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COUR D'ASSISES. — 1. La cour d'assises 
est la juridiction commune et ordinaire du 
pays en matière criminelle. Toutes les autres 
juridictions qui, comme la cour des pairs, les 
tr ibunaux correctionnels, les t r ibunaux de 
police, les conseils de guerre et les tr ibunaux 
maritimes, sont également chargées, dans une 
certaine mesure, de la répression des faits 
punissables, ne peuvent être considérées que 
comme des juridictions exceptionnelles. La 
compétence de la cour d'assises est ill imitée; 
elle est investie, en matière criminelle, de la 
plénitude de juridiction. Les autres t r ibu
naux ne sont saisis que d'une seule catégorie 
d'infractions ou ne sont les juges que d'une 
seule catégorie de prévenus. La cour d'assises 
est la juridiction générale, environnée de 
toutes les garanties que la loi assure à la dé
fense des citoyens, et qui se saisit ou peut se 
saisir de tous les faits punissables qui apportent 
un trouble grave dans l'état. Les autres t r ibu
naux ne sont que des juridictions accessoires 
qui ont été établies soit pour la répression 
des infractions légères, soit pour celle des at
tentats spéciaux. 

2. Nous nous proposons d'examiner ic i , 
aussi complètement que dans un traité mé
thodique, l'organisation de la cour d'assises, 
sa compétence, les attributions et les pou
voirs de ses membres, les formes de sa pro
cédure et de ses débats, les règles qui pré
sident à ses jugements. Cette matière est im
mense; elle embrasse la plupart des disposi-
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t ionsde la procédure; elle touche à tous les 
principes de notre droit criminel. Notre but 
est d'en résumer , avec clar té , avec méthode, 
toutes les dispositions et toutes les difficultés, 
et d'essayer de formuler succinctement les 
règles qui doivent résoudre les nombreuses 
questions que cette matière soulève chaque 
jour. 

3. Toutefois, pour ne pas embarrasser 
notre sujet en y comprenant une matière qui 
peut en être séparée, et pour le réduire à ses 
proportions les plus exactes, nous renverrons 
sous le mot Jury tout ce qui concerne l'orga
nisation et la constitution des jurés, leur con
cours au jugement et les formes de leurs dé
libérations. Sans doute il est impossible de 
séparer entièrement la matière de la cour 
d'assises et la matière du j u ry ; ce sont les 
deux éléments d'une même inst i tut ion, la 
double base du même édifice; aussi ne pré-
lendons-nous nullement faire abstraction ici 
de l 'un de ces éléments; mais nous le pren
drons comme un fait acquis, comme un pr in
cipe dont l 'origine, le caractère et les déve
loppements feront l'objet d'un examen ulté
rieur. 

U. Notre matière formera quatorze cha
pitres, dont nous allons indiquer la division. 

C H A P . 1 e r . — COUP D'OEIL HISTORIQUE sur. 

LES JURIDICTIONS CRIMINELLES. 

SECT. 1 " . — Lois romaines. — Législa
tion française jusqu'en 1789 . 
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„ fjj 1 " . —- lois romaines. 
§ 2. — Ancienne législation française. 

SECT. 2 . — Législation depuis 1789. 
§ 1 e r . — Législation de l'assemblée con

stituante. 
§ 2. — Législation intermédiaire. 
§ 3 . — Code d'instruction èrijninelle. , 

C H A P . 2 . — Du SIÈGE ET DE LA TENUE DES 

COURS D'ASSISES. 

SECT. 1 " . — Du siège des assises. 
SECT. 2 . — De la tenue des sessions. 
SECT. 3 . — Des assises extraordinaires. 

C H A P . 3. —COMPOSITION DES COURS D'ASSISES. 

SECT. 1 " . — Nomination des présidents. 
SECT. 2 .— Nomination des juges assesseurs. 

§ I E R . — Du nombre des juges assesseurs. 
§ 2. — Du mode de délégation des juges 

assesseurs. 
g 3. — Causes d'exclusion. 

SECT. 3. — Des jurés. 

SECT. h. — Du ministère public. 
SECT. 5. — Du greffier. 

C H A P . h. — DE LA COMPÉTENCE DES COURS 

D'ASSISES ET DE LA MANIÈRE DONT 

ELLES SONT SAISIES. 

SECT. 1™. — De quelles infractions les cours 
d'assises peuvent connaître. 

SECT. 2. — De ta manière dont la cour 
d'assises est saine. 

§ 1 e r . — De l'arrêt de renvoi. 
g 2. — De la citation directe. 

C H A P . 5. — DES ATTRIBUTIONS RESPECTIVES 

DU PRÉSIDENT ET DES JUGES ASSES

SEURS DE LA COUR D'ASSISES. 

SECT. 1 " . — Pouvoirs du président des as
sises. — Pouvoir discrétionnaire. 

§ 1 e r . — Du pouvoir du président rela
tivement à la police de l'audience. 

g 2. — Du pouvoir du président relati
vement à la direction des débats. 

SECT. 2. — Attributions de la cour d'assises. 
C H A P . 6. — DES. DROITS DU MINISTÈRE PUBLIC 

ET DE LA DÉFENSE. 

SECT. 1 " . — Droits du ministère public. 
SECT. 2 . — Droits de la défense. 

C H A P . 7. — DE LA PROCÉDURE ANTÉRIEURE 

AUX DÉBATS. 

SECT. 1™. — Interrogatoire de l'accusé. 
SECT. 2 . — Du supplément d'instruction. 
SECT. 3 . — Du renvoi de l'affaire à une 

dutre session, avant l'ouverture des 
débats. 

SECT. k. — De la jonction et de la disjonc
tion des procédures. 

CHAP. 8. — DE L'OUVERTURE DUS DÉBATS. 

SECT. 1 " . — Règles générales. 
§ ler_ _ j)e in publicité de l'audience. 
g 2. — Du huis clos. 

' g 3. — De l'instruction orale. 
§ k. — De la continuation des débals 

sans interruption. 
SECT. 2. — Des formalités antérieures à 

l'examen. 

§ 1 e r . — Constitution de la cour d'as-
• "V " sises. ' '•• • \ . r . 

g 2 . — Comparution de l'accusé. 
g 3 . — avertissement que le président 

doit donner. 
§ h. — Serment des jurés. 
g 5. — Lecture de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation. 
§ 6. — Exposé du président. 
§ 7. — Exposé du ministère public. 
§ 8. — Présentation de la liste des lé-

moins. 
CHAP. 9. — Du L'EXAMEN. 
SECT. l r e . — De l'interrogatoire de l'accusé. 

SECT. 2 . — De l'audiiion des témoins. 
g 1 e r . — Ordre de l'auditiondes témoins. 
g 2. — Serment des témoins. 
g 3. — Des interpellations aux témoins. 
§ k. — De la déposition des témoins. 
§ 5. — Des questions adressées aux té

moins. 

g 6. — Reproches contre les témoins. 
g 7. — Quels témoins peuvent être pro

duits aux débats. 
SECT. 3 . — De la production des titres et 

pièces de conviction. 
CHAP. 10. - DES INCIDENTS DE L'AUDIENCE. 

SECT. l r e . — De la communication des ju
rés avec des tiers. 

SECT. 2. — Des renvois à une autre ses
sion prononcés dans le cours des 
débats. 

SECT. 3. — Des témoins suspects de faux 
témoignage. 

SECT. k. — De la nomination des inter
prètes dans le cours des débats. 

§ 1* r. — Cas où il y a lieu à la nomina
tion d'un interprète. 

§ 2. — Quelles personnes peuvent être 
interprèles. 

§ 3. — De la récusation des interprètes. 
§ h. — Du serment des interprètes. 
§ 5. — Fondions des interprètes. 



C H A P . 11 . — DISCUSSION. 

SECT. l r c . — Conclusions de la partie ci
vile. 

SECT. 2. — Réquisitoires du ministère pu
blic. 

SECT. 3. — Plaidoiries de la défense. 

C H A P . 12. — CLÔTURE DU DÉBAT. 

SECT. l r e . — Clôture des débats. — Inci
dents. 

SECT. 2. — Résumé du président. 
SECT. 3. — Questions posées au jury. 

§ 1 e r . — De la position des questions. 
§ 2 . — Questions résultant du résumé de 

l'acte d'accusation. 
§ 3. — Questions résultant des débats. 
§ k. — Questions complexes. 
§ 5. — Questions alternatives. 
§ 6. — Questions de droit. 

SECT. U. — Avertissement aux jurés. 
SECT. 5. — Remise des pièces aux jurés. 

C H A P . 12. — Du JUGEMENT. 

SECT. l r e . — Délibération des jurés. 
SECT. 2. — Déclaration des jurés. 
SECT. 3 . — Examen de celle déclaration 

par la cour d'assises. 
S 1 e r . — Rectifications. 
§ 2. — Renvoi à la session suivante. 

SECT. U. — Lecture de la déclaration du 
jury. 

SECT. 5. — Acquittement de l'accusé. 
SECT. 6. — Condamnation de l'accusé. 
SECT. 7. — Condamnation pécuniaires. 

§ 1 e r . — Dommages-intérêts. 
§ 2. — Restitutions. 

§ 3 . — Frais. 

C H A P . 1U. — FORMES DU PROCÈS-VERBAL DES 

DÉBATS ET DE L'ARRÉT. 

SECT. l r e . — Du procès-verbal des débals. 
§ 1 e r . — Mode de rédaction. 
§ 2. — Enonciations qu'il doit contenir. 
§ 3 . — Foi due au procès-verbal. 

SECT. 2. — Formes de l'arrêt de la cour 
d'assises. 

C H A P . 1 e r . — COUP D'OEIL HISTORIQUE 

LES JURIDICTIONS CRIMINELLES. 

SUR 

5. Ce n'est point ici le lieu de tracer une 
histoire des juridictions criminelles ; ce tra
vail considérable, qui d'ailleurs n'est plus à 
faire ( V. Faustin Hélie, Traité de l'inslruet. 

SECT. l r e . — Lois romaines. — Législation 
française jusqu'en 1789. 

§ 1 e r . — Lois romaines. 

6. Les jugements criminels n'eurent point 
de formes certaines dans là législation ro
maine jusqu'au septième siècle de la fonda-
lion de Rome. La juridiction du sénat et celle 
des comices, qui s'étaient par tagé, jusqu'à 
cette époque, le jugement des accusations, 
n'avaient point les caractères d'une juridic
tion permanente. On ne trouve ces carac
tères que dans l 'inslitution des Quœsiiones 
perpeluœ, qui fut introduite en l'an 604 de 
l'ère romaine. 

7. Ces commissions permanentes se com
posaient de deux éléments : le président et les 
judices jurali. Le président était un préteur 
armé de Yimperium et en qui résidait la 
puissance judiciaire : il examinait les accusa
tions, vérifiait sa compétence, accordait ou 
déniait l'action ; il appelait les juges, formait 
le tr ibunal, présidait les débats et prononçait 
le jugement. Les juges, appelés tantôt consi-
lium, tantôt judices , étaient de simples c i 
toyens auxquels la loi donnait le droit de 
participer aux jugements criminels. La loi 
fixait les conditions d'idonéité de ces juges, 
et le droit d'en faire partie, considéré comme 
le plus précieux privilège, donna lieu à de 
longues querelles entre les divers ordres des 
citoyens ( Ed. Laboulaye, Essais sur les lois 
criminelles des Romains, p . 1 2 6 ; Faustin 
Hélie, Traité de l'instruction criminelle, t. 1, 
p . 5 9 ) . 

8. H y avait autant de préteurs, et par 
conséquent autant de juridictions permanen
tes, qu'il y avait d'espèces de crimes publics. 
Ces juridict ions, placées les unes à côté des 
autres et soumises aux mêmes règles, ne dif
féraient que par leur compétence : l'une con
naissait des crimes de concussion, l 'autre des 
crimes de lèse-majesté, la troisième des crimes 

crim., t. 1 ), n'entre point dans notre plan. 
Nous voulons seulement rappeler les . trai ts 
principaux de ces juridictions dans la législa
tion romaine et aux différents âges de notre 
législation; nous voulons surtout marquer 
les rapports qui peuvent exister entre ces 
anciens t r ibunaux et nos cours d'assises. C 'est 
principalement sous ce dernier point de vue 
que cette étude préliminaire peut offrir un 
véritable intérêt . 



d'empoisonnement, une autre jugeait les 
meurtr iers , une autre les faussaires, etc. 

9. Elles étaient saisies par l'accusation des 
citoyens. Le droit d'accusation appartenait : 
1° à toutes les personnes lésées par un crime; 
2° à tous les citoyens qui réunissaient les 
conditions d'aptitude déterminées par la loi 
(FaustinHélie, Tr.de l'insl. crim., t . 2 , p . S i ) . 
Celui qui se portait accusateur s'adressait au 
préteur afin d'être admis à formuler son ac
cusation, ùl sibi licerel nomen déferre (1. 2 , 
ff. De accusai. ) . Si l'accusation était admise, 
il prêtait serment de la soutenir jusqu'au 
jugement , perseveraturum se in crimine 
usque ad senlentiam (1. 7, ff. De accusât.), 
et procédait à sa déclaration , nominis dela-
tioni. Le préteur fixait le jour de l'audience 
(Traité de l'inst. crim., t. 1, p . G4 et 6 5 ) . 

10. Au jour déterminé, les parties compa
raissaient et la procédure s'engageait immé
diatement. La première opération consistait 
dans la composition des judices jurait : ap 
pelés par le sort du sein de la liste générale, 
les deux parties avaient le droit de les rejeter 
ou de les accepter. Ce droit de récusation, 
qui s'exerçait de deux manières, per editio-
nem vel per sortitionem, ne cessait qu'à l'é
puisement des noms des juges tirés au sort. 
Le nombre de ces jurés n'était pas d'ailleurs 
invariable; on les voit siéger au nombre de 
trente, de quarante, de cinquante, de soixante-
quinze, etc. Le tribunal constitué, l'accusa
teur, qui seul était chargé des recherches et 
des actes d'instruction, exposait les faits de 
l'accusation. L'accusé présentait ensuite sa 
défense, soit par lui-même, dans les premiers 
temps de la république, soit, plus tard, par 
ses défenseurs ou patrons. Après les plaidoi
ries venaient les preuves; elles étaient de 
rois espèces : les preuves écrites, les témoins 

et la question ; tabulœ, testes et quœsliones. 
Après celte production, le président faisait 
procéder au vote, qui avait lieu soit à haute 
voix, soit au scrutin secret, per labellas. 'trois 
tablettes élaient remises aux juges : l'une 
portait la lettre A, formule de l'absolution ; 
la seconde, la lettre C, formule de la con
damnation; la troisième, les lettres NL, non 
liquel; cette troisième formule avait pour 
effet de prononcer le renvoi à un plus ample 
informé, ut ampliùspronunciaretur. Le pré
teur faisait connaître la déclaration des juges 
(Faust in Hélie, Traité de l'inst. crim., t. 1, 
p . 70 et suiv. ). 

11 . Il résulte de ces notions générales que 
la législation romaine avait adopté la plupart 
des principes qui sont considérés comme la 
base de toule procédure criminelle : le droit 
d'accusation conféré, dans un intérêt général, 
à certains membres de la cité, la part icipa
tion des citoyens au jugement, la publicité 
de la procédure et le débat oral. La publicité 
embrassait la procédure entière, depuis les 
premiers actes de l'enquèle jusqu'au juge
ment ; toutes les preuves étaient recueillies 
contradicloirement par les deux part ies , et 
l'audience se tenait sur la place publique au 
milieu de la foule. Les judices jurati étaient 
de véritables jurés : choisis parmi les citoyens 
appelés par le sort, soumis à la récusation, 
ils prononçaient souverainement sur les accu
sations. Enfin, tout le débat était oral ; les 
pièces écrites, les témoins, étaient examinés 
à l'audience, et la queslion elle-même élait 
publiquement appliquée aux esclaves. Nous 
retrouvons donc là trois règles que notre lé-" 
gislation n'a fait que recueillir. Il est néces
saire d'ajoulerque ces règles dévièrent promp-
tement sous la domination des empereurs; que 
les jurés furent peu à peu remplacés par la 
juridiction exceptionnelle du p r i n c e , par 
celle du sénat, enfin, par la juridiction per
sonnelle du prœfectus urbi et des prœsides 
qui, entourés d'assesseurs permanents, pro
cédaient à Rome ou dans les provinces au 
jugement des affaires criminelles. Le droit 
d'accusation, la publicité des audiences et le 
débat oral se maint inrent néanmoins, quoi
que avec de graves modifications ( Traité de 
l'inst. crim., t. 1, p . 123 et suiv.) . 

§ 2 . — Ancienne législation française. 

12. A l'époque mérovingienne, une règle 
générale, qui a quelque rapport avec l'orga
nisation romaine, dominait toutes les juridic
tions : c'est la séparation du droit de justice 
et du droit de participer au jugement. Le 
chef de la juridiction, dépositaire du droit de 
just ice, ne l'exerçait point par lu i -même; 
son pouvoir consistait, en matière criminelle, 
à faire informer sur les crimes, à réunir les 
juges, à traduire les accusés devant eux et à 
faire exécuter les jugements. Les chefs de 
juridictions étaient les ducs , les comtes ou 
leurs lieutenants, les vicomtes, les viguiers, 
les centeniers, qui , dispersés çà et là sur le 
territoire, s'étaient trouvés investis de la puis-
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sance militaire et de la puissance civile. Les 1 

juges étaient les hommes libres de chaque 
localité, boni homines, rachinburgii. in mallo 
résidentes. Chaque juridiction tenait ses assises 
à des jours fixes; les parties lésées avaient 
seules le droit d'accusation ; l 'audience était 
publique : les preuves admises étaient la 
preuve testimoniale, le serment et les épreu
ves (Traité de Vinstr. crim., t. t , p . 199 et 
suiv.). Ces formes ne furent modifiées, vers la 
fin du huitième siècle, que par l ' institution 
des missi, envoyés royaux, qui remplirent en 
quelque sorte les fonctions des chefs de jus 
tice, et par l 'institution des scabinei, juges 
désignés pour remplir dans chaque canton 
les fonctions des boni homines. 

1 3 . Au douzième siècle, les justices des 
comtes étaient remplacées par les justices sei
gneuriales. Les hauts justiciers avaient la plé
nitude de la juridiction en matière criminelle. 
Ils tenaient leurs assises quatre fois l'an ou 
les faisaient tenir par leurs juges. Le même 
principe, que nous avons déjà remarqué plus 
haut, dominait l'organisation de cesjustices. 
« En général , les juges des seigneurs d i r i 
geaient l'action de la justice, mais ne s'immis
çaient pas dans les jugements ; ils présidaient 
les plaids, ils surveillaient les débats, ils dé 
cidaient même les différents incidents que 
soulevait l 'audience, mais ils s'abstenaient de 
juger le fond; ce jugement n'appartenait qu'aux 
hommes de la seigneurie, aux pairs de l'ac
cusé » (Traité de Vinst. crim., t. 1, p . 299). 
Ainsi, on distinguait le président de la ju r i 
diction, le juge de la seigneurie, le bailli et 
les hommes jugeurs, les hommes de fief qui 
siégeaient comme juges. Ce concours était 
fondé sur une maxime qui s'était développée 
sous le régime féodal, à savoir, que nul ne 
pouvait être condamné que par le jugement 
de ses pairs, c'est-à-dire des vassaux du même 
suzerain, ou des bourgeois de la même com
mune . Les formes de la procédure avaient 
d'ailleurs peu varié depuis le huitième siècle : 
l 'audience était publique et le débat oral. 
Toute la procédure se faisait à l'audience 
même ; elle s'engageait entre les deux parties, 
l 'accusateur et l'accusé, par la production des 
témoins ou par gages de bataille. Les preuves 
faites, et les plaidoiries entendues, quand il 
y avait lieu, les juges procédaient au juge 
men t ; ils délibéraient publiquement, et leur 
opinion pouvait être attaquée par Vappel de 
faux jugement ( V. ce m o t ) , qui suspendait 

l'exécution jusqu'à ce qu'il eût été vidé (Tr. 
de Vinstr. crim., t. 1, chap. 6). 

iU. Au treizième siècle, les justices royales 
commencèrent à prendre place à côté des jus
tices seigneuriales. Les baillis et sénéchaux 
établis sur les terres du roi s'étendirent peu 
à peu sur tout le territoire. Les cours de par
lement furent instituées au faîte de l'ordre 
judiciaire de chaque province ; et dans chaque 
cour, la tournelle, chambre distincte du par
lement, fut spécialement affectée à l 'expédi
tion des procès criminels. La constitution de 
ces juridictions amena des changements dans 
l'organisation judiciaire et dans les formes de 
la procédure. 

15. Les assises tenues au treizième siècle 
par les baillis et les prévois avaient une grande 
analogie avec les cours seigneuriales. Elles 
étaient publiques, le débat était oral et les 
baillis et sénéchaux et les prévôts n'y siégeaient 
pas seuls : comme les baillis des seigneurs, 
ils se bornaient à présider l'audience, et les 
jugements étaient rendus par les hommes du 
lieu (Routeil ler, Grand coustumier, liv. I , 
lit. 2 ; ord. de décemb. 1254, art . 11 et 23) . 
Mais l'usage s'introduisit que les baillis pris
sent part au jugement avec le concours seule
ment des hommes les plus éclairés qu'ils choi
sissaient sur le lieu (Beaumanoir, cap. 1. 13) . 
Puis il arr iva, d 'une p a r t , que les baillis et 
sénéchaux, hommes d'épée, se firent rempla
cer par des l ieutenants, légistes et hommes 
de robe ; d'un autre côté, que les hommes j u 
geurs furent remplacés par des assesseurs per
manents. Au quinzième siècle, le principe 
des juges permanents avait envahi tout l'or
dre judiciaire. Les cours de parlement, par 
leur constitution m ê m e , ne firent que lui 
donner une plus grande force. La justice 
criminelle passa tout entière à ces juges. 

1 6 . Les prévôts royaux, placés sur la même 
ligne que les juges seigneuriaux qu'ils rem
plaçaient sur les domaines du roi, formaient 
avec ceux-ci le premier degré de la justice cri
minelle. Ils connaissaient, en première in
stance et sauf l'appel, de toutes les matières 
criminelles qui n'avaient pas été réservées aux 
baillis ou sénéchaux ; ils avaient encore la 
commission générale d'informer de tous les 
crimes, de procéder aux enquêtes et d'exécu-
terles ordres et lesarrêtsdes cours supérieures. 
Les baillis et sénéchaux avaient i° le ressort, 
c'est-à-dire la connaissance en appel des sen
tences rendues par les prévôtés royales et les 



justices seigneuriales, lorsque ces sentences 
ne prononçaient aucune peine afflictive de 
corps; 2° le jugement en première instance 
des cas privilégiés et des cas royaux; 3° la 
prévention, c'est-à-dire la faculté de connaître 
des affaires que les juges seigneuriaux et pré-
vôtaux, bien que compétents, négligeaient de 
poursuivre. E n l i n , les parlements connais
saient : i° en appel, de toutes les causes cr i 
minelles qui pouvaient donner lieu à l'appli
cation d 'une peine afflictive; 2° en première 
instance, des causes criminelles assez graves 
pour que leur évocation parût nécessaire (or-
donn. avril 1453 ,a r t . 6 ; ordonn.juil let 1493, 
art . 93 et suiv. ; édit de sept. 1540). 

17. Unerévolution complète dans les formes 
des jugements criminels fut la conséquence 
de la nouvelle organisation des juridictions. 
La preuve par témoins fut substituée à la 
preuve pargages de bataille. Celle preuveétail 
recueillie par la voie de l 'enquête , et l'en
quête consistait dans la mission confiée à un 
commissaire de recevoir sur les lieux les dé
clarations des témoins sur un fait quelconque. 
La procédure inquisitoriale produisit la pro
cédure secrète.En effet, les jugess'habituèrent 
p romptementà juger sur les procès-verbaux 
des enquêtes, sans faire citer devant eux les té
moins entendus par commission. Cette forme 
nouvelle, d'abord qualifiée extraordinaire, de
vint , dès la fin du quinzième siècle, la règle 
ordinaire des procès criminels. 

18. Voici quelles étaient les différentes pha
ses de cette procédure. L'information ou l'en
quête en était le premier acte; elle commen 
çait aussitôt que la justice était saisie; elle 
comprenait les procès-verbaux des juges, les 
rapports des experts et les dépositions des lé-
moins. L'information était suivie du décret et 
de l 'interrogatoire de l'accusé, et ce n'était 
qu'après les formes préliminaires que com
mençait le règlement à l'extraordinaire, qui 
avait remplacé les débats de l 'audience. Ce 
règlement consistait dans les récolements et 
les confrontations. Le récolement était la réi 
tération devant le Juge des déposilions des 
témoins. La confrontation consistait dans 
représentation à l'accusé des témoins qui 
avaient déposé contre lui , afin qu'il pût faire 
valoir ses reproches et que ceux-ci pussent 
attester son identité. La procédure était en
suite portée, avec les procès-verbaux de ces 
récolements et confrontations, devant la cour, 
qui procédait au dernier interrogatoire de 

l'accusé, et ensuite, sur le vu des pièces, pro
nonçait son jugement (ord. août 1 5 3 9 - 1 6 7 0 , 

lit. 1 4 et 20) . 
19. 11 résulte de ces aperçus, trop suc

cincts sans doute , mais indispensables pour 
apprécier notre matière, que les formes des 
jugements criminels ont subi, dans notre an-
ciennelégislation, deux phases distinctes. Jus
qu'au quatorzième siècle, quatre règles princi
pales dominaient l'instruction criminelle dans 
les justices seigneuriales et même les justices 
royales: le droit d'accusation, l ' instruction 
orale, la publicité des assises et le jugement 
par les hommes du lieu. Les poursuites, en 
effet, n'avaient lieu, en général, que sur l'ac
cusation des parties ; l 'instruclion des affaires 
se faisait à l'audience par serment , par té
moins ou par gages de bataille ; cette audience, 
ouverte aux deux parties, était publique, et 
les juges étaient, sinon des jurés, du moins les 
habitants du lieu, les pairs de l'accusé. Ces 
quatre règles fondamentales sont délaissées au 
quatorzième et surtout au quinzième siècle : 
l'institution du ministère public, la procédure 
écrite, l 'instruction secrète par récolements et 
confrontations, enfin l'établissement des juges 
permanents viennent les remplacer et substi
tuer un système tout nouveau au système que 
tant de siècles avaient consacré. Mais cette 
nouvelle procédure, en supprimant le débat, 
supprima le seul élément de la conviction, et 
ne sut aboutir qu'à la théorie des preuves lé
gales et à la torture. 

SECT. 2. — Législation depuis 1 7 8 9 . 

§ 1 e r . — Législation de l'assemblée consti
tuante. 

2 0 . La déclaration du roi du 1 E R mai 1 7 8 8 
fut un premier pas vers la réforme de la lé
gislation criminelle; elle interdit l'usage de 
la sellette, laquestion préalable,les jugements 
prononcés pour les cas résultant des procès, 
et l'exécution immédiate des condamnations. 
L'art. 4 . de la loi des 4 - 1 1 août 1 7 8 9 supprima 
les justices seigneuriales. La loi des 8 octo-
bre-3 novembre 1 7 8 9 apporta plusieurs modi
fications à la procédure cr iminel le ; elle 
adjoignit des notables aux juges pour l ' in
struction des procès ; elle donna à l'accusé un 
conseil, qui était présent aux récolements 
et aux confrontations; enfin elle rendit la 
procédure publ ique à l'audience pour le rap
por t , les conclusions, le dernier interroga-



toire, le plaidoyer du défenseur de l'accusé 
et pour le jugement. 

2 1 . L'ordre judiciaire fut établi surdes ba
ses complètement nouvelles par les lois des 16-
24 août 1 7 9 0 , 10-15 mai 1 7 9 1 , 19-22 juillet 
1791 et 16-29 septembre 1791 . Les hauts jus
ticiers, les bailliages, les sénéchaussées elles 
parlements furent remplacés par des t r ibu
naux criminels. Le principe de la séparation 
de la justice criminelle et de la justice civile 
dominait cette organisation. 

22. Les tribunaux criminels réunissaient 
les deux éléments q u i , jusqu'alors , avaient 
toujours été séparés : les juges permanents 
et les jurés . Il y avait un tribunal criminel 
dans chaque déparlement. Ce tribunal était 
composé d'un président et de trois juges pris 
à tour de rôle dans les tr ibunaux de district. 
Il comptait, en outre, un accusateur public, 
un commissaire du roi et un greffier. Le pré
sident remplaçait l'ancien lieutenant crimi
nel ; il dirigeait la juridiction ; les juges l'as
sistaient ou le remplaçaient dans ses fonc
tions (1. 16-29 sept. 1 7 9 1 , 2 e part . , tit. 1, 2 , 
et 3). Lorsque l'information préliminaire, que 
l'assemblée constituante avait conservée, était 
complèle, lorsque l'accusation portée devant 
le jury d'accusation avait été décrétée, on 
procédait au jugement. Le jury de jugement 
s'assemblait le 15 de chaque mois ; douze ju
rés prenaient séance à côté du tribunal, et le 
président , assisté des juges , dirigeait l 'au
dience. L'accusateur exposait le sujet de l'ac
cusation; l'accusé ne subissait aucun interro
gatoire; les témoins é ta iententendus; l'accu
sateur et l'accusé avaient ensuite la parole; 
le président résumait les débats et posait les 
questions. Les jurés faisaient leur déclaration 
dans la chambre du conseil, en présence de 
l 'un des juges et du commissaire du roi ; cha
cun d'eux énonçait à haute voix son opinion : 
il fallait dix suffrages pour condamner. Les 
juges appliquaient la loi sur cette déclaration, 
en donnant également, mais publiquement, 
leur avis à haute voix (1. 16-29 sept. 1791 , 
2° part. , lit. 6 , 7 et 8). M. Faustin Hélie fait 
remarquer que cette législation , qui fut une 
réaction violente contre la jurisprudence des 
siècles précédents, emprunta cependant à 
cette jurisprudence une notable partie de ses 
règles. A ins i , aux usages antérieurs au sei
zième siècle, elle emprunta le principe du 
jugement par jurés, la publicité des audien
ces , les preuves orales, la liberté de la défense ; 

à la jurisprudence du seizième et du dix-sep
tième siècle, elle prit l'insti lu lion du ministère 
publ ic , les juges permanents , la première 
information secrète, la procédure écrite j u s 
qu'au débat ( Traité de Vinstr. criminelle, 
t. 1, p . 678) . 

§ 2 . — Législation intermédiaire. 

23. Le Code du 3 brumaire an iv eut pour 
principal objet de modifier plusieurs disposi
tions de la procédure écrite; il conserva en 
général les règles qui se rapportaient aux 
débats et aux formes des jugements des t r i 
bunaux criminels. Les principales innova
tions introduites par ce Code furent relatives 
i° au pouvoir du président, qui fut étendu et 
devint, suivant l'expression de la loi, discré
tionnaire (Code du 3 b rum. an iv, art. 27G); 
2° à la composition des tr ibunaux criminels 
qui prirent quatre juges (art. 2 6 6 ) ; 3° au 
droit d'option donné à l'accusé, dans certains 
cas, entre deux ou trois tribunaux {ibid., ar
ticle 3 0 3 ) ; 4° à la position des questions au 
jury dont la loi exclut la complexité (ibid., 
art . 377) . 

1k. La loi du 7 pluviôse an ix, quoiqu'elle 
ait apporté, comme le Code du 3 brumaire 
an îv, de graves atteinles à la législation de 
1791 , ne toucha que deux parties de la pro
cédure, l'information préliminaire et la mise 
en accusation : les formes des jugements cri
minels ne reçurent aucune modification. 

§ 3. — Code d'instruction criminelle. 

25. Tel était l'étal de la législation, lorsque 
le Code d'instruction criminelle fut rédigé. 
Trois systèmes avaient jusque là dominé les 
formes des jugements criminels en France. 
Jusqu'au quinzième siècle, la procédure avait 
eu pour fondements le débat publ ic , les 
preuves morales, le jugement par pairs ou par 
jurés. Depuis le quinzième siècle, la procé
dure écrite, l'instruction secrète, le jugement 
des juges permanents et les preuves légales 
avaient été substitués à ces premières bases. 
Le législateur de 1791 , réagissant violemment 
contre cette législation, avait repris les jurés, 
la publicité des audiences, la procédure orale, 
et n'avait laissé que peu de place à la procé
dure écrite, aux preuves légales et peu de 
pouvoir aux juges. Le Code d'instruction 
criminelle tendit à atténuer cette réaction, à 
combiner, dans un même système, la législa
tion antérieure et la législation postérieure au 



certaines époques pour l'expédition des af
faires criminelles, et se dissout lorsque sa 
mission est remplie. La loi a réglé les lieux 
où elle doit siéger, l 'époque de son ouverture, 
le temps de sa durée. Ce sont là les premiers 
points qui doivent faire l'objet de notre exa
men. 

SECT. 1 " . — Du siège des assises. 

28. L'article 19 de la loi du 20 avril 1810 
veut que les assises se t iennent dans chaque 
département. C'est là le principe général de 
cette juridiction. Elle se multiplie sur tous 
les points du territoire pour juger les accusés, 
sur les lieux mêmes où les crimes ont été 
commis. 

29. Dans quel lieu de chaque département 
doivent-elles siéger? L'art. 258 du Code d ' in
struction criminelle porte : « Les assises se 
tiendront ordinairement dans le chef-lieu de 
chaque département. » L'art . 17 de la loi du 
20 avril 1810, ajoute que : « elles tiendront 
habituellement dans le lieu où siègent actuel
lement les cours criminelles. » Il suit de ces 
textes qu'en règle générale les assises doivent 
se tenir au chef-lieu judiciaire du dépar te
ment, mais que celte règle peut recevoir quel
ques exceptions lorsque la ville chef-lieu ne 
possède pas , suivant les termes d 'un avis du 
Conseil d'état, du 6 août 1 8 1 1 , « les établisse
ments publics nécessaires pour la tenue de 
la cour d'assises et pour la garde des préve
nus. » On peut citer comme exemples de ces 
exceptions les départements du Pas-de-Calais, 
de la Marne, de la Meuse, du Nord, dans 
lesquels les assises se tiennent non point au 
chef-lieu, mais à Saint- Omer, à Reims, à 
Saint-Mihiel, à Douai. 

30. Le lieu habituel de la tenue des assises 
peut cependant être changé. Le deuxième pa
ragraphe de l'art. 258 du Code d'instruction 
criminelle est ainsi conçu : « La cour royale 
pourra néanmoins désigner un tribunal autre 
que celui du chef-lieu. » L'art . 21 de la loi 
du 20 avril 1810, et l 'art. 90 du décret du 
6 juillet 1810, ont indiqué les formes qui 
doivent accompagner .cette mesure. Le pre
mier de ces articles porte : « Lorsque la cour 
d'assises devra tenir sa séance dans un lieu 
autre que celui où elle siège habituellement, 
l'époque de l 'ouverture et le lieu seront dé
terminés par arrêt rendu, toutes les chambres 
assemblées, et le procureur général entendu.» 
L'art . 90 reproduit cette disposition : « Les 

quinzième siècle; à faire en t re ra la fois dans 
ses dispositions la procédure écrite et la pro
cédure orale, l'information secrète et l'infor
mation publique, le concours des juges et le 
concours des jurés, les preuves légales et les 
preuves morales. Nous verrons tous ces élé
ments se développer dans les débats de la cour 
d'assises (Faustin Hélie, Traité de l'instruc
tion criminelle, t. 1, p . 692) . 

26. La cour d'assises, qui a remplacé les 
t r ibunaux cr iminels , est en effet formée par 
le concours de tous ces éléments. On retrouve 
danssa constitution toutes les règles qui vien
nent de passer sous nos yeux. Ainsi , elle est 
composée, comme les t r ibunaux criminels de 
1791 , comme les anciennes juridictions des 
comtes et des seigneurs, de juges permanents 
et de j u r é s ; mais les juges ont conquis, par 
le reflet de la législation du seizième et du 
dix-septième siècle, des pouvoirs nouveaux 
et plus étendus. Ainsi, elle prend pour base 
et pour point de départ de sa procédure orale 
la procédure écrite fondée par les ordonnan
ces de 1539 et de 1670, et les présomptions 
légales que l 'ancienne jurisprudence avait 
établies. Ainsi, en ouvrant ses audiences à la 
publicité, comme nos coutumes antérieures 
au quinzième siècle l'avaient établi, elle at
tend cependant que ses débats aient été pré
parés par l'information secrète que les qu in 
zième et seizième siècles ont introduite dans 
la législation. A i n s i , en admettant l'assis
tance de l'accusé par un défenseur, elle ne 
permet cette assistance qu'au moment de 
l 'ouverture des débals ; elle la refuse à l 'ac
cusé, comme dans l 'ordonnance de 1670, tant 
que se prolonge l'information secrète. C'est 
donc par la conciliation des anciennes règles 
que l'histoire du droit nous a transmises et 
que l'expérience des siècles avait instituées, 
que notre première juridiction criminelle 
s'est formée. Elle a recueilli toutes les tradi
t ions , elle a transigé avec tous les principes, 
elle a pris à chacun d'eux ce qu'il pouvait 
avoir de salutaire et de puissant. Telle est 
l 'origine de ses principales formes; nous 
avons dû la constater d 'abord; nous allous 
suivre maintenant le développement de ces 
différentes dispositions. 

CHAP. 2 . — Du SIEGE ET DE LA TENUE DES 

COURS D'ASSISES. 

27. La cour d'assises n'est point une ju r i 
diction permanente. Elle se constitue à de 



assises ne pourront être convoquées pour un 
lieu autre que celui où elles doivent se tenir 
habituellement, qu'en vertu d'un arrêt rendu 
dans l'assemblée des chambres de la cour, sur 
la requête de notre procureur général. Cet 
arrêt sera lu, publié et affiché. » 11 résulte de 
ces textes que la translation de la cour d'as
sises ne peut être ordonnée ni par le premier 
président ni par la cour d'assises el le-même; 
elle ne peut l'être que par un arrêt des 
chambres assemblées ( Legraverend, t. 2 , 
p . 8 8 ; Carnot, Inst. crim., t. 2 , p . 319 et 
825) . 

3 1 . La loi n'a point indiqué les causes qui 
peuvent donner lieu à cette mesure extraor
dinaire. Il est évident que ces causes doivent 
être très-graves et qu'elles doivent être ex
clusivement puisées dans les intérêts bien 
entendus de la justice. En général, elles se
ront plutôt matérielles que morales : tels 
seraient l'invasion par une maladie épidémi-
que ou par un fléau quelconque du lieu or
dinaire des assises, la ruine ou l 'encombre
ment momentané de la salle des séances, le 
désir de modérer les frais de justice en pré
venant le déplacement des nombreux témoins 
d'une même localité. Les causes morales se 
résument à peu près dans les renvois d'une 
cour à une autre, pour sûreté publique ou 
pour suspicion légitime: ces renvois ne peu
vent être prononcés que par la Cour de cas
sation (C. inst. crim, 5 4 2 ) . 

32. L'arrêt des chambres assemblées qui 
ordonne le changement de lieu doi t - i l être 
motivé? M. Legraverend pense qu'il serait 
dangereux de rendre publics les motifs d'une 
telle mesure ( Législ. crim., t. 2 , p . 8 6 ) . 
Nous ne pouvons admettre cette opinion. 
Tous les arrêts en matière criminelle doivent 
être motivés, et il s'agit d 'une mesure assez 
importante pour l'accusé, pour que la règle 
générale doive être appliquée. Il ne peut d'ail
leurs exister, aucun danger dans ces motifs, 
puisque nous avons vu que la plupart du 
temps ils ne feraient qu'énoncer une cause 
matérielle d'empêchement. Toutefois, on doit 
remarquer que l'absence de ces motifs n 'en
traînerait aucune nullité, car la mesure est 
prise dans le pouvoir discrétionnaire de la 
cour ; la Cour de cassation n'est point appelée 
à en apprécier l 'opportunité, et par consé
quent cette omission n'apporte aucun grief à 
l'accusé. 

33 . La cour royale peut-elle ordonner d'of

fice cette translation r Peut-elle l 'o rdonnera 
la requête de l'accusé? Le Code d'instruction 
criminelle et la loi du 20 avril î s 10 semblent 
admettre un arrêt proprio nwlu; mais l'ar
ticle 90 du décret du 6 juillet 1810 déclare 
que cet arrêt ne peut être rendu que sur la 
requête du procureur général. Il suit de ces 
termes que le procureur général a seul l ' ini
tiative de cette mesure. Mais lorsqu'il a saisi 
la cour, celle-ci n'est point nécessairement 
placée dans la position ou de rejeter sa de
mande ou d'adopter la désignation du lieu 
qu'il a faite. Elle peut reconnaître la néces
sité du changement et désigner un autre lieu 
que celui que le ministère public indiquait . 
Il suffit, en effet, qu'elle soit régulièrement 
saisie pour qu'elle puisse librement exercer 
ses attributions légales; o r , la loi lui a 
laissé le choix du lieu où les assises doivent 
tenir. 

34. Mais il faut que ce lieu soit le siège 
d'un tribunal ; l 'art. 258 en renferme la sti
pulation expresse; et ce n'est évidemment 
que dans ce siège que la cour d'assises peut 
trouver les éléments de sa composition. L'avis 
du Conseil d'état du 6 août 1811 a toutefois 
fait une exception à cette règle, en fixant à 
Mézières, ville dénuée de tr ibunal , le siège 
habituel de la cour d'assises. Mais des circon
stances locales motivaient cette détermination 
toute exceptionnelle. 

35. 11 résulte de ce qui précède, que la 
cour royale ne peut ni transporter la cour 
d'assises dans un autre département, ni pres
crire qu'elle tiendra, à l'avenir, dans un autre 
lieu que son siège habituel. Dans l 'un et 
l 'autre cas, la cour royale excéderait ses pou
voirs; car, d 'une part, à la Cour de cassation 
seule il appartient d'ordonner le renvoi d'une 
cour d'assises à une autre (C. inst. crim., 54 2; 
— Cass. 22 jui l l . 1830, S . -V. 30 . I . 407 ; 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 3 0 . 1. 3 3 3 ) ; et, d 'un 
autre côté, la translation des établissements 
publics n 'entre point dans le cercle de ses 
attributions. Elle ne peut donc ordonner la 
translation qu'à raison de causes fortuites et 
pour une seule session. Peut-elle prendre 
cette mesure à raison d'une seule affaire ? 
Nous n'y verrions aucun inconvénient, et 
nous croyons même que cette translation 
ainsi limitée pourrait , suivant les circonstan
ces, rentrer dans l 'intérêt de la loi. ( V . ce
pendant Legraverend, t. 2 , p . 8 7 ; Carnot, 
Jnst. crim., t. 2 , p . 326 , n° 6. )| 



SECT. 2 . — De la tenue des sessions. 

36. L'art. 259 du Code d'instruction c r i ' 
minelle dispose que « la tenue des assises 
aura lieu tous les trois mois. » L'art. 19 de 
la loi du 20 avril 1810 ajoute que « les as
sises se tiendront dans chaque département, 
de manière à n'avoir lieu dans le ressort de 
la même cour impériale que les unes après 
les autres, et de mois en mois, à moins qu'il 
n'y ait plus de trois déparlements dans le res
sort. » Cette dernière disposition a pour but , 
soit de faciliter la présidence de plusieurs 
assises par le même conseiller, soit d 'empê
cher que plusieurs magistrats quit tent à la 
fois la cour royale. 

37. Aux termes de l 'art. 260 du Code d'in
struction criminelle, « le jour où les assises 
doivent s'ouvrir est fixé par le président de 
la cour d'assises. » Mais celte disposition a 
été modifiée par l 'art. 20 de la loi du 20 avril 
1810, ainsi conçu : « Le premier président 
de la cour impériale désignera le jour où de
vra s'ouvrir la séance de la cour d'assises, 
quand elle tiendra dans le lieu où elle doit 
s'ouvrir habituellement. » C'est donc au pre
mier président qu'appartient le droit de fixer 
le jour de l'ouverture (Cass. 23 fév. 1837, 
J . P . 1837. 1. 6 0 3 ; D. P . 37. 1. 260 ). 

38. Cependan t, lorsque la cour d'assises est 
ouverte dans un lieu autre que celui où elle 
siège habituellement, l'époque de l 'ouverture 
est fixée par l'arrêt même qui ordonne la 
translation (1. 20 avril 1810, art . 21 ) . 

39. L'ordonnance portant fixation du jour 
de l'ouverture de la session, ou l 'arrêt qui 
indique ce jour, est publié par affiches et par 
la lecture qui en est faite dans tous les tribu
naux de première instance du ressort, hui t 
jours au moins avant l 'ouverture ( 1 . 20 avril 
1810 , art . 22 ). L'art . 83 du décret du 6 jui l
let 1810 ajoute : « Cet arrêt sera envoyé, à la 
diligence de nos procureurs généraux, à tous 
les t r ibunaux de première instance du ressort 
de la cour. Lecture en sera faite dans les trois 
jours de sa réception, à l 'audience publique, 
sur la réquisition du procureur général : cet 
arrêt sera annoncé dans les journaux des 
départements, et affiché dans tous les chefs-
lieux d'arrondissements et sièges des tr ibu
naux de première instance. » C'est à une au
dience civile du tribunal que la lecture doit 
être faite par le greffier (Massabiau, Manuel, 
n° 2 4 7 9 ) . Tout journal est tenu, sous peine 

d'une amende de 50 à 500 fr., que les t r ibu
naux correctionnels devraient prononcer, d'in
sérer ces extraits ou annonces le lendemain 
de leur réception, quand ils lui sont adressés 
par les magistrats du parquet, sous la seule 
condition du paiement des frais d ' insert ion, 
qui sont à la charge du ministère de la justice 
(décr. 18 ju in 1811 , art. 104, § 2 ; inst. gén., 
30 sept. 1826, § 95 ; 1. 9 ju in 1819, art . 8 ; 
25 mars 1822 , ar t . i l , et 9 septembre 1 835, 
art . 1 8 ) . 

40. Le deuxième paragraphe de l 'art. 260 
porte que « les assises ne seront closes qu'a
près que toutes les affaires criminelles qui 
étaient en état lors de leur ouverture, y au
ront été portées. » En général, cependant, 
les assises ne doivent pas se prolonger au delà 
de quinze jours (cire, min. , 14 janv. 1819 ) ; 
car il ne convient pas de retenir les jurés plus 
longtemps absents de leur domicile, et si cet 
espace de temps ne suffit pas pour l'expédi
tion des affaires, on tient des assises extraor
dinaires. 

4 1 . Il est d'usage de ne pas tenir de séances 
les dimanches et jours de fête, sauf le cas où 
les affaires commencées ne seraient pas ter
minées (cire. min. du 31 juillet 1 8 2 7 ) . Toute
fois, aucune loi ne déclare nulles les procé
dures criminelles faites les jours de fête et 
les dimanches (Cass. 12 ju i l l . 1832, S . - V . 33 . 
1. 1 2 6 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 5 déc. 1839, 
J. P . 1840. 2 . 177; D. P . 40 . 1. 3 8 8 ) . 

42. Par affaires en état, il faut entendre 
celles dans lesquelles l 'arrêt de renvoi a été 
rendu, l'acte d'accusation dressé, le tout noti
fié, et la translation de l'accusé dans la maison 
de justice opérée, en vertu des ar t . 2 4 1 , 2 4 2 et 
243 du Code d'instruction criminelle (Bour
guignon, Manuel d'inst. crim., t. 1, p . 360). 
Ainsi, les accusés qui ne sont arrivés dans la 
maison de justice qu'après l 'ouverture des 
assises ne peuvent y être jugés , à moins que 
le procureur général ne l'ait requis, que les 
accusés n'y aient consenti et que le président 
ne l'ait ordonné ( C. inst. crim., 261 ). En ce 
cas, en effet, et par suite de celte adhésion, le 
procureur général et l'accusé sont considérés 
comme ayant renoncé à la faculté de se pour
voir contre l'arrêt de renvoi. Cet acquiesce
ment peut même être donné dans le cours des 
débats, ou même être simplement tacite (Cass. 
5 janv. 1838, J . P . 1838. 1. 1 7 6 ; — id., 25 
avril 1839, J . P . 1840 . 1. 1 8 3 ; D. P . 39 . 1. 
383 ), 



pédition des procès envoyés devant la cour. 
L'ancien art . 387 du Code d'instruction c r i 
minelle avait prévu cette division : « Si la 
cour est divisée en une ou plusieurs sections, 
chaque président pourra, dans le cas où le 
nombre des affaires l 'exigerait , requérir une 
lisle de jurés pour la section qu'il préside. 
« L'art. 5 de la loi du 20 avril 1810 porte 
d 'ai l leurs, en général, quela division des cours 
en sections est fixée pardes règlements d'ad
ministration publ ique; et c'est en vertu de 
cette disposition que la cour d'assises de la 
Seine a été divisée en deux et même en qua
tre sections par les ordonnances des 10 fé-
v r i e r l 8 2 l , i 6 j a n v i e n s ? 2 , 2 7 n o v e m b r e 1 822, 

10 décembre 1823 ,1 1 février et 27 novembre 
1824, 10 mars 1 8 2 5 , etc. Cette mesure a été 
généralisée par l'art. 2 de la loi du 9 septem
bre 1835, ainsi conçu : « Le ministre de la 
justice pourra ordonner qu'il soit formé au
tant de sections de cours d'assises que le be
soin du service l'exigera pour procéder simul
tanément au jugement des prévenus. » L'ex
posé des motifs de cette dernière loi porte : 
« Lorsque des attaques à main armée ont 
ébranlé l'ordre social, il faut, pour le raffer
mir, pour rassurer les bons et pour intimider 
les méchants , que l'action de la justice soit 
prompte . Les mo\ens qu'offre l'ordre actuel 
du service des cours d'assises sont insuffisants 
pour assurer cette rapidité d'action, lorsqu'il 
faut procéder au jugement d'un grand nom
bre de prévenus. Le projet y remédie en au
torisant à former autant de sections de cours 
d'assises qu'il sera nécessaire.Cettedisposition 
n'est relative qu'à l'ordre du service des cours 
d'assises et ne déroge point aux lois existantes 
dans lesquelles, au contraire, on en trouve le 
principe. » 

46. Le droit de convoquer des assises ex-
traordinairesappartientau premier président. 
Ce magistrat rend à cet effet, sur les réquisi
tions du procureur général , une ordonnance 
qui fixe en même temps le jour de leur ou
verture. Ce droit est fondé, par analogie, sur 
l 'art. 259 du Code d'instruction criminelle, 
l 'art. 20 de la loi du 20 avril 1810 et l 'art. 80 
du décret du 6 juillet 1810 . La Cour de cas
sation l'a reconnu par arrêt du 18 janvier 1816 
(Devillen. et Car. 5. 1. 140 ; J . P . 3 e édit.). 

47. Toutes les règles relatives aux assises 
ordinaires s'appliquent aux assises extraor
dinaires. Le même président les préside sue* 

SECT. 3 . — Des assises extraordinaires. 

43. L'art. 259 du Code d'instruction cri
minelle, après avoir déclaré que la tenue des 
assises aurait lieu tous les trois mois, ajoute : 
« Elles pourrontse tenir plus souvent, si le be
soin l'exige. » L'art. 19 de la loi du 20 avril 
1810 répète le même texte. C'est celte dispo
sition qui a donné lieu aux assises extraordi
naires.On appelle ainsi les assises qui sont con
voquées en lre deux sessions trimestrielles. Ces 
assises ont lieu, en général, 1° lorsque les as
sises ordinaires, trop chargées d'affaires, n'ont 
pas suffi à leur entière expédition ; 2° lorsque, 
depuis la clôture de ces assises, quelque'af
faire grave mise en état appelle une prompte 
répression. Dans ces deux cas, l ' intérêt de la 
bonne administration de la justice veut que 
le jugement des affaires arriérées ou des af
faires importantes ne soit pas ajourné au t r i 
mestre suivant. 

44. Les assises extraordinaires sont auto
risées i ° par l 'art. 259 du Code d'instruction 

' criminelle, qui dispose que : «La tenue des 
assises aura lieu tous les trois mois. Elles 
pourront se réunir plus souvent, si le besoin 

> Vexige; » 2° par l'art. 19 de la loi du 20 avril 
i 1810, q u i , après avoir également établi les 
!• époques des sessions ordinaires, ajoute : « A 

moins que le besoin du service n'exige qu'il 
en soit tenu plus souvent;» 3° par l'art. 81 
du décret d u e juil let 1810, qui est ainsi conçu: 
n Dans les cas prévus par l 'art. 259 du Code 

j d'instruction criminelle, d 'une tenue extraor
dinaire d'assises, les présidents de la dernière 
assise sont nommés de droit pour présider 
l'assise extraordinaire. En cas de décès ou 
empêchement légitime, le président de l'as-

l sise sera remplacé à l 'instant où la nécessité 
I de la tenue de l'assise extraordinaire sera 

connue ;» 4° enfin par l'art. 391 duCoded ' in-
I struction criminelle, qui règle l'effet des as

sises extraordinaires sur le service du jury . 
45. Il ne faut pas confondre les assises ex

traordinaires avec la division d'une cour d'as
sises en plusieurs sections ordinaires. Cette 
dernière mesure, qui n'a jamais été appliquée 
qu'à la cour d'assises de la Seine, est motivée 
par l'insuffisance habituelle et reconnue d'une 
seule section pour l'expédition des affaires 
criminelles. Elle a pour effet de faire siéger 
à la fois et concurremment deux ou plusieurs 
assises qui s'occupent simultanément de l ' ev 



cessivement (déc , 6 juillet 1810, art. 81) . Les 
mêmes formalités doivent accompagner l'or
donnance de convocation (même décret, ar
ticle 88) . Enfin, le tirage des jurés s'opère 
sur la même liste et dans les mêmes formes 
(C. inst. crim., 391) . 

C H A P . 3. — DE LA COMPOSITION DES COURS 

D'ASSISES. 

48. La cour d'assises se compose 1° d 'un 
président ; 2° de deux juges assesseurs ; 3° de 
douze jurés ; 4° d'un greffier; 5° d'un officier 
du ministère public. Nous allons examiner, 
dans ce chapitre, le mode de délégation et les 
conditions d'aptitude de chacun des membres 
de cette juridiction. Pour ce qui concerne les 
cours d'assises dans les colonies, — V . Colo
nies, n°» 146, 187, 202 , 230, 260 , 2 6 2 . 

SECT. 1 " .— De la nomination des présidents. 

49. Les présidents des assises sont pris 
parmi les conseillers des cours royales. L'ar
ticle 252 du Code d'instruction criminelle 
porte en effet que, « dans les départements 
où siègent les cours royales, les assises seront 
tenues par trois des membres de la cour, dont 
l 'un sera président. >• E t l ' a r t . 253 ajoute que , 
« dans les autres départements, la cour d'as
sises sera composée 1° d'un conseillera la cour 
royale délégué à cet effet e tqui sera président 
de la cour d'assises; 2 ° . . . » Il n'y a d'excep
tion à cette règle que dans deux cas, dont il 
sera question plus loin : i°quand le premier 
président préside lui-même la cour d'assises; 
2° quand l'un des juges, dans un département 
où ne siège pas une cour royale, remplace le 
président titulaire absent ou empêché. 

50. Quelle est la forme de la délégation 
qui appelle les conseillers à la présidence des 
assises? Celte forme a été tracée par la loi. 
L'art . 16 de la loi du 20 avril 1810 est ainsi 
conçu : « Le premier président de la cour im
périale nommera, pour chaque tenue de cours 
d'assises, un membre de ladite cour pour les 
présider. Il pourra les présider lui-même, 
quand il lejugera convenable... Le grand juge 
pourra néanmoins, dans tous les cas, nom
mer les présidents qui devront tenir les as
sises. » Il résulte de cette disposition que la 
loi, en règle générale, charge les premiers 
présidents de faire cette délégation, et réserve 
seulement au ministre de la just ice, qui a 
remplacé le grand juge, le droit exceptionnel 
d'y pourvoir l u i -même , lorsque cette inter-

vention peut être nécessaire au bien du ser
vice. Cette pensée de la loi devient évidente 
lorsqu'on se reporte à l'exposé de ses motifs : 
«C'est le premier président de la cour impé
riale, disait M. Treilhard, qui nomme le pré
sident et les conseillers de service à la cour 
d'assises. L'expérience a fait connaître l'abus 
des nominations de cette nature confiées au 
sort. Une at tr ibution du choix au corps en
tier n'est pas non plus sans inconvénient ; elle 
offrirait trop souvent des résultats qui auraient 
pour unique base des convenances particu
lières. II est bien plus naturel de laisser le 
droit de choisir au premier président de la 
cour. Qui, mieux que lui, doit connaître tous 
les membres qui la composent? Il présente 
d'ailleurs une responsabilité qui devient nulle 
quand elle est partagée. Enfin, un règlement 
d'administration publique fixera l'époque où 
les choix du premier président devront être 
faits, et préviendra l 'inconvénient qui pour
rait résulter de l 'arbitraire en cette partie. » 
M. Treilhard, après avoir ainsi posé la règle, 
mentionne l'exception : « Cependant le grand 
juge pourra nommer, quand il le jugera con
venable, le président et le conseiller qui fe
ront le service aux assises. C'est une faculté 
qu'on ne peut refuser au chef de toute la ma
gistrature (Locré, t. 25 , p . 642 ) . M. Noailles, 
au nom de la commission du corps législatif, 
ajoutait : « Les cours d'assises sont partout 
présidées par un membre des cours impé
riales. L'exercice de cette présidence est si 
temporaire, qu' i l n'a pas paru convenable que 
le souverain déléguât lui-même les présidents 
des assises. Devait-on accorder cette nomi
nation aux cours? Le plus grand désordre, 
fruit de l ' intrigue et de l 'amour-propre, en 
eût été le résullat. Devait-on prescrire que 
les conseillers des cours impériales préside
raient chacun à leur tour les assises? Mais 
l'âge et les infirmités pouvaient en excuser 
plusieurs; d'ailleurs, tous les juges peuvent 
bien être aptes à j u g e r , mais tous ne le se
raient pas à remplir les fonctions difficiles de 
président. Dès lors, ce pouvoir a dû être confié 
au premier président qui, étant de droit pré
sident de ces mêmes cours d'assises, déléguera 
ses propres fonctions. » Le rapporteur du 
corps législatif déclarait ensuite que cette dé
légation pouvait avoir quelques inconvénients: 
« Nous ne nous dissimulons pas que les ob
jections qu'on peut faire contre ce mode de 
nomination ne soient assez graves; mais elles 



perdent de leur force par la disposition du 
projet qui porte que l'époque de ces nomina
tions sera déterminée par des règlements d'ad
ministration publique, ce qui préviendra, 
comme l'énoncent les motifs qui vous ont été 
exposés, l'inconvénient qui pourrait résulter 
de l'arbitraire en celte partie ; et ces nomina
tions faites ainsi à l'avance , à des époques et 
pour un temps fixe, ne peuvent plus être 
considérées avoir le même danger que si elles 
avaient lieu à chaque renouvellement d'as
sises. D'ailleurs, si ce mode pouvait encore 
présenter des inconvénients, ils seront tem
pérés par la faculté réservée au grand juge de 
faire lui-même ces nominations, quand il le 
jugera convenable; ainsi, le chef delà justice 
exercera cette partie de ses attributions lors
qu'il s'apercevra que les premiers présidents 
s'écartent dans leurs choix de cette impartia
lité qui doit diriger toutes les actions du ma
gistrat. » ( Locré, t. 2 5 , p . CC2.) Ces considé
rations, exposées par le législateur lui-même, 
démontrent avec évidence que, dans sa pen
sée, la nomination par le ministre n'était 
qu 'une faculté mise en réserve pour les seuls 
cas où le premier président ferait preuve de 
partialité et d'arbitraire dans ses choix, un 
remède extrême contre l'abus que ce magis
trat ferait de son pouvoir. 

51 . Le décret du 6 juillet 1810 ne pouvait 
déroger et n'a point dérogé, en effet, à ces dis
positions législatives : il se borne à limiter le 
délai pendant lequel le ministre peut exercer 
la faculté que la loi lui a attribuée. L'art. 79 
est ainsi conçu : « Lorsque les nominations 
des présidents des cours d'assises, qui doivent 
être tenues tous les trois mois, conformément 
à l 'art. 259 du Code d'instruction criminelle, 
n 'auront pas été faites par notre grand juge 
pendant la durée d'une assise, pour le tri
mestre suivant, le premier président de la 
cour impériale fera ladite nomination dans 
la huitaine du jour de la clôture de l'assise. » 
La nomination, en effet, ne doit pas être faite 
en vue des affaires à juger ; elle doit donc 
avoir lieu à l'avance : ce délai est une garan
tie de son impartialité. D'ail leurs, le prési
dent désigné doit étudier les accusations, com
pléter, s'il y a lieu, les procédures, procéder 
à un supplément d'instruction; il faut donc 
que sa désignation précède d'un assez long 
intervalle l 'ouverture des assises. Tels sont, 
au surplus, les seuls textes qui se rapportent 
directement à la nomination des présidents. 

' 52. Cette nomination, toutefois, n'a point 
été soumise dans la pratique aux règles que 
la loi avait prescrites. Le ministre de la jus
tice, se fondant sur la faculté que la loi lui a 
attribuée de désigner, dans tous les cas, les 
conscillersqui doivent présider les assises, s'est 
saisi de cette attribution et l'a rendue habi
tuelle. Le droit qui, dans l'esprit du gouver
nement impérial lui-même, n'était qu 'une 
prudente réserve, une précaution suprême, 
destinée à réprimer les écarts du premier pré
sident, est devenu, par l 'interprétation minis
térielle, un droit ordinaire et commun que 
le gouvernement exerce d'une manière géné
rale et sans exception : tous les présidents 
d'assises sont nommés par le ministre de la 
just ice; les premiers présidents se trouvent 
par le fait déshérités de leurat tr ibut ion. Cette 
interprétat ion, née pendant les événements 
politiques qui suivirent l'institution des cours 
d'assises, eut pour première cause le besoin 
de fortifier l'action judiciaire, en plaçant la 
nomination des présidents au-dessus des in
fluences locales qui l 'auraient influencée; elle 
s'eslensuite perpétuée, parce qu'il a paru dou
teux que les premiers présidents fussent en 
position d'exercer celte haute prérogative avec 
assczdediscerncmcntetd'indèpendance; parce 
que le pouvoir central, plus éloigné des que
relles d 'amour-propre qui divisent les com
pagnies, est plus capable en même temps d 'ap
précier les besoins de l 'administration de la 
justice et de subordonner les prétentions des 
juges à la nécessité des affaires ; parce qu'enfin 
il est difficile qu'un gouvernement, lorsqu'il 
est une fois en possession d'une si importante 
attribution, la délaisse volonlairement et s'en 
dessaisisse. On doit ajouter qu'en général le 
choix des présidents a été fait avec discerne
ment , avec impartialité et dans le seul bu t 
delà bonneexpédition des affaires criminelles. 
Si le droit a pu être contesté, son usage du 
moins n 'adonné lieu à aucun abus. Mais peut-
être pensera-t-on néanmoins qu'il serait plus 
régulier, soit de revenir à la règle tracée par 
la loi , soit de la modifier par l 'intervention 
de la puissance législative, si cette règle est 
réellement inexécutable ou dangereuse; et 
que si l 'attribution , qui avait été déléguée 
aux premiers présidents , peut avoir quel 
ques dangers , la libre faculté de former et 
de composer une cour d'assises, actuelle
ment déléguée au pouvoir exécutif, n'est pas 

I exempte non plus d'inconvénients, et peut 



faire concevoir à la justice de justes inquié
tudes. 

53. La question s'est élevée de savoir si le 
ministre de la just ice, lorsqu'il a laissé s'é
couler, sans nommer le président dos assises, 
le délai fixé par l ' a r t . 79 du décret du fi juillet 
1 8 1 0 , et que le premier président a procédé 
à cette nomination, peut encore, par une or
donnance postérieure, exercer son droit. On 
a dit, pour l'affirmative, que le droit de no
mination appartient d'abord et essentielle
ment au ministre ; .que la loi, en lui permet
tant de l'exercer dans tous les cas, a indiqué 
qu'il ne devait rencontrer aucun obstacle, et 
que par conséquent cette attribution, qui lui 
est accordée dans une pensée de haute admi
nistration, ne devait pas être entravée par les 
choix faits par les chefs des cours ; que le 
décret du 6 juillet 1810 n'avait fait que dé
clarer l'époque où il serait présumable que le 
ministre aurait abdiqué sa prérogative, mais 
que cette présomption cessait de plein droit 
lorsque, par une ordonnance ul tér ieure , ce 
dernier la revendiquait. La Cour de cassation, 
p a r u n a r r è tdu 12 janvier 1838 (S.-V. 38. 1. 
9 0 ; D. P. 38 . i . 257) , a rejeté cette doctrine : 
« Attendu que d'après l'art. 16 de la loi du 
20 avril 18 1 0 , la nomination des présidents 
des cours d'assises appartient aux premiers 
présidents des cours royales; qu'à la vérité, 
ce même article accorde au ministre de la jus
tice la faculté de les nommer lui-même ; mais 
que, pour régler l'exercice de ce double droit 
de nominat ion, il a été déterminé, par l'ar
ticle 79 du décret du 6 juillet 1810, que le 
ministre de la justice userait de son droi t , 
pour chaque trimestre, pendant la durée de 
l'assise du trimestre précédent , et que s'il 
laissait passer ce délai sans faire la nomina
t ion, le premier président la ferait dans la 
huitaine du jour de la clôture de l'assise; que 
l 'ordonnance rendue par le premier président, 
dans les termes de l 'art. 79, n'est donc que 
l'exercice du pouvoir dont il est légalement 
investi ; qu'elle doit avoir la force de toutes 
les ordonnances de justice compétemment et 
régulièrement rendues ; qu'elle est exécutoire 
du moment qu'elle existe, et ne saurait être 
invalidée ou paralysée par aucun acte posté
r ieur ; qu'on ne saurait la considérer comme 
provisoire et subordonnée à la nomination que 
fVrait ultérieurement le ministre de la justice, 
qu'autant que la loi contiendrait à cet égard 
une disposition formelle; mais que si le mi-

nistre de la justice a reçu de l 'art. 16 le droit 
de nommer dans tous les cas, ces expressions 
ne peuvent s'entendre que de l'application de 
ce droit aux divers cas pour lesquels les trois 
alinéas précédents du même article chargent 
les premiers présidentsdenommer, et qu'on ne 
peut, sans leur donner une extension qu'elles 
ne comportent pas, en induire que la nomi
nation du ministre, à quelque époque qu'elle 
intervienne, doit faire tomber la nomination 
du premier président, légalement faite; que 
l'esprit de la législation sur cette matière ne 
repousse pas moins une telle interprétat ion; 
qu'en effet, c'est pour assurer aux magistrats 
qui doivent présider les assises le moyen de 
procéder aux actes d'instruction ordonnés par 
la loi ou jugés nécessaires à la manifestation 
de la vérité, et pour garantir aux justiciables 
une bonne administration de la justice, que 
la loi a fixé, comme elle l'a fait, les délais 
pour leur nomination ; que ce but serait man
qué s'il était possible que le magistrat nommé 
par le premier président dût , après avoir in
terrogé les accusés et pris connaissance des 
affaires en état d'être portées à la session, cé
der ses fonctions au magistrat nommé tardi
vement , même à la veille de l 'ouverture des 
assises, par le ministre de la justice, » 

54. Au reste, la loi n'a point exigé la men
tion, soit dans le procès-verbal desdébats, soit 
dans l 'arrêt, de la délégation en vertu de la
quelle agit le président de la Cour d'assises; 
il y a donc présomption légale que le conseiller 
qui a rempli les fonctions de président avait 
été régulièrement désigné à cet effet (Cass. 14 
déc. 1837, S.-V. 3 8 . 1 . 81) . La Cour de cassa
tion a même jugé que l 'irrégularité de la no
mination ne pouvait donner ouverture à cas
sation , et qu'un accusé, par exemple , ne 
pouvait fonder un pourvoi sur ce que le pré
sident aurait été délégué par la cour au lieu 
de l'être par le premier président ou par le 
ministre de la justice (Cass. 16 août 1811, 
J. P . 3 e édit. ). Cette décision, que les arrè-
tistes n'ont rapportée que sur le témoignage 
de M. Carnot (De Vinstr. crim., t. 2, p . 312), 
ne nous paraît pas fondée. La Cour d'assises 
ne serait pas légalement constituée si le pré
sident n'avait pas été délégué dans les formes 
prescrites pa r l a loi; dès lors, comment l'ac
cusé, qui peut fonder un pourvoi sur l'omis
sion d'une formalité souvent secondaire, ne 
le pourrait-il pas quand la juridiction même 
aurait été viciée dans ses bases, quand elle 



e m p ê c h e m e n t l é g i t i m e , le président est rem

placé à l ' instant où la nécessité de l'assise ex

traordinaire est c o n n u e : le remplacement est 

fait par le premier prés ident (décr . 6 ju i l le t 

1810, art. 81) . 

57. Les assises sont tr imestr ie l les : i l s 'en

suit que les pouvoirs de chaque prés ident ne 

peuvent c o m m e n c e r et ne peuvent s'étendre 

au delà des l imi tes du trimestre pour lequel 

il est n o m m é . Ainsi le conse i l ler n o m m é pour 

présider les assises d'un trimestre n'aurait 

aucune miss ion pour présider les assises e x 

traordinaires qui s'ouvriraient au c o m m e n c e 

m e n t du trimestre suivant . Ainsi il ne serait 

pas poss ible de faire c o m m e n c e r les assises 

d'un trimestre avant l 'expiration du trimestre 

précédent . Les p o m o i r s d u président tr imes

triel ne durent pas pendant tout le tr imestre; 

ils expirent avec la clôture de l 'ass ise , s 'il 

n'existe pas d'assise ex traord ina ire ; mais i ls 

ne peuvent s'exercer, dans tous les c a s , que 

pendant la durée de ce tr imestre . 

58. Si le président de la cour d'assises se 

trouve dans l ' impossibi l i té de rempl ir ses fonc

t ions , il doit être pourvu à son remplacement . 

Ce remplacement d o n n e lieu à plusieurs d i s 

t inct ions . Si l ' e m p ê c h e m e n t survient avant la 

notification faite à chaque juré de l'extrait de 

la l i s t e , notification prescrite par l'art. 389 

du Code d' instruction cr imine l l e , il doit être 

procédé, aux termes de l'art. 263 du m ê m e 

Code, à la délégat ion d'un nouveau prés ident . 

De q u e l l e autorité doit alors émaner c e t t e d é -

l éga l i on? Si le délai fixé par l'art. 79 du d é 

cret du 6 ju i l l e t 1810 n'est pas expiré , il est 

clair que le minis tre se trouve encore en pos

session du dro i tde n o m m e r et p a r c o n s é q u e n t 

du droit de remplacer le président dés igné . 

Mais si ce délai est écoulé , le premier prés i 

dent ressaisit son droit de n o m i n a t i o n , et 

doit seul l 'exercer. Le seul tente qui se soit 

occupé de ce remplacement dans le décret du 

6 ju i l l e t I 8 l 0 c o n f i r m e c e t t e o p i n i o n . L'art. 81 

de ce décret dispose que ; « En cas de décès 

ou e m p ê c h e m e n t l é g i t i m e , le prés ident de 

l'assise sera r e m p l a c é e l ' instant où la néces 

sité de la tenue de l'assise extraordinaire sera 

c o n n u e : le remplacement sera fait p a r l e pre

mier président . » A la vérité , il ne s'agit dans 

ce texte que d'une assise extraordinaire; mais 

la raison de décider est la m ê m e dans les deux 

cas. Le min i s tre est dessaisi de son pouvoir 

par l 'expiration d u délai ; l ' événement de 

l e m p ê c h e m e n t ne saurait le lu i rendre . 

n'aurait pas été régulièrement composée , 
quand le président, qui exerce un si grand 
pouvoir dans le débat, n 'aurait pasété légale
ment délégué? La délégation peut sans doute 
être réputée régulière jusqu'à preuve con
t ra i re ; mais si celte preuve est faite, s'il est 

> reconnu que la juridiction n'était pas consti
tuée suivant le vœu de la loi et d'après les ga
ranties qu'elle a établies, comment un accusé 
serait-il privé du droit d'invoquer cette nul-

l lité ? 
55. L'art. 16 de la loi du 20 avril 1 8 1 0 porte 

que le premier président pourra présider lui-
même les assises, quand il le jugera convena-

« ble. Cette faculté ne peut concerner que le cas 
où le ministre de la justice n'a pas fait de dé
signation ; car il est évident que le premier 

S président ne peut pas exercer par lui-même 
il un droit qu'il ne peut plus déléguer, et dont 

un autre magistrat se trouve investi par l'or-
i donnance du ministre. La loi ne peut être en-
i tendue qu'en cesens,quelepremierprésident , 
i dans les cas où il est appelé à déléguer la pré-
i sidence des assises, peut se la réserver et l'exer-
|j, cer personnellement. Donc, lorsque ce droit 
ls de délégation lui est enlevé par l'exercice de 

la prérogative ministériel le, il perd à la fois 

} son droit personnel. S'il en était autrement, 
j si le premier président pouvait revendiquerai 
I toutes les époques et nonobstant tous actes 

contraires, son droit à la présidence, il en 
résulterait une déplorable confusion et la plus 
fâcheuse incertitude dans les éléments de la 
juridiction. Sans dou te , et nous l'avons d i t , 
la jurisprudence ministérielle a évidemment 
envahi l'exercice habituel d'un droit de no-
mination qui n appartenait au gouvernement 
que par exception ; mais ce n'est pas un motif 
pour subordonner les nominations faites en 
vertu de ce droit à la volonté des chefs de cours 
de présider en personne. Si contestables que 
puissent paraître les règles, il faut du moins 
quelque stabilité dans leur application. 

56. Lorsqu'une cour d'assises est divisée en 
plusieurs sections, le président de chaque sec
tion doit être nommé dans les mêmes formes 
e lpar la même autoritéque le présidentd 'une 
seule cour d'assises. Lorsque le nombre des 
affaires ou la gravité d'une affaire nouvelle 
obligea ouvrir des assises extraordinaires après 
la clôture des assises ordinaires; le président 
des assises ordinaires est nommé de droit 
pour présider les assises extraordinaires (décr. 
6 juillet 1810, art. 81). En cas de décès ou 



59. Si l 'empêchement n'est survenu qu'a
près la notification faite aux jurés, les règles 
qui doivent être suivies sont tracées par l 'ar
ticle 263 du Code d'instruction criminelle 
ainsi conçu: « Si, depuis la notification faite 
aux jurés en exécution de l'art. 389 , le pré
sident de la cour d'assises se trouve dans l 'im
possibilité de remplir ses fonctions, il sera 
remplacé par le plus ancien des autres juges 
de la cour royale nommés ou délégués pour 
l'assister; et s'il n'a pourassesseur aucun juge 
de la cour royale, par le président du tr ibu
nal de première instance. » Ces dispositions, 
toutefois, ne sont qu'indicatives et non pas 
restrictives. Ainsi, lorsqu'il s'agit du rempla
cement par les conseillers assesseurs, le pré
sident peut valablement être suppléé par le 
conseiller le moins ancien, si l 'autre ne peut, 
à cause de la faiblesse de sa santé, diriger les 
débats (Cass. 31 mai 1 8 2 7 , J . P . 3 e édit. ). 
Ainsi encore, lorsqu'il s'agit du remplacement 
par le président du tr ibunal, celui-ci peut être 
suppléé par le vice-président ou le juge le 
plus ancien, et ainsi de suite (Cass. 2» avril 
1833, J . P . 3 e édit,). Cette substitution, dans 
l 'un et l 'autre cas, se fait de plein droit et sans 
qu'il soit besoin de la désignation du premier 
président (Cass. 14 mai 1840, Journ. du droit 
crim., t. 13 , p . 152). 

60. 11 arrive souvent que le président est 
forcé de s'abstenir dans une des affaires por
tées au rôle de la session, soit parce qu'il en 
a connu à la chambre d'accusation, soit pour 
toute autre cause. Dans ce cas, il y a lieu de 
procéder à son remplacement conformément 
à l 'art. 2 6 3 , sans qu'il soit besoin d'examiner 
si la cause d'incapacité est antérieure à la no
tification faite aux jurés. Il est pourvu à l'em
pêchement partiel comme à l 'empêchement 
absolu. Au surp lus , il n'est pas nécessaire 
que l 'empêchement soit motivé : lorsque le 
président s'est abstenu de siéger, il y a pré
somption légale qu'il a été légitimement em
pêché, et il suffit, pour la régularité des dé
bats, qu'il ait été légalement remplacé (Cass. 
31 déc. 1829, J. P . 3 e édit.). 

6 1 . Le magistrat qui a volé sur la mise en 
accusation ne peut, aux termes de l'art. 257 
du Code d'instruction criminelle, présider les 
assises dans la même affaire. C'est une cause 
d'exclusion formellement édictée par la loi. 
Mais comme cette interdiction est commune 
aux conseillers assesseurs, nous en renvoyons 
l'examen à la section suivante. 

SECT. 2 . — De la nomination des juges 
assesseurs. 

62. Trois points distincts doivent être exa
minés au sujet de la constitution des juges 
assesseurs : 1° leur nombre; 2° le mode de 
leur délégation ; 3° les causes d'exclusion qui 
peuvent les atteindre. 

g _ j)u nombre des juges assesseurs. 

63. Le nombre des juges des tribunaux cri
minels, cours de justice criminelle ou cours 
d'assises a plusieurs fois varié. L'art. 2 du 
titre 2 de la loi des 16-29 septembre 1791 por
tait : « Le tribunal criminel sera composé d'un 
président et de trois juges. » L'art. 266 du 
Code du 3 brumaire an îv porta ce nombre à 
cinq : « Le tribunal criminel est composéd'un 
président, de quatre juges pris dans le tribu
nal civil... » La loi du 27 ventôse an vm dis
posée son tour : « A r t . 84 . Us (les tribunaux 
criminels) seront composés d'un président, de 
deux juges et de deux supp léan t s .—Art . 3G. 
Les jugements du tribunal criminel seront 
rendus par trois juges. » Enfin, le Code d'in
struction criminelle , reprenant la disposi
tion du Code des délits et des peines, a ra
mené le nombre des juges à cinq (C. inst. 
crim., 253 ; 1. 20 avril 1810, art . 16). 

6/i. Ce dernier nombre a été modifié par la 
loi du 4 mars 1831 , qui a repris à son tour 
l'art. 36 de la loi du 27 ventôse an Mil. L'ar
ticle 1 e r de la loi du 4 mars 1831 est ainsi 
conçu : « Dans les départements où siègent les 
cours royales, les assises seront tenues par 
trois des membres de la cour, dont l'un sera 
président. » L'art. 2 ajoute: « Dans les autres 
départements, la cour d'assises sera composée 
1° d'un conseiller à la cour royale délégué à 
cet effet, et qui sera président de la cour d'as
sises ; 2° de deux juges... » 

65. Les motifs de cette réduction ont été 
résumés par MM. Chauyeau et Faustin llélic 
dans le Journal du droit criminel (t. 3, p . 44), 
dans les termes suivants : « Lorsque le Code 
d'instruction criminelle a élevé le nombre des 
juges à cinq, ce changement, loin d'être une 
garantie pour l'accusé, fut introduit en haine 
du jury et par suite de la (défiance que cette 
institution inspirait au législateur; on faisait 
d'ailleurs intervenir, dans certains cas, la ma
gistrature dans l'appréciation des questions 
de fait, et dès lors il y avait nécessité de rap
procher le nombre des magistrats du nombre 



des jurés. Cette législation disparaît . Le jury 
doit être souverain quand il prononce sur le 
fait ; aucune puissance supérieure ne doit por
ter atteinte à cette souveraineté. La loi nou
velle rend au jury sa véritable institution, et 
efface un vice qui corrompait jusqu'aux jurés 
eux-mêmes. Pourquoi conserver cinq juges , 
quand le motif de leur création a cessé d'exis
ter? De quelles fonctions seront-ils investis? 
Du jugement des questions préjudicielles, de 
la position des questions, de l'application des 
peines. Mais trois magistrats ne présentent-ils 
pas des garanties suflisantes pour ces fonc
tions? Et les garanties de l'accusé ne sont-elles 
pas aussi dans l 'impartialité du ministère pu
blic, dans l 'indépendance des juges qui com
posent la chambre d'accusation, et dans le 
jury lui-même? Enlin toutes les décisions des 
cours d'assises ne peuvent-elles pas être sou
mises à la censure de la Cour de cassation ? 11 
faut remarquer encore que les questions de 
droit et celles de fait se composent d'éléments 
dedécision différents. Cesdernières appellent 
deslumièresmult iples; les questionsde droit, 
dont la solution exige la science et la médita
tion, peuvent être décidées par les lumières 
d'un seul. A Rome, la solution des points de 
droit était confiée à un seul magistrat ; l'An
gleterre a emprunté cette forme simple et ra
tionnelle. Et queserviraienlquatre assesseurs? 
Leur rôle est passif, ils seraient en réalité sans 
fonctions. Enlin il faut rendre au jury, avec 
son indépendance, son importance, son auto
rité et son éclat; or, tant qu 'un tribunal en
tier siégera à côté du jury, ce jury demeurera 
dans un état d'incertitude et d'infériorité, et 
la séparation des questions de droit et de fait 

•ne sera point complètement opérée. » 

66. Cette disposition de la loi du 4 mars 
1831 est absolue; elle repose sur des motifs 
d'intérêt public , et les cours d'assises qui 
l 'enfreindraient en se composant d'un plus 
grand nombre de juges, entraîneraient la nul
lité de toutes leurs opérations. C'est ainsi que 
la Cour de cassation a cru devoir annuler un 
arrêt de la cour d'assisesde la Seine-Inférieure, 
rendu le 15 mars 1831 , au nombre de cinq 
juges, lorsque la loi nouvelle était exécutoire 
depuis le 9 mars dans ce département fCass. 
88 avril 1 8 3 1 , S.-V. 3 t . 1. 198 ; Bull., n° 97, 
p . 183). Ce point ne peut donner lieu à au
cune difficulté. Tout ce qui touche à la con
stitution des juridictions est d'ordre public, 
et il ne peut être permis d'y déroger. 

VII . 

§ 2 . — Du mode de délégation des juges as
sesseurs. 

67. Il faut distinguer si les assises se tien
nent dans le chef-lieu de la cour royale ou 
dans un autre département. Dans le chef-lieu 
de la cour royale, les conseillers assesseurs 
sont délégués, aux termes de l 'art. 16 de la 
loi du 20 avril 1810, et de l 'art. 82 du décret 
du 6 juillet 1810, soit par le premier prési
dent, soit même par le ministre de la justice. 
Les mêmes règles, en effet, s 'appliquent à la 
désignation de ces assesseurs et du président 
lui-même. ÎVous n'avons donc rien à ajouter 
à ce qui a été dit plus haut à cet égard ; nous 
ne pouvons toutefois nous défendre de faire 
remarquer que le ministre, s'il usait de la 
prérogative que lui laissent ces textes, pour
rait instituer à chaque session d'assises trois 
juges qu'il aurait choisis lui-même, c'est-à-
dire, en quelque sorte, une véritable commis
sion judiciaire. Il est évident que cette par-
lie de la législation, lors même qu'il n'en se
rait résulté aucun abus, appelle pour l 'hon
neur de la législation elle-même une prompte 
révision. 

68. Lorsque les assises se tiennent hors du 
siège des cours royales, les assesseurs peuvent 
être pris soit dans le sein des cours royales, 
soit dans le sein des tribunaux du lieu de 
leurs séances. L'art. 253 du Code d'instruc
tion criminelle de 18 10 porlait que : « Dans 
les autres départements , la cour d'assises 
sera composée i° d'un membre de la cour 
royale délégué à cet effet, et qui sera le pré
sident des assises; 2° de quatre juges pris 
parmi les présidents et les juges plus anciens 
du tribunal de première instance du lieu de 
la tenue des assises. » L'art. 254 ajoutait : 
« La cour royale pourra cependant déléguer 
un ou plusieurs de ses membres pour com
pléter le nombre des quatre juges de la cour 
d'assises. » L'art. 16 de la loi du 20 avril 1810 
déclara ensuite : « Le premier président nom
mera pareillement les conseillers de la cour 
qui devront, avec le président, tenir les assises 
dans les départements, lorsque la cour jugera 
c intenable d'en envoyer. » Le ministre de la 
justice pouvait, dans les mêmes cas, exercer le 
même droit. Ainsi, sous cette législation, les 
conseillers assesseurs, quand il y avait lieu 
d'en nommer pour les assises autres que celles 
du chef-lieu, devaient être délégués p a r l a 



C O U R D ' A S S I S E S . 

cour elle-même, et désignés soit par le mi
nistre, soit par le premier président. 

69. La loi du 4 mars 18.31 a abrogé les 
ar t . 253 et 254 du Code et les a remplacés 
par son art. 2 , qui forme aujourd'hui l'ar
ticle 25 3 du nouveau Code, et qui est ainsi 
conçu : « Dans les autres départements, la 
cour d'assises sera composée... 2° de deux 
juges pris, soit parmi les conseillers de la 
cour royale, lorsque celle-ci jugera conve
nable de les déléguer à cet effet, soit parmi 
les présidents ou juges du tribunal de pre
mière instance du lieu de la tenue des as
sises. » Quels sont les changements qui doi
vent être induits de cette nouvelle rédaction ? 

70. En premier lieu, en ce qui concerne la 
délégation des conseillers de la cour royale, 
la loi n'apporte aucune modification aux rè
gles précédentes. C'est encore la cour qui est 
appelée à déclarer si l'adjonction est conve
nable et nécessaire; et ce n'est qu'après une 
déclaration affirmative, que le ministre ou le 
premier président, exerçant leur droit dans 
les termes de l 'art. 82 du décret du 6 juillet 
1810, désignent les conseillers adjoints. Cette 
adjonction, au surplus, doit être considérée 
comme une mesure extraordinaire, que la loi 
a réservée pour les circonstances les plus 
graves. Elle n'a jamais été que très-rarement 
appliquée. 

71 . La difficulté a paru plus grave en ce 
qui concerne la délégation des juges de pre
mière instance. Nous avons vu que, d'après 
l'ancien art . 253 , la cour d'assises était com
posée de quatre assesseurs pris parmi les pré
sidents et juges les plus anciens du tribu
nal . Ainsi, c'étaient toujours les présidents 
des tr ibunaux d'abord, et ensuite les juges 
les plus anciens qui devaient entrer, de plein 
droit, comme assesseurs dans la composition 
de la cour d'assises. La désignation des mem
bres de cette cour se trouvait faite par la loi : 
nulle autorité n'avait à s'en occuper. Ce mode 
de procéder a-t-il été changé par la loi du 
4 mars 1831? D'après les dispositions de cette 
loi, la cour d'assises est maintenant composée, 
outre le président, de deux juges pris parmi 
les présidents ou juges du tribunal. Cette nou
velle rédaction, dans laquelle la conjonction 
et a été remplacée par la disjonctive ou, et 
qui ne reproduit pas ces mots : les plus an
ciens, prouve-t-elle que l 'intention du légis
lateur aurait été que, sans avoir égard à l'or
dre hiérarchique ou à l 'ancienneté, les juges 

CHAP. 3 . SECT. 2 . S 2 . 

de la cour d'assises fussent indistinctement 
pris parmi les membres du tr ibunal? Mais, 
si l'on admettait cette opinion, il serait n é 
cessaire qu 'une désignation particulière inter
vînt pour chaque session d'assises; et quelle 
serait l'autorité investie du droit de la faire? 
L'art. 16 de la loi du 20 avril 1810 restreint 
formellement les pouvoirs du premier prési
dent et du ministre au choix des conseillers 
qui doivent composer la cour d'assises du 
chef-lieu du ressort, ou compléter les autres 
cours d'assises; ils sont donc sans autorité 
pour désigner les membres du tribunal qui 
doivent composer la cour d'assises. Le prési
dent du t r ibunal ne saurait non plus être in
vesti de ce droit : la cour d'assises est, en effet, 
une juridiction supérieure dont il n'est or
dinairement que simple membre ; il est donc 
sans autorité pour en régler la composition 
par des désignations que, d'ailleurs, il devrait 
souvent faire porter sur lui-même. Cette pré
rogative appartiendrait-elle enfin au prési
dent des assises? C'était là la solution que 
proposait M. le garde des sceaux, en formant 
un pourvoi, dans l 'intérêt d e l à loi , contre 
une délibération du tribunal deSaint-Mihiel , 
qui avait dénié ce pouvoir au président des 
assises. Il disait à l 'appui de ce pourvoi : 
« Les assesseurs des présidents d'assises doivent 
êlre pris indistinctement parmi tous les mem
bres du tribunal de première instance; il y 
a donc nécessité de faire un choix, et en l'ab
sence d'une disposition précise déterminant 
par qui il doit être fait, il me semble que c'est 
au président de la cour d'assises que ce droit 
doit être attribué. En effet, ce magistrat, pen
dant le cours de sa mission temporaire, est le 
chef de la cour d'assises, comme le premier 
président l'est de la cour royale; et ce der
nier étant chargé de désigner les assesseurs 
pour la cour d'assises qui se forme dans le 
sein de la cour royale, on peut admettre, par 
une analogie naturelle, que, pour les cours 
d'assises des autres départements, ce sont les 
conseillers chargés de présider ces cours qui 
doivent désigner les juges appelés à en faire 
partie » ( Requis, du proc. gén . ) . La Cour de 
cassation n'a admis aucune de ces interpréta
tions; et, nonobstant les textes nouveaux de la 
loi du 4 mars 1831 , elle a persisté à mainte
nir l 'ancienne règle posée par le Code, c'est-
à-dire, à appeler les juges les plus anciens 
suivant l'ordre du tableau. Cette décision est 
fondée sur ce que, « d'après les ar t . 253 et 



2 6 4 , m ê m e avec la rédaction nouvelle que 
l eu ra donnée l 'art. 2 de la loi du 4 mars 1831 , 
les juges composant les cours d'assises dans 
les départements autres que celui où siège la 
cour royale doivent être pris parmi les mem
bres du tribunal de première instance, en 
suivant l'ordre du tableau; qu'en effet, l'ar
ticle 253 appelle les présidents avant les juges, 
et l 'art. 264 appelle, à défaut de juges, les 
suppléants ; que ce mode de procéder est con
forme aux principes généraux de notre orga
nisation judiciaire; que ce changement de ré
daction effectué par la loi de 1831 peut d 'au
tant moins être considéré comme une preuve 
de la volonté d'innover en cette partie, que, 
si l'on eût voulu substituer à la désignation 
de la loi un choix spécial, on n 'aurai t pas 
manqué de déterminer de quelle manière ce 
choix serait fait ; que le service des cours d'as
sises doit donc continuer de se faire, depuis la 
loi de 1831 , comme il se faisait auparavant, 
c'est-à-dire, que les premiers inscrits sur le 
tableau doivent siéger toutes les fois qu'ils 
n'en sont pas empêchés, auquel cas ils doi
vent être remplacés par ceux qui les suivent 
immédiatement et ainsi de suite, en descen
dant aussi loin qu'il est nécessaire, et même 
jusqu'aux suppléants, s'il y a lieu ; qu'il n 'ap
partient dès lors à qui que ce soit de faire, 
pour assurer ce service, une désignation qui 
résulte de la loi même » (Cass. 15 mars i 845, 
S.-V. 45 . 1. 3 0 0 ; Bull, off., n° 101 , p . 164 ) . 
On ne peut qu'approuver cette décision. Elle 
assure à la cour d'assises des conditions d'in
dépendance qu 'une désignation quelconque 
lui eût enlevées. A la vérité, il pourra arriver 
que quelques juges moins propres à ce service 
siégeront aux assises; mais cet inconvénient 
est bien faible à côté de celui d'avoir une 
cour présidée par un délégué du ministre et 
composée de juges choisis par le délégué lui-
même. Sans doute les choix arbitraires au
raient pu avoir quelques bons effets; ils au
raient amené des juges plus fermes et plus 
expérimentés; mais l 'arbitraire est funeste, 
lors même qu'il est bien intentionné ; il flétrit 
jusqu'au bien qu'il veut faire ; il ne suffit pas 
que la justice soit bien administrée, il faut 
qu'elle le paraisse :1a première condition d 'une 
juridiction est l 'indépendance des membres 
qui la composent. 

72. Au reste , lorsque les assesseurs qui 
ont siégé à la cour d'assises ne sont pas les 
juges les plus anciens, la présomption légale 

d'empêchement existe à l'égard des autres 
juges, et dès lors il ne résulte de là aucune 
nullité (Cass. 24 juill . 1845, Journ. du dr. cr. 
1845, p . 222; — id., 26 fév. 1841 , S.-V. 4 2 . 

1. 260) . Cependant, s'il était allégué que l 'art. 
253 aurait été violé par un mode quelconque 
de désignation, et par exemple, que les juges 
qui onlsiégé auraient été tirés au sort ou dési
gnés par le tr ibunal, nous croyons qu'il y au
rait lieu de vérifier les faits articulés. Car la 
présomption légale doit céder à toute preuve 
contraire, et des articulations précises pour
raient amener une preuve que la Cour de cas
sation ne devrait pas repousser. 

7 3 . La Cour de cassation déclare, par l 'ar
rêt du 15 mars 1845, que nous venons de rap
porter (n° 7 t ) , que l'on doit descendre, pour 
composer la cour d'assises, jusqu'aux sup
pléants, s'il y a lieu. Les suppléants eux-
mêmes peuvent être empêchés, et dans ce cas, 
un avocat, un avoué même, peuvent être ap
pelés à compléter la cour d'assises (Cass. 10 
nov. 1832, J . P. 3 e édit.; Bull, off., n° 4 4 4 ; 
— id., 24 avril 1834 , J . P . 3 e édit . ; Bull, 
off., n° 1 1 8 ) . Mais alors il doit être constaté 
que cet avocat ou cet avoué n'ont été appelés 
qu'à défaut de juges suppléants , et qu'ils 
étaient les plus anciens des avocats ou avoués 
présents à l'audience au moment où la cause 
a été appelée (Cass. 12 janv. 1842 , S.-V. 42. 
1. 3 2 6 ; J . P . 1842. 1. 6 7 7 ; D. P , 42 . 1. 76) . 

74. 11 nous reste à parler des juges ad
joints. L'arlicle 4 de la loi du 25 brumaire 
an VHI déclare que, lorsqu'un procès criminel 
paraît de nature à entraîner de longs débats, 
le tr ibunal criminel peut s'adjoindre deux 
juges du tribunal civil pour assister aux dé
bats. Comme celte disposition n'a été abrogée 
par aucune loi postérieure et qu'elle est sou
vent nécessaire à l'expédition des affaires, on 
doit la considérer comme étant toujours en vi
gueur. La Cour de cassation a décidé, en effet : 
« Que le décret du 6 juillet 1810, qui trace des 
règles pour la formation des cours d'assises, 
soit par le minisire de la justice, soit par les 
premiers présiden ts des cours royales, ne s'op
pose pas à ce qu'elles puissent s'adjoindre un 
magistrat pour assister aux débats et rem
placer ceux de leurs membres qui se t rou
veraient dans l'impossibilité de continuer à 
exercer leurs fonctions; que le droit qu'exer
cent à cet égard les cours d'assises est dans 
l'intérêt de la bonne administration de la jus
tice et de la prompte expédition des procès; 



cour royale qui auront voté sur la mise en 
accusation ne pourront, dans la même affaire, 
ni présider les assises, ni assister le président, 
à peine de nullité. Il en sera de même à l'é
gard du juge d'instruction. » Cette règle pro
hibitive s'applique à la fois au président et 
aux assesseurs. Les observations qui vont 
suivre s'étendront donc en général à tous les 
membres de la cour d'assises. 

7 7 . En principe général, le conseiller qui 
a pris part à ia mise en accusation d'un pré
venu ne peut ni présider les assises, ni as
sister le président, à peine de nullité des dé
bats et de l ' a r rê t ; et la même interdiction 
frappe le magistrat qui a été chargé de l ' in
struction antérieure à l'arrêt de mise en accu
sation fCass. 28 oct. 1824, S . - V . 25 . 1. 103; 
J. 1'. 3 e édit.; D. P. 25 . 1 . 38; — id., 4 mars 
1826, S . - V . 26. 1. 365; D. P . 26 . 1. 2 6 6 ; , — 
id., 20 sept. 1828 , S . - V . 28 . 1. 3 7 0 ; J . P. 
3 e édit.; D. P . 2 8 . l. 422 ; — id., 14 avril 
1831, J . P . 3 e édit.; D. P. 3 t . 1. 189; — id., 
7 nov. 1839, Bull., n° 334 , p . 516; — id., 1 8 
mars 1842, J . P . 1842. 2 . 68 1 ; Bull, n° 65 , 
p. 97). Mais quelles sont les limites de cette 
interdiction? Dans quels cas les conseillers 
sont-ils réputés prendre part à la mise en 
accusation ? Dans quels cas les juges peuvent-
ils être écartés pour s'être livrés à des actes 
d ' instruction? Enfin, quels sont les effets de 
l'interdiction elle-même, et quels sont les ac
tes auxquels elle s'applique ? Nous allons exa
miner successivement ces trois points. 

7 8 . L'article 257 n'exclut que les membres 
de la cour royale, q u i , dans la même affaire, 
ont volé sur la mise en accusation. Or, comme 
les incapacités sont de droit étroit, cette ex
clusion doit être restreinte dans ses termes. 
Il s'ensuit : 1° que cette disposition n'est 
point applicable aux magistrats q u i , soit 
comme président des assises, soit comme rem
plaçant le président, procèdent, postérieure
ment à la mise en accusation , à un supplé
ment d'instruction (Cass. 27 fév. i 8 1 1 , Bull., 
n° 53 , p . 91); 2° qu'elle n'est point applica
ble aux conseillers qui n'ont concouru qu'à 
un arrêt préparatoire d' instruction, par le
quel une nouvelle information a été ordonnée 
(Cass. 21 janv. et 12 août i s 13 , Devillen. et 
Car. 4. 1. 263 et 416; J . P . 3 'édi t . ) ; 3° qu'elle 
n'est point applicable aux conseillers q u i , 
siégeant à la chambre correctionnelle, se sont 
bornés à déclarer celte juridiction incompé
tente pour connaître de l'affaire (Cass. 5 mars 

que ce droit a été attribué aux tr ibunaux cri
minels par la loi du 25 brumaire an vin, qui, 
en cette part ie , et malgré la substitution des 
cours d'assises auxdits t r ibunaux, doit être 
considérée comme ayant posé un principe 
toujours subsis tant .» (Cass. i l mai 1833 , 
S.-V. 33 . 1. 357 ; J . P . 3 e édit.; D. P . 33 . 1. 
227; — id., 31 janv. 1812, S . - V . 12. 1. 326 ; 
J . P . 3 e édit.; D. A. 4. 348; — id., 27 juillet 
1820 , S . - V . 2 1 . 1 . 3 ; J . P . 3 e édit.; D. A . 4. 
352.) On peut ajouter que ce principe résulte 
d'ailleurs virtuellement, d'abord, de l'article 
264 du Code d'instruction criminelle, relatif 
au remplacement des juges de la cour royale, 
en cas d'absence ou de tout autre empêche
ment , ensuite, de l'article 394 du même code, 
qui autorise les cours d'assises, lorsqu'un 
procès paraît de nature à entraîner de longs 
déba ts , à ordonner qu' indépendamment de 
douze jurés, il en sera tiré au sort un ou deux 
pour remplacer ceux qui seraient empêchés. 

7 5 . Ces juges adjoints doivent être appelés 
dans le même ordre que les autres juges et 
suivant les règles de l'art. 253 du Code d'in
struction criminelle. Il ya d'ailleurs présomp
tion légale, si le contraire n'est pas établi , 
qu'i ls ont été désignés selon l'ordre du ta
bleau (Cass. 12 déc. 1 8 4 0 , S . - V . 40 . 1. 950; 
D. P . 41 . 1 . 3 5 ; — id., 5 déc. 1839 , J . P. 
1840 . 2 . 176; Bull., n° 372). Mais cette me
sure est étrangère à l 'accusé, qui n'a aucun 
intérêt à s'y opposer. U s'en suit : 1° qu'elle 
peut être prise sans qu'il soit entendu (Cass. 
30 ju in 183S, S . - V . 38 . 1. 76u; J . P . 1838. 2 . 
418; D. P. 38 . 1. 297); 2° que si la désigna
tion du quatrième assesseur est faite, dans le 
chef-lieu de la cour, par le premier prési
den t , il est inutile de communiquera l'ac
cusé l'ordonnance de ce magistral (Cass. 8 oc
tobre 1840, S . - V . 40 . 1. 1000; J . 1'. 1841. 1. 
273 ; D. P . 40. 1. 447; Bull., n° 299). Le pro
cès-verbal des débals doi t , au surplus, con
stater si le juge suppléant a pris part au ju 
gement; mais si l'affaire a duré plusieurs 
séances, il a été jugé qu'il suffit que le pro
cès-verbal de la dernière séance mentionne 
que le juge appelé pour un cas éventuel n'a 
pris part à aucune des délibérations de la cour 
(Cass. 18 avril 1833, J . P . 3 e édit.; D. P. 33 . 
1. 366) . 

S 3 . — Causes d'exclusion. 

7 6 . L'article 257 du Code d'instruction cri
minelle dispose que : « Les membres de la 



t. l ' r , p . 259) . Mais, revenant sur cette jur is 
prudence évidemment trop littérale, elle n 'a 
cessé, par ses arrêts ultérieurs, d'étendre les 
termes de l'incapacité. C'est ainsi qu'elle a 
j u g é : 1° que le juge qui , remplissant les fonc
tions dé juge d'instruction par délégation, a 
décerné le mandat d'amener et adressé une 
commission rogatoire à l'effet d'entendre des 
témoins, ne pouvait siéger à la cour d'assises 
danslamêmeaffairc (Cass. 16 août 1 844, Bull., 
n° 291 p . 412); 2° que le président des assises 
qui a procédé à l'interrogatoire des prévenus 
d'un faux témoignage commis à l'audience ne 
peut participer au jugement des mêmes pré
venus (Cass. 7 oct. 1824, Devillen. et Car. 7. 
1. 540; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 132 , p . 404); 
3° que le juge qui , aux lieu et place du juge 
d'instruction, fait le rappor td 'une affaire à la 
chambre du conseil, ne peut faire partie de 
la cour d'assises (Cass. 29 mai et 3 juillet 
1 834, J . P. 3 e édit.; Bull., n 0 5 160 et 203 , 
p 201 et 254); 4° enfin, que le juge qui , en 
vertu d'une délégation temporaire, a procédé 
à un seul acte d ' instruct ion, par exemple, 
à la levée des scellés posés sur les biens d'un 
prévenu de concussion et à l'audition de ce 
prévenu sur l'usage qu'il faisait de ces biens, 
est inhabile à faire partie de la cour d'as
sises (Cass. 1 e r août 1829, Devillen. et Car. 
9. 1. 341; Journ. du dr. crim., t. 1, p . 257) . 

81 . Ces dernières décisions sont unifor
mément fondées sur les motifs suivants : « Que 
les expressions contenues en l'article 257 sont 
générales et absolues; que cet article ne fait 
aucune distinction entre le juge d'instruction 
titulaire et celui des juges qui en aurait pro
visoirement exercé les fonctions; qu'en effet, 
l 'incompatibilité prononcée par cet art . 257 
entre les fonctions de juge d'instruction et 
celles de membre de la cour d'assises prend 
sa source dans le caractère essentiel du juge 
d'instruction, q u i , rangé par l'article 9 du 
Code d'instruction criminelle parmi les of
ficiers de police judiciaire, se trouve en quel
que sorte associé à l'action et à la recherche 
du ministère public dans les poursuites où 
il fait acte d ' instruct ion; qu'on ne saurait 
admettre qu'en présence de la disposition ab
solue de l'article 257 , il soit permis de dis
tinguer, quant à l'application de cet article, 
entre les cas où les actes d'instruction aux
quels a pu procéder un juge d'instruction 
provisoire sont plus ou moins nombreux , 
plus ou moins décisifs dans la cause; qu'ad-

1824 , Devillen. et Car. 7. t . 406; J . P . 3 e éd.; 
D. A. 4. 514); 4° qu'elle n'est point applica
ble au président qui a participé à un arrêt 
rendu dans une instance civile où l'accusé 
étai tpar t ie (Cass. 22 juillet 1819, Devillen. et 
Car. 6. 1. 104; J . P . 3 e édit. ; D. A. 8. 309; — 
id., 13 avril 1837, Bull., n° 110, p . 140), ou 
qui a fait partie de la première chambre civile 
de la cour royale, au moment où le premier 
président a procédé au tirage du jury et à la 
formation de la liste de session ( Cass. 4 sept. 
1828, J . P. 3 e édit.; Journ. du Droit crim , 
t. l , p . 28;— id . , 17 oct. 1833 , S.-V. 34. 1. 41 ; 
J. P . 3° éd.; D. P . 34. 1. 20 ). Toutes ces so
lutions n'offraient aucune difficulté sérieuse. 

79. L'exclusion motivée sur la participa
tion des juges à l 'instruction a donné lieu à 
de plus graves questions. L'article 257 n'ex
clut de la cour d'assises que le seul juge d'in
struction, et de là il faut conclure, d'abord, 
que les autres juges du t r ibunal , qui ont sta
tué dans la chambre du conseil sur la pré
vention, ne sont point frappés de cette inter
diction (Cass. 22 sept. 1 8 2 6 , J . P. 3 e édit . ; 
D. P . 27. 1. 22; — id., 2 OCt. 1828, S.-V. 29 . 

1. 120; J . P. 3 e éd.; D. P . 28 . 1. 429; — id., 
28 mars 1829, S.-V. 2 9 . 1. 234; J . P . 3 e éd.; 
D. P . 29 . 1. 2 0 1 ; — id., 24 déc. 1829, S.-V. 
30. 1. 15 ; J. P. 3 e édit.; D. P . 30. 1. 24; — 
id., 26 janv. 1832, J . P . 3 e édit.; D. P . 3 2 . 1. 
106; — id., 6 juillet 1832 , S.-V. 33 . 1. 2 5 1 ; 
J. P . 3 e édit . ; D. P . 3 2 . 1. 398) . Mais il est 
évident que l'exclusion est attachée, non à la 
qualité du juge d'instruction, mais à ses fonc
t ions; car ce sont ces fonctions qui peuvent 
faire naî tredans l'esprit de celui qui les exerce 
une prévention défavorable à l'accusé, et qui , 
plus la rd , pourrait nuire à l 'impartialité du 
juge. La conséquence est donc que tout ma
gistral qui a rempli les fonctions du juge 
d'instruction dans une affaire doit être atteint 
de l'interdiction qui frappe ce juge. Mais dans 
quels cas un juge pcul-il être réputé avoir 
rempli les fonctions du juge d'instruction ? 
C'est ici que nait l 'une des difficultés de la 
matière. 

80. La Cour de cassation a rendu sur ce 
point des arrêts contradictoires. Elle a j u g é , 
par un premier arrêt , qu'il ne suffisait pas 
qu 'un juge eût décerné mandat d'amener 
contre les prévenus et les eût interrogés pour 
être exclu du débat, e t que l'article 257 ne 
s'appliquait qu'au seul juge d'instruction 
(Cass. 6 juillet 1821, Journ. du droit crim 



chambre du conseil ou l'arrêt de la chambre 
d'accusation, el les actes ultérieurs d ' ins t ruc
tion nécessaires pour la manifestation de la 
vérité, et auxquels le président de la cour 
d'assises, en vertu de la délégation spéciale 
qu'il en a reçue de la loi, peut seul procéder 
ou faire procéder; que, dès lors, l 'art. 257 est 
sans application à un magistrat qui , après 
avoir procédé à des actes d'instruction récla
més par les prévenus eux-mêmes, par suite 
de la délégation spéciale du président de la 
cour d'assises, dont il faisait partie, a con
couru, en qualité de président titulaire de la 
cour d'assises, au jugement définitif et auxdé-
balsqui l'ont précédé » (Cass. 12 juillet 1833, 
S . - V . 33 . 1. 601 ; J . P . 3 e édit. ). 

83. On ne peut également assimiler à un 
vote sur la mise en accusation la part qu'a 
prise un magistrat à l 'arrêt rendu par contu
mace contre un accusé. En effet, l 'art . 257 se 
rapporte limilativement soit aux membres de 
la cour royale qui ont voté sur la mise en 
accusation, soit au magistrat qui a procédé à 
l 'instruction antérieure à cet arrêt ( Cass. 7 
janvier 1841 , J . P . 1844. 2 . 3 8 3 ; Bull., n° 5 3 , 
p. 9 2 ) . 

84. Que faut-il décider à l'égard du magis-
qui a concouru à un premier arrêt annulé 
par la Cour de cassation? Ce magistrat peut-il 
siéger comme président ou assesseur dans la 
cour saisie par le renvoi? 11 est certain qu'i l 
ne le peut pas, mais ce n'est plus en vertu 
de l'art. 257 qu'il est frappé d'exclusion. Lors
que la Cour de cassation annule un arrêt 
rendu en matière criminelle, elle prononce le 
renvoi du procès, aux termes de l'art. 459 du 
Code d'instruction criminelle, devanlune cour 
d'assises autre que celle qui aura rendu Var
rêt. Or il résulte évidemment de ce texte que 
la loi a voulu que la nouvelle cour d'assises 
fût composée d'autres juges que ceux qui ont 
concouru au premier arrêt (Cass. 6 mai 1824, 
Devillen. et Car. 7. 1. 454; J . P. 3 e éd.; Bull., 
n° 63 , p . 1 9 3 ) . 

85. Il nous reste maintenant à examiner 
quels sont les effets de l'incapacité établie 
par la loi. L'art. 257 déclare que les magis
trats ne pourront ni présider les assises, ni 
assister le président dans la même affaire 
qu'ils ont concouru à instruire. Faut-il res
treindre ces termes prohibitifs à leur sens 
précis, c'est-à-dire aux actes de l 'audience, 
ou faut-il les étendre à tous les actes judi 
ciaires même antérieurs à l 'audience? La 

mettre cette distinction , ce serait substituer 
une disposition discrétionnaire et facultative 
à une disposition formellement prohibit ive, 
dans une matière qui est d'ordre pub l i c , 
puisqu'elle touche à l'ordre des juridictions. » 
Ces motifs sont assurément puisés dans une 
saine entente des droits de la défense; ils 
consacrent, dans les termes les plus étendus, 
la garantie que la loi a voulu donner à l ' im
partialité du jugement. Mais ne sont-ils pas 
trop absolus? Ne dépassent-ils pas le but 
qu'ils veulent at teindre? La défense est-elle 
réellement intéressée à cet excès de précau
tions ? MM. Chauveau et Faustin Hélie ont 
proposé à cet égard la distinction suivante : 
« Sans doute , disent ces auteurs , il ne faut 
point diminuer par des distinctions arbi
traires les garanties que la loi a données à 
l 'accusé; mais ces garanties sont loin d'être 
attaquées dans cette question, et il faut se 
garder d'entraver la marche de la justice en 
créant des empêchements qui ne sont pas 
dans la loi. Le Code défend avec sagesse au 
juge d'instruction qui pourrait apporter con
tre l'accusé les préventions de l'information 
de siéger parmi les juges ; mais peut-on con
sidérer comme juge d'instruction, peut-on 
assimiler au magistrat chargé de la direction 
de toute la procédure, celui des juges qui 
n'est délégué que momentanément pour pro
céder à un acte d'instruction purement ma
tériel et sans influence dans la cause? Il nous 
semble qu 'une distinction facile à établir se 
présente naturellement : si le juge a été réel
lement investi de l'instruction de la procé
dure, s'il a procédé à une suite d'actes en 
cette qualité, nul doute qu'on ne doive lui 
appliquer la prohibition de l'article 257; mais 
s'il n'a été chargé que d'un acte isolé de cette 
instruction, si cet acte était secondaire et ma
tériel , on ne voit pas pourquoi on lui appli
querait cette disposition, puisque ce cas n'est 
point expressément déterminé par la loi et 
que l'accusé est d'ailleurs sans intérêt dans 
une semblable application. » (Journ. dudr. 
crim., 1829, t. 1, p . 258.) 

82. Mais on ne peut, dans tous les cas, 
assimiler à un acte d'instruction, dans le sens 
de l 'art. 257 , l 'instruction supplémentaire à 
laquelle un juge a procédé après l'arrêt de 
renvoi, par délégation du président. La Cour 
de cassation a déclaré, en effet : « qu'il n'y a 
aucune assimilation à faire entre l'instruction 
primit ive, terminée par l'ordonnance de la 



Cour de cassation a jugé, en premier lieu, 
que la prohibition ne peut être étendue au 
fait de la délivrance d'une ordonnance ayant 
pour objet unique l'indication du jour d'au
dience auquel doit être jugée l'opposition 
à un arrêt par défaut rendu par la cour d'as
sises , « parce qu 'une telle ordonnance ne 
pouvant exercer aucune influence sur le ju
gement du fond du procès, ne saurait être 
considérée comme un acte d'instruction , et 
qu'il n'importe qu'elle ait été rendue par 
un magistral qui a voté sur la mise en pré
vention » (Cass. 18 avril 1833, S . -V. 34 . 1. 
528 ; J . P . 3* édi t . ; D. P . 34 . 1. 353 ). Ce 
premier point paraît hors de toute contes
tation. 

86. Mais en doit-il être encore de même 
s'il s 'agit, non plus seulement de fixer le jour 
d'une audience, mais de concourir à la for
mation de la liste des trente jurés? Sur ce 
second point , la jurisprudence a varié. La 
Cour de cassation avait déclaré qu'il existe 
une corrélation nécessaire entre la formation 
de la liste des trente jurés et les affaires qui 
sont jugées dans la même session, par le t i 
rage au sort des jurés qui forment le jury de 
jugement , et que par conséquent le magis
trat frappé de la prohibition ne pouvait , 
sans qu'il y eût nullité, concourir à cette opé
ration préliminaire (Cass. 2 fév. 1832 , S.-V. 
3 2 . 1. 457 ; J . P. 3" édit. ; D. P . 32 . 1. 1 1 9 ) . 
La même Cour, par un arrêt postérieur, avait 
même étendu cette incapacité au simple juge 
qui avait rempli accidentellement quelque 
acte d'instruction ; de sorte qu'il suffisait 
que ce juge eût pris part à la formation de 
la liste et slatué sur les excuses des ju rés , 
pour que le jugement ultérieur de l'affaire, 
auquel il n'avait pris aucune part, dût être 
annulé (Cass. 20 oct. 1832 , Journ. du droit 
crim., t. 4 , p . 2 9 0 ) . Cette jurisprudence fut 
vivement attaquée parMM.Chauveau et Faus
tin Hélie : « Nul doute, disaient ces auteurs, 
qu' i l n'existe une corrélation entre la forma
tion du jury et le jugement de chaque affaire; 
mais là n'est pas la question : elle est de sa
voir si cette corrélation peut fonder l 'incapa
cité des juges dans le premier cas comme 
dans le second. Le motif de cette incapacité 
relative est évidemment que le juge d ' instruc
tion pourrait , même à son insu, apporter à 
l 'audience les préventions de l ' instruction. 
Mais ces préventions ont-elles un moyen quel
conque d'action dans l'opération de la forma-

tion de la liste des trente jurés? Comment 
pourraient-elles s'exercer sur le tirage au sort 
des jurés supplémentaires et l'admission des 
excuses des jurés? Comment les garanties 
d'un accusé seraient-elles diminuées par l 'as
sistance du juge d'instruction à une opéra
tion qui se rattache à toutes les affaires de la 
session et non à la sienne en particulier? 
Comment, enfin, imaginer une circonstance 
où la présence de ce magistrat à cette pre
mière audience pût nuire à l'accusé jugé six 
jours après? La conséquence d'un pareil sys
tème serait que la seule présence d'un mem
bre de la chambre d'accusation au tirage des 
quarante jurés par la cour royale annulerait 
et les débats et l 'arrêt, car il y a aussi corré
lation entre le tirage et le jugement. Enfin, 
comment un magistrat saurait-il qu'il doit se 
dépar t i r , si ce n'est par la lecture de l'acte 
d'accusation, qui lui révèle qu'i l a déjà in
struit l'affaire? Or, le nom des accusés n'est 
pas même prononcé à la première audience 
de la session » ( Journ. du droit crim., t. 4 , 
p. 6 ) . 

87. Ces objections ont paru fondées à la 
Cour de cassation. La même question ayant 
été soulevée de nouveau devant elle, elle a 
jugé « qu'il résulte de la combinaison des 
art . 393 et 399 du Code d'instruction cr imi
nelle, que les arrêts des cours d'assises qui 
statuent sur les excuses des jurés portés sur 
les listes dressées en exécution des ar t . 388 
et 390 du même Code, et par suite, sur l'appel 
des jurés supplémentaires et complémentai
res, ont pour objet d'assurer le service général 
de la session, comme les opérations antérieu
res ordonnées par les art. 388 et 390 précités ; 
qu'en statuant ainsi, les cours d'assises n'ont 
point en vue telle ou telle affaire de la session 
en particulier, et que ces opérations diffèrent 
essentiellement de la formation du jury de 
jugement, puisqu'il y est procédé par la cour 
d'assises et non par le président seul, et que 
la présence des accusés n'y est pas requise ; 
que si les accusés ne sont pas privés du droit 
de critiquer ces opérations, s'il y a eu viola
tion de quelque formalité substantielle, ou si 
parmi les jurés ont été admis des citoyens 
qui n'étaient pas pourvus des capacités re
quises , il ne s'ensuit pas que les magis
trats qui y ont pris part puissent être r épu
tés avoir siégé comme juges dans leurs affai
res particulières; qu 'au t rement , cette fiction 
devrait être étendue aux premiers présidents 



et à tous les magistrats composant la cham 
bre civile des cours royales, qui sont appelés 
à dresser la liste des jurés qui doit être noti
fiée aux accusés; que, des lors, les magistrats 
qui ont participé à ces opérations prél imi
naires ne sont pas compris dans la prohibition 
prononcée par l'art. 257 » (Cass. 17 oct. 1833 , 
S . - V . 34 . 1. 4 1 ; J . Pi 3 e édit.; D. P. 34 . 1. 
20) . Cette nouvelle jurisprudence a été confir
mée par un autre arrêt qui, après avoir re
produit les motifs ci-dessus énoncés, ajoute : 
« que le règlement des exoines n'est pas, à 
l'égard des divers accusés, un acte de juridic
tion, mais plutôt un acte d'administration, 
comme celui des cours royales, au moment 
où le premier président tire la liste des jurés 
de session : que le magistrat qui a pris part à 
un arrêt de condamnation ultérieurement 
cassé, et qui prend part, dans la cour d'as
sises de renvoi saisie de la même affaire, au 
jugement des excuses des jurés, ne prend pas 
part au jugement de l'affaire qu'il a déjà jugée, 
et que, dès lors, l'interdiction portée par l'ar
ticle 257 ne saurait recevoir aucune applica-
cation » (Cass. 12 mai 1842, S . - V . 43 . 1. 139; 
J . P . 1843. 1. 7 0 ) . 

SECT. 3 . — Des jurés. 

88."Les jurés sont les véritables juges des 
assises. Les juges proprement dits ne font 
qu'appliquer la loi pénale aux faits dont ils 
ont déclaré l'existence. Us constituent donc 
l 'un des éléments essentiels de la cour d'as
sises, et sous ce rapport nous aurions dû 
peut-être exposer ici leur organisation. Ce
pendant, comme l'examen de cette organisa-
lion exige des développements considérables, 
et comme le jury, encore bien qu'il ne soit 
au fond que l 'un des éléments de la cour d'as
sises, conslitue en lui-même une institution 
distincte qui puise sa vie et ses principes en 
dehors de cette juridiction, nous avons jugé 
plus convenable de placer dans un article 
spécial tout ce qui se rapporte à cette institu
tion. — V . en conséquence le mot Jury. 

SECT. 4. — Du ministère public. 

89. La cour d'assises se compose en qua
trième lieu, outre le président, les juges et 
les jurés, d 'un officier du ministère public 
(C. inst. crim., 253 ). Cet officier fait néces
sairement partie de la cour, qui n'est régu
lièrement constituée que par son assistance et 
son concours. Ainsi, sa présence à tous les 

actes de l'instruction orale devant les jurés 
est une condition substantielle de la régula
rité des débals (Cass. 3 janv. 1839, S . - V . 39 . 
1. 8 1 4 ; J . P. 39 . 2. 527 ; D. P. 39. 1. 104 ) . 

90. Les fonctions du ministère public près 
la cour d'assises sont remplies : i° dans les 
chefs-lieux des cours royales, par les procu
reurs généraux ou leurs substituts (ar t . 6, 
45 et 47 de la loi du 20 avril 1810 ) ; 2° dans 
les autres déparlements, par le procureur du 
roi du chef-lieu de la cour d'assises, ou l'un de 
ses substituts (C . inst. crim., 253 et 2 8 4 ) , 
sauf le droit du procureur général de les rem
plir lui-même ou de les déléguer à ses sub
stituts. 

9 1 . Le droit personnel du procureur géné
ral est fondé : 1° sur l 'art. 45 de la loi du 20 
avril 18 10, portant que les procureurs géné
raux exerceront l'action de la justice cr imi
nelle dans toute l 'étendue de leur ressort; 
2° sur l'article 27 l du Code d'instruction cri
minelle, ainsi conçu : « Le procureur général 
poursuivra, soit par lui-même, soit par son 
subst i tu t , toute personne mise en accusa
tion; » 3° sur l'art. 2S4 du même Code por
tant que : « le procureur du roi au criminel 
remplacera près la cour d'assises le procureur 
général dans les déparlements autres que ce
lui où siège la cour royale, sans préjudice de 
la faculté que le procureur général aura tou
jours de s'y rendre lui-même pour y exercer 
ses fonctions. » 

92. Le procureur impérial criminel, dont 
ce dernier article fait mention, n'existe plus. 
L'art. 253 du Code d'instruction criminelle 
de 18 10 avait établi ce magistrat auprès de 
chaque cour d'assises. La loi du 25 décembre 
1 8 1 5 supprima ces fonctions. L'art 1 e r de 
cette loi porte : « Les places de substituts des 
procureurs généraux faisant fonctions de pro
cureurs criminels dans les départements sont 
supprimées. » L'art. 2 : « Les fonctions du 
ministère public qui étaient attribuées à nos 
procureurs au criminel seront exercées par 
nos procureurs près les tr ibunaux de pre
mière instance des arrondissements dans les
quels siégeront les cours d'assises, ou par leurs 
substituts. » En conséquence, l 'art. 2 5 3 , suc
cessivement rectifié par les lois du 4 mars 
1831 et du 28 avril 1832, dispose que : « La 
cour d'assises sera composée... 3° du procu
reur du roi près le tr ibunal, ou de l 'un de 
ses substituts, sans préjudice des dispositions 
contenues dans les art . 265 , 271 et 284 . > 



1 93 . Le procureur général peut, même étant 
présent, déléguer à l'un de ses substituts ses 
fondions à la cour d'assises ( C . insl. crim., 
265 ). En effet, sa présence ne peut être un 
obstacle à ce que son substitut remplisse les 
fonctions qu'il lui a déléguées; et le nombre 
et l 'importance des affaires dont il est chargé 
ne lui permettant pas de préparer toutes les 
causes, il était utile qu'il pût assister aux 
audiences sans être tenu de porter lui-même 
la parole (Bourguignon, Manuel d'inst. crim., 

I t. 1, p. 364 ) . 

94. Le procureur général peut également 
déléguer l'un des membres de son parquet 
pour remplir les fonctions du ministère public 

i dans une cour d'assises d'un département au
tre que celui du chef-lieu de la cour royale, 

j. Celte faculté n'est pas formellement exprimée 
i pa r l a loi, mais la jurisprudence l'a induite, 

1° de l'art. 234 du Code d'instruction crimi-
i. nelle, qui donne au procureur général le droit 
x de se transporter lui-même pour exercer ces 

fonctions; 2° de l'art. 265 , qui lui attribue 
j la faculté de déléguer ses fonctions à ses sub-
[. stiluis, même élantprésent, et par conséquent 
j lorsqu'il est absent ou empêché; 3° de l'ar-
, ticle 47 de la loi du 20 avril 1810, qui donne 

aux substituts du procureur général la même 
action dans les mêmes cas, suivant les mêmes 
règles, sous sa surveillance et sa direction ; 
4° de l'art. 42 du décreldu 6 juillet 1810, qui 
dispose que toutes les fonctions du minislère 
public sont personnellement et spécialement 
conliées aux procureurs généraux, et que les 
avocats généraux e l les substituts ne partici
pent à l'exercice de ces fonctions que sous 
leur direction. 

95. Lorsque le procureur général délègue 
un avocat général pour remplir les fonctions 
du ministère public près d'une cour d'assises 
autre que celle du siège de la cour royale, 
cst-il nécessaire que cette délégation soit con
nue de l'accusé avant l 'audience? La Cour de 
cassation a résolu négativement cette ques
tion. « Attendu que l'art. 284 du Code d'in
struction criminelle donne au procureur gé
néral la faculté de se tranporter lui-même 
auprès des cours d'assises du ressort, pour y 
exercer ses fonctions; qu'en lui conlirmant 
cette prérogative, les art. 45 et 47 de la loi 
dn 20 avril ISIO, combinés avec l 'art. 42 du 
décret du 6 juillet de la même année, lui con-
fèrenten outre le droit de s'y faire représenter 
par l 'un des officiers de son parquet , lorsqu'il 

juge cette mesure nécessaire dans l 'intérêt de 
la justice, et qu'aucune disposition législative 
n'exigeait qu'il fut donné connaissance de 
cette délégation à l'accusé avant l 'ouverture 
des débats» (Cass. 29 mars 1832, J . P. 3 e é d . ; 
D . P . 32 . 1. 257). La véritable raison de déci
der est que le ministère public est indivisible; 
que chacun de ses membres représente l ' in
stitution entière, et est considéré comme son 
organe; qu'il importe peu dès lors à l'accusé 
de connaître l'officier qui doit soutenir l'accu-
salion ; qu'il doit se défendre contre le minis
tère public et non contre tel ou tel magistrat. 
— V . sur ce point, M. Faustin Ilélie, Traité 
de l'inst. crim., t. 2 , ch. 4 , § 120. 

SECT. 5. — Du greffier. 

96. Le dernier élément de la cour d'as
sises est le greffier. L'art . 253 du Code d' in
struction criminelle porte que : « La cour 
d'assises sera composée... 4° du greffier du 
tribunal, ou de l 'un de ses commis assermen
tés. » C'est un principe général qu'il n'y a de 
tribunal légalement composé qu'autant que 
le greffier en fait partie (Cass. i l août 1838, 
S . - V . 38 . 1. 83 1 ; J . P. 1838. 2 . 435;. C'est cet 
officier qui est chargé, en effet, de constater 
l'observation de toutes les formes prescrites 
parla loi. Nous énumérerons successivement, 
en suivant la procédure, toutes les fonctions 
dont il est investi. 

CHAP. U. — DE LA COMPÉTENCE DES COURS 

D'ASSISES ET DE LA MANIERE DONT ELLES 

SONT SAISIES. 

SECT. l , e . — De quelles infractions les cours 
d'assises peuvent connaître. 

97. Nous avons indiqué au mot Compé
tence criminelle les règles générales de la 
compétence de la cour d'assises. Nous nous 
bornerons à rappeler ici que cette cour con
naît 1° de tous les faits qualifiés crimes par 
la loi pénale, à l'exception de ceux qui ont 
été réservés à des juridictions spéciales (Code 
inst. crim., 231 ) ; 2° des délits commis soit 
par la voie de la presse, soit par tous autres 
moyens de publication, et des délits réputés 
politiques (1 . 8 oct. 1830, art . 1, 6 et 7 ). 

98. La cour d'assises, outre cette at t r ibu
tion générale , a plusieurs attributions ac 
cidentelles : 1° s'il se commet un délit cor
rectionnel dans l'enceinte et pendant la durée 
de l 'audience, le président dresse procès-ver
bal du fait, entend le prévenu et les témoins, 
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et la cour applique, sans désemparer, les 
peines prononcées par la loi (C. inst. cr im., 
181 et 507 ) ; 2° elle connaît du délit de 
compte rendu infidèle de ses audiences (1. 25 
mars 1822; ar t . 7 ) ; 3° elle peut appliquer 
des peines de discipline au défenseur qui 
s'écarte à l 'audience des devoirs de sa pro
fession (C . inst. crim., 3 1 1 ) . 

9 9 . La cour d'assises est, d'ailleurs, i n 
vestie par la loi de la plénitude de la jur i 
diction criminelle, correctionnelle et de po
lice; sa compétence est générale et absolue; 
seule entre toutes les juridictions répressives, 
elle peut connaître de toutes les infractions 
punissables. De là il suit : 1° que, lorsqu'elle 
est régulièrement saisie par un arrêt de ren
voi, elle ne peut, sous aucun prétexte, se des
saisir, lors même que le fait serait reconnu 
aux débats, soit pour appartenir à une juri
diction spéciale, soit pour être, à raison de sa 
nature , en dehors de sa compétence (Cass. 25 
avril 1816, Devillen. et Car. 5. 1. 1 8 3 ; J . P . 
3 e édi t . ; D. A. 4. 283 ; — id., 5 fév. 1 8 1 9 , 
Devillen. et Car. 6. 1. 2 4 ; J . P . 3 e édi t . ; 
— id., 13 jui l l . 1827, S.-V. 27 . 1. 5 2 7 ; D. P . 
27. 1. 304 ; — id., 2 OCt. 1828 , S.-V. 29 . 1. 

3 3 ; D. P . 28 . 1. 430 ; — i d . , 5 avril 1832, 
S.-V. 32 . 1. 511 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 32. 1. 
198 ) ; 2° que lorsqu'un prévenu d'un simple 
délit est traduit , par connexité, devant elle, 
elle est compétente pour le juger (Cass. 4 
nov. 1813 , S.-V. 14. 1. 1 8 3 ; J . P . 3 e édit.). 

100. Enfin la cour d'assises est compétente 
pour statuer sur les demandes en dommages-
intérêts formées soit par l'accusé contre ses 
dénonciateurs ou la partie civile, soit par la 
partie civile contre l'accusé ( C. inst. crim., 
358 et 359 ). Nous nous occuperons de cette 
matière dans le chapitre : Du jugement de la 
cour d'assises, e t principalement au mot 
Partie civile. 

101. Le jugement des procès criminels peut 
soulever des questions préjudicielles. Ainsi 
le fait de s'emparer d'une récolte cesse d'être 
un délit, si son auteur est propriétaire du 
terrain qui l'a produi te ; le crime de biga
mie n 'existe plus, si le second mariage n'a été 
contracté qu'après la dissolution du premier; 
la déclaration faite à l'ofiicier de l'état civil 
n e peut être inculpée de faux qu'autant qu'il 
est prouvé que la filiation déclarée n'est pas 
exacte. On ne peut donc juger qu'il y a vol, 
bigamieou faux, qu'en jugeautpréalablement 
une question de propriété, de mariage ou de 

filiation. La cour d'assises est-elle compé
tente pour juger cette question? En règle 
générale, le juge criminel est compétent pour 
décider les questions de droit civil qui se rat
tachent au fait de la prévention ; car il est de 
principe que tout juge compétent pour statuer 
sur un procès dont il est saisi, le devient pour 
statuer sur toutes les questions qui s'élèvent 
incidemment à ce procès. Les questions pré
judicielles ne doivent donc point, en général, 
être renvoyées aux t r ibunaux civils lors
qu'elles naissent de l 'instruction et de la dé
fense des parties. Cette règle, que nous ne fai
sons qu' indiquer ici, ne reçoit d'exception que 
dans le cas où ces questions ont été formelle
ment distraites par la loi de la juridiction 
criminelle et attribuées à une autre juri
diction (Mangin, Jet. publ, n° 1 6 8 ) . — V . 
Questions préjudicielles. 

SECT. 2. — De la manière dont la cour d'as
sises est saisie. 

102. La cour d'assises est saisie : 1° par l'ar
rêt de renvoi de la chambre d'accusation ; 
2° par la citation directe du ministère public. 

§ 1 " . — De l'arrêt de renvoi. 

103. Dans le système du Code d'instruction 
criminelle, la cour d'assises ne peut être sai
sie que par la chambre d'accusation. Ainsi, 
l 'art. 251 porte qu'il sera tenu des assises 
dans chaque département pour y juger les 
individus que la chambre d'accusation y aura 
renvoyés; et l 'art. 27 i ajoute que le procu
reur général ne pourra porter à la cour d'as
sises aucune autre accusation. La chambre 
d'accusation forme, dans ce système, un pre
mier degré de juridiction : elle prépare, elle 
vérifie, elle décrète les accusations, et ce n'est 
qu'après qu'elle les a renvoyées à la cour d'as
sises, que celle-ci devient compétente pour 
les juger. 

104. Cette règle a été formellement consa
crée dans une espèce où la cour d'assises avait 
été directement saisie, à la suite d'une décla
ration d'incompétence de la cour prévôiale et 
sans que la mise en accusation eût été pro
noncée par la cour royale. L'arrêt de la cour 
d'assises a été cassé , « attendu que des ar
ticles 231 et 271 , il résulte que les coursd'as-
sises ne peuvent connaître que des affaires 
dont elles ont été saisies par un a r rè tdemise 
en accusation et de renvoi devant elles, rendu 
par la chambre d'accusation de la cour royale, 



g 2. — De la citation directe. 

106. Les lois du 8 avril 1831 cl du 9 sep
tembre 1835 ont introduit une nouvelle forme 
de procédure, la saisie de la cour d'assises par 
unecitation directedu ministère public. Mais, 
dansces deux lois, ce mode de procédure n'est 
pas le même, et nous devons signaler les va
riations qu'i l a déjà subies. 

107. D'après la loi du 8 mars 1831 , le mi
nistère public a la faculté de saisir la cour 
d'assises de la connaissance des délits commis 
par la voie de la presse ou par les autres 
m o y e n s de p u b l i c a t i o n , en vertu de c i tat ion 

donnée directement au prévenu. La même 
faculté existe au cas de poursuites contre les 
afficheurs et crieurs publics, en exécution des 
ar t . 5 et 6 de la loi du 10 décembre 1830. Le 
ministère public adresse, en conséquence, un 
réquisitoire au président de la cour d'assises 
pour obtenir indication du jour auquel le 
prévenu est sommé de comparaître. Le prési
dent fixe le jour de la comparution, et la noti
fication du réquisitoire et de l 'ordonnance est 
faite au prévenu dix jours au moins avant ce
lui de la comparution (1. 8 avril 1 8 3 1 , ar t . 1 
et 2). Le but de cette première loi a été de 
restituer au ministère public, en ce qui con
cerne les délits de presse, un mode de pour
suite que la loi du 26 mai 1819 lui avait en 
levé. En effet, quand il s'agit de la poursuite 
d'un délit ordinaire, deux voies lui sont ou
vertes, l 'instruction préalable et la citation 
directe. O r , la loi du 26 mai 1 8 1 9 , en at tr i
buant les délits de presse à la cour d'assises, 
n'avait point admis la citation directe; toute 
poursuite était soumise à une instruction préa
lable. La loi du 8 avril 18 31 a rétabli le pr in
cipe général. 

108. Mais cette loi ne statuait que sur des 
délits de presse. La loi du 9 septembre 1835 
a étendu cette forme de procédure, en la mo
difiant, aux crimes prévus dans le § 1 e r de 
la sect. 4 du chap. 3 du tit. 1 e r du liv. 3 du 
Code péna l , et dans la loi du 24 mai 1834 . 
D'après les art . 3 et 4 de la loi du 9 sept. 1835, 
lorsque, sur le vu de la procédure commu
niquée conformément à l 'art. 61 du Code 
d'instruction criminelle, le procureur général 
estime que la prévention est suffisamment 
établie, il se fait remettre les pièces d'instruc
tion et peut saisir la cour d'assises en vertu de 
citations données directement aux prévenus 
en état d'arrestation. Les art. 5 et 6 reprodui
sent les formalités du réquisitoire et de l'or
donnance prescrites par l 'art. 2 de la loi du 
8 avril 1831 . Mais la différence qui sépare les 
deux systèmes consisteen ce que cette dernière 
loi n'a fait que reprendre la citation directe 
dans le droit commun pour l 'appliquer aux 
délits de la presse jugés par la cour d'assises; 
tandisque la loi du 9 sept. 1835, inventant une 
forme nouvelle, donne au ministère public 
le pouvoir de dessaisir la chambre du conseil, 
dès qu'il trouve l'instruction suffisante, et 
de supprimer arbitrairement l'examen de la 
chambre d'accusation. Ce système confond 
donc à la fois l 'instruction préalable et la ci-

et que, pour que cette mise en accusation et 
le renvoi puissent être ordonnés, il faut non-
seulement que le fait de la prévention soit 
qualifié crime par la loi, mais encore que 
l'instruction ait fourni des indices suffisants 
delà culpabilité du prévenu ; que cette attribu
tion, conférée aux chambres d'accusation des 
cours royales, constitue, en faveur des pré
venus, un premier degré de juridiction dont 
ils ne peuvent être privés » (Cass. 7 août 1818, 
S.-V. 18. 1. 398 ; J . P . 3 e éd . ; D. A . 3 . 491) . 

105. Mais lorsque la cour d'assises est saisie 
par un arrêt de renvoi passé en force de 
chose jugée, elle est saisie irrévocablement et 
ne peut refuser l'exercice de sa juridiction. 
En effet, si les arrêts des chambres d'accu
sation ne sont qu'indicatifs de juridiction 
pour les t r ibunaux correctionnels, ils sont 
réellement attributifs pour la cour d'assises : 
car si les t r ibunaux correctionnels ne sont 
pas liés par les arrêts, c'est que les ar t . ICO, 
193 et 214 du Code d'instruction criminelle 
leur font un devoir de se dessaisir toutes les 
fois qu'ils reconnaissent que le fait excède 
les limites de leur compétence; mais aucune 
disposition semblable n'existe à l'égard de 
la cour d'assises, qu i , étant investie de la 
plénitude de juridiction, ne peut, sous aucun 
prétexte, sedessaisir. Ainsi elle ne peut se dé
clarer incompétente par les motifs : 1° que le 
crime appartient à la juridiction militaire 
(Cass. 2 oct. 1828, Devillen. et Car. 9 . 1. 
1 7 5 ; J . P . 3 e é d i t . ) ; 2° que l'accusé n'ayant 
pas seize ans, le fait imputé ne constitue qu'un 
délit (Cass. 17 janv. 1828, Devillen. et Car. 
9 . 1. 1 4 ; — id., 14 sept. 1827, Devillen. et 
Car. 8. 1. 682; J . P . 3 e édit.); 3° que le fait de 
l'accusation n'est pas qualifié crime par la loi 
(Cass. 28 mars [ 8 1 6 , S.-V. 16. 1. 254 ; J . P . 
3" édit.; D. A. 3 . 425) . 
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talion directe; il saisit le juge d'instruction 
et permet d'abandonner la procédure à peine 
commencée ; il livre à la discrétion du mi
nistère public toutes les garanties de celte 
première procédure, et le laisse libre de sup
primer un degréde juridiction et de fixer l'in
stant où la cour d'assises sera saisie. Ces for
mes expédi lives son t d'au tan I plus graves qu'il 
s'agit ici de crimes et non de simples délits. 

109. La cour d'assises retrouve dans ces 
formes exceptionnelles uneatlribulion qu'elle 
n'a pas, ainsi qu'on l'a vu, dans le droil com
mun, celle de statuer sur sa compétence. Dès 
qu'elle n'est pas saisie par un arrêt de renvoi, 
il lui appartient d'apprécier, in limine Mis, le 
caractère des faits qui lui sontsoumis ; carce 
n'est qu'à des faits d'un cerlain ordre que les 
formes de la cilation directe sont appliquées; 
il est donc nécessaire qu'elle vérifie si ces 
formes ont été justement employées, si elle 
est régulièrement saisie. L'arrêt qu'elle rend 
sur celte question de compétence ne peut être 
attaqué devant la Cour de cassation qu'en 
même temps que l'arrêt définitif. 

CHAP. 5. — ATTRIBUTIONS RESPECTIVES DU 

PRÉSIDENT ET DES JUGES ASSESSEURS DE LA 

COUR D'ASSISES. 

110. La loi a divisé les attributions des ju
ges composant la courd'assises en deux parts : 
les unes appartiennent au président seul, les 
autres à la courentièrecomposée du président 
et de ses assesseurs. Ainsi , parmi les nom
breuses décisions que les débats appellent et 
rendent nécessaires, les uncsnepeuventéma-
ner que du président, les autres que de la 
cour entière. Quelles sont les règles qui tra
cent la limite de ces deux pouvoirs à la fois 
réunis et distincts? Quel est le principe de 
leur compétence respective? Telle sera la ma
tière de ce chapitre. Nous trai terons, dans 
une première section, des pouvoirs du prési
dent des assises, et, dans une seconde, des 
pouvoirs des assesseurs réunis au président. 

SECT. l r e . — P o u v o i r s du président des assises. 

— Pouvoir discrétionnaire. 

111. Nous ne prétendons point énumérer 
ici toutesles fonctions du président des assises, 
soit avant l 'ouverture de l'audience, soit dans 
le cours des débats. Nous examinerons toutes 
ces fonctions au fur et à mesure que l'ordre 
des matières nous les présentera. Il nous a 
paru seulement nécessaire de préciser, avant 

p. 5 . SECT. 1 " . § 1 " . 

d'entrer dans les détails de la procédure, la 
nature et l 'étendue des pouvoirs dont le pré
sident est investi, car ce pouvoir domine tous 
les débats, et nous en trouvons l'application 
à chaque pas. Nous bornerons donc ce chapi
tre à l'examen des art . 2 6 7 , 2 6 8 , 2 6 9 et 270 
du Code d'instruction criminelle. 

112. Les attributions personnelles du pré
sident s'appliquent à trois objets distincts : 
1° à la procédure antérieure aux débats ; 2° à 
la police de l'audience : 3° àladirection même 
des débals. La procédure antérieure à l'ou
verture des assises fera l'objet d 'un chapitre 
particulier. Nous allons donc nous occuper ici 
du pouvoir du président appliqué soit à la 
police de l 'audience, soit à la direction des 
débats. 

§ 1 E R . — Du pouvoir du président relative-
ment à la police de l'audience. 

113. L'art. 2 6 7 du Code d'instruction cri
minelle déclare que le président aura lapo-
lice de l'audience. Telle était aussi la dispo
sition de l'art. 1 E R du litre 3 de la loi des 16-
2 9 septembre 1 7 9 1 , et de l'art. 2 7 5 du Code 
du 3 brumaire an îv. Cette attribution est 
toute d 'ordre; il faut que la justice ait son 
libre cours et qu'elle soit respectée. Toutes les 
mesures qui tendent à assurer ce double but 
rentrent dans les pouvoirs du président. 

114. Il suit de ce principe que c'est au pré
sident qu'il appartient : i° de déterminer 
l'ordre entre ceux qui demandent à parler 
(C. d'inst. crim., art. 2 6 7 ) ; 2° d'accorder la 
parole, soit au ministère public, soit aux ju
rés (C. instr. crim., art . 3 1 9 ) ; 3° de modifier 
l'ordre dans lequel sont entendus les témoins 
(Cass. 15 sept. 1 8 4 3 , Bull., n° 2 4 5 ) ; 4 " de 
l'aire expulser de l'audience ou arrêter toutes 
les personnes qui troublent l 'ordre, excitent 
du tumulte ou donnent des signes publics 
d'approbation ou d'improbation (C. instruc. 
c r im. , 5 0 4 ; loi du 9 sept. 1 8 3 5 , art . 1 1 ) . — 
V., sur ce dernier point, le mol Judienee,§ 3. 

115. Ces attributions de police ne donnent 
lieu qu'à peu de difficultés. Cependant quel
ques questions se sont élevées à ce sujet. On 
a demandé, en premier lieu, si le droit que 
s'arroge habituellement le président de dis
tribuer des billets pour les places de la salle 
d'audience est fondé. Il y a là une question 
de droi t ; il y a aussi une question de con
venance. La question de droit est toute entière 
dans l'application du principe de la publicité. 



t a Cour de cassation a jugé que cette distri
bution de billets « n'est qu 'une mesure d'or
dre et de police d'audience qui ne contrarie 
point la publicité des débats» (Cass. 6 fév. 1812, 
Devillen. et Car. 4. 1 . 2 3 ; J . P. 3 e édit.;. 
Mais cette décision a été critiquée. M. Legra
verend dit : « Rien ne s'oppose sans doute à 
ce que le président d 'une cour et leminislère 
public prennenldesmesures de concert pour 
prévenir le désordre et le trouble à l 'audience; 
mais autre chose est de prendre des mesures 
de celte espèce, autre chose est de choisir en 
quelque sorte les spectaleurs. » (Légid. crim., 
t. 2 , ch. 1 e r , § 4, p. 25.) Favard de Langlade 
ajoute : « Un auditoire composé en entier 
ou dans une trop forte proportion de personnes 
de choix n'aurait point le caractère de publi
cité requis : la loi serait violée et la nul l i lédes 
débats en serait la conséquence. » (Réperl., 
v° Audience, g 1 e r , n° t.) Cette opinion nous 
paraît fondée. La publicité de l'audience ne 
peu tadmcl l re aucune modification. Or, cette 
publicité, c'est l 'ouverture des portes au pu
blic, et le public c'est la foule. Si à celle foule 
on subslitue des personnes choisies d'avance, 
désignées par les billets qu'elles ont reçus , 
ces personnes ne seront plus le public, et la 
publicité de l'audience sera modiliée dans son 
essence. Elle sera restreinte, si on ne distri
bue qu'un certain nombre de billets; elle ces
sera d'exister, si toutes les places leur sont 
réservées. 

Mais, indépendamment de cette raison de 
droit, de fortes considérations militent pour 
la même thèse. « Il semble, a dit un crimina-
liste, que la dignité de la justice est blessée 
par les distributions de billets qui transfor
ment la salle d'audience en une salle de 
théâtre. Le président, en se prêtant à ces actes 
de complaisance, semble promettre des débats 
pleins d ' intérêt , des incidents cur ieux, les 
émotions et le spectacle d'un drame. Or , la 
justice doit-elle se prêter à ce scandale ? Con
vient-il qu'elle se transforme en un théâtre 
où l'accusé, principal acteur, concentre sur 
lui tout l ' intérêt de la lutte et du drame? Si 
l 'audience est autre chose qu 'une solennelle 
et grave distribution de la just ice , elle doit 
être un haut enseignement. Ce ne sont point 
des émotions qu'il faut lui demander , mais 
des exemples et des leçons. Ce n'est point un 
public choisi , c'est la foule qui doit la rem
plir. En distribuant des billets, le magistrat 
compromet la majesté de ses fonctions cl la 

majesté de l 'audience: il abdique son austé
rité ; il pactise avec une coupable curiosité qui 
n'est avide que de l 'immoralité que le débat 
peut receler; il est naturellement entraîné à 
provoquer le développement des éléments les 
plus impurs et souvent les plus inutiles du 
procès; il blesse à la fois la conscience pu
blique et l 'humanité. Si la Cour de cassation 
n'a pas vu dans ce déplorable usage un moyen 
de cassation, il est permis du moins d'y voir 
un abus que la magistrature , dans l 'intérêt 
de sa propre dignité, doit faire cesser » (Faus
tin Hélie, Gaz. des Trib. du 4 janv. 1843) . 
Une circulaire du ministre de la justice, du 
7 juillet 1844, a consacré en partie cette opi
nion. « Dans toutes les salles où siègent les 
cours d'assises, porte cette circulaire, une en
ceinte est spécialement destinée aux magis
trats, aux jurés, aux membres du barreau. Il 
est d'usage d'y admettre exceptionnellement 
les personnes auxquelles les fondions qu'elles 
exercent et leur position doivent assurer une 
place à part. Leur présence, en effet, ne peut 
jamais nuire à la direction des débats; mais 
je suis instruit que, dans quelques ressorts, 
l'exception a été trop étendue. Des personnes 
étrangères aux habitudes judiciaires, avides 
d 'émotions, et cherchant avant tout à satis
faire leur curiosité, oui été admises près de la 
cour. C'est là un véritable abus : la foule qui , 
lorsqu'un grand procès l 'attire, se presse dans 
l'enceinte réservée, rend plus difficile la po
lice de l 'audience et peut troubler les témoins. 
Peut-être est-il à craindre que les sentiments 
qu'elle manifeste pour ou contre l'accusé ne 
réagissentquelqnefoissurlejury et n'influent 
sur ses opinions. J 'appelle voire attention sur 
cet abus, non moins contraire à l 'intérêt qu'à 
la dignité de la justice. » 

116. Une question beaucoup plus grave est 
de savoir si le président a le droit de faire 
évacuer la salle d'audience par cela seul qu'i l 
s'y manifeste quelque tumulte . La Cour de 
cassation a jugé « que la loi a conféré à ce 
magistrat un pouvoir discrétionnaire pour 
maintenir la police de l'audience, et que , du 
moment qu'il a cru et que le procès-verbal 
exprime que le désordre était assez grave pour 
nécessiter l'expulsion des perturbateurs, il n'y 
a pas lieu de rechercher s'il a existé simple
ment des murmures » (Cass. 14 ju in 1 8 3 3 , 
S.-V. 34 . 1. 7 1 7 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 3 3 . I . 
3 7 8 ) . 11 suit de là que la Cour de cassation 
n'a point à examiner les motifs de l 'expulsion, 



qui rentre dans le pouvoir discrétionnaire du 
président. Mais il faut remarquer qu'il ne 
s'agit ici que de l'expulsion des perturbateurs 
et de l'évacuation partielle et non totale de 
la salle. En effet, on lit encore dans le même 
arrêt : « Que la question se réduit à savoir si 
un public différent de celui qui avait donné 
lieu à l'évacuation a été admis dans la salle; 
qu'à cet égard, le demandeur avoue qu'on ad
mit dans l ' intérieurdu parquet des personnes 
en robe et autres sous la protection des huis
siers; que si l 'entrée fut refusée à des avocats 
qui n'étaient pas en robe, ou à une personne 
se prétendant ami du prévenu, ou si des pré
cautions furent prises pour que les personnes 
expulsées ou refoulées dans la salle des Pas 
perdus ne pussent rentrer, ces mesures ren
traient dans l'exercice du pouvoir discrétion-
nairedu président, etpouvaient être justifiées 
par le motif qui avait fait ordonner l'évacua
tion de la salle et par l'impuissance où l'on 
se trouvait, vu l'insuffisance de la force ar
mée , d'empêcher le désordre de renaître » 
(même arrêt). Ces motifs démontrent que le 
président n'avait fait qu'ordonner une éva
cuation partielle de la salle, et qu 'une autre 
portion du public avait aussitôt remplacé celle 
qui avaitété expulsée. Placée dans ces termes, 
la mesure était évidemment régulière. Le pré
sident a la police de l'audience ; il peut donc 
requérir la force armée de protéger les opéra
tions de la justice ; il peut ordonner, soit l 'ex
pulsion des personnes qui troubleraient l'au
dience, soit leur traduction à la barre de la 
cour, où les peines légales leur sont immédia
tement appliquées (C. inst. crim., 5 0 4 ; I. o 
sept. 1 8 3 5 , art . 1 1 ) . Mais il ne peutal ler plus 
loin. Il ne peut , par exemple, faire sor t i r , 
même sous prétexte de tumulte, le public en
tier de l 'audience, et continuer les débats 
dans son absence. Car les débats ne peuvent 
avoir lieu à huis clos que dans les cas fixés 
par la Charte. La publicité est une condition 
de leur régularité. Il peut les suspendre et les 
ajourner à une autre audience; mais il ne 
peut tenir une audience sans publicité. 

S 2. — Du pouvoir du président relative
ment à la direction des débats. 

117. Le président est investi, pour la direc
tion des débats, d'un pouvoir discrétionnaire 
dont nous allons essayer de déterminer le ca
ractère et les limites. Il importe de rappeler 

d'abord toutes les dispositions de la loi qui 
l'ont établi. 

118. On en trouve l'origine dans la loi des 
16-29 septembre 1791 . L'article 2 du titre 3 
de cette loi portait : « Le président du tri
bunal criminel peut prendre sur lui de faire 
ce qu'i l croira utile pour découvrir la vérité, 
et la loi charge son honneur et sa conscience 
d'employer tous ses efforts pour en favoriser 
la manifestation. » L'instruction en forme de 
commentaire du 29 septembre 1791 dévelop
pait cette disposition en ces termes : « On 
ne peut trop recommander aux électeurs qui 
auront à choisir un président du tribunal cri
minel de se bien pénétrer de toute l'impor
tance de cette place. Quelle probité, quelle 
sagacité, quelle expérience du cœur humain 
ne sont pas requises de celui que la loi investit 
d'une si grande confiance I II devra lui-même 
se pénétrer profondément des sentiments de 
ses devoirs et de la nature de l'institution 
sublime dont il est le principal moteur. La 
vérité des faits peut être poursuivie avec 
bonne foi, avec franchise, avec loyauté, avec 
un vrai et sincère désir de parvenir à la con
naître. Tous les moyens d'éclaircissement 
proposés par les parties ou demandés par les 
jurés eux-mêmes, s'ils peuvent effectivement 
jeter un jour utile sur le fait en question, 
doivent être mis en usage; e t , comme toutes 
les demandes des parties ou des jurés doivent 
s'adresser au président, il est sensible que le 
cœur le plus pur et l'esprit le plus droit sont 
les bases de la confiance de la loi, quand elle 
se repose sur le président du soin de rendre, 
d'après les circonstances, une mult i tude de 
décisions sur lesquelles on ne peut lui tracer 
d'avance aucune règle. Ce pouvoir discrétion
naire est tempéré et dirigé par la présence du 
public, dont les regards doivent toujours être 
particulièrement appelés sur l'exercice de 
toutes les fonctions qui, par leur nature , tou
chent à l 'arbitraire; ils portent avec eux le 
meilleur préservatif contre l 'abus qu'on pour
rait tenter d'en faire. » 

Le Code du 3 brumaire an iv ne fit que 
reproduire ces dispositions. Les articles 276 
et 277 de ce Code étaient ainsi conçus : « En 
vertu du pouvoir discrétionnaire dont il est 
investi, il (le président) peut prendre sur lui 
tout ce qu'il croit utile pour découvrir la vé
r i té ; et la loi charge son honneur et sa con
science d'employer tous ses efforts pour en 
favoriser la manifestation. Ainsi , il doit 



mettre en usage tous les moyens d'éclaircis
sements proposés par les parties ou deman
dés par les jurés , qui peuvent jeter un jour 
utile sur le fait contesté. » 

Enfin, le Code d'instruction criminelle for
mula à son tour les mêmes principes, dans 
des termes à peu près identiques, mais tou
tefois plus explicites. L'article 268 porte : « Le 
président est investi d 'un pouvoir discrétion
naire, en vertu duquel il pourra prendre sur 
lui tout ce qu'il croira utile pour découvrir 
la véri té; et la loi charge son honneur et sa 
conscience d'employer tous ses efforts pour 
en favoriser la manifestation. » L'article 269 
ajoute : « Il pourra, dans le cours des débats, 
appeler, même par mandat d 'amener, et en
tendre toutes personnes, ou se faire apporter 
toutes nouvelles pièces qui lui paraî t raient , 
d'après les nouveaux développements donnés 
à l'audience, soit par les accusés, soit par les 
témoins, pouvoir répandre un jour utile sur 
le fait contesté. Les témoins ainsi appelés ne 
prêteront point serment, et leurs déclarations 
ne seront considérées que comme renseigne
ments. » Tels sont les textes qui ont fondé le 
pouvoir discrétionnaire. 

119. Ce pouvoir, renfermé dans de certaines 
limites, était indispensable. Les débats d 'une 
affaire ne roulent pas toujours dans le lit que 
l 'instruction écrite leur a t racé; ils n'en sont 
pas toujours le reflet fidèle et immobile. Des 
incidents imprévus éclatent; des révélations 
soudaines et vainement sollicitées jusqu'alors 
leur donnent subitement une physionomie 
nouvelle. Le fait se transforme ou se dévoile ; 
les preuves arrivent ; le cours de la discussion 
déborde sur un nouveau terrain. Faut- i l 
alors suspendre l 'audience, l 'ajourner à d 'au
tres temps, attendre qu 'une autre instruction 
ait recueilli ces nouvelles preuves? Non, la 
justice criminelle rejette toutes les lenteurs 
inuti les; elles nuisent plus qu'elles ne ser
vent à la découverte de la vérité. Il fallait 
donc qu 'une autorité quelconque pût appeler 
les témoins nouveaux indiqués à l 'audience, 
ordonner l 'apport des pièces dont l'existence 
est tout à coup révélée, prescrire les exper
tises, les vérifications dont la nécessité se fait 
sentir pour l'éclaircissement des faits. C'est 
ce pouvoir qui a été at tr ibué au président. 
La loi, qui a voulu pourvoir aux exigences de 
l 'audience, l'autorise à prescrire tout ce qu'i l 
croit uti le à la manifestation de la vér i té ; il 
doit même faire tous ses efforts pour favoriser ( 

cette manifestation. Voilà le principe général. 
L'application de ce principe a donné lieu à de 
nombreuses difficultés. 

120. La Cour de cassation, au lieu de dé
finir ce pouvoir et d' indiquer son caractère 
et les règles de son application, s'est bornée 
à déclarer par ses arrêts « qu'il n'a d'autres 
limites et d'autres règles que celles que tra
cent au président son honneur et sa con
science. >. (Cass. 20 avril 1838, Z?uW.,n° 1 0 7 ; 
17 mars et 22 décembre 1842 , Bull., n o s 64 
et 335.) Est-ce qu'il est possible d'admettre 
qu'i l existe un pouvoir dont les limites se-
raientpurementarbi t ra i res ? Est-ceque toutes 
les règles, quelque nécessaires, quelque légi
times qu'elles soient , ne trouvent pas leurs 
limites naturelles dans les autres règles lé
gales qu'elles ne peuvent entraver? Ce motif 
trop vague, trop flexible, donné pour justi-
fierles mesures quelquefois les plus étranges, 
a jeté la jurisprudence dans de fréquents 
écarts. Il a paru que le pouvoir discrétion
naire était une sorte de pouvoir suprême qui 
pouvait prescrire les dispositions les plus 
exorbitantes, ne s'arrêter devant aucune des 
prohibitions de la loi, et ordonner même ce 
qu'elle avait défendu. Nous allons essayer de 
déterminer les caractères essentiels de ce 
pouvoir , de définir les objets auxquels il doit 
s'appliquer, et de fixer les limites dans les
quelles il doit s'exercer. 

121. Les caractères essentiels du pouvoir 
discrétionnaire sont d'être personnel dans son 
a t t r ibut ion, facultatif dans son exercice, et 
purement d'instruction dans son objet. Ce pou
voir est personnel: il n 'appartient en effet 
qu'au président seul ; c'est une prérogative 
de sa fonction ; ses assesseurs ne peuvent 
l'exercer ni même participer à son exercice. 
La Cour de cassation a consacré ce principe 
dans les termes les plus formels, en déclarant 
« que les pouvoirs conférés au président des 
assises sont distincts et séparés de ceux con
férés aux cours d'assises elles-mêmes; qu'i ls 
sont incommunicables, puisque la loi en 
charge exclusivement l 'honneur et la con
science du président des assises; qu'elle ne 
s'en remet qu'à sa décision et à sa prudence 
pour les cas où il peut être utile à la mani
festation de la vérité de déroger, par la lecture 
des dépositions écrites des témoins décédés, 
à la règle du débat oral qui doit former la 
conviction du jury. » (Cass. i A février 1835, 
S.-V. 3 5 . I . 5 8 9 ; J . P . 3« édit.; D. P . 35 . I . 



168.) Il suit de là que la cour d'assises ne 
peut, lors même qu'elle en est requise, or
donner quelqu'une des mesures qui rentrent 
dans les attributions du pouvoir discrétion
nai re ; elle commettrait un empiétement sur 
les attributions du président; elle doit , au 
contraire, se déclarer incompétente, sauf au 
président à prescrire ensuite les dispositions 
qu'il juge convenables. La Cour de cassation 
a jugé en conséquence « que si des réquisi
tions sont faites au sujet de l'exercice du pou
voir du président des assises, la cour d'as
sises, en statuant sur ces réquisit ions, ne 
peut limiter ce pouvoir et doit, au contraire, 

1 en maintenir le libre exercice dans les mains 
du magistrat auquel la loi l'a expressément 
confié, sans pouvoir se l 'attribuer à elle-même.» 
( Même arrêt, et Cass. 30 déc. 1 8 3 1 , J. P . 
3 e édit.; — id., 30 juillet 1836, J . P . 1837. 1. 
481; D. P . 37. 1. 118; — id., 27 avril 1837 , 
J . P . 183S. 1. 445 ; D. P . 37. 1. 516. ) La 
cour ne pourrai t , même avec l'assentiment 
du président, exercer un acte de son pouvoir, 
car il ne peut l 'abdiquer ni expressément ni 
tacitement (Cass. 30 déc. 1831 , cité ci-dessus). 

122. On ne doit pas induire de celte règle 
que le président ne peut pas consulter ses as
sesseurs sur l'utilité des actes que seul il peut 
ordonner. Il serait puéril de lui dénier la fa
culté d 'emprunter les lumières de ses collè
gues, quand il ne se trouve pas suffisamment 
éclairé ; ce concours est d'ailleurs une garantie 
contre l'abus qu'il pourrait faire de ses fonc
tions. Et puis , en prenant des conseils, il 
n'abdique pas son pouvoir, il n'en subordonne 
même pas l'exercice aux conseils qu'il re
çoit ; il conserve son indépendance et ses pré
rogatives; il s'éclaire de l'avis de ses asses 
seurs , mais il décide seul, et seul il prescrit 
la mesure. Il suffit, pour la régularité de cette 
mesure, que le président l'ait ordonnée; il 
importe peu que son ordonnance ait été pré
cédée d'une délibération, ou prise avec l'as
sentiment de la cour (Cass. 27 jui l l . 1820, 
Devillen. et Car. 6. 1. 285 ; J . P . 3 e édit.) . 

123. Le président peut même consulter le 
jury sur l'emploi de telle ou telle mesure. 
Ainsi, la Courde cassal ionajugéquecemagis
trat, en demandant aux jurés s'ils désiraient 
qu'il appelât des témoins indiqués, dont lui-
même jugeait ^audition inuti le , ne subor
donne pas à lpur réponse l'exercice du pou
voir discrétfonnaire (Cass. 13 oct. 1832 , S.-V. 
3 2 . 1. 729 ; J . P . 3 e édit . ; I). Pjf-33. 1. 8 ) . 

Tel était aussi le vœu de l 'art. 277 du Code 
du a brumaire an iv, lequel prescrivait au 
président de mettre en usage tous les moyens 
d'éclaircissements proposés par les parties ou 
demandés par les jurés. Il est utile, en effet, 
que les jurés fassent connaître les renseigne
ments dont ils ont besoin pour s'éclairer. Le 
président n'est pas lié par leur réponse; il 
reste le maître d'ordonner ou de ne pas or
donner la mesure; mais il est mieux éclairé 
sur son opportunité. 

124. Le pouvoir discrétionnaire est person
nel, en ce sens qu'il appartient essentiellement 
au magistrat qui préside les assises. 11 importe 
peu que ce magistral soit le président titulaire 
ou l'un des assesseurs appelé à le remplacer 
pour cause d'empêchement : les droits de la 
présidence appartiennent à celui qui siège. 
Ces droits ne peuvent, ensuite, être délégués 
soit à l'un des juges, soit au ministère public : 
le président seul peul les exercer; il pourrait 
seulement, après avoir ordonné une mesure, 
charger l'un des juges de l'exécuter. Ainsi, 
après avoir ordonné l'audition d'un témoin, 
il pourrait déléguer l'un des assesseurs pour 
l 'interroger. 

125. Le pouvoir discrétionnaire est, en se
cond lieu, facult'ilif dans son exercice. En 
effet, tous les aefes qui rentrent dans l'exer
cice de ce pouvoir sont à la discrétion du pré
sident, en ce sens qu'il peut les prescrire ou 
ne pas les prescrire, selon qu'il les juge néces
saires ou inutiles. Il n'est aucun de ces actes 
qui lui soit imposé; il est libre de sa détermi
nation ; il ne doit même aucun compte des 
motifs qui l'ont guidé. La Cour de cassation 
a consacré celte règle, en déclarant « que le 
pouvoir donné au président s'exerce sans con
trôle ni par tage; qu'il n'a d'autres limites 
que l 'honneur et la conscience de ce magis
trat ; que le ministère public ni l'accusé n'ont 
àcetégard aucun droit de réquisition, et que, 
dans les décisions qu'il prend, en vertu de ce 
pouvoir, le président n'a aucun compte à ren
dre à qui que ce soit.» (Cass. lujanv. 1 8 3 5 , 
S.-V. 36 . 1. 221 ; J . P . 3° édit . ; D. P . 38. I. 
478.) 

126. Néanmoins, si le ministère public ou 
la défense n'ont pas un droit de réquisition 
pour les actes qui sont de la compétence de ce 
pouvoir, il ne s'ensuit pas qu'ils ne puissent 
les provoquer. La détermination du président 

f n'est pas moins libre, quand elle lui a été 
• suggérée ; elle n'est pas moins spontanée, 

/ 

/ 



quand la pensée en est puisée dans les pa 
roles du minislère public ou de la défense. 
Le vœu de la loi est rempli quand il se réserve 
la liberté de la décision, et quand, après avoir 
recueilli ou sollicité l'opinion des parties, il 
ordonne lui-même et d'office la mesure. 

127. Le pouvoir discrétionnaire est, en troi
sième lieu, purement d'instruction. Son but , 
son but unique est de faciliter la découverte 
de la vér i té ; toutes les mesures qu'i l com
porte tendent exclusivement à fortifier les 
preuves, à développer l ' instruction. Il suffit 
de se reporter aux art . 268 et 269 pour être 
convaincu que tel est son caractère essentiel. 
En effet, toutes les dispositions mentionnées 
par ces deux articles n'ont d'autre objet que 
d'éclairer les débats. C'est d'après ce principe 
que la Cour de cassation a limité les pouvoirs 
du président aux actes qui ont pour effet im
médiat de contribuer à la manifestation de 
la vérité. Ainsi elle a jugé qu'il ne peut au
toriser un accusé, écroué aux termes de la loi 
dans la maison de justice, à se faire transférer 
dans un lieu où il doit faire des recherches 
qu'i l croit utiles à sa défense ( Cass. 21 mai 
1 8 1 3 , Devillen. et Car. 4. 1. 357 ; J . P . 
3 e édit.) ; qu'il ne peut autoriser un témoin 
à conférer secrètement avec le défenseur de 
l'accusé, avant de compléter et signer sa dé
position, laquelle était suspecte de faux témoi
gnage fCass. 29 janv. 1841 , J . P . 1842. 1. 260) ; 
qu'il ne peut introduire dans le débat un au
tre débat étranger à l'accusé, et par exemple, 
faire entendre des témoins sur un fait imputé 
au défenseur (Cass. 24 janv. 1806, Devillen. 
et Car. 2 . 1. 2 0 9 ; J . P . 3 e édit.). 

128. Ces premières règles posées, il faut 
rechercher maintenant dans quels cas doit 
s 'appliquer, en général, le pouvoir discrétion
naire. La loi n'a pu tracer à l'avance des rè 
gles précises, mais ces règles sont tout entières 
dans l'application loyale des principes de la 
justice, dans la protection impartiale de tous 
les droits. La loi, pour mieux faire connaître 
ses intentions, a donné, comme nous l'avons 
dit tout à l 'heure, quelques exemples des me
sures qui peuvent être ordonnées par le pré
sident : l'appel d'un témoin non cité et dont 
ledébat révèle l ' importance; l 'apport de pièces 
nouvelles inconnues jusqu'à ce moment. Nous 
n 'entendons nullement que ces exemples 
soient limitatifs du droit du président, mais 
il est impossible de méconnaître qu'ils sont 
du moins démonstratifs, c'est-à-dire qu'ils in-

diquent la nature des mesures que ce magis
tral peut ordonner. Assurément il y a d'au
tres mesuresqu'il peutprendreencore : i lpeut 
ordonner, séance tenante, une expertise, un 
transport sur les l ieux, une levée de plans , 
une fouille, une recherche, une visite domi
ciliaire. Mais toutes ces dispositions ont le 
même caractère, appartiennent à la même 
espèce; ellesconstituentlcs mesures ordinaires 
de l ' instruction; elles rentrent dans les for
mes habituelles de la procédure; le président 
se trouve investi extraordinairement pendant 
le cours des débats du droit de les ordonner : 
voilà en quoi consiste tout son pouvoir. 

129. La jurisprudence nous fournit de nom
breuses solutions à l 'appui de cette doctrine. 
C'est ainsi que la Cour de cassation a succes
sivement décidé : 1° Que le président peut 
appeler des témoins, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, même après les conclusions 
du minislère public et la plaidoirie du d é 
fenseur (Cass. 1 e r fév. 1839 , J . P . 1840. 1. 
200 ; D . P . 39 . 1. 3 7 8 ) ; 2° qu'il peut faire en
tendre les experts qui ont figuré dans l ' in
struction écrite (Cass. 19 sept. 1839, J . P . 
1841 . 1. 7 2 9 ; D. P . 40 . 1. 3 6 7 . ) ; 3° qu ' i l 
peut faire entendre les personnes qui ont as
sisté aux débats et entendu la déposition de 
tous les témoins (Cass. 18 fév. 1830, J . P . 
3 e édit. ) ; 4° qu ' i l peut appeler toutes les 
personnes capables de fournir des explications 
ou deséclaircissemen ts sur les différents poin ts 
du procès (Cass. 5 ju in 1837, J . P . 1837. 2 . 
6 0 8 ) ; 5° qu'il peut faire entendre le procu
reur du roi ou le juge d'instruction qui a fait 
des réquisitions ou qui a dirigé l'information 
dans la cause (Cass. 22 sept. 1832, J . P. 3 e éd., 
D. P . 33 . 1. 56 , et 23 janv. 1835, S.-V. 35 . 
1. 565 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 35 . 1. 118) ; 
6° qu'il peut ordonner toutes les expertises 
qu'il juge nécessaires (Cass. 6 avril 1837, J . P . 
1 8 3 8 . 2 . 58; D . P . 37. 1. 518 ; — id., 1 e r février 

1839 , J . P . 1840. 1. 200 ; D. P . 39 . 1. 378 ) ; 

7° qu'il peut , en conséquence, faire vérifier 
par des experts des pièces arguées de faux et 
leur demander un rapport oral ( Cass. 5 fév. 
1819, Devillen. et Car. 6. 1. 22 ; J . P . 3 e éd.) , 
8° ou charger des hommes de l'art de lever 
un plan des lieux où le crime a été commis 
et de constater la distance que l'accusé a dû 
parcourir (Cass. 26 juin 1828 , Devillen. e t 
Car. 9. 1. 1 2 0 ; J . P . 3 e édi t . ) ; 9° qu'il peu t , 
enfin, ordonner le transport de la cour e n 
tière pour faire une vérification , en prenant 



positions écrites. Nous allons examiner ces 
trois points. Les règles que nous essayerons 
de poserservirontà décider les questions ana
logues qui ont été soulevées. 

132. L'art. 315 du Code d'instruction cr i 
minelle dispose que « la liste des témoins ne 
pourracontenirqueles témoinsdontles noms, 
profession et domicile auront été notifiés, 
vingt-quatre heures au moins avant l'examen 
de ces témoins, à l'accusé, par le procureur 
général ou la partie civile, et au procureur gé
néral par l'accusé. » La loi veut que les par
ties connaissent à l'avance les noms des té
moins qui doivent être entendus aux débats, 
soit à charge, soit à décharge. C'est là une ga
rantie essentielle d'une discussion sérieuse. 
11 fautque chacune des parties puisse vérifier 
les antécédents des témoins, leur position so
ciale, leurs relations avec la partie civile ou 
l'accusé, les influences auxquelles ils peuvent 
obéir, les intérêts secrets qui peuvent les ex
citer, enfin leur situation matérielle et morale 
vis-à-vis du fait dont ils vont déposer. 11 est 
évident que la défense ou l'accusation n'est 
pas complète si chacun des témoignages n'est 
éclairé de ces lumières; car alors comment 
apprécier sa valeur, le poids qu'il apporte 
dans le débat, la foi qui doit lui être accordée? 
La notification des noms des témoins est donc 
une des formes substantielles de la procédure: 
la loi l'a prescrite dans les termes les plus 
formels. Or, la Cour de cassation ajugé que les 
témoins, entendus dans l 'instruction et dont 
les noms n'avaient pas été notifiés, pouvaient 
ê t reappdés néanmoins auxdébatsen vertu du 
pouvoir discrétionnaire (Cass. 10 août 1838, 
S.-V. 38 . 1. 777 ; J . P . 1838. 2 . 390 ; — id., 
12 déc. 1840, S.-V 40 . 1. 948 ; J . P . 1842. 2 . 

622 ). Cette jurisprudence annule évidem
ment la disposition de la loi. Ainsi celte ga
rantie établie pour écarter du débat les sur
prises et les pièges, cette précaution lutélaire 
destinée à assurer la loyauté du débat, est à 
la discrétion du président. On objecte la né
cessité d'entendre les témoins omis sur la 
liste notifiée; mais pourquoi cette omisison? 
Comment peuvent-ils être entendus, si leur 
témoignage ne peut être discuté? Si leur 
déposition est indispensable, le débat pourra 
être ajourné; s'il ne l'est pas, pourquoi dé
roger inutilement à une règle légale? On ob
jecte encore celte réserve de l'article 315 : 
« Sans préjudice de la faculté accordée au 
président par l 'art. 2 6 9 . » Mais l 'art. 269 ne 

toutes les mesures nécessaires pour que cette 
vérification soit contradictoire et qu'elle ne 
donne lieu à aucune communication étrangère 
aux débats (Cass. 23 mars 1843, S.-V. 44 . i . 
266 ; J . P . 1844. 1. 568). Dans tous ces arrêts, 
les actes ordonnés par le président sont de 
simples actes d'instruction destinés à éclairer 
le débat : ce sont des expertises, des vérifica
tions, des renseignements demandés, des ex
plications obtenues. Toutes ces mesures sont 
évidemment prises dans le légitime exercice 
du pouvoirdiscrétionnaire; il ne peut s'élever 
aucun doute à cet égard. 

130. Mais ce pouvoir a ses limites. 11 peut, 
pour répondre aux nécessités de l'audience, 
pourvoir à tout ce qui n'a pu être prévu; il 
peut prescrire toutes les mesures que la pro
cédure autorise en général, et dont l 'appli
cation est jugée utile ; il peut ordonner enfin 
toutes les dispositions que la loi n'a point ex
pressément interdites. Mais, quelque étendu 
qu'il soit , il doit s'arrêter là où il rencontre 
une prohibition de la loi, car il n'est pas tel
lement absolu qu'il puisse prétendre à vio
ler la loi elle-même. « Un pouvoirdiscrétion
naire, dit Carnot, n'est pas un pouvoir arbi
traire» (Instr. crim., t. 2 , p . 350). Ce pouvoir 
doit donc nécessairement avoir des règles, et 
ces règles sont les dispositions prohibitives de 
la loi. La Cour de cassation a formellement 
consacré ce principe fondamental, en déclarant 
« que les attributions des présidents des cours 
d'assises sont déterminées par la loi ; que les 
ordonnances ou actes dans lesquels ils en dé
passent les limites sont, par conséquent, une 
usurpation de pouvoirs et une contravention 
aux règles de leur compétence ; que si l'art. 268 
les investit d'un pouvoirdiscrétionnaire pour 
découvrir la véri té , ce pouvoir n'est pas tel 
qu'il puisse être étendu jusqu'à les autoriser 
à faire ce qui est prohibé pa r l a loi. » (Cass. 
21 mai 1813, Devillen. etCar. 4. 1. 358, J . P . 
3 e édit. ; — id., 10 janvier 1 824, Devillen. et 
Car''. 7. 1. 3 7 1 ; J . P . 3 e édit.) 

131. Cependant cette restriction, quelque 
légitime qu'elle puisse paraître, n'a point, en 
général, été respectée par les présidents des 
assises, et la Cour de cassation n'a cessé de 
consacrerlenrs empiétements. En général, ces 
empiétements ont porté sur trois points prin
cipaux : l'audition de témoins dont les noms 
n'ont point été notifiés à l'accusé; l'audition 
de témoins dont la déposition est prohibée 
par la loi ; enfin la lecture aux débats de dé-
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donne au président que le droit d'appeler 
toutes personnes qui lui paraîtraient, d'après 
les développements nouveaux que reçoit l ' in
struction à l 'audience, pouvoir répandre un 
jour utile sur les faits. Il ne s'agit point, dans 
les prévisions et dans le texte de cet article, 
de témoins déjà entendus dans l'instruction 
écrite, et dont la notification a seulement été 
omise ; il s'agit de personnes dont le nom est 
révélé pour la première fois par le débat, ou 
qui acquièrent, par la discussion même de 
l'audience, une importance qu'elles n'avaient 
pas. Les noms de ces personnes n 'ont pu 
être notifiés; aucune négligence ne peut être 
imputée; la prévoyance de l'accusation ne 
pouvait les a t te indre; enfin la loi suppose 
qu'elles ne sont pas présentes au débat, car 
elles doivent èlreappelées. Ainsi compris, l'ar
ticle 2C9 ne renferme aucune dérogation au 
principe de l 'art. 3 1 5 ; ces deux dispositions 
sont dans une complète harmonie; elles ont 
en vue deux classes distinctes de personnes; 
l 'art. 269 ne fait que pourvoir à des nécessi
tés qui ne se révèlent que postérieurement à 
l'application de l 'art. 315 . 

Mais ce n'est point ainsi que la jurispru
dence a entendu ces deux articles. La Cour 
de cassation a constamment jugé que les té
moins qui n'ont point été régulièrement ci
tés et dont les noms n'ont point été notifiés 
à l'accusé peuvent être en tendus , lorsqu'ils 
sont produits directement aux débats, en 
vertu du pouvoir discrétionnaire (Cass. 21 
août 1835, S.-V. 35 . l . 6 o l ; D. P . 37. 1. 1 37 ). 
Il importe peu que ces témoins aient déjà 
déposé dans la première instruclion , que 
l'omission de leurs noms sur la liste notifiée 
soit le résultat d 'un oubli ou d'une négli
gence; ils sont considérés comme n'étant plus 
acquis aux débals, dès qu'ils n'ont pas été 
cités; et ils sont réputés témoins nouveaux, et 
le président peut les appeler. Ainsi se trouve 
éludée la disposition de l 'art. 315, qui veut 
que l'accusé connaisse à l'avance les témoins, 
qu'il puisse discuter leur moralité, leur in té
rêt, leurs dépositions; ainsi disparaît l 'une 
des garanties les plus essentielles de la défense. 

133. A la vérité, le deuxième paragraphe 
de l 'art. 2 6 9 porte que les témoins ainsi a p 
pelés ne prêteront point serment et que leurs 
déclarations ne seront considérées que comme 
renseignements. Maiscette distinction a-t-elle 
toute l ' importance que la loi a voulu lui don-
ner? Est-ce seulement la formalité du ser-
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ment qui constitue la confiance que le t é 
moin inspire? Cette confiance naît de ses an
técédents, de sa position, de ses paroles, de 
son alti tude. Si sa déclaration paraît empreinte 
de véracité, les jurés ne se souviendront pas 
s'il a ou s'il n'a pas prêté serment; ils ajoute
ront foi aux faits qu'i l a déclarés. Sous ce rap
port, il est déplorable peut-être que cette dis
position soit venue créer une classe particu
lière de témoins dispensés du serment. En 
principe, toute personne entendue dans des 
débals criminels doit prêter serment; le ser
ment est la garantie de la justice, car il im
pose aux témoins des obligations plus sévères, 
il les soumet à une responsabilité plus rigou
reuse. Mais celte garantie n'a d'autre effet 
que de rendre le témoin plus circonspect et 
plus réservé ; elle ne donne pas, en général, 
à sa déposition une plus grande autorité. Les 
motifs de crédibilité viennent de la personne 
du témoin bien plus que de son serment. De 
là le danger de l'exception : elle délie, pour 
ainsi dire, celui-ci de la responsabilité de sa 
déposition, et elle conserve à cette déposi
tion les mêmes effets. La distinction faite par 
la loi est donc dans la forme bien plus qu'au 
fond des choses. Les personnes entendues à 
t i l rede renseignements sont, en définitive, de 
véritables témoins. 

134. Un deuxième empiétement du pou
voir discrétionnaire consiste dans l 'audition 
des témoins dont le témoignage est prohibé 
par la loi. La loi, dans une pensée morale, n'a 
pas permis que les plus proches parents vins
sent aux débats déposer les uns contre les 
autres; elle a cru qu'il valait mieux courir le 
r i squedel ' impuni tédu crime, p lu tô tqued 'a r 
river à la répression par un moyen que flétrit 
la conscience, e tqui ferait horreur à la justice. 
L'art. 322 du Code d'instruction criminelle 
est ainsi conçu : « Ne pourront être reçues les 
dépositions, i° du père, de la mère, de l'aïeul, 
de l'aïeule , ou de tout autre ascendant de 
l 'accusé, ou de l 'un des accusés présents et 
soumis au même débat ; 2° du lils, fille, pe
tit-fils, petite-tille, ou de tout autre descen
d a n t ; 3° des frères et sœurs ; 4° des alliés 
aux mêmes degrés ; 5° du mari ou de la femme. 
Sans néanmoins que l'audition des personnes 
ci-dessus désignées puisse opérer une null i té , 
lorsque, soit le procureur général, soit la par
tie civile, soit les accusés, ne se sont pas oppo
sés à ce qu'elles soient entendues. » U résulte 
de cette disposition que les personnes qui y 



sont ènumérèes ne peuvent être entendues aux 
débals, toutes les fois au moins que les parties 
s'opposent à leur audition. Nonobstant cette 
prohibition formelle, la Cour de cassation a 
déclaré : « Que si les témoins dont les noms 
sont inscrits sur la liste dressée par le minis
tère public, et qui ont été assignés à sa r e 
quête, ne peuvent déposer que sous la foi du 
serment, cela ne doit s'entendre que des té 
moins idoines et qui ont conservé leur qua
lité de témoins ; mais que, dans l'espèce, la 
femme et les deux enfants de l'accusé, assi
gnés devant la cour d'assises à la requête du 
ministère public, ayant été dépouillés de la 
qualité de témoins sur la réclamation de l'ac
cusé, ont pu dès lors être régulièrement en
tendus par voie de renseignements et sans 
prestation de serment, en vertu du pouvoir 
discrétionnaire. » (Cass. 22 déc. 1842, J . P . 
1843 . 2 . 71 ; Bull., n° 335 — id., 27 mars 
1828, Devillen. et Car. 9. 1. 06; J . P. 3 e édit.; 
—id., 27 avril 1838, J . P . 1842. 2. 705; Bull., 
p° 1 1 5 ; — id., 29 mai 1840, S.-V. 4 1 . 1 . 5 9 8 ; 
D. P . 40 . 1. 4 1 8 ; Bull., n° 1 5 2 ) . Il suit de là 
que la prohibition de la loi qui ne permet pas 
que ces témoins soient entendus , que l'oppo
sition même de l'accusé à leur audition, sont 
considérées comme non avenues: le pouvoir 
discrétionnaire est placé au-dessus même des 
dispositions de la loi. Nous ne savons si les té
moignages du père ou de la mère contre leurs 
enfants, ou de ceux-ci contre leurs parents, ont 
apporté beaucoup de force à la justice; nous 
hésitons à le croire, car ou ces témoignages 
sont incertains et vagues, ou ils font hor
reur ; mais quelles que soient les preuves 
qu'ils aient pu fourni r , on doit regretter 
qu'on en ait fait usage, car l'application d'une 
peine même méritée est déplorable, quand on 
n'arrive à cette peine qu'en outrageant la mo
rale et l 'humanité. 

135. Un troisième empiétement du pou
voir discrétionnaire a pour objet la lecture 
des dépositions écrites des témoins. Les ar
ticles 365 et 366 du Code du 3 brumaire an iv 
portaient : « Il ne peut être lu aux jurés 
aucune déclaration écrite de témoins non 
présents à l 'auditoire. Quant aux déclarations 
écrites que les témoins présents ont faites, et 
aux notes écrites des interrogatoires que l'ac
cusé a subis devant l'officier de police, le di
recteur du jury et le président du tribunal 
criminel, il n'en peut être lu, dans le cours 
des débats, que ce qui est nécessaire pour 
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faire observer, soit aux témoins, soit à l 'ac
cusé, les variations, les contrariétés et les dif
férences qui peuvent se trouver entre ce qu'ils 
disent devant les jurés et ce qu'i ls ont dit 
précédemment. » Ces articles n 'ont point été 
textuellement reproduits dans notre Code; 
mais il est évident qu'il a maintenu le pr in
cipe qui les avait dictés. L'art. 317 dispose 
que les témoins déposeront oralement. L'ar
ticle 341 défend de remettre au jury les dé
clarations écrites des témoins. L'article 318 
ajoute que le président fera tenir note, par le 
greffier, des additions, changements ou varia
tions qui pourraient exister entre la déposi
tion d 'un témoin et ses précédentes déclara-
lions. Il résulte de ces textes que le débat doit 
être oral ; tel est aussi le principe sur lequel 
repose tout le système de notre législation cri
minelle. La loi ne prévoit qu 'un cas où le pré
sident peut faire usage des déclarations écrites 
recueillies par l 'instruction : c'est pour con
stater les changements ou variations d 'un té
moignage. 

Nonobstant ces textes, la Cour de cassation 
a décidé : 1° que le président peut ordonner, 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, la 
lecture de la déposition écrite d ' un témoin 
absent (Cass. 20 oct. 1820, Devillen. et Car. c. 
1 .318; J . P . 3 e édit . ; — id., 22 mars 1 8 2 1 , 
Devillen. et Car. 6. 1. 4 0 3 ; J . P . 3 e édit.; — 
id., 25 août 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 421; 
J . P . 3 e éd i t . ; — id., 14 août 1828 , J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 2 8 . 8. 3 1 5 ; — id., 28 avril 
1836 , J . P . 3 e édit. ; — id., 30 jui l l . 1 8 3 6 , 
J . P . 1837. 1. 481 ; D. P . 37. 1. 1 1 8 ; — id., 
19 janv. 1837, J . P . 1840. 2 . 131 ; D. P . 37. 
1. 502;— id . , 6 avril 1838, J . P . 1842. 2 . 653); 
2° qu'il peut ordonner la lecture des dépo
sitions écrites des témoins même cités et non 
comparants (Cass. 11 avril 1840, Bull., n° 111 ; 
— id., 2t déc. 1843 , Bull., n° 3 2 5 ) , et des 
témoins non assignés ( Cass. 8 fév. et 23 mai 
1844, J . P . 1845. 2 . 457; Bull., n ° s 42 et 179); 
3° qu'il peut ordonner la lecture des déposi
tions écrites des enfants de l 'accusé ( Cass. 23 
déc. 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 489 ; J . P. 
3 e é d i t . ; — ùi . , 26 mai 1 8 3 1 , S.-V. 3 1 . 1. 360; 
J . P . 3 e édit.; — irf., 2 9 n o v . 1838, J . P. 1S39. 
1. 269; D. P. 39. 1. 3 9 ; — id., 24 jui l l . 1841, 
Bull., n° 219 ) , de son père ( Cass. 28 janv. 
1 825, Devillen et Car. 8. 1. 30; J . P . 3 e édit.; 

10 avril 1828, Devillen. et Car. 9 . 1 . 76; 
édit. ) , de sa femme ( Cass. 23 juin 

D, P . 32 . 1. 392) . 
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Nous ne faisons aucune difficulté de re 
connaître que le président peut, en vertu de 
son pouvoir discrétionnaire, donner lecture 
des déclarations écrites des témoins décédés, 
ou qui n 'ont pu se présenter aux débats. En 
effet, et nous empruntons ici les expressions 
d'un criminaliste : « L'événement de la mort 
ou de la disparition du témoin donne à ces 
déclarations le caractère de pièces nouvelles 
que le président peut faire apporter ; et puis, 
dans ce cas, on ne substitue pas une déclara
tion écrite à un témoignage oral, puisque le 
témoin n'existe plus ou ne peut plus être 
représenté. Cette faculté ne peut donc avoir 
de graves inconvénients et elle est justifiée 
par la force des circonstances » (M. Faustin 
Hélie, Revue de législation, 1843, t. 1 , p . 370). 

Mais lorsque le témoin n'est pas décédé et 
n'est pas légitimement empêché, lorsque le 
témoin entendu dans la première instruction 
n'a pas été cité par le ministère public, nous 
ne saurions adopter la doctrine de la Cour 
de cassation, qui décide : « que si la suite des 
débals fait sentir au président la nécessité, 
dans l 'intérêt de la vérité, de faire lire les 
déclarations des témoins entendus devant le 
juge d'instruction et que le ministère public 
n'a pas cru devoir faire assigner, rien dans la 
loi ne s'oppose à cette lecture » (Cass. 22 déc. 
1 8 4 2 , J . P . 1843 . 2 . 7 1 ; Bull., n° 335 ). En 
effet, cette doctrine, en substiluant les décla
rations écrites à la déposition même des té
moins, viole ouvertement le principe du débat 
oral. « Or, dit le criminaliste que nous avons 
cité tout à l 'heure, quelle disposition est plus 
substantielle au droit de la défense que celle 
qui repousse du débat l'usage des dépositions 
écrites? Ces dépositions n'offrent point les ga
ranties des dépositions orales. Elles ont été 
recueillies pour servir d'élément à l'accusation 
et non au jugement; elles sont rédigées par le 
juge, souvent par un greffier inintelligent et 
non p a r l e témoin lui-même; elles expriment 
la substance et le sens de la déclaration, mais 
non ses paroles et son texte; enfin, elles sont 
reçues dans le cabinet du juge, sans débats, 
sans contradiction, sans publicité. Comment 
être assuré que ce sont là les expressions du 
témoin? Le procès-verbal peut-il rapporter 
ses hésitations, ses longues réticences, les 
suggestions employées pour obtenir sa décla
ration ? Peut-il peindre son trouble, son ac
cent, son émotion? Il ne peut donner qu 'une 
analyse sèche et rapide de la déposition. Si 
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elle est incomplète ou ambiguë, où cherche-
rai-je son complément? Et puis, cette dépo
sition, fût-elle nette et précise, qui peut sa
voir si le témoin l 'eût soutenue au milieu des 
débats, s'il n 'eût point hésité en face du m i 
nislère public ou de l'accusé, si, troublé par 
la majesté de l'audience, il eût persévéré dans 
une déclaration peut-être irréfléchie? Enfin, 
la fausse déposition faite devant le juge d'in
struction n'a pas de sanction, n'est frappée 
d'aucune peine : ce n'est que lorsqu'elle est 
répétée dans les débals qu'elle peut encourir 
les peines du faux témoignage ; elle ne ren
ferme donc pas les mêmes gages de sincérité » 
(Revue de législation, 1843 , t. 1, p . 369 ) . 

On allègue le pouvoir discrétionnaire du 
président; il peut, d'après les termes de l 'ar
ticle 2 6 9 , faire apporter toutes nouvelles pièces 
qui lui paraîtraient pouvoir répandre un jour 
utile sur le fait contesté: il peut donc ordon
ner la lecture des dépositions écrites. Mais ce 
pouvoir doit s'arrêter toutes les fois qu'i l 
trouve une disposition de la loi qui lui pose 
une l imite; il ne peut dépendre du prési
dent de remplacer un débat oral par une dis
cussion de pièces écrites, et de substituer aux 
témoins la procédure préparatoire. E t puis, 
s'il est permis de lire la déposition d'un té
moin absent, qu'est-ce qui s'opposerait à ce 
que cette mesure fût étendue à deux ou à 
plusieurs témoins? Alors le système de notre 
procédure n'existerait p lus ; ses formes ten
dent déjà à se concentrer de plus en plus 
dans le pouvoir du président ; elles s'efface
raient complètement. 

136. Nous avons voulu, en parcourant ces 
diverses hypothèses, démontrer que le pou
voir discrétionnaire du président peut l ibre
ment s'exercer et répondre à tous les besoins 
de la procédure, tout en respectant certaines 
limites qui sont posées par la loi. U peut ap
peler au débat toutes personnes dont il juge 
l'audition uti le, mais en exceptant celles dont 
la déposition sous serment est acquise à l'ac
cusé, ou celles dont la déposition est prohibée 
par la loi. Il peut donner lecture de toutes 
les pièces de nature à éclairer l'affaire, en 
exceptant seulement celles dont la lecture 
est interdite par la loi. Assurément nous 
n'avons nul lementla pensée d'affaiblir la jus 
tice répressive; nous voulons que la répres
sion soit forte; mais elle n'est (orte qu'à la 
condition d'être juste, et elle n'est juste que 
lorsqu'elle observe fidèlemen t toutes les règlc 



légales. La justice sera-t-elle moins forte.parce 
que le président ne pourra ni faire entendre 
des témoins prohibés, ni lire les dépositions 
écrites des témoins absents qui n'auront pas 
été appelés? Elle aura du moins respecté la 
morale et maintenu les règles essentielles de 
notre législation. 

137. Au surp lus , la jurisprudence, si elle 
s'est écartée de ces règles dans les hypothèses 
que nous avons parcourues, les a consacrées 
quelquefois. La Cour de cassation a jugé 
l ° q u e le président ne p e u t , sans excès de 
pouvoir, donner lecture à un témoin de sa 
déposition écrite avant qu'il ail commencé sa 
déposition orale : « Attendu que cette dépo
sition orale doit être l i b r e , indépendante 
et dégagée de toute l'influence que pourrait 
exercer sur l'esprit craintif d'un témoin la 
déposition écrite qu' i l pourrait avoir faite an
térieurement ; que, relativement aux juges et 
aux jurés , c'est, hors les cas prévus par la loi, 
sur ce qui est verbalement déclaré devant 
eux et sur les débats que leur conviction doit 
se former; qu'il n'est pas permis de prévenir 
ou de diriger celteconviction avant l'audition 
orale , en faisant l i r e , avant cette audition , 
la déposition écrite d'un témoin qui a com
paru pour être entendu » (Cass. 26 octobre 
1820, Devillen. et Car. 6. 1. 319; J . P . 3 e é d . ) ; 
2° qu'il ne peut faire entendre, sans prestation 
de serment , un témoin régulièrement cité 
et dont le nom est porté sur la liste notifiée 
(Cass. 25 juillet 18 44, Bull.,n027 5 ) ; 3" qu ' i l ne 
peut donner lecture d'une déposition qui a 
entaché de nullité un débat antérieur, comme 
n'étant ni libre ni spontanée ( Cass. 10 juin 
1841 , D. P. 4 1 . 1. 408; Bull., n° 172). Ainsi 
la jurisprudence e l l e -même pose quelques 
bornes au pouvoirdiscrét ionnaire; ce pou
voir n'est donc pas i l l imité; il a donc d'au
tres règles que la conscience et l 'honneur du 
président : ces règles sont les dispositions mê
mes de la loi. 

138. Ces principes posés , il importe de 
faire connaître les principales applications 
que la jurisprudence leur a données. La Cour 
de cassation a déclaré qu'il rentre dans l'exer
cice du pouvoir discrétionnaire i° de don
ner lecture des procès-verbaux dressés par le 
juge d'instruction ou le procureur du roi 
(Cass. 24 juillet 1841 , J . P . 1842. 2 . 6 7 6 ) ; 
2° de faire entendre le procureur du roi ou 
le substitut qui a informé ou requis dans la 
cause ( Cass. 22 sept. 1832, D. P. 3 3 . 1. 5 6 ; 

J. P . 3 e éd i t . ; et 23 janvier 1835, S.-V. 35 . 
1. 565; J . P. 3 e édit.) ; 3° d'ordonner une 
expertise (Cass. 6 avril 1837, J . P. 1840. 2 . 
58; — id., 1 " fév. 1839, J . P . 1840. 1. 200); 

4° de faire vérifier par des experts des pièces 
arguées de faux, et de leur demander un rap
port oral (Cass. 5 fév. 1819, Devillen. et Car. 
6. 1. 2 4 ; J . P . 3 e éd i t . ) ; 5° d 'ordonner la 
lecture de la déposition d'un témoin q u i a 
déposé oralement, lors m ê m e qu'aucune va
riation n'est constatée (Cass. 24 avril 1840, 
D. P. 40 . 1. 414; Bull., n° 118); 6° défaire re
mettre aux jurés un cahier contenant l ' indi
cation descharges, des chefs d'accusation, des 
noms des accusés, e tc . (Cass. 4 nov . 18 42, 
Bull., n° 2 9 2 ) ; 7° de prescrire qu'il sera fait 
usage dans la procédure contradictoire des 
documentsde la procédure contumaciale (Cass. 
28 avril 1838, J. P. 1842 . î.70è;Bull.,n° 116); 
8° de donner lecture de l ' interrogatoire subi 
par l'un des accusés décédé pendant l ' instruc
tion (Cass. 14 août 1817 , S.-V. 18. 1. 8 0 ; 
J . P . 3 e édit.; — id., 4 nov . 1830, S.-V. 3 1 . 
1. 3 6 6 ; J . P. 3 e édit . ) ; 9° enf in , de donner 
lecture aux débats des interrogatoires de l'ac
cusé l u i - m ê m e (Cass. 2 2 j u i n 1820 , Devillen. 
et Car. G. 1. 260; J . P . 3 e édit.). 

139. Si le pouvoir discrétionnaire est l i 
mité dans son étendue , il l'est également 
quant au temps pendant lequel il s'exerce, 
et quant à ses effets. Ce pouvoirne commence 
qu'à l 'ouverture des débats. Un président 
avait ordonné, avant celte ouverture, q u e des 
témoins seraient appelés pour être entendus 
à titre de renseignements. La Cour de cassa
tion a annulé celte ordonnance, « attendu 
q u e le pouvoir discrétionnaire dont le prési
dent d 'une cour d'assises est investi ne l 'au
torise à faire appeler et entendre des témoins, 
sans prestation de serment et à titre de ren
seignements, q u e dans le cours des débats; 
q u e , lorsque le président delà cour d'assises 
a usé du pouvoir discrétionnaire, le jury de 
jugement n'était point encore formé et les 
débats n'étaient pas ouverts ; qu 'a insi ce m a 
gistrat, en appelant des témoins en vertu du 
pouvoir discrétionnaire, a commis un excès 
de pouvoir » (Cass. 27 fév. 1834 , S.-V. 34. 
1. 441; J . P. 3 e édit .) . 

140. 11 est également limité dans ses effets. 
11 ne peut apporter, en effet, dans les débats, 
que de simples renseignements. Toutes les 
pièces qu' i l p rodui t , toutes les personnes 
qu'il appelle, ne sont lues ou entendues qu'à 



malentendu, il n'y aurait pas de nullité, mais 
à la condition que le serment aurait été an 
nulé avant la déposition du témoin, et que 
les jurés auraient élé avertis de l 'erreur et 
de la valeur de cette déposition (Cass. 12 déc. 
1840, S . - V . 40 . 1. 948; J . P . 1842 . 2 . 6 2 2 ; 

— id., 23 avril 1835, S . - V . 35 . 1. 746; J . P . 
3 e édit.; — id., 27 avril 1838, J . P . 1842. 2 . 
705) . Mais la Cour de cassation est allée plus 
loin; elle a jugé que l'audition avec serment 
d'un témoin appelé en vertu du pouvoirdis
crétionnaire n'emportait aucune nullité, lors 
même que les jurés n'avaient pas été avertis 
de cette erreur , « allendu que la disposition 
de l'article 269 qui porte que les témoins 
ainsi appelés ne prêteront pas serment n'est 
pas prescrite à peine de nullité ; que l'accusé 
n'ayant pas élé averti d'avance qu'ils seraient 
produits contre lui, peul sans doute s'opposer 
à ce que ces témoins prêtent serment et don
nent par là plus de poids à leurs déclarations; 
mais que, lorsqu'il ne s'y oppose pas, la nu l 
lité des débats ne saurait résulterde l'accom
plissement d'une formalité qui fournit une 
garantie de plus pour la manifestation de la 
vérité » (Cass. 9 fév. 1843, S . - V . 43 . 1. 656) . 
Cet arrêt est une violation formelle du texte 
et du principe même de la loi. Quant au texte, 
on ne méconnaît pas la violation, mais on 
répond qu'aucune nullité n'a été prescrite 
en cas d'inobservation. Mais ce texte n'est 
que la formule d'une règle essentielle de la 
procédure. Le pouvoirdiscrétionnaire ne peut 
apporter de nouveaux éléments dans le débat 
qu'à la condition que ces éléments n 'auront 
que la valeur de simples renseignements : 
voilà la règle, et assurément elle est substan
tielle, puisqu'il s'agit de la valeur et de l'effet 
d'une preuve. Or, en faisant prêter serment 
aux personnes qu'il appe l le , le président 
change la valeur de leur témoignage; il élève 
de simples renseignements à la hauteur d'une 
preuve ; il introduit dans la cause de vérita
bles témoins, en enlevant à l'accusé le droit de 
les discuter. L'arrêt prétend qu'il en résulte 
une garantie nouvelle pourla manifestation de 
la vérité; c'est une erreur, car un témoignage 
n'est une garantie de la vérité que lorsqu'il est 
éprouvé par la discussion. Ce n'est là qu 'un 
abus du pouvoirdiscrétionnaire, et en même 
temps une violation du droit de la défense. 

SECT. 2 . — Attributions de la cour d'assises. 

142. Nous venons d'examiner les droits 

titre de renseignements; la loi n'a point 
donné à ces pièces ou à ces témoignages une 
force probante; car il aurait fallu donner en 
même temps à l'accusé les moyens de les exa
miner e tde les discuter : ce sont des éléments 
recueillis ins tantanément , qui ne sont pro
duits qu'avec toute réserve et qui ne méri 
tent qu 'une confiance conditionnelle. Ainsi, 
par exemple , le président peut ordonner, 
dans une affaire de faux, qu'un billet a t t r i 
b u é e l'accusé par un témoin sera mis sous 
les yeux du jury et joint aux pièces du procès, 
mais comme simple renseignement et non 
comme pièce de comparaison (Cass. 2 avril 
1 8 3 ) , S.-V. 3 1 . 1. 365; J . P . 3 e édit.). 

l'i I. U suit de là que le président d o i t , 
lorsqu'il ordonne la lecture d'une pièce ou 
la déposition d'un témoin, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, avertir les jurés que 
cette lecture ou cette audition n 'ont lieu qu'à 
titre de renseignements. En effet, il importe 
que les jurés sachent la nature des éléments 
qui servent à former leur conviction et lede-
gré de confiance qu'ils méritent. Il est évident 
que, sans cet avertissement, ils accorderaient 
la même valeur à tous les témoignages, et la 
distinction établie par la loi serait complè
tement éludée. Cependant la Cour de cassa-
lion, tout en reconnaissant la nécessité de cet 
avertissement, a jugé que son omission par 
le président n'emportait pas nullité , « at
tendu qu'en donnant lecture, en vertu de son 
pouvoir discrét ionnaire, d 'une déclaration 
écrite de témoins, le président n'a fait qu'user 
du droit qu'il tient de l'article 268, et qu 'au
cune loi ne l'obligeait d'avertir les jurés que 
cette lecture ne leur élait donnée qu'à litre 
de renseignement » (Cass. 16 janv. 1836 , 
S .-V. 36 . 1 . 2 2 4 ; J . P . 3 e édit.). Sans doute 
aucun texte ne prescrit d 'une manière for
melle cet avertissement; mais il est certain 
que le législateur en a posé le principe, en 
ordonnant que les éléments produits par le 
président n'auraient que la valeur de simples 
renseignements ; et comme les jurés ne peu
vent avoir la notion de celle valeur que lors
qu'ils en sont avertis, cet avertissement doit 
être considéré comme une forme substantielle 
du débat. Il résulte du même principe que 
les témoins appelés en vertu du pouvoir dis
crétionnaire ne doivent , dans aucun ca s , 
prêter serment. Telle est la disposition tex
tuelle de l'article 269 . Toutefois, si le serment 
avait été piété par erreur et par suite d'un 



du président. Nous avons vu qu'il était in
vesti d'un double pouvoir : 1° d'un pouvoir 
de police pour maintenir l 'ordre à l 'audience; 
2° d'un pouvoir discrétionnaire pour provo
quer la manifestation de la vérité dans le 
cours des débats. Ces attributions lui sont 
personnelles ; il les exerce seul et sans le con
cours des deux assesseurs qui siègent auprès 
de lui. Mais, indépendamment de ces a t t r ibu
tions extraordinaires, il forme avec ces asses
seurs la cour d'assises, et participe, comme 
membre de cette cour, à tous les actes de juri
diction qu'elle est appelée à accomplir. La loi 
a donc placé dans le sein de la même cour 
une double jur idict ion, celle du président 
et celle du président réuni à ses assesseurs. 
Après avoir établi les fonctions de la p re 
mière, il importe de déterminer les at tr ibu
tions parallèles et distinctes de la seconde. 

143. Il faut, en premier lieu, poser en pr in
cipe que la cour d'assises ne peut, dans au
cun cas , s'immiscer dans l'exercice du pou
voir discrétionnaire, même avec l'assentiment 
du président. Le pouvoir du président est un 
pouvoir extraordinaire qu'il exerce sous sa 
responsabilité personnel le , et q u i , suivant 
les termes des a r rê t s , est incommunicable , 
puisque la loi en charge exclusivement son 
honneur et sa conscience (Cass. M fév. 1835, 
Bull., n° 59). Ainsi toutes les mesures qui ne 
rentrent pas dans les termes ordinaires de 
l 'instruction ne peuvent être ordonnées par 
la cour, car elle n'a pouvoir que pour prescrire 
les mesures que la loi a prévues et mises à sa 
disposition. Elle peut, par exemple, ordonner 
la déposition orale des témoins, elle ne pour
rait autoriser la lecture de leurs dépositions 
écrites (Cass. 28 ju in 1832, Bull., n° 2 2 9 ; 13 
juin 1839, Bull., n° 188). Elle ne peut procé
der à un acte du pouvoirdiscrétionnaire, lors 
même que cet acte serait provoqué par des 
réquisitoires; car, en statuant sur ces réqui
sitoires, elle limiterait le pouvoir du prési
dent, elle se l 'attribuerait à elle-même, et elle 
doit en laisser le libre exercice dans les mains 
de ce magistrat (Cass. 14 fév. 1 8 4 5 , Bull., 
n° 5 9 ) . 

144. Cela posé, quelles sont les fonctions 
de la cour d'assises à côté du président? Dans 
quels cas son pouvoir doit-il s'exercer à côté 
du pouvoir discrétionnaire? Ses attributions 
sont de deux sortes : 1° elle procède directe
ment à tous les actes qui lui ont été délégués 
par la loi ; 2° elle statue sur tous les inci-

dents contentieux qui surgissent dans le cours 

des débats. 
145. La cour d'assises procède directement 

à tous les actes qui lui sont délégués par la 
loi : il faut en parcourir quelques exemples. 
L'art. 397 du Code d'instruction criminelle 
n'accorde qu'à la seule cour d'assises le droit 
de prononcer sur la validité des excuses des 
jurés (Cass. 10 déc. 1840 , Bull., n° 2 4 5 ) . 
L'art. 394 ne délègue qu'à la cour le pou
voir d'ordonner l'adjonction au ju ry de ju 
gement d'un ou de deux jurés suppléants 
(Cass. 30 oct. 1828, Bull., n° 299 ; D. P . 28 . 
1. 433 ; 20 sept. 1832, Bull., n° 3 6 6 ) . 

146. C'est encore à la cour qu'il appar
tient de statuer sur les incidents relatifs au 
droit de récusation , « attendu qu'il résulte 
des modifications apportées par les art . 394 et 
395 du Code d'instruction criminelle que la 
cour d'assises est appelée à intervenir dans 
les contestations auxquelles donne lieu la 
composition du tableau du jury de jugement» 
(Cass. 25 ju in 1840 , D. P . 40 . 1. 425; Bull., 
n° 1 8 7 ) . 

147. En général, la cour d'assises est com
pétente pour statuer sur tous les incidents 
qui précèdent l 'ouverture du déba t ; car, à 
moins d'une délégation spéciale, le président 
n'étant investi du pouvoir discrétionnaire 
que dans le cours des débals, n 'aurait aucun 
pouvoir pour prononcer seul sur les incidents. 
La Cour de cassation a jugé, d'après cette 
raison, que le président ne peut, avant l'ou
verture des débals, ordonner que des témoins 
seront entendus sur une réclamation préjudi
cielle : la cour d'assises peut seule apprécier 
s'il y a lieu d'ordonner une enquête (Cass. 
27 fév. 1834, J . P . 3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 2 1 1 ; 
Bull., n° 6 0 ) . C'est encore par le même mo
tif qu'il faut décider que la cour seule a le 
droit de prononcer sur la demande d'un ac
cusé tendant à obtenir, dans une accusation 
qui réunit plusieurs faits et plusieurs accu
sés, la disjonction de l'accusation qui le con
cerne (Cass. 22 sept. 1826, Devillen. et Car. 
8. 1, 4 3 1 ; J . P . 3 e édit. ; Bull., n° 1 8 9 ; — 
id., 6 juin 1839, Bull., n° 181 ). 

148. Lorsque les débats sont ouverts, la 
cour seule a le droit de renvoyer l'affaire à 
une autre session, soit à raison de l'absence 
de témoins, soit pour toute autre raison. 
« L'art. 2 6 8 , dit un réquisitoire de M. Mour-
re, s'applique à tout ce qui peut éclairer les 
débats; mais entre les éclairer ou les faire 



d'assises peut seule renvoyer les jurés dans la 
chambre de leurs délibérations, pour com
pléter leur déclaration , « attendu qu'il ne 
s'ensuit pas de ce que le président de la cour 
d'assises a la police des audiences et est in
vesti d 'un pouvoir discrétionnaire pour favo
riser la manifestation de la vérité, et de ce 
qu'il est chargé de poser les questions sou
mises au jury , qu'il puisse statuer seul et sans 
le concours des autres juges sur les incidents 
contradictoires qui peuvent s'élever dans le 
cours du débat ; que la cour seule est compé
tente pour prononcer sur les objets conten
tieux ( Cass. 17 avril 1824, Devillen. et Car. 
7. 1. 437 ; J . P . 3 e édit. ; Bull., n° 5 1 ; — id., 
11 oct. 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 6 8 9 ; J . P . 
3 e édi t . ; Bull., n° 2 6 6 ; — id., 11 mars 1830 , 
Devillen. et Car. 9. 1. 4 6 7 ; J . P . 3 e éd i t . ; 
Bull., n° 6 2 ; — id., 5 mai 1843 , Bull., 
n° 9 7 ) . 

152. C'est d'après la même règle qu'il a été 
décidé : 1° « Que si l 'art. 319 du Code d ' in
struction criminelle autorise l'accusé à dire, 
tant contre les témoins que contre leur té
moignage, tout ce qui peut être utile à sa dé
fense, c'est à la cour d'assises qu'il appar
tient, en cas de difficulté, déjuger si la ques
tion ou l'interpellation que veut faire l'accusé 
est utile ou inutile à sa défense » (Cass. 22 
sept. 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 685 ; J . P . 
3 e édit . ; Bull., n° 2 4 4 ) ; « 2° que lorsque le 
président de la Cour d'assises a décidé, dans 
les limites de ses at tr ibutions, que l ' interpel
lation demandée par le conseil de l'accusé, ne 
portant que sur un fait étranger à l'acte d'ac
cusation et n 'ayant point pour objet d'établir 
la moralité de l'accusé, ne peut avoir lieu, ce 
n'est que sur l'insistance de l'avocat et les 
conclusions écrites par lui déposées, que, le 
ministère public en tendu , il y a nécessité 
pour la cour d'assises de rendre arrêt » (Cass. 
1 e r oct. 1829 . J . P . 3 e édi t . ; Bull., n° 2 4 6 ) ; 
« 3° que lorsqu'un accusé demande qu'il soit 
pris pour sa défense des mesures particu
lières autres que celles qui sont ordonnées 
par la loi en faveur de tous, il appartient au 
président, et, en cas de réclamation, à la cour 
d'assises de statuer » (Cass. 4 sept. 1840, 
D. P . 40 . 1. 4 4 6 ; Bull., n» 251 ) . 

153. Nous pourrions mult ipl ier ces exem
ples. Us suffisent pour établir d 'une manière 
complète l 'attribution de la cour d'assises, le 
principe qui sert de base à la distinction de 
la double compétence du président et de la 

cesser, la différence est si grande que le der
nier point devait nécessairement être réglé 
par des dispositions spéciales. » Ces disposi
tions sont les art. 331 et 354 qui ont dévolu 
à la cour seule le droit d'ordonner le renvoi 
(Cass. 10 janv. 1824, Devillen. et Car. 7. 1. 
3 7 1 ; J . P . 3 e édi t . ; Bull., n° 5 ; — id., 10 
déc. 1845, Bull., n° 2 4 5 ; V. aussi 16 fructidor 
an ix, Devillen. et Car. 1. 1. 5 2 2 ; J . P . 
3* édit . ; Bull., n° 565 ). Ce n'est qu'avant 
l 'audience, lorsque les débats ne sont pas 
même près de s'ouvrir, que le président peut 
seul accorder une prorogation de délai ( Code 
d'inst. crim., 3 0 6 ; — Cass. 13 mai 1842, 
Bull., n° 3 1 9 ) . 

149. Enfin, c'est encore en vertu de la délé
gation spéciale de la loi que la cour prononce 
sur tous les incidents qui ne se rattachent pas à 
l'exercice du pouvoirdiscrétionnaire. La Cour 
de cassation a jugé, en conséquence, qu'il 
n 'appart ient qu'à la cour de déclarer qu 'un 
témoin acquis au procès par une citation ré 
gulière et une notification officielle doit être 
dépouillé de sa qualité, parce qu'il aurait 
assisté aux débats (Cass. 22 mai 1 835, J . P. 
3 e édi t . ; Bull., n° 198 ). En effet, un témoin 
acquis au procès ne peut être dépouillé de sa 
qualité de témoin soumis au serment, qu'en 
vertu d'un arrêt et par les motifs puisés dans 
la loi; il ne peut donc appartenir au prési
dent de faire entendre ce témoin à titre de 
renseignements et sans serment; ce pouvoir 
n 'appart ient qu'à la cour d'assises (Cass. 9 déc. 
1830 , Devillen. et Car. 9 . 1 . 600; J . P . 3 e éd.; 
— id., 6 fév. 1832, J . P . 3" édi t . ; D. P . 3 2 . 
1. 1 6 7 ) . 

150. La deuxième attr ibution de la cour 
d'assises consiste à statuer sur tous les inci
dents contentieux qui s'élèvent dans les dé
bats. On appelle incidents contentieux les 
questions auxquelles donnent lieu, soit les 
réquisitoires du ministère public, soit les ré
clamations de l'accusé. Cette règle est écrite 
dans les art . 315 , 3 3 1 , 332 , 355 , 356 et 408 du 
Code d'instruction criminelle, qui font in
tervenir la cour toutes les fois que l'accusé 
formule quelque demande ou quelque oppo
sition, toutes les fois que le minislère public 
prend des réquisitions, toutes les fois enfin 
qu 'une question quelconque s'élève sur l ' ap
plication des règles ordinaires de la procé
dure . Ce principe a reçu de nombreuses ap
plications. 

151. La Cour de cassation a jugé que la cour 



cour. Nous ne nous proposions ici que de po
ser ce pr incipe; nous en suivrons l'applica
tion dans la procédure relative soit auxdébats, 
soit au jugement même. 

CHAP. 6 . — DROITS DU MINISTÈRE PUBLIC ET 

DE LA DÉFENSE. 

SECT. 1 " . — Droits du ministère public. 

154. Nous venons d'énumérer les a t t r i 
butions générales du président et de la cour 
d'assises; il importe de rechercher mainte
nant , pour bien apprécier tous les éléments 
de la juridiction des assises, les droits el pré
rogatives soit du ministère public, soit de la 
défense. Le minislère public et l'accusé sont 
les deux parties qui, dans toute affaire crimi
nelle, se présentent devant la cour : le premier, 
au nom de la société, pour poursuivre la pu
nition du c r ime; le second, pour combattre 
les charges de l'accusation et se justifier. En 
droit, la position de ces deux parties doit 
être égale; elles doivent être investies l 'une 
et l 'autre des mêmes droits et des mêmes pré
rogatives; car, puisqu'elles sont dans chaque 
procès les deux adversaires, il est juste qu'elles 
combattent à armes égales. Ce principe n'a 
pas toujours été exactement observé par la loi. 

155. Nous n'avons point à rappeler ici les 
fonctions du ministère public antérieures à 
l'ouverture des débats; ces fonctions ont été 
l'objet de notre examen sous les mots Cham
bre d'accusation et Chambre du conseil; 
nous nous en occupons encore sous les mots 
Instruction criminelle et Minislère public. 
Nous nous bornons à considérer ici le minis
tère public à l'audience des assises et à re
chercher quelle est sa mission, quels sont ses 
pouvoirs. 

156. L'art. 273 du Code d'instruction cri
minelle p o r t e : » Il assistera aux débats; il 
requerra l'application de la peine; il sera 
présent à la prononciation de l'arrêt. » Sa 
présence aux débats e s t , ainsi que nous 
l'avons dit plus haut , une condition essen
tielle de la validité des opérations de la 
cour d'assises. Mais il n'est pas indispen
sable que le siège du ministère public soit 
occupé, pendant toute la durée d'un même 
procès, par le même magistrat; car la fonc
tion est une et indivisible, et elle peut dès 
lors être remplie par plusieurs membres suc
cessivement, pourvu qu'ils soient régulière-
men t délégués à cet effet. La Cour de cassation 

a rejeté, en conséquence, un pourvoi fondé 
sur ce que le magistrat qui avait assisté à 
l 'ouverture de l'audience avait été remplacé, 
dans le cours du débat, par un autre membre 
du parquet. « Attendu que l 'art. 7 de la loi 
du 20 avril 1810 ne concerne que les juges; 
qu'il est étranger aux officiers du ministère 
public auxquels il ne saurait être appliqué; 
que le minislère public étant indivisible, il 
n'est pas besoin, pour satisfaire à la loi qui 
exige sa présence, que ce soit le même mem
bre du parquet qui assiste à toutes les au
diences de la même affaire; qu'ici le substitut, 
qu 'une indisposition subite a forcé de se re
tirer, a été remplacé à l 'instant même par un 
de ses collègues, et qu'ainsi il n'y a pas eu, 
pendant toute l'affaire, un seul momentd 'ab-
sence du minislère public » ( Cass. 15 nov. 
1815, S.-V. 1 6 . 1 . 4 5 5 ; J . P . 3" édit. ). 

157. La principale attribution du ministère 
public consiste dans le droit de prendre toules 
les réquisitions qu'il lui plaît de former de
puis l 'ouverture de l'audience jusqu'au juge
ment. L'art. 276 est ainsi conçu : « Il fait, 
au nom de la loi, toutes les réquisitions qu'il 
juge utiles ; la cour est tenue de lui en donner 
acte et d'en délibérer. » Ainsi, quels que soient 
les incidents qu'amène le débat, le ministère 
public peut requérir toutes les mesures, toutes 
les dispositions qui lui semblent propres à 
favoriser la manifestation de la vérité, et la 
cour d'assises est tenue, non de les adopter, 
mais de délibérer sur leur contenu, et si elle 
les rejette, de motiver ce rejet. 

158. La loi a prévu plusieurs cas où le mi
nistère public peut prendre des réquisitions. 
L'art. 306 du Code d'instruction criminelle 
l'autorise à requérir , lorsque les circonstances 
l'exigent, une prorogation de délai. L'art. 307 
lui permet de requérir la jonction de plusieurs 
actes d'accusation formés contre différents ac
cusés à raison du même délit. L'art. 308 ajoute 
que, lorsque l'acte d'accusation contient plu
sieurs délitsnon connexes,il peut requérir que 
les accusésne soient mis en jugement, quanta 
présent, que sur l'un ou quelques-uns de ces 
délits. Il peut requérir encore, aux termes de 
la loi, l °que les témoins dont les noms n'ont 
pas élé régulièrement notifiés ne soient pas 
entendus (ar t . 3 1 5 ) ; 2° qu'il soit pris note 
des changements et variations survenus dans 
les dépositions ( art . 318 ); 3° que les témoins 
dont la déposition parait fausse soient mis 
en étal d'arrestation ( a r t . 330); 4°quel 'af-



faire, dans le cas de cette arrestation, soit 
renvoyée à une autre session ( a r t . 3 3 1 ) . 
Ce ne sont que des exemples des cas où le mi
nistère public peut prendre des réquisitions. 
Mais cette faculté, loin d'être limitée, est lais
sée à son entière discrétion. 

159. La cour est tenue, à peine de null i té, 
de statuer sur ces réquisitions ; mais il ne faut 
pas confondre le refus de prononcer avec le 
rejet de la demande; car rejeter une demande, 
c'est y statuer. (Ca rno t , InHr. crim., t. 3 , 
p . 101 , n° 15.) Ainsi, lorsque la mesure dont 
le ministère publicrequiert l'application n'est 
pas prescrite à peine de nullité, le refus fait 
par la cour de l 'adopter est régulier ; car les 
conclusions du minislère public n'enchaînent 
pas la décision de la cour , elles ne font que 
la provoquer (Cass. 14 nov. 1 8 1 1 , Devillen. 
et Car. 3 . 1. 423 ; J . P . 3 e édit.; — id., 12 
déc. 1 8 1 1 , Devillen. et Car. 3 . 1. 433; J . P. 
3" édit . ; — id., 4 janv. 1 8 1 2 , Devillen. et 
Car. 4 . 1. 1; J . P . 3 e édit.; — id., 18 juin 
1813 , Devillen. et Car. 4. 1. 374; J . P . 3 e éd.; 
— id., 3 nov. 1 8 1 4 , Devillen. et Car. 4. i . 
625; J . P . 3° édit.; — id., 30 nov. 1815, De
villen. et Car. 5 . 1 .118 ; J . P . 3 e édit.; — id., 
2 août 1816, Devillen. et Car. 5. 1. 224; J . P . 
3 e édit.). L'article 278 porte en conséquence 
que, « lorsque la cour ne déférera pas à la ré
quisition du procureur général, l 'instruction 
ni le jugement ne serontarrêtés ni suspendus, 
sauf après l ' a r rê t , s'il y a lieu, le recours en 
cassation par le procureur général. » Et l 'ar
ticle 408 ajoute qu'il y aura lieu à l 'annula
tion de l 'arrêt, « lorsqu'il aura été omis ou 
refusé de prononcer sur une ou plusieurs ré
quisitions du ministère public, tendant à user 
d 'une faculté ou d'un droit accordé par la loi, 
bien que la peine de nullité ne fût pas tex
tuellement attachée à l'absence de la forma
lité dont l'exécution aura été demandée ou 
requise. » 

160. L'article 277 est ainsi conçu : « Les 
réquisitions du procureur général doivent 
être de lui signées ; celles faites dans le cours 
d'un débat seront retenues par le greffier sur 
son procès-verbal, et elles seront aussi signées 
par le procureur général : toutes les décisions 
auxquelles auront donné lieu ces réquis i 
tions seront signées par le juge qui aura pré
sidé et par le greffier. » Le principe général 
est évidemment que les réquisitions doivent 
être écrites et signées; la loi a exigé cette 
double formalité pour leur imprimer plus de 

solennité et pour en constater l'existence. 
Cependant la Cour de cassation a jugé : 
i" que l 'art. 277 n'étant pas prescrit à peine 
de nulli té, les réquisitions étaient valables, 
bien qu'elles ne fussent ni écrites ni signées 
(Cass. 3 janv. 1833, J . P . 3 e édit.); 2° que ces 
réquisitions sont suffisamment constatées par 
la mention qui en est faite au procès-verbal 
des débats (Cass. 28 juin 1832, J . P . 3 e édit.; 
— id., \ î déc. 1840, S.-V. 40 . 1. 948 ; J . P . 
1 842 . 2 . G22). 

161. Quand le défenseur prend des con
clusions, il est nécessaire qu'elles soient ou 
consenties ou débattues par le ministère pu
blic; car le ministère public doit nécessaire
ment être entendu sur tous les incidents 
contentieux qui s'élèvent dans le débat. La 
Courde cassation a prononcé, en conséquence, 
l 'annulation d'un arrêt qui n'avait pas men
tionné les conclusions du minislère public 
au sujet d'une demande formée par l'accusé: 
« Attendu qu'il ne peut être statué par une 
cour d'assises sur un point contentieux qui 
a donné lieu à des conclusions prises par le 
défenseur de l'accusé ou par le ministère 
public, sans que l 'autre parlie soit entendue 
ou interpellée de s'expliquer; que la nullité 
résultant de l'inobservation de cette règle 
est substantielle » (Cass. 11 janv. 18 39, D. P . 
39. 1. 3 8 9 ; Bull., n° 18). 

162. Une autre attribution du ministère 
public est la formation de la liste des t é 
moins (C. inst. crim., 315). La Cour de cas
sation a déduit de cette attr ibution une dou
ble conséquence : la première, c'est qu'il peut 
procéder à une sorte d'enquête sur ces té
moins; elle a jugé en effet « que le minis
tère pub l i c , chargé par la loi de dresser la 
liste des témoins qui devront être assignés à 
sa requête pour déposer devant la cour d'as
sises, doit employer tous les moyens pour ne 
faire citer que les témoins dont la déclaration 
peut être utile à la manifestation de la vérité, 
et qu'il ne lui est nullement interdit de faire 
prendre à cet égard des renseignements par 
les officiers de police judiciaire, ses auxiliai
res légaux» (Cass. 9 nov. 1843, J . P. 1845. 1. 
143; Bull., n° 278) . La seconde conséquence 
est que, lorsqu'il fait usage des renseigne
ments particuliers qui lui ont été communi
qués sur les témoins, il n'est pas tenu de faire 
connaître la source où il lésa puisés (Cass. 12 
avril 1 8 3 9 , J . P . 1840 . 1. 198; D. P . 39. 1. 
380; Bull., n° 123). 



163. C'est le ministère public qui établit 
l 'ordre dans lequel les témoins sont entendus, 
même les témoins à décharge (C. inst. crim., 
317). Il semble que ce droit aurait dû appar
tenir au président, au lieu d'être attribué à 
l 'une des parties au préjudice de l 'autre. La 
même inégalité se fait remarquer encore dans 
l 'interrogatoire des témoins. Le ministère pu
blic peut les interroger lui-même directe
m e n t ; l'accusé ou son conseil ne peut leur 
adresser des questions que par l'organe du 
président (ibid., art. 319). 

164. Les autres attributions du ministère 
public consistent dans le développement de 
l'accusation et dans les réquisitions relatives 
à l'application de la peine. Nous renvoyons 
l'examen de ces fonctions au chapitre de la 
procédure devant la cour d'assises. 

SECT. 2 . — Droits de la défense. 

165. La justice et l 'humanité exigent que 
l'accusé soit assisté d'un conseil. L'ordon
nance de 1G70, titre 14, article 8, por ta i t : 
« Les accusés, de quelque qualité qu'ils 
soient, seront tenus de répondre par leur 
bouche, sans le ministère de conseil qui ne 
pourra leur être donné, même après la con
frontation, nonobstant tous usages contraires 
que nous abrogeons, si ce n'est pour crime 
de péculat. concussion, banqueroute fraudu
leuse , vol de commis ou associés en affaires 
de finance ou de b a n q u e , fausseté de pièces, 
suppositions de part et autres crimes où il 
s'agira de l'état des personnes, à l'égard des
quels les juges pourront ordonner, si la ma
tière le requiert , que les accusés, après l ' in
terrogatoire, communiqueront avec leur con
seil ou leurs commis. » Celte disposition, qui 
avait supprimé le droit de la défense, ne fut 
elle-même abrogée que par la loi des 8 oc-
tobre-3 novembre 1790, qui accordait à l'ac
cusé la présence d'un conseil aux récolements 
et aux confrontations. Celte assistance d'un 
défenseurestdevenucune règle fondamentale 
de notre procédure criminelle. L'article 294 
du Code d'instruction criminelle dispose que 
« l'accusé sera interpellé de déclarer le choix 
qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider dans 
sa défense; sinon le juge lui en désignera un 
sur-le-champ, à peine de nulli té de tout ce 
qui suivra. » 

166. Celle désignation d'un défenseur est 
une formalité substantielle. Le président 
doit la faire, si l'accusé n'a fait aucun choix, 

lors même qu'il refuserait (Cass. 27 vendém. 
an vin , Devillen. et Car. 1. 1. 2 6 1 ; J . P. 
3 e édit.). Mais l'accusé q u i , depuis 1 ouver
ture du déba t , a fait choix d'un conseil, ou 
qui a été assisté d'un conseil à l 'audience, est 
non recevable à se plaindre de ce que le pré
sident n 'aurait fait aucune désignation, car 
l'omission ne lui a porté aucun préjudice 
(Cass. 12 fév. et 21 août 1 8 1 8 , Devillen. et 
Car. 5 . 1 . 420 et 5 2 6 ; J . P . 3 e édit.). Par le 
même motif, l'accusé qui a été assisté par un 
conseil autre que celui que le président lui 
avait désigné, ne peut se faire de cette sub
stitution un moyen de nullité (Cass. 31 déc. 
1829, Devillen. e lCar . 9 . 1. 419; J . P. 3 e éd.; 
— id., 17 déc. 1836, J . P . 1838. 1. 49; D. P. 
37. 1. 485) . Un seul défenseur peut suffire 
pour plusieurs coaccusés du même crime 
(Cass. 28 mai l '8 l8 , Devillen. et Car. 5. 1. 
482; J . P . 3 e édit.; — id., 23 déc. 1826, De
villen. et Car. 8. 1. 489; J . P . 3 e édit.). 

167. Aux termes de l 'article 295 , « le con
seil ne peut être choisi par l'accusé ou dési
gné par le juge que parmi les avocats ou 
avoués de la cour royale ou de son ressort, 
à moins que l'accusé n'obtienne du président 
de la cour d'assises la permission de prendre 
pour conseil un de ses parents ou amis. » La 
faculté de choisir le défenseur parmi les 
avoués du ressort n'a été modifiée par au
cune loi postérieure. La prohibition faite aux 
avoués par les ordonnances des 27 février et 
20 novembre 1822 doit donc être restreinte 
à la plaidoirie des affaires civiles (Cass. 23 
ju in 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 624; J. P. 
3 e édit.; — id., 12 janv. 1828, Devillen. el 
Car. 9 . i . 1 0 ; J . P . 3 e édit.). Néanmoins, la 
Cour de cassation a jugé en même temps que 
les accusés ne peuvent choisir un avoué pour 
défenseur, qu'autant que cet avoué exerce 
ses fonctions dans le lieu même où siège la 
cour d'assises. «At tendu que par la loi de 
leur institution les avoués sont des officiers 
ministériels qui n'ont de caractère que devant 
les t r ibunaux auxquels ils sont attachés par 
l'acte de leur nomination ; que s i , dans l'in
térêt de la défense des prévenus de crimes 
ou délits, le décret du 29 pluviôse an îx a 
permis aux avoués d'exercer leur ministère 
près les t r ibunaux cr iminels , ce droit n'a été 
accordé qu'aux avoués établis près les tribu
naux siégeant dans les mêmes communes que 
ces tribunaux criminels. D'où résulte que, 
sous l 'empire de ce décret, l'avoué immatri-



eulé à un tribunal placé dans une autre com
mune que celle où siégeait le tr ibunal n 'au
rait pu s'y présenter comme défenseur; qu'à 
la vérité, l 'art. 295 du Code d'instruction cri
minelle au torise les accusés à choisir leurs dé
fenseurs parmi tous les avocats et avoués exer
çant dans le ressort de la cour royale; mais 
que ce Code, qui n'a été mis à exécution 
qu'en même temps que les lois et décrets 
organiques des 50 avril, 6 juillet, 18 août et 
14 décembre 1810, a reçu de ces lois et décrets 
plusieurs modifications, notamment en ce 
qui concerne l 'étendue de la faculté accordée 
aux accusés de se choisir des défenseurs 
parmi tous les avocats et avoués du res
sort de là cour royale ; qu'ainsi, d'après l'ar
ticle 10 du décret du 14 décembre 1 8 1 0 , 
maintenu par l'article 40 de l'ordonnance du 
20 novembre 1822 , les avocats établis près 
les tribunaux de première instance n'ont 
plus que la faculté de plaider devant les t r i 
bunaux et la cour d'assises du département; 
que, d'après l 'art. 112 du décret du 6 juillet 
1810, les avoues de la cour royale ont le droit 
de plaider devant la cour d'assises siégeant 
au chef-lieu de cette cour royale, à l'exclu
sion des avoués du tribunal de première in 
stance siégeant dans la même ville, parce que 
la cour d'assises est une section de la cour 
royale ; que, d'après l'art. 113 du même décret, 
les avoués des tr ibunaux de première instance 
des chefs-lieux des cours d'assises ont seuls 
le droit d'exercer leur ministère près celte 
cour d'assises, à l'exclusion des avoués près 
de tous autres tr ibunaux ; que si les avocats 
et avoués n'ont le droit d'exercer leur minis
tère que dans les limites qui viennent d'être 
rappelées, il est évident que les accusés ne 
peuvent choisir de conseils ayant un carac
tère officiel que dans ces mêmes limites » 
(Cass. 7 mars 1828, Devillen. et Car. 9. 1. 
49; J . P. 3 e édit.). 

168. Lorsque l'accusé veut se faire défen
dre par un de ses parents ou amis, il doit 
faire agréer ce défenseur par le président. 
Il n'est pas nécessaire qu'il présente cette 
demande au moment de l 'interrogatoire pres
crit par l'article 293 ; la loi n'a établi à cet 
égard aucune déchéance (Carnot, Inst. crim., 
t. 2 , p . 4 1 3 , n° 3). Mais le président est in
vesti de la faculté entière d'admettre ou de 
rejeter le défenseur présenté par l'accusé. 
C'est ce que la Cour de cassation a reconnu 
en déclarant « que si, aux termes de l'article 

295 , un accusé peut obtenir du président de 
la cour d'assises la permission de prendre 
pour conseil un de ses parents ou amis, hors 
du tableau des avocats ou avoués de la cour 
ou de son ressort, ce même article laisse au 
président la faculté d'accorder ou de refuser 
cette permission ; d'où il suit que son refus 
à cet égard ne donnerait point ouverture à 
cassation» (Cass. 28 juin 1811 , Devillen. et 
Car. 3 . 1. 373; J . P . 3 e édit.). Cependant le 
président, qui , dans cette circonstance, est à 
la fois le tuteur des intérêts de la justice et 
de l 'accusé, ne pourrai t , sans encourir une 
grave responsabilité, repousser la personne 
choisie hors de l'ordre des avocats ou de 
la compagnie des avoués, si cette personne 
offre des garanties suffisantes de moralité et 
de capacité (Bourguignon, Jur. des C. crim., 
t. 2 , p . 5; Carnot, Inst. crim., t. 2 , p . 4 1 3 , 
n° 2 ) . La cour d'assises de la Seine a décidé, 
en matière de délits de presse, que les man
dataires choisis par les prévenus, dans les 
termes de l 'art. 19 de la loi du 2G mai 1 8 1 9 , 
pour les représenter devant la cour d'assises, 
doivent nécessairement être mâles et majeurs 
( C. d'ass. de la Seine, 23 juin 1835 , Jour
nal du droit crim., t. 7 , p . 130). Nous se
rions disposés à accueillir cette règle, qui ne 
peut être qu'utile aux prévenus , puisqu'ils 
ont intérêt à ce que leur défense ne soit pas 
compromise par l 'inexpérience d'un fondé 
de pouvoir. Mais il est évident qu'elle est 
purement arbitraire, puisque aucune dispo
sition de la loi n'a fait une condition de ces 
deux qualités. Aux termes de l'article 1990 
du Code civil, les femmes et les mineurs éman
cipés peuvent être choisis pour mandataires, 
et l'article 19 de la loi du 26 mai 1819 dis
posait que le prévenu aura la faculté de com
paraître par lui-même ou par un fondé de 
pouvoir : il s'ensuit que le choix de ce fondé 
de pouvoir n'a d'autres limites que celles qui 
ont élé posées par la loi civile. Le prévenu , 
dans cette matière spéciale, est seul appré
ciateur des intérêts et des besoins de sa dé
fense. 

169. Aux termes de l'article 302 du Code 
d'instruction criminelle, « le conseil peut 
communiquer avec l'accusé après son in ter
rogatoire. U peut aussi prendre communica
tion de toutes les pièces, sans déplacement 
et sans retarder l ' instruction. » L'article 323 
du Code du 3 brumaire an iv avait posé à 
ce droit de libre communication une restric-



dans l'intervalle d 'une séance à une autre. 
« Attendu qu'en refusant aux accuses, dan» 
cet intervalle, la faculté autorisée par 1 article 
302 , le président n'a fait qu'user du droit 
que lui accordent les articles 268 et 327 : le 
premier relatif au pouvoir discrétionnaire 
dont le président est investi, le deuxième, au 
droit qui lui est accordé de faire retirer un 
ou plusieurs accusés de l'audience et de les 
examiner sur quelques circonstances du pro
cès , à la charge de ne reprendre les débats 
qu'après avoir instruit chaque accusé de ce 
qui se sera fait en son absence et de ce qui 
en sera résulté » (Cass. 5 mars 1812, Devil
len. et Car. 4. 1. 45; J . P . 3 e édit.). M. Carnol 
a dit sur cet arrêt : « Ces motifs peuvent bien 
autoriser le président à défendre aux accusés 
d'avoir aucune communication entre eux, 
quoique l'on pût tirer un argument contraire 
de la disposition de l'article 316 , qui autorise 
spécialement cette mesure à l'égard des té
moins, car celte disposition ne serait qu'une 
redondance inutile dans la loi, si le président 
en avait eu déjà la faculté par l'exercice de 
son pouvoir discrétionnaire. Mais l'arrêt nous 
semble avoir été bien loin, en tirant des dis
positions de l'article 268 l'autorisation donnée 
au président de priver les accusés de commu
niquer avec leur conseil pendant l'intervalle 
des séances, puisque l 'art. 302 autorise celte 
communication sans restriclion, et qu'au
cune loi ne renferme de dérogation spéciale 
à cet article, qui est l 'un des plus importants 
du Code, dans l ' intérêt de l'accusé » (Dt 
l'inst. crim., t. 2, p . 439) . M. Bourguignon 
ajoute : « Nous pensons, comme M. Carnot, 
que la défense de communiquer avec le con
seil dans l'intervalle des séances est un abus 
du pouvoir discrétionnaire» (Jur. des codes 
crim., t. 2 , p . 20) . 

171. Mais lors même que cet abus serait 
évident, il est douteux qu'il puisse donner 
ouverture à cassation. En effet, dans une es
pèce où il était allégué que l'accusé, tenu au 
secret jusqu'à l 'ouverture du débat , n'avait 
pu communiquer avec son défenseur, la Cour 
de cassation a rejeté le pourvoi , « attendu 
que les dispositions de l'article 302 et de la 
première partie de l'article 519 n'étant pas 
prescrites à peine de nullité, leur violation ou 
omission ne pourrait , aux termes de l'article 
408 , donner ouverture à cassation » (Cass. 
21 août 1 8 1 8 , Devillen. et Car. 5 . 1. 526 ; 
J . P . 3 e édit.) . Cependant toutes les disposi-

tion ainsi conçue : « Le président peut, lors
qu'il le juge utile pour découvrir la véri té, 
différer ou suspendre celte communication, 
et tenir l'accusé au secret pendant un temps 
déterminé. » Ce pouvoir arbitraire du pré
sident se trouve implicitement abrogé. Mais 
la loi n'a point défini le mode de la commu
nication , et la Cour de cassation a jugé qu 'un 
procureur général avait pu ordonner que le 
geôlier assisterait aux entreliens de l'accusé 
et de son défenseur, « attendu que l 'art. 302 
qui autorise les communications de l'accusé 
avec son conseil, après son interrogatoire, 
n 'ordonne point que ces communications se
ront entièrement libres et dégagées de toutes 
entraves ; qu'il laisse par conséquent à la pru
dence du procureur général et du président 
de la cour d'assises le droit de les environner 
de toutes les mesures de sûreté que les c i r -
conslances peuvent leur paraître rendre né
cessaires; que ce droit résulte particulière
ment en leur faveur de l'article 613 du Code 
d'instruction criminelle » (Cass. 12 juillet 
1810 , Devillen. et Car. 3 . 1. 210; J . P . 3 e éd.; 
— id., 3 oct. 1822 , Devillen. et Car. 7. 1. 
HO; J . P. 3 e édit .) . U est évident que cette 
décision rend complètement illusoire le droit 
de communication. «Le défenseur, dit M. Car
no t , est un véritable confesseur; il a le même 
secret à garder ; l'accusé doit lui faire toutes 
les communications nécessaires pour le bien 
défendre; un tiers peut être un témoin dan
gereux; il ne faut pas rendre illusoire pour 
l'accusé le bienfait de la loi, et encore moins 
en faire une arme contre lui » (Carnot, Inst. 
crim., t. 2 , p . 438 , et Obs. add., p . 443) . E t 
en effet, quel accusé oserait faire un aveu à 
son défenseur en présence d'un geôlier ou 
d'un gendarme? Est-ce que ces agents ne 
pourraient pas être appelés aux débats pour 
en témoigner? E t cependant, comment com
prendre la défense, si le défenseur ne connaît 
pas la situation de son cl ient , s'il ignore quel
ques-unes des circonstances de l'affaire, s'il 
ne sait pas ce qu'i l peut affirmer conscien
cieusement ou ce qu'il doit taire? La libre 
communication du défenseur et de l'accusé 
tient essentiellement au droit de défense; la 
supprimer ou la restreindre, c'est restreindre 
ou supprimer ce droit lui-même. 

170. La Cour de cassation a jugé encore 
que le président peut, pendant le cours des 
débats, interdire aux accusés de communi
quer soit entre e u x , soit a v e c l e u r conseil, 



tions qui tendent à assurer le droit de la dé
fense ne doivent-elles pas être considérées 
comme substantielles? Les débals sont-ils 
complets quand la défense n'a pas été libre
ment préparée, quand l'accusation ne trouve 
pas un contradicteur sérieux? U nous semble 
que la violation de la disposition de l'art. 302 
doit emporter la nullité des débals, car la dé
fense complète et entière est un indispen
sable élément de ces débats. 

172. L'article 399 du Code d'instruction 
criminelle dispose que l'accuse ou son conseil 
récuseront lels jurés qu'ils jugeront à propos, 
lors du tirage des noms des jurés. Résulte-
l-il de cette disposition la nécessité de la pré
sence du défenseur au tirage? La Cour de 
cassation a jugé « que les conseils des accusés 
avaient le droit et la faculté d'assister avec 
ces derniers au tirage du jury et d'exercer 
concurremment avec eux telles récusations 
qu'ils auraient jugé convenables, mais qu'il 
ne saurait dépendre de la présence ou de l'ab
sence de ces conseils à la formation du jury 
de jugement de valider ou d 'annuler celle 
opération» (Cass. 31 mars 1842, Bull., n °75 ) . 

173. La même règle a été appliquée à l'ab
sence du défenseur pendant les débats. La 
question s'est présentée, en premier lieu, de 
savoir si l'absence du défenseur pendant une 
partie des débats est une cause de nu l l i t é , 
lorsque cetteabsence est purementvolontaire. 
La Cour de cassation a répondu « qu'il a été 
pleinemenlsatisfait aux prescriptions de l'ar
ticle 294 du Code d'instruction criminelle, 
lorsqu'il a élé, lors de l'interrogatoire de l'ac
cusé dans la maison de justice, choisi par lui 
un conseil pour l'assister aux débats, ou qu'à 
défaut de choix, il lui en a élé désigné un 
p a r l e président; que l'absence du conseil de 
l'accusé pendant tout ou partie des débals 
ne peut opérer une nullité qu 'autant que 
cette absence serait du fait ou du minislère 
public ou de la cour d'assises; qu 'admettre 
le contraire , ce serait supposer que la loi a 
voulu laisser aux conseils des accusés la fa
culté de faire annuler tous les arrêts de con
damnation par leur absence volontaire (Cass. 
18 ju in 1830 , Devillen. et Car. y. 1. 5 4 4 ; 
J . P . 3 e édit.; — id., 9 fév. i 816 , Devillen. 
et Car. 5 . 1. i 5 i ; J . P . 3 'éd i t . ) . Ainsi, lors
qu'i l est constaté que l'accusé a déclaré le 
choix qu'i l a fait d 'un défenseur, ou qu 'un 
défenseur lui a été désigné d'office, l'absence 
volontaire de ce défenseur pendant une partie 

des débats ne peut vicier la procédure, puis
que la validité de cette procédure ne peut dé
pendre de la volonté de ce défenseur. La loi 
ne peut, dans ce cas, que se référer aux obli
gations et à la responsabilité morale qui pè
sent sur lui (Cass. 21 mars 1844, S.-V. 44 . 1. 
668; — id., 26 juillet 1844 , Bull., n° 278) . 

174. Mais si cetteabsence, connue dès l'ou
verture du débat, parait de nature à se p ro 
longer; si, par l'effet d'un empêchement quel
conque, ledéfenseurse trouve dans l'impossi
bilité, même momentanée, d'assister l'accusé, 
il ne suffirait plus que les formalités pres
crites par l'article 294 eussent été rempl ies , 
le président devrait, soit provoquer de la part 
de l'accusé le choix d'un nouveau conseil , 
soit lui en désigner un d'office. Car la loi a 
formellement prescrit que l'accusé doit être 
assisté d'un défenseur, et cette prescription 
n'est pas accomplie si les formalités qui ont 
pour effet d'assurer cette assistance sont de
meurées vaines. L'assistance d'un défenseur 
n'est pas une faculté pour l'accusé, c'est une 
obligation, et il faudrait du moins un refus 
formel de sa part pour qu'il pût être passé 
outre aux débats. La Cour de cassation a con
sacré ce principe dans une espèce où le dé
fenseur, appelé à déposer comme témoin , 
n'avait pas élé remplacé; l'arrêt déclare «que 
le conseil choisi par l'accusé a élé appelé 
comme témoin par le minislère public et en
tendu en cette qualité aux débals ; que, pen
dant l'audition de ce témoin, il n'a pas été 
fait choix par l'accusé d'un autre conseil, et 
qu'à défaut de ce choix, il ne lui en a pas été 
nommé un d'office p a r l e président; q u e , 
pour une partie des débats, il n'y a donc eu 
pour l'accusé ni choix d'un conseil de sa part, 
ni nomination pour lui par le président ; 
qu'ainsi l'accusé a été privé , pendant celle 
époque des débats , sans son fait et sans le 
fait du conseil par lui antérieurement choisi, 
de l'assistance d'un conseil ; que, conséquem-
ment, il n'a pu jouir des moyens de la dé
fense que l'article 319 l 'autorisait à faire va
loir, par son conseil comme par lu i -même, 
contre la déposilion de chaque témoin ; qu' i l 
y a donc eu infraction à la disposition de 
l'article 294 prescrit à peine de nullité » 
(Cass. 4 janv. 1821 , Devillen. et Car. 6. 1. 
357; J. P. 3 e édit.) . 

175. La même règle devrait être appliquée 
dans le cas où le défenseur , après avoir as
sisté l'accusé à une première audience, se se-



1*8 COI'R D'ASSISES. 

rait retiré. Cette solution se trouve implici
tement dans un arrêt où la Cour de cassation 
a déclaré , en rejetant un pourvoi , « que , 
lors de son dernier interrogatoire, l'accusé a 
choisi un défenseur; qu'au commencement 
de la première séance, ce défenseur s'est pré
senté et a reçu l'avertissement prescrit par 
l'article 311 du Code d'instruction cr imi
nel le ; que si, à la seconde séance, il n'a pas 
continué d'assister l'accusé, il a été remplacé 
dès cet instant et pour la plaidoirie par un 
autre défenseur, q u i a également reçu l'aver
tissement prescrit par l'article 3 1 1 , et que 
dès lors la disposition de l'article 294 sur le 
choix du défenseur, et celle de l'article 335 
pour la défense de l 'accusé, ont élé exacte
ment observées » (Cass. 2 sept. 1830, J . P . 
3 e édit.) . Dans une autre espèce, le pourvoi 
était fondé : 1° sur ce que l 'un des défenseurs 
avait été suspendu par la cour d'assises; 
2° sur ce que les prévenus n'avaient pas été 
défendus sur une inculpation d'outrage com
mis par eux à l 'audience. L'arrêt qui rejette 
le pourvoi constate, en fait, « que la retraite 
des défenseurs a été volontaire et n'est pas 
le fait de la cour d'assises ni de son président; 
que la suspension de M e Al l ier , l 'un d 'eux, 
n'a élé que l'application légale et légitime 
du pouvoir conféré à cette cour par l 'art. 23 
de la loi du 17 mai 1819; que le prévenu lio-
n iasa été défendu par M e Dupont, avocat, à 
l 'audience du 10 janvier, jour où il a été une 
première fois condamné; que le même Bo-
nias , Raspail , Blanqui et Thouret étaient 
également assistés de leurs défenseurs, lors
que les paroles incriminées ont élé par eux 
proférées; que le président de la cour d'as
sises, avant d'ouvrir le débat sur ces paroles, 
a nommé un avocat d'office pour défendre les 
demandeurs sur ces nouveaux délits ; qu'ils 
ne se sont pas plaints de l'insuffisance de 
cette nominat ion; qu'ils o n t , au contra i re , 
formellement repoussé ce défenseur qui a été 
obligé de s'abstenir par suite de leur refus » 
(Cass. 27 fév. 1832 , S.-V. 3 2 . 1. 102; D. P . 
32 . 1. 93; Journ. du droit crim., t. 4, p . 58) . 

176. La Cour de cassation a décidé que la 
substitution accidentelle d'un défenseur à 
celui dont l'accusé avait fait choix n'est point 
une cause de nu l l i t é : « Attendu que le but 
de l'article 294 , auquel la loi a attaché la 
peine de nullité, est que l'accusé, même avant 
l 'ouverture des débats, soit assisté d'un avocat 
qui le dirige dans sa défense ; mais que toutes 
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les fois que le vœu du législateur est rempli, 
lorsque surtout, comme dans l'espèce, cet 
accusé a été assisté aux débats d'un défenseur, 
la substitution d'un avocat à celui qui d'a
bord avait été choisi par lui , substitution 
souvent obl igée, ne peut donner ouverture 
à cassation » (Cass. 9 août 1840, Journ. du 
droit crim., t. 13 , p . 1 8 0 ) . U suffit donc, 
pour la régularité du débat, que l'accusé soit 
en définitive assisté d'un défenseur, sans 
même distinguer s'il l'a choisi ou s'il lui a 
été désigné d'office. 

177. U est évident que dans le cas où l'ac
cusé rejetterait formellement le concours du 
défenseur qui lui a élé désigné et refuserait 
d'en choisir un lui-même, son refus ne pour
rait mettre obstacle au jugement. La loi a 
formellement prescrit l'assistance d'un con
seil ; ce n'est pas une faculté laissée à l'ac
cusé , c'est une règle du débat ; mais celle 
règle suppose du moins l'adhésion de l'accusé. 
Le défenseur, désavoué par lui, n'aurait plus 
de mission; la défense, ainsi présentée mal
gré sa volonté, serait incomplète, et peut-être, 
dans une telle hypothèse , l'absence entière 
de toute défense serait-elle plus favorable à 
ses intérêts. 

178. La Cour de cassation a décidé que 
lorsque le fait qui est l'objet de la prévention 
devant la cour d'assises est qualifié simple 
délit par la loi, il n'est pas nécessaire que le 
prévenu soit assisté d'un défenseur, «at
tendu que les ar t . 294 et 507 du Code d'in
struction cr iminel le , qui prescrivent la no
mination d'un défenseur d'office, ne sont 
applicables qu'aux accusés de crimes et non 
aux prévenus de délits ou de contraventions » 
(Cass. 10 déc. 1831 et 27 fév. 1832, S . -V. 32. 
1. 36 et 161; D. P . 32. 1. 18 et 93; Journ. du 
droit crim., t. 4 , p . 51 et 58). Cette décision 
a été critiquée par MM. Chauveau et Faustin 
Hélie. «Lorsque le législateur, ont dit ces 
auteurs, a voulu que les prévenus des délits 
de la presse fussent jugés par les cours d'as
sises, quelle a été sa pensée? C'était évidem
ment d'assurer à ces prévenus les garanties 
plus fortes dont la procédure est environnée 
devant cette juridiction. Or, l 'une de ces ga
ranties est la présence d'un défenseur aux 
débats; c'est cette assistance qui promet seule 
à la défense tous les développements donlelle 
est susceptible; c'est elle qui la constitue en 
réalité. En effet, que serait la défense, si l'ac
cusé, déjà troublé par la solennité et les dé-
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bats de l'audience, et par l'accusation dont il 
est l 'objet , demeurait livré à ses propres 
forces, dénué de conseil et d'appui? La seule 
objection que l'on puisse élever est tirée des 
termes de l'article 2 9 4 , qui seraient limitatifs 
et ne pourraient s 'appliquer qu'aux accuses 
et non aux prévenus. Mais il faut invoquer 
avec une grande défiance le Code d' instruc
tion criminelle en matière de délits de la 
presse, car la loi est faite pour les délits pos
sibles; o r , à l 'époque où le Code fut rédigé, 
il n'y avait point de délits de la presse, et la 
cour d'assises n'était investie que de la con
naissance exclusive des crimes. La question 
n'est donc ni dans l'article 2 » 4 , ni dans l'ar
ticle 311; elle est uniquement dans le point 
de savoir si la présence du défenseur aux dé
bats est, dans l'esprit du Code, une forme 
intrinsèque et substantielle de ces débats. 
Or la réponse est dans le texte du Code; il 
exige que le conseil de l'accusé l'assiste à 
l 'audience; s'il n'en a pas, il ordonne de lui 
en nommer un d'office, et toute la procédure 
est frappée de nullité si cetle formalité n'a 
pas élé remplie. » (Journ. du droit crim., 
t. 4 , p . 5 t . ) 

179. Les droils de la défense sont : 1° de 
récuser les jurés dans les limiles déterminées 
par la loi (art. 3 9 9 ) ; 2° de s'opposer à l'au
dition des témoins dont les noms n'ont pas 
été régulièrement notiliésou qui sont prohi
bés (art. 315 et 322); 3° de questionner cha
que témoin après sa déposition, par l'organe 
du président, et de dire, tant contre lui que 
contre son témoignage, tout ce qui pourra 
être utile à la défense (art. 319 ) ; 4° de faire 
entendre tous les témoins dont il a notifié la 
liste, soit sur les faits mentionnés dans l'acte 
d'accusation, soit pour attester que l'accusé 
est homme d'honneur, de probité, et d 'une 
conduite irréprochable (art. 3 2 1 ) ; 5° de de
mander, ou qu'il soit pris note des varia
tions des dépositions (art . 3 1 8 ) , ou que les 
témoins soient entendus de nouveau, en pré
sence les uns des autres ou séparément ( a r 
ticle 326) , ou qu 'un témoin suspecté de faux 
témoignage soit mis en étal d'arrestation (ar
ticle 330) , et, dans ce dernier cas, que l'af
faire soit renvoyée à une autre session (ar
ticle 331); G" de développer par la plaidoirie 
les moyens de défense de l'accusé, de manière 
que le conseil ail toujours la parole le dernier 
(art. 335); 7° de présenter sur la position des 
questions au jury les observations nécessaires 

VI. 

et de demander la position des questions d'ex
cuse (art. 337 et suiv.); 8° enfin, de plaider , 
si l'accusé a été déclaré coupable, que le fait 
n'est pas défendu ou qualifié délit par la loi, 
ou qu'il ne mérite pas la peine dont le mi 
nistère public a requis l 'application, ou qu'i l 
ne doit pas donner lieu aux dommages-inté
rêts réclamés (art. 363). 

180. Toutes les fois que la défense forme 
une demande ou élève une réclamation dans 
le cours des débals, c'est par la voie des con
clusions qu'elle doit la formuler. La cour 
d'assises est lenue, aux termes de l'art. 4 0 8 , 
de statuer sur toutes les conclusions de l 'ac
cusé tendant à user d 'une faculté ou d'un 
droit accordé par la loi (Cass. 19 juillet 1838, 
Bull., n° 229) . Toutefois, la Cour de cassation 
a décidé, dans une accusation de faux, « que, 
lorsqu'après avoir demandé au président de 
la cour d'assises d'user de son pouvoir dis
crétionnaire pour limiter la déposition de 
certains témoins aux seuls faits de l'accusa
tion, le défenseur de l'accusé, sur le refus 
fait par le président d'user ainsi de ce pou
voir, a dit qu'il prenait des conclusions for
melles, il n'a expliqué ni en quoi elles con
sistaient, ni à qui il les adressait, la cour d'as
sises n'a pas à délibérer » (Cass. 8 avril 1843, 
S . - V . 43 . I. 6 1 9 ; J . P. 1843. 2 . 647 ; Bull., 
n° 78). 11 faut, en effet, que les conclusions 
soient explicites et s'adressent à la cour d'as
sises ; mais, lorsqu'elles sont ainsi prises ré 
gulièrement, la cour est tenue, à peine de 
nullité, de statuer, soit pour les rejeter, soit 
pour les admettre. C'est là que les droils de 
la défense trouvent leur sanction ( Cass. 4 
sept. 1840, Bull., n° 251) . 

181. En général, les conclusions prises par 
la défense, dans l 'intérêt de l'accusé, doivent 
être signées pa r le défenseur. Cette signature, 
que la loi n'exige pas , est néanmoins néces
saire pour en constater l 'authenticité. Mais 
le défaut de cette signature ne serait point 
un obstacle à ce que la cour délibérât. Ce 
point a été jugé en faveur du minislère pu
b l i c , malgré le texte formel de l'article 2 7 7 , 
et à plus forte raison, la même décision doit 
être étendue à la défense. U suffit que le pro
cès-verbal fasse mention des conclusions pri
ses el de l 'arrêt de la cour. 

182. Le défenseur doit même être entendu 
sur toutes les réquisitions prises par le minis
tère public. La Cour de cassation a décidé, 
en effet, « qu'il ne peut être statué par une 



cour d'assises sur un point contentieux qui 
a donné lieu à des conclusions prises soit 
p a r l e défenseur de l'accusé, soit par le mi 
nistère public, sans que l'autre partie soit en
tendue ou interpellée de s'expliquer; que la 
nullité résultant de l'inobservation de cette 
règle est substantielle » ( Cass. i l janv. 1839, 
D. P . 39 . 1. 3 8 9 ; Bull., n° 1 8 ) . Toutefois, 
dans une espèce où le ministère public avait 
pris des réquisitions pour le dépôt au greffe de 
certains effets, sans que l'accusé ou son dé
fenseur eût été entendu, la Cour de cassation 
a rejeté le pourvoi fondé sur ce moyen, « at
tendu que l 'accusée, présente aux débats , 
n'a élevé aucune réclamation à ce sujet, et n'a 
pas été empêchée de présen ter les observations 
qu'elle aurait cru devoir faire dans son inté
r ê t» (Cass. 12 déc. 1840, S.-V. 40 . 1 . 948 ; 
D. P . 4 1 . 1 . 35 ) . 

183. Enfin, le défenseur doit toujours avoir 
la parole le dernier, non-seulement dans les 
plaidoiries, suivant le vœu de l 'art. 3 3 5 , 
mais même sur les incidents. La Cour de cas
sation a reconnu ce droit de la défense, en 
déclarant « que la loi donne au prévenu le 
droit de répliquer au ministère public; qu'elle 
ne distingue point entre la discussion du fond 
et celle des exceptions, qui présentent souvent 
une égale importance pour le prévenu; que 
si elle n'attache pas expressément la peine de 
nulli té à la violation de cette disposition, 
cette peine n'en doit pas moins être pronon
cée, puisqu'il s'agit d 'une partie essentielle 
de la défense, dont les droits ne peuvent ja
mais être méconnus » (Cass. 28 août 1841 , 
Journ. du dr. crim., t. 13 , p . 270 ). Cette 
décision, rendue en matière correctionnelle, 
a été étendue aux matières criminelles (Cass. 
22 janv. 1841 , Bull., n° 1 9 ) . Cependant la 
Cour de cassation a jugé, dans quelques es
pèces, que si l'accusé n'use pas de la faculté 
de prendre la parole après le ministère pu
blic, son silence implique sa renonciation à 
l'exercice de cette faculté ( Cass. 20 août 1840, 
S.-V. 40 . 1 . 744 ; J . P . 1840. 2 . 4 0 5 ; D. P . 
40. 1. 3 4 0 ) . En général, le président doit in
terpeller l'accusé ou son défenseur pour qu'il 
soit mis en demeure d'user de son droit. 

184. La limite des droits de la défense est 
indiquée par l 'art. 311 du Code d'instruction 
criminelle; il porte : « Le président avertira 
le conseil de l'accusé qu'il ne peut rien dire 
contre sa conscience ou contre le respect dû 
aux lois, et qu'il doit s'exprimer avec décence 

et modération. » L'art . 342 du Code du 3 b ru
maire an iv exigeait du conseil la promesse 
de n'employer que la vérité pour la défense 
de l'accusé. Notre Code a substitue un simple 
avertissement à cette promesse; cet avertisse
ment, quoiqu'il soit utile, n'est pas toutefois 
prescrit à peine de nul l i té» (Cass. 14 sept. 
1837, J . P . 1840. 1. 123 ; D. P . 38 . 1 . 4 1 6 ) . 

En général, le président se borne, dans la 
pratique, à inviter le défenseur à se confor
mer aux dispositions de l'article 3 1 1 , sans en 
rappeler les termes. 

185. Le défenseur enfreint-il les obliga
tions qui lui sont imposées par l'article 311, 
par cela seul qu'i l fait connaître aux jurés la 
peine qui peut résulter de leur déclaration 
contre l'accusé? La Gourde cassation a jugé 
que cette révélation était interdite, mais que, 
quand elle avait eu lieu, il ne pouvait en ré
sulter aucune null i té . Les motifs de son arrêt 
sont : « qu'i l résulte de la combinaison des 
art . 342 et 363 du Code d'instruction crimi
nelle et du principe de la division des pou
voirs entre le jury et les cours d'assises, que 
le jury ne doit pas se préoccuper des consé
quences légales des faits par lui reconnus et 
constatés; que la discussion relative à ce 
point ne peut, aux termes du second de ces 
articles, être soulevée par l'accusé, son con
seil ou le ministère public, qu'après la lec
ture de la déclaration du ju ry ; que la loi du 
28 avril 1832, en appelant les jurés à déclarer, 
s'il y a lieu, l'existence des circonstances at
ténuantes, n'a pas changé la nature de leurs 
attributions, parce qu'elle a réservé exclusi
vement à la cour d'assises le droit d'apprécier 
et de déterminer la modification qui , par 
suite de cette déclaration, doit être apportée 
à la peine; que si le conseil de l'accusé s'écarte, 
contrairement à l'obligation qui lui est impo
sée par l 'art. 3 U , du respect dû à ce vœu de 
la loi, son infraction ne peut avoir d'autre 
effet que de provoquer contre lui, soit une 
injonction du président , qui , en vertu du 
droit de police d'audience, le rappelle à l'ob
servation de ses devoirs, soit, en cas d'insuffi
sance, l'application d'une peine disciplinaire; 
mais qu'il ne saurait dépendre ni de l'avocat 
ni de l'accusé de créer une nullité qui ne peut 
dépendre que d'un vice de procédure, de la 
violation d'une disposition prescrite par la loi 
à peine de nullité, ou de l'omission d'une 
formalité substantielle » (Cass. 25 mars 1836, 
S.-V. 36 . 1. S 7 3 ; D. P . 36 . 1. 2 4 6 ; - id., 26 



des circonstances atténuantes, disent les au
teurs que nous avons cités, fut une sorte de 
transaction. « Sans doute, disait l'exposé des 
motifs de la loi du 28 avril 1832, l'opinion 
du jury se trouvera entraînée quelquefois 
par la considération de la rigueur de là peine ; 
mais l'influence de celte considération ne 
saurait être absolument évitée, e t il vaut 
mieux lui faire une juste part que de l'ex
poser à l ' impunité, et que de laisser s'accré
diter la dangereuse doctrine de l 'omnipo
tence. » L'exposé des motifs ajoutait : « Il 
fallait trouver moyen d'étendre à toutes le» 
matières la possibilité d'adoucir les rigueurs 
de la loi autrement que par une minutieuse 
révision des moindres détails. Pour atteindre 
ce but , le projet de loi a introduit dans les 
affaires de grand criminel la faculté d'atté
nuation que l'art. 463 du Code pénal ouvre 
pour les matières correctionnelles. » Ainsi, 
comme le font remarquer MM. Hélie et Chau
veau, « l'un des objels de cette faculté d'at
ténuation était donc de donner aux jurés le 
moyen d'abaisser la rigueur des peines ; d'où 
il suit que cette seule r igueur doit être con
sidérée comme un légitime motif d 'atténua
tion. C 'est le résultat nécessaire du système 
de la loi; vainement on chercherait à le mé
connaître, vainement on poserait des règles 
absolues; les faits protesteraient contre ces 
règles. Sans doute , en principe général, le 
jury juge les faits, et la cour le droi t ; sans 
doule aussi la pénalité ne devrait point occu
per les jurés ; cependant,si l'on veut analyser 
avec rigueur les éléments de la décision de ces 
j u r é s , on voit que la limite n'est pas aussi 
précise qu'on le suppose. En introduisant l 'at
ténuation prononcée par le jury comme un 
remède à la rigueur des peines, on a implicite
ment reconnu que les jurés devenaient juges 
de la pénalité en même temps que du fait lui-
même ; du moins on les a investis de cette puis
sance, et c'est évidemment méconnaître les 
conséquences nécessaires de ce nouveau pr in
cipe que de proclamer aujourd'hui une théorie 
qui a cessé d'être absolue. » Il suit de ces obser
vations qu'il est donleux qu 'un président des 
assises ait encore le droit d ' interrompre le 
défenseur lorsqu'il fait connaître la peine qui 
menace l'accusé ; car, en révélant cette peine, 
ce défenseur ne manque point au respect dû 
à la loi. Nous ajouterons qu'aujourd'hui les 
présidents les plus éclairés se font un devoir 
de faire connaître eux-mêmes aux jurés les 

déc. 1823 , Devillen. et Car. 7. t . 3 5 7 ; J . P . 
3 e édit.; — C. d'ass. de la Seine, 2 fév. 1830, 
Devillen. et Car. 9 . 2 . 386 ; J . P . 3 e édit. ; — 
C. d'ass. d'Ille-et-Vilaine, 29 nov. 1836, S.-V. 
37. 2. 95; D. P . 37 . 2 . 27;—C. d'ass.du Cher, 
26 janv. 1837, S.-V. 37. 2 . 95 ; J . P . 1837. 1 . 
6 3 2 ; D. P . 37. 2. 113). La même cour a jugé 
encore qu'il n'était pas même permis au d é 
fenseur d'exposer au jury une prétendue dis
proportion entre la durée de la peine encou
rue et le peu de gravité du crime imputé , et 
qu'en arrêtant cette digression , le président 
n'avait nullement restreint le droit de la dé
fense et s'était borné à interdire l 'abus de ce 
droit » (Cass. 31 mars 1 825 , Devillen. et Car. 
8. 1. 9 7 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

186. Il est certain que, dans le premier sys
tème du Code d'instruction criminelle, les 
jurés ne devaient point se préoccuper de la 
peine; ils étaient circonscrits dans l'examen 
du fait. Toutefois ce principe n'était point 
clairement formulé dans la loi. L'art. 311 se 
borne à rappeler que le défenseur ne doit 
rien dire contre le respect dû aux lois; or, il 
ne s'agit point ici d'attaques et de critiques 
contre les lois. L'art. 363 limite la défense, 
après la déclaration du jury, au droit de discu
ter les réquisitions du ministère public sur 
l'application de la peine; or nul n'a soutenu 
qu 'une telle discussion dût précéder cette dé
claration. Enf in , l'article 342 déclare « que 
les jurés manquent à leur premier devoir , 
lorsque, pensant aux dispositions des lois 
pénales, ils considèrent les suites que pourra 
avoir, par rapport à l'accusé, la déclaration 
qu'ils ont à faire. » Ce n'est qu'un conseil 
que la loi adresse aux jurés, et ce conseil, elle 
ne lui donne d'autre sanction que leur con
science. Maintenant, cette règle, ainsi for
mulée dans des termes aussi vagues, est-elle 
demeurée intacte dans le Code? N'a-t-elle 
point été effleurée par la loi du 2S avril 1832? 
MM. Chauveau et Faustin Hélie ont exprimé 
quelques doutes à cet égard (Journ. du droit 
crim., t. 8, p . 103) . On se rappelle que, dans 
les années qui précédèrent 1832 , la réforme 
du Code pénal était appelée par l'opinion gé
nérale , et que la doctrine de l 'omnipotence 
du jury avait été le résultat de cette tendance 
des esprits. Le jury, persuadé de l'exagéra-
lion des peines, s'était at tr ibué le droit de les 
at ténuer en altérant les faits qu'il constate. 
La réforme de 1832 eut pour but principal 
de circonscrire cette omnipotence. Le système 



conséquences légales de leur déclaralion, et 
ce procédé produit d'excellents résultats. 11 
ne faut pas croire que les jurés expriment 
aveuglément leur verdict sans en peser les 
conséquences ; ils calculent en général les pé
nalités qui en sortiront; mais ils se trompent 
souvent dans ce calcul. Ne vaut-il donc pas 
mieux les éclairer complètement pour leur 
éviter des erreurs qui sont toujours fatales à 
la justice? Nous croyons donc que les prési
dents ne doivent point inlerrompre le défen
seur lorsqu'il parle de la peine, mais qu'ils 
doivent se borner à le rectilier, s'il a induit 
les jurés en erreur. 

187. Non-seulement la Cour de cassation a 
décidé que le défenseur devait s'abstenir de 
faire connaître la pe ine , elle a déclaré encore 
qu'il devait même s'abstenir de discuter les 
termes de la loi, lorsque ces termes laissent 
des doutes sur la qualification du fait. Plu
sieurs individus étaient accusés de pillage de 
grains à main armée. Le défenseur soutint 
que les faits incriminés ne constituaient pas 
le crime de pillage prévu par le Code pénal. 
In terrompu par le président, lorsqu'il com
mençait à développer ce moyen, il prit des 
conclusions formelles pour être autorisé à 
discuter cette quest ion, qui formait la base 
unique de la défense. La cour d'assises n'ad
mit pas ces conclusions, et le pourvoi fut re
jeté : « Attendu que le jury n'est appelé à pro
noncer que sur l'existence ou la non existence 
de faits et des circonstances de faits qui con
st i tuent l'accusation, et sur la culpabilité des 
accusés; que l 'arrêt attaqué a seulement in
terdit au défenseur d'entrer dans des discus
sions générales de droit, étrangères aux at tr i
butions du jury, mais qu'il lui a laissé la fa
culté de discuter devant le jury tous les faits 
constitutifs du crime imputé aux accusés; 
qu'il s'est ainsi conformé aux art . 342 et 363 , 
n'a pas contrevenu à celle des art . 3 U , 335 
et 408 du même Code, et n'a porté aucune 
atteinte au droit de défense » [ Cass. 20 
mai 1831 , J. P . 3 e édi t . ; Journ. du droit 
crim., t. 3 , p . 1 6 9 ) . Nous n'approuvons point 
cette décision. Que voulait la défense? Prou
ver que les accusés n'étaient pas coupables 
de pillage; qu'en supposant même les faits 
établis, ces faits ne constituaient pas le crime 
de pillage. Il est évident qu' interdire une 
pareille discussion, c'est interdire la défense 
elle-même. On oppose l'art. 3 6 3 , qui rejette 
la discussion de la loi après la déclaration du 

jury . Mais on confond en cela deux questions 
distinctes. La défense a sans doute le droit, 
aux termes de l 'art. 363 , d'examiner l'appli
cation de la loi pénale aux faits déclarés con
stants p a r l e j u r y ; mais il ne suit pas de là 
qu'elle n'ait pas le droit, dans ledébat même, 
d'établir que les faits allégués par l'accusa
tion ne constituent ni crime ni délit. Dans 
le débat, elle lutte contre l'accusation ; après 
le débat, contre la déclaralion du jury. Com
ment, lorsqu'elle peut opposer la loi à la dé
claralion du j u r y , ne pourrait-elle pas l'op
poser à l'accusation elle-même? Comment 
soutenir que , lorsqu'elle peut prouver que le 
fait n'existe pas, elle ne peut pas prouver que 
ce fait est mal apprécié ou n'est pas prévu 
par la loi pénale? 

188. La poursuite d'un complot contre la 
sûreté de l'état, faite en 1831 , a donné lieu 
devant la cour d'assises de la Seine à un inci
dent. Le procureur général avait donné lec
ture à la tr ibune de la chambre des députés 
d'une lettre de l 'un desaccusés, et avait ajouté: 
que le républicanisme et le carlisme s'étaient 
encore retrouvés avec leur faiblesse et le ridi
cule de leurs moyens d'exécution. Ledéfenseur 
crut devoir rappeler ces paroles à l'audience; 
interrompu par le président, il prit des con
clusions, et la cour d'assises les rejeta par un 
arrêt portant : « Que le défenseur a rappelé 
la lecture donnée à la chambre des députés, 
par l'un des membres de cette chambre, 
d'une des pièces saisies chez l'accusé, et s'est 
plaint des préventions qui , par suite de ce 
fait, avaient pu naître dans l'esprit des jurés, 
sans avoir élé interrompu; qu'ayant voulu 
ensuite expliquer dans quelle intention, se
lon lui , celte lecture aurait été faite, et dit 
qu'on avait alors besoin de faire croire que 
les carlistes et les républicains étaient d'ac
cord, il a élé interrompu par le président, 
qui lui a fait observer qu'il portait atteinte 
au principe de la liberté de la t r ibune; que 
la liberté et l ' indépendance absolue de dis
cussion de l 'une et de l'autre chambre sont 
la base du gouvernement représentatif; que 
si le défenseur peut, sans y porter atteinte, 
citer ou réfuter les faits qui ont été énoncés 
à la t r ibune, il y porte une atteinte véri
table lorsqu'il se permet de prêter aux dis
cours qui y ont été tenus une intention dont 
il fait l'objet de ses crit iques; que l'obliga
tion imposée à l'avocat par ces principes es
sentiels de notre gouvernement rentre d'ail-



leurs dans celles qui résultent pour lui des 
dispositions de l 'art. 3 1 1 du Code d'instruc
tion criminelle. » Cet incident ayant fait 
l'objet d'un pourvoi, la Cour de cassation a 
déclaré « que la cour d'assises , en ordon
nant aux défenseurs de se conformer à la dis
position de son arrêt sur le maintien de la 
liberté et de l ' indépendance absolue des dis
cussions de la tribune nationale, n'a point 
porté atteinte aux droits de la défense; qu'elle 
n'a fait que la renfermer dans les bornes pres
crites par les lois et le droit public constitu
tionnel >- (Cass. 20 mai 1831, S - V . 32 . 1. 
2 1 3 ; D. P. 3 1 . 1. 2 1 8 ; Journ. du droit crim., 
t. 3 , p . 161 ). Pour apprécier cet arrêt, il faut 
se rendre compte de la position particulière 
que la t r ibune, par son accusation prématu
rée, avait faite à la défense. Il est certain que 
cette accusation, en jetant des préventions 
dans l'opinion publique, avait pu porter at
teinte à l 'impartialité des jurés. C'était donc 
un devoir pour la défense de combattre ces 
préventions. Mais ce devoir lui donnait-il le 
droit de rechercher l 'intention politique qui 
avait dicté cette révélation? On objecte l ' in
dépendance de la t r ibune. « Nous répondrons, 
disent MM. Chauveau et Hélie, qu'il n'existe 
nulle part d'indépendance absolue; toutes les 
libertés sont circonscrites dans leur exercice, 
soit par des intérêts qui ne doivent pas être 
froissés, soit par d'autres libertés qui doivent 
aussi s'exercer dans leur sphère. Soutiendrait-
on que l'inviolabilité de la tr ibune assure un 
privilège à des paroles, alors même qu'elles 
répandraient sur des familles la diffamation 
et le deuil? Non, l ' indépendancedela tr ibune 
nationale ne sera pointopprimée parcequ'elle 
n 'aura ni le droit de répandre l 'outrage, ni 
celui d 'opprimer un accusé! » (Journ. du 
droit crim., t. 3 , p . 1 6 3 . ) Dans l'espèce, il 
importait à la défense, pour combattre l'ac
cusation politique qui avait précédé l'accusa
tion judiciaire, de démontrer quelle sorte d'in
térêt politiqueavait pu s'attacher à cette accu
sation ; car, en dévoilant cet intérêt, on pou
vait affaiblir la portée des paroles. Est-il vrai 
que cet examen peut nuire à l 'indépendance 
de la tr ibune ? Est-ce que la défense menaçait 
cette indépendance? Elle ne faisait que repous
ser une at taque; elle était dans son droit. 

189. Un prévenu commet-il un nouveau 
délit lorsqu'il répète et maintient à l 'au
dience les idées et les propositions dont la 
publication fait l'objet de la poursuite? La 

Cour de cassation a jugé implicitement que 
la défense n'outrepassait pas son droit lors
qu'elle ne fait que soutenir les doctrines pour
suivies. En effet, dans une espèce où l'on 
fondait un moyen de cassation sur ce que les 
faits allégués parla défense auraient servi d'é
léments à l'application de la pe ine , la Cour 
a rejeté le pourvoi , « attendu qu'il résulte 
suffisamment du procès-verbal des débals et 
de l'arrêt attaqué que les faits dont les pré
venus sont déclarés coupables à l'occasion de 
leur défense, n'étaient ni la reproduction ni 
le développement des écrits incriminés; que 
la cour d'assises a donc pu les considérer 
comme constitutifs de délits nouveaux diffé
rents de ceux de la poursuite, bien qu'ils 
fussent de même nature (Cass. 27 fév. 1 832 , 
S.-V. 32 . 1. 161 ; J . P . 3 e édit. ; D. P. 32 . I . 
9 3 ) . Il suit de cet arrêt que, dans l'opinion 
de la Cour, les discours prononcés à l 'audience 
n'auraient élé susceptibles d'aucune pe ine , 
s'ils n'avaient fait que reproduire et dévelop
per les écrits incriminés. Cependant la cour 
d'assisesdu llhône a jugé que celte reproduc
tion et ce développement verbal pouvaient 
être considérés et punis comme des délits 
commise l'audience ( i S ju in 1832, Journ. 
du droit crim., t. 5 , p . 4 3 ) . Cette doctrine 
nous paraît subversive du droit de défense : 
« Comment, en effet, disent les auteurs que 
nous avons précédemment cités, comment les 
prévenus se défendraient-ils, si ce n'esten dé
veloppant la doctrine qui les conduit devant 
le ju ry? Celle doctrine est criminellel a t t en
dez; c'est l'accusation qui le prétend, mais 
le jury seul a le droit de le prononcer. Or 
comment pourra-t-il juger celle doct r ine , si 
les prévenus n'ont pas le droit de la justifier, 
s'ils ne sont pas libres d'en é tabl i r , d'après 
leur conviction , la vérité? Et ne pourrait-il 
pas résulter, d'ailleurs, d'un tel système que 
le prévenu , acquitté par le jury, fût ensuite 
condamné par la cour à l'occasion des mêmes 
doctrines successivement développées dans 
ses écrits et dans sa défense? » (Journ. du 
droit crim., t. 5, p . 44 . ) 

190. Le droit de la défense, quelle que 
soit la liberté qui doit le protéger, a ses l i 
mites, et il appartient au président et à la 
cour d'assises de l'y renfermer, quand il s'en 
écarte. Ces écarts peuvent revêtir une triple 
qualification : ils constituent, soit un simple 
abus de la défense, soit une faute de disci
pline, soit un délit. 



191. Il est difficile de préciser les faits qui 
peuvent constituer un abus de la défense, et 
les droits que le président ou la cour d'assises 
peuvent exercer à cet égard. Le président a 
la police de l'audience (art . 2 6 7 ) ; il peut 
rejeter du débat tout ce qui tendrait à le 
prolonger inuti lement (ar t . 270 ) ; enfin, 
l 'art. 311 veut que le défenseur ne dise rien 
contre le respect dû aux lois, et s'exprime 
avec décence et modération. De ces textes on 
a conclu que le président, et en cas de con
clusions prises par le défenseur, la cour d'as
sises, avait le droit d ' interrompre le défen
seur dans sa plaidoirie, de lui prescrire la 
suppression d'un moyen, de lui tracer les li
mites de sa défense. On trouve la trace de 
cette règle dans une espèce où la Cour de cas
sation rejette un moyen de null i té fondé sur 
une interruption de cette nature, en décla
rant « que bien que le président ait arrêté 
l'avocat du demandeur dans le cours de sa 
plaidoirie, cette interruption n'a pas eu pour 
effet d'entraver la défense » (Cass. 12 janv. 
1 8 3 3 , J . P . 3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 4 3 3 ; Bull., 
n° 13 ). Mais où fixer la borne entre l'inter
ruption et l 'entrave? L'interruption n'est-
elle pas une entrave, si elle a pour effet d'em
pêcher le développement d'un moyen de dé
fense? Il est possible que la cour ait la con
viction que le moyen présenté est inut i le , 
que la digression à laquelle se livre le défen
seur est oiseuse ; mais cela suffit-il pour l 'ar 
rê ter? Ce n'est pas assez que la défense soit 
complète dans l 'esprit des juges, il faut que 
les jurés , il faut que l'accusé lui-même aient 
la même conviction. Ce n'est donc qu'avec la 
plus grande réserve, qu'avec la plus extrême 
circonspection que ce droit d ' interruption, s'i 
exis te , peut être exercé. Le principe est la 
liberté complète de la défense. Tant qu'elle 
n'offense ni les convenances ni les lois, tant 
qu'elle ne sort pas du cercle de sa cause, elle 
doit suivre son cours, quelle que soit la lon
gueur inuti le du chemin qu'elle parcour t , 
quelles que soient ses déviations et mêmes ses 
fantaisies. 

192. La cour d'assises doit-elle admettre 
un prévenu à lire pour sa défense un discours 
en vers? Cette singulière question a été sou
levée dans une poursuite dirigée contre l'au
teur d'une satire en vers. Le prévenu de 
manda à présenter sa défense en vers. La 
cour d'assises de la Seine, par arrêt du 11 
avril 1834, rejeta cette demande , «a t t endu 

que si les parties peuvent être admises a pré
senter leurs moyens de défense, c'est à la con
dition que leur langage sera simple, grave et 
sévère comme celui des avocats eux-mêmes; 
que les plaidoiries en vers ne peuvent avoir 
le caractère de gravité, de décence et de sim
plicité qui convient à la dignité de la cour 
d'assises et à l ' importance des questions qui 
s'agitent devant elle. » Cet arrêt a élé déféré 
à la Cour de cassation, qui a rejeté le pour
voi : « Attendu que la cour d'assises, en in
terdisant au prévenu la faculté de présenter 
sa défense en vers et en l 'autorisant à la pré
senter dans le langage ordinaire, n'a pas en
travé la défense de ce prévenu; que l'arrêt 
attaqué a eu seulement pour objet d'inter
dire tout ce qui , d'après les usages judiciaires, 
pouvait être de nature à compromettre la 
gravité de l'audience » (Cass. 13 juin 1833, 
Journ. du droit crim., t. 6 , p . 2 1 7 ) . 

193. Lorsque l'abus de la défense prend le 
caractère d'une faute contre la discipline, la 
cour d'assises est compétente pour prononcer 
une peine disciplinaire. Ce droit résulte de 
l 'art. 103 du décret du 30 mars 1808, de 
l'art. 43 de l 'ordonnance du 20 novembre 
1822 et de l 'art. 23 de la loi du 17 mai 1819. 
La Cour de cassation a jugé, en conséquence, 
qu 'une cour d'assises pouvait prononcer toutes 
les peines disciplinaires, et spécialement la 
suspension pendant une année contre un avo
cat qui avait commis une faute grave à son 
audience (Cass. 25 janv. 1834 , S.-V. 34. 1. 
84 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 34 . 1. 90 ). 

194. Enfin, si le défenseur ou l'accusé se 
rendent coupables à l'audience d'un fait qua
lifié délit par la loi pénale, la cour d'assises 
peut appliquer les art . 181 , 504 et 505 du 
Code d'instruction criminelle. Ainsi la Cour 
de cassation a jugé , dans une espèce où les 
prévenus s'étaient rendus coupables d'outra
ges envers les juges, « que les faits dont ils 
étaient déclarés coupables à l'occasion de leur 
défense n'étaient pas la reproduction des 
écrits incr iminés; que la cour d'assises avait 
donc pu les considérer comme constitutifs de 
délits nouveaux, différents de ceux de la pour
sui te ; qu'en appliquant à ces faits la disposi
tion des lois qui les ont prévus et punis, elle 
n'a point violé la liberté de la défense » (Cass. 
27 fév. 1832, S.-V. 32. 1. 1 6 1 ; J . P . 3 e édit.; 
D. P . 3 2 . 1. 9 3 ) . Toutefois celte jurispru
dence laisse quelques doutes. L'art . 181 , de 
même que les art . 504 et 5 0 5 , s'appliquent 



freinte quand il s'agit des crimes les plus gra
ves? «Nous n'hésitons pas à penser , disent 
MM. Chauveau et Faustin Hélie, que la noti
fication prescrite par l 'art. 242 est une for
malité substantielle du droit de la défense, et 
dont l'infraction doit emporter la nullité de 
tout ce qui a suivi. Nous connaissons l'objec
tion que la Cour de cassation n'a fait qu 'em
prunter à M. Carnot (De Vinstr. crim., obs. 
sur l 'art. 242) : l'accusé peut, à défaut de no
tification, demander le renvoi à une autre ses
sion ; s'il ne réclame p a s , l ' irrégularité est 
couverte par son silence. Mais il ne réclamera 
pas, car ce serait prolonger sa détention et 
son supplice trois mois de plus. Il se hâtera 
d'accepter le combat, quoique à armes inéga
les. Or le vœu de la loi, vœu conforme à la 
raison et à l 'humanité, sera-t-il rempli ? Qui 
pourra dire que la défense a été complète, 
que l'accusé n'était pas dans l'impuissance 
de soutenir les débats avec le minislère p u 
blic, parce qu'il n'avait pas sous lesyeux l'acle 
d'accusation? » (Journ. du droit crim., t. 5, 

p. 4 7 ) . 

196. L'art. 391 veut que, dans les vingt-
quatre heures qui suivent cette notification, 
les pièces de la procédure soient transmises 
au greffe du tribunal du lieu où la cour d'as
sises doit être formée. Les art . 243 et 292 
exigent également que, dans le même délai, 
l'accusé, s'il est détenu, soit transféré dans la 
maison de justice du même lieu. La loi, à la 
vérité, n'a point attaché de nullité à l'observa
tion de ce délai. Mais il en résulte néanmoins 
que le procureur général doit faire toutes les 
diligences pour ne pas retarder le jugement 
de l'accusé (Carnot, De l'inst. crim., t. 2 , 
p . 403; Bourguignon, Jurisy. des Cod. crim., 
t. i , p . 381 ) . 

197. Lorsque toutes ces formes prél imi
naires ont été remplies, au moment où la 
procédure publique va s'ouvrir, la loi a voulu 
que cette procédure fût précédée de l ' inter
rogatoire de l'accusé. L'art . 266 porte : « Le 
président est chargé d'entendre l'accusé lors 
de son arrivée dans la maison de justice. » 
L'article 293 répète encore : « Vingt-quatre 
heures au plus tard après la remise des pièces 
au greffe et l'arrivée de l'accusé dans la mai
son de justice, celui-ci sera interrogé par le 
président de la cour d'assises, ou par le juge 
qu'il aura délégué. » 

198. Cette formalité est une mesure de pro
tection destinée à assurer la défense de l 'ac-

aux délits commis par les assistants. Com
ment les appliquer aux prévenus? Comment 
dire que le président pourra les faire arrêter 
ou les faire expulser? E t quant au défenseur, 
les peines disciplinaires ne suffisent-elles 
pas pour contenir ses écarts? Est-ce à lui , 
est-ce à sa plaidoirie que peuvent s'appliquer 
les dispositions relatives aux délits commis à 
l 'audience? Nous ne faisons qu'émettre ces 
doutes, que le texte delà loi semble autoriser, 
mais en reconnaissant que la force des choses 
a contraint les tr ibunaux de ne pas s'y arrêter . 

CHAP. 7. — D E LA PROCÉDURE ANTÉRIEURE 

AUX DÉBATS. 

SECT. l r e . — De l'interrogatoire de l'accusé. 

195. Lorsque la mise en accusation est pro
noncée, le procureur général doit immédia
tement rédiger un acte d'accusation ( C. inst. 
cr im., 241 ). L'arrêt de renvoi et l'acte d'ac
cusation sont ensuite signifiés à l'accusé, et il 
lui est laissé copie du tout ( ibid., 242 ). Cette 
notification est une des formalités les plus 
importantes qui soient prescrites dans l ' inté
rêt de la défense; elle est le point de départ 
et la base de toute la procédure intermédiaire 
qui précède le jugement ( ibid., 243 et 292 ) . 
Toutefois la Cour de cassation a jugé que 
l'omission de cette formalité n'emportait nul
lité qu 'autant que l'accusé avait réclamé à 
cet égard devant la cour d'assises (Cass. 18 
janv. 1828, Devillen. et Car. 9. 1. 1 4 ; J . P . 
3 e éd i t . ; — id., 12 juill . 1832, J . P . 3 e édit . ; 
D. P . 33 . 1. 8 0 ; — id., 26 janv. 1833, J . P . 
3 e é d i t . ; D. P . 3 3 . 1. 184 ; — id., 7 fév. 1834, 
J . P . 3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 183) .Que devient, 
avec cette jurisprudence, le droit de l'accusé 
de se pourvoir contre l 'arrêt de renvoi qu'il 
ne connaît pas ? E t , d'un autre côté, comment 
pourra-t-il préparer sa défense, puisqu'il ne 
connaît les charges de l'accusation et les té
moignages qui pèseut contre lui que par la 
lecture de l 'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac
cusation ? La conséquence de cette décision 
est que l'accusé peut être amené à l'audience 
sans connaître ni les faits de l'accusation ni 
les preuves qui sont alléguées contre lui (Le
graverend, Des lacunes de la lègisl., t. 1, 
p . 119 ). E t n'est-il pas étrange que cette for
malité, l 'articulation du fait delà poursuite, 
dont l'omission entraînerait la nullité des 
procédures les plus minimes, même en ma
t ière do police, puisse être impunément cn-



3 e édit.). En l'absence du président, le vice-
président a l'obligation de remplir la même 
fonction (Cass. 24 sept. 1829, 3 P- 3" édit.). 
L'un et l 'autre peuvent même commettre un 
des juges du tribunal pour remplir , en leur 
place, cette formalité. 

202. Il ne résulte aucune nullité de ce que 
l 'interrogatoire n'a pas eu lieu dans les vingt-
quatre heures de l 'arrivée de l'accusé dans la 
maison dejustice. La Cour de cassation ajugé, 
sur ce point, « que l'art. 293 a pour objet de 
régulariser et d'accélérer la marche de la jus
tice, et que le délai par lui fixé pour l'inter
rogatoire de l'accusé, lors de son arrivée dans 
la maison de justice, n'est pas prescrit à peine 
de nullité ; que, par conséquent, son inobser
vation ne peut donner ouverture à cassation» 
(Cass. 21 sept. 1837, S . - V . 38 . 1. 1 32 ; — id. 
10 OCt. 1839 , J . P . 1840 . 1. 1 4 ) . 

203. Lorsqu'une affaire a été renvoyée 
d 'une session à une autre, est-il nécessaire 
que la formalité de l'interrogatoire soit re
nouvelée? Il faut, en général, répondre néga
tivement. L'interrogatoire a i our but, comme 
on l'a dit , de pourvoir l'accusé d'un conseil 
et de l'avertir du recours qu'il peut former 
contre l'arrêt de renvoi. Ces précautions pri
ses , il n'existe aucun motif de les renouve
ler, à moins que le président ne soit informé 
que l'accusé n'a pas de défenseur. La Cour 
de cassation a jugé, conformément à celte 
doctrine , « qu'il est établi que le demandeur 
avait élé interrogé par le président de la cour 
d'assises, qui lui avait nommé d'office un con
seil; qu'ainsi le vœu de l 'art. 294 a été rem
pli ; que la circonstance que l'affaire n'a élé 
portée qu'à une autre session, par suite du 
pourvoi en casat ion que l'accusé avait formé 
contre l 'arrêt de mise en accusation, n'obli
geait pas le nouveau président de la cour 
d'assises à renouveler l'inlerrogaloire et à 
désigner de nouveau un conseil à l'accusé, 
parce que la désignation faite une première 
fois continuait de subsister » (Cass. 6 nov. 
1840, S . - V . 4 i . i . 5 2 3 ; — id., 15 avril 1837, 
S . - V . 38 . 1. 912 ;— i d . , 6 ju in 1839, S . - V . 39. 
1. 8 0 8 ) . 

SECT . 2 . — Du supplément d'instruction. 

204. L'art. 245 du Code d'instruction cri
minelle prescrit au procureur général de 
donner avis de l 'arrêt de renvoi tant au maire 
du lieu du domicile de l'accusé, s'il est connu, 
qu'a celui où le délit a été commis. Le but 

cusé , à vérifier les griefs qu'il peut avoir à 
présenter, à lui rappeler les voies de droit 
qu' i l peut exercer. Ainsi l'art. 294 veut que 
le président l 'interpelle sur le choix d'un 
conseil, et lui en désigne un d'office, s'il n'en 
a pas; l 'art . 296 prescrit de l'avertir du droit 
qu' i l a de former une demande en nulli té, et 
du délai dans lequel cette demande doit être 
formée; l 'art . 306 permet encore à l'accusé 
de faire une demande en prorogation de dé
lai, dans l 'intérêt de sa défense. 

199. C'est parce que cet interrogatoire est 
destiné à assurer la défense et non à préparer 
les débats, que le président a la faculté de 
déléguer l'un des joges du lieu pour y p ro 
céder; car s'il devait se rapporter directement 
au fond de l'affaire, le magistrat qui doit 
diriger les débats de cette affaire pourrait 
seul le recevoir. Il suit de là que tous les 
juges ont qualité pour remplir celte forma
l i té , et cette règle a élé appliquée par la j u 
risprudence dans toute sa r igueur. 

200. Ainsi la Cour de cassation a décidé : 
1° Que le président des assises du trimestre 
antér ieur , non encore expiré, pouvait être 
délégué pour procéder à cet interrogatoire, 
lors même que ce magistrat avait concouru à 
l 'arrêt de mise en accusation (Cass. 5 fév. 
1819 , Devillen. elCar. 6. 1. 2 4 ; J . P . 3 e é d . ) ; 
2° qu' i l n'est pas nécessaire que le magistrat 
délégué par le président de la cour d'assises 
fasse partie de cette cour (Cass. 21 déc. 18 32, 
J . P. 3 e édit.; D. P . 3 3 . 1. 338 ). 

201 . L'art . 293 veut que le juge qui rem
place le président soit délégué par lui. 'Il a 
été déc idé , d'abord , que cette délégation 
était présumée de plein droit, et qu'il suffi
sait qu'il fût fait mention dans l 'inlerroga-
toire que le juge procède en remplacement 
du président (Cass. 21 déc. 1832 , cité supià, 
n u 200) ; ensuite, que la délégation n'avait pas 
même besoin d'être exprimée, « attendu que 
c'est dans les vingt-quatre heures de son ar
rivée dans la maison de justice que l'accusé 
doit ê t reinterrogé par le président de la cour 
d'assises, ou par le juge qu'il aura délégué; 
q u e , par conséquent, en cas d'absence du 
président de la cour d'assises, il faut néces
sairement que le président du tribunal du 
chef-lieu, ou l'un des juges, procède à cet in
terrogatoire; qu'ainsi le président de ce t r i 
bunal qui le fait en l'absence du président 
de la cour d'assises est présumé de droit dé
légué par lui » (Cass. 13 sept. 1827, J. P . 



pourvoir aux besoins que les débats peuvent 
faire éprouver. Ainsi le président ne p e u t , 
avant l 'ouverture de l'audience, appeler a u 
cun témoin, ordonner aucune mesure en 
vertu de ce pouvoir et à titre de renseigne
ments. 

2 0 7 . En second lieu, cette attribution ne 
saurait emporter le droit de procéder à une 
instruction même su pplémen taire. Cette règle, 
toutefois, demande quelques explications. La 
question a été soulevée de savoir si le prési
dent peut appeler «levant lui des témoins déjà 
entendus dans l 'instruction, pour compléter 
ou reciilier leur premier témoignage. La Cour 
de cassation avait jugé la négative par un pre
mier arrêt po r t an t : « Que le président des 
assises, autorisé par les articles 301 et 303 à 
continuer l 'instruction jusqu'aux débats ex
clusivement, n'a que le droit, aux termes de 
l'art. 303 , donl les énonciations sont restric
tives, d'entendre les témoins non encore en
tendus dans l 'instruction écrite qui a pré
cédé l'ordonnance de prise de corps et l'ar
rêt de mise en accusation, et par conséquent 
de procéder seulement à un complément d ' in
struction ; que, néanmoins, dans l'espèce, le 
président de la cour d'assises a entendu 
comme témoins plusieurs personnes qui 
avaient déjà déposé dans l 'instruction écr i te ; 
d'où il suit qu'en procédant ainsi, ila commis 
un excès de pouvoir, violé les règles de la com
pétence et porté atteinte au droit de la dé
fense » (Cass. 12 mars 1836, S.-V. 36. I. 571 ; 
J . P . 3 e édit. ). Mais , dans un deuxième ar
r ê t , rendu à quelques jours de dislance sur 
la même question, la Cour ce cassation a dé
claré » que les ar t . 3 0 1 , 303 et 304 autori
sent le président de la cour d'assises à conti
nuer l'instruction après l 'arrêt de renvoi; 
que leur disposition ne permet pas d'étendre 
au président la prohibition faite au juge d' in
struction, par l 'art. 257 , de siéger à la cour 
d'assises, ni de déclarer les débats nuls, par 
cela seul qu'après avoir fait des actes d ' in
struction en vertu de ces articles, il ne se 
serait pas abstenu de présider; que si l 'ar
ticle 303 parle de nouveaux témoins, il n'est 
point conçu en termes prohibitifs à l'égard 
des témoins déjà entendus; que l'article 3 0 1 , 
qui le précède et le domine, en autorisant, en 
termes généraux, la continuation de l 'instruc
tion , l 'autorise par toutes les voies de droi t ; 
qu'il peut importer à la manifestation de la 
vérité que tous les éléments de preuve pour 

de cette disposition est d'amener la décou- ' 
verte de nouveaux indices propres à mani
fester la vérité. Si ces indices viennent à sur
gir, qui doit les recueillir? Le juge d'instruc
tion, dessaisi par l 'ordonnance de la chambre 
du conseil, ne peut procéder à aucun acte 
ultérieur d'information. La chambre d'accu
sation, dessaisie elle-même par son arrêt , ne 
saurait plus ordonner un supplément d ' in
struction. Le procureur général peut-il faire 
procéder à quelque acte supplémentaire de 
l'information ? La Cour de cassation a posé ce 
pr incipe , q u e , « de la combinaison des ar
ticles 32 , 46 , 6 1 , 217 , 241 et 276 du Code 
d'instruction criminelle, il résulte clairement 
que, hors le cas de flagrant délit et de celui 
assimilé au flagrant délit, la loi n 'attribue aux 
officiers du ministère public que le droit de 
réquisition , et que les procureurs du roi, pas 
plus que les procureurs généraux eux-mêmes, 
ne peuvent, sans violer les règles de la compé
tence et sans intervertir l'ordre des jur id ic
tions, faire aucun acte d'instruction, ni par 
conséquent déléguer, pour faire ces actes, 
aucun magistral ni officier de policejudiciaire» 
( Cass. 27 août 1840, S.-V. 40. 1. 974 ; J . P. 
184 1. 1 . 489 ). En conséquence, elle a décidé 
qu'il y a nullité de la procédure lorsque le 
procureur général, après un arrêt de mise en 
accusation, fait procéder à une mesure d'in
struction par un juge de paix. 

2 0 5 . Le pouvoir de recueillir ces indices et 
de procéder à ce supplément d'instruction 
ne pouvait donc appartenir qu'au président. 
L'article 301 porle : « L'instruction sera 
continuée jusqu'aux débats exclusivement. » 
L'art . 303 est ainsi conçu : « S'il y a de nou
veaux témoins à entendre et qu'ils résident 
hors du lieu où se tient la cour d'assises, le 
président, ou le juge qui le remplace, pourra 
commettre, pour recevoir leurs dépositions, le 
juge d'instruction de l 'arrondissement où ils 
résident,ou mêmed 'unaut rear rondissement : 
celui-ci, après les avoir reçues, les enverra 
closes et cachetées au greffier qui doit exer
cer ses fonctions à la cour d'assises. » Celle 
at t r ibut ion, conférée par la loi au président, 
doit être exactement définie. 

2 0 6 . En premier lieu, on ne doit point la 
considérer comme un acte du pouvoir discré
tionnaire que lui donnent les art. 268 et 269 
du Code d'instruction criminelle. Ce pouvoir, 
comme on l'a vu plus haut, ne nait qu'à l 'ou
verture des débals ; il a pour but unique de 



tous les cas où le même motif en sollicitait 
l'application. D'après cette interprétation, la 
loi n'aurait point entendu que le président 
pût procéder à une instruction supplémen
taire; le droit dont il est investi, restreint 
dans d'étroites limites, n 'aurait pour but que 
de pourvoir à des circonstances extraordi
naires. Ainsi des révélations ont subitement 
éclaté avant l 'ouverture des débats ; des in
dices, des preuves inattendues se sont tout à 
coup manifestées; il importe de constater 
leur nature et l'effet qu'elles peuvent pro
duire sur la direction du déba t , et il appar
tiendrait alors au président de recueillir 
ces renseignements nouveaux, survenus de
puis la clôture de l ' instruction. Nous pensons 
aussi que tel est le véritable sens de l'art. 303 : 
cet article a pour but , non d'instruire une 
affaire dont l 'instruction est complète, mais 
de préparer le débat ; non d'autoriser une 
continuation de l 'instruction proprement 
dite, mais de prendre note des faits nouveaux 
qui ont pu se manifester, pour les classer 
parmi les preuves que le débat doit dérouler. 
Maintenant, l 'audition de témoins déjà en
tendus peut-elle rentrer dans cette attribu
tion extraordinaire? M. Carnot répond néga
tivement, en s'appuyant sur ce que l'art. 303 
ne parle que de nouveaux témoins à entendre 
( Inst. crim., ar t . 3 0 3 , n° 1). M. Legraverend 
enseigne, au contraire, que l'article s'appli
que également aux témoins nouveaux et aux 
témoins déjà entendus. « La loi, dit cet au
teur, n 'exprime pas cette alternative, maiselle 
résulte évidemment de la nature et de l'éten
due des pouvoirs du président des assises » 
(Législ. crim., t. 2 , p . 1 5 2 ) . Cette opinion, 
qui confond évidemment le pouvoir discré
tionnaire et le pouvoir d'instruction, a été 
reprise par M. le procureur général Dupin,à 
l'aide d 'une distinction ingénieuse : « Un té
moin peut être nouveau entendu de deux 
manières : 1° s'il apparaît pour la première 
fois pour déposer de faits déjà connus; 2° s'il 
surgit un fait nouveau pour lequel il sera 
nécessaire d'entendre des témoins qui , pour 
avoir déjà été interrogés sur d'autres faits, 
n'en seront pas moins des témoins nouveaux 
quant au fait nouveau. » Cette distinction a 
été développée par MM. Chauveau et Faustin 
Hélie. « La loi, disent ces auteurs, n'a prévu 
que le cas le plus ordinai re , celui où un té
moin absent ou inconnu se présente ou surgit. 
Or il peut arriver qu'un fait nouveau se ré-

et contre l'accusé soient, autant que possible, 
réunis et fixés avant l 'ouverture des débats, 
puisque l'examen et les débats, une fois com
mencés, doivent être continués sans inter
ruption jusqu'à la déclaration du jury ; que 
ce résultat ne serait pas atteint si le président 
ne pouvait pas entendre de nouveau les té
moins qui ont déjà déposé dans l 'instruction 
antérieure à l'arrêt de renvoi, toutes les fois 
qu'il le juge nécessaire pour vérifier des cir
constances sur lesquelles cette instruction est 
muette ; que le pouvoir d'entendre de nou
veaux témoins emporte nécessairement avec 
lui le pouvoir d'appeler aussi ceux qui ont 
déjà été entendus, soit pourobtenir d'eux l'in
dication des nouveaux témoins qu'i l pourrait 
être utile d 'entendre, soit pour contrôler les 
déclarations de ceux-ci ; que, d'ailleurs, cette 
forme de procéder ne porte aucun préjudice 
à l'accusé, puisque, d 'une part, il doit lui 
être donné communication et copie des pièces 
de cette instruction supplémentaire, comme 
des pièces de la première instruction, et que , 
d'autre part, si son droit de défense se trouvait 
gêné, parce que des circonstances nouvelles 
auraient été révélées à sa charge, à une épo
que trop rapprochée de l 'ouverture des d é 
bats, il pourrait demander une prorogation 
de délai en vertu de l 'art. 306 du Code d'in
struction criminelle. » (Cass. 22 avril 1836 , 
S.-V. 36 . 1. 572; J . P . 3 e édit. ). Ces deux ar
rêts démontrent à la fois la gravité de la ques
tion et l ' incertitude des textes qui doivent la 
résoudre. 

208. Le principe qui domine cette matière 
est que le juge qui a préparé l ' instruction ou 
prononcé la mise en accusation ne peut pren
dre part au jugement. Ce principe, que l 'ar
ticle 257 du Code d'instruction criminelle a 
formellement consacré, a pour but de sépa
rer l'instruction et le jugement, et de confier 
ces deux attributions à des juges distincts, 
afin que les impressions, quelquefois préma
turées, que fait naître l'information, ne puis
sent exercer aucune influence sur le juge
ment . Mais les termes de l'article 257 ne 
s'appliquent qu'aux membres de la chambre 
d'accusation et au juge d'instruction. Faut-il 
les étendre au président des assises? Ou ce 
magistrat, libre de cette interdiction, peut-il 
à la fois instruire et juger? La Cour de cas
sation avait pensé, dans son premier arrêt , 
que la garantie instituée, dans l ' intérêt de la 
défense, par l 'art. 257 devait être étendue à 



sur la nature et sur l 'étendue de ce pouvoir 
extraordinaire, il faut examiner le mode de 
son exercice. 11 est à remarquer, d'abord, que 
l'article 303 se borne à donner au prési
dent le pouvoir de commettre un juge d ' in
struction pour recevoir les dépositions. Est-ce 
qu'il ne pourrait procéder par lui-même à 
cet acte d' instruction? La Cour de cassation 
a jugé que le pouvoir de déléguer emportait 
nécessairement celui de procéder soi-même, 
et par conséquent que le président pouvait 
procéder directement aux actes d ' instruc
tion qu'il juge u t i les , sans avoir besoin 
d'une délégation de la cour d'assises (Cass. 
26 ju in 1832 , J . P . 3 e édit. ). 

210. Le président peut déléguer, pour pro
céder à ces actes d'instruction, non-seulement 
tous les juges d'instruction du ressort de la 
cour d'assises, mais aussi les juges d' instruc
tion étrangers à ce ressort, lorsque les témoins 
à entendre ont leur résidence en dehors de 
ses limites (Carnot, Inst. crim., t. 2 , p . 444) . 
Il peut même déléguer un de ses assesseurs 
pour cette mission (Cass. 24 janvier 1839, 
J. P. 1839 . 1. 563 ; D. P. 39 . 1. 147). 

211. Les actes d'instruction qu'il peut or
donner ne se bornent pas à l 'audition de 
témoins; il peut encore i° ordonner la levée 
d'un plan des lieux du crime ( Cass. 24 janv. 
1839, arrêt cité suprà, n» 2 1 0 ) ; 2° faire visi
ter une accusée pour vérifier si elle est en
ceinte et en état de supporter les débats 
(Liège, 26 juin 1829, J . P . 3 e édit. ). Il est 
évident que cette attribution s'applique à 
toutes les mesures qui sont destinées à p r é 
parer le débat des affaires portées à la ses
sion. 

212. L'article 304 porte que « les témoins 
qui n 'auront pas comparu sur la citation du 
président ou du juge commis par lui , et qui 
n 'auront pas justifié qu'ils en étaient légiti
mement empêchés, ou qui refuseront de faire 
leurs dépositions, seront jugés par la cour 
d'assises, et punis conformément à l'art. 80 . » 
Ainsi le président ou le juge commis ne peut 
ordonner aucune contrainte ni prononcer 
aucune peine contre le témoin récalcitrant. 
Ce magistrat doit se borner à constater la 
désobéissance, et la cour d'assises a seule le 
droit de prononcer la condamnation. Carnot 
pense qu'il n'est pas nécessaire que le témoin 
soit cité de nouveau devant la cour d'assises, et 
que la condamnation peut être prononcée sans 
autre formalité ni délai, sur les conclusions 

vêle aussi bien qu 'un témoin. Si donc sur 
cette circonstance inconnue jusqu'alors, les 
premiers témoins n'ont pas été interrogés, 
pourquoi le prés ident , qui peut entendre 
des témoins nouveaux sur les mêmes circon
stances , ne pourrait-il pas entendre ceux-là 
sur les circonstances nouvelles? U y a iden
tité de motifs; il y a même raison de décider; 
et il serait étrange de tracer une distinction 
qui n'est pas dans la raison de la loi, et qui , 
dans des cas fréquents, pourrait entraver l'ad
ministration de la justice. Mais à côté de cette 
interprétation, on ne doit pas perdre de vue 
que la faculté d 'entendre des témoins, même 
nouveaux, est essentiellement exceptionnelle; 
que de subites révélations, des découvertes 
inattendues, peuvent seules en justifier l'exer
cice; enfin, que le président des assises n'est 
appelé ni à refaire ni même à compléter l 'in
struction » ( Journ. du droit crim., t. 8 , 
p . 151 ). I l résulte de ces observations que le 
président peut entendre, en vertu du droit 
que lui donne l 'art. 303 , des témoins déjà 
entendus, mais qu'il ne doit les interroger 
que sur des faits nouveaux révélés depuis la 
mise en accusation, car il n 'entre point dans 
ses attr ibutions de remanier l 'instruction. 
Cette interprétation ne modifie en aucune 
manière le principe qui a été posé plus haut . 
Le droit exceptionnel du président ne peut 
être exercé qu 'autant qu'il est sollicité par de 
nouveaux indices, par des faits nouveaux, et 
il ne doit agir que dans le cercle que lui tra
cent ces faits et ces indices. Soit qu'il pro
cède à l 'audition de témoins nouveaux, ou de 
témoins déjà entendus, mais seulement sur 
des circonstances récemment révélées, son 
pouvoir ne change point de na tu re ; il n'a 
pour but que de recueillir ces renseignements, 
que de préparer les débats. La loi n'a pas 
voulu que les faits qui se seraient dévoilés 
depuis la clôture de l 'instruction fussent per
dus pour l 'audience; mais elle n'a pas voulu 
non plus que l ' instruction, dont elle a tracé 
toutes les règles, pût être arbitrairement mo
difiée par une instruction extraordinaire, 
qu 'aucune garantie n'entoure. Le président 
n'est point et ne peut être un juge d'instruc
tion, car il siège comme juge au débat ; il ne 
procède donc point à une instruct ion; il ne 
fait qu'enregistrer les indices et les preuves 
nouvelles, pour qu'il en soit fait usage devant 
la cour d'assises. 

209. Maintenant que nous sommes fixés 



pas au jour de l'audience, et avant que les 
débats soient ouverts par la déposition du 
premier témoin , e t , d 'ail leurs, parce que le 
concours de la cour d'assises est nécessaire 
pour prononcer contre le témoin défaillant 
les peines portées en l 'art. 3 5 5 ; que, dans 
l'espèce, la cour d'assises n'était pas saisie 
de fait; que le procès des demandeurs n'était 
pas encore porté à l 'audience; et que, dès 
lors, en renvoyant, par l'ordonnance atta
quée, aux assises du trimestre suivant l'exa
men du procès instruit contre les deman
deurs, le président s'est renfermé dans les 
limites de la compétence qui lui est attribuée 
par l'art. 30G » (Cass. 4 fév. 1825, Devillen. 
et Car. s . 1. 3 u ; Bail., n° 17; — id., 25 juin 

1840 , J . P . 1842, 2 . 6 7 9 ) . 

215. L'art . 306 cesse d'être applicable lors
que le lablcau du jury est déjà formé el 
réuni pour le jugement de l'affaire. La Cour 
de cassation a j u g é , en effet, « que cet ar
ticle donne bien à l'accusé le droit de deman
der que l'affaire ne >oit pas portée à la pre
mière assemblée du jury, mais que, pourqu'il 
y ait lieu à l'exercice de ce droit, il faut que 
le jury ne soit pas encore formé et surtout 
qu'il ne soit pas r éun i ; que, lorsque 1rs dé
bals sont ouverts ou qu'ils sont au moment 
de s'ouvrir par la réunion des juges, des ju
rés et des témoins, il n'y a plus lieu à l'ap
plication de cet article 306 ; que la loi n'ac
corde à l'accusé le droit de demander, après 
l 'ouverture des débats , le renvoi de l'affaire 
que dans le seul cas des art . 330 et 331, c'est-
à-dire lorsqu'un ou plusieurs témoins ont élé 
mis en étal d'arrestation par ordre du prési
den t , comme présumés faux témoins; que 
l'absence d'un ou de plusieurs lémoinsdonne 
bien au ministère public, d'après l'art. 364 du 
Code d' inslrucl. crimin. , le droit de requérir 
que l'a fia ire soit renvoyée à la prochaine ses
sion, pourvu que les débats ne soient pas ou
verts par la déposition du premier témoin, 
mais que cctarticle n'étend pas ce droit à l'ac
cusé, et qu'aucun autre article du même Code 
ne l e lu icon lè re ; que ,dans l'espèce, les mem
bres de la cour d'assises, les jurés et les té
moins étaient réunis en séance publique et 
l'audience commencée, lorsque le défenseur 
de l'accusé a demandé le renvoi de l'affaire à 
la prochaine session, à raison de l'absence de 
plusieurs témoins à décharge; que celte de-
mariden'ayant pas pour objet l'exercice d'une 
faculté ou d'un droit accordé à l'accusé par 

du minislère public ( Inst. crim., t. 2 , p . 446). 
Mais il est certain que le témoin, condamné 
par défaut, pourrait former opposition : l 'ar
ticle 304 n'a pas renvoyé à l'art. 8 1 , mais ce 
dernier article est de plein droit applicable 
(Carnot, inst. crim., t. 2 , p . 44 6 ) . 

SECT. 3. — Du renvoi de l'affaire à une autre 
session, avant l'ouverture des débals. 

213. L'art . 306 est ainsi conçu : « Si le 
procureur général ou l'accusé ont des motifs 
pour demander que l'affaire ne soit pas por
tée à la première assemblée du jury, ils pré
senteront au président de la cour d'assises 
une requête en prorogation de délai. Le pré
sident décidera si cette prorogation doit être 
accordée; il pourra aussi d'office proroger le 
délai. >i On doit remarquer, en premier lieu, 
que le droit de renvoyer l'affaire à une autre 
session n'appartient qu'au président. L'ar
ticle 334 du Code du 3 brumaire an iv l'avait 
at tr ibué à la cour de justice criminelle. La 
raison de cette différence est que les cours de 
justice criminelle étant permanentes, on pou
vai t , à toutes les époques, provoquer leur 
décision sur les difficultés qui s'élevaient; 
les cours d'assises, au cont ra i re , n 'ayant 
qu 'une durée momentanée, il a été nécessaire 
de transporter au président seul un pouvoir 
qu'elles ne peuvent exercer quand elles n'ont 
pas encore d'existence légale. 

214. 11 suit de là que le président n'est 
compétent qu 'autant que la cour d'assises 
n'est pas encore saisie. La Cour de cassation 
a posé, sur ce point, la limite entre les deux 
pouvoirs, en déclarant « que, d'après les dis
positions de l'article 306 du Code d ' ins t ruc
tion criminelle, c'est au président de la cour 
d'assises à décider, sur les réquisitions du 
ministère public, ou les demandes de l 'ac
cusé, s'il y a des motifs suffisants pour qu 'une 
affaire ne soit pas portée à la première assem
blée du jury, et qu'il peut, même d'office, 
proroger ce délai; que ce pouvoir délégué 
au président de la cour d'assises, par un ar 
ticle placé sous la rubrique de la procédure 
devant ta cour tt assîtes, n'est limité qu'au seul 
cas de l'art. 354 du même Code, et qu' i l r é 
sulte évidemment des termes dans lesquels 
cet article est conçu que la cour d'assises 
n'est investie du pouvoir de slaluer sur le 
renvoi d'une affaire à la prochaine session, 
que dans le cas unique où elle en est saisie 
de fait, lorsqu'un témoin cité ne comparaît 



ou plusieurs délits distincts peuvent être 
réunis dans le même acte d'accusation. Dans 
l'une et l 'autre hypothèse, la bonne adminis
tration de la justice exige, là, que les procé
dures soient réunis, ici, qu'elles soient sépa
rées. Le but des art . 307 et 308 a été de remé
dier à ces deux irrégularités et de faciliter 
les débats en leur rest i tuant , dans l 'un et 
l 'autre cas, leur unité. 

218. La première de ces deux hypothèses 
avait été réglée par une loi du 18 germinal 
an îv, dont il importe de rappeler le texte. 
Cette loi, dont les motifs portaient : « Qu'il 
importe de ne point diviser les lumières qui 
peuvent établir la preuve de l'innocence d'un 
accusé ou la conviction du cr ime; qu'il est 
également important d'accélérer l'action de 
la justice criminelle, afin que l'innocent ne 
reste pas sans nécessité sous le poids d 'une 
accusation, et que le coupable soit prompte-
menl puni , » était ainsi conçue : « Lorsqu'il 
aura élé formé, à raison du même délit, plu
sieurs actes d'accusation contre différents ac
cusés, les accusateurs publics seront tenus 
d'en demander la jonction (ar t . 1 e r ) . La d e 
mande sera communiquée au commissaire du 
pouvoir exécutif, qui donnera son avis mo
tivé (art. 2). Le tribunal prononcera dans les 
vingt-quatre heures, et ordonnera que tous 
les accusés du même délit seront présentés à 
un seul et même débat (art. 3 ) . » 

219. L'art . 307 du Code d'instruction cri
minelle, évidemment puisé dans cette loi, est 
ainsi conçu : « Lorsqu'il aura été formé à rai
son du même délit plusieurs actes d'accusa
tion contre différents accusés, le procureur 
général pourra en requérir la jonction, et le 
président pourra l 'ordonner, même d'office. » 
Cet article diffère de la loi du 18 germinal 
an îv, et ces différences en expliquent le sens 
et l 'esprit. 

220. En premier lieu, la jonction, sous 
l'empire de la loi du 18 germinal an iv, était 
ordonnée par le tribunal cr iminel; elle est 
actuellement ordonnée par le président des 
assises, sur les réquisitions du ministère pu
blic et même d'office. Cette innovation tient 
à ce que la cour d'assises n'étant pas perma
nente comme le tribunal cr iminel , il a fallu 
transporter au président des attributions que 
la cour ne pouvait exercer avant d'être lé
galement constituée. La Cour de cassation a 
jugé qu'en l'absence du président de la cour 
d'assises, le président du tribunal pouvait 

la loi, la cour d'assises a pu dire qu'il n'y 
avait pas lieu à délibérer, sans qu'on puisse 
voir dans celle décision le refus de pronon
cer, dont l 'art. 408 fait une réserve de cassa
tion, et qu'en ordonnant qu'i l serait passé 
outre au jugement de la cause, le président 
n'a contrevenu à aucune loi » (Cass. 13 oct. 
1815, Devillen. et Car. 5 . 1 . 103; J . P . 3 e éd.). 

216. La loi n'a point déterminé quels sont 
les motifs qui peuvent décider le renvoi d'une 
affaire à une autre session. Elle les a laissés 
à l'appréciation du président des assises. Ce 
magistrat doit examiner si la prorogation du 
délai est non pas nécessaire, mais seulement 
utile aux intérêts soit de Paccusalion, soit de 
la défense, et en cas d'aflirmalive, il ne doit 
pas hésiter à l'accorder. Mais il faut que celle 
utilité de la mesure soit bien constatée; car, 
d 'une pari, elle fait peser sur l'accusé une 
prolongation de sa détenlion préalable, e t , 
d 'une autre part, elle lend a augmenter la 
somme des frais de justice qui tombent dans 
la plupart des affaires à la charge du trésor. 
La prompte expédition des procès criminels 
est la règle générale; leur jugement ne doit 
donc être différé que pour des motifs puisés 
dans les intérêts légitimes de la justice. La 
Cour de cassation a jugé que la maladie de 
l'accusé était un motif suffisant de proroga
tion, par un arrêt portant : « q u e , d'après 
l 'art. 306 , le président peut ordonner la pro
rogation de délai pour l 'ouverture de la cour 
d'assises, non-seulement sur la réquisition 
du ministère public" ou des accusés, mais 
même d'office; qu'ainsi en l 'ordonnant, dans 
l'espèce, sur la réquisition du ministère pu
blic, d'après l'étal de maladie de l'accusé, le 
président a usé d'un droit que lui accordait 
cet article » (Cass. 16 avril 1818, Devillen. et 
Car. 5. i . 4 6 6 ; Bull., n° 52) . La même cour 
a jugé, dans une autre espèce, que le droit de 
prorogation avait été régulièrement exercé 
« quand il avait été motivé sur l 'intérêt de la 
défense et suivi d 'une instruction supplémen
taire, donl il appartenait au président d 'ap
précier l 'utilité » (Cass. 25 juin 1 8 4 0 , D. P. 
40. i . 425 ; Bull., n» IS7 ). 

SECT. k. — De la jonction et de la disjonction 
des procédures. 

217. La loi prévoit encore deux incidents 
qui peuvent survenir avant l 'ouverture des 
débats : plusieurs accusés peuvent être pour
suivis séparément à raison du même délit, 



rendre une ordonnance de jonction, pourvu 
que cette ordonnance fût postérieure à l'épo
que où, d'après l'article 389 du Code d'in
struction criminelle, les notifications et som
mations prescrites par cet article doivent être 
faites aux jurés : « Attendu qu'à partir de 
celte époque, le président du tribunal de 
première instance est investi par l'art. 263 
du Code d'instruction criminelle du droit de 
remplacer le président de la cour d'assises 
toutes les fois que celui-ci ne peut remplir 
ses fonctions; qu'ainsi la compétence de ce 
magistrat pour l'ordonnance de jonction dont 
il s'agit est pleinement justifiée » (Cass. 29 
nov. 1834 , D. P. 35. 1. 55 ; Bull., n° 3 8 4 ) . 

221. Toutefois il n'y aurait point de nul 
lité, si la cour d'assises, au lieu du président, 
eût ordonné elle-même cette jonction. La cour 
d'assises de Loir-et-Cher étant réunie en au
dience publique, le procureur du roi, avant 
le tirage au sort des jurés, requit la jonction 
de deux actes d'accusation dressés contre le 
même accusé. Le défenseur et l'accusé, pré
sents à cette réquisition, déclarèrent s'en re 
mettre à la prudence de la cour, qui ordonna 
cette jonction, «at tendu qu'il est de l ' inté
rêt de l'accusé et de la vindicte publique que 
les deux actes d'accusation soient joints et que 
l'accusé soit soumis à un seul débat, » L'ac
cusé, après l'arrêt définitif, fonda un pourvoi 
sur cet arrêt incident, comme ayant violé 
l'art. 307, en ceque la jonction aurait dû être 
prononcée par le président et non par la cour 
d'assises. Mais ce pourvoi a été rejeté, « at
tendu que l 'art. 307, rédigé d'une manière 
démonstrative et non limitative, n'est pas 
prescrit à peine de nul l i té ; qu'il ne fait donc 
point obstacle à ce que la cour d'assises ne 
puisse, avant l'ouverture des débats, sur le 
réquisitoire du ministère publ ic , pour la 
bonne et prompte administration delà justice, 
comme aussi pour la manifestation de la vé
rité, ordonner, même hors le cas de connexilé, 
la jonction de plusieurs actes d'accusation 
dressés contre le même individu, dans plu
sieurs procédures diverses qui sont toutes en 
état, et dont elle se trouve simultanément sai
sie; que cette mesure d'ordre public ne peut 
être attaquée par le condamné, surtout lors
que ni lui ni son conseil, présents aux débats, 
ne se sont opposés à la jonction demandée 
par le ministère public » (Cass. 18 mars 1841, 
J . P . 1842. î . e i o ; Bull., n° 7 0 ) . Il semble 
résulter de cet arrêt que si l'article 307 n'a 

indiqué que le président , c'est que la jonc
tion peut être demandée avant la réunion de 
la cour d'assises ; mais que, lorsque cette cour 
est réunie, il est plus convenable qu'elle pro
nonce elle-même. 

222. La deuxième différence qui sépare les 
deux législations consiste en ce que, dans la 
première, le ministère public était tenu de 
requérir et le tribunal d'ordonner la jonction, 
tandis que, dans le système de l 'art. 307, le 
président est investi d'une attr ibution pure
ment facultative; il peut apprécier l'utilité 
de la jonction et l 'ordonner ou la rejeter, sui
vant qu'il le juge convenable (Carnot, Inst. 
crim., t. 2 , p . 457 ; Bourguignon, Jurispr. 
des Codes crim., t. 2 , p . 26 ). La Cour de 
cassation a j ugé , conformément à cette in
terprétation , «que la disposition de l'article 
307 est purement facultative pour le ministère 
public et pour le président » (Cass. 30 mai 
1818, Devillen. et Car. 5. i . 482; Bull.,n° 68). 

223. La troisième différence se rapporte au 
délai dans lequel il doit être statué. L'art. 2 
de la loi du 18 germinal an iv voulait que 
le tribunal prononçât dans les vingt-quatre 
heures de la réquisition. L'art. 307 n'a point 
énoncé de délai; mais il est évident que le 
président doit statuer sans aucun retard, puis
que l'ordre suivant lequel les affaires doivent 
être portées à la session dépend de sa décision. 

224. Quelles sont les causes de jonction? 
L'art. 307 n'en a indiqué qu 'une seule, c'est 
quand il a été formé, à raison du même délit, 
plusieurs actes d'accusation contre différents 
accusés. Mais cette disposition n'est point li
mitative, ainsi que l'a reconnu la Cour de 
cassation, en déclarant « que l 'art. 307 n'est 
point conçu en termes prohibitifs; que la 
jonction de plusieurs accusations peut donc 
être prononcée dans d'autres cas que ceux 
qu'il prévoit; que le président de la cour 
d'assises, autorisé par la loi à prendre sur lui 
tout ce qu'il croira utile pour découvrir la vé
rité, est constitué par là seul juge des cas où 
la jonction peut être ordonnée » (Cass. 29 
nov. 1834 , D. P . 35. 1. 5 5 ; Bull., n° 384). 
C'est d'après cette interprétation qu'il a été 
décidé : 1° qu' i l y a lieu d'ordonner la jonc
tion de plusieurs actes d'accusation dressés 
contre le même accusé (Cass. 29 nov. 1834, 
arrêt cité ci-dessus; — id., 26 décemb. 1835, 
D. P . 37 . i . 9 0 ; Bull., n° 475 ) ; 2° que la 
même mesure peut être prise dans tous les 
cas de connexilé, surtout lorsque la chambre 



d'accusation, ayant été saisie de deux affaires à 
des époques différentes, n'a pu apprécier elle-
même la connexilé (Cass. 4 nov. 1836 , S.-V. 
37. 1. 988 ; Bull., n° 3 6 3 ) ; mais que si la con
nexilé est un motif légitime de la réunion 
des procédures, elle ne doit pas la faire opérer 
lorsque de cette réunion pourraient résul
ter des retards qui amèneraient le dépérisse
ment des preuves et nuiraient à l'action de la 
justice (Cass. 30 mai 1818. Devillen. et Car. 
5. 1. 4 8 2 ; Bull., n° 6 8 ) ; 3° qu'aucune loi ne 
limite le droit de jonction au cas où les crimes 
et délits sont connexes, et que celte mesure 
peut être prise toutes les fois qu'elle parait 
utile à la bonne administration de la justice 
(Cass. 28 avril 1838, J . P . 1842 . 2 . 706; Bull., 
n° 116) ; que, par conséquent, lorsque les faits 
imputés à plusieurs accusés se lient entre eux 
par les circonstances de temps, de lieu, et par 
les motifs allégués pour justifier leur perpé
tration, il y a lieu, dans l 'intérêt de la mani
festation de la vér i té , de les réunir dans un 
même débat (Cass. 28 déc. 1838, J . P . 1839. 
2 . 6 4 3 ; D. P . 39 . 1. 386 ; Bull., n° 391 ) . 

225. Il y a lieu, en général, de joindre tous 
les actes d'accusation dirigés contre un seul 
accusé, lors même que les faits sont tout à 
fait distincts et étrangers les uns aux autres. 
En effet, cette unité de débat est le voeu évi
dent des art . 365 et 379 du Code d' instruc
tion criminelle, qui prescrivent l'application 
d 'une peine un ique , quelque nombreux que 
soient les faits imputés à l'accusé. U est donc 
nécessaire que celle peine ait pour base la 
criminalité entière de l'accusé, et cette cri
minalité ne peut ressortir que de l'ensemble 
des faits qui motivent les poursuites. C'est 
par cette raison que la Cour de cassation a 
déclaré , dans l 'un des arrêts que nous avons 
cités, « qu'aucune loi ne limite le droit de 
jonction au cas où les crimes et délits sont 
connexes, et que l 'ar t . 365 prescrivant l 'ap
plication d'une peine unique à des faits qui 
n 'ont entre eux aucun rapport de connexité, 
donne, par conséquent, au droit de jonction 
pour le jugement définitif plus de latitude 
que l 'art . 227 » (Cass. 28 avril 1838 , arrêt 
cité suprà, n° 224 ) . 

226. La Cour de cassation a même reconnu 
qu 'une cour d'assises avait pu ordonner la 
jonction d'une poursuite disciplinaire contre 
un avocat à une poursuite correctionnelle 
dirigée contre le gérant d'un journal , pour 
compte rendu infidèle et de mauvaise foi des 

séances de cette cour, lorsque le jugement des 
deux actions dépend de la vérification des 
mêmes faits. L'arrêt porte : « Que la jonction 
ordonnée par la cour d'assises n'a apporté 
aucun changement à la nature de la juridic
tion qu'elle exerçait contre le gérant ; que 
cette juridiction toute spéciale a dû , par con
séquent, conserveries règles qui lui sont pro
pres; qu'il n'en est résulté aucun préjudice 
pour le demandeur, puisqu'en matière de 
faute de discipline commise à l 'audience, la 
preuve doit être soumise aux mêmes règles 
qu'en matière de compte r endu , c'est-à-dire 
rejetée ou admise, selon que les souvenirs de 
la cour sont suffisants ou insuffisants pour 
établir sa conviction » (Cass. 24 déc. 1836, 
J . P . 1 837 . 1. 334 ; Bull., n° 397 ). 

227. Il reste à faire remarquer sur cette 
première règle, 1° que l'accusé ne peut se 
faire un moyen de cassation de ce que la jonc
tion aurait été prononcée, lorsqu'il y avait 
lieu de le faire, puisque cette mesure est fa
cultative, et que le président et le ministère 
public en ont seuls l ' initiative; 2° que les 
arrêts qui ordonnent la jonction sont des ar
rêts de pure instruction qui n'ont pas besoin, 
pour leur régularité, d'être motivés (Cass. 25 
nov. 1837, J . P . 1840. 1. 140; Bull., n° 4 1 0 ) ; 
3° enfin, qu'aucune disposition de la loi 
n'ayant prescrit la notification de l'ordon
nance de jonction, il ne peut résulter aucune 
nullité des irrégularités de cette notification 
(Cass. 26 déc. 1835 , D. P . 37. 1. 9 0 ; Bull., 
n° 4 7 5 ) . 

228. Nousarrivons maintenant à ladeuxième 
hypothèse, à celle où il y a lieu de pronon
cer la disjonction des procédures. L'art. 308 
est ainsi conçu : « Lorsque l'acte d'accusation 
contiendra plusieurs délits non connexes, le 
procureur général pourra requérir que les 
accusés ne soient mis en jugement, quant à 
présent, que sur l 'un ou quelques-uns de ces 
délits, et le président pourra l 'ordonner d'of
fice. » 

229. Cette deuxième règle peut avoir des 
effets plus graves que la première, car elle 
peut compromettre les intérêts de la défense. 
L'accusé, en général, n'a qu 'un intérêt se
condaire à s'opposera la réunion de plusieurs 
procédures dans un seul débat, car sa défense 
n'en éprouve aucune restriction ; mais il peut 
avoir un intérêt sérieux à cequela procédure ne 
soit pas scindée, car ses diverses parties, bien 
qu'elles ne soient pas connexes, peuvent jeter 



de la lumière les unes sur les autres. Toute
fois il importe de remarquer que l 'art. 308 
n'est point une exception au grand principe 
de l'indivisibilité de la procédure : la loi n'a 
point voulu qu'il fût permis de diviser un 
débat, de séparer les complices d'un même 
fait, de scinder les éléments d'une même ac
cusation ; elle a seulement permis de séparer 
les délits non connexes qu 'une accusation a 
réunis dans une même poursuite, et qu'il 
peut être utile à la justice de disjoindre. Il 
est seulement à regretter qu 'une mesure aussi 
importante n'ait pas élé entourée de garan
ties suflisantes pour l'accusé. 

230. Le président seul peut l 'ordonner, 
d'après le texte de l'art. 308 ; mais si la cour 
d'assises était réunie, et qu'il y eût contesta
tion sur le point de savoir si les délits sont 
connexes, cet incident prendrait un caractère 
contentieux qui rendrait la cour elle-même 
seule compétente pour statuer. 

231 . Dans quels cas y a-t-il lieu d'ordonner 
la disjonction ? La loi n'a prévu qu 'une seule 
hypothèse, celle où le même acte d'accusa
tion réunit plusieurs délits non connexes. 
Mais il est certain que cette disposition n'est 
pas l imitat ive; c'est une faculté ouverte au 
président ou à la cour dans l ' intérêt de la 
bonne administration de la justice, et dont il 
doit useravec réserve, sans doute, mais toutes 
les fois que la manifestation de la vérité peut 
devenir plus complète par l'effet de celte me 
sure. M. Bourguignon pense qu'i l y a lieu de 
l 'appliquer lorsque tous les délits compris 
dans le même acte d'accusation ne sont pas 
également en état, lorsque de nouvelles preu 
ves peuventêlre attendues et doivent être pro
duites sur un ou plusieurs de ces faits (Ju-
risp. des Codes crim., t. t. 2 , p . 2 6 ) . Toute 
fois cet ajournement partiel ne doit être pro 
nonce qu'autan t qu'il ne porte aucune atteinte 
aux droils de la défense et qu'i l ne l'entrave 
pas dans le développement de ses moyens 
car si l'accusé a intérêt à ce que la cause ne 
soit pas divisée, cetledivision, qui n'est qu 'une 
restriction du principe de l'indivisibilité de 
la procédure, ne doit pas être prononcée (Car
not, Intt. crim., t. 2 , p . 458 ) . 

2 3 2 . Au surplus, les dispositions des ar
ticles 2 2 6 , 217 et 308 ne sont pas prescrites à 
peine de nullité, et il est douteux dès lors que 
l'infraction aux règles que ces articles ont tra
cées pût fournir un moyen de cassation. Ce
pendan t , s'il était constaté que les délits 

disjoints étaient connexes, et si l'accusé avait 
réclamé à l 'ouverture des débals contre une 
disjonction qui nuirai t à sa défense, il sem
blerait diflicile qu'un arrêt qui se trouverait 
avoir manifestement violé la règle de l'indi
visibilité de la cause pût être maintenu. 

CHAP. 8. — DE L'OUVERTURE DES DÉBATS. 

233. Nous diviserons ce chapitre en deux 
sections. Dans la première, nous examinerons 
quelques règles générales qui dominent tout 
le débat ; dans la seconde, nous suivrons les 
formes de la procédure depuis l'ouverture 
de la séance de la cour d'assises jusqu'à l'exa
men. 

SECT. l r e . — Régies générales. 

234. Les règles générales qui dominent 
toutes les formes de la procédure sont : i°la 
publicité de l 'audience; 2° la faculté du huis 
clos dans les cas prévus par la loi ; 3° l'oralité 
du déba t ; 4° la continuation de ce débat sans 
interruption. 

§ I e r . — De la publicité de Vaudience. 

235 La publicité des audiences, en matière 
criminelle, e>t l 'une des premières réformes 
proclamées par l'assemblée constituante. L'ar
ticle 21 de la loi des 8-9 octobre 1789 l'établis
sait en ces termes : « Le rapport du procès sera 
fait par un des juges, les conclusionsdu minis
tère public données ensuite et motivées, le 
dernier interrogatoire prêté et le jugement 
prononcé, le tout à l'audience publique.» 
L'art. 14 du litre 2 de la loi des 16-24 août 1790 
posa le principe général : « En toute matière 
civile ou criminelle, les plaidoyers, rapports ou 
jugements seront publics. » L'art. 15 ajoute: 
« L'instruclion sera l'aile publiquement et 
aura la publicité qui sera déterminée. » Ce 
principe a été maintenu par les art. 163 et 
190 duCoded' instruction criminelle, qui por
tent que l'audience est publique, à peine de 
nullité ; par l 'art. 309 du même Code, et par 
l'art. 7 de la loi du 20 avril is iO, qui dispose 
que les arrêts qui n 'onl pas élé rendus publi
quement sont déclarés n u l s ; enfin, parla 
Charte, qui proclame, dans son art. 55, que 
les débats seront publics en matière crimi
nelle. 

236. La publicité des débats est donc une 
formalité substantielle de la procédure. Celte 
publicité doit éclairer tous les incidents de 
1 audience, toutes les e x p i a t i o n s qui se rat-
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tachent à l'affaire. La Cour de cassation a 
jugé, en conséquence, qu'il y a violation de 
celte règle, et par conséquent nullité de l'ar
rêt, lorsque le président des assises, sans 
provocation de la part des jurés, s'est intro
duit dans la chambre de leurs délibérations 
pour leur donner des éclaircissements. Cet 
arrêt déclare « que la publicité des débats 
et le secret de la délibération des jurés sont 
substantiels, et que leur violation opère une 
nullité radicale ; qu'il est constaté par le 
procès-vcrhal du débat que la cour d'assises 
ayant renvoyé le jury dans la chambre des dé
libérations, à l'effet de compléter sa déclara
tion, le président de la cour d'assises entra dans 
celte chambre pour fournir au jury des écluir-
cissementsà ce sujet; que rien n'établit que le 
jury ait provoqué ces éclaircissements; que 
c'est à l'audience que la cour d'assises a dé
cidé que le jury devait délibérer de nouveau 
pour résoudredeux quesiions demeurées sans 
réponse; qu'aucune raison légitime ne pou
vait donc empêcher le président de donner 
publiquement au jury les éclaircissements qui 
pouvaient être nécessaires; qu'aucun motif, 
par conséquent, n'a pu autoriser le président 
à s'introduire dans la chambre du jury pour 
lui donner en secret des éclaircissements; 
que celle manière de procéder est également 
contraire à la publicité du débat, à la liberté 
et au secret de la délibération des jurés et an 
droit de la défense » (Cass. 3 mars (S2G, 
S.-V. 26 . 1. 3 6 0 ; J . P. 3°édit . ; Bull., n° 38). 

2 3 7 . La publicité des débals doit être for
mellement conslatée par le procès-verbal des 
débals. La Cour de cassation a prononcé, en 
conséquence, l'annulation d'un grand nom
bre d'arrêls de cours d'assises, par cela seul 
que la publicilé de leurs audiences n'était 
pas spécialement constatée. Les arrêts de 
cassation portent : « Que lorsqu'il n'est pas 
l'ait mention expresse des formalités substan
tielles ordonnées par la loi, elles sont pré
sumées de droit avoir été omises; que la pu
blicité est une forme substantielle, sauf dans 
le cas d'exception prévu par l'art. 64 de la 
Charte, lequel porte, dans sa première dis
position, que les débats seront publics en ma
tière criminelle; que, dans l'espèce, la publ i
cilé n'étant point constatée dans le procès-
verbal des débals, les art. 14 et 15 du tit. 2 
de la loi des 16-24 août 1790, l 'art. 04 de la 
Charte et l 'art. 309 du Code d'instruction 
criminelle ont été violés ou sont légalement | 
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présumés l'avoir été s (Cass. 28 janv. et 19 
fév. 1825, Devillen. et Car. 8. 1. 30 et 5 0 ; 
J . P . 3 e édit.; Bull., n 0 8 12 et 28) . 

2 3 8 . Lorsque le procès a occupé plusieurs 
séances, la publicilé doit être constatée pour 
chacune de ces séances. Cette règle a été con
sacrée par deux arrêts. Dans la première es
pèce, la Cour de cassation casse une procé
d u r e , en déclarant « que l'article 372 im
pose au grefiier l'obligation de dresser un 
procès-verbal à l'effet de constater que les 
formalités prescrites ont été observées; d'où 
il suit que lorsque le procès-verbal du débat 
ne fait pas une mention expresse des forma
lités prescrites à peine de nul l i té , elles sont 
présumées de droit avoir été omises; que la 
publicité, aux termes des art . 14, lit. 2 , de la 
loi du 24 août 1790, 7 de la loi du 20 avril 
1S10, et aux termes de la Charte, est une for
malité substantielle ; qu'il y a violation de la 
loi toutes les fois que le procès-verbal se borne 
à constater la publicilé d 'une partie du débat; 
que, dans l'espèce, l'examen du procès a oc
cupé trois séances, et que le grefiier n'a con
staté la publicité, d'une manière expresse et 
formelle, que pour la totalilé de la première 
séance » (Cass. 18 nov. 1830, Devillen. et 
Car. 9. 1. 594 ; J . P. 3° édit. ; Bull., n° 2 5 0 ) . 
Dans la deuxième espèce, la même Cour dé
clare également « que le défaut de pub l i 
cité d'une partie des débats est une violation 
de l 'art. 55 de la Charte et de l'art. 190 du 
Code d'instruction criminelle ; que, dans l'es
pèce, l'examen du procès a occupé trois séan
ces, et que le grefiier n'a constaté la publ i
cilé d'une manière expresse et formelle que 
pour les deux premières séances; » d'où elle 
conclut à la nullité (Cass. 24 juin 1831, S.-V. 
31 . 1. 400 ; J . P. 3 e édi t . ; Bull., n" 1 4 4 ) . 
Toutefois lorsque la cour d'assises a tenu le 
même jour deux audiences, l 'une dans la 
journée et l 'autre le soir, celle-ci peut être 
considérée comme la continuation de la p re 
mière, et si le procès-verbal, après avoir con
staté la publicilé au commencement des dé
bals, se borne à ajouter que le soir la cour a 
repris son audience, celle meniion peut suf
fire pour constater l'accomplissement de la 
règle (Cass. 12 oct. 1837, S.-V. 37 . 1. 1 0 2 0 ; 
J . P . 1837. 2 . 390 ) . 

239. U faut même que cette publicité soit 
conslatée pour toutes les parties du débat, 
pour tous les incidents qui le précèdent ou 
le suivent. Ainsi la Cour tle cassation a jugé 



qu'il y avait nu l l i t é , si le procès-verbal du 
tirage du jury énonce que les noms des deux 
jurés appelés à complé ter la liste des trente 
on t é té tirés au sort, sans m e n t i o n n e r que 
celte opération a eu l ieu en audience pub l i 
q u e : « Attendu qu'il résulte de ce procès-
verbal qu'i l a été procédé au tirage des jurés 
complémenta ires avant l 'ouverture de l'au
d ience , et que ce n'est que pos tér i eurement 
à la formation du tableau d u jury de j u g e 
m e n t qu'i l est fait ment ion de l'ordre donné 

par le prés ident d'ouvrir au publ ic les portas 
du prétoire » (Cass. 12 oct. 1837, arrêt c i té , 
n° 238) . Dans u n e autre espèce, le procès-ver
bal des débats ne constatait pas la publ ic i té 
d 'une partie de séance , depuis la seconde plai
doirie d u min i s l ère publ i c jusqu'à la lecture 
de la déclaration du jury par le grefi ier, et la 
Cour de cassation a a n n u l é les débats ( Cass. 

23 juin 1 8 2 7 , J . P . 3 e é d i t . ; D. P. 2 7 . 1 . 487 ; 
Bull., n" 1 5 3 ) . Dans u n e trois ième espèce, la 
Cour de cassation déclare « que la séance 
a é lé p u b l i q u e jusqu'au m o m e n t o ù , après 
avoir remis les ques t ions au j u r y , le prés i 
d e n t a, su ivant le procès-verbal , fait retirer 
le pub l i c de l 'auditoire , et q u e , de ce m o m e n t 
jusqu'à ce lui où il est dit que le président a 
prononcé p u b l i q u e m e n t l'arrêt, rien ne c o n 
state ou m ê m e n ' énonce la publ ic i l é ; de sorte 
qu'il n'est po int établ i q u e les deux lectures 
de la réponse du j u r y , la réquisi t ion du 
min i s t ère publ i c , les réponses de l'accusé , 
a i en t eu l i eu p u b l i q u e m e n t , ce qui emporte 
en droit la nul l i té du débat , de la réponse du 
j u r y , e t , par suite , de l 'arrêt» (Cass, 25 ju i l l . 
1833 , J . P . 3 e édi t . ; Bull., 11° 291 ) . 

240. La loi n'a po int prescrit de formule 
part icul ière pour constater la publ ic i l é . Il 
s 'ensuit que toutes les formules peuvent être 
a d o p t é e s , pourvu qu'il ne puisse en résulter 
aucun doute sur le fait l u i - m ê m e . Ainsi, si le 
procès-verbal porte ces mots : l'audience Haut 
publique, il est clair que la publ ic i l é des dé
bats est suff isamment constatée (Cass. 27avril 
1838, Bull., n° 115) . S'il résulte du procès-
verbal , « qu'à tel le a u d i e n c e , le président a 
fait ouvrir l 'audience et que les t émoins et le 
publ ic ont é lé in trodui t s , » la publ ic i lé est 
encore formel lement conslatée (Cass. 5 janv. 
1 8 3 2 , S.-V. 32 . 1. 511 ; J. P. 3 e édit. ; Bull., 
n° 2 ) . U en est encore ainsi « lorsque le pro 
cès-verbal constate que la première séance a 
été publique ; qu'il ajoute que cette séance est 
continuée au l endemain ; que , dans la séance 

du lendemain, il est énoncé au procès-verbal 
que la séance est rep ise; enfin qu il esl con
staté que l 'arrétaété prononcépubliquement» 
(Cass. 22 mars 1882, J . P. 3 e M i l . ; Bull., 
n» 106). Enfin, lorsqu'il n'est pas spéciale
ment déclaré qu'un arrêt incident «été rendu 
en séance publique, mais que le procès-verbal 
de la séance où cet a r r ê t a élé rendu énonce 
que les débats ont élé repris publiquement, 
cette formule satisfait à la règle qui veut la 
publicité (Cass. 31 mars 1831 , J . P . 3 e édit.; 
D. P . 3 1 . 1. 1 9 0 ; Bull., n° 67) . 

§ 2. — Du huis clos. 

241. L'art . 55 de la charte porte :« Les 
débats seiont publics en matière criminelle, 
à moins que celle publicilé ne soit dangereuse 
pour Vordre et les mœurs ; dans ce cas, le 
tr ibunal le déclare par un jugement. » Cette 
exception est la seule que le principe delà 
publicité des débats admette en matière cri
minelle. 

242. La cour d'assises peut seule ordonner 
que les débats auront lieu à huis clos. Le pré
sident ne peut seul prendre cette mesure: 
c'est ce qui résulte des termes mêmes de la 
charte. E t d'ailleurs, quand il s'agit d'enlever 
à la défense l 'immense garantiede la publicité 
de l 'audience, ce n'est pas trop du concours 
de la cour entière. La Cour de cassation a an
nulé en conséquence plusieurs procédures où 
le huis clos avait été prescrit par l'ordonnance 
du président. « Attendu que, conformément 
aux dispositions de l'art. 64 (55) de la charte, 
le huis clos ne peut être ordonné que par ar
rêt motivé, après délibération de la cour; que 
du procès-verbal des débals il résulte que le 
huis clos n'a été prononcé que par ordonnance 
du président de la cour d'assises, ce quicon-
stitue un excès de pouvoir de la part du pré
sident et violation de la charte » (Cass. 12 juin 
1 828 et 12 juillet 1833, J . P. 3 e édit.). 

243. L'opporlunité de cette mesure esl lais
sée à l'appréciation de la cour d'assises; elle 
peut l 'ordonner, soit d'oflice, soit sur les ré
quisitions du minislère public. L'accusé n'a 
point le droit d'en demander l'application, 
parce qu'elle est prise dans l'inlérél de l'or
dre et non dans son intérêt. Mais la Courde 
cassation a élé plus loin, elle a jugé - que 
lacourd'assises n'est pointobligéed'entendre 
l'accusé avant d'ordonner que les débals ne 
seront point publics ; que cette mesure, quia 
été prise dans l ' intérèlde l'ordre et des mœurs, 



était entièrement abandonnée à la prudence 
des magistrats qui l'ont prescrite. » (Cas*. 
14 sept. 1 8 27, Devillen. et Car. 8. 1. 6 8 2 ; J . P . 
3 e édit.; Bull., n° 2 4 0 . ) Il nous semble que 
celle décision n'est pas fondée. La cour d 'as
sises est seule juge de l 'opportunité du huis 
clos; mais suit-il de là qu'elle ne puisse pas 
s'éclairer sur celte opportunité? Est-ce que 
la défense ne peut pas lui donnera cet égard 
quelques renseignemenls utiles, en faisant 
connaître la marche qu'elle compte suivre 
dans les débats? D'ail leurs, lorsqu'il s'agit 
d'enlever à l'accusé la garantie puissante de 
la publicité, ne doit-il pas avoir du moins le 
droit de contester l 'utilité de cette mesure ? Il 
ne peut exister d'ailleurs aucun inconvénient 
à ce que la cour, avant de prendre une déter
mination, demande à l'accusé, comme au mi
nislère publ ic , les observations qu'il peut 
avoir à lui adresser à cet égard. Nous ajoute
rons que la Cour de cassation a reconnu elle-
même la régularité de cette communication, 
car on lit, dans l'un de ses arrêts : « Que la 
cour d'assises, à qui seule il appartient de dé
cider si la publicité des débats peut être dan
gereuse pour l'ordre et les mœurs, ayant, sur 
le réquisitoire du ministère public et après 
avoir ouï les observations des avocats, rccon n u 
que ce danger existait dans la cause actuelle, 
a pu et dû dès lors ordonner le huis clos » 
(Cass. 12 juil let 1833, J . P . 3 e édit. ; Bull., 
n° 268) . 

244. Mais la cour d'assises qui ordonnecette 
mesure doit constater, à peine de nullité, dans 
son arrêt, que la publicité serait dangereuse 
pour l'ordre ou les mœurs. La Cour de cassa
tion a annulé, en conséquence des débats où 
le huis clos n'avait pas élé précédé de cette 
déclaration : « Attendu que les débats doivent 
être publics en matière criminelle; qu'il n'y 
a d'exception à ce principe que quand la 
publicilé des débats peut êlre dangereuse 
pour l'ordre et les mœurs , et à charge par le 
tribunal saisi rie l'affaire de le déclarer par 
un jugement ; qu'il résulte du procès-verbal 
des débats après lesquels esl intervenu l'arrêt 
at taqué, quelacourd'assisesa ordonné, sur les 
réquisitions du minislère public, que les dé
bats auraient lieu à buis clos; mais qu'en 
l 'ordonnant a ins i , elle n'a point déclaré par 
son arrêt que celte mesure était motivée sur 
ce que la publicité de ces débats serait dan
gereuse pour l'ordre et les mœurs ; d'où il ré
sulte qu'elle a violé l 'art. 64 de la charte » 

(Cass. 17 mars J827, J . P . 3 'édi t . ; Bull., 
n° 5 8 ) . Toutefois la formule écrite dans la 
charte peut être remplacée par une formule 
équivalente. Ainsi la Cour de cassation a re
connu « que s'il n'est pas nécessaire que 
cetle déclaralion soit faite dans les termes 
mêmes qu'emploie l'article de la charte, il 
faut au moins qu'elle soit faite dans des ter
mes équivalents et d 'une manière explicite, 
sans qu'elle puisse jamais être suppléée ni par 
le titre de la prévention ni par le fait même 
du huis clos» (Cass. 28 avril 1837, S.-V. 37 . 
I . 3 0 0 ; J . P . 18 37. 1. 357 ; D. P . 37 . I. 3 3 2 . ) 

Cette déclaration ne pourrait également être 
suppléée par la simple cilalion de l 'art. 55 de 
la charte (Cass. 9 sept. 1830, S.-V. 3 1 . 1. 1 8 6 ; 
J . P . 3 e édit."; D. P . 30 . 1. 388). 

245. Qu'est-ce que le huis clos ? L 'au
dience est réputée être à huis clos lorsqu'elle 
est tenue à portes fermées, et que l'entrée en 
esl par conséquent interdite au public. Mais 
cetle interdiction n'est pas toutefois absolue, 
et la cour d'assises et même le président seul 
peuvent en tempérer la rigueur. C'est ainsi 
qu'en général l 'entrée de l'audience pendant 
le huis clos est permise aux membres du bar
reau. C'est ainsi encore que la cour peut au
toriser le père ou la mère de l'accusé à de
meurer dans la salle (Nismes, 7 sept. 1829 , 
J . P . 3 e édit.; D. P . 3 1 . 2 . 190). La Cour de 
cassation a même é tenducet te faculté à d'au
tres personnes que les membres du barreau 
et les parents, en déclarant « qu'au président 
de la cour d'assises appartient la police de 
l 'audience; que le huis clos est une mesure 
d'ordre public ; qu'il est dans les attributions 
de ce magistral d'en déterminer l 'importance 
et l 'étendue, et que l 'introduction ou le main
tien dans la salle d'audience de personnes 
même étrangères au barreau, quand l'un ou 
l 'autre ont été autorisés par le président et 
n 'ont été l'objet d'aucune réclamation de l'ac
cusé ou de son conseil, ne peuvent êlre ré
putés préjudiciables à la défense et ne con
sti tuent la violation ni de l'article 55 de la 
charte, ni d'aucun autre texte de loi » (Cass. 
19 fév. 1841 , D. P. 4 1 . 1. 374; Bull., n° 4 8 ) . 

246. La cour d'assises étant investie de la 
faculté générale el absolue d'ordonner le buis 
clos, a, par une conséquence nécessaire, le 
droit de déterminer le moment où cette me
sure doit commencer. La Cour de cassation 
a j u g é , conformément à celle règle, que la 
cour d'assises peut ordonuer le huis clos im-



médiatcroenl après le serment prêté par les 
jurés , et conséquemment avant qu'il ait été 
procédé à la lecture de l 'arrêt de renvoi et de 
l'acte d'accusation: «At tendu que l 'art. 354 
du Code d'instruction criminelle ne fixe pas 
lemomentoù lesdébals devront s'ouvrir ; que 
de ses expressions, purement énoncialives, 
il ne résulte rien qui doive gêner les cours 
d'assises dans l'exécution de l'art. 64 de la 
charte; que, dans l'espèce, ordonner que l'ar
rêt de renvoi et l'acte d'accusation, qui con
tiennent les faits importants, les circonstan
ces graves qui servent de base à l'accusation, 
seraient lus publiquement, eût été, de la part 
de la cour d'assises, contrevenir évidemment 
à l'esprit de la charte, qui a voulu écarter des 
débats tout ce qui pourrait être dangereux 
pour l 'ordre ou pour les m œ u r s ; d'où il ré
sulte que celte cour , en ordonnant le huis 
clos avant la lecture de l'acte d'accusation, 
n'a fait que se renfermer dans la sphère des 
at tr ibutions qui lui étaient conférées par la 
loi » (Cass . 27 j u in 1828 , J . P . 3 e éd i t . ; 
Journ. du droit crim., t. 1 e r , p . 52) . 

247. Le huis clos peut être restreint à une 
part ie seulement des débals, lorsque la cour 
juge que dans cetle partie seulement la pu
blicité aurait de dangereux effets. Ainsi la 
Cour de cassation a reconnu que cetle mesure 
pouvait être régulièrement prise, même pour 
l'audition d'un seul témoin. Son arrêt porte : 
« q u e la déclaralion d'un lémoin paraissant 
de nature à forcer d 'entrer dans des explica
tions dangereuses pour l'ordre et les mœurs, 
la cour d'assises, sur le réquisitoire du mi
nislère public, avait ordonné, conformément 
à l 'article 55 de la charte, que l'audition de 
ce lémoin aurait lieu à huis clos. » Et cetle 
ordonnance est jugée parfaitement régulière 
(Cass. 19 fév. 1841 , D. P . 4 1 . 1. 374 ; Bull., 
n° 48). 

248. Lorsque le huis clos est ordonné, l'ar
rêt qui l'ordonne doit être prononcé publi
quement, et toutes les formalités qui précè
dent la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation doivent également avoir lieu 
en audience publique, car la charte n ' inter
dit la publicité que des débats seulement. 
La Cour de cassation a prononcé, en consé
quence, la nullité de plusieurs procédures: 
« Attendu qu'il a élé constaté, par le procès-
verbal des débats, qu'après la formation du 
jury , les portes de l'auditoire étant restées 
fermées au public, le substitut du procureur 

général requit et la cour d 'assises ordonna 

que les débats auraient l ieu à h u i s c lo s ; que 

non - seu lement cet arrêt ne fut po in t pro

noncé p u b l i q u e m e n t , mais encore q u e toutes 
les formalités antér ieures à l 'ouverture du 

débat , et qui devaient précéder la lecture de 

l'arrêt de mise en accusation et de l'acte d'ac
cusat ion , eurent l ieu en secret et à h u i s clos; 
en quoi il y a eu v io lat ion de la charte» 
(Cass. 12 déc . 1 8 2 3 , Devillen. et Car. 7. 1 . 
352; Bull., n° 162; — id., 10 j u i n 1841 , J. P. 
1842. 2 . 6 1 2 ; Bull., n° 173). 

249. Par la m ê m e ra i son , tous les arrêts in
c idents rendus pendant le cours des débats 
do ivent , à p e i n e de n u l l i t é , être prononcés 
p u b l i q u e m e n t . En effet, la charte n'autorise 
le buis clos q u e pour les débats seulement ; et, 
dès l o r s , ce l te except ion au principe général 
de la pub l i c i l é n e peut être é tendue aux ar
rêts inc idents qui ne font point partie des 
d é b a l s , et dont la prononciat ion publique ne 
peut jamai s présenter de danger pour l'ordre 
et les m œ u r s (Cass. 4 et 17 janv. 1839, D.P. 

3 9 . 1 . 388 et 416; Bull., n o s 6 et 22). 

250. C'est encore par la m ê m e raison que 
le résumé du prés ident ne peut êlre fait 
qu'en audience pub l ique . Les molifs donnés 
sur ce point par la Cour de cassation sont: 
« qu'aux termes des d i spos i l ions de la loi des 
16-24 août 17ii0 et du Code d'instruclion cri
m i n e l l e , la pub l i c i l é des débats et de tonte 
la procédure , j u s q u e s et y compris le juge
m e n t , est la condi t ion substant ie l le de leur 
validité ; que l'article 55 de la charte restreint 
formel l ement aux seuls débals l'exercice de 
la faculté par lui accordée aux cours d'assises; 
que , su ivant les articles 335 e t336 duditCode, 

les débats sont terminés lorsque, après les dé

pos i t ions des t émoins et les dires respectifs 
a u x q u e l s e l les auront d o n n é l ieu , la partie 
c iv i le ou son consei l et le procureur général 
ont é l é e n t e n d u s sur les m o y e n s de l'accusa
t ion , et que l'accusé ou son conseil a présenté 
la d é f e n s e ; que le résumé du président est 

donc , ainsi que tout ce qui le s u i t , extrin
sèque a u x déba l s et d e m e u r e soumis à la règle 
générale de la pub l i c i l é . » (Cass. 22 juin 1839, 
I). P . 39 . 1 . 4 1 6 ; Bull., n° 202 . — V. Conf., 
Cass. 2 2 a v r i l i 8 2 0 , Devillen. et Car. 6. 1 . 222; 
J. P . 3° é d . ; — id., 30 août e t 19 déc. 182*, 
Devillen. cl Car. 7 . i . I 3 5 e t 1 7 5 ; J . P .S ' éd . ; 
— îrf., 18 sept. 1823, Devillen. et Car. 7. 1 . 
324; J . 1 \ 3"édit . ; _ id., 3 0 sept . 1824, De

vi l l en . et Car. 7. 1 . 538; J . P . 3 ' édit.; - id., 



19 avril 1 8 2 e , Devillen. et Car. 8 . 1. 331 ; 
3. P . 3 e édit.; — id., 20 août i s29 , Devillen. 
et Car. 9. 1. 361 ; J . P . 3 e édit.; — id., 26 
mai 1831 , S.-V. 3 1 . 1. 400; 3. P . 3 e édit.;— 
V. encore Cass. 30 mars 1 8 3 7 , S.-V. 38. 1. 
224; J . P . 1838. 1. 96: D. P. 37 . 1. 498; — 

id., 17 mars 1842 , J . P . 1842 . 2 . 612.) 
251. A plus forte raison encore, le même 

motif commande que la lecture de la déclara
lion des jurés et que la prononciation de 
l 'arrêt de condamnation lui-même aient tou
jours lieu publiquement. Car cette déclara
tion et cet arrêt sont , comme le résumé et 
plus encore que le résumé, extrinsèques aux 
débals (Cass. 22 avril 1820, Devillen. et Car. 
6. 1. 222; J . P . 3 e édit . ; ùvll., n° 56) . 

S52. Nous avons dit que les arrêts inci
dents rendus dans le cours des débals tenus 
à huis clos devaient être prononcés publique
ment. Ainsi, par exemple, les arrêts qui dé
cident qu'un lémoin ne sera point entendu 
avec serment, ou qu 'un autre lémoin, à l 'au
dition duquel l'accusé s'est opposé, sera en
tendu, doivent être rendus publiquement; car 
ces arrêts sont incidents aux débats, mais ne 
font point partie des débats et ne peuvent , 
par conséquent, être compris dans l'exception 
(Cass. 18 oct. 1832 , S.-V. 3 3 . 1. 3 1 9 ; J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 33 . 1. 8 3 ; — id., 15 février 
1839, S.-V. 39. 1. 242; D. P . 39 . 1. 4 1 6 ) . 

Mais cette règ le , quoique générale , n'est 
point absolue, ou du moins la jurisprudence 
a paru lui donner quelques limites. Un ac
cusé avait demandé, après la déclaration du 
huis clos, et lorsque les principales déposi
tions avaient élé faites, que l'audience cessai 
d'être secrète, attendu que la publicilé n'a
vait plus aucun danger. La cour d'assises re
jeta cette demande par un arrêt rendu sans 
publicilé. Mais le pourvoi fondé sur cette 
irrégularité fut rejeté : « Attendu que les j u 
ges ne sont point tenus d'entendre l'accusé 
lorsqu'il s'oppose au huis clos, ni par consé
quent d'y s ta tuer ; qu'il suit de là que si , 
dans le cours des débals, il demande par lui-
même ou par son conseil, que les débals 
soient rendus publics, les juges peuvent y 
statuer sans qu'il soit nécessaire que leur ar
rêt soit rendu publ iquement , puisqu'un tel 
incident fait nécessairement partie des débats 
qui ont été déclarés devoir êlre secrets » 
(Cass. 29 avril 182«, Devillen. et Car. 8. 1. 
3 3 1 ; J . P. 3 e édit.) . Dans une autre espèce, le 
prévenu avait demandé un sursis pour faire 

entendre de nouveaux témoins, et l 'arrêt qui 
avait statué sur cette demande n'avait pas été 
rendu publiquement. La Cour de cassation a 
jugé que cet arrêt avait pu être rendu à huis 
clos (Cass. 17 janv. 1829, Devillen. et Car. 9 . 
1. 216; J . P . 3 e édit.). Enfin, il a été reconnu 
que les ordonnances que rend le président 
pendant le cours des débats, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, peuvent être pro
noncées sans que l 'audience devienne pu
blique (Cass. 1 " fév. 1839 , J . P . 1840. 1. 
184; D. P . 39 . 1. 377) . 

253. Au surplus, les cours d'assises, pourvu 
qu'elles ne portent pas le huis clos au delà 
des limites fixées par la loi, pourvu qu'elles 
le restreignent aux débats seulement, sont 
libres de tout contrôle dans l'usage qu'elles 
font de celte mesure, et la Cour de cassation 
ne peut à cet égard atteindre leurs décisions. 
Cette règle a été formellement posée par un 
arrêt portant : « que la loi a abandonné aux 
lumières et à la conscience de ces cours le soin 
de j uge r , d'après un examen scrupuleux de 
la nature des affaires, des faits et des circon
stances qu'elles présentent, si le respect de 
l'ordre et des mœurs commande le secret des 
débats ou en permet la publicité; que leurs 
décisions sur cet objet ont nécessairement 
pour base des considérations dont elles sont 
les seuls juges, dans l'appréciation desquelles 
elles pourraient se tromper sans violer au
cune loi, dont, conséquemment, la discussion 
et le jugement sont hors des attributions de 
la Cour de cassation » (Cass. 5 oct. 1821 , De
villen. et Car. 6. 1. 502; J . P. 3 e édit.). 

§ 3 . — De l'instruction orale. 

254. L'instruction faite à l'audience doit 
être exclusivement orale ; c'est là une règle 
essentielle de notre procédure criminelle 
Dans notre ancien droi t , toule la procédure 
était écr i te , toutes les preuves élaient con
statées par les procès-verbaux des interroga
toires, des récolements et des confrontations; 
les jugements étaient rendus sur les pièces. 
Dans notre législation actuelle, la procédure 
se divise en deux parties : la procédure pré
paratoire est seule écr i te ; la procédure défi
nitive est purement orale. La première ne 
contient que les éléments de la mise en accu
sation ; il ne doit en être fait aucune appli
cation au jugemeni ; les éléments du juge
ment ne doivent se puiser que dans la procé
dure orale. Celle procédure, en effet, est 
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seule en harmonie avec l'institution du jury; 
les jurés ne doivent point discuter des litres 
et des procès-verbaux; ils sont appelés un i 
quement à assister à un déba t , à en recevoir 
une impression et à l 'exprimer spontanément. 

255. La conséquence de ce principe gé
néral est que toutes les dépositions des té
moins doivent être faites oralement. L'article 
3 l 7 d u Code d'instruction criminellecontient 
à cet égard une disposition expresse : « Les 
témoins déposeront oralement. » Celte règle 
esl claire et positive ; elle n'admet aucune ex
ception. Il importe donc d'examiner avec 
soin plusieurs arrêts qu i , dans quelques es
pèces particulières, ont paru en restreindre 
l 'application. 

256. En premier l ieu, un témoin peut-il 
se servir de notes pour aider sa mémoire et 
faire sa déposition? M. Legraverend pense 
que cette circonstance ne devrait donner lieu 
à aucune nullité (Légid. crim., t. 2 , p . 201) . 
I l nous semble qu'i l faut distinguer : le té
moin doit faire une déposition toute spon
tanée; il ne doit consulter que ses souvenirs 
et ses impressions personnelles; sa déclara
tion doit être à l 'abri de toute influence exté
rieure. C'est là le motif qui a fait proscrire 
du débat les dépositions écrites, et qui doit 
éga lement , en généra l , faire proscrire les 
notes. 11 suffirait qu 'une partie quelconque 
d e l à déposition fût préparée à l'avance et 
consignée par écrit , pour que le d bat dû t 
êlre entaché de nullité ; car si, sur un point, 
le témoin n'a pu se fier à ses souvenirs, n'y 
a-l-il pas lieu de craindre que, sur ce point, il 
ne s'écarte de la vérité? Cependant on peut 
admettre dans quelques affaires spéciales l'u
sage de notes: par exemple, dans les affaires 
de banqueroute frauduleuse, de soustraction 
de deniers, de concussion. Dans les affaires 
de celte n a t u r e , les preuves du crime peu
vent consister dans les chiffres, et la mémoire 
serait quelquefois impuissante à les retenir. 
Mais cette exception ne fait que fortifier la 
règle, car c'est la nécessité seule qui la jus
tifie. La Cour de cassation ne semble point 
avoir méconnu cette règle, lorsqu'elle a jugé, 
dans une espèce où l'on imputail.à un lémoin 
d'avoir lu une noie , « qu'en admetlant que 
le lémoin, en commençant sa déposition, se 
fût aidé d'une note placée au fond de son 
chapeau, la cour a ordonné qu'après le dé
pôt de cette note, qui a élé jointe aux pièces 
du procès,-le témoin recommencerait sa dé

position ; qu'il l'a en effet recommencée , et 
qu'elle a élé entièrement orale ; qu'ainsi, il a 
élé satisfait à ce que prescrit l'article 3 1 7 du 
Code d'instruction c r imine l le» (Cass. 12 
avril 1 8 3 9 , J . P . 1 8 4 0 . 1 . 1 9 8 ; D. P . 3 9 . 1. 
3 8 0 ) . Cet arrêt constate, en effet, la nécessité 
d'une déposition orale entière ; il ne peut dé
pendre d'un témoin, en lisant une note, de 
faire écarter son témoignage ou d'introduire 
une nullité dans la procédure; il suffit qu'il 
soit interrompu dès que cette irrégularilé est 
aperçue, et qu'il soit tenu de recommencer sa 
déposition. 

257. Mais s'il n'a point été interrompu et 
si la déposition a été faite, en totalité ou en 
partie, par la lecture de notes écrites, en rè-
sultera-t-il une nullité ? La Cour de cassalion 
a répondu négativement : « Attendu que l'ar
ticle 3 1 7 n'attache pas indistinctement la 
peine de nullité à l'inobservation de chacune 
de ses dispositions, m3is seulement à l'inob
servation de celle qui prescrit la formalité 
du serment qui doit être prêté par les té
moins; d ' où il suit que le défaut d'entendre 
oralement les témoins ne peut, aux termes de 
l'article 4 0 8 , donner ouverture à cassalion » 
(Cass. 14 avril 1 8 1 5 , Devillen. et Car. 5. 1. 
4 1 ; J . P . 3 e édit.). Cette interprétation, qui, 
du reste, ne parait point avoir été maintenue 
par la jurisprudence , nous semble contraire 
au texte et à l 'esprit de la loi. L'audition 
orale des témoins est une forme substantielle 
de la procédure; elle tient au principe même 
de l ' institution du jury. Si la peine de nullité 
n'a pas été expressément atiacbée à son ob
servation, c'est que le législateur en faisait la 
base même du débat ; c'est qu'il était impos
sible d'admettre le débat séparé des déposi
tions orales des témoins. 11 suffit de jeter un 
coup d'œil sur les diverses dispositions du 
Code pour retrouver partout ce principe. 
L'art. 355, en prononçant, dans tous les cas, 
une peine contre le témoin qui ne comparait 
pas , et l'article 3 5 6 , en ne relevant de celte 
peine que le témoin légitimement empêché, 
répudient toute idée d'une audition par écrit. 
L'article 3 1 6 ne veut pas que les témoins as
sistent aux débals avant leur déposition, il ne 
veut pas qu'ils confèrent entre eux ; il prescrit 
donc que leur déposition sera spontanée, et 
par conséquent orale. L'article 3 1 7 l'ordonne 
dans les termes les plus précis. L'article 3 2 0 
établit que le témoin doit répondre à toutes 
les questions qui lui sont adressées. L'article 



325 défend aux témoins de s'interpeller entre 
eux. Enfin, les articles 326 , 3 3 n , etc., sup
posent une déposition \erbale et seraient in
conciliables avec une déposition écrite : c'est 
donc là une règle fondamentale qui ne sau
rait être enfreinte sans que la procédure soit 
annulée. Il faut ajouter que le strict maintien 
de cetle règle esl la plus forte garantie de la 
•vérité de la déposition. Toute déposition 
écrite peut être le résultat d'une suggestion, 
et le seul fait qu'elle a été préparée a l'avance 
doit la rendre suspecte. Il est plus difficile 
d'altérer les faits dans une déposition verbale 
que dans une déposition écrite ; le trouble du 
témoin, son embarras , peuvent le t rahi r ; 
lorsqu'il ne fait que lire un récit écrit , il 
n'éprouve ni embarras ni trouble. Ainsi c'est 
l ' in lérêlmême de la justice qui exige que l 'in
struction soit entièrement et exclusivement 
orale. 

258. Le président de la cour d'assises ne 
peut faire précéder la déposition orale du té
moin de la lecture de sa déposition écrite. 
Ce serait, en effet, par une voie détournée , 
anéantir l 'instruclion orale en la soumettant 
à l'influence de l'instruction écrite. La Cour 
de cassation a consacré expressément cette 
règle en déclarant" que, s'il peut devenir né
cessaire qu'il soit fait lecture des dépositions 
que les témoins peuveni avoir précédemment 
faites par écrit, cette lecture ne peut jamais 
êlre l'aile devant eux qu'après qu'ils ont dé
posé oralement; que celle déposition orale 
doit, en effet, être libre, indépendante et dé 
gagée de toute l'influence que pourrait exer
cer sur l'esprit craintif d'un lémoin la dépo
sition écrite qu'il pourrait avoir faite anté
r ieurement ; que, relativement aux juges et 
aux jurés, c'est, hors les cas prévus parla loi, 
sur ce qui esl verbalement déclaré devant eux 
et sur les débals que leur conviction doit se 
former ; qu'il n'esl pas permis de prévenir ou 
de diriger celte conviction avant l 'audition 
orale, en faisant l i re , avant celle audi t ion, 
la déposition écrite d'un témoin qui a com
paru pour être entendu. » (Cass. 26 oct. 1820, 
Devillen. et Car. 6. 1. 319; J . P . 3 e édit.; 
Bvll.. n° 137.) 

259. Mais le principe de l'instruction orale 
ne s'oppose pas à ce qu'un lémoin donne lec
ture d'une leilre dans le cours de sa déposi
tion , car celte lettre ne fait pas partie de 
cetle déposition, elle n'est qu 'un document 
qu'i l produit à l 'appui; seulement cette lec

ture ne peut être faite qu'avec l'autorisation 
du président agissant en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire. Ces deux points ont été re
connus par un arrêt de la Cour de cassation, 
por tan t : «qu ' i l résulte de l 'arrêt de la cour 
d'assises contenu au procès-verbal des débats, 
que s'il est vrai que l 'un des témoins à 
chargea lu, pendant sa déclaration, une lettre 
à lui écrite par le procureur du ro i , cette 
lettre n'a été ainsi lue que sur l'autorisation 
du président de la cour; que cette autorisa
tion , ainsi constatée , doit être considérée 
comme émanée de l'exercice légal du pou
voir discrélionnaire dont le président est in
vesti ; que la lecture d'une lettre dans le cours 
de l à déposition d'un témoin n'empêche pas 
que la déposition ne soit orale, conformément 
au vœu de la l o i , puisque cette lecture n'est 
pas la déposition même du témoin; mais 
que, par sa nature m ê m e , la lettre est dis
tincte de cette déposition, n'étant pas l'œuvre 
du témoin lui-même, mais bien un document 
émané d'une autre personne, et dont il donne 
connaissance à la justice par une simple lec
ture autorisée par le président ; qu' i l n'y a 
dans ce fait aucune violation de l'art. 317 . » 
(Cass. 2 2 janv. 1841 , J . P. 1842. 1. 262. ) 

260. Au surplus, la mention faite au p ro 
cès-verbal des débals que l'art. 317 du Code 
d'instruction criminelle a élé observé, con
state suffisamment que les témoins ontdéposé 
oralement (Cass. 24 nov. 1832 , S . - V . 33 . I . 
5 9 3 ; J. P . 3 e édit. ; D. P. 33 . 1. 226 ) . 

§ li. — De la continuation des débats sans 
interruption. 

261. L'art . 353 du Code d'instruction cri
minelle dispose que : « L'examen et les dé
bats , une fois entamés, devront être conti
nués sans inlerruption et sans aucune espèce 
de communication au dehors, jusqu'après la 
déclaralion du jury inclusivement Le prési
dent ne pourra les suspendre que pendant les 
intervalles nécessaires pour le repos des juges, 
des jurés, des témoins et des accusés. » Cette 
régie est fondée sur plusieurs motifs. Elle a 
pour but : i° de maintenir l 'unité dans l 'in
struction, de manière à ce que toutes les par
ties du débat s'enchaînent entre elles et que 
les jurés puissent en saisir plus facilement le 
résultat ; 2° de garantir les jurés contre toutes 
les influences exlérieures, soit en les isolant 
de toute communication, soit en leur évitant 
des distractions qui pourraient effacer de leur 
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esprit les impressions du débat ; 3° de sup
primer tous les retards et tous les incidents 
qui pourraient reculer le jugement. 

262. La loi distingue Vinlerruption et la 
suspension des débats : ils ne peuvent être 
interrompus, mais ils peuvent être suspendus 
pendant des intervalles nécessaires au re
pos des juges , des j u r é s , des témoins et 
des accusés. L'interruption suppose que la 
cour d'assises procède à d'autres actes, s'oc
cupe d'une autre affaire, délaisse, en un mot, 
l'affaire entamée, et c'est là ce que la loi a 
voulu interdire. La suspension n' interrompt 
pas les débats, elle les ajourne à une autre 
heure, à un autre j ou r ; elle ne fait que pla
cer au milieu de leur cours quelques inter
valles nécessaires au repos ; elle n'emploie 
ces intervalles à aucun acte, à aucune autre 
affaire; elle ne brise pas l 'unité de l ' instruc
tion ; elle ne doit pas faciliter les communi
cations extérieures; elle n'apporte aucun re
lard au jugement. Elle ne fait que concilier 
le principe de la continuation des débats jus
qu'au jugement , avec le besoin de repos i n 
dispensable à toutes les personnes qui assis
tent à l 'audience. 

263. Mais il est nécessaire que la suspen
sion conserve le caractère qui lui a été assi
gné par la loi, et ne puisse, dans aucun cas, 
être considérée comme une interruption. La 
Cour de cassalion a jugé, en principe, que le 
président était investi d'un pouvoir discré
tionnaire pour fixer le moment et la durée 
des intervalles nécessaires pour le repos de 
ceux qui prennent part au débat (Cass. 4 
nov. 1836, S.-V. 37 . 1. 9S8; J . P. 1837. 2 . 88; 
D. P . 37 . 1. 1 8 6 ) . La même cour a jugé en 
même temps qu'il n'était point interdit à ce 
magistrat de consulter pour cetle fixation le 
vœu des jurés et l ' intérêt de la manifesta
tion de la vérité ( même a r rê t ) . Mais faut-il 
conclure de là que le président peut arbitrai
rement suspendre les séances et les renvoyer 
à des époques éloignées? Nous ne le croyons 
pas. L'exécution de la règle est abandonnée à 
sa prudence; mais exécuter une règle n 'em
porte pas la faculté de l'enfreindre, el il l'en
freindrait réellement s'il suspendait l'audience 
pour d'autre cause que le besoin de repos de 
ceux qui prennent part au débat. 

264. La Cour de cassalion a jugé que le 
président pouvait suspendre les débats pen
dant plusieurs heures. Son arrêl porte : « Que 
l 'art. 353 n'est point p résen ta peine de nul-
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l i té, et qu'il résulte suffisamment du procès-
verbal que si la séance a été suspendue à 
quatre heures de relevée pour êlre reprise 
à sept heures du soir, le même jour , le 
président n'a ordonné cetle suspension que 
pour le repos nécessaire aux juges et aux ju
rés » ( Cass. 16 déc. 1S25, Devillen. et Car. 8. 
1. 2 4 1 ; Bull., 1826. n° 1 ). La même cour 
a même reconnu que, dans une affaire qui 
avait duré vingt-sept jours , le président avait 
pu, à trois reprises différentes, suspendre les 
dèbals pendant un jour ent ier , « attendu 
que si les débats ont été suspendus les 1", 7 
et 14 janvier, le procès-verbal énonce que 
ces suspensions oiilèté ordonnées, aux termes 
de l'art. 3 5 3 , pour le repos des juges, des ju
rés et de l'accusé; que ces suspensions n'ont 
point excédé les limites dans lesquelles le 
président devait se renfermer, puisque les 
débats, qui ont duré vingt-sept jours, étaient 
de nature à fatiguer ceux qui devaient y 
prendre part » (Cass. 23 mars 18 27, Devil
len. et Car. 8. 1. 555 ; J . P . 3 e édit.; Bull., 
n° 63 ). En général, le terme de la suspension 
doit être strictement proportionné au besoin 
de repos que peuvent éprouver les membres 
de la cour, et cette durée ne doit pas avoir 
d'autre élément de sa fixation. 

265. Nous avons dit qu'il y aurait inter
ruption des débats, si la cour d'assises en sus
pendait le cours pour procéder à quelque 
acte qui leur fût étranger. La Cour de cassa
tion a toutefois jugé que la cour d'assises 
avait pu, dans l'intervalle de deux séances, 
recevoir le serment d'un garde forestier, 
« attendu que la réception du serment d'un 
garde forestier ne peut êlre considérée comme 
une interruption des débals , car , lorsque 
cette récepiion a eu lieu, l'examen et les dé
bals suspendus pour le repos des juges, des 
jurés, des témoins et des accusés, n'avaient 
point encore recommencé, el les magistrats 
devant lesquels le serment a élé prêté for
maient un Ir .bunal civil et non une cour 
d'assises » (Cass. 22 nov. IS32 , J . P. 3 e édit.; 
Bull., n° 458 ). Cette décision, uniquement 
motivée sur le fait de la suspension, ne fait 
évidemment que confirmer la règle générale. 

266. Nous venons d'établir quatre règles 
fondamentales de la procédure devant le juiy: 
la publicilé de l 'audience, la faculté du huis 
clos, quand la publicilé a du danger pour 
l'ordre et les mœurs, l 'instruction orale, en
fin, la continuation du débat sans interrup-
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lion. Ces règles suivent les débals dans tout 
leur cours el ne subissent d'autres exceptions 
que celles que la loi a prévues et que nous 
avons mentionnées. C'est donc en les suppo
sant toujours présentes que nous allons main
tenant aborder les formalités de la procédure. 

SECT. 2. — Formalités antérieures et l'examen. 

267. Ces formalités sont : 1° la constitu
tion de la cour d'assises; 2° la constatation 
de l 'identité de l'accusé; 3° l'avertissemenl 
donné au défenseur el à l'accusé; 4° le ser
ment des jurés; 5" la lecture de l 'arrêt de 
renvoi et de l'acte d'accusation ; 6° l'exposé 
du président ; 7° l'exposé du ministère public. 

§ 1 " . — Constitution de la cour d'assises. 

268. L'art. 309 du Code d'instruction cri
minelle est ainsi conçu : « Au jour fixé pour 
l 'ouverture des assises, la cour ayant pris 
séance, douze jurés se placeront, dans l'ordre 
désigné par le sort, sur des sièges séparés du 
public, des parties el des témoins, en face de 
celui qui est destiné à l'accusé. » Ces dispo
sitions, qui semblent, d'après le texte, ne 
s'appliquer qu'au jour de l'ouverture des as
sises, s'appliquent à toutes les audiences de 
la session. 

269. C'est le président qui dresse le rôle 
de la session et fixe, en conséquence, le jour 
où chaque affaire doit arriver devant la cour. 
Aucune disposition de la loi ne prescrit d'a
vertir l'accusé du jour où il doit êlre j u g é ; 
cet avertissement résulte, à la vérité, impl i 
citement des notifications qui doivent lui êlre 
faites vingl-quatre heures avant l 'ouverture 
des débals; mais, comme le délai de ces noti
fications peut être avancé sans inconvénient, 
il s'ensuit que cet avertissement est illusoire. 
11 semble cependant convenable que l'accusé, 
pour disposer sa défense et se préparer à l'au
dience, soit instruit du jour du jugement. 
La Cour de cassation a reconnu elle-même la 
nécessité de cet avertissement, lorsqu'elle a 
jugé qu'il ne peut résulter une nullilè de 
la substitution d'un jour, opérée par le pré
sident, au jour primitivement fixé pour l'ou
verture des débats, lorsque le prévenu en a 
été instruit en temps utile et qu'il n'en a 
éprouvé aucun préjudice pour sa défense 
(Cass. 16 avril 1 335, J. P . 3« édi t . ; D. P . 
3 6 . 1. 234 ) . 

270. Les jurés doivent être placés en face 
du siège destiné à l'accusé, et doivent êlre 
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séparés du public, des parties et des témoins. 
Carnot fait remarquer que le législateur s'est 
proposé de les préserver de toute influence 
étrangère au débat et de les mettre à même 
d'observer la physionomie de l'accusé et de 
rechercher, dans son all i lude, ses gestes et ses 
réponses, la manifestation de la vérité (Inst. 
crim.. t. 2 , p. 4 54 ) . 

271. Ils doivent être placés dans l'ordre 
désignés par le sort, pour éviter toute contes-
talion sur la préséance. Toutefois cette dis
position n'est qu 'une mesure d'ordre dont 
l'inobservation n'emporte aucune nullité 
(Cass. 27 sept. 1822, Devillen. et Car. 7. 1. 
139; J . P . 3 e édit.). L'article 309 ne s'occupe 
que des douze jurés titulaires ; mais les jurés 
suppléants, lorsque la cour d'assises, en vertu 
de l'art. 394 , en a ordonné l 'adjonction, se 
placent à la suite des jurés titulaires. 

272. Les jurés peuvent-ils se couvrir pen
dant la durée de l'audience? Cetle question a 
été soulevée devant quelques cours d'assises 
et elle a fait naître de l'hésitation. On a dit, 
pour la négative, que si les membres de la 
cour , du ministère public, et du barreau 
étaient autorisés à se couvrir, celte disposi
tion était une conséquence de leur costume; 
que les jurés, n'ayant pas de costume, ne 
pourraient, sans inconvenance, prétendre au 
même privilège. On a répondu à cette objec
tion que les jurés sont, aussi bien que les 
juges, membres de la cour; qu'ils sont placés 
vis-à-vis de ceux-ci sur le pied d'une parfaite 
égalité; qu'ils sont, en un mot, juges souve
ra ins ; que dès lors on ne voit pas par quel 
motif ils resteraient découverts quand les 
aulres sont couverts; que la questiun du cos
tume ne saurait modifier le d ro i t , et qu'il 
ne saurait y avoir d'inconvenance à ce que 
tous les membres d'une même cour usent 
du même privilège. Enl in , que l'art. 312 
exige que, pendant qu'ils prêtent serment, 
les jurés soient debout et découverts; d'où 
l'on doit conclure qu'après le serment prêté 
ils doivent être assis et couverts. Nous i n 
clinerions vers ce dernier avis. 

§ 2. — Comparution de l'accusé. 

273. L'art. 310 du Code d'instruction cri
minelle est ainsi conçu : « L'accusé compa
raîtra l ibre, et seulement accompagné de gar
des pour l'empêcher de s'évader. Le président 
lui demandera son nom, ses prénoms, son 
âge, sa profession, sa demeure et le lieu de 



cusé a fait, après la lecture de la déclaration 
du jury, les observations qu'il a jugé conve
nables; que k s menottes lui ayant été ôtées 
avant l 'arrêt de condamnation, le président 
lui a demandé de nouveau s'il voulait ajouter 
quelque chose à sa défense; qu'il répondit 
ne vouloir rien y ajouter; qu'ainsi nulle at
teinte n'a élé portée à l'exercice de son droit 
de légitime défense » ( Cass. 7 oct. 1830, De
villen. et Car. 9 1. 386 ; Journ. du dr. crim., 
t. 2 , p . 9 4 ) . Il ne faut point considérer cette 
décision comme consacrant une règle géné
rale. Elle est évidemment contraire au droit 
de la libre défense, car il n'est pas permis de 
croire que l'accusé chargé de fers puisse ap
porter à sa défense la même liberté, la même 
absence de préoccupations que si ses mem
bres étaient dégagés de toute entrave. Les 
motifs particuliers al légués dans l'arrêt sontin-
su disants, car si l'accusé pouvait, sans danger, 
être dégagé de ses fers après la lecture de la 
déclaralion du jury, comment ne l'aurait-il pas 
élé avant cette lecture? On peut redoubler les 
précautions autour de l'accusé, on peut aug
menter le nombre de ses gardes, on peut 
I isoler au milieu de la salle, mais on ne doit 
pas toucher à la liberté de sa personne; car 
il ne faut pas seulement qu'il puisse se dé
fendre l ibrement, il faut qu'aux yeux de tous 
cetle liberté paraisse entière ; il faut que nul 
ne puisse croire qu'il a pu être gêné d'une 
manière quelconque dans le développement 
de ses moyens 

277. La loi du 9 septembre 1835 a prévu 
le cas où l'accusé refuserait de comparaître 
et opposerait la résistance aux sommations 
des ofliciers de justice. Les dispositions de 
cette loi ne s 'appliquent, en général, qu'au 
jugement des crimes politiques; mais plu
sieurs d'entre elles ont élé étendues à toutes 
les juridictions par l 'art. 12, ainsi cornu: 
« Les dispositions des art . 8, 9 et 11 s'appli
quent au jugement de tous les crimes et dé
lits devant toutes les juridictions. » Ces art. 8 
et 9 portent : « Art . 8. Au jour indiqué pour 
la comparution à laudience, si les prévenus ou 
quelques-uns d'entre eux refusent de compa
raître, sommation d'obéir à justice leur sera 
faite, au nom de la loi, par un huissier com
mis à cet effet par le président de la cour 
d'assises el assisté de la force publique. L'huis
sier dressera procès-verbal de la sommation el 
de là réponse des prévenus. — Art . 9. Si les 
prévenus n 'obtempèrent pointa la somuiatiou, 

sa naissance. » Cet article comprend, sous 
deux dispositions distinctes, la comparution 
libre de l'accusé el la conslalation de son 
identité. 

274. La première de ces dispositions ré
pond à la législation antérieure. Sous le ré 
gime de l'ordonnance de 1670, les accusés 
étaient interrogés sur la sellette, et habituel
lement ils étaient chargés de fers(ord . 1670, 
tit. 14, art. 21 ). L'ordonnance du 1 e r mai 
1788 défendit l'usage de la sellette, siège par
ticulier destiné à l'accusé. L'art. 1 e r du lit. 6 
de la loi des 16-22 seplembre 1791 a voulu 
que l'accusé comparût libre et sans fers. Ce 
sont ces deux dispositions nouvelles que l'ar
ticle 310 a voulu maintenir . 

275. L'art. 309 dispose que les jurés doi
vent être placés, sur des sièges séparés du 
public, en face de celui qui esl destiné à Vac-
cusé. Il suit de cette disposition que la loi 
a voulu qu'aucune distinction ne séparâ t , 
comme dans l'ancienne législation, le siège 
de l'accusé des autres sièges. L'accusé, en 
effet, tant qu'il n'est pas déclaré coupable, 

• ne doit être l'objet d'aucune mesure autre 
que celle nécessaire à sa garde. 

276. Le même principe a fait prescrire sa 
comparution libre el sans fers. Toutes les 
gênes imposées à sa liberté physique auraient 
pu influencer sa liberté morale et nuire à sa 
défense. On peut multiplier les précautions 
autour de lu i ; mais, au milieu de ses gardes, 
l'accusé doit être libre de loulc entrave. Ce
pendant la Cour de cassation a jugé qu 'un 
président avait pu autoriser les gendarmes à 
mettre les menottes à un accusé pendant les 
débats. Cet arrêt porte : « que l'art. 267 du 
Coded'instruclion criminelle attr ibue au pré
sident de la cour d'assises la police de l'au
dience, et par conséquent le droit de prendre 
toutes les mesures njécessaires au maintien de 
l'ordre et à la sûreté des personnes; que , 
dans l'espèce, il résulte du procès-verbal de 
la séance, que, d'après les débals, le prési
dent a reconnu que l'accusé était d'un carac
tère bouillant et emporté, et qu'il esl agile, 
très-adroit et très-robuste; qu'en ordonnant, 
par ce motif, aux gendarmes qui allaient ra
mener l'accusé à l'audience pour entendre la 
lecture de la déclaration du jury, de prendre 
à son égard les mesures convenables, el en 
autorisant ainsi la traduction de l'accusé avec 
des menottes, le président n'a pas excédé les 
limites de ses at t r ibutions; que d'ailleurs l'ac-
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le président pourra ordonner qu'ils soient 
amenés par la force devant la cour ; il pourra 
également, après leclure faite à l'audience du 
procès-verbal constatant leur résistance, or
donner que, nonobslant leur absence, il sera 
passé outre aux débats. Après chaque au
dience, il sera, par le grefiier de la cour 
d'assises, donné leclure aux prévenus qui 
n 'auront point comparu du procès-verbal des 
débats, et il leur sera signifié copie des ré
quisitoires du ministère public ainsi que 
des arrêts rendus par la cour, qui seront tous 
réputés contradictoires. » 

278. Si l'accusé se portait à des violences 
ou causait du tumulte, la cour d'assises pour
rait soit le faire reconduire dans la prison, 
soit lui infliger une peine. Les art . 10 et 11 
de la loi du 9 septembre 1835 sont ainsi 
conçus : « Art . 10. La cour pourra faire re
tirer de l'audience et reconduire en prison 
tout prévenu qui , par des clameurs ou par 
tout autre moyen propre à causer du tu
multe , mettrait obstacle au libre cours de la 
justice, et, dans ce cas, il sera procédé aux 
débals et au jugement comme il est dit aux 
deux articles précédents. ( V . le n" 2 7 7 . ) 
— Art . 11 . Tout prévenu ou louie personne 
présente à l 'audience d'une cour d'assises, 
qui causerait du tumulte pour empêcher le 
cours de la justice, sera, audience tenante, 
déclaré coupable de rébellion et puni d'un 
emprisonnement qui n'excédera pas deux ans, 
sans préjudice des peines portées au (ode pé
nal contre les outrages et les violences envers 
les magistrats. » 

279. La deuxième disposition de l'art. 310 
porte que le président demandera à l'accusé 
ses nom, p rénoms , âge, profession, demeure 
et lieu de naissance. Ces questions, faites au 
seuil de l'audience et avant que le débat soit 
engagé , ont pour but unique de constater 
l 'identité de l'accusé. Elles doivent donc se 
renfermer strictement dans les termes de la 
loi. 

280. L'accusé, pendant que ces questions 
lui sont adressées, doil-il être debout ou 
peut-il rester assis? L'article 341 du Code du 
3 brumaire an iv por ta i t : « L'accusé compa
rait à la barre l i b r e , sans fers et seulement 
accompagné de gardes pour l'empêcher de 
s'évader. Le président lui dit qu'il peul s'as
seoir , lui demande son n o m , son âge , sa 
profession, sa demeure, el en l'ait tenir note 
par le greffier. » 11 résulte évidemment de ce 

texte que l'accusé était assis lorsqu'il répon
dait aux questions du président. Les articles 
3 0 9 et 3 1 0 du Code d'instruction criminelle 
n'ont pas reproduit celle disposition spéciale; 
mais le premier suppose que l'accusé est as
sis , puisqu'il prescrit la position de son 
siège, et le second n'ajoute point qu'il devra 
se tenir debout pour répondre au président. 
On doit conclure que l'accusé peut continuer 
de rester assis en répondant. L'usage, nous 
le savons, esl contraire; mais cet usage ne 
nous paraît nullement justifié. On a allégué 
qu'il importail que les jurés pussent examiner 
la personne de l'accusé et que cet examen 
élait plus facile lorsqu'il était debout. Si. en 
effet, le besoin de la cause exige que les jurés 
vérifient la tournure , la taille, la démarche 
de l'accusé , nous admettons que le président 
peut lui demander de se tenir quelques in 
stants debout et même de marcher. Mais il 
ne faut pas, de la nécessité spéciale de quel
ques affaires, induire qu'en règle générale 
l'accusé ne doit répondre que debout. 

281 . Suivant l'article 7 du litre 14 de l'or
donnance de 1 6 7 0 , l'accusé prêtait serment 
de dire vérité avant que d'être interrogé. 
Cette disposition, qui fut critiquée lors de 
la rédaction de cetle ordonnance par M. de 
Lamoignon, futnéanmoins maintenue. (Pro
cès-verbal des conférences, p . 16 I.) M. Faus
tin Hélie, dans son Histoire de la procédure 
criminelle, rappelle ce débat et ajoute : « N'é
tait-ce pas méconnaître le principe de la dé
fense que de contraindre un inculpé, par le 
lien du serment, à s'accuser lui-même , et de 
faire peser ensuite cetle accusation sur sa 
tèle? N'était-ce pas là une toiture morale, 
non moins odieuse que la torture corporelle? 
On a vu que les esprits les plus élevés de ce 
temps le comprenaient ainsi ; mais comment 
les motifs pleins de force el de sens qu'ils 
alléguaient auraient-ils pu prévaloir? Le sys
tème qui avait supprimé le débat public et 
contradicloire élait fatalement amené à en
velopper l'accusé dans ces formes rigoureuses: 
la conviction des juges, qui ne se constituait 
que par des indices, des présomptions , des 
semi-preuves, des preuves non contredites, 
avait besoin pour se fortilier de l'aveu de l'ac
cusé ; c'était celle confession que toute la pro
cédure concourait à obteni r ; et comme le 
serment élait un moyen quelquefois efficace 
d'y parvenir, il dut , malgré quelques vaines 
protestat ions, être maintenu. » ( Traité de 
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Vinstr. crim., t. I , p . 628.) Aujourd'hui , celle 

formalilé, inutile el cruelle à la fois, a élé 

supprimée. L'art. 12 de la loi des 8 oclobre-3 

novembre 1789 affranchit les accusés du ser

ment . 

g 3. — Avertissement que le président doit 
donner. 

282. Le président averlit le conseil de l'ac
cusé qu' i l n e peut rien dire contre sa con
science ou contre le respect d û aux lois, et 
qu'i l doit s 'exprimer avec décence et modé
ration (C. d'instr. crim., 311) . Nous avons 
e x a m i n é ( s u p r à , n 0 S l S 4 e t s u i v . ) cetle disposi
tion et les conséquences qu'on doit en induire. 

283. Le président averlit ensuite l'accusé 
d'être attentif à ce qu'i l va entendre (C. d'in-
slruct. crim., 313) . Cet avertissement, que la 
loi a pris la peine de prescrire, ne doit point 
être considéré comme une formalilé in utile. 
L'accusé, la plupart du t emps, est étranger 
aux formes de l'audience et les suit avec i n 
différence. Il importe que sou attention soit 
appelée sur celles qui touchent à la défense. 
Nous pensons même que le président doit re
nouveler cet avertissement toutes les fois que 
l 'accusé est plus directement intéressé à prê
ter attention à ce qui se passe autour de lui. 

284. Au reste, ces deux avertissements ne 
sont point prescrits à peine de nullité, et par 
conséquent leur omission ou le défaut de leur 
constatation ne produit aucune influence sur 
la procédure (Cass. 14 sept. 1837 , J . P . 1840. 
1. 123). 

§ U. — Serment des jurés. 

285. Aux termes de l 'article 312 du Code 
d ' instruclion criminelle, le président adresse 
aux jurés debout el découverts le discours 
suivant : « Vous jurez et promettez, devant 
Dieu et devant les hommes, d'examiner avec 
l'attention la plus scrupuleuse , les charges 
qui seront portées contre N. . . ; de ne trahir 
ni les intérêts de l 'accusé, ni ceux de la s o 
ciété qui l 'accuse; de ne communiquer avec 
personne jusqu'à votre déclaralion; de n ' é 
couler n i la haine, n î la méchanceté, ni la 
crainte ou l'affection ; de vous décider d'après 
les charges et les moyens de défense, suivant 
voire conscience et votre intime conviction, 
avec l'impartialité et la fermeté qui convien-
nen tà u n homme probe et libre.» Chacun des 
j u r é s , appelé individuellement par le piési-
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dent, répond, en levant la main, Je le jure; 

à peine de nullité. 
286. C'est ce serment qui faille juré , ainsi 

que l 'indique le titre même de la fonction. 
C'est dans le serment qu'il puise les devoirs 
qui lui sont imposés, la mission qu'il va rem
plir. Ce n'est qu'à part ir de l'accomplissement 
de celle formalilé , qu'il est investi d'une at
tribution judiciaire et qu'il se trouve lié à la 
cause soumise à la cour d'assises. Cette for
malité est donc substantielle, et, d après les 
termes formels de la loi, son omission em
porterait la nullité du jugemen t , car les 
jurés qui n 'auraient pas prêté serment n'au
raient aucun caractère pour juger (Cass. 21 
janv. 1814, J . P . 3" édi t . ; — id., 16 février 
et 1 e r mars 1816 , Devillen. et Car. 5. i. 155 
et 161; J . P . 3 e édit . ; D. A. 4. 368 et 369; 
— id., 15 juin 1820 , Devillen. et Car. 6. 1, 
2 5 3 ; J . P . 3 e édi t . ; — id., 1 e r juillet 1834, 
Devillen. et Car. 7. 1. 48!i; J . P . 3 e édit ; -
id., 12 fév. 1 825 , Devillen. el Car. 8. 1. 45; 
J. P . 3 e édit . ) . Il ne suffit même pas que le 
serment, en fait, ait été prêlé ; il faut que sa 
prestation soit formellement constatée parle 
procès-verbal des débats. La Cour de cassation 
a jugé « qu 'aux termes de l'article 372 du 
Code d'instruction criminelle, il doit être 
dressé par le greffier de la cour d'assises un 
procès-verbal, à l'effet de constater que les for
malités prescrites ont élé observées; que la 
nécessité d'un procès-verbal qui constate l'ob
servation des formalités prescrites étant éta
blie par la l o i , il y a présomption de droit 
que les formalilés qui ne sont pas mention
nées dans ce procès-verbal n'ont pas élé rem
plies; que , dans l 'espèce, le procès-verbal 
dressé en exécution de l'article 3 7 2 , ne dit 
ni que le président ail adressé aux jurés le 
discours inséré dans l'article 312 , ni que les 
jurés aient, après avoir entendu ce discours, 
répondu individuellement, en levant la main, 
je le jure, ainsi qu'ils y étaient obligés parla 
disposition du paragraphe 2 du mèmearlicle; 
que cetle obligation du serment étant im
posée aux j u r é s , à peine de null i té , et ceux 
qui ont déclaré la culpabilité des réclamants 
ne l'ayant pas remplie, il en résulte, dans les 
débats qui ont eu lieu devant eux et dans tout 
ce qui s'en est ensuivi, un vice radical qui en 
rend l 'annulation indispensable. » (Cass. 14 
sept. 1820, Devillen. e lCar . 6. l . 312; J. P. 
3 e édit.) Quelques arrêts cependant ont es
sayé d'établir une distinction entre le dis-
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cours et le serment, et n 'ont attaché la peine 
de nullité qu'à l'omission de la constatation 
du serment (Cass. 21 janv. 1 8 1 4 , lu fév. et 
1 " mars 1816 , arrêts cités suprà, n° 2 8 6 ) . 
Mais qu'est-ce donc, que le discours du prési
den t , sinon la formule même du serment? 
Et comment les jurés peuvent-ils prêter ser
ment, si le présidenln'a pas d'abord prononcé 
cette formule? Toute distinction est donc 
vaine el dénuée de fondement, et il est évi
dent que si le procès-verbal doit constater le 
serment, il doit nécessairement constater en 
même temps que le discours a élé prononcé. 

287. Si les jurés n'avaient pas prêté ser
ment à l 'ouverture de l'audience, cetle omis
sion pourrait-elle être suppléée par l'accom
plissement ultérieur de celte formalité? La 
Cour de cassation a jugé « que le serment que 
les jurés doivent prêter avant d'entrer en 
fonctions est une formalité substantielle que 
rien ne peut suppléer; qu'ils n'ont, dans la 
cause, le caractère de jurés qu'après avoir 
rempli cette formalité ; qu'ainsi l'on doit re 
garder comme omises toules celles de l ' in
struction qui ont précédé la prestation du 
serment, et qui ne pouvaient avoir lieu qu'a
près celle prcstalion; que vainement le pré
venu a consenti à ce que les débals ne fussent 
pas recommencés ; qu'il ne peut appartenir à 
un prévenu de dispenser des jurés de remplir 
la formalité substantielle du serment, et d'in
tervertir l'ordre d'instruction réglé parla loi. » 
(Cass. to déc. 1831 , S.-V. 32 . 1. 36 ; J . P . 
3 e édit ; D. P . 32. 1. 18.) Ainsi rien ne peut 
couvrir la nullité résultant de l'omission du 
serment à l 'ouverture de l 'audience, ni la 
prestation ultérieure et tardive, ni le consen
tement même de l'accusé. Cetle nullité est 
d'ordre public; elle frappe nécessairement 
toule la procédure. 

288. Nous n'insisterons pas plus longlemps 
sur cette formalilé, qui trouvera tous ses dé
veloppements au mot Jury. . \ous avons voulu 
seulement la menliouner lorsque nous énu-
niérons toutes les formes de la procédure, et 
rappeler par là toules les obligations qui pè
sent sur la cour d'assises. 

§ 5 . — Leclure de l'arrêt de renvoiet del'acte 
d'accusation. 

289. L'article 313 du Code d'instruction 
criminelle porte : « U (le président) ordon
nera au greffier de lire l 'arrêt de la cour 
royale portant renvoi à la cour d'assises, et 
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l'acte d'accusation. Le greffier fera cette lec
ture à haute voix. » Cette lecture est destinée 
à faire connaître à l'accusé et aux jurés le 
sujet et les charges de l'accusalion. 

290. L'omission de cette formalité entraî-
ncrait-eLe la nullité des débats? La Cour de 
cassation a répondu négativement (Cass. 5 
sept. 1811 , Devillen. et Car. 3 . 1. 404; J . P . 
3 e édit.). M. Legraverend (Législ. crim., t. 2 , 
p. 489 ) et M. Rourgiiignon (Jurispr. des 
Codes crim., t. 2 , p . 52 ) ont suivi la même 
opinion. La raison donnée à l'appui est que 
l'article 313 n'a prononcé aucune nullité. 
Celte raison ne serait pas suffisante, car toutes 
les fois qu 'une formalilé est essentielle, soit 
à l'accusation, soit à la défense, son omission 
entraîne nécessairement la nullité du débat, 
et nous avons déjà rapporté plusieurs arrêts 
qui ont consacré cette règle générale. La 
question esl donc de savoir si la formalité de 
cetle leclure imporle essentiellement au dou
ble intérêt qui s'agite dans le procès. Nous 
ne le croyons pas. D'une part, l'accusé a reçu 
la signification de l 'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation ; el d 'une aulre part, l'exposé de 
l'affaire, que font el le président et le mi 
nislère publ ic , supplée suffisamment à l'ex
posé de l'acte d'accusalion. Ainsi, bien que 
celte formalité puisse êlre u l i l e , son omis
sion ne compromet évidemment ni l'accusa
tion ni la défense; aucune nullité ne doit 
donc y être attachée. 

291. Les témoins doivent-ils être présents 
à la lecmre de l 'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation? U résulte des termes des arti
cles 315 et 316 qu'i ls doivent y être présents, 
puisque, aux termes de l'article 3 1 5 , cette 
lecture est suivie de l'appel des témoins, et 
que l'article 316 ajoute que le président leur 
ordonnera de se retirer dans la chambre qui 
leur seradeslinée. Néanmoins, la Courdecas-
salion a jugé que leur absence n'entraînerait 
aucune nu l l i t é , « allendu que la lecture de 
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusalion ont 
lieu avant l'appel des témoins à charge ou à 
décharge; d'où il résulte que la présence des
dits témoins n'est pas indispensable à tout ce 
qui se passe avant ledit appel. » (Cass. 7 janv. 
1 842 , S.-V. 42 . 1. S82; J . P . 1842. 1. 675. ) 

292. Mais du moins ne pourrait-on pas 
dire que le témoin qui n'a pas élé présent à 
la leclure de l'acte d'accusation, n'est plus à 
portée de déposer sur les faits de l'accusa
tion ; qu'il ne peut que répondre aux in 1er-



pellations qui lui sont adressées, ce qui ôte 
à sa déposilion le caractère de spontanéité? 
La Cour de cassation a répondu à celte ob
jection « que l'absence d'un lémoin à la lec
ture de l'acte d'accusation ne met aucun 
obstacle à ce qu'il fasse devant la cour d'as 
sises une déposition spontanée et complète 
sur les faits du procès qui sont à sa connais 
sance personnelle, parce que ce n'est pasdans 
l'audition de la lecture de l'acte d'accusation 
qu'il doit puiser les éléments de sa déposi 
tion, mais bien dans les souvenirs de ce qu'il 
a vu ou entendu lors des faits qui sont la ma
tière du procès, et que c'est par ces motifs 
que les articles 314 et 3 i 5 du Code d'instruc 
tion criminelle n'ont pas exigé que les té
moins assignés fussent présents à la leclure 
de l'acte d'accusation. » (Cass. 7 janv. 1842 
arrêt cité, n° 291. ) 

293. En matière de presse, il est d'usage 
de faire suivre la lecture de l'acte d'accu
sation de celle des articles incriminés. Mais 
qui doit faire cette lecture ? Est-ce le greffier, 
est-ce le prévenu lui-même ? La cour d'assises 
de la Seine, devant laquelle cette question 
avait été soulevée, a jugé « que les articles 
incriminés élanl indiqués sommairement par 
les mots qui les commencent et ceux qui les 
terminent dans l 'arrêt de renvoi et l'acte 
d'accusation, ils appart iennent à ces actes et 
doivent comme eux être lus par le greffier. « 
(Cour d'ass. de la Seine, du 31 janv. 1831 , 
J . P. 3 e édit. , t. 2 3 , p . 1170.) Les rédacteurs 
du Jourualdu droit criminel ont fait suivre 
cette décision des réflexions suivai les : « On 
conçoit que, dans les procès de presse, il im
porte au prévenu de fixer d'abord le sens 
qu'il a voulu donner à chaque phrase, à cha
que mot ; il lui importe surtout de prévenir 
dans l'esprit des jurés les fâcheuses impres
sions qu 'une lecture mal faite pouriait leur 
donner. El ceci n'est point une vaine précau
tion. L'auteur seul a le secret de son style 
et de ses pensées, et lui seul peut les traduire 
aux jurés , soit par l'inflexion de sa voix, soit 
par l'accentuation qu'il sait imprimer à ses 
phrases. Mais comment saisir ses intentions 
et sa pensée dans la leclure qui est imposée 
au greffier ? Cetle formalilé inutile qui ouvre 
toujours les débats devient alors complète
ment insignifiante. Esl-elle commandée par 
la loi? L'article a u ne prévoit que la leclure 
de l 'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ; 
il est muet à l'égard des autres pièces. Faut-il 

donc ajouter à son texte , étendre ses termej 
pour créer une vaine forme? Que le greffier 
se renferme dans la mission que la loi lui 
donne. D un autre cô té , l'esprit de celte loi 
esl de permettre tout ce qui peut être utile 
à l 'intérêt de la vérité el de la justice. Or, 
cet intérêt sacré commande de laisser l'accusé 
lire lui-même l'écrit qui fait l'objet de l'accusa
tion , car celte lecture est souvent toute sa 
défense. » (Journ. du droit crim., t. 3 , p. J 3 . ) 

§ 6. — Exposé du président, 

294. L'article 314 est ainsi conçu : « Après 
cette l ec ture , le président rappellera à l'ac
cusé ce qui est contenu en l'acte d'accusation 
et lui dira : Voilà de quoi vous êtes accusé; 
vous allez entendre les charges qui seront 
produites contre vous. » Le but de cette for
malité est de résumer en termes brefs el sim
ples le sujet de l 'accusation, pour que l'ac
cusé et les jurés puissent clairement le saisir. 

295. Quelle doit être la forme de cet ex
posé? M. Faustin Hélie a 'dit : « Il ne doit 
évidemment renfermer que la simple énon-
ciation du crime qui fait l'objet de l'accusa
t ion; car l'acte d'accusalion a fait connaître 
les développements et les circonstances de ce 
crime. Le président doit donc se borner à en 
présenter le résumé et les conclusions dans 
les formes les plus brèves et les plus simples. 
Il ex i s e d'ailleurs à cet égard une aulre rai
son: le Code ne se contente pas de l'exposé 
du président : l 'article 315 veut encore que le 
ministère public expose le sujet de iaccusa
tion. L'objet de ces explications successives 
est évidemment de bien faire comprendre à 
chacun des jurés l'objet sur lequel les débats 
vont por ter ; mais il résulte de ces précau
tions surabondantes que chacun de ces exposés 
doit êlre aussi bref que possible. Et, en effet, 
toute discussion n'est-elle pas inopportune 
avant la production des preuves? Toute ac
cusation n'esl-elle pa* injuste lorsque l'accusé 
n'a pas encore le droit d'y répondre? y> (tin

ette des Tribun., du 4 janv. 1843.) 

S 7. — Exposé du ministère public. 

296. L'article 3 t5 porte que « le procureur 
général exposera le sujet de l'accusation. » On 

trouvé avec quelque raison que cette for
malilé élait surabondante. En effet, avant 

ouverture des débats , le greffier lit l'arrél 
de renvoi , il lit aussi l'acte d'accusation. 
Cette lecture terminée, le président rappelle 
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encore à l'accusé ce qui est contenu dans 
l'acte d'accusation et lui dit : Voilà de quoi 
vous êtes accusé. Il semble qu'alors les jurés 
doivent parfaitement connaître l'objetde l'ac
cusation, et que tout exposé ultéricurest inu
tile. Cette observation doit du moins servir à 
caractériser quels doivent être le mode et la 
forme de l'exposé du ministère public. 

297. La Cour de cassation a jugé « que si 
l 'art icle315 prescritau ministère publicd'ex-
poser aux jurés l'affaire qui va être instruite 
devant eux, cet article ne fixe ni la forme ni 
le mode de cet exposé; que s i , dans l'affaire 
présente, le ministère public a, par son ex
posé, nommé quelques témoins et fait con
naître substantiellement leursdéclarations, il 
n ' a , en le faisant, violé aucun article de la 
loi ni porté d'atteinte aux droils généraux de 
la défense. » (Cass. 3 janv. 1833, J. P . 3 e éd.; 
D. P . 3 4. 1. 4 3 t . ) Cet arrêt a élé attaqué par 
M. Faustin Hélie. « Cette jur isprudence, a 
dit ce criminaliste, tend à transformer ces 
explications préalables en une véritable plai
doirie. Le minislère public peul discuter les 
dépositions des témoins avant leur audition, 
élever une certaine défiance contre ceux qui 
combattent l'accusation et montrera l'avance 
un coupable sur le banc des accusés, tandis 
que les jurés ne doivent y voir encore qu'un 
prévenu. Est-ce donc là le vœu de la loi ? 11 
suffit de se reporter à ses termes. Le minis
tère public est chargé d'exposer et non d'éta
blir le sujet de l'accusation ; tout l'esprit de 
la loi est dans cette expression ; qu' importe 
qu'elle n'ait point réglé la forme de cet ex
posé? La forme est dans le mot lui-même; il 
ne s'agit que d'une simple exposition des 
faits : les preuves et leur discussion viendront 
plus loin. On saitd'ailleurs combien les hom
mes se laissent facilement dominer par leurs 
premières impressions: combien la première 
pensée d'un juge a d'influence sur son juge
ment. Les jurés accueilleraient sans défiance 
les paroles graves d'un magistral dont le ca
ractère et les fonctions commandent leur con
fiance; ils regarderaient comme certains les 
faits qui leur seraient présentes comme tels; 
ils formeraient leur opinion, et c'est à travers 
les préjugés de celte première opinion qu'ils 
verraient les débals se dérouler devant eux. 
11 y aurait donc une sorte de violation du droit 
de défense à développer l'accusation quand 
l'accusé ne peut répondre, à l 'attaquer quand 
il ne peut encore repousser l 'attaque, à pré-
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juger la culpabilité quand le moment de se 
laver des soupçons qui pèsent sur lui n'est 
pas encore venu. » (Gazelle dis Tribunaux, 
du 4 janv. 1843.) 

298. Au reste, la Cour de cassation a jugé, 
dans plusieurs affaires où il était allégué 
comme moyen de cassalion que le ministère 
public n'avait fait aucun exposé, que l 'ob
servation decettedisposilion n'étant pas pres
crite à peine de nul l i té , l'omission de celle 
formalilé n'avait aucune influence sur la pro
cédure (Cass. 29 mars 1832, J . I \ 3 e édit.; 
D. P . 32 . 1. 257; Bull., n° 114 , et 5 février 
U 3 6 , J . I>. 3 e édit.; Bull., n" 42). Le minis
tère public peut donc s'abstenir de faire cet 
exposé, et il ne doit dès lors y procéder que 
dans le cas où la complication de l'affaire le 
rend réellement utile, et dans le seul but de 
jeter quelque clarté sur les différentschefsde 
l'accusation Dans un grand nombre de cours 
d'assises, cette formalité, reconnue surabon
dante et sans objet, est tombée en désuétude. 

§ 8. — Présentation de la liste des témoins. 

299. L'article 315 du Code d'instruction 
criminelle porte que le ministère public, après 
avoir exposé le sujet de l'accusation, « pré
sentera la liste des témoins qui devront être 
entendus, soit à sa requête , soit à la requête 
de la partie civile, soit à celle de l'accusé. » 
C'est là la dernière des formes préliminaires 
qui précèdent l'examen. Cetle liste est lue à 
haute voix par le greffier. 

300. L'art. 3 1 5 ajoute : a Elle ne pourra con
tenir que les témoins dont les noms, profes
sion et résidence auront élé notifiés, vingt-
quatre heures au moins avant l'examen de 
ces témoins, à l'accusé, par le procureur gé
néral ou la partie civile, et au procureur gé
néral par l'accusé. » Cet intervalle de vingt-
quatre heures a pour objet de donner aux 
parties la faculté de recueillir sur les témoins 
qui doivent être entendus tous les renseigne
ments nécessaires pourapprécier la valeurde 
leurs dépositions. L article 356 du Code du 
3 brumaire an iv ne soumettait point l'accusé 
à cette îiotilication ; il produisait directement 
ses témoins à l 'audience, après l'audition des 
témoins appelés par la partie publique et la 
partie plaignante. 11 résultait de là que des 
témoins inopinément produits changeaient 
brusquement la l'ace du débat, et surprenaient, 
pour ainsi d i r e , un acquittement. Le Code 
d'instruction criminelle a voulu, avec raison, 



le procureur général avant l 'ouverture des 
débats ; que cette liste ne peut contenir que 
les témoins dont les noms, profession et ré
sidence auront été notifiés à l'accusé, vingt-
quatre heures au moins avant l'audition de 
ces témoins; que l'accusé et le procureur gé
néral peuvent s'opposer à l'audition d'un té
moin qui n'aurait pas été clairement désigné 
dans l'acte de notification ; qu'aux termes de 
l'article 324 , les témoins produits par le pro
cureur général ou l'accusé ne peuvent être 
enlendus lorsqu'ils n'ont pas préalablemenl 
déposé par écrit, ou lorsqu'ils n'ont reçu au
cune assignalion, qu 'autant qu'ils auraient 
élé portés sur la liste mentionnée en l'article 
3 1 5 ; qu'il résulte de ces dispositions qu'au
cune liste subsidiaire ou supplétive de té
moins ne peut être notifiée après l'ouverture 
des débals, el que les personnes dont les dé
clarations peuvent être ultérieuremenljugées 
utiles ne doivent êlre entendues qu'en vertu 
du pouvoir discrétionnaire du président, el 
à titre de simples renseignements. » (Cass. j 
nov. 1812, Devillen. el Car. 4. I. 215; J.P. 
3 e édit.; — id., 30 avril 1819, Devillen. el 
Car. 6. 1. 67; J . P. 3 e édit.; — id., 12 avril 
1 827 , Devillen. et Car. S. 1. 569 ; J. P. 
3 e édit.) La jurisprudence paraît fixée dans 
ce dernier sens. 

304. Aux termes de l'article 316, le prési
dent ordonne ensuite aux témoins de se re
tirer dans la chambre qui leur esl destinée. 
Us n'en sortent que pour déposer, et le pré
sident prend des précautions, s'il en est be
soin, pour les empêcher de conférer entre euv 
du délit et de l'accusé, avant leur déposition. 
Ces précautions sont établies pour assurer 
l ' indépendance et la vérité des témoignages, 
et le président ne doit pas les négliger. Hais 
la loi n'ayant point ajouté de nullité à leur 
inobservation, la jurisprudence ne les a point 
placées au nombre de ces formes substan
tielles dont l'infraction doit entraîner l'an
nulation du débat. 

305. Ainsi la Cour de cassalion a succes
sivement décidé qn il ne résultait aucune 
nullité : 1° de ce que plusieurs témoins son! 
sortis de leur chambre pour se rafraîchir 
avant leur déposition (Cass. 12 sept. 1835, 
J. P . 3 e édit ; Bull., n° 357); 2° de ce qu'il 
n'est pas prouvé que les témoins entendus 
les derniers se sont retirés dans la chambre 
qui leur était destinée pendant la déposition 
dos autres (Cass. 25 janv. 18 3 8 , J . P. 1840. 

écarter toute surprise ; il a voulu que tous les 
éléments du débat pussent être examinés et 
appréciés. C'est là le but de cette innovation. 

301. La partie civile n'est pas tenue, d'a
près le texte de l'article 315, de communiquer 
au ministère public la liste des témoins 
qu'elle prétend faire en tendre ; la loi ne l'o
blige qu'à la notification de celte liste à l'ac
cusé. Cependant cette communication doit 
avoir l ieu: le minislère public a besoin, en 
effet, de connaître cetle liste pour régler l 'or
dre du débat. Mais si cette communication 
est utile, il ne faut pas en conclure, comme 
le fait M. Carnot ( De Vinslr. crim., t. 2 , 
p . 4 7 9 ) , que si elle avait été omise, les té
moins ne pourraient plus êlre entendus qu'en 
vertu du pouvoir discrétionnaire. 11 sont ac
quis à la cause, dès que leurs noms ont élé 
régulièrement notifiés à l'accusé ; ils ont puisé 
dans cette notification la qualité de témoins, 
et la loi ne subordonne leur audition à au
cune forme particulière. 

302. L'article 315 n'impose point à l'ac
cusé l'obligation de notifier à la partie civile 
les témoins qu'il veut faire entendre. Cet ar
ticle n'oblige point non plus l'un des accusés 
qui veut faire entendre des témoins contre 
l 'un de ses coaccusés à lui en faire la notifi
cation (Cass. 22 avril I 8 1 1 , J . P . i 8 i 2 . !. 465; 
Bull., n° 104). Il suffit, dans ces deux hypo
thèses, que les témoins soient notifiés au mi
nistère public. Peut-être y a-t-il à cel égard 
une lacune dans la loi. Il faut que la défense 
puisse être préparée pour qu'elle soit com
plète ; il faut que la partie civile ou le coac
cusé soient mis à même d'examiner et de dis
cuter tous les éléments qu'on leur oppose. 
Or celte faculté n'existe pas pour eux quand 
ils sont privés de la connaissance préalable 
des témoins produits contre eux. 

303. Les parties peuvent-elles produire des 
listes supplétives de témoins après l'ou
verture du débat? Carnot (De Vinstr. crim., 
t. 2 , p . 482) , Legraverend (l.êgisl. crim., t. 2 , 
p . 193) et Hourguignon (Manuel d'inslrucl. 
crim., t. 1 e r , p . 400 ) pensent que cetle pro
duction supplémentaire n'est point irrégu
lière, pourvu que, par suite de la prolonga
tion des débats, il se soit écoulé plus de vingt-
quatre heures entre la notification et l'audi
tion. Mais la Cour de cassation a rejeté cette 
interprétation de la loi : « Attendu qu'aux 
termes de l'article 315 , la liste des témoins 
qui devront être entendus est présentée par 



i . n .5 ) ; 3° de ce que l 'un des témoins a as
sisté à l 'audience pendant les premières dé
positions (Cass. 3 avril 1818, Devillen. et 
Car. 5 . 1. 458; J . P. 3 e édit.; Bull., n° 49; — 
id., 9 août 1819 , Devillen. et Car. 6 . 1. 1 1 8 ; 
J . P . 3 e édit.; — id., 8 juil let 1824, Devil
len. et Car. 7. 1. 493 ; J . P . 3 E édit . ; — id., 
14 janv. 1330 , Devillen. et Car. 9 . 1. 4 2 6 ; 
J . P . 3 e éd i t . ; — id., 15 déc. 1 8 3 2 , J . P . 
S« édit . ; — id., 1 2 sept. 1835 , S.-V. 36 . 1. 
149; J . P . 3 e édit.; D. P . 35 . 1. 4 4 8 ) . 

CHAP. 9. — DE L'EXAMEN. 

SECT. l r o . — Interrogatoire de l'accusé. 

306. Lorsque toutes les formalités qui 
viennent d'être énumérées ont été remplies, 
le débat commence. L'usage veut que le pre
mier acte de ce débat soit l ' interrogatoire de 
l'accusé : cet interrogatoire porte sur tous les 
faits de l'accusation. Le président presse l'ac
cusé de questions; il faut qu'il explique ses 
antécédents, sa conduite, sa position et même 
le système de sa défense. Il subit cet inter
rogatoire debout en face des jurés. 

307. Nous disons que l'usage a consacré 
cet interrogatoire, car la loi ne l'a ni prévu 
ni prescrit. En effet, les ar t . 315 , 316 et 317 
du Code d'instruction criminelle prescrivent 
l'application successive des formes suivantes : 
l'exposé de l'affaire par le ministère public, 
la lecture de la liste des témoins, l'audition des 
témoins. Nulle mention n'est faite,au milieu 
de ces incidents qui se succèdent, de l ' inter
rogatoire de l'accusé. L'art. 310 prévoit, à la 
vérité, une sorte d' interrogatoire; mais celui-
là est fait à l 'instant même où l'accusé est 
amené à l'audience, et son but est un ique
ment de constater son identité, puisque la loi 
veut que le président se borne à lui deman
der son nom, ses prénoms, son âge, sa pro
fession, sa demeure et le lieu de sa naissance. 
Ainsi, dans le système de la loi, l'accusé n'est 
soumis à aucun examen personnel; il assiste 
aux dépositions des témoins, il a le droit de 
les débattre et de leur adresser lui-même des 
questions; mais il n'est tenu de faire con
naître ses explications et son système de dé
fense qu'après que ces dépositions sont ter
minées; sa défense ne précède pas le débat, 
elle le suit. Celte théorie est conforme à la 
législation anglaise, dont les dispositions fu
rent profondément étudiées par les rédac
teurs de notre Code et servirent de bases gé-

V I I . 

nérales à ses dispositions. Suivant cette légis
lation, l'accusé est témoin souvent impassible 
du débat ; aucune question ne lui est adressée; 
il n'est mis en demeure de faire aucune affir
mation, aucune dénégation. Tous les droits 
de la défense lui sont réservés ; la loi a pensé 
qu'il pouvait la compromettre dans le cours 
du débat par des paroles irréfléchies. 

308. Nous empruntons à un criminaliste, 
que nous avons déjà cité, une considération 
non moins puissante : « La loi donne à l'ac
cusé un défenseur; ce défenseur est destiné 
à subvenir à son inexpérience, à servir de 
tuteur à sa défense. Or n'est-ce pas en anéan
tir, en quelque sorte, le bienfait que de pro
voquer directement de l'accusé lui-même les 
réponses et les explications que la loi ne de
mande qu'à son conseil? Que de fois un ac
cusé, simple et ignorant, a paru embarrassé 
en répondant à des questions captieuses, el a 
laissé sur sa culpabilité un préjugé qu'il ne 
fallait imputer qu'à sa seule ignorance ! Que 
de fois il a compromis sa défense par des dé
clarations contradictoires, en cédant sans le 
savoir aux suggestions de l'interrogatoire ! La 
manifestation de la vérité est intéressée, on le 
croit du moins, à ces interrogatoires, nou
velle espèce de question imposée à l'accusé. 
Cependant il est rarement arrivé que l'accu
sation y ait puisé une grande puissance ; elle 
réussit à embarrasser un accusé qui ne sait 
pas se défendre; elle en tire rarement des 
aveux. Et puis ces aveux doivent-ils être 
achetés au prix de la violation du droit le 
plus sacré, celui de la défense? C'est à l'accu
sation et non à l'accusé à fournir les preuves 
du cr ime; c'est aux témoins et non à la dé
fense à procurer les charges » (Faustin Hélie, 
Gaz. des Tr/b., du 4 janv. 1 8 4 3 ) . 

309. Toutefois il ne faut point induire de 
ces observations qu'on doive proscrire d'une 
manière absolue l'usage d'adresser des ques
tions à l'accusé. Si la loi n'a prescritcet inter
rogatoire par aucune disposition, il est clair 
que le président, en vertu de son pouvoir dis
crétionnaire, pourrait y procéder. L'art . 327 
l'autorise même à examiner l'accusé sur quel
ques circonstancesdu procès. Nous avons voulu 
seulement démontrer que ce n'était point là 
une formalité légale el obligatoire ; que, par 
conséquent, les développements quelquefois 
donnés à cet interrogatoire sont un véritable 
abus. Nous avons voulu réserver en même 
lemps à l'accusé le droit de ne pas répondre, 
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8 2 COUR D'ASSISES. 

de ne pas subir les questions qui lui sont 
adressées, de se référer à sa défense u l t é 
rieure. 

SECT. 2 . — Audition des témoins. 

G l e r _ — Ordre de leur audition. 

310. L'art . 317 du Code d'instruction cri
minelle porte que : « Les témoins déposeront 
séparément l'un de l 'autre, dans l'ordre éta
bli par le procureur général. » Cette disposi
tion doit, en général, être exactement suivie; 
elle a pour but d'assurer, d 'une part , l ' indé
pendance des témoins, et de l 'autre, l 'ordre 
logique du débat. Cependant son inobserva
tion n'entraînerait aucune nullité. La Cour 
de cassation a j u g é , en effet, « que la dispo
sition de l 'art. 317 , relative à l'ordre dans 
lequel doivent être entendus les témoins , 
n'est point prescrite à peine de nulli té ; 
qu'ainsi l 'interversion de cet ordre, qui d'ail
leurs peut être nécessaire ou utile pour la 
manifestation de la vérité, ne saurait, aux 
termes de l 'art. 408 du Code d'instruction cri
minelle , donner ouverture à cassation ( Cass. 
22 ju in 1820, Devillen. et Car. 6. 1. 2 6 0 ; 
J . P . 3 e édi t . ; — id., 14 juillet 1827, De
villen. et Car. 8. 1. 638 ; J . V. 3 e édit. ). U a 
été jugé également que le témoin dont le nom 
n'a pas été notilié et qui est entendu sans 
prestation de serment, en vertu du pouvoir 
discrétionnaire du président , peut déposer 
avant que la liste des témoins légalement ap
pelés soit épuisée (Cass. 16 sept, 1831 , J . P. 
3 e é d i t . ; D. P . 3 1 . 1. 2 9 9 ) . 

§ 2. — Serment des témoins. 

311 . Chaque témoin, appelé dans l 'ordre 
établi par le procureur général, doit d'abord 
prêter serment. L'art . 317 porte : « Avant de 
déposer, ils prêteront, à peine de nulli té, le 
serment de parler sans haine et sans crainte, 
J e dire toute la vérité el rien que la vérité. » 
I l importe d'établir d'abord que cette formule 
est sacramentelle et doit être religieusement 
observée. 

312. L'art. 350 du Code du 3 brumaire 
an iv avait établi, pour les témoins comme 
pour les jurés, une simple promesse au lieu 
d'un serment. De là plusieurs cours d'assises, 
après la mise en activité du Code d'instruc
tion criminelle, avaient cru pouvoir conti
nuer d'exiger des témoins la promesse de 

C i i A r . 9 . SECT. 2 . § 2 . 

Cour de cassation a cassé les procédures dans 
lesquelles cette infraction avait été commise : 
« Attendu que, dans l'espèce, les témoins en
tendus aux débats n'ont fait qu 'une simple 
promesse de parler sans haine et sans crainte, 
de dire la vérité et rien que la vérité; qu'ils 
n'ont pas fait cette promesse sous la foi du 
serment ; qu'ils n 'ont donc pas donné à 
leurs dépositions la garantie de sincérité que 
la loi exige à peine de nullité » (Cass. 2C 
déc. 1 8 1 1 , J . P . 3 e édit ; — id., 16 janv. et 
4 juin 1812, Devillen. et Car. 4. 1. 9 et 1)4; 
J . P . 3 e éd i t . ) . Cependant si le procès-verbal 
des débats constatait que les témoins ont fait 
la promesse exigée par l 'art . 3 1 7 , il y aurait 
une présomption légale que cette promesse 
a été faite sous la religion du serment cl que 
la loi a reçu son exécution ( Cass. 2 juill, 
1812 , Devillen e tCar r . 4. 1 . 1 4 2 ; J . P . 3 eéd.). 

313. La formule consacrée par l'art. 317 
est sacramentelle et doit être observée à peine 

parler sans haine et sans crainte, etc. I.a | et 1.1 sept. 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6. 1 . 4 3 7 , 

de nullité (Cass. 29 sept. 1842 , S.-V. 42. 1. 
7 8 5 ; J . P . 1842. 2 . 403 ). Ainsi un témoin 
qui jurerait simplement, ou de dire toute la 
vérité, ou de ne rien dire que la vérité, ou de 
dire la vérité, rien que la vérité, ou de par
ler sans haine et sans crainte, ne prêterait 
pas valablement le serment prescrit par l'ar
ticle 317. Cette règle a été consacrée par 
plusieurs arrêts . Dans une première espèce, 
les témoins avaient juré de dire la vérité, 
rien autre que la vérité, et de parler sans 
haine el sans crainte. La procédure a été 
cassée, « attendu que la formule employée 
n'est point celle que la loi a prescrite à peine 
de nullité ; que les expressions la vérité ont 
beaucoup moins de force que celles-ci : toute 
la vérité; qu'il peut arriver, en elfet, que des 
témoins, par des motifs quelconques, tout en 
déposant des faits vrais en eux-mêmes, ne 
déclarent pas cependant tous les faits vrais 
qui sont à leur connaissance, et que, par cetle 
réticence coupable, ils trompent la prévoyance 
de la loi et la garantie, qu'elle a voulu don
ner, soit à l 'ordre social dans l'administra
tion de la justice, soit aux accusés » (Cass. 
29 mai et 23 juillet 1S13, Devillen. et Car. 
4 . 1 . 361 et 402 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 3 fév., 
16 juin et 6 oct. 1814, Devillen. et Car. 4. 1 . 
5 3 1 , 583 el 6 1 4 ; J . P . 3 e éd i t . ;—ïd . , 27janv. 
1815, Devillen. et Car. 5. I. 1 4 ; J . P. 3 e éd.; 
— id., 12 sept. 1816, Devillen. et Car. 5 .1 . 
238 ; J . P . 3° é d i t . ; — id., 18 mai, 15 juin 



455 et 499 ; J . P . 3 ' édi t . ; — id., 8 avril 
1824, Devillen. et Car. 7. 1. 433 ; J . P . 3 e éd.; 
— id,, 9 juillet 1825 , Devillen. et Car. 8. 1. 
1 5 1 ; J . P. 3 e édi t . ; — id., 19 août 1826, 
Devillen. et Car. 8. 1 . 4 1 7 ; J . P r é d i t . ). 

314. Dans une autre espèce, les témoins 
avaient prêté serment déparier sans haine 
et sans crainte et de dire toute la vérité, mais 
ils n'avaient pas prêté serment de ne rien 
dire que la vérité, et par conséquent le ser
ment n'étant pas valable, la procédure a dû 
être annulée (Cass. 8 ju i l l . 1 8 1 3 , 15 mars 
1816, 27 août 1818 et 26 avril 1821 , Devillen. 
et Car. 4. 1. 390 ; 5. 1. 170 et 5 3 0 ; 6. 1. 425|; 

J. P. 3 e édit. ). 

315. Dans une troisième espèce, les té
moins en prêtant serment dédi re toute la vé
rité, rien que la vérité, n'avaient point dé
claré qu'ils parleraient sans haine et sans 
crainte; la prestation du serment était donc 
encore incomplète, et par suite les débals 
ont élé annulés (Cass. 1 e r et 2 juillet 1813, 
Devillen. et Car. 4 . 1 . 385 et 388 ; J . P . 3 e é d . ; 

— id., 1 " oct. 1814, Devillen. et Car. 4. 1. 
6 M ; J . P. 3« édit. ; — id., 5 janvier 1815, 
Devillen. et Car. 5. 1. 4 ; J . P . 3" édit. ;—id., 
6 e t 2 6 sept. 1816, Devillen. etCar. 5. 1. 238 ; 
J . P. 3« édit . ; — id., 9 oct. 1817, Devillen. 
et Car. 5 . 1. 375 ; J . P. 3 e édit. ; — id., 19 
avril 1821 , Devillen. et Car. 6. 1. 4 2 2 ; J . P. 
3 e édit . ; — id . , 26 janv. 1827, Devillen. et 
Car. 8. 1. 512 ; J . P . 3 e édit. ). 

316. Ces exemples suflisent pour démon
trer que la formule du serment étant fixée 
par la loi, tous les termes qui la composent 
doivent être considérés comme essentiels, en 
sorte que si une partie quelconque en est 
altérée ou omise, c'est comme s 'il y avait eu 
omission absolue de la prestation de serment. 
Aucune expression de la formule ne doit donc 
êlre modifiée, aucune ne doit être omise, et 
toutes les infractions emporteraient la peine 
de nullité. ( V . Merlin, Rép., v° Serment, 
§ 3 , n» 4 ) . 

317. Il ne suffit m ê m e pas que les témoins 
aient prêté le serment voulu par la loi , il 
faut que le procès-verbal des débats constate 
l 'accomplissement de cette formalité, en dé
clarant qu ' i ls l 'ont prêté dans les termes et 
aveclescirconstances prescrites par l ' ar t . 317 . 
La Cour de cassation a déclaré, en effet, 
« q u e la sollicitude du législateur ne s'est 
pas bornée à ordonner la stricte observation 
des formalités qu' i l a prescrites pour la sû

reté individuelle des citoyens; qu'il a voulu 
s'assurer de cette observation, en prescrivant 
aux greffiers, par l'art. 3 7 2 , de dresser p ro 
cès-verbal des séances, à l'effet de constater 
que ces formalités ont été observées; qu'il 
suit de là que ce procès-verbal doit énoncer 
distinctement tout ce qui s'est fait dans cha
que séance, el conséquemment que tout ce 
qui n'y est point énoncé doit être réputé de 
droit n'avoir pas eu lieu ; que tous les ter
mes constituant la formule du serment exigé 
par l'art. 317 sont essentiels, et que de l 'o
mission d'une partie de cette formule résulte 
la nullité prononcée par la loi » ( Cass. 3 fév. 
1814, Devillen. et Car. 4. 1. 5 3 1 ; J . P . 
3 e édit .) . 

S18. Lorsqu'un témoin ne consent pas à 
prêter purement et simplement le serment 
prescrit par la loi, lorsqu'il y met quelque 
condition ou veut en changer les t e rmes , 
que doit faire la cour d'assises? Cetle question 
s'est présentée dans la poursuite dirigée 
contre les saint-simoniens. Plusieurs témoins 
déclarèrent qu'ils ne prêteraient pas serment 
sans avoir préalablement obtenu l'autorisa
tion formelle d'Enfantin. La cour d'assises 
crut devoir dès lors les écarter du débat, et, 
sur le pourvoi, la Cour de cassation a déclaré 
« qu'en subordonnant à l'autorité de l'un des 
prévenus, sur leur propre détermination , 
l'accomplissement de la formalité qui pouvait 
seule attacher à leur déposition la confiance 
de la justice, les témoins avaient cessé de 
conserver dans toute leur plénitude l ' indé
pendance et la liberté qu 'un témoin doit a p 
porter devant e l le ; et qu'en l'écartant des 
débats par ce motif, la cour d'assises n'a fait 
que se conformer à l 'esprit comme au texte 
de l 'art. 317 » (Cass. 15 déc. 1832, S.-V. 3 3 . 
1. 42 ; D. P. 37 . 1. 89 ; Bull., n° 501 ). Dans 
la même affaire, d'autres témoins ne vou
laient prêter serment qu'autant que la for
mule légale serait changée, et que le prési
dent les interpellerait de jurer devant Dieu 
et devant les hommes. U fut également dé
cidé que les dispositions de la loi s'oppo
saient à l 'audition de ces témoins, et la Cour 
de cassation a confirmé cette décision (même 
ar rê t ) . 

319. En général, la forme du serment con
siste à dire, en levant la main droite, je ju re 
de faire ou de dire telle chose (Merlin, Rép., 
v° Serment, § 3 , n" l). Mais ce n'est là qu 'un 
simple usage. Ainsi, la Cour de cassation • 



déclaré « qu'aucune disposition de l 'art. 317 
n'exige qu'en prêtant le serment prescrit, le 
témoin lève la main droite; que si d'autres 
textes et l'usage ont attaché quelque solennité 
à cet acte de celui qui est appelé à prêter un 
serment, on peut d'autant moins induire de 
son omission un moyen de nullité dans l'es
pèce que le témoin dont il s'agit était privé 
de son bras droit. » (Cass. S oct. 1840, S.-V. 
40 . 1. 1000; D. P. 40. 1. 447. ) 

320. La Cour de cassation en maintenant 
la formule du serment , a toutefois ajouté : à 
moins que les principes religieux du culte des 
témoins ne s'y opposent (Cass. 9 avril 1 8 1 2 , 
J . P. 3 e édit. ). 11 a donc été reconnu que 
chaque témoin doit suivre pour la prestation 
du serment la forme établie par la religion 
qu'il professe, et qu'il ne peut, par exemple, 
résulter aucune nullité de ce qu'un israélite 
aurait prêté serment more judaico (Cass. 31 
déc. 1812 et 18 fév. 1 S I 3 , Devillen. et Car. 
4. 1. 254 et 288; J . P. 3 e édit.). Mais ce mode 
de prestation, différent du mode prescrit par 
la loi, n'est qu'une faculté pour le témoin. 
Ainsi, la Cour de cassation a jugé, dans une 
affaire où des témoins juifs avaient prêté 
serment suivant la formule légale, « que si les 
témoins qui professent une autre religion 
que celle de l'état peuvent demander à être 
admis au serment suivant le rite prescrit par 
leur culte, on ne saurait en conclure que ces 
témoins, quelle que soit leur religion, lors-
qu'avant leur déposition ils ont élé admis à 
prêter le serment prescrit par la loi, n'aient 
pas accompli l'obligation qui leur était im
posée, el n'aient pas donné à la société et 
aux accusés la garantie que le législateur a 
voulu leurassurer, en les obligeant d'affirmer 
leur déclaralion sous la foi du serment; que, 
quand il serait vrai q u e , dans l'espèce, un 
témoin, quoique juif de religion, aurait prêté 
le serment en la forme ordinaire, sans récla
mation de sa part, il n'en aurait pas moins 
été pleinement satisfait au vœu de l'art. 317.;, 
(Cass. 19 mai 1S26 , Devillen. et Car. 8. 1. 
344 ; J . P. 3 e édit.; — id., 10 juillet 1 8 2 8 , 
Devillen. et Car. 9. 1. 129; J . P. 3 e édit . ; — 
id., 15 fév. 1838, S.-V. 38. 1. 914; J . P. 1840. 

1. 742 ; D. P. 38 . 1. 102. — Carnot, Instr. 
crim., t. 1, p . 342;Bourguignon, Jurispr. des 
Cod. crim., t. i , p. Î83 ; Legraverend, t. i , 
p . 274; Merlin, Rép., v° Serment, § 3 , n° 2 . ) 

321. Celle règle s'applique particulière
ment non-seulement aux Israélites, mais aux 

Quakers, aux Anabaptistes. La Cour de cassa
tion a jugé, en matière civile, «que la liberté 
des cultes est garantie parles lois du royaume 
à tous ceux qui habitent son terr i toire; qu'il 
est universellement reconnu que la religion 
connue sous le nom de quaherisme interdit 
à ses seclaleurs de jurer au nom de Dieu, et 
ne leur permet pas de prêter d'autre serment 
que d'affirmer en leur âme et conscience ; 
qu'il est reconnu par l 'arrêt attaqué que le 
sieur Jones est un sectateur de celte religion, 
d'où il résulte que l'arrêt a t t aqué , en déci
dant que l'affirmation prêtée par le sieur Jo
ncs, en la forme énoncée, était un véritable 
se rment , n'a pu violer les articles cités du 
Code civil, qui n'a point prescrit de forme 
particulière pour cetactereligieux » (Cass. 28 
mars 1810, Devillen. et Car. 3 . 1. 168; J. 1'. 
3 e édit. — V., dans ce sens, Merlin, Rép. et 
Quest., v° Serment, § 1 e r ; Toullier, Droit 
civil, t. 10, n° 451; Legraverend, t. 1, ch. 6, 
sect. 6, p . 274) . La même décision s'étend à 
la procédure criminelle, bien que l'art. 317 
du Code d'instruction criminelle ail prescrit 
une forme particulière de serment. La Cour 
de cassation a en effet décidé, relativement 
au refus de serment d'un quaker, devant une 
cour d'assises, a que la garantie du serment 
ne peut être légitimement refusée à la justice 
qui la réclame, à moins que les principes du 
culte religieux des témoins ne s'y opposent » 
(Cass. 9 avril 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 4. t. 
76; J . P. 3 e édit.) . 

322. Au surp lus , le principe général est 
que la procédure est régulière, soit que le té
moin ait suivi les formes et les cérémonies 
particulières à son cul te , soit qu'il ait suivi 
les formes du serment prescrites par le Code. 
Dans le premier cas, le principe de la liberté 
des cultes exige que le témoin soit libre de 
suivre les pratiques de sa religion; dans le 
second, la justice esl satisfaite dès que la loi 
a élé exactement appliquée, et il serait d'ail
leurs contraire encore à la liberté des culles 
de scruter les opinions religieuses d'un té
moin pour lui imposer telle ou telle forme 
de serment. Ce que veut la loi, c'est une ga
rantie plus forte de la vérité des dépositions 
que celle que pourrait offrir une simple pro
messe ; or, elle trouve celte garantie soit dans 
les formes qu'elle a prescrites pour tous les 
citoyens sans exception, soit dans les formules 
spéciales que quelques sectes religisuses em
ploient. 11 esl seulement nécessaire, lorsquo 



ces formules ont été appliquées, de constater 
que le témoin qui s'en est servi appartenait 
au culte qui lésa adoptées; car c'est ce fait 
qui constitue toute la légitimité du serment 
spécial. 

§ 3 . — Des interpellations aux témoins. 

323. Ce deuxième paragraphe de l'article 
317 est ainsi conçu : « Le président leur de 
mandera leurs noms, prénoms, âge , profes
sion, leur domicile ou résidence, s'ils con
naissaient l'accusé avant le fait mentionné 
dans l'acte d'accusation , s'ils sont parents ou 
alliés soit de l 'accusé, soit de la partie ci
vile, et à quel degré; il leur demandera en
core s'ils ne sont pas attachés au service de 
l'un ou de l 'autre. » Ces interpellations ont 
pour but de faire connaître la position du 
témoin, et par suite d'établir le degré de cré
dibilité dont sa déposition est susceptible. 

324. l 'armi ces interpellations , les unes 
peuvent êlre considérées comme essentielles, 
les autres comme accessoires. Celles qui con
statent l'individualité du lémoin et ses rela
tions de parenté avec l'accusé sont essen
tielles, car il importe à l'accusation comme 
à la défense d'éclairer la situation sociale du 
témoin et ses relations avec l'accusé. Mais 
celles qui louchent aux relations du témoin 
avec la partie civile ne sont qu'accessoires ; 
c'est un simple renseignement destiné à faire 
apprécier l 'indépendance du témoignage, car 
l'alliance ou la parenté d'un témoin avec la 
partie civile en ferait une cause de récusa
tion (Carnot, Instr. crim., t. 2 , p . 489). 

325. La Cour de cassation a jugé que ces 
interpellations n'étaient point prescrites à 
peine de nullité (Cass. 27 janv. 1814, 19 oct. 
1815, 4 avril 1816, 16 juillet 1818, 29 juillet 
1825, Devillen. et Car. 4. 1. 526; 5. 1. 104, 
175 et 505; S. I. 164; J . P. 3 e édit.; — id., 
10 oct. 1828 , J . P . 3' édit.; D. P. 28 . 1. 
432). Mais dans les espèces où ces arrêts sont 
intervenus, il n'était pas prouvé que les in
terpellations n'avaient pas eu lieu ; seulement 
le procès-verbal des débats ne les constatait 
pas, et la Cour de cassation n'a pas pensé que 
ce défaut de mention dût entraîner la nullité 
des débats. On ne doit donc induire de cette 
jurisprudence aucune conséquence sur l 'uti
lité même des interpellations. Ces interpel
lations sont nécessaires; car comment accor
der confiance à une déposition dont l 'auteur 

ne serait pas connu? Comment discuter un 
témoignage, quand les antécédents et la posi
tion du témoin ne peuvent être appréciés? 
Nous ne doutons pas que s'il était prouvé que 
les témoins ont déposé sans que, d'abord, on 
les eût interpellés sur leurs noms et qualités, 
les débats seraient annulés. Ces renseigne
ments, en effet, sont les éléments mêmes des 
débats, qui cesseraient d'être sérieux s'ils en 
étaient privés. 

§ 4. — De la déposition des témoins. 

326. Nous avons vu précédemment que les 
témoins devaient déposer oralement (C. instr. 
crim., 317) . C'est là la principale règle rela
tive à leur audition. Nous ajouterons ici quel
ques règles accessoires dont l'application est 
fréquemment sollicitée dans le cours du 
débat. 

327. En premier lieu , la cour d'assises 
n'est point tenue d'entendre tous les témoins 
à charge et à décharge, en quelque nombre 
qu'ils aient été produits. Elle peut écarter 
l'audition de ceux dont elle juge les déposi
tions n'être propres qu'à prolonger les dé
bats, sans utilité pour la manifestation de la 
vérité (Cass. 19 avril 1821, Devillen. et Car. 
6. 1. 422; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 64) . M. Le
graverend a pensé toutefois que cette jur is 
prudence peut avoir de graves inconvénients, 
en ce qu'elle laissait la cour libre d'enlever 
à l'accusé ses moyens de défense ( Lègisl. 
crim., t. 2 , p . 210 ). Cependant il parait im
possible, d 'un autre côté , de n'apporter au
cune limite au droit qu'a l'accusé de faire 
entendre des témoins à décharge, car les dé
bats se prolongeraient sans utilité et fatigue
raient l'attention des jurés sans profit pour la 
justice. La solution parait devoir être dans 
cette distinction : que l'audition de tous les 
témoins est nécessaire, lorsque les parties la 
réclament formellement, mais que la cour 
d'assises peut au contraire écarter ceux qui 
sont réellement insignifiants, pourvu que 
cette décision ne donne lieu à aucune récla
mation. On trouve la trace de celle disline-
lion dans un arrêt qui rejette un pourvoi 
fondé sur ce que tous les témoins assignés 
n'avaient pas élé entendus. « Attendu qu'il 
est justifié que ceux des témoins qui , quoique 
cités , n'ont pas élé entendus en déposition , 
ne s'étaient pas présentés aux débals; que , 
d'ailleurs, la cour n'est pas tenue, à peine de 



nouveau, soit séparément , soit en présence 
les uns des autres. Le procureur général aura 
la même faculté. Le président pourra aussi 
l 'ordonner d'office. » U résulte de cet article 
que l'audition de plusieurs témoins en pré
sence les uns des autres ne doit avoir lieu 
qu 'aprèsqu' i lsontd 'abord déposé séparément, 
puisque, d'une part, l 'article 317 prescrit une 
audition séparée, et que l'article 326 ne pré
voit que le cas où ils sont entendus de nou
veau. M. Legraverend dit sur ce point : « On 
peut, après qu'ils ont déposé, établir entre 
eux ou entre quelques-uns d'entre eux, lors
que cela paraît convenable, une espèce de 
confrontation publique, en les entendant de 
nouveau en présence les uns des autres; on 
peut aussi en faire sortir quelques-uns de 
l 'auditoire, pour entendre de nouveau hors 
de leur présence la déposition d'un ou de plu
sieurs d'entre eux ; on peut enlin faire en
tendre de nouveau, ou séparément, chacun 
ou quelques-uns seulement des témoins déjà 
entendus : mais il est à remarquer que l'audi
tion des témoins en présence les uns des au
tres ne peut jamais avoir lieu qu'après qu'ils 
auront déjà déposé séparément. La déposition 
individuelle et séparée est expressément exi
gée par la loi. L'appel simultané de plusieurs 
témoins à l'effet de les mettre en présence 
les uns des autres n'est qu 'un mode parti
culier de procéder dont on peut faire usage, 
mais qui est subordonné à l'accomplissement 
préalable de la règle commune» (Législat. 
crim., t. 2 , p . 205) . Il faut ajouter : 1° que la 
loi n'a pas accordé à la partie civile le même 
droit qu'à l'accusé et au ministère public; 
d'où il suit qu'elle ne pourrait se plaindre 
de ce que la cour aurai t refusé de déférer à 
sa demande (Carnot, Instr. crim., t. 2 , p. 538); 
2° que les témoins entendus de nouveau dans 
la même affaire ne doivent point prêter un 
nouveau serment (Cass. 23 juil let 1812 et 13 
avril 1816, Devillen. et Car. 4. 1. 157; 6. 1. 
177; J . P . 3" édit.). 

330. L'article 325 porte que « les témoins, 
par quelque partie qu'ils soient produits, ne 
pourront s'interpeller entre eux. » C'est aux 
jurés et aux juges que les témoins doivent 
parler. S'ils ont quelque interpellation à se 
faire, ce doit être par l'organe du président, 
qui est chargé de la direction du débat. Il ne 
pourrait en être autrement sans qu'il en ré
sultât une grande confusion , et quelquefois 
des scènes scandaleuses, qu'il est bon de pré-

null i té, d'entendre tous les témoins à charge 
et à décharge, lors surtout que l'accusé ne 
réclame pas leuraudit ion et que le demandeur 
n'a pas réclamé celle des témoins assignés qui 
ne se sont pas présentés aux débats » (Cass. 
18 mars 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 302 ; 
J . P . 3 e édi t . ) . 

328. En second lieu, la cour d'assises, bien 
qu'en règle générale elle soit tenue d'enten
dre les témoins séparément, comme on l'a 
vu plus hau t , peut cependant procéder si
multanément à l'audition de plusieurs lé-
moins, lorsque cette mesure lui paraît utile 
à la manifestation de la vérité. La Cour de 
cassation, en effet, a rejeté jusqu'à présent 
tous les pourvois qui s'étaient fondés sur 
cette audition simultanée. «At tendu que l'ar
ticle 317 ne prescrit, à peine de nullité, que 
la prestation de serment des témoins ; que 
cette peine n'est pas attachée à la disposition 
ordonnant d'entendre les témoins séparément 
l 'un de l 'autre » (Cass. 16 avril 1818 et 5 
fév. 1 8 1 9 , Devillen. et Car. 5. 1. 466; 6. 1. 
24; J . P . 3 S édit.; — id., 3 janv. 1833 , J . P . 
3 e édit.; D. P . 34 . 1. 4 31). Cette audition si
multanée peut, sans aucun doute, avoir lieu 
dans le cas prévu par l'article 326 et dont il 
sera question tout à l ' heure ; mais , ce cas 
excepté, c'est avec une grande réserve que la 
cour d'assises doit l 'admettre ; car il importe 
que les dépositions ne soient pas influencées 
les unes par les autres , et qu'elles conservent 
leur caractère de spontanéité. Il suffit même 
que l'article 326 ait admis cette simultanéité 
dans un cas spécial, pour qu'on doive con
clure que, dans toute autre circonstance, elle 
est formellement interdite. Si l'article 317 
n'a pas attaché de nullité à l'observation de 
la disposition qui prescrit l 'audition séparée 
des témoins, c'est que toute règle absolue 
peut devenir une ent rave; mais cette peine 
pourrait résulter soit de l'extension qui se
rait donnée à l 'exception, soit du rejet des 
conclusions prises par l'accusé pour s'y op
poser; car si la règle peut être res t re inte , 
elle ne peut être violée au préjudice de la 
défense. 

329. Mais les témoins peuvent être enten
dus s imul tanément , après leur audition in
dividuelle. L'article 326 est ainsi conçu : 
a L'accusé pourra demander, après qu'ils au
ront déposé, que ceux qu'il désignera se reti
rent de l 'auditoire, et qu 'un ou plusieurs 
d'entre eux soient introduits et entendus de 
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venir (Carnot, De Vinstr. crim., t. 2 , p . 537) . 
Mais l'inobservation de cette disposition , 
toute d'ordre et de police, ne pourrait en 
traîner aucune nullité (Cass. 11 avril 1 8 1 7 , 
Devillen. et Car. 5. 1. 306 ; J . P . 3 e édi t . ) . 
En effet, l'accusé ne peut éprouver aucun 
préjudice de cette infraction. 

331 . Les témoins déposent des faits qui 
sont à leur connaissance relativement à l 'ac
cusation. Us ne doivent pas être interrompus 
dans le cours de leurs dépositions (C. instr. 
crim., 319) . « Le législateur, dit Carnot , l'a 
voulu a ins i , parce que la plus légère inter
ruption peut déranger la marche des idées du 
témoin, et ne pas lui laisser toute la liberté 
d'esprit qu'exige un acte d'une aussi haute 
importance. Le président doit dès lors veiller 
à ce que cette règle soit rigoureusement ob
servée; il doit se garder surtout de gêner le 
témoin dans sa déclaration » (Instr. crim., 
t. 2 , p . 499) . La Cour de cassation a jugé en 
conséquence que la cour d'assises ne peu t , 
sans excès de pouvoir, imposer silence à un 
témoin appelé à la requête de l'accusé sur des 
faits énoncés en l'accusation. « Attendu que, 
lorsque des témoins désignés par l'accusé ont 
été produits et cités, l'accusé les fait entendre 
sans que la loi ait prescrit de bornes dans la 
latitude que chacun des témoins doit obtenir 
pour la déposition; que le silence imposé à 
un témoin à l'égard de faits repris en l'acte 
d'accusation ou de la moralité de l'accusé 
peut nuire à sa légitime défense » (Cass. 12 
frimaire an xi, Devillen. et Car. 1. I . 725 ; 
J . P . 3 e édit.) . 

332. Lorsque le témoin a terminé sa dé
position spontanée, le président lui demande, 
aux termes de l'article 3 1 9 , si c'est de l'accusé 
présent qu'il a entendu parler. Puis , s'adres-
sant à l'accusé, il lui demande s'il veut r é 
pondre à ce qui vient d'être dit contre lui. 
L'omission de celte demande, quoique essen
tielle en général, n 'emporte pas toutefois de 
nullité (Cass. 3 déc. 1836, S.-V. 38 . 1. 82 ; 
J. P . 1838. 1. 37; D. P . 37 . 1. 473 ; — id., 
1 " fév. 1839, J . P . 1840 . 1. 200; D. P . 39. 1. 

378) . Ce n'est qu'après ces diverses interpel
lations que le débat doit s'engager sur la 
déposition du témoin. L'accusé ne doit pas 
être interrompu dans ses observations plus 
que le témoin dans sa déposition ; il doit 
avoir, pour établir sa défense, la même lati
tude que celle qui est accordée au témoin qui 
l'accuse (Carnot, Instr. crim., t. 2 , p . 499). 

§ 5. — Des questions aux témoins. 

333. Les témoins , après leur déposition, 
peuvent être questionnés par l'accusé ou son 
conseil, par le président, les juges et le mi
nistère public, par les jurés eux-mêmes, en
fin, par la partie civile. Il faut essayer de 
poser, autant qu'il est possible, les droits et 
les limites de cet interrogatoire. 

334. L'article 319 porte : « L'accusé ou son 
conseil pourront questionner le témoin, après 
sa déposit ion, par l'organe du président, et 
dire, tant contre lui que contre son témoi
gnage, tout ce qui pourra être utile à la dé
fense de l'accusé. » Pour bien apprécier le 
sens et la portée de ce texte, il faut le rappro
cher de l'article 353 du Code du 3 brumaire 
an iv, dans lequel il a été puisé. Ce dernier 
article était ainsi conçu : « L'accusé p e u t , 
par lui-même ou par ses conseils, questionner 
le lémoin et dire, tant contre lui personnel
lement que contre son témoignage, tout ce 
qu'il juge utile à sa défense. » On voit que, 
dans ce dernier texte, l'accusé ou son conseil 
était le seul arbitre de l 'utilité et de la con
venance des questions qu'il posait et des allé
gations qu'il émettait ; il suffisait qu'il jugeât 
ces questions el ces allégations utiles à sa dé
fense, pour qu'il exerçât le droit illimité de 
les faire au témoin ou de les énoncer contre 
lui . Le Code d'instruction cr iminel le , à ces 
termes trop é tendus , a substitué ceux-c i : 
tout ce qui pourra Cire utile à sa défense. L'ac
cusé ou son conseil ne peut donc plus opposer 
au témoin tout ce qu'il juge utile à sa dé
fense, mais seulement tout ce qui peut lui 
être utile. 11 suit de là que le président, et, en 
cas de réclamation, la cour d'assises, peuvent 
intervenir pour circonscrire ce droit dans de 
justes limites. Ainsi , sous le Code du 3 b ru 
maire an iv, la Cour de cassalion jugeait : 
1° que l'accusé avait la faculté de dire tout 
ce qu'il voulait sur la moralité des témoins, 
mais qu'il ne pouvait pas faire la preuve tes
timoniale des faits qu'il leur imputait (Cass. 
7 germ. an v u , Devillen. et Car. I . 1. 1 8 4 ; 
J. P. 3 e édit.); 2° que cette faculté étant sans 
restriction , l'action en injures de la part des 
témoins contre le défenseur n'était pas admise 
à raison des faits injurieux allégués par ce
lui-ci (Cass. 26 floréal an vu, Devillen. et Car. 
1. 1. 199; J . P . 3 e édit .) . Sous le Code d ' in
struction cr iminel le , la Cour de cassation a 
jugé au contraire : 1° que l'article 3 1 9 , en 



donnant au conseil de l'accusé la faculté de 
faire des observations contre les témoins et 
leur témoignage, ne la lui donne qu'avec la 
limitation de dire tout ce qui peut être utile 
à la défense de l'accusé, et qu'ainsi les in
vectives et les injures contre les témoins ne 
pouvant jamais porter aucune utilité à la dé
fense, ne lui sont aucunement permises (Cass. 
6 mars 1812 , Devillen. et Car. 4. 1. 4G; J . P . 
ï e éd i t . ] ; 2° qu'en autorisant l'accusé et son 
conseil à dire , tant contre le témoin que 
contre son témoignage, tout ce qui pourra 
être utile à la défense de l'accusé, l 'art . 319 , 
ni aucun autre article du Code, n'a entendu 
permettre de se livrer à des calomnies en 
plaidant ou écrivant des faits inutiles à la dé
fense autant qu'injurieux à l'égard du lé
moin (Cass. 12 mars 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 
4. 1. 54; J . P . 3 e édit.). 

335. Mais s'il est facile de poser la règle 
en thèse générale, il est difficile, dans la pra
t ique, de poser la l imite où le droit expire, 
où commence l 'abus. « C'est en cetle matière 
principalement, dit M. Carnot, que le prési
dent doit user de toute la sévérité de son mi
nistère, en conciliant avec sagesse ce qui doit 

t re accordé à la défense, avec ce qui est dû 
la majesté de l'audience et à la tranquillité 

des citoyens dont la justice interroge la con
science pour parvenir à la découverte de la 
vérité. Si l'accusé et son conseil doivent êlre 
rappelés à l'ordre lorsqu'ils se permettent 
contre le témoin des personnalités, dans le 
seul objet de l 'injurier, le président doit leur 
maintenir la parole lorsque l 'inculpation 
qu'ils font au témoin se rapporte au sujet de 
l'accusation » (De Vinstr. crim., t. 2 , p . 501) . 
Nous allons essayer de rendre cette règle plus 
sensible, en en suivant l'application dans 
quelques espèces. 

336. En premier lieu, il est important de 
distinguer les allégations qui sont dirigées 
contre la personne même du témoin et celles 
qui sont dirigées contre son témoignage. 
« Quant au témoignage en lui-même, dit 
M. Carnot, l'accusé et son conseil ne peuvent 
être gênés dans la discussion qu'ils en entre
prennent; ils peu vent en faire ressortir l'invrai
semblance, les contradictions, et employer 
pour l 'atténuer tous les moyens qu'ils croient 
les plus propres pour parvenir à ce but» (De 
Vinst. crim., t. 2 , p . 502 ). Et en effet, si la 
loi doit, jusqu'à un certain point, protéger le 
témoin, au moins contre les injures el les im-

putations calomnieuses, elle doit livrer le té
moignage à la libre discussion des parties; 
cette discussion, c'est le débat lui-même, c'est 
le premier et l'essentiel élément du juge
ment ; la supprimer ou même la restreindre, 
ce serait supprimer la source la plus certaine 
de la vérité : cetle première distinction doit 
être d'une grande utilité pratique. 

337. Une autre distinction consiste à dis
cerner si les questions ou les observations de 
la défense se rattachent aux faits de l'accu
sation ou sont étrangers à ces faits : elles doi
vent être faites dans le premier cas, et rejetées 
dans le second. Cette distinction a été for
mellement consacrée dans l'espèce suivante. 
Un individu, accusé du crime d'incendie, 
avait demandé que les témoins à décharge 
fussent interrogés sur la moralité de la fa
mille à laquelle appartenait la maison incen
diée, et sur le point de savoir si le cri public 
n'accusait pas celte famille d'avoir mislefeu 
à sa propre maison. La cour d'assises rejeta 
l 'une et l 'autre de ces demandes, par le mo
tif qu'elles tendaient à diffamer les témoins 
à charge et à at t irer sur eux la vindicte pu
blique. La Cour de cassation a cassé cette dé
cision. « Attendu que si l 'art. 319 autorise 
l'accusé à dire, tant contre les témoins que 
contre leur témoignage, tout ce qui peut être 
utile à sa défense, c'est à la cour d'assises qu'il 
appart ient , en cas de difficulté, de juger si la 
question ou l'interpellation que veut faire 
l'accusé est ou non utile à sa défense; que le 
législateur l'a voulu ainsi, afin d'éviter que, 
sous le prétexte de sa défense, l'accusé ou son 
défenseur ne se livrent à des reproches contre 
les témoins ou à des investigations de leur 
conduite, qui , n'ayant aucun rapport avec les 
faits de l'accusation, pourraient dégénérer 
contre eux en diffamation ou en injure; mais 
que ce devoir de la cour d'assises ne saurait 
lui donner le pouvoir de restreindre en au
cun cas le droit sacré de la défense, tel qu'il 
a élé déterminé par la loi. Que, dans l'espèce, 
les questions ou les interpellations que l'ac
cusé demandait qu'on adressât aux témoins à 
décharge, si elles étaient de nature à compro
mettre les témoins à charge, se rapportaient 
aux faits de l'accusation et tendaient à éta
blir que l'accusé n'était pas l 'auteur de l'in
cendie; que dès lors l 'arrêt atlaquè n'a pu 
lui refuser de les adresser aux témoins, sans 
restreindre la faculté accordée aux accusés 
par l 'art. 319 du Code d'instruction crimi-



«Il» 

ftilli 

' cas.rtrq 

litmii 

d'Rl 

r i » 

•:kï 

MISA 

A !i I,:: 

lissa 

utllli 

eISH 

S'ILIFE 

ojtcs 

a dite" 

lildM 

%\m 

II.*'' 

i rapp"ftf 

raient % 

éfeose,̂  

m* 
e < 

du'*1'; 

LLKIF*' 

raqué D' 

[UTIL»' 

III*1 

Ai*1 

nelle (Cass. 18 sept. 1824, Devillen. et Car. 
7. i . 5 3 5 ; J . P. 3 e édi t . ; Bull., n° 1 1 6 ) . 

338. Il résulte en même temps du même 
arrêt que c'est à la cour d'assises, en cas de 
réclamation, et non au président seul qu'il 
appartient de juger si la question ou l ' inter
pellation que veut faire l'accusé esl utile ou 
inutile à sa défense. On avait pensé, d'abord, 
que ce droit pouvait appartenir exclusivement 
au président, que l 'art. 270 investit du pou
voir de rejeter tout ce qui tendrait à prolon
ger inutilement les débats. Mais si le prési
dent peut, en l'absence de toute réclamation, 
statuer seul (Cass. 21 oct. 1835, S.-V. 35 . I. 
8 5 0 ; J . P. 3 e édi t . ; D. P . 38 . 1. 8 6 ; Bull., 
n° 402 ), la Cour de cassation a reconnu que 
les interpellations aux témoins et la discus
sion de leurs témoignages tenaient essentiel
lement aux droits de la défense, et que toute 
réclamation relative à l'exercice de cette fa
culté devait être considérée comme un inci
dent contentieux qui rentrait dans la compé
tence de la cour d'assises (Cass. 22 sept. 1827, 
Devillen. et Car. 8. 1. 685 ; J . P . 3 e éd i t . ; 
Bull., n° 244 ). 

339. Si l'interpellation est à la fois inju
rieuse pour le témoin et inutile à la défense, 
il n'est pas douteux qu'elle doit être écartée. 
La Cour de cassation a rejeté en conséquence 
un pourvoi formé contre l 'arrêt d'une cour 
d'assises qui avait refusé de poser une inter
pellation , en considérant « q u e , dans l'es
pèce, la cour d'assises a déclaré que la ques
tion que le défenseur voulait faire à l 'un des 
témoins renfermait une calomnie du genre 
le plus grave, et un outrage aux mœurs fait 
en présence de la justice et du public, d'au
tant plus coupable que la question était sans 
utilité pour la défense de l'accusé, quelle 
qu 'eût élé la réponse du témoin, et que, d'a
près ces considérations, la cour, en pronon
çant que cette question ne serait pas adres
sée au témoin, avait rendu un jugement qui 
était dans ses attributions » (Cass. 22 sept. 
1827, Devillen. et Car. 8. 1. 6 8 5 ; J . P . 3 e éd.; 
Bull., n° 244 ) . 

340. La Cour de cassation a décidé encore, 
d'après la même distinction, que la cour d'as
sises peut refuser d'adresser aux témoins à 
déebarge une question sur la moralité d'un 
témoin à charge, lorsqu'elle reconnaît que 
le débat que cetle interpellation établirait 
entre les témoins pourrait dégénérer en ré
criminations réciproques, étrangères à l'objet 

de l'accusation (Cass. 5 octobre 1832 , J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 3 8 5 ; — id., 14 avril 
1837, J . P . 1840. 2 . 3 3 2 ; I). P. 37. 1. 514 ) . 

341. Un prévenu d'outrage public envers 
un fonctionnaire dans l'exercice de ses fonc
tions peut-il demander que les témoins soient 
interpellés sur le point de savoir si ce fonc
tionnaire n'était pas en état d'ivresse au mo
ment de l 'outrage? La cour d'assises du Can
tal a jugé que l ' interpellation serait faite, 
par un arrêt portant : « Que s'il est de pr in
cipe que les actes isolés de la vie privée, de 
quelque nature qu'ils soient, doivent être res
pectés et que la preuve ne peut en être ad
mise, il faut reconnaître néanmoins qu'il 
n'en est pas de même toutes les fois que quel
ques-uns de ces actes se lient plus ou moins 
direclement à des actes émanant de fonc
tionnaires publics dans l'exercice de leurs 
fonctions, et peuvent influer plus ou moins 
sur la culpabilité commise dans la critique 
de ces derniers actes; que, lorsqu'un fait qua
lifié crime est soumis à l'appréciation du 
jury, la loi impose au président delà cour 
d'assises l 'obligation, à peine de nullité, de 
faire observer aux jurés que s'il existe des 
circonstances atténuantes, ils doivent le dé
clarer; que s'il n'en est pas de même lorsqu'il 
s'agil d 'un fait constituant un simple délit, 
les juges n'en sont pas moins autorisés, en 
vertu de l 'art. 463 du Code pénal, à réduire 
la peine, si toutefois les circonstances de la 
cause paraissent at ténuantes; que, dans la 
cause, s'il était possible que le fait dont le 
prévenu demande à faire preuve lût établi, 
il pourrait en résulter peut-être, en cas de 
culpabilité de ce prévenu, des circonstances 
plus ou moins atténuantes, q u a n t a la mora
lité de la culpabilité reconnue » ( Cour d'as
sises du Cantal, 26 nov. 1833 , J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 35 . 2 . 160 ). — V. dans ce sens, Chau-
veau et Faustin Hélie, Théorie du Codepén., 
t. 4, p . 4 1 5 . 

342. Si les interpellations ou les observa
tions de l'accusé sont injurieuses ou diffama
toires pour le témoin, que doit faire la cour 
d'assises? La loi met à sa disposition deux 
modes de procédure : elle peut ou réprimer 
sur-le-champ ce délit, conformément à l 'ar
ticle 181 du Code d'instruction criminelle, 
ou réserver au témoin diffamé son action en 
réparation de la diffamation. Ce point de 
droit a été reconnu par la Cour de cassation, 
dans un arrêt por tan t : « que l'art. 23 de la 



l'écrit ayant été produit devant la cour d'as
sises, la plainte n 'aurait pu être formée et 
jugée que devant cetle cour. Mais la Cour de 
cassation a répondu : « que, dans les procédu
res criminelles devant les cours d'assises, les 
jurés ne doivent former leur conviction que 
sur ce qu'i ls ont vu et entendu dans le débat; 
qu'il ne leur est pas permis de puiser ailleurs 
les éléments de leurs déclarations; que la 
distribulion d'écrits pour la défense des par
ties devant les cours d'assises serait donc con
traire au système de la juridiction criminelle; 
qu'elle tendrait à en désunir le principe fon
damental ; que ces écrits ne pourraient donc 
jamais y avoir légalement le caractère d'écrits 
produits devant les tribunaux. » Enfin, on 
prétendait que le silence devant la cour d'as
sises des témoins outragés par l'écrit les ren
dait non recevables à exercer ultérieurement 
l'action correctionnelle ; mais la Cour de cas
sation a répondu encore à cette nouvelle ob
jection : « que les intervenants eussent élé 
irrecevables sans doute à porter plainte, de
vant les t r ibunaux correctionnels, de la dif
famation qu'avait pu contenir contre eux la 
défense orale de l'accusé dans le débat et de
vant la cour d'assises; qu'à cet égard, il eût 
appartenu au président de la cour, et en cas 
de contestation, à la cour d'assises, de juger 
si les discours prononcés à l'audience par le 
défenseur de l'accusé sortaient des bornes 
d 'une défense légit ime; qu'il eût appartenu 
à la cour d'assises de prononcer les peines de 
la loi contre les excès d'une défense injurieuse 
ou dillàmatoire, qui n 'aurait pas été justifiée 
par la nécessité de combattre les charges ré
sultant des dépositions des témoins; mais 
que, dans l'espèce, la plainte et les pour
suites de intervenants devant les tribunaux 
n'ont pas eu pour objet une diffamation faite 
dans le débat et dans la défense orale devant 
la cour d'assises; qu'elles n'ont porté que sur 
une <1111 .i m i i i . i t i, 111 que renfermait contre eux 
un écrit imprimé et publié; que cet écrit 
n'avait pas été un moyen légal de la défense 
de l'accusé devant la cour d'assises ; qu'il n'a
vait donc pas fail partie de la procédure cri
minelle dont elle avait été saisie; que cette 
cour aurait donc été sans juridiction pour en 
connaître, et qu'ainsi il n'a pas dû en être 
réclamé devant elle » (même a r r ê t ) . 

344. Los interpellations aux témoins peu
vent être laites d'office par le président lui-
même. Le troisième paragraphe de l'art. 319 

loi du 17 mai 1819 doit être combiné avec 
l 'art . 319 du Code d'instruction criminelle; 
que, d'après ce dernier article, l'accusé a le 
droit de dire, tant contre la personne du té
moin que contre sa déposition, tout ce qui 
peut être utile à sa défense ; que s'il sort, en 
usant de ce droit, des bornes d'une défense 
légitime, il appartient au président de l'y 
faire r en t r e r ; que si ses paroles prennent le 
caractère d'un délit, la cour d'assises a le droit, 
en vertu de l 'art. 181 du Code d'instruction 
criminelle, de prononcer, soit sur la réqui
sition du ministère publ ic , soit sur celle du 
témoin outragé, les peines et les dommages-
intérêts qui peuvent être encourus; qu'à dé
faut de répression immédiate par la cour 
d'assises, le tr ibunal correctionnel ne pour
rait en connaître plus tard qu 'autant que 
cette cour, juge naturel de la question de sa
voir si les discours tenus par l'accusé por
taient sur des faits étrangers à la cause, et 
s'ils n'étaient pas nécessaires dans l ' intérêt 
de la défense, aurait réservé l'action ; que, 
lorsque la cour d'assises n'a ni réprimé ces dis
cours, ni réservé l'action, il y a présomption 
que l'accusé n'est pas sorti des bornes de la 
défense légitime » (Cass. 23 août 1838, S . - V . 
38 . 1. 991 ; J . P . 1839 . 1. 4 0 ; D . P . 38 . 1. 
390 ) . 

343. Mais cette décision ne serait plus ap
plicable si la diffamation s'était produite, non 
plus dans les paroles de la défense, mais dans 
un écrit publié au sujet du procès. La Cour 
de cassation a jugé, en effet, « que l 'art. 319 
n'est relatif qu 'au débat, et que la disposi
tion par laquelle il autorise l'accusé et son 
conseilà dire contre les témoins eteontre leur 
témoignage tout ce qui pourra être utile à la 
défense de l'accusé, n'a pour objet que la dis
cussion orale qui y est engagée devant les 
jurés et la cour d'assises ; que cetle disposi
tion ne peut êlre étendue à des écrits qui 
seraient distribués pour la défense de l'ac
cusé; q u e , dans les débats, les défenseurs 
qui s'écarteraient des bornes d'une défense 
légitime pourraient y être rappelés par le 
président, soit d'office, soit sur la réclama
tion du témoin; mais que ce droit de sur
veillance et de police ne pourrait être exercé 
sur des écrits; que la loi n'admet pas d'ail
leurs de défense écrite devant les cours d'as
sises « (Cass. i l août 1820, Devillen. el Car. 
6. 1. 2 9 9 ; J . P . 3 e édit . ; Bull., n° 1 1 3 ) . On 
objectait, toutefois, contre celte solution que 



porte : « Le président pourra également d e 
mander au témoin et à l'accusé tous les éclair
cissements qu'il croira nécessaires à la man i 
festation de la vérité. » Ces éclaircissements 
doivent-ils se renfermer dans les faits de la 
prévention? Les témoins peuvent-ils être in
terrogés sur des faits qui y soient étrangers? 
Il est de règle, dans la jurisprudence, que les 
témoins peuvent être interrogés sur tous les 
faits qui tendent à faire connaître la moralité 
de l'accusé (Cass. 28 avril 1838, J . P. 1842. 
2. 706 ; — ïd. , 2 4 ju i l l . 1841 , J - P . 1842. 2 . 
676 ) , ou qui peuvent a ide ra la manifesta
tion de la vérité ( Cass. 9 avril 1818, Devillen. 
et Car. 6. 1. 4 6 3 ; J . P . 3 e édit. ) ; et qu'ainsi 
leur interrogatoire peut porter sur un crime 
ou un délit étranger à l'accusation et que 
les débats révéleraient à la charge de l'accusé 
(Liège, 21 mai 1332 , J . P. 3 e édi t . ) . 

345. Les juges, le procureur général et les 
jurés ont la même faculté que le président 
( a r t . 3 1 9 ) . Us ne peuvent toutefois l'exercer 
qu 'après avoir demandé la parole au prési
dent . L'accusé et son conseil ainsi que la par-
tic civile ne peuvent adresser leurs interpel
lations que par l'organe de ce magistral; ils 
n'ont pas le droit de les poser directement 
aux témoins. 

346. Aux termesdel 'ar l . 3 2 5 d u Code d ' in
struction criminelle, les témoins ne peuvent 
jamais s'interpeller entre eux. Cependant, si 
les débals amènent un confrontation entre 
deux ou plusieurs témoins, et par suite des 
interpellations des uns aux autres, il n 'en ré
sulte aucune nullité (Cass. i l avril 1817, 
Devillen. et Car. 5. 1. 306 ; J. P . 3 e édit. ). 

§ 6. — Reproches contre les témoins. 

347. Toutes personnes peuvent être té
moins en matière criminelle, hors cel les que 
la loi déclare reprochables, c'est à-dire, dont 
le témoignage est entaché de quelque cause 
de suspicion. Ces personnes sont désignées 
par l 'art. 32 5 d u Code d'instruction crimi
nelle, qui a reproduit l 'art. 358 d u Code du 
3 brumaire an iv. L'art . 322 est ainsi conçu : 
« Ne pourront être reçues les dépositions , 
1° du père, de la mère, de l'aïeul, de l 'aïeule, 
ou de tout autre ascendant de l'accusé, ou de 
l'un des accusés présents et soumis au même 
débat ; 2° du (ils, l i l le, petit-fils, petite-fille, 
ou de tout autre descendant; 3 U des frères et 
sœurs; 4" des alliés aux mêmes degrés; 5° du 

mari et de la femme, même après le divorce 
prononcé; 6° des dénonciateurs dont la dé
nonciation est récompensée pécuniairement 
par la loi. » Cet article ne diffère de l 'art. 358 
du Code du 3 brumaire an îv que sur un 
seul point : ce dernier article n'étendait la 
prohibition qu'aux parents et alliés de cha
que accusé. Une loi du 15 ventôse an IV, 
« considérant que l 'instruction est indivisible 
sur le fond de l'accusation à l'égard de tous 
les coaccusés du même fait, lorsqu'ils sotit 
compris dans le même acte d'accusation, et 
qu' i l n'y a, à l'égard de tous, qu 'une seule 
et même déclaration sur le fait, » décréta la 
résolution suivante : « Les parents et alliés 
de l'un des coaccusés du même fait, et com
pris dans le même acte d'accusation, ne seront 
pas en tendus comme témoins contre les autres 
accusés. » On a vu que l 'art. 322 avait re
cueilli cette disposition, en la restreignant 
toutefois aux parents et alliés qu'il énumère, 
et aux accusés soumis au même débat. 

348, Il faut examiner, en premier lieu, 
quelques difficultés qui se sont élevées au 
sujet des personnes contre lesquelles les re
proches peuvent être opposés. L'art. 322 s'ap-
plique-t-il aux ascendants naturels ou seule
ment aux ascendants légitimes? La Cour su
périeure de Liège a jugé « q u e , dans les 
dispositions générales des lois, l'enfant natu
rel n'appartient pas à la famille de sa mère ; 
que, dans les cas particuliers où elles font ex
ception à cette règle générale, elles en font 
men tion expresse, comme à l'art. 312 du Code 
pénal, où il s'agit du parricide; que les ar
ticles 380 du Code pénal et 322 du Code d'in
struction criminelle ne disposent qu'en gé
néral des ascendants; d'où il suit qu'ils ne 
doivent s'entendre que des ascendants légi
times, les seuls reconnus par la loi » ( Liège, 
24 déc. 1823 , J . P . 3 e édit. ). 

349. Une belle-mère peut-el le, après le 
décès de sa fille, être entendue comme té
moin dans une poursuite exercée contre son 
gendre? La cour d'assises de Vaucluse, par 
a r r è t d u 19 avril 1836 (S.-V. 36 . 2 . 510; D . P . 
36. 2 . 114) , a résolu négativement celte ques
tion, « attendu que l'alliance subsiste mal
gré le décès sans postérité du conjoint qui 
l'avait produite , et que s'il pouvait y avoir 
doute à cet égard, il est de principe qu'en 
matière criminelle l 'interprétation la plus 
favorable est de droit acquise au prévenu. » 
La Cour de cassation a appliqué la même dé-



cision au cas où la fille est décédée sans lais
ser d 'enfants: « Attendu qu'aucune disposi
tion de la loi ne fait cesser d 'une manière 
absolue l'alliance par le décès sans enfants 
de la personne qui l'avait produite ; que cette 
circonstance en fait seulement cesser quel
ques effets dans les cas où la loi s'en est ex
pliquée expressément, mais qu'on ne trouve 
aucune disposition à cet effet dans le Code 
d'instruction cr iminel le , et que l'article 283 
do Code de procédure civile, au titre Des en
quêtes , déclare formellement les alliés en 
ligne directe et les beaux-frères et belles-
sœurs reproehables, nonobstant le décès sans 
enfants de l 'époux qui faisait l 'alliance.» 
(Cass. 10 oct. 1839, S.-V. 39 . 1 . 965 ; J . P . 
1840. 1. 1 4; D. P . 40 . 1. 377.) 

350. La prohibition d'entendre comme té
moins les enfants de l'accusé comprend-elle 
les enfants naturels aussi bien que les enfants 
légitimes ? La Cour de cassation a décidé «que 
le n° 2 de l 'art. 322 se sert de termes géné
raux et n'établit pas de distinction entre les en
fants légitimes et les enfants naturels; que dès 
lors une cour d'assises a statué conformé
ment à cet article en ordonnant, d'après l 'op
position des accusés, que la fille naturelle 
d'un des accusés ne serait pas entendue 
comme témoin » (Cass. 19 sept. 1832 , J . P. 
3 e édit.; D. P . 3 3 . 1 . 70). La même cour a 
même jugé que l'enfant naturel adultérin 
de la femme mariée depuis à un autre que le 
pèrede l'enfant, ne peutê l rc entendu comme 
lémoin contre le mari de sa mère : « Attendu 
que la prohibition d'appeler en témoignage 
le fils et la fille de l'accusé, et les alliés au 
même degré , comprend nécessairement la 
prohibition du témoignage des enfants de 
la femme ou du m a r i , à l'égard de l 'autre 
conjoint, à cause de l'alliance que le mariage 
établit entre les conjoints et leurs enfants 
respectifs; que rien ne peut empêcher cette 
alliance d'exister, dès qu'elle a été produite 
par un mariage valablement contracté; qu'en 
conséquence, le vice de la naissance d'un en
fant n'est d'aucune considération à l'égard du 
mari qui a contracté une union légale avec 
la mère de cet enfant i l légitime; qu'on doit 
le décider ainsi par la raison qu'il existe tou
jours un lien naturel entre la mère et son en
fant, lors même que cet enfant serait un bâ
tard adultérin ; que l'existence de ce lien 
naturel est indépendante du droit positif; il 
existe par cela seul qu'il est impossible qu'il 

n'existe pas ; et dès lors on ne peut rien con
clure, contre sa réalité et contre ses effets, des 
dispositions de la loi civile concernant l'état 
et les droits du bâtard adul tér in , soit dans 
la société, soit envers les auteurs de sa nais
sance, ces dispositions étant uniquement re
latives à l 'ordre civil, et ne pouvant rien 
changer aux règles immuables de la nature; 
que, par une déduction nécessaire de ces prin
cipes, il faut dire q u e , comme le bâtard 
adultérin ne pourrait , dans l'objet et l'esprit 
de la loi prohibit ive, être admis à déposer 
sur le crime imputé à sa mère, il ne peut éga
lement être reçu à rendre témoignage sur 
l'accusation dirigée contre celui qu i , en de
venant l'époux de sa mère, a acquis à l'égard 
de l'enfant les rapports inaltérables d'une al
liance naturelle, n (Cass. 6 avril 1809, De
villen. et Car. 3 . 1. 43; J . P . 3 e édit.) La 
même solution doit, à plus forte raison, êlre 
appliquée à l 'enfant issu du premier mariage 
de la femme de l'accusé (Cass. 1 e r thermidor 
an vu, Devillen. et Car. 1. 1. 22G; J. P. 
3 e édit . ) . 

351. Les enfants adoptifs doivent-ils, en 
ce qui concerne l'application de l'article 322, 
être rangés dans la même classe que les en
fants naturels? Bourguignon rappelle que, 
lors de la discussion de l'article 322 au Con
seil d 'é ta t , un membre ayant fait remarque! 
queect art iclene parlait yjas des enfants adop
tifs, les membres de la commission répondi
rent que l'on avait entendu comprendre dans 
l'article les enfants légitimes, naturels el 
adoptifs, par la raison que l'on exprime le 
genre, on peut se dispenser d'énumérerles 
espèces (.furispr. du Code crim., t. 2, p. 49). 
Carnot admet les reproches entre l'adoptant, 
la femme de l 'adoptant et l'adopté; il ne les 
étend pas à d 'autres personnes de la famille 
de l 'adoptant {Instr. crim., t. 2 , p . 520).On 
peut répondre que la parenté se trouvanlad-
misc par la fiction de la loi, cette parenlc 
fictive entraîne nécessairement toutes les con
séquences de la parenté naturelle. 

352. L'incapacité qui frappe les frères et 
sœurs et les alliés au même degré s'étend: 
1° aux frères et sœurs que l'adopté trouve 
dans sa famille adoptive (Carnot, Jnslr. cri-
min., t. 2 , p . 5 2 0 ) ; •>" aux frères et sœurs 
naturels aussi bien qu'aux légitimes (Carnot, 
Inst. crim., t. 2, p. 5 1 8 ) . Mais clic ne s'é
tend pas : 1° au frère de la femme divorcée 
de l'accusé, quoiqu'i l y ail des enfants exis-
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tants du mariage (Cass. 2 4 janv. I S O S , arrêt 
cilé par Carnot, Instr. crim., t . I « , p . 0 7 3 , 
n° 1 5 ) ; 2° À celui qui a épousé la sœur du 
mari de l 'accusé, « attendu que la prohibi 
tion laite À l'égard des alliés de l'accusée, aux 
degrés y énoncés , doit être restreinte dans 
son espèce, et qu'elle ne peut par conséquent 
être étendue aux maris et femmes des mêmes 
alliés, qui , d'ailleurs, ne sont pas parents de 
l'accusée dans un degré prohibé « (Cass. 6 
frim. an ix, Devillen. et Car. 2 . 1 . 3 9 4 ; J . P . 
3 E édit.); 2° À la femme du beau-frère de l'ac
cusé , « attendu que l'alliance est celle qui 
se contracte par le mariage entre l 'un des 
conjoints et les parents de l ' au t re ; qu'un 
époux n'a par conséquent pour alliés, du chef 
de son conjoint, que ceux qui en sont les pa
rents, et qu'ainsi les alliés de ce dernier ne 
lui sont rien dans l'acception jur idique de 
ce mot » (Cass. 5 prairial an x m , Devillen. 
et Car. 2 . 1. 117; J . P . 3 E éd i l . ; £u / / . , n ° 142); 
3 " à la sœur de la femme de l'accusé (Cass. 
I l avril 1811 , 10 sept. 1812 et 1G mars 1821 , 
Devillen. et Car. 3 . 1 . 323; 4. 1. 138; 6. 1. 
399; J. P. 3 e édit.). 

353. Au surplus, les dispositions de l'ar
ticle 322 sont nécessairement restrictives, car 
les incapacités sont de droit étroit ; elles s'ar
rêtent donc dans la ligne collatérale aux 
frères et sœurs, et aux alliés au même degré. 
Ainsi elles ne peuvent s'appliquer aux on
cles de l'accusé; et la Cour de cassation a 
jugé, dans ce sens, « que la prohibition de 
l'article 322 ne peut être étendue au delà des 
degrés de parenté ou d'alliance qui y sont 
déterminés; qu'elle ne peut donc êlre appli
quée aux témoins oncles de l'accusé ou de 
l 'un des accusés » (Cass. 13 janv. 1820, De
villen. et Car. 6. 1. 166; J . P . 3 e édit.; Bull., 
n° G). Ces dispositions ne peuvent, par la 
même raison , s'appliquer aux neveux et 
nièces de l'accusé (Cass. 23 janv. 1S35, S.-V. 
35. 1. 565; D. P . 35 . 1. 118; Bull., 11° 3 0 ) . 

354. Aux causes de reproche énoncées dans 
l'article 3 2 2 , il faut toutefois ajouter la con
damnation aux peines des travaux forcés à 
perpétuité et à la déportation, ainsi qu'aux 
peines temporaires des travaux forcés, de la 
réclusion et du bannissement. En effet, ces 
peines emportent soit la mort civile, soit la 
dégradation civique (C. pèn., 18 et 28) . Or, 
aux termes de l'article 25 du Code civil , le 
condamné à la mort civile ne peut être admis 
À porter témoignage en justice ; et aux termes 

de l'article 34 du Code pénal, l'un des effets 
de la dégradation civique est l'incapacité de 
déposer en justice, autrement que pour y 
donner de simples renseignements. 

355. Avant la loi du 28 avril 1S32, le con
damné à une peine infamante pouvait être 
entendu comme témoin, tan tqu ' i l n'avait pas 
subi l'exposition , parce que c'était à dater du 
jour de l'exposition que la peine commençait 
à courir, et par conséquent que les incapa
cités résultant du caractère inf'amantde cette 
peine devaient être appliquées (Cass. 8 avril 
1826, Devillen. et Car. S t . 315; J . P . 3 e éd.; 
Bull., n° 6 7 ) . Cette décision ne serait plus 
applicable aujourd'hui . La peine, en effet, 
aux termes de l'article 2S du Code pénal ré
visé, est encourue du jour où la condamnation 
est devenue irrévocable. L'exposition ne sert 
donc plus de point de départ à l'exécution, 
et les incapacités frappent le condamné à 
l ' instant même où les délais du recours ex
pirent, ou à l 'instant où ce recours est re
jeté. La Cour de cassalion a jugé en consé
quence que l'incapacilé subsiste dans le cas 
même où la condamnation n'aurait reçu au
cune exécution. On lit, en efTet, dans un ar
rêt , « qu'il est inutile de vérifier s i , comme 
le prétend le demandeur , au moyen d'un 
sursis qui lui aurait été accordé, la condam
nation afflictive et infamante à laquelle l 'in
capacité est attachée n'aurait jamais reçu la 
moindre exécution ; qu'en effet, sa condam
nation est postérieure à la loi du 18 avril 
1832, portant révision du Code pénal ; que , 
d'après les articles 23 et 28 de ce Code révisé, 
c'est du jour où la condamnation devient ir
révocable, et non comme autrefois du jour 
de l'exposition, que se compte la durée des 
peines temporaires, et qu'est encourue la dé
gradation civique » (Cass. 13 janvier 1838 , 
J. P . 1840 . 1. 224 ; D. P . 33 . 1. 437; Bull., 
n° 15) . 

356. Les lettres de grâce restituent-elles 
au condamné la faculté de témoigner en jus 
tice? Ce condamné est-il relevé de l'incapa
cité qui l'a frappé par la commutation ou 
la grâce qui a modifié ou fait cesser la peine? 
La Cour de cassalion a déclaré « que les let
tres de grâce qui ne portent que la remise de 
la peine et ne contiennent pas la réintégra
tion de l'individu dans la jouissance de ses 
droits civils, ne délient pas celui à qui elles 
sont accordées de l'incapacité de témoigner 
en justice qu 'a encourue cet individu par sa 



condamnation » (Cass. 6 juillet i s 27,Devillen. 
et Car. 8. 1. 633; J . P . 3 e édit.). E t en effet, 
la grâce ne peut que remettre la peine; elle 
ne remet pas les incapacités qui dérivent du 
fait même de la condamnation, et qui diffé
rent essentiellement de la peine. A la vérité, 
ces incapacités ne commencent à courir que 
du jour de l'exécution ; mais il faut conclure 
dé l aque , dès que l'exécution est commencée, 
la grâce est frappée d'impuissance à cetégard. 
« Cette exécution, dit Merlin, n'est pas plus 
abolie par les lettres de grâce pure et sim
p l e , qu'elle ne l'est par le laps de temps fixé 
p a r l e jugement à la durée de l à peine; elle 
survit donc aux lettres de grâce pure et sim
p l e , comme à l 'expiration de ce temps » 
(Qucst., V Grâce, § t " , n° 3 ) . Depuis la loi 
du 28 avril 1832, cette distinction, qui réser
vait du moins à la grâce le droit de remettre 
les incapacités avant l'exécution , n'existe 
plus. Les peines et par conséquent les inca
pacités qui les accompagnent sont encourues 
du jour même où la condamnation est deve
nue irrévocable ; et comme la grâce ne peut 
intervenir avant ce même moment, il s'ensuit 
que, ne pouvant précéder l 'exécution, elle ne 
peut plus, dans aucun cas, atteindre les inca
pacités. Le lémoin qu'a frappé une peine af-
fliclive reste donc sous le poids de la dé
chéance de témoigner avec serment jusqu'à 
sa réhabilitation (Cass. 13 janv. 1838 , arrêt 
cité au n" 355) , à moins toutefois que l'am
nistie ne lui ait restitué tous ses droits (Cass. 
20 ju in 1829 , Devillen. et Car. 9. 1. 3 1 6 ; 
Bull., n" 140 ) . 

357. Le dénonciateur , le plaignant et la 
partie civile sont-ils reprochables quand ils 
sont appelés à déposer comme témoins? U 
faut examiner séparément la position de ces 
trois personnes. En premier lieu, le dénon
ciateur est-il reprochable? Le dernier para
graphe de l'article 35S du Code du 3 b ru 
maire an iv élait ainsi conçu : « L'accusateur 
public et la partie plaignante ne peuvent pa
reillement produire pour témoins les dénon
ciateurs, quand il s'agit de délits dont la dé
nonciation est récompensée pécuniairement 
par la l o i , ou lorsque le dénonciateur peut , 
de toute autre manière , profiter de l'effet de 
sa dénonciation. » Notre Code n'a conservé 
que la première de ces deux prohibit ions: 
l'article 323 porte que « les dénonciateurs 
autres que ceux récompensés pécuniairement 
par la loi pourront être entendus en témoi

gnage; mais le jury sera averti de leur qua
lité de dénonciateurs. » Ainsi les dénoncia
teurs récompensés pécuniairement par la loi 
sont seuls prohibés comme témoins ; à l'égard 
des autres, leur témoignage peut être reçu; 
il suffit que les jurés soient avertis. 

358. Qu'est-ce qu'il faut entendre par les 
dénonciateurs qui sont récompensés pécuniai
rement par la loi? Cetle disposition, main
tenue parla législation, s'applique aux agents 
et préposés q u i , dans quelques administra
tions spéciales, reçoivent une p r ime , une 
gratification, une indemnité, à raison des dé-
lits ou contraventions qu'ils ont découverts. 
C'est l ' intérêt particulier qu'ils ont à ce que 
le fait soit constaté, qui fait écarter leur té
moignage. En matière de grand criminel, 
ces sortes de dénonciateurs ne sont point, en 
général, connus; car on ne doit point com
prendre dans cette classe les fonctionnaires 
et les agents qui ont le devoir de dénoncer et 
même de constater les délits; ils sont rétri
bués à raison de leurs fonctions, mais non 
point à raison de chacun des délits qu'ils ont 
constatés ; ils n'ont point d'intérêt personnel 
à la condamnation; ils peuvent doue être en
tendus comme témoins. 

359. Quant aux autres dénonciateurs, qui 
n 'ont reçu aucune récompense pécuniaireà 
raison de leur dénonciation, ils peuvent être 
entendus également, car ils n'ont point d'in
térêt particulier qui puisse influencer leur 
témoignage. Cependant, comme ils pourraient 
être portés , par un sentiment naturel d'a
mour -p ropre , à soutenir les faits qu'ils ont 
dénoncés, la loi a voulu que leur qualité de 
dénonciateur fût connue aux débats. Il fant 
distinguer à cet égard entre le plaignant et 
le dénonciateur : le dénonciateur est celui 
qui signale à la justice un délit qui ne l'a 
pas blessé , dont il n'a souffert aucun dom
mage, et qui ne doit être mû, dans sa dénon
ciation, que par l 'intérêt public. Le plaignant, 
au contraire , est celui qui a été lésé par le 
délit et qui demande, sinon la réparation du 
tort qu'il a souffert, au moins la répression 
du délit qui l'a blessé. Ce n'est qu'à l'égard 
du premier que la loi exige un avertissement; 
l 'intérêt de l'autre est évident ; il n'a pas be
soin d'être signalé (Cass. 30 avril 1835, Bull, 
n° 161 ; — id., 9 mars 1838 , J . P. 1840. I. 
667; D. P . 38 . 1. 453 ; — id., 24 déc. 1840, 

S.-V. 41 . 1. 558; J . P . 1841. 2 . 130; D. P. 41. 

1. 171); mais rien ne révélerait la qualité du 



dénonciateur; elle doit donc être déclarée; 
car il est utile que lesjurés puissent apprécier 
les motifs qui ont porté ce témoin à se faire-
dénonciateur, s'il a agi dans un intérêt gé
néral, ou s'il a été poussé par des causes par
ticulières de haine ou de vengeance. C'est 
donc un devoir pour le président de faire con
naître la position du témoin, avant qu'i l n'ait 
commencé sa déposition. Toutefois la Cour 
de cassation a jugé que cet avertissement n'é
tant pas prescrit à peine de nulli té, son omis
sion n'emportait pas la nullité des débats 
(Cass. 29 août i S11, 16 juillet 1 8 1 2 , 18 mai 
1815, 9 fév. 1816, 10 oct. 1817, 9 avril 1818, 
5 fév. 1819, Devillen. et Car. 3 . 1. 401; 4. 1. 
151; 5. i . 5 3 , 151 , 370 et 463; 6. 1. 24; J . P. 
3° édit.; — id., 1 8 sept. 1829, J . P . 3° édit.; 

— id., 30 avril 1835, S.-V. 35 . 1. 734; J . P. 
3 e édit . ; D. P . 36 . 1. 144 ; — id., 13 avril 
1 837, S.-V. 37 . 1. 1024 ; J . P. 1837. 2 . 619 ; 

D. P. 37. 1. 375 . — Legraverend, Lêgislat. 
crim., t. 1 e r , p . 255; Carnot, De Vinstr. cri' 
min., t. 2 , p . 534) . 

360. A l'égard des plaignants et des par
ties civiles, la jurisprudence a varié. La Cour 
de cassation avait d'abord distingué entre ces 
deux parties. Elle reconnaissait que la partie 
plaignante pouvait être entendue comme té
moin, lorsque le minislère public et les ac
cusés ne s'étaient pas opposés à son audition, 
et lorsque, d'ailleurs, elle n'était pas partie 
civile dans la cause (Cass. 3 août 1827, De
villen. et Car. 8. 1. 660 ; J . P . 3 e édit . ; — 
id., 21 juin et 1 e r sept. 1832, J . P . 3» édi t . ; 
— id., 15 nov. 1833, S.-V. 34 . 1. 188 ; J . P. 
3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 57 ). Cette distinction 
se trouve posée avec plus de précision dans 
un arrêt qui a rejeté un pourvoi fondé sur ce 
que la partie civile, entendue comme témoin, 
n'avait pas prêté serment : « Attendu que , 
dès l'origine du procès, Vilette a rendu plainte 
et s'est constitué partie civile devant le juge 
d'instruction; qu'il est intervenu en cette 
qualité, devant la cour d'assises, à l 'ouverture 
des débats; que si, à la demande du conseil 
de l'accusé, un arrêt a ordonné qu'il serait 
entendu comme lémoin, cet arrêt n'a pu vou
loir et n'a pas dit qu'il abdiquerait sa qua
lité de partie civile, ou que, contrairement 
aux règles les plus ordinaires du droit, aux 
principes de la morale et de la saine raison, 
il viendrait , sous la foi du serment, porter 
témoignage en sa propre cause ; que la décla
ralion de la partie civile ne devait êlre consi-

dérée que comme simple renseignement, et 
qu'en la recevant en cette forme et sans pres
tation de serment, il a été régulièrement pro
cédé » (Cass. 10 fév. 1835, S.-V. 35 . 1. 301 ; 
J. P . 3 e éd i t . ; Journ. du dr. crim., t. 7, 
p . 51 ). Ainsi la Cour de cassation reconnaît 
que la partie civile ne peut être entendue 
qu'à titre de renseignement; elle déclare 
qu'elle ne peut l 'être comme témoin, car il 
serait contraire aux règles les plus ordinaires 
du droit, aux principes de la morale et de 
la saine raison, qu'elle vint, sous la foi du 
serment, porter témoignage en sa propre 
cause; et cette jurisprudence est successive
ment confirmée par deux arrêts, des 7 et 19 
janvier 1337 (S . -V. 37. 1. 27 et 1 6 7 ; J . P . 
18 37. 1. 135 et 2 . 135 ; Journ. du dr. crim., 
t. 9, p. 24 et 62 ), rendus en matière correc
tionnelle, et par deux autres arrêts rendus 
en matière criminelle, des 11 novembre 1841 
(S.-V. 4 2 . 1. 9 6 ; J . P . 1842 . 1. 1 9 5 ; Journ. 
du droit crim., t. 14, p. 146) et 10 mars 1843 
(S.-V. 43 . 1. 349; Journ. du dr. crim., t. 15, 
p. 101 ). Le dernier de ces arrêls, rendu dans 
une espèce où deux individus, cités comme 
témoins et s'étant constitués parties civiles, 
n'avaient été entendus qu'à titre de rensei
gnements, par ordre du président, décide : 
« Que les deux témoins ont déclaré, antérieu
rement aux débats, se constituer parties civi
les ; que nul ne saurait être admis à rendre té
moignage dans sa propre cause; que la force 
de ce principe rendait inutile l 'intervention 
de la cour d'assises dans la mesure qui n'en 
était que la conséquence légale et néces
saire.» 

361. Telle était la règle de la matière, quand 
est intervenu un nouvel arrêt de la Cour de 
cassation, qui l'a gravement modifiée. Dans 
cet a r rê t , en effet, la Cour déclare « que le 
législateur, convaincu de la nécessité d 'assu
rer la répression des crimes qui attaquent la 
société, a donné pour appui à l'action du mi
nistère public la preuve testimoniale; que, 
relativement à l'identité des témoins, il n'a 
pas créé d'incapacités absolues ; qu'en effet, 
si par des considérations d'honnêteté publi
que, l 'art. 3 2 2 exclut le témoignage de ceux 
qui sont unis à l'accusé par les liens du sang 
au degré qu'il a pris soin de déterminer; si, 
par des motifs du même ordre, il repousse la 
déposition des dénonciateurs dont la dénon
ciation est récompensée pécuniairement par 
la loi, le même article se termine ainsi : 



est-ce à cet homme que la loi doit déléguer 
le droit de porter témoignage? Le témoin est 
presque un juge, car il fournit à celui-ci les 
éléments de son jugement ; il ferait donc plus 
que témoigner, il jugerait en quelque sorte 
dans sa propre cause. Telles sont les graves 
considérations qui pèsent sur la partie civile, 
Elle poursuit et elle a intérêt à la poursuite, 
Elle est partie au procès, et la condamnation 
de l'accusé est la base des dommages-intérêts 
qu'elle attend. A la vérité, elle n'a pas mis
sion de requérir les peines ; mais ne poursuit-
elle pas indirectement leur application en 
démontrant la culpabilité de l'accusé, en ap
portant les preuves du crime dont elle a souf
fert ? Ne fournit-elle pas ses mémoires? N'est-
elle pas présente au débat, adversaire déclaré 
de l 'accusé, contrôlant ses interrogatoires, 
combattant ses défenses, relevant ses contra
dictions ? N'a-t-elle pas, en un mot, tous les 
caractères d'un accusateur privé, circonscrit 
seulement quant aux effets de son accusation 
dans la limite d'une réparation civile? » (Re
vue de législation, 1845, t. 1, p . 86.) la 
partie civile ne peut donc être admise à té
moigner contre l'accusé, car elle l'accuse, car 
elle a intérêt à réussir dans son accusation. 
En cela, elle diffère de la partie lésée qui ne 
s'est pas portée partie civile ; car celle-ci s'est 
bornée à porter plainte et n'a pris aucune 
part à la poursuite; car elle n'a aucun inté
rêt avoué et appréciable à la condamnation. 
Elle diffère également des dénonciateurs, 
lors même qu'ils seraient récompensés pécu
niairement par la loi, car ceux-ci, auxquels 
leur dénonciation a peut-être suffi pour leur 
mériter la récompense pécuniaire, n'ont au
cun intérêt réel à la condamnation. Au reste, 
l 'art. 317 veut que le président demande pu
bliquement aux témoins s'ils sont parents ou 
alliés de la partie civile et à quel degré. Le 
législateur a donc pensé que les seuls rapports 
de la partie civile avec les témoins pouvaient 
altérer la conliance due à leurs dépositions. 
L'art. 322 lui donne le droit de s'opposera 
l'audition des témoins reprochables. La loi 
l'a donc considérée comme partie au procès 
et lui a donné les mêmes prérogatives qu'au 
minislère public et à l'accusé. Comment donc 
pourrait-elle abdiquer tout à coup sa mission 
et ses droits, donner elle-même un témoi
gnage qu'elle n'est admise qu'à provoquer ou 
à contrôler? On objecte que l'audition des 
témoins que l 'art. 322 déclare reprochables 

«Sansque néanmoins l 'audition des personnes 
ci-dessus désignées puisse opérer une nullité, 
lorsque, soit le procureur général, soit la par
tie civile, soit les accusés, ne se sont pas o p 
posés à ce qu'elles soient entendues; » qu'on 
ne pouvait admettre qu'il existe, contre le 
témoignage de la partie civile, des motifs 
d'exclusion plus péremptoires que ceux qui 
s'appliquent aux personnes désignées dans 
l 'art. 322 ; que son intérêt personnel la place 
dans une position identique à celle du dé 
nonciateur qui reçoit de la loi une récom
pense pécuniaire; que sa déposition, quand 
il n'y a pas eu d'opposition à ce qu'elle fût 
reçue, ne peut donc non plus être une cause 
de nulli té de la procédure » (Cass. 28 nov. 

1844 , S.-V. 45 . I. 386 ; J . P. 1S 45. 2 . 39 ; 

Bull,, n° 383 ). Il résulte de cet arrêt qu 'un 
plaignant qui s'est constitué partie civile peut 
être cité comme témoin à la requête du m i 
nistère public, et peut déposer sous la foi du 
serment devant la cour d'assises, lorsque l 'ac
cusé ne forme pas opposition. Ainsi deux in
terprétations se trouvent, d'après la jur ispru
dence, en présence l 'une de l 'autre : l 'une 
qui admet , l 'autre qui rejette le témoignage 
de la partie civile ; l 'une qui l'assimile aux 
témoins reprochables qui peuvent être en
tendus sans qu'aucune opposition ne s'élève, 
l 'autre qui la dépouille d 'une manière abso
lue du titre de témoin, et qui ne permet de 
l 'entendre dans ses explications qu'à titre de 
renseignements. 

362. Ces deux interprétations ont été l 'ob
jet d 'un examen approfondi de la part de 
M. Faustin Hélie. Ce criminaliste, après avoir 
rappelé celte règle de la loi romaine, nullus 
idvneus leslis in re suâ inlelligitur (1. 2 4, ff. 
De teslibus ), et après avoir constaté que notre 
ancienne jurisprudence repoussait le témoi
gnage de la partie civile, ajoute: « Cette doc-
trineétait toutentière fondéesureeltemaxime 
d'étemelle justice posée par la loi romaine, 
que nul ne doit être témoin dans sa propre 
cause. Car telle est la débilité humaine, que 
la bonne foi la plus scrupuleuse s'égare elle-
même quand ses intérêts sont en jeu. L 'es
pri t de l 'homme, dès qu'il est exalté par une 
passion, que ce soit la vengeance ou la cupi
dité, se trouble et perd à la fois et la clarté 
de ses jugements et la conscience de la vé
rité. Or est-ce à cet homme qu'aveuglent ses 
intérêts, ou qui du moins est naturellement 
disposé à ployer les faits suivant ses désirs, 



n'opère aucune nul]ilô, quand les parties ne 
se sont pas opposées à leur audition. Mais les 
personnes que mentionne cet article sont 
frappées d'une incapacité plutôt relative 
qu'absolue. Cette incapacité ne se présente 
pas dans toutes les circonstances ; il est des 
cas où l'accusé lui-même a besoin du témoi
gnage de ces personnes, où il provoque l'ac
cusation à les produire, où il serait inhumain 
d'en refuser la comparution. L'adhésion des 
parties les relève alors de l'incapacité qui 
plane sur eux. Celle qui frappe la partie ci
vile est, au contraire, tout à fait absolue. 
Cette partie, en effet, est l'ennemi né de l'ac
cusé; elle est revêtue, par la qualité qu'elle 
a pr ise , de l 'une des attributions de l'accu
sation; elle poursuit la condamnation. Ce 
n'est donc point seulement une présomp
tion de partialité qui repousse sa déposition, 
c'est la certitude que cette partie ne pour-
rail plus être impartiale dans une cause 
qui est devenue la s ienne; c'est l 'incompati
bilité évidente qui sépare les fonctions de 
l'accusateur et du témoin. 

363. Mais la prohibition qui frappe le té
moignage de la partie civile ne s'étend pas 
aux parents etalliés de celle partie. Quelques 
doutes pourraient s'induire à cet égard des 
dispositions de l 'art. 317 du Code d'instruc
tion criminelle, qui porte : « Que le président 
demandera aux témoins s'ils sont parents ou 
alliés de la partie civile, et à quel degré. » 
Mais la Cour de cassation a jugé, avec raison, 
« que le but du législateur, en prescrivant 
l'accomplissement de celle formalilé, a été 
que la cour d'assises et le jury fussent avertis 
du degré de confiance qu'il convient d'ac
corder à des témoins dont la déposition peut 
n'èlre pas toujours entièrement impartiale ; 
mais que son intention n'a pu être de priver 
la justice de témoignages souvent nécessaires 
a la manifestation de là vérité » (Cass. 5 oct. 
1833, S . - V . 34 . 1 . 64 ; J . P. 3 e édi t . ; 34 . 1. 
4 0 5 ) . En con-équence, n'est point interdile 
l'audition du frère de la parlie civile (Cass. 
27 mai 1837, S . - V . 38 . 1. 187 ; J . P. 1S38. 

1. 3 7 5 ; D. P. 37. 1. 412 ), celle de son con
joint (Cass. 2i Iherm. an xtti, Devillen. et 
Car. 2 . 1. 152; J . P. 3= é d i t . ) , celle de sa lille 
et de son gendre (Cass. 5 ocl. 1833, S . - V . 34. 
I. 6 4 ; J . P. 3 e édil . ; D. P . 3 1. 1 . 405 ). 

36-'i. Il faut décider également, 1 ° qu 'un 
intérêt civil dans un procès se rattachant au 
fait de la poursuite ne rend pas une personne 

M l . 

incapable d'être entendue comme témoin 
(Cass. 27 juin 1828, J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 2 8 . 
1.* 301 ) ; 2° que rien ne s'oppose à ce que 
des témoins entendus dans une instance ci
vile le soient sur les mêmes faits dans une 
poursuite criminelle (Cass. 30 mars 1832 , 
J . P. 3 e édit. ) ; 3° que les syndics d'une fail
lite peuvent être entendus comme témoins 
sur la poursuite en banqueroute frauduleuse 
exercée par le ministère public contre le failli 
(Cass. 24 sept. 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 
125; J . P . 3? édit. ) ; 4° que, dans la même 
hypothèse, tous les créanciers qui ne se sont 
pas portés parties civiles peuvent aussi figu
rer comme témoins (Cass. t5 avril 1825, De
villen. et Car. 8. 1 . 1 0 4 ; J . P . 3° édit.) . 

365. Enfin, aucune loi ne défend l 'audi
tion comme témoin assermenté, i ° d e l'offi
cier de police judiciaire qui a rédigé le pro
cès-verbal constatant le corps du délit (Cass. 
12 jui l l . 1810 , 31 oct. 1817, 19 mars 1829, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 209 ; 5. 1. 381 ; 9. 1. 
257 ; J . P . 3 e édi t . ; — id., 9 janv. 1840, 
S.-V. 40 . 1. 8 0 2 ; J . P . 1S40. 2 . 5 4 8 ; D. P . 
40. 1. 3 9 7 ) ; 2° de l'officier de police judi
ciaire qui a donné des renseignements sur 
l'accusé (Cass. 8 juillet 1824, Devillen. et 
Car. 7. 1. 4 9 s ; J . P . 3 e é d i t . ) ; 3° du juge 
d'inslruclion quia instruit la procédure (Cass. 
1 e r fév. 1839, J . P . 1840. 1. 184 ; D. P . 39 . 

t. 377 ) ; 4° du procureur du roi qui a pris 
des réquisitions dans les poursuites exercées 
contre l'accusé (Cass. 23 janv. 1835, S.-V. 
35. 1. 565 ; J . P . 3 e édil. ; D. P . 35 . 1. 1 1 8 ) ; 
5° du juge-commissaire d'une failli te dans 
l'accusation de banqueroute dirigée contre le 
failli (Cass. 3 déc. 1836, S.-V. 38 . 1. 84; J . P . 
1 838. 1. 38 ; D. P . 37. 1. 473 ) . 

366. Le dernier paragraphe de l 'art. 322 
est ainsi conçu : « Sans néanmoins que l 'au
dition des personnesci-dessus désignées puisse 
opérer nullité, lorsque, soit le procureur gé
néral, soit la partie civile, soit les accusés, 
ne se sont pas opposés à ce qu'elles soient en
tendues. » U résulte de ce texle , 1° que les 
reproches qui peuvent être proposés contre 
les témoins ne constituent pas un obstacle 
absolu à leur audition; 2° que ces reproches 
donnent seulement aux parties le droit de 
s'opposer à cette audit ion; 3° que le défaut 
d'opposition suppose leur consentement à la 
déclaralion du témoin rcprochable. 

367. Les reproches peuvent être proposés 
soit par les lémoins eux-mêmes, qui peuvent 



refuser de faire leurs dépositions ( Carnot, De 
Vinst crim., t. t , p . 6 i l ), soit par la cour 
d'assises, q ;i, d'oflice, peut rejeter le témoi
gnage des prr-onnes reprochables, soit enfin 
par le ministère public, la partie civile et 
l'accusé. Il est nécessaire que l'opposition soit 
faite avant que la déposition soit commencée: 
il est évident, en effet, que le droit d'opposi
tion doit expirer au moment où le témoin 
prend sans empêchement la parole; car sa 
déposition, dès qu'elle est commencée, est 
acquise au débat, el il ne peut dépendre des 
parties, par une opposition tardive, de créer 
une nullité dans la procédure. La cour de 
cassalion a jugé que « le consentement réitéré 
de l'accusé à ce que sa belle-tille fût enten
due comme témoin ne pouvait lui faire per
dre le droit que lui donnait l 'art. 322 de s'op
poser à son audition avant qu'elle eût com
mencé sa déposition » ( Cass. 15 sept. 1831 , 
S.-V. 32 . 1. 122 ; J . P. 3" édit . ; D. P . 3 1 . 1. 
3 1 0 ) . Ainsi le consentement donné à la dé
position peut sans cesse être rétracté, pourvu 
que la rétractation ait lieu avant le commen
cement de la déposition. 

368. L'opposition des par t ies , quand les 
reproches sont fondés, crée un empêchement 
absolu à l'audition avec serment des témoins. 
Mais nous avons déjà v u , au sujet du pou
voir discrétionnaire du président, que la ju
risprudence avait admis que les témoins re
jetés comme reprochables pouvaient encore 
être entendus, non plus, à la vérité, avec ser
ment , maisà litre de renseignements. La Cour 
de cassation a même décidé que si l'opposi
tion ne s'est élevée qu 'après la prestation de 
serment du témoin, cette prestation de ser
ment n'est pas un obstacle à ce que le témoin 
reproché soit entendu en vertu du pouvoir 
discrétionnaire. Cet arrêt porte « que l 'art. 
322 autorisant les accusés à s'opposer à ce 
que les personnes comprises dans sa prohibi
tion soient entendues comme témoins, ils 
peuvent user de ce droit jusqu'au moment 
où elles vont commencer leur déposition ; 
que la prestation du serment ne forme pas 
obstacle à ce que le président des assises 
puisse user de son pouvoir discrétionnaire à 
l'égard des témoins écartés, lesquels, dépouil
lés de la qualité légale de témoins, restent à 
la disposition du président, qui peu t , s'il le 
juge nécessaire, prendre leurs simples décla
rations à titre de renseignements » (Cass. 16 
sept. 1831, arrêt cilé suprà, n" 367). 

§ 7 . — Quels témoins peuvent être produits 
aux débats. 

369. Les articles 315 , 3 2 1 et 324 du Code 
d'instruction criminelle ont établi les règles 
auxquelles est soumise la production des té
moins aux débals. Aux termes de l'art. 315, 
la liste des témoins ne peut contenir que ceux 
dont les noms, profession et résidence auront 
été notifiés, vingt-quatre heures au moins 
avant l'examen de ces témoins, à l'accusé, par 
le procureur général ou la partie civile, et 
au procureur général par l'accusé. L'article 
32 4 ajoute que « les témoins produits par le 
procureur général ou par l'accusé seront en
tendus dans le débat, même lorsqu'ils n'au
raient pas préalablement déposé par écrit, 
lorsqu'ils n'auraient reçu aucune assignation, 
pourvu , dans tous les cas , que ces témoins 
soient portés sur la liste mentionnée en l'ar
ticle 315 . » Il résulte de ces textes : 1° qu'il 
n'est pas nécessaire que les témoins produits 
aux débals aient été entendus dans l'instruc
tion écrite; 2° qu'il n'est pas nécessaire éga
lement qu'Usaient été régulièrement cités, et 
par conséquent les parties ne peuvent se pré
valoir des irrégularités commises dans les ci
tations (Cass. 13 janv. 1827, Devillen. et Car. 
8. 1. 503; J . P . 3 e édit ; — id., 14 sept. 1827, 
J . P . 3 e édit.; D. P . 27. 1. 496); 3° que la 
seule condition à laquelle leur production est 
soumise est que leurs noms aient été, vingt-
quatre heures avant l 'audience, notifiés soit 
au ministère public, soit à l'accusé. 

370. L'article 324 ne mentionne que les 
témoins produits par le ministère public et 
l'accusé; faut-il en conclure que la partie ci
vile ne peut produire que les témoins qu'elle 
a fait préalablement citer ? M. Carnot répond 
affirmativement : « En donnant cette auto
risation au procureur général et à l'accusé, 
et en la refusant à la partie civile, le motif 
du législateur a été que le procureur général 
agit dans l 'intérêt de la société, et que l'ac
cusé agit dans celui de sa conservation, tan
dis que la partie civile n'agit que dans un 
intérêt purement pécuniaire, et qu'elle n'est 
admise personnellement aux débats que par 
l'effet d 'une faveur spéciale, à laquelle le lé
gislateur a pu dès lors attacher la condition 
qu'il lui a plu. Le Code ne veut pas que la 
partie civile puisse protluire spontanément 
des témoins aux débats, parce qu'elle pour
rait en abuser en y appelant des personnes 



C O U R D ' A S S I S E S . CHAP. 9 

sur la moralité desquelles le procureur gé
néral et l'accusé ne pourraient se procurer à 
l 'instant les renseignements convenables » 
(De Vinstr. crim., t. S, p . 545) . Il nous semble 
que ce motif s'applique aussi bien aux té
moins produits par le ministère public ou 
l'accusé qu'à ceux produits par la partie ci
vile. Il suflit que les noms des témoins qu'elle 
veut produire aient élé à l'avance notiliés à 
l'accusé et au ministère publ ic , pour que 
ceux-ci aient pu prendre les renseignements 
qui leur étaient nécessaires. Aussi, bien que 
l'article 324 ne fasse mention que du minis
tère public et de l'accusé, nous pensons que 
l'audition des témoins spontanémcnl produits 
par la partie civile n'entraînerait aucune 
nullité, pourvu d'ailleurs que les noms de 
ces témoins eussent été notifiés vingt-quatre 
heures au moins avant l 'audience où ils sont 
entendus. 

371. L'article 321 dispose q u e : « après 
l'audition des témoins produits par le pro
cureur général et par la partie civile, l'accusé 
fera entendre ceux dont il aura notilié la 
liste, soit sur les faits mentionnés dans l'acte 
d'accusalion , soit pour attester qu'il est 
homme d 'honneur , de probité et d'une con
duite irréprochable. » Il résulte de cet article 
d 'abord : 1" que les témoins à décharge ne 
doivent être entendus qu'après les témoins à 
charge. Toutefois, il ne peut résulter aucune 
nullité de ce que cet ordre aurait élé enfreint 
(Cass. 6 mai 1 824, Devillen. et Car. 7. 1 . 454; 
J . P. 3 e édit. ; — id., 14 déc. 1837, J . P . 1840. 
1. 185; D. P. 38. 1. 428); 2° que l 'accusé, 
comme nous l'avons déjà induit des articles 
3 i 5 el 324 , a la faculté de produire sponta
nément devant la cour d'assises tous les té
moins qui peuvent êlre utiles à sa défense, 
pourvu qu'il ail notifié leurs noms au minis
tère public dans le délai légal. 

372. Mais il résulte encore du même art i 
cle , que les témoins à décharge produits par 
l'accusé doivent être entendus, non-seule
ment pour attester qu'il est homme d'hon
neur, de probité et d'une conduite irrépro-
hable, mais encore sur les faits mentionnés 

dans l'acte d'accusalion. Ce point est extrê
mement important dans l'intérêt de la défense. 
L'article 357 du Code du 3 brumaire an iv 
portait seulement : « L'accusé peut faire en
tendre des témoins pour attester qu'il est 
homme d'honneur, de probité el d'une con
duite irréprochable. » U semblait résulter du 

SECT. 2. § 7. 99 

texte de cet article que les témoins produits 
par l'accusé ne pouvaient être entendus sur 
les faits de l'accusation, de sorte que ces faits 
ne pouvaient être appréciés que d'après les 
témoignages fournis par l'accu-ateur public 
et la partie p 'aignante. Cetle interprétation a 
été rejetée par notre Code. Le< témoins pro
duits par l'accu«é peuvent donc êlre entendus 
sur les mêmes faits que les témoins produits 
parle ministère public. Ainsi, non-seulement 
leurs témoignages peuvent tendre à détruire 
les faitsallégués par l'accusation, mais ils peu
vent encore établir tous les faits justificatifs 
qui, par voie d'exception, seraient favorables 
à la défense, tels que les exceptions tirées de 
l'alibi, de la légitime défense, de la démence, 
ou les excuses déduites de la provocation de 
l'ivresse. 

373. En général, tous les témoins produits 
par l'accusé doivent être entendus , et la dé
fense serait violée dans l 'une de ses plus pré
cieuses garanties, si la cour d'assises pouvait 
arbitrairement lui créer des limites. Toute
fois, la Cour de cassation a rejeté, par deux 
arrêts, un pourvoi fondé sur ce que tous les 
témoins produits par l'accusé n'avaient pas 
été entendus. Mais le premier de ces arrêts 
porte que « si les témoins cités à la requête 
des accusés n'ont pas élé entendus, ce qui 
n'est point établi, il n'y a eu à cet égard de la 
part des accusés aucune réclamation sur la
quelle il ait dû être statué par la cour d'as
sises » (Cass. 4 fév. 1819, Devillen. et Car. 6. 
1. 23 ; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 14 ) ; et le se
cond déclare également « qu'il est justifié que 
ceux des témoins q u i , quoique cités, n 'ont 
pas été entendus en déposition, ne s'étaient 
pas présentés aux débats; que , d'ailleurs, la 
cour n'est pas tenue, à peine de nullité, d'en
tendre tous les témoins à charge et à décharge, 
lors surtout que l'accusé ne réclame pas leur 
audition, et que le demandeur n'a pas réclamé 
celle des témoins assignés qui ne se sont pas 
présentés aux débats» (Ca«s. 18 mars 1826, 
Devillen. et Car. S. 1. 302; J . P . 3 e édit. ; 
Bull., n" 51 ). On voit que ces deux arrêts , 
loin de l'alfaiblir, confirment le droit de l'ac
cusé de faire entendre tous les témoins aux 
débats. C'est uniquement parce que, dans les 
deux espèces,les témoins cités ne s'étaient pas 
présentés, ou parce que l'accusé n'avait pas 
réclamé leur audition,Qu'ils ont puê t reécar -
tés; c'est à l'accusé ou à son défenseur, en 
effet, à veiller sur ses droits et à en réclamer 



la représentation à l'accusé soit ordonnée par 
l'article 329 ; que si les pièces dont il s'agit 
étaient des pièces de conviction, le réclamant 
ne pourrait pas être cru quand il dit qu'elles 
ne lui ont pas été représentées, puisqu'on lit 
dans le procès-verbal des séances que les 
pièces de conviction ont été représentées aux 
témoins et à l'accusé ; que ces pièces sont au 
dossier de la procédure; que le réclamant ne 
pourrait donc, s'il ne les avait pas connues 
avant les débats, s'en prendre qu'à son défen
seur, à qui les articles 302 et 305 donnaient 
le droit d'en demander la communication et 
même de s'en procurer des copies » (Cass. 31 
oct. 1817, Devillen. et Car. 5. 1. 382; J. P. 
3 e édit.). M. Carnot a répondu à cet arrêt: 
« Si de pareilles pièces ne peuvent servir à 
conviction, n'auraienl-elles pas dû être reje-
léesdu procès? Dès que l'on prétend en tirer 
des inductions à l'appui de l'accusation, com
ment pour ra i t -on , sans injustice, refuser de 
mettre l'accusé à même de combattre ces in
ductions par la représentation des pièces?Le 
conseil de l'accusé aurait bien pu sans doute 
en prendre communication au greffe avant 
l 'ouverture des débats, mais l'autorisation 
qu 'en donne le Code est indépendante de la 
formalité de leur représentation à l'accuséaux 
débats.» [De l'inslr. crim., t. 2 , p . 545.)Celle 
observation est parfaitement exac te : ou les 
pièces produites au débat rentraient dans la 
classe des pièces de conviction , et devaient 
dès lors être représentées à l'accusé; ou elles 
ne pouvaient être considérées comme pièces 
de conviction, et il ne pouvait en être fait 
aucun usage. 

377. Les pièces de conviction, en effet, ne 
conservent ce caractère qu'à la condition que 
les formes prescrites pour leur saisie el leur 
conservation sous la main d e l à justice ont été 
strictement observées. Ces formes sont éta
blies par les articles 35 , 3 8 , 39 , 45 el 291 du 
Code d'instruction ciiminelle. Lors donc que 
ces formalités n'ont pas été remplies, si l'ac
cusé déclare qu'il ne reconnaît pas les pièces, 
cette dénégation leur enlève leur caractère de 
pièces de conviction , et son opposition suflit 
pour empêcher leur production aux débats 
(Cass. 25 mai mai 1S39, D. P. 39. 1 . 403). 
Toutefois, et même après celle dénégation, 
ces pièces peuvent encore être mises sous les 
yeux des jurés , mais à titre de simples rensei
gnements seulement. La Cour de cassation a 
jugé, en effet, dans une espèce où les pièces à 

le strict maintien ; ils ne seraient violés que 
dans le cas où, malgré ses réclamations et en 
face des témoins présents, la cour refuserait 
de les entendre, et ce refus entraînerait né 
cessairement la nullité des débats. 

SECT. 3 . — De la production des litres et 
pièces de conviction. 

374. L'article 3 2 9 du Code, d'instruction 
criminelle dispose que, « dans le cours ou à la 
suite des dépositions, le président fera repré
senter à l'accusé toutes les pièces relatives au 
délit et pouvant servir à conviction ; il l 'in
terpellera de répondre personnellement s'il 
les reconnaît : le président les fera aussi re
présenter aux témoins, s'il y a lieu. » La loi, 
tout en faisant de la preuve orale le fonde
ment principal du débat, ne pouvait cepen
dant négliger celle qui peut résulter de la 
production des pièces de conviction. Ces p iè
ces peuvent donner lieu à des révélations im
portantes et jeter sur la discussion de vives 
lumières. C'est là une partie essentielle du 
débat. 

375. Que faut-il entendre par les piècesre-
latives au délit el pouvant servir et, convic
tion? Il faut entendre les pièces énumérées 
par les articles 35 , 36 et 37 du Code d ' in
struction criminelle. L'article 35 ordonne la 
saisie des armes et de tout ce qui paraîtra 
avoir servi ou avoir été destiné à commettre 
le crime ou le délit, de tout ce qui paraîtra 
en avoir été le produit, enfin de tout ce qui 
peut servir à la manifestation de la vérité. 
L'article 3G prescrit également la saisie des 
papiers ou autres pièces et effets en la posses
sion du prévenu, si la nature du délit ou du 
crime est telle que la preuve puisse en être 
acquise par ces pièces. Enfin, l'article 37 or
donne encore la saisie dans le domicile du 
prévenu des papiers ou effets qui peuvent ser
vir à conviction ou à décharge. C'est à ces dis
positions que se réfère l'article 329 . 

376. Dans un procès où l'accusé avait fondé 
son pourvoi sur ce que les pièces de convic
tion ne lui avaient pas été représentées, la 
Cour de cassation a rejeté ce pourvoi: « A t 
tendu que des lettres, des notes, des écrits 
quelconques qui ne sont pas de l'accusé, et 
contiennent au contraire des renseignements 
soit contre lui, soit en faveur des témoins ci
tés par le ministère public, ne peuvent être 
mis au rang des pièces relatives au délit et 
pouvant servir à conviction, seules pièces dont 



convict ion avaient été mises sous les yeux des 
jurés , bien que l 'accusé en eût m é c o n n u l ' i -

d e n l i l é , en se fondant sur l ' irrégularité de 
leur transmission , « q u e cette dénégat ion a 
dépoui l l é ces pièces de la valeur judic ia ire 
qu'eût pu seule l eur at tr ibuer u n e produc
tion précédée et env ironnée des garanties d é 
terminées par la l o i ; que dès lors les jurés 
ont été mis en s i tuat ion d'avoir s eu l ement tel 
égard que de raison à cette nature de preuves , 
et qu'i l n'a é lé porté aucune a t l e in le au droit 
d e l à d é f e n s e » (Cass. 8 février 1838 , Bull., 

n» 38) . 

378. Nous avons dit q u e la représentat ion 
des pièces de convict ion élait u n moyen de 
preuve . C'est à raison de ce caractère que la 
saisie, la garde et la transmiss ion de ces pièces 
ont é l é env ironnées de précaut ions dest inées 
à ma in ten ir intacte leur authent i c i t é . Il s'en
s u i t : i ° qu'el les do ivent c ire p u b l i q u e m e n t 
représentées à l'accusé pour qu' i l déclare s'il 
les r econna î t ; 2° qu'el les do ivent être éga le 
m e n t représentées , s'il y a l i e u , aux témoins , 
pour qu' i ls constatent l eur ident i té : e l les ne 
peuvent , en effet, puiser l eur force probante 
q u e dans la discuss ion contradictoire à l a 
que l le e l les donnent l i eu . Comment en tirer 
des induct ions , si l'accusé ne l é s a pas recon
nues , si les t émoins e u x - m ê m e s ne constatent 
pas l eur a u t h e n t i c i t é ? De là la formali lé pres
crite par l 'article 329 . 

379. La disposi t ion de cet article est i m -
pérat ive , et la formalité qu'i l é tabl i t est e s 
sent ie l le à la défense . Cependant la Cour de 
cassalion a jugé , par un grand nombre d 'ar
r ê t s , q u e la loi n 'ayant prononcé aucune 
n u l l i t é , l 'omission soit de la représentation 
des pièces à l 'accusé, so i tde l ' in terpc l la l ion de 
répondre s'il les reconnaît , ne pouvait entraî
ner la nul l i té des débals (Cass. 23 et 31 oct. 
1817 , 10 avril 1319, 19 avril 1821,Devillen. et 
Car. 5. 1. 3 7 9 e t 3 8 1 ; 6 . 1 . 5 8 et 4 2 2 ; — i d . , 10 
OCt. 1 8 2 8 , D . P . 28 . 1. 431 ; J . P . 3 e édi t . ; — 
id., 16 avr. et 1 " oct. 1 829, D. P . 29 . 1. 222; 
J . P . 3° éd i t . ; — 10 fév. 1835, S . - V . 35 . i . 

301; J . P . 3° édit . ;— id . , 13 ju i l l e t 1 8 3 7 , S . - V . 
39 . 1. 3 9 5 ; J . P . 1839. 2. 3 1 3 ; D. P . 38 . 1. 
4 0 9 ; — id., 16 avril 1840, S . - V . 40 . 1. 4 3 2 ; 
J . P . 1840. 2 . 177; D. P . 40 . 1. 4 1 2 ) . Elle a 
m ê m e déc idé qu 'un accusé du crime de faux 
ne peut se faire un moyen de nu l l i t é de ce que 
la pièce arguée de faux ne lui a pas été repré
sentée dans le cours des débats ( Cass. 30 oct. 

«812, J . P . 3 ' édit . ). Mais il y a l i eu de re

marquer que la plupart de ces arrêts son 1 

motivés, soit sur ce que l'omission ne résul
tait que du silence du procès-verbal, soit sur 
ce que l'accusé n'avait pas réclamé aux débats 
l'accomplissement de la formalité. Ainsi, l'ar
rêt du 1 e r octobre 1829, ci-dessus cité, rejette 
le pourvoi en se fondant sur ce que l 'art. 329 
n'est point prescrit à peine de nullité, et que , 
dans l'espèce, le demandeur n'a point requis 
que les pièces à conviction lui fussent repré
sentées. On peut donc induire, et telle est 
l'opinion de M. Carnot, que si l'accusé avait 
requis la représentation des pièces et que le 
président eût refusé d'y déférer, il y aurait 
nullité (Inst. crim., t. 2, p . 5 4 5 ) . 

380. Quant à la représentation aux té
moins des pièces de conviction, la Cour de 
cassation a jugé « que l'article 329 , loin de la 
considérer comme une formalité substantielle 
prescrite par la loi à peine de null i té, porte, 
au contraire, que le président les fera repré
senter aux témoins, s'il y a lieu, ce qui 
prouve que l'accomplissement de celle for
malité est facultatif pour le président et l i 
vré à l'appréciation qu'il fait de l'utilité ou 
de l ' inutilité de cetle mesure, à moins qu'elle 
n'ait élé formellement requise par le minis
tère public, ou par l'accusé ou son défenseur » 
( Cass. 7 janv. 1 842 , S . - V . 4 2 . 1. 882 ; Bull., 
n° 3 ). Cet arrêt donne lieu à deux observa
tions. En premier lieu, il ne serait pas exact 
de n 'at tr ibuer à ces mots : s'il y a lieu, d'autre 
sens que celui d 'une faculté dont le président 
pourrait user arbi t rairement; il est évident 
que les témoins ne doivent être interrogés 
sur les pièces à conviction que dans le cas où 
leur témoignage peut jeter quelque lumière 
sur l'identité ou l'emploi de ces pièces; c'est 
là le véritable sens de la loi ; maisdans ce cas, 
le président n'est pas le maître de ne pas r e 
présenter les pièces au témoin et de ne pas 
l 'interpeller, car cetle formalité est essentielle 
à la manifestation de la vérité. Notre deuxième 
observation, qui vient à l'appui de la pre
mière, est que le président est tenu de faire 
l'interpellation toutes les fois qu'elle est for
mellement requise par le ministère public, 
ou par l'accusé ou son défenseur. Ce point, 
qui résulte des derniers termes de l 'arrêt, est 
d'ailleurs la conséquence nécessaire des pr in
cipes généraux qui dirigent le débat. 

381. La vérification des pièces de convic
tion doit être faite publiquement et contra-
dictoirement. Ainsi, dans une espèce où les 



1 0 . 2 COUR D'ASSISES. 

jurés avaient examiné, hors de là présence de 
l'accusé et de la cour d'assises, une voiture 
dans laquelle un vol avait été commis, la 
Cour de cassation a annulé l'arrêt : « Attendu 
que des faits énoncés dans le procès-verbal il 
résulte que les jurés ont obtenu du président 
de la Cour d'assises l'autorisation de se trans
porter de l'audience sur la place du palais, 
pour voir la voiture dans laquelle avait élé 
placée la boite volée, et examiner de quelle 
manière le vol de cette boîte avait pu être 
commis; que leur objet était d'acquérir, sur 
la possibilité de l'exécution du vol, comme 
sur l'innocence ou la culpabililé des accusés, 
des éléments de conviction ; qu'ils examinè
rent et vérifièrent l'état de la voiture, étant 
seuls et hors de la présence des accusés et 
des magislrats de la cour d'assises, qui res
tèrent dans l'auditoire ; qu'après leur renlrée 
dans la salle d'audience, aucun des rensei
gnements par eux recueillis ne fut connu 
ni de la cour d'assises ni des accusés; qu'il 
importait essentiellement aux accusés de con
naître ces renseignements et de savoir quelles 
inductions on avait pu en tirer relalivement 
aux faits de l'accusation ; que le droit de les 
examiner, et, s'il le fallait, de les combattre, 
formait évidemment partie de leur légitime 
défense » (Cass. 25 sept. 182S, Devillen. et 
Car. 9. 1 . 1 7 3 ; J . P . 3 e édi t . ; Bull., n° 2 7 9 ' 

C U A P . 10. — INCIDENTS DE L'AUDIENCE. 

382. Les incidents qui peuvent s'élever 
dans le cours des débals sont nombreux, et 
il serait impossible de les prévoir tous. La 
plupart ont pour objet des points que nous 
avons déjà examinés, tels que les droils de la 
défense, les prérogatives du président, les 
dépositions des témoins. Lorsqu'il s'agit uni
quement de l'application des régies établies 
par la loi, il suffit de poser nettement ces 
règles et de rappeler les différenies applica
tions qu'elles oui reçues. Mais il esl plusieurs 
circonstances qui peuvent se présenter avec 
le même caractère dans toutes les affaires, el 
qui dès lors ont exigé des règles particulières: 
ce sont ces circonstances que nous nommons 
incidents de l'audience, 'tels sont : i° les cas 
de communication intérieure des jurés pen
dant les débats; 2° les mesures prises à l'égard 
des témoins suspects de faux témoignage; 
3" les cas de renvoi d'une affaire à une autre 
session ; 4° le cas où il est nécessaire de dé-

CHAP. 10. SECT. 1™. 

signer un interprète à l'accusé ou aux lé-

moins. 

SECT. 1 " . — De la communication au dehors 
des jurés. 

383. Les ju rés , une fois qu'ils ont pris 
place sur leur siège, ne doivent avoir aucune 
communication extérieure jusqu'à ce qu'ils 
aient rendu leur déclaralion. La loi a voulu 
les isoler de toutes les influences extérieures, 
afin que tous les éléments de leur conviction 
fussent pris exclusivement dans les débats, 
et qu'aucune distraction ne pût en même 
temps effacer de leur esprit les impressions 
de l'audience. Cetle règle est prescrite à trois 
reprises différentes par le Code d'instruction 
criminelle. L'art . 312 veut que les jurés prê
tent serment « de ne communiquer avec per
sonne jusqu'après leur déclaralion. » L'ar
ticle 343 ordonne que, pendant leur délibé
ration, l 'entrée de leur chambre soit inter
dite à toute personne. Enfin, l'art. 353 pres
crit que les débats, une fois entamés, doivent 
être continués sans interruption, et sans au
cune espèce de communication au dehors, jus
qu'après la déclaration du jury inclusivement. 
Ce dernier article s'applique plus particuliè
rement aux communications qui peuvenlavoir 
lieu pendant les débats, et c'est aussi le point 
dont nous devons nous occuper ici. 

384. La jurisprudence a varié sur les effets 
de ces communications extérieures et les con
séquences légales qu'il convient d'y attacher, 
La Cour de cassalion a jugé, en premier lieu, 
1° « que si des jurés ont communiqué au 
dehors, pendant les intervalles de repos, il en 
pourrait bien résulter de leur part une dés
obéissance à la loi, mais non une nullité de 
procédure» (Cass. 6 fév. 1812 , Devillen. et 
Car. 4 . 1. 2 3 ; J. P . 3 e é d i t . ) ; 2° « que si, 
durant les intervalles déterminés par l'ar
ticle 3 5 3 , des jurés ont communiqué au de
hors, celte contravention, fût-elle prouvée, 
n'emporterait point de nullité » (Cass. 12 
sept. 1812, Devillen. et Car. 4. I. 191 ; J. P. 
3 e édit.) ; 3° « que le fait que des jurés ont, 
pendant la suspension, communiqué avec les 
témoins, est dénué de preuves, et que, fût-il 
prouvé, il ne serait en opposition avec au
cune disposition du Code prescrite à peine 
de nullité » (Cass. 17 août 1815, Devillen. et 
Car. 5. 1. 9 0 ; J. P . 3 e éd i t . ) . Ainsi, dans ces 
trois arrêts, la communication au dehors est 
considérée comme un incident extrinsèque au 



débat, et comme les ar t . 312 et 353 n 'ont 
apporté à l 'appui de leur inlerdiction aucune 
sanction pénale, la Cour de cassalion en a 
conclu qu'il ne lui appartenait pas de sup
pléer une nullité qui n'est pas écrite dans 
la loi. 

385. Néanmoins on doit remarquer q u e , 
dans les trois arrêts qui viennent d'être rap
portés, la communication avait eu lieu pen
dant l'intervalle de la suspension, et qu'il 
semble plus diflicile d'attacher une nullité à 
celte espèce de contravenlion. Ln effet, la 
présence simultanée dans les mêmes lieux 
publics, pendant les intervalles de repos, des 
jurés et des témoins, donne lieu à un rap
prochement inévilable qui échappe à toute 
surveillance, et contre les inconvénients du
quel l'accusé ne peut avoir d'autre garantie 
que la courte durée de ces suspensions dont 
la nécessité est la mesure, et la conscience 
des jurés éclairée et liée par leur serment. 
Là où s'arrête le pouvoir du magistrat, il faut 
bien que la loi s'en rapporte à la probité du 
jury. Si elle n'a pas prononcé la nullité pour 
le cas où de ce rapprochement, qu'elle a dû 
prévoir et qu'il ne dépendait pas d'elle d'em
pêcher, résulterait la communication qu'elle 
a prohibée, c'est qu'elle n'a pas voulu expo
ser l 'autorité des arrêts à un danger trop fré
quent , trop diflicile à prévenir, et qui les 
mettrait à la merci des bruits de la place 
publique, des propos de café ou d'auberge, 
des indiscrétions d'un témoin, de la conduite 
plus ou moins réservée d'un juré , qui , par 
cela seul qu'il aurait prêté à ces indiscrétions 
une oreille complaisante, se verrait frappé 
d'incapacité, bien qu'il eût conservé, sous 
les apparences d'une légèreté coupable, l 'im
partialité de son jugement el sa conscience 
dé juge . Prétendra-t-onque la justice appré
ciera la gravité de la communication , et 
qu'elle ne l 'admettra qu'autant qu'elle lui pa
raîtra de nature à produire sur l'esprit des 
jurés une sérieuse impression? Mais, d'abord, 
qui garantira l'exactitude des renseignements 
obtenus par elle? Comment espérer qu'au 
milieu de ce conflit d'intérêts et de passions 
que peut soulever l'affaire dont on s'est en
tretenu au dehors, le lieu public, lémoin de 
cet entretien, aura des échos fidèles? Ensuite, 
une telle appréciation est-elle possible ? La 
diversité des esprits ne comporle-t-elle pas la 
diversité infinie des influences?— V. Journ. 
du dr. crim., t. 10, p . 41 . 

386. Mais cette règle a reçu de la ju r i s 
prudence elle-même plusieurs restrictions. 
La première a ètè établie dans le cas où la 
communication a eu lieu à l 'audience. Dans 
une première espèce, il avait élé constaté, par 
le procès-verbal des débats, que, dans le cours 
de l'audition des témoins, l 'un d'eux s'étant 
approché des jurés et leur parlant à voix 
basse, l'avocat général leur avait représenté 
qu'ils ne devaient point conférer ensemble; 
qu'alors le président avait demandé aux jurés 
s'ils avaient adressé au lémoin des questions 
sur l'affaire, et si celui-ci en avait par lé ; que 
les jurés et le témoin avaient répondu néga
tivement. Mais la Cour de cassation a cassé 
la procédure : « Attendu que, dans le cours 
même des débats, il y a eu communication à 
voix basse entre le témoin et les jurés ; que 
celte communication a même excité l 'atten
tion et la sollicitude de l'officier du minis
tère public, qui a cru devoir représenter aux 
jurés et au témoin qu'ils ne devaient point 
conférer ensemble ; que ces faits, ainsi cons
tatés, constituent une violation formelle des 
dispositions de l'art. 312 du Code d ' instruc
tion criminelle » (Cass. 20 juin 1833 , S.-V. 
3 3 . 1. 4 6 3 ; J . P . 3 e édit . ; D. P. 33 . 1. 256 ) . 
Dans une autre espèce, la Cour de cassation a 
jugé « que la communication entre l'un des 
témoins, médecin, et le juré frappé d'une in 
disposition sub i t e , a eu lieu en raison de 
cette indisposition ; qu'il n'est nullement éta
bli qu'elle ait eu rapport en aucune manière 
à l'affaire soumise à l'examen des j u r é s ; 
qu'elle a eu lieu hors de l'enceinte de l'au
dience et pendant l ' interruption des débats, 
d'où il résulte qu'il n'y a pas eu violation de 
l'art. 312 » (Cass. 19 sept. 1833 , J . P . 3 e é d . ; 
D. P, 34. 1. 1 3 3 ). Il résulte de ces deux ar
rêts que le principe de décision s'est complé-
temenl modifié. En premier lieu, la commu
nication faite pendant la durée du débat esl 
devenue une cause de nullité, au moins lors
qu'elle est conslatée par le procès-verbal. En 
second lieu, la communication eu dehors de 
l 'audience, qui ne pouvait jusqu'alors, et 
dans aucun cas, entacher les débals de nul
l i t é , peut avoir cet effet, si celle communi
cation est conslalée el si elle n'a pas été 
étrangère à l'affaire. La cour de cassalion ne 
se fonde plus, en effet, sur l'omission de toute 
sanction dansles art . 312 et 353 , pour rejeter 
le pourvoi dans le dernier a r r ê t ; elle motive 
sou rejet sur ce qu'il n'est pas établi que la 
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communication ait eu rapport à l'affaire. 
387. Tel était l'état de la jurisprudence 

sur cette question, lorsqu'elle se représenta 
dans une nouvelle hypothèse. Dans une af
faire de meurtre, portée devant la cour d 'as
sises de la Seine, le défenseur avait demandé 
acte de ce que, pendant unedes suspensions de 
l'audience,cinq desjurésdejugements'ètaient 
transportés sur le lieu où l'homicide avait été 
commis et avaient communiqué sur l'affaire, 
soit avec la veuve de l'homicide, soit avec les 
personues de sa famille ou de sa maison. La 
cour d'assises s'était bornée à donner acte de 
l'allégation. Un pourvoi fut fondé sur cet in
cident : on disait, à l 'appui, qu'il ne saurait 
exister de communication plus préjudiciable 
à l'accusé qu 'une visite de lieux effectuée à 
son insu par quelques-uns de ses juges , en 
dehors de toutes les garanties légales, et qui , 
en laissant à l'accusation toute liberté, ne 
permet à l'accusé aucune défense; qu 'une pa
reille violation de tous les principes sur les
quels repose notre législation criminelle 
doit entraîner virtuellement la peine de nul
lité, comme toute violation d'une disposition 
substantielle, d'ordre public, et renfermant 
en elle-même la sanction que la loi a jugé 
inutile de lui donner ; que la Cour de cas
sation avait déjà appliqué celle doctrine à 
la communication surprise à l 'audience entre 
un témoin et l'un des j u r é s ; et que cetle 
espèce de communication entre un seul té
moin et un seul juré , sous les yeux de l'ac
cusé, en présence de la cour d'assises, el dès 
lors interrompue presque aussitôt que tentée, 
ne présentait pas les mêmes dangers que le 
transport, à l'insu de l'accusé, d 'une partie 
des jurés sur le théâtre du crime, et leur con
tact avec les témoins les plus intéressés à la 
répression. Ce système a été accueilli par la 
Cour de cassation, qui a prononcé l 'annula
tion des débats : « Attendu que du procès-
verbal d'audience et des autres documents de 
la cause, il résulte que plusieurs des jurés de 
jugement se sont transportés, hors de la pré
sence de la cour,de l'accusé et de son conseil, 
sur les lieux où s'est passé le fait, objet de l'ac
cusation, et que là ils ont reçu, tant de la 
partie plaignante que des témoins, des ren
seignements relatifs à ce fait; que la com
munication au dehors , prohibée par les a r 
ticles 312 et 353 , au moyen de laquelle ces 
renseignements ont été obtenus , constitue 
une violation du droit de défense, puisque 
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l'accusé n'ayant pu les contredire, ni même 
les connaître, a été privé des garanties qui 
lui étaient assurées par les art . 3 1 7 et suivants 
du même Code » ( Cass. 16 fév. 1838, S. -V. 
3 8 . I . 335 ; J. P . 183S. I. 359 ; D. P. 38. 1. 

4 4 8 ) . 

388. Il importe d'apprécier toules les con
séquences de cet arrêt . Jusque-là, la jurispru
dence, en dérogeant à son premier principe, 
s'étail bornée à attacher la peine de nullité 
à la communication qui , ayant eu lieu à l'au
dience, pouvait être conslalée par le procès-
verbal des débats. Elle avait refusé d'aller 
plus loin, parce q u e , comme on l'a dit ci-
dessus , toute communication faite en dehors 
de l'audience et dans l 'intervalle des débals 
échappait aux regards de la cour d'assises, et 
dès lors élait presque impossible à saisir. 
M. le conseiller Itocher, dans le rapport qui 
a précédé cet a r rê t , a cité trois arrêts que les 
arrèlisles n'ont pas rapportés, et qui avaient 
consacré cette règle restrictive dans les ter
mes les plus explicites. Un arrêt du 26 juin 
18 33 a décidé que la communication qui au
rait lieu au dehors, entre un lémoin et un 
juré , ne peut êlre judiciairement constatée 
par une déclaralion de ce dernier postérieure 
au jugement. Un autre a r r ê t , du 28 février 
183«, a élé jusqu'à dire qu'il n'y avait pas 
lieu de s'arrêter à une demande d'inscrip
tion de faux ayant pour objet la preuve d'une 
communication de cetle n a t u r e , non-seule
ment alléguée par le demandeur, maisencorc 
appuyée de deux certificats par lui produits, 
Enlin, un arrêt du 29 décembre 1 836 a, dans 
une espèce semblable à celle qui nous oc
cupe, repoussé l 'enquête demandée, par le 
motif qu'i l n 'appartenait pas à la cour d'or
donner une vérification qui est du domaine 
exclusif des juges du fait. » C'est à celle ju
risprudence que l 'arrêt du 16 février 1838, 
cité suprà, n° 3 8 7 , a substitué une règle 
nouvelle. La nullité peut résulter de com
munications non-seulement commises à l'au
dience, mais encore hors de l'audienceel dans 
l'intervalle des débals. Mais plusieurs condi
tions sont nécessaires pour qu'elle puisse être 
invoquée. Il faut, en premier l ieu, que la 
communication ait eu un rapport direct à 
l'affaire; il faut, ensuite, qu'elle ait élédena
ture à nuire soit à l'accusation, soit à la dé
fense; enfin, il faut qu'elle puisse être con
slatée. Mais comment , sur ce dernier point, 
se fera la constatation ? La Courdecassation, 



lorsque l'allégation n'a pu être prouvée de- I 
vaut la cour d'assises, ordonnera-t-elle une 
enquête? Cette question, qui fut agitée de
vant la cour dans la discussion qui prépara 
l'arrêt du 1G février 1838, ne reçut point de 
solution. Cinq des jurés de jugement avaient, 
par leurs réponses uniformes aux interpclla-
lions extra-judiciaires qui leur avaient été 
adressées par la défense , rendu témoignage 
du fait de communication. Ces réponses, se 
rattachant à la déclaralion dont le procès-
verbal des débats avait donné acte au deman
deur, ont paru à la Cour de cassalion un do
cument suffisant, une preuve assez complète 
du fait allégué. Il n'y a donc pas nécessité 
de recourir à une enquête. 11 est douteux, 
d'ailleurs, que la cour eût adopté celle voie 
d'instruction. Le rappor teur , en effet, avait 
posé cette doctrine : « La cour ne saurait 
procéder à une enquête, ni par elle, ni par 
des commissaires qui tiendraient d'elle leurs 
pouvoirs. Pourquoi cela? Parce que des faits 
à éclaircir, et, plus tard, des faits à apprécier, 
ne peuvent être éclaircis ni appréciés par une 
juridiction dont l 'unique office esl de staluer 
sur le résultat, ayant caractère de décision, 
des instances consommées. Rien que ce qui 
est définitif ne saurait lui être déféré ; el c'est 
en ce sens qu 'un jugement interlocutoire 
seul, et non un jugement d' instruction, est 
susceptible de recours avant la décision du 
fond. Mais si on allègue devant elle, ou qu'un 
document revêtu d'aulhenlicilé renferme de 
fausses énoncialions, ou que des pièces dont 
on excipe, et qu'on ne peut produi re , sont 
de nature à influer sur le jugement du pro
cès, dans le premier cas, l 'inscription de faux 
est acquise à toute partie, devant quelque 
tribunal qu'elle soit en cause, pourvu qu'elle 
remplisse les conditions auxquelles l'exercice 
en est subordonné , et se soumette à la res
ponsabilité qu'elle ent ra îne; dans le second 
cas, un apport de minutes, la production 
faite, d'autorité de la cour, de tout renseigne
ment préexistant, propre à éclairer sa reli
gion, la mettent en si tuat ion, non d'appré
cier des faits, mais de vérifier des pièces q u i , 
en tant qu'elles se lient à la question du 
pourvoi, peuvent être considérées comme né
cessaires à sa solution. Mais ordonner des 
informations, des expertises, des opérations 
quelconques, tendantes à débattre ce qui esl 
resté douteux, à constater ce qui ne l'a point 
été encore , à suppléer des preuves en les 

créant; déléguer un pouvoir d'agir qu'on n'a 
pas ,pourarr iverà un droi tdedéciderdont on 
n'est pas mieux en possession , ce serait évi
demment de la part de la cour méconuaître 
la nature et l 'étendue de ses attributions, en
treprendre sur les juges du fait, et se consti
tuer instance additionnelle aux deux degrés 
de juridiction institués p a r l a loi. Une en
quête ne paraît donc pas admissible. » 

389. Cette doctrine peut se résumer dans 
les deux règles suivantes : t° lorsque la com
munication a eu lieu à l'audience et qu'elle 
a élé constatée par le procès-verbal des dé
bats, elle peu t , d'après l'appréciation de sa 
nature et de ses effets, devenir une cause de 
nul l i té ; 2° lorsque la communicat ion, au 
contraire, n'a eu lieu qu'en dehors de l'au
dience, il faut , pour qu'elle devienne une 
cause de nul l i t é , non-seulement qu'elle se 
rapporte à l'affaire et qu'elle puisse influer 
sur sa décision, mais encore qu'elle soit con
statée, soit par le procès-verbal des débats , 
soit par d'autres documents se rattachant au 
procès. Ces règles n'ont point été contredites 
par les arrêts récents qui sont intervenus 
dans des espèces analogues. 

390. Dans une accusation portée devant la 
cour d'assises de la H a u t e - G a r o n n e , le dé
fenseur demanda acte de ce qu 'un témoin 
à charge déjà entendu avait , avant l'ouver
ture de l'audience, conversé de l'affaire avec 
l'un des jurés, el requit la cour qu'elle inter
rogeât sur ce fait le lémoin et le juré . Mais 
la cour d'assises, « attendu que la loi per
mettant de suspendre les débats pour prendre 
un repos nécessaire, elle doit nécessairement 
s'en rapporter à la conscience des jurés et à 
leur serment quanl à la défense de commu
niquer pendant l'intervalle des audiences, et 
qu'on ne pourrait , sans se livrer à des inves
tigations arbitraires, faire des enquêtes et les 
interpeller sur la nature des rapports et des 
conversations qu'ils ont pu avoir en dehors 
des débals , déclara n'y avoir lieu d'accueillir 
la demande. » Cet arrêt ayant élé dénoncé à 
la Cour de cassation, cetle cour a rejelé le 
pourvoi, « attendu qu'en refusant de donner 
acte d'un fait qui s'était passé avant l'ouver
ture de l'audience, et par conséquent hors 
de sa présence, et qui consistait dans une 
simple allégation, la cour d'assises n'a fait 
qu'user du droit d'appréciation qui lui ap
partenait, et n'a violé ni les dispositions des 
articles 312 et 353 , ni le droit de la défense » 



J. P . (Cass. 21 juillet 1843, S.-V. 44 . 1.0<V 
1843. 2 . 721; Bull., n" ISS). Il est clair que 
cet arrêt réçerve le principe qui fait fie la 
communication une cause de nullité ; il se 
borne à reconnaître à la cour d'assises le 
droit d'apprécier les faits qui se produisent 
incidemment à son audience, et il en lire la 
conséquence que, quand ces faits ont été ap
préciés par elle et qu'aucune preuve nouvelle 
n'est produite contre cetle appréciation , il 
n'appartient point à la Cour de cassation de 
la critiquer. 

391. Dans une autre espèce, le défenseur 
ayant également demandé acte d'une com-
municalion intervenue hors de l'audience 
entre deux jurés et deux personnes étran
gères, le président crut devoir interpeller 
immédiatement les deux jurés. Us répondi
rent qu'en effet ils avaient conversé un in 
stant avec des personnes étrangères, mais que 
leur conversation n'avait eu aucun rapport 
avec l'affaire. Cet incident ayant été déféré 
à la Cour de cassation , cette cour a décidé 
« que les dispositions des articles 312 et 353 
qui défendent aux jurés toute communica
tion au dehors avec personne, jusqu'après leur 
déclaration, ne doivent s'entendre que de 
communications volontaires de leur part, re
latives à l'affaire qu'ils sont appelés à juger , 
et de nature à exercer une influence illégale 
sur leur décision; que ces dispositions ne 
sauraient s'appliquer à des communications 
tout à fait involontaires, insigniliantes et 
n'ayant aucun rapport au procès à juger » 
(Cass. 3 oct. 1 8 4 4 , J . P . 1845. 2 . 6 3 ; Bull 
n° 336 ). Celte solution ne porte également 
aucune atteinte au principe que nous avons 
rappelé. Elle dislingue avec raison les com
munications volontaires et qui se rapportent 
à l'allaire, et les communications involontai
res et qui lui sont étrangères. Il esl évident 
que ces dernières, quand leur caraclère est 
bien constaté, ne doivent exercer aucune in
fluence sur le sort des débals. Cetle restric
tion est dans la nature des choses, et la Cour 
de cassation, en l'établissant, n'a faitque con
firmer le principe lui-même. 

392. (Jue di il faire la cour d'assises lors
qu'elle découvre qu 'une communication de 
nature à produire une impression sérieuse a 
eu lieu enlre un juré et une personne étran
gère aux débals ? I.a cour d'assises de là Seine 
a j ugé , par deux a r rê t s , qu'il y avait l i eu , 
dans ce cas, de prononcer le renvoi de l'affaire 

à une autre session. Dans la première de ces 
espèces, l'un des jurés avait demandé an pré
sident d'adresser à un témoin une question 
sur ses relations avec un tiers. Le président 
ayant alors demandé au juré comment il avait 
connaissance de ces relat ions, celui-ci avail 
déclaré qu'il avait eu un entretien avec ce 
tiers. Sur cet incident, la cour d'assises: « at
tendu qu'il est établi suffisamment pour la 
cour, par l'ensemble des circonstances et leur 
appréciation, quelles que soient d'ailleurs les 
explications présentées par le juré au sujet de 
la réserve qu'i l dit s'être imposée, que ledit 
juré a dû, dans les rapports dont il s'agit, 
recevoir une impression autre que celle qui 
résulterait des débats et des pièces dont la 
remise est ordonnée p a r l a l o i , seuls élé
ments de la conviction du jury, — renvoie à 
la prochaine session » (Cour d'ass. de la Seine, 
16 juin 1836, Journ. du droit crim., t. 8, 
p . 186). Dans la deuxième espèce, la cour 
d'assises de la Seine avait consacré plusieurs 
audiences aux débats d 'une affaire de com
plot contre la sûreté de l 'élat, lorsque le mi
nistère public présenta un réquisitoire pour 
renvoyer l'affaire à une autre session : « At
tendu l 'inattention répétée d'un de MM. les 
jurés et une observation qu'il s'est permis de 
faire sur la déposition d'un lémoin, observa
tion parlaquelle il manifestait clairement son 
opinion sur l'allaire, d'où il suit qu'il n'est 
plus dans les conditions d'imparlialilé et de 
liberté d'esprit exigées par la loi et par son 
serment. » E l l a cour rendil un arrêt ainsi 
conçu : « Attendu qu'à l'audience d'hier, M.le 
président s'a percevant qu 'un de JIM. les ju
rés lisait le Journal des Débats, a élé obligé 
de le rappeler à l'attention qu'il devait à l'af
faire, en la recommandant d'une manière 
générale à MM. les j u r é s ; qu'à l'audience 
d 'aujourd'hui, le même juré , lors de l'examen 
d'un témoin, a, par une observation, mani
festé son opinion sur l'affaire; que , dans 
cette position, il serait à craindre que le jury 
ne fût pas dans les conditions d'indépen
dance et d'impartialité exigées par les arti
cles 312 et 342 du Code d'instruction crimi
nel le , annule les débats et renvoie l'affaire à 
une autre session » (Cour d'ass. de la Seine, 
28 déc. 1836, Journ. du droit crim., t. « i 
p . 362) . La Cour de cassation n'a point eu a 
apprécier ces deux arrêts. Nous examinerons, 
dans la seclion suivante, si la mesure qui ' 5 

ont suivie était régulière. 
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C O U R D ' A S S I S E S . CHAP. 1 0 . SECT. 2 . 

393. Mais on ne doit pas omettre de faire 
connaître que, par arrêt de la cour d'assises 
de Nîmes, du 19 mai 1838, il a été jugé q u e 
le juré qui , en révélant d'avance son opinion, 
a nécessité le renvoi d'une affaire à la session 
suivante, peut être condamné à supporter 
tous les frais avancés soit par l'état, soit par 
les parties ( J . P . 1838. 2. 161). 

SECT. 2 . - Des renvois à une autre session 
prononcés dans le cours des débals. 

394. Le renvoi d'une affaire à une autre 
session peut être prononcé soit avant l'ouver
ture des débats, soit pendant le cours des dé
bals. Nous avons examiné, suprà, n" 213 , les 
formes e t les conditions de celte mesure dans 
la première de ces deux hypothèses. Nous 
allons maintenant l 'examiner dans la seconde. 

395. Le renvoi d'une affaire à une autre 
session, à raison d 'un incident survenu depuis 
l 'ouverture des débats, est une mesure ex
traordinaire dont le Code d'instruction c r i 
minelle n'a prévu l'emploi, d'une manière ex
plicite, que dans deux hypothèses : 1° lorsque 
la déposition d'un témoin paraît fausse (art. 
330 el 3 3 t ) ; 2° lorsqu'un lémoin qui a élé ci lé, 
et dont la déposition parait indispensable, 
n ' a pas comparu (art. 354) . Mais, à côté de 
ces deux textes évidemment restrictifs, le lé 
gislateur a placé l'article 406 , qui porte : «Si, 
par quelque événement, l'examen des accusés 
est renvoyé à la session suivante, il sera fait 
une autre liste; il sera procédé à de nouvelles 
récusations et à la formation d'un nouveau 
tableau de douze jurés . » Or ces mots, par 
quelque événement, se rapportent-ils unique
ment , dans l'esprit du législateur, aux évé 
nements prévus par les articles 331 et 354 , 
ou doii-on les étendre à tous les incidents , 
à tous les faits que les débats font surgir et 
qui peuvent motiver l'emploi d 'une telle me
sure? Telle est la première question qu'il 
faut examiner. 

396. La Cour de cassation a jugé « que les 
cas de renvoi prévus par les articles 330 , 331 
et 354 ne sont point restrictifs du pouvoir 
conféré à ce sujet aux cours d'assises, puisque 
l'article 406 leur accorde, en outre, la faculté 
d'ordonner aussi ce renvoi toutes les fois que 
quelque événement le leur fait juger utile à 
la manifestation de la vérité ou à l'ordre pu
blic » (Cass. i l nov. 1830, Devillen e t Car. 
9. 1. 592; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 267 ). La 
même cour a jugé encore « que l'article 406 1 

dispose d'une manière générale et absolue ; 
que les cas de renvoi à une prochaine session, 
prévus par les articles 330 el 3 3 1 , lorsque la 
déposition d'un lémoin parait fausse, ne 
sont point restrictifs, et que les juges ont le 
droit d'ordonner ce renvoi, lorsqu'il leur pa
raît fondé sur des motifs qui ont pour objet 
la manifestation d e l à vérité et qui ne sont 
pas en opposition avec un texte de loi » 
(Cass. 28 avril 1 8 3 1 , J . P . 3 e édit.; Bull., 
n° 9 6 ) . 

397. Nous croyons que cette doctrine ne 
doit être admise qu'avec quelques restric
tions. Nous admettons que les articles 331 et 
354 ne sont pas limitatifs ; qu'il peut sur
venir des incidents extraordinaires qui ne 
permettent pas de continuer les débals, et 
que l'article 406 a eu précisément pour but 
de pourvoir à ces cas, en quelque sorte , de 
force majeure, en armant les juges du droit 
de surseoir toutes les fois que le jugement 
est devenu impossible. Mais il nous paraît 
en même temps que ces deux articles, s'ils 
ne sont pas limitatifs, sont du moins démon
stratifs de la nature des événements qui peu
vent motiver le renvoi. C'est, d'après leur 
texle, l'absence d'un témoin nécessaire, c'est 
la fausseté présumée d'une déposition, c'est, 
par conséquent, un événement grave qui met 
un obstacle sérieux à ce que la vérité se ma
nifeste. Il esl donc nécessaire que la justice 
soit entravée , soit dans ses moyens d'action, 
soit dans les moyens qu'elle emploie pour ar
river à la vérilé, pour qu'il y ail lieu de ren
voyer à une autre session. « Celte mesure 
exorbitante du droit commun , ont dit 
MM. Chauveau el Hé l i e , est réservée pour 
les circonstances graves, impérieuses, que la 
loi n'a pu prévoir et qui jetteraient la per
turbation dans l 'administration de la justice» 
(Jovm. du droit crim., t. 10, p . 188). Il ne 
faut donc pas confondre les causes de nullité 
qui peuvent se glisser dans le débat avec les 
faits qui viennent tout à coup metlre obstacle 
à son cours; il n 'appartient pas à la cour 
d'assises d'apprécier et de réprimer elle-même 
les nullités qui peuvent entacher les opéra
t ions; mais il lui appartient d'apprécier la 
nature des incidents qui s'opposent à la ma
nifestation de la vérilé. Ce n'est que lorsque 
ces obstacles sont constatés, d 'une pa r t , e t , 
d'une autre part, sont sérieux et de nature à 
ne pouvoir être levés, qu'il y a lieu de pro
noncer le renvoi à une autre session. 



la partie publique serait placée dans l'im
possibilité de répondre à des moyens qui 
n'avant pas fait l'objet des débats, pèseraient 
point à sa connaissance » (Cour d'ass. de la 
Seine, 10 juin 1830, S.-V. 30 . 2 . 191; D. P, 

30. 2 . 194). 
400. La cour d'assises de la Seine a jugé 

également qu'un tumulte scandaleux élevée 
l'audience à l'occasion de la déposition d'un 
témoin, et dans lequel les jurés avaient pu 
manifester leur impression, élait une circon
stance grave, de nature à motiver le renvoi. 
L'arrêt qui a ordonné cette mesure porte: 
« Q u e , malgré les observations réitérées du 
président de la cour d'assises, un tumulte 
scandaleux s'est élevé dans les débats, à l'oc
casion de la dépositon d 'un témoin, soit dans 
l'audience, soit parmi les personnes assises 
dans l'enceinte réservée aux témoins ; qu'après 
la délibération de la cour et sur le réquisitoire 
du minislère public, tendant à ce que la salle 
soit évacuée, loin de céder aussitôt aux in
jonctions qui lui ont été adressées par le pré
sident, le public s'est livré à des exclamations 
tumultueuses qui ont rendu l'administration 
d e l à justice impossible; que ce désordrea 
soulevé l 'indignation des jurés, el que, sans 
faire connaître leur opinion sur le fond de 
l'affaire, ils ont vivement manifesté les im
pressions qu'ils en ressentaient aux défen
seurs des accusés; qu'un tel état de choses 
ne permet pas à la cour d'être assurée que le 
procès qui lui est soumis puisse êlre examiné 
avec le calme et l'impassibilité nécessaires à 
une sage et bonne administration de la jus-
lice » (Cour d'assises de la Seine, Il juin 
1831 , S.V. 32. 2 . 74 ; J . P . 3 e édit . ; D. P. 
3 1 . 2 . 256 ) . 

401. Enfin nous avons vu, dans la section 
qui précède, que la cour d'assises de la Seine, 
par deux arrêts des 16 juin et 28 décembre 
1836, avait prononcé le renvoi de deux af
faires à une autre session, l 'une, parce que 
l'un des jurés avait communiqué avec une 
personne étrangère au procès et sur le pro
cès même; l 'autre, parce que l'un des jurés 
avait manifesté son opinion sur l'accusation 
(Journ. du dr. crim., t. 8 , p . 181 et 360 ). 

402. Nous n'hésitons pas à croire que, 
dans les trois premières des hypothèses qui 
viennent d'être rappelées, il y avait lieu à la 
mesure de renvoi. L'adoption d'un système 
de défense que l'accusation n'avait pu con
naî tre , la distribution aux jurés d'un écrit 

398. Cette distinction ne peut être saisie 
qu'en en suivant l'application dans les dif
férentes espèces qui se sont présentées. En 
premier lieu, nous avons dit qu'il y a lieu à 
renvoi toutes les fois que des circonstances 
nouvelles et extraordinaires s'opposaient à ce 
que le jugement fût rendu soit avec une en
tière impartialité, soit en pleine connaissance 
de cause. La cour d'assises de l'Aisne a pro
noncé le renvoi d'une affaire à une autre ses
sion, « attendu qu'à l'époque où il s'est con
stitué prisonnier, l'accusé a refusé de répon
dre à aucune interpellation sur l'accusation 
dirigée contre lui, ajoutant qu'il avait adopié 
un système de défense qu'il ne développerait 
que devant le jury ; que, fidèle à cette résolu
tion , dans laquelle il a constamment per
sisté, c'est devant la cour qu'il a, pour la pre
mière fois, commencé à plaider son système; 
que ce système repose sur des documents en 
tièrement étrangers à l'instruction écrite, el 
tout à fait inconnus au ministère public, qui 
doit immédiatement exercer sur eux son i n 
vestigation ; que si, d'un côté, la cour ne doit 
rien négliger pour que la défense puisse éta
blir l'innocence de l'accusé, d'un autre côté, 
le ministère public ne doit pas êlre exposé à 
se voir désarmé à l'improvisle par des moyens 
inconnus et réservés à dessein; que , sans ce 
juste équilibre entre l'accusation et la dé
fense, la manifestation d e l à vérité rencon 
trerait des obstacles, et que les intérêts de la 
société seraient compromis » (Cour d'ass. de 
l 'Aisne, 17 mai 1834, J . P . , t. 26 , p . 529) 

399. La cour d'assises de la Seine a suivi 
la même marche dans une affaire où l'accusé 
avait fait distribuer à tous les jurés de la ses
sion un écrit où les faits del'accusation étaient 
discutés. La cour a considéré « qu'il résulte 
desarlicles 317 et 3 3 5 , que le principe fon
damental del ' institution du jury est qu'avant 
de prendre par la la décision d'un procès cri 
minel, les jurés n'aicnl reçu aucune impres
sion sur les débats qui vont s'ouvrir, soit de 
la part du ministère public, soit de la part de 
l 'accusé; que ce but ne serait pas atteint si 
l'accusé faisait distribuer aux jurés de la ses 
sion des écrits ou mémoires dans lesquels les 
faits de l'accusation seraient présentés et dis
cutés d'avance; q u e , dans ce cas , les jurés 
pourraient arriver aux débats sous l'influence 
d'impressions qui ne leur permettraient plus 
d'accomplir le devoir de ne se décider que 
d'après les charges et moyens de défense ; que 



le jugement quand le développement du dé
bat rencontre quelque obstacle inattendu. 
« Si la justice, disent les criminalistes que 

^ s nous avons déjà cités, n'est pas entravée par 
quelque circonstance extraordinaire, si l'évé-

1 , ' n e m e n t qui sert de prétexte au renvoi n'est 
pas de nature à troubler son cours, le pou

r v o i r du juge est anéan t i , puisque l 'unique 
cause qui l'en avait investi n'existe plus. On 

ne peut pas invoquer une entrave qui n est 
s W * 1

 n u i j e p a r t ; changer la nature d'un événe-
'•'"Jment et transformer capricieusement chaque 

incident du procèsen unecirconstance extraor-
naire, de manière à jeter la perturbation dans 

"i" ' l 'administrat ion de la justice. Il faut que le 
IS*'" débat rencontre un obstacle sérieux À sa con-
i»' l ! l ' tinualion ; il faut qu'il y ait impossibilité de 
initia poursuivre le procès sans courir le risque de 

l ' o n ' perdre les traces de la vérilé » (Journ. du 
UPIF' dr. crim., t. 9, p . S ) . 

ia0 403. Cetle limite posée au droit de renvoi 
j d ' I I ' a é t é reconnue et consacrée dans plusieurs 
j j j l ï e s p è c e s La cour d'assises de l 'Hérault avait 
p l ( l « prononcé le renvoi d'une affaire à une autre 

| S I(( i« session, parce qu'il lui avait paru indispen-
, (jfpilfc sable, pour la découverte de la vérité, d 'en-
y j j j l l tendre un lémoin non cité, et seulement in-
j d i i i dique pur le débat.Celle cause de suspension, 
j'jfljlf contraire à l 'art. 3 6 4 , qui ne s'applique qu'à 

prrsJ* 

la non-comparution des témoins cités, n'a pas 
paru à la Cour de cassation rentrer dans les 
termes de l 'art. 4 0 6 ; l 'arrêt a été annulé 
( Cass. 10 janv. 1824, S.-V. 24 . 1. 2 0 7 ; J . p . 
3 e édit. ; Bull., n° 5; — id., 16 fruct. an ix, 
J. P. 3 e édit. ; Bull, n" 320) . 

404. La cour d'assises de la Loire-Infé
rieure avait prononcé le renvoi d'une affaire 
à une autre session, en se fondant sur ce 
qu'elle avait reconnu, lorsque les débats sem
blaient à leur terme, qu'ils se trouvaient en 
tachés de nullité par suite d'un vice dans la 
signification de la liste des jurés aux accusés. 
Cette mesure irrégulière a été réprimée par 
la Cour de cassation, qui a annulé l'arrêt de 
renvoi : « Attendu qu'aux termes de l 'art. 353 , 
l'examen et les débats, une fois entamés, doi
vent être continués sans interruption jus
qu'après la déclaration du jury, sauf l'excep
tion écrite dans l 'art. 3 3 1 ; que si, antérieu
rement aux débats, des nullités ont élé com
mises dans la procédure, il n 'appartient pas à 
la cour d'assises, lorsque les débats sont com
mencés, de prononcer sur ces nul l i tés , dont 
l'appréciation est dévolucà la Courdecassalion 
par les art . 407 et 408 ; que la cour d'assises 
de la Loire-Inférieure ne s'est trouvée ni dans 
le cas de l'art. 352 , ni dans celui prévu par 
l 'art. 354 ; qu 'enfin, et postérieurement à 
l'ouverture des débals, il n'est survenu aucun 
événement qui , aux termes de l 'an. 406 , ait 
nécessité l ' interruption des débals et un ren
voi à une autre session ; qu'ainsi la cour d'as
sises, en renvoyant l'affaire à une prochaine 
session, a commis un excès de pouvoir, violé 
l 'art. 353 , et fait une fausse application de 
l 'art. 106 » (Ca^s. 28 fév. 1 8 ( 3 , S.-V, 33 . 1. 
414 ; J . P. 3 e édit. ; Bull., n° 8o ) . 

405. La maladie du défenseur de l'accusé 
n'est pas une cause suffisante de renvoi, lors
que le défenseur accepté par l'accusé, en rem
placement du premier, a eu le temps suffisant 
pour prendre connaissance des pièces. Ce 
point a élé consacré par un arrël portant : 
« Que l'accusé avait choisi pour défenseur 
M e W i l a i m e , avoué; que ce choix avait élé 
fait conformément aux dispositions de l 'ar
ticle 594 du Code d'instruction criminelle; 
que, par l'entremise de ce défenseur, il avait 
reçu copie des pièces qui devaient lui être 
délivrées d'après l 'art. 3 0 5 ; que l'arrêt de la 
cour d'assises constate que le défenseur ac
cepté par l'accusé en remplacement de M e Wi
laime, tombé malade, avait eu le temps suf-

18 où l'affaire élait discutée, enfin un désordre 
' tel que les jurés avaient élé amenés à pro-
'* duire publiquement leurs impressions, ce 
" sont là des faits nouveaux, extraordinaires, 
l ! l imprévus, qui mettent subitement obstacle 

à la saine administration de la justice, el qui 
doivent, quand leur gravité et leurs effets 

'«! sont bien constatés, en suspendre le cours. 
j S j Mais en est-il ainsi dans la dernière hypo
s a i thèse , c'est-à-dire lorsque l 'un des jurés a 
IL ut eu une conversation avec un tiers, ou même 
IITLT a manifesté son opinion? Il est évident que 
m cette circonstance, qui pouvait être con-
i s » sidérée comme une infraction à l'art. 342 du 
TS,»1 Code d'instruction criminelle, ne mettait par 
s f t ; elle-même aucun obstacle à la conlinualion 
è i i i j des débats, à la découverte de la vérité. Cetle 

infraction pouvait constituer une cause de 
U) nullité, mais nous avons déjà dit qu'il n 'ap-
i ltE partient pas à la cour d'assises de rechercher 
iltap les nullités qui peuvent entacher ses débals 

(Cass. 28 fév. 1833 , S.-V. 33 . 1. 4 1 4 ; J . P. 
[ M , 3 e éd i t . ; D. P . 3 3 . 1 . 294 ). Le renvoi à une 
j j 6 ( l , autre session n'a pas pour but de couvrir des 
tnla4xi n u , H l c s acquises, mais seulement d'arrêter 



Osanl pour avoir communication des autres 
pièces; que, d'après ces faits, le refus de ren
voyer à la session prochaine n'a rien de con
traire à l 'art. 3 0 2 » (Cass. 2 juin 1 8 3 1 , J . P 
3 ' é d i l . ; D. P. 3 1 . 1. 2 7 0 ; Bull., n° 1 2 8 ) . U 
faut toutefois ajouterqne si le défenseur était 
atteint d'une subite indisposition à l'audience 
même, la mesure du renvoi pourrait devenir 
p a r l e m e n t régulière; car il serait impos
sible de le remplacer utilement pour l'accusé, 
et il est de l'intérêt de la justice que la dé
fense comme l'accusation soit complète et n 'é 
prouve aucune entrave. 

406. On ne doit pas omettre de rappeler 
encore un arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, qui a jugé que les conversations tenues 
sur l'allaire par les jurés, dans l'intervalle 
des séances, ne sont pas une cause de renvoi. 
Cet arrêt porte : « Que l'art. 3 5 3 permet de 
suspendre les débats pendant les intervalles 
nécessaires pour le repos des juges, des jurés, 
des témoins et des accusés; que, pendant ces 
suspensions, les jurés ne sont pas tenus de ne 
pas sortir de la chambre de leurs délibéra
tions , l 'art . 3 1 3 étant ici sans application; 
que les jurés se trouvant exposés, pendant la 
duréedesdiles suspensions, à entendre expri
mer devant eux des opinions diverses sur l'af
faire qui leur est soumise, il est de leur de
voir de se prémunir contre les impressions 
que ces opinions pourraient exercer sur leur 
esprit ; mais que la loi s'en est rapportée à leur 
conscience et au serment qu'ils ont prêté au 
commencement des débats de ne communi
quer avec personne jusqu'après leur déclara
tion ; que c'est seulement dans le cas où, au mé
pris de ce serment, ils auraient fait connaître 
leur opinion personnelle sur le fond de l'affaire, 
qu'il peut y avoir lieu de renvoyer à une autre 
session; qu'admettre le système contraire, ce 
serait ouvrir la porte aux plus grands abus, 
l'accusé pouvant facilement se procurer le 
moyen d'obtenir ainsi une remise à une autre 
session dans les affaires qui seraient de nature 
à occuper plu-ieurs audiences, lors desquelles 
les jurés rentrent chaque fois dans leur famille 
et dans la société; que le chef du jury, sur 
l'interpellation du président de la cour, en 
reconnaissant qu'il y avait eu quelques con
versations entre lui el des avocats, présents au 
barreau, a déelaré qu'il n'avait point mani 
festé son opinion sur la culpabilité ou non-
culpabilité de l'accusé; que deux autres j u 
rés, sur les mêmes interpellations, en recon-

naissant qu'i ls se sont momentanément ren
dus au café signalé par les conclusions, dé
clarent qu'ils étaient seuls à leur table, et 
qu'ils n'ont pas fait attention aux conversa
tions que l'avocat de la cause aurait eues à 
une autre table avec quelques témoins : la 
cour ordonne qu'il sera passé outre aux dé
bals » ( Cour d'assises de la Seine, 22 juin 
1 8 3 1 , Journ. du dr. crim , t. 3 , p . 2 0 7 ) . 

407. Enl in , il a élé jugé , sous l'empire du 
Code du 3 brumaire an iv, et cette jurispru
dence serait encore applicable, 1° que les in
convenances de la plaidoirie du défenseur, la 
fausseté des faits ou des principes qu'il a pu 
avancer pour égarer le jury , ne constituent 
point un motif de renvoi ( Cass. 11 bruni, 
an xi, Bull., n° 1 0 ) ; 2 ° que l'impuissance 
momentanée du président de continuer l'exa
men (résul tant de l'absence d'un membre 
de la cour) , en la supposant suffisamment 
constatée, n'est pas un motif suffisant pour 
cesser l'examen du procès, soustraire lesaccu-
sés au jugement d'un jury légalement formé, 
puisque rien ne s'opposait a ce qu'après l'ad
jonction d'un suppléant, la cour ne nommât 
un autre président et ne recommençât les 
débats devant le même jury (Cass. 1E R ther
midor an XIII, Devillen. et Car. 2 . 1. 142; 
J. P . 3 E édit . ; Bull., n° 182 ) . 

408. Maintenant que nous avons posé la 
règle qui doit servir à discerner les cas où il 
y a lieu et les cas où il n'y a pas lieu à ren
voi, il est nécessaire d'examiner les condi
tions et les formes qui doivent accompagner 
cette mesure. En premier lieu, elle ne peut 
être ordonnée que par la cour d'assises :1e 
président seul ne pourrait la prescrire. Il 
faut distinguer à cet égard entre le renvoi 
prononcé avant l'audition , aux termes de 
l'art. 3 0 6 , et le renvoi prononcé lorsque le 
procès est porté à l'audience, aux termes des 
art. 3 3 1 , 3 5 4 et 4 0 6 Dans le premier cas, 
c'est au président à décider seul, sur les ré
quisitions du ministère public ou la demande 
de l'accusé, s'il y a des motifs suffisants pour 
qu 'uneaffa i renesoi tpas portée à la première 
session : l 'art. 3 0 6 lui délègue ce pouvoirdans 
les termes les plus explicites. Dans le second 
cas, au contraire, ce pouvoir , suivant les 
termes des ar t . 331 et 3 5 4 , ne peut êlre exercé 
que pa r l a cour d'assises. Le procès, en effet, 
est porté à l'audience, la cour est saisie de 
fait: c'est donc à elle qu'il appartient de sta
tuer ( V . conf., Cass. 19 janv. 1824, et 4 fév. 



1825, Devillen. et Car. 7 . 1. 371 ; 8. 1. 3 6 ; 
J . P. 3 e édit ; — id., 10 oct. 1839 , S.-V. 
39 . 1. 9 5 5 ; J . P. 1840. 1. 14 ; D. P . 40 . 1. 

377 . — Carnot, De l'inst. crim., t. 2 , p . 3 5 0 ; 
Legraverend, t. 2 , p . 195 ; Bourguignon, 
Manuel du jury, p . 4 2 5 ) . 

409. Dans le cas de renvoi pour cause 
d'absence d'un lémoin cité, la demande de 
renvoi doit être formée et la cour doit sta
tuer avant que les débats soient ouverts par 
la déposition du premier témoin inscrit sur 
la liste (ar t . 354 ). Ces mots, avant que les 
débals soient ouverts, se trouvent expliqués 
par ceux qui les suivent. « Il ne suffisait 
pas , dit Carnoi, que l'examen fût commencé 
pour rendre la réquisition non recevable. 
La liste des témoins aurait élé lue et les re
proches fournis, qu'elle serait encore rece
vable. Cette voie n'est fermée au procureur 
général que par la déposition d'un des lé-
moins inscrits sur la liste « ( De l'inst. crim., 
t. ?, p . 692) . La Cour de cassalion a jugé dans 
ce sens : « Que, dans l'espèce, le premier lémoin 
avaitseulement prêlé serment et commencé sa 
déposition; que, dès lors, la déposition d'un té
moin absent et valablement excusé étant re
connue nécessaire et indispensable, la cour 
d'assises a pu renvoyer l'affaire à la session 
prochaine, sans violer l 'art. 353 » (Cass. 26 
nov. 1829, Devillen. et Car. 9. 1. 394 ; J . P. 
3 e édil. ). Il faut remarquer, au reste, que la 
loi ne mentionne le premier lémoin inscrit 
sur la liste, que parce qu'il est d'usage de 
l 'entendre le premier; la demande est rece
vable tant que la déposition du témoin en
tendu le premier n'est pas achevée. 

410. La demande en renvoi peut êlre for
mée, soit par le ministère public, soit par 
l'accusé. Legraverend (Législ. crim., t. 2 , 
p. 194) et Carnot (De l'inst. crim., t. 2 , 
p . 6 9 3 ) pensent que le droit de demander 
cette mesure n'appartient qu'au ministère 
public; que l'accusé peut seulement la pro
voquer, et qu'elle ne peut être prononcée que 
sur la réquisition du minislère public. Celle 
opinion, fondée sur le texte de l 'art. 354 , qui 
porte que la cour pourra, sur ta réquisition 
du procureur général, renvoyer l'allaire à la 
prochaine session, a été consacrée par arrêts 
des 13 octobre I 8 1 5 , 24 décemlire 1 824 (De
villen. el Car. 5. 1. 103 ; 7. 1. 603 ; J . P . 
3 e édit.) et 16 septembre 1831 (J. P. 3 e édil . ; 
D. P. 3 t . 1. 334 ). Mais celle interprétation 
trop restrictive n'a pas été maintenue, et la 

Cour de cassation a jugé « que, lorsque les 
témoins cités devant la cour d'assises ne com
paraissent pas aux débats, aucun article de la 
loi n'ôte à l'accusé le droit de réclamer son 
renvoi aux sessions suivantes. Que la cour 
d'assises, saisie de la demande e n renvoi, soit 
par l'accusé, soit par le minislère public, a 
le droit d'ordonner le renvoi ou de retenir la 
cause, suivant qu'elle juge la présence du 
lémoin absent nécessaire à la manifestation 
de la vérité; que le minislère public doit tou
jours être entendu , mais que, par son oppo
sition au renvoi de l'allaire, il ne peut lier 
la cour : que,conséquemment, la cour d'assises 
en jugeant qu'elle ne pouvait renvoyer la 
cause aux assises suivantes que sur la réqui
sition formelle du ministère public, qui s'y 
opposait, a fait une fausse application de 
l'art. 354 , cl violé le droit de la défense de 
l'accusé, qui demandait le renvoi » (Cass. 12 
janv. 1 8 52, S . -V. 32 . 1. 2 7 2 ; J . P. 3 e édit . ; 
D. P. 32. 1. 6 6 ) . Celte nouvelle jurisprudence 
est évidemment plus conforme au principe 
qui veut qu'une parfaite égalité règne entre 
l'accusation et la défense. Pour ce qu'on peut 
inférer du texte de l 'arl. 354 , c'est que le mi
nistère public doit être entendu par la cour 
d'assises avant qu'elle s ta tue ; mais, de ce 
qu'il doit prendre des conclusions, il ne s'en
suit nullement qu'il ait exclusivement l ' ini
tiative de la mesure , et il n'existe d'ailleurs 
aucune raison pour dénier ce droit à l'accusé. 

4 1 1 . La cour d'assises n'est liée ni par les 
conclusions de l'accusé, ni par celles du mi
nistère public. La loi l'a investie de la faculté 
d'aprécier souverainement les faits qui peu
vent motiver le renvoi, et les arrêts qu'elle 
rend à cet égard, soit pour prononcer, soit 
pour refuser le renvoi, échappent à la cen
sure de la Cour de cassalion (Cass. 31 oct. 
1817, 20 octobre 1820, 14 seplem. 1821 , 25 
sept. 1824, 10 juin 1826, Devillen. et Car. 
5. 1. 381 ; 6. 1 . 3 1 8 el 4 9 9 ; 7. 1. 538 ; 8. 1. 

3 5 9 ; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 21 mars 1839, 
J. P . 1839. 2 . 4 1 2 ; D. P. 39. I . 184 et 397 ) . 

Elle peut même ordonner d'oflice cette me
s u r e , « attendu que, d'après l'art. 306 , le 
président peul d'oflice renvoyer une affaire à 
une aulre cession ; que la cour d'assises peut, 
par conséquent, exercer aussi ce droit de 
renvoi d'ofice » (Cass. i l ocl. 1821 , el 20 
août 1824, Devillen. et Car. 6. 1. 503 ; 7. 1. 
524 ; J . P . 3 e édil. ) Toutefois, dans le cas 
même où elle prend cette mesure d'office, 
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c'est-à-dire sans qu'elle ait élé provoquée ni 
par le minislère public ni par l'accusé, il est 
nécessaire qu'elle entende les conclusions de 
l 'un et de l'autre ( Cass. 12 janv. 1832, S.-V. 
32 . 1. 272 ; J . P. 3 e édit. ; D. P . 32 . 1. 6G ) . 

412. La décision par laquelle la cour d'as
sises refuse le renvoi à une autre session 
étant de pure instruction, n'a pas besoin 
d'être motivée (Cass. 2 janv. 1 8 3 1 , J . P . 
3 e édit. ; D. P. 31 . 1 • 270). Toutefois la Cour 
de cassation, par un arrêt ultérieur, a rejeté un 
pourvoi fondé sur le défaut de motifs : « At
tendu que ce moyen n'est pas fondé en fait, 
puisque l'arrêt dont il s'agit, en accueillant 
les conclusions motivées du ministère public 
à ce sujet, se les est nécessairement appro
priées » (Cass. 23 juin 1 832, J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 32 . I. 392 ). On doit conclure qu'il est 
utile, sinon nécessaire, que ces arrêts, quoi
que de pure instruction, soient motivés. Il 
s'agit d'une question trop importante pour 
que la cour ne soit pas tenue de faire con
naître les causes de sa détermination. 

413. La cour d'assises peut rétracter l'ar
rêt qui ordonne le renvoi, lorsque cet arrêt 
est fondé sur une cause qui, comme l'absence 
d'un témoin, vient à cesser. La Cour de cas
sation a rendu dans ce sens un arrêt ainsi 
conçu : « Relativement à l'excès de pouvoir 
reproché à l 'arrêt de la cour d'assises qui a 
rapporté l 'arrêt préparatoire du 25 août ; 
que cet arrêt du 25 août avait élé rendu 
dans l'exercice d'un pouvoir facultatif et dis
crétionnaire ; qu'il pouvait donc être rapporté 
dans l'exercice du même pouvoir; que d'ail
leurs ce rapport a été demandé par le con
damné, et qu'il a été déterminé, en outre, 
sur ce que les motifs qui avaient fait rendre 
le premier arrêt avaient cessé d'exister : re
jette » (Cass. i l oct. 1821 , Devillen. et Car. 
6. 1. 5 0 3 ; J . P. 3 e éd i t . ) . Il est nécessaire 
toutefois d'ajouter que celte rétractation ne 
peut avoir lieu que dans le cas où le fait qui 
avait motivé l 'ajournement des débats s'est 
modifié avant leur ouver ture , comme, par 
exemple, si un témoin absent a comparu de
puis. Mais il n'en serait plus ainsi lorsque 
les débats déjà ouverts auraient élé interrom
pus par un événement quelconque et ajour
nés ; car if ne serait pas possible, après 
avoir suspendu le cours d'une affaire, de la 
reprendre; après avoir annulé le tirage d'un 
jury, d'opérer une nouvelle composition d'un 
jury de jugement. La cour d'assises peut 
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renvoyer à une autre session ; mais elle ne 
peut renvoyer une affaire d'un jour de la 
session à un autre j o u r , après que les jurés 
ont été tirés au sort el ont pris séance, il est 
très-grave d'ajourner pendant trois mois le 
jugement de l'accusé, de prolonger sa déten
tion et de le soustraire, en quelque sorte, aux 
juges qui avaient droil de prononcer sur son 
sort. Mais il serait plus grave encore d'in
terrompre les débals commencés d'une affaire, 
de frapper par là d'annulation les premières 
opérations de la cour, et de reporter arbitrai
rement cette affaire à un autre jour de la 
session. 

SECT. 3. — Des témoins suspects de faux 
témoignage. 

414. Un troisième incident, non moins 
grave que les deux premiers que nous venons 
d'examiner, et qui se présente non moins 
fréquemment dans le cours du débat, est la 
mise en arrestation des témoins suspects de 
faux témoignage. L'article 318 porte :« Le 
président fera tenir note par le greffier des 
addi t ions , changements ou variations qui 
pourraient exister entre la déposition d'un 
témoin et ses prècéden les déclarations. Le pro
cureur général et l'accusé pourront requérir 
le président de faire tenir les notes de ces 
changements, additions et variations. » L'ar
ticle 330 ajoute : « Si, d'après les débats, la 
déposition d'un témoin parait fausse, le pré
sident pourra, sur la réquisition soit du pro
cureur général, soit de la partie civile, soit 
de l'accusé, et même d'oflice, faire sur-le-
champ mettre le témoin en étal d'arrestation. 
Le procureur général, et le président ou l'un 
des juges par lui commis, rempliront à son 
égard, le premier, les fondions d'officier de 
police judiciaire; le second, les fonclionsal-
tribuées aux juges d'instruction dans les au
tres cas. Les pièces d'instruction seront en
suite transmises à la cour royale, pour y cire 
statué sur la mise en accusation. » 

415. Il est indispensable, pour l'applica
tion de ces dispositions, de distinguer avec 
soin h s simples variations du lémoignage et 
les faits qui entachent ce témoignage de la 
présomption de fausseté. Le simple relus d'un 
témoin de répondre aux interpellations qui 
lui sont adressées ne peut jamais constituer 
un faux lémoignage; car il ne peut y avoir de 
faux témoignage qu 'autant qu'un lémoignage 
est por té ; or le refus de témoignage ne peut 
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être considéré comme un témoignage; le té
moin ne trompe pas la justice, seulement il 
refuse de l'éclairer, il s 'abstient; c'est le cas 
prévu par l 'art . • 304 du Code d'instruction 
criminelle, qui prononceune amende de 100 f. 
contre les témoins qui refuseront de faire 
leurs dépositions (Chauveau et Hélie, Théo
rie du Code pénal, t. 6, p . 427 ). Une réli
cence simple n'est qu 'un refus de répondre 
sur un point déterminé. La même décision 
doit donc s'y appliquer, et laCour de cassation 
a j ugé , en conséquence, « qu 'une réticence 
simple, quand elle n'est pas liée à la décla
ration dont elle altère le sens et le résultat, 
ne peut constituer seule le faux témoignage, 
puisqu'elle se réduit alors à un simple refus 
de répondre » ( Cass. 29 mai 1808 , D. A. 12. 
609 ). Il ne suffit même pas que la réticence 
soit liée à la déposition pour qu'elle puisse 
devenir la matière d'une action criminelle. 
Ainsi le témoin q u i , en avouant les faits 
qu'il a vus, ne veut pas déclarer le jour où 
ils ont été commis , ou telle autre circon
stance qui s'y rattache , ne peut être con
sidéré comme un faux témoin. « En effet, 
disent MM. Chauveau et Hél ie , le devoir du 
témoin est de déclarer toute la vérité; il man
que à ce devoir lorsqu'il refuse de révéler les 
faits qui sont à sa connaissance; mais il ne 
faut pas confondre cetle infraction d'un de
voir légal avec le crime d'altérer la véri té; la 
loi ne punit que cette altération ; or la ré
ticence, fût-elle même liée à la déposition, ne 
produit pas nécessairement un tel résultat » 
( Théorie du C.pén., t. 6, p . 42S ). La ré t i 
cence ne peut donc êlre incriminée qu 'au
tant qu'elle dénature la déposition et lui 
donne un sens contraire à la vérilé. La même 
distinction s'applique à la déposition néga
tive par laquelle le témoin nie avoir vu , 
avoir entendu les faits sur lesquels il est ap
pelé à donner son témoignage. Il est diffi
cile, dans ce cas, d'apprécier sa bonne foi; 
car il est possible que ce témoin , eût-il été 
en position de voir et d 'entendre , n'ait eu 
aucune perception sensible de l 'action, ou 
qu'il ne l'ait saisie que d'une manière vague 
ou confuse; mais s'il est constaté qu'il en a 
eu connaissance, et que sa dénégation n'a 
pour but que de détruire une p reuve , évi
demment par cette dénégation il commet un 
faux témoignage , car il altère la vérité dans 
le procès (Cass. 17 mars 1827 , Devillen. et 
Car. 8. i . 550 ; J . P . 3 e édit.; Bull., n ° 6 i . — 

VII . 

Théorie du Code pén., t. 6, p . 429 ). Enfin, 
les variations d'un témoin dans sa déposi
tion ne sont pas nécessairement des indices 
d'un faux témoignage. « Ses souvenirs, disent 
les auteurs que nous avons cités, peuvent 
l'avoir trompé dans ses premières déclara-
lions; il peut, après les avoir méditées de nou
veau, sentir le besoin de rectifier des faits 
qu'ils n'avaient pas présentés sous leur véri
table j o u r ; cette rectification est un devoir 
pour lui. D'ailleurs la loi n'a point pensé que 
les dépositions recueillies dans l 'instruction 
écrite dussent demeurer invariables; ces dé
positions n'ont qu 'un b u t , c'est de servir 
d'éléments à l 'accusation; mais elles ne peu
vent devenir la base du jugement , il faut 
qu'elles se renouvellent au débat : la loi a donc 
supposé qu'elles pouvaient varier » ( Théor. 
du C. pén., t. 6 , p . 431 ). Ce n'est donc point 
pour inculper le témoin, c'est pour protéger 
la défense, que l 'art. 318 dispose qu'il sera 
tenu note des addilions,changements ou varia
tions qui peuvent exister entre les différentes 
déclarations de ce témoin. Mais si ces varia
tions n'étaient pas expliquées, si le témoin ne 
donnait pas un motif légitime ou plausible de 
son changement; s'il avait pour but de dé
truire ou d'affaiblir ses premières déclara-
l ions; enfin, si la fausseté de sa nouvelle dé 
position était reconnue, il est évident qu'i l 
pourrait êlre inculpé de faux témoignage, 
pourvu qu'il persistât dans sa fausse déposi
tion. La même distinction s'étend encore aux 
contradictions qui se révèlent dans un seul 
el môme témoignage. En général, le faux lé
moignage n'existe qu'autant 1° que la déposi
tion est contraire à la vérité; 2° qu'elle est 
faite sous serment et dans la cause d'autrui ; 
3° qu'elle porte sur des circonstances essen
tielles du procès; 4° qu'elle est faite avec in
tention de nui re ; 5° enfin, qu'elle emporte 
avec elle la possibilité d 'un préjudice. 

416. Cela posé , il faut rechercher dans 
quels cas la disposition de l'art. 330 peut et 
doit être appliquée. Suflit-il que le témoin 
tombe dans des contradictions, des rélicences 
ou des variations? Est-il nécessaire qu'il y ait 
inculpation de faux lémoignage? La réponse 
est dans le texte même de l'article 330 , qui 
autorise l'arrestation du témoin dans le cas 
où la déposition parait fausse. L'art. 367 du 
Code du 3 brumaire an iv ne permettait celte 
mesure qu 'autant que la déposition parais
sait évidemment fausse. « La nouvelle rédac-



présente aucune violation de la loi » (Cass. 20 
août 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 120 ; J. p. 
3 e édit.). Les abus que cette jurisprudence a 
fait naître ont été signalés dans les termes, 
suivants: «Aussitôt qu 'un lémoin àchargese 
trouble, hésite ou modifie quelques points de 
sa déposition écri te , le président le menace 
de le mettre en état d'arrestation ; s'il persiste 
dans son refus de répondre, ou si ses réponses 
ne sont pas satisfaisantes, on le place, non pas 
en état d'arrestalion, mais en étal de sur
veillance pendant toute la durée des débats; 
on tient ainsi suspendue sur sa tête la me
nace d 'une accusation, et ce moyen d'inti
midation doit agir le plus souvent sur son 
esprit. Cependant les variations ou les hési
tations des témoins ainsi mis en surveillance 
ne renferment, la plupart du temps, aucun 
des caractères du faux témoignage, et à la fin 
des débats, ils sont rendus à la liberté)) 
( Gaz. des Trib. du 19 janv. 1843) . 

418. Nous croyons que cette mesure de 
coercition est tout à fait illégale. La loi n'a 
nulle part autorisé l'étal de mise en surveil
lance d'un témoin; elle veut qu'il ne soil 
l'objet d'aucune mesure, ou qu'il soit sérieu
sement arrêté. La raison en est évidente: 
c'est qu'elle ne veut son arrestation que lors
qu'i l existe des indices graves d'un faux lé
moignage caractérisé. L'art. 330, en effet, 
exige d'abord que le témoin soit placé en élal 
d'arrestation, et par conséquent sous mandai 
de dépôt ou d 'arrêt ; le président ou l'un des 
juges doit remplir les fondions de juge d'in
struction; il doit donc interroger l'inculpé 
et dél ivrer , sur la réquisition du ministère 
public, le mandai légal. Il s'agit donc d'une 
prévenlion sérieuse, et les magistrats doi
vent même y mellre une grande réserve, puis
qu'ils cumulent les fondions de juge d'in
struction et celles de la chambre du conseil. 
Ce prévenu doit retrouver dans leur impar
tialité cette double garantie. Il suit de là que 
l 'arrestation ne doit être ordonnée que lors
que le fait imputé au témoin renferme les 
éléments du crime de faux témoignage; car 
celle arrestation n'est qu 'un acte d'instruc
tion, et tout acte d'instruction suppose un 
fait punissable d'après la loi. Ainsi, lorsque 
l'altération de la vérité ne porte que sur des 
circonstances accessoires du fait, lorsque les 
faits imputés au témoin sont de simples réti
cences, des variations ou des contradictions 

J qui ne s'appliquent pas à des points essen-

tion, dit Carnot, est plus dans les principes; 
car il suffit qu'il y ait des indices suffisants 
d 'un crime pour que celui qui en est prévenu 
puisse être soumis à des recherches el à des 
poursuites » ( De Vinsl. crim., t. 2 , p . 547 ). 
Mais il faut nécessairement qu'il y ait des 
indices suffisants de faux lémoignage, car la 
prévention du crime peut seule autoriser la 
mise en arrestation du lémoin. La loi, d 'ail
leurs, suppose évidemment celle prévenlion, 
puisqu'elle charge le minislère public de rem
plir à l'égard du prévenu les fonctions d'of
ficier de police judiciaire, et le président 
celles du juge d'instruction, puisqu'elle or
donne la transmission des procès-verbaux à 
la cour royale pour être statué sur la mise en 
accusation du témoin. De l à , cetle première 
conséquence qu'il ne suffit pas que le témoin 
commette soit des contradictions, soit des va
riations dans son lémoignage, pour être mis 
en état d'arrestation ; il est nécessaire que sa 
déposition contienne les éléments du crime 
de faux témoignage. 

417. On doit déduire du même principe 
une autre conséquence. La Cour de cassation 
a j u g é , par plusieurs a r r ê t s , « que le prési
dent, par une conséquence nécessaire du droit 
d 'arrestalion qu'il peutexercer lorsqu'il Irouve 
la prévention du faux témoignage suffisam
ment établie, a caractère pour ordonner les 
mesures convenables, afin que les témoins ne 
puissent se soustraire aux mandats d'arrêt 
qu'il peut décerner ultérieurement contre 
eux; qu'il peut donc ordonnerque les témoins 
seront surveillés dans l'enceinte du palais » 
( Cass. 30 mai 1 8 1 8 , 2 0 août 1 S 1 9 , 3 oct. 1822, 
28 mars 1829, Devillen. et Car. 5 . 1. 4 8 2 ; 6 . 
1. 120 ; 7. 1. 1 4 0 ; 9. 1. 2 6 2 ; J . P . 3 e édi t . ; 
— id., 28 déc. 1838 , S.-V. 39 . 1. 5 2 2 ; J . P . 
1 839 . 2 . 6 4 3 ; D . P . 39 . 1. 386; — id., 23 avril 
1840 , S.-V. 40. 1. 667 ; J . P. 1840. 2. 197 ; 

D. P . 40 . 1. 413 ). La même Cour a été plus 
loin ; elle a jugé encore q u e le président peut 
ordonner qu'un lémoin ainsi mis en surveil
lance, déposerait entre deux gendarmes. On 
faisait valoir contre celte mesure , que le té
moin ainsi retenu dans les liens de l'arresta
tion n'était plus libre de déposer, et que son 
témoignage ne pouvait plus être considéré 
comme le cri de la conscience et de la vérilé; 
mais le pourvoi fut rejelé, « attendu que la 
mesure de surveillance prise par le président 
envers le témoin, mis ensuite en état d'arres
tation comme prévenu de faux témoignage, ne 



que le droit de prendre la parole le dernier 
s'appliquait à cet incident aussi bien qu'au 
développement général de la défense. Cet 
arrêt porte « qu'aux termes de l 'article 335 , 
l 'accusé ou son conseil doivent toujours avoir 
la parole les derniers ; que celte règle 
fondamentale domine tous les débals et ne 
s'applique point exclusivement à cette der
nière période de l 'examen pendant laquelle 
la partie civile ou son conseil et le ministère 
public sont entendus et développent les 
moyens de l 'accusation ; qu'elle s'applique à 
tous les incidents qui peuvent s'élever dans 
le cours des débats et qui peuvent intéresser 
la défense ou la justification de l 'accusé, soit 
que ces incidents doivent être terminés par 
une ordonnance du président de la cour d 'as
sises, soit par un arrê t ; q u e , dans l 'espèce, 
l 'arrêt dont il s'agit a été rendu à l'occasion 
d 'un cas prévu par l ' ar t . 330 , c'est-à-dire, à 
l'occasion de la déposition d 'un témoin que 
l 'accusé soutenait être fausse; que rien ne 
saurait intéresser plus essentiellement la d é 
fense d 'un accusé que la question de savoir 
si un témoin à charge doit être considéré 
comme un faux lémoin, puisque de sa solu
tion peut dépendre l 'existence des faits sur 
lesquels repose l 'accusation ; que, dés lors, 
l'accusé ou son conseil avaient droit à être 
entendus sur celle question, et qu'en décidant 
qu'ils ne le seraient pas, la cour d'assises a 
expressément violé les dispositions de l 'ar
ticle 335 , et restreint les droits sacrés el in
violables de la défense des accusés » (Cass. 
5 mai 1826, Devillen et Car. 8. 1. 3 3 4 ; J . P . 
3 e éd i t . ; Bull., n° 8 9 ) . 

421. Au surplus, si l 'arrestation d 'un t é 
m o i n , au lieu d 'être ordonnée par le prési
dent seul, l 'avait été par la cour d 'assises, 
cette irrégularité ne produirait aucune nu l 
lité. Telle est la décision d 'un arrêt de la 
Cour de cassalion portant : « Que l ' interven
tion de la cour d'assises dans l'exercice du 
droit que l ' ar t . 330 donne au président seul, 
ne constitue pas une violation de cet article 
qui ait pu vicier les débats ultérieurs « (Cass. 
: 2 m a r s 1831 , J . P . 3 e édi t . ; D. P. 3 1 . 1. 1 8 9 ; 
Bull., n" 50 ). 

422. Le président qui a ordonné l ' arres
tation d ' un témoin et décerné en conséquence 
un mandat de dépôt peut- i l , sous le p r é 
texte que le témoin s'est rétracté, retirer lui-
même l 'ordre d 'arrestation et prescrire la 
mise en liberté de ce témoin ? La Cour de 

tiels, il ne peut y avoir lieu d'employer cette 
mesure, car ces circonstances ne renferment 
pas les éléments du crime. Il en est de même 
encore quand la déposition n'est pas entière, 
complète, définitive ; car la loi tolère, dans 
l'intérêt de la vérité, les tergiversations du 
témoin, ses réticences, ses contradictions et 
ses mensonges, pourvu qu'ils soient rétractés 
et que les faits soient rectifiés avant que la 
déposition ne soit close. On voit, dit l'article 
cité de la Gazelle des Tribunaux, l 'immense 
intervalle qui sépare la mesure prévue et au
torisée par la loi, et la mesure appliquée dans 
l'usage des cours d'assises. Là, il s'agit d'un 
acte d ' instruction; ici, d 'une mesure en quel
que sorte disciplinaire vis-à-vis des témoins, 
d'une menace destinée à les intimider, à con
traindre leur lémoignage. La loi n'a voulu que 
saisir en état de flagrant délit le faux témoi
gnage au moment où il se commet, afin qu'il 
pût être jugé dans un bref délai, pour le cas 
où la cour d'assises renverrait le débat à une 
autre session. La jurisprudence a donné une 
immense extension à la disposition de la loi; 
elle s'est emparée de celte mesure, nop-seu-
lcment pour préparer la punition du témoin 
coupable, mais pour exercer une espèce de 
contrainte morale sur le témoin hésilant et 
troublé. Cetle extension , quqnd elle a lieu , 
quand le président ordonne l'arrestalion sans 
reconnaître dans le fait les éléments précis et 
formels d'un cr ime, copstitue une véritable 
usurpation de pouvoir, usurpation d'autanl 
plus dangereuse qu'elle tend à entraver la 
liberté des témoignages » (ar t . de M. Faustin 
Hélie, Gaz. des Trib. du 19 japv. 1843). 

419. L'arrestalion des (émqins suspects de 
faux témoignage doit être ordonnée par le 
président seul et non par la cour, car c'est 
au président que l'art. 330 délègue ce pou
voir. Celte mesure peut même êlre prescrile 
d'office par ce magistrat (Cass. 28 déc. 1838, 
S.-V. 39. 1. 5 2 2 ; J . P . 1 839. 2 . 643 ; Bull., 
n° 391 ; — id., 23 avril 1840, S.-V. 40 . 1. 
6 6 7 ; J . P. 1840. 2 . 197; Bull., n" 1 1 6 ) . 
Toutefois, si l'une des parties forme opposi
tion à celle mesure, ses conclusions forment 
un incident contentieux, et il n 'appartient 
qu'à la cour d'assises de statuer alors ( Cass. 
5 mai 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 334 ; J . P. 
3 e édi l . ; Bull., n" 89 ) . 

420. La Cour de cassalion a déclaré, au su
jet d 'une réclamation élevée par un accusé 
contre la mise en arrestation d'un témoin, 



cassalion a jugé, dans une espèce où cet inci
dent s'était présenté, « q u e , quelque irré
gulier que puisse êlre l'acte par lequel le 
président de la cour d'assises a révoqué, à la 
sèancedu 28 janvier,la mise en arrestation de 
la femme Malard, lémoin cité à décharge par 
l 'accusé, qu'il avait ordonnée dans la séance 
du 26 , cette irrégularité n'a pas pu profiter 
dans l'espèce à l'accusé; qu'en effet, il avait 
le double droit ou de demander immédiate
ment , après la mise en arrestation du témoin, 
le renvoi de l'affaire à la prochaine session, 
ce qu'i l n'a pas fait, ou de dire contre la ré-
trac;ation de la fille Malard tout ce qui pou
vait être utile à sa défense, droit dont il a 
usé ; d'où il résulte qu'il ne peut se prévaloir 
aujourd'hui de l'acte de révocation par le 
président de la cour d'assises de la mise en 
prévention qu'il avait ordonnée (Cass. 2S mars 
1829 , Devillen. et Car. 9. 1. 2 6 2 ; J . P. 3 e éd. ; 
Bull., n° 6 9 ) . 11 résulte de cet arrêt que, 
tout en blâmant la rétractation de l 'arresta
tion qu'elle déclare irrégulière, la Cour de 
cassation a seulement pensé que cetle irré
gularité n'ayant pas nui à la défense, ne 
pouvait entraîner la nullité des débats. Mais 
est-ce donc une simple irrégularité que l'an
nulation d'un mandat de dépôt par le juge 
d'instruction quil 'a décerné? Le président,en 
ce qui concerne le faux témoignage commis 
à l 'audience, n'a d'autres pouvoirs que ceux 
du juge d'instruction ; il ne peut donc, lors
qu' i l a donné l'ordre d'arrestation, c'est-à-
dire lorsqu'il a délivré un mandat de dépôt 
ou d'arrêt, lever arbi trairement ce mandat, 
car il ne lui appartient pas d'apprécier le 
fond de la prévention. Le lémoignage élait 
complet, le crime élait consommé au mo
ment où il en a recueilli les indices, où il a 
mis le témoin en prévenlion ; ce ne serait 
que par un étrange abus de pouvoir qu'il 
pourrait ensuite, se rendant juge des expli
cations et des excuses de ce prévenu, l'ac
quit ter de cette prévention el ordonner sa 
mise en l iberté. E t quelles seraient les con
séquences de cet abus de pouvoir? C'est que 
la mise en prévention ne serait plus qu 'une 
mesure provisoire, c'est qu'elle pourrait tou
jours être rétractée à la fin du débat ; c'est 
qu'au lieu de constater une véritable incul
pation d'un crime, elle ne serait plus qu 'une 
menace et une sorte de. torture morale em
ployée contre les témoins. Appliquer ainsi 
la loi, nous n'hésitons pas à le dire, c'est en I 

détourner le sens, c'est en forcer les termes, 
c'est substituer à une mesure d'instruction 
légitime et nécessaire, une mesure de con
trainte destinée à imposer aux témoins une 
opinion etdes paroles que, l ibres, i ls n'eussent 
peut-être pas exprimées. Il est à regretter 
que la Cour de cassalion se soit bornée à dé
clarer irrégulière une telle interprétation, 
qui devrait entacher tout le débat de nullité. 

-V23. L'art . 330 n'oblige pas le président, 
comme l 'art. 376 du Code du 3 brumaire 
an iv, à dresser procès-verbal des faits qui 
constituent le faux témoignage, et Carnot 
conclut de là que ce magistrat ne doit pas 
en rédiger. 11 semble que tout ce qu'on doit 
inférer, c'est que ce procès-verbal n'est pas 
indispensable; mais il esl évidemment utile. 
Sans doute le procès-verbal des débats pour
rait y suppléer, mais il est préférable qu'un 
procès-verbal particulier spécifie le fait inci-
dentel qui doit êlre l'objet d'une procédure 
spéciale (Carnot, De l'inst. crim.. t. 2, p. 5 4 7 ; 
Bourguignon, Manuel d'insl. crim., t. 1, 
p . 4 1 2 ) . _ 

424. Il importe de faire remarquer, en ter
minant cette matière, 1° que le refus que fait 
le président de mettre un témoin en étal 
d'arrestation, ne met aucun obstacle à la 
poursuite ultérieure de ce témoin pour faux 
lémoignage, suivantla forme ordinaire (Mer
lin, Rép-, v° Faux lémoignage, n° 6 ; Legra
verend, Législ. crim., t. 2 , p . 2 0 9 ) . Le pré
sident n'a donc à craindre, en refusant de 
prendre celte m e s u r e , aucune déchéance 
pour l'action publ ique; 2° que ce magistrat 
n'est point tenu de donner acte au minislère 
public de ses réserves de poursuivre ultérieu
rement , car ces réserves n'ont aucun clTel 
juridique ( Faustin Hélie, Traité de l'inst. 
crim., t. 2 , p . 397 ) . 

SECT. 4 . — De la nomination des interprèles 
dans le cours des débats. 

425. Le dernier incident important que 
nous pensons devoir prévoir et examiner, en 
suivant le cours des débats, parce qu'il se re
présente fréquemment et donne lieu à de 
graves difficultés, est la nomination des in
terprèles, quand les accusés et les témoins ne 
parlent pas le même idiome, ou sont sourds-
muels. Celte nomination est prescrite par les 
ar t . 332 et 333 du Code d'instruction crimi
nelle. L'arl . 332 est ainsi conçu : « Dans le 
cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux ne 
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parleraient pas la même langue ou le même 
idiome, le président nommera d'oflice, à peine 
de nulli té, un interprète âgé de vingt-un ans 
au moins, et lui fera, sous la même peine, 
prêter serment de traduire fidèlement les dis
cours à transmettre entre ceux qui parlent 
des langages différents. L'accusé et le procu
reur général pourront récuser l ' interprète,en 
motivant leur récusation. La cour pronon
cera. L'interprète ne pourra, à peine de nul
lité, même du consentement de l'accusé ni 
du procureur général, être pris parmi les lé-
moins, les juges et les jurés. » L'art. 333 
ajoute: «Si l'accusé est sourd-muetet ne sait 
pas écrire, le président nommera d'oflice pour 
son interprèle la personne qui aura le plus 
d'habitude de converser avec lui. Il en sera 
de même h l'égard du témoin sourd-muel. Le 
surplus des dispositions du précédent article 
sera cxéculé. Dans le cas où le sourd-muet 
saurait écrire, le greffier écrira les questions 
et observations qui lui seront faites; elles 
seront remises h l'accusé ou au témoin, qui 
donneront par écrit leurs réponses ou décla
rations. Il sera fait lecture du tout par le 
greffier. » Il faut préciser, pour l'examen de 
ces dispositions, 1° les cas où il y a lieu à la 
nomination d'un interprète ; 2° les personnes 
qui peuvent être interprètes; 3° les formes 
de récusation; 4° les formes du serment des 
interprètes; 5° les règles de leurs fonctions. 

10. SECT. 4 . § 1 e 117 

§ 1 e r . — Cas où il y a lieu à la nomination, 
d'un interprète. 

420'. Il y a lieu, d'après la loi, à la nomi
nation d'un interprète dans deux cas dis
t inc t s : 1° quand un accusé ou un lémoin ne 
parle pas la langue française; 2° quand un 
accusé ou un témoin est sourd-muet. 

427. Dans la première de ces deux hypo
thèses, la loi se sert de ces termes : clans le 
cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux ne 
parleraient pas la même langue ou le même 
idiome. Que faut-il entendre par ces mots? 
11 est évident, d'abord, puisque les débats 
ont lieu dans la langue française, qu'il suffit 
qu'un des témoins ou des accusés ne parle 
pas cette langue, pour qu'il y ait lieu de lui 
donner un interprète. Mais si l'accusé, sans 
le parler, entend l'idiome dont se sert le té
moin, y a-t-il lieu à la désignation de cet in
terprète? Dans le système de l'ordonnance 
de 1670, tit. 14, ar t . i l , il y avait lieu h cetle 
formalité dans le cas où l'accusé n'entendait 

pas la langue française. Notre Code, en se 
bornant à exiger qu'il ne parle pas cette 
langue, a-t-il substitué à celte ancienne règle 
une règle nouvelle et plus restreinte? 

428. La Cour de cassalion parait avoir éta
bli sur ce point une distinction. Un pourvoi, 
fondé sur ce qu 'un accusé ne parlant pas la 
langue française n'avait pas eu d' interprète, 
a été rejeté : « Attendu que le procès-verbal 
des débats ne constate pas que l'accusé n'en
tendit pas la langue française, et se borne à 
dire qu'il parle une langue étrangère » (Cass. 
23 avril 1835, S.-V. 35 . 1. 746 ; Bull.,n° 140) . 
Un autre pourvoi, fondé sur ce que l'accusé 
n'entendait pas le français et que l'un des té
moins qui avait déposé dans cette langue n'a
vait pas élé mis en rapport au moyen d'un in 
terprète, a été également rejeté : «At tendu 
qu'il n'y a lieu de nommer un interprète que 
dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un 
d'eux ne parleraient pas la même langue ou 
le même idiome; qu'aucune réclamation ne 
s'est élevée à cet égard pendant les débats, 
et que, dès lors, il y a présomption que la 
déposition du lémoin a pu êlre entendue par 
l'accusé, les jurés et les magistrats» (Cass. 
23 mai 1839; J . P . 1839. 2 . 61 ; D. P. 39 . 1. 

402 ; Bull., n" 162 ). 
429. Si la jurisprudence, comme semblent 

l 'indiquer ces deux arrêts, fait une dist inc
tion entre l'accusé qui n'entend pas la langue 
française et celui qui ne la parle pas, si elle 
ne reconnaît pas la nécessité d'un interprète 
à celui qui, sans la parler, serait présumé 
l'entendre, nous pensons que cetle interpré
tation serait une violation de la loi. La loi, 
en effet, en prescrivant, pour qu'il y eût lieu 
à un in terprè te , que l'accusé ne parlai pas 
le français, n'a point distingué s'il l 'entendait 
ou ne l 'entendait pas ; il suffit qu'il ne le parle 
pas pour qu'il y ait lieu à l'accomplissement 
de la formalité Et sur quelles bases, en effet, 
asseoir la présomption qu'il l 'entend, lors
qu'il est certain qu'il ne le parle pas? Com
ment être assuré du degré où il peut le com
prendre? On sait que la connaissance d 'une 
langue a des degrés multiples : on peut eu 
saisir quelques mots, on peut s'en servir pour 
l'usage habituel , on peut enfin en savoir 
toules les ressources et tous les secrets. Or, 
pour un homme qui repousse une accusation 
formulée dans une langue étrangère, il ne 
fuflit pas qu'il saisisse quelques mots de celle 
langue, il faut qu'il en connaisse toutes les 



nuances, toute la portée. Or comment la 
connaîtrait-il ainsi, s'il ne la parle pas? C'est 
donc le langage, l'usage de la langue qu i , 
dans l'esprit de la loi, est le signe légal de la 
connaissance de cetle langue. Dès qu'il est 
constaté, dès qu'il est allégué même, pourvu 
que cetle allégation soit sérieuse, que l'accusé 
ne parle pas la langue dont il est fait usage, 
il y a nécessité de lui donner un interprète, 
lors même qu'on pourrait présumer qu'il peut 
entendre cette langue. 

430. Lorsqu'il y a lieu de nommer un in
terprè te , cet interprète doit être nommé 
non-seulement pour les débats , mais même 
pour la formation du tableau des jurés. La 
Cour de cassalion a posé cetle règle par un 
arrêt portant : « Qu'il est constaté que l 'ac
cusé n'entend pas la langue française, et qu'à 
raison de cette circonstance il lui a élé nommé 
un in terprè te ; qu'il est également constaté 
par le procès-verbal du tirage au sort des 
jurés, pour la formation du tableau, que lors 
de cetle opération l'accusé n'a point été as
sisté d'un interprèle, el qu'ainsi il n'a pu 
comprendre l'avertissement que le président 
des assises lui a donné, en langue française, 
relativement à son droit de récusation; d'où 
est nécessairement résulté un obstacle au 
libre exercice de ce droit, et que, dans le fait, 
aucun des jurés sorti de l 'urne n'a été récusé 
par l'accusé » (Cass. 30 nov. 1827, Devillen 
et Car. 8. 1. 7 1 2 ; J . P . 3 e éd i l . ; Bull. 
n° 290 ; — id., 17 août 1832 , Bull., n° 3 0 7 ) . 

431. La jurisprudence a établi la présomp
tion générale que l'accusé qui n'a pas ré 
clamé d'interprète n'en a pas eu besoin. 
Aussi la Cour de cassation a jugé, par un 
premier a r r ê t , « que l 'art. 332 n'exige la 
nomination d'un inlerprèle que dans le cas 
où l'accusé, les témoins ou l 'un d'eux ne par
leraient pas la même langue ou le même 
idiome; mais que rien ne prouve que lesac 
cusés ignorassent la langue dans laquelle ont 
été reçues les déclarations écrites des deux 
témoins absents, dont le président a ordonné 
la lecture; que la présomption contraire ré 
suite d'ailleurs du silence que les accusés 
ont gardé à cet égard pendant la lecture des
dites déclarations » (Cass. 19 janv. 1821 
Devillen. et Car. 0. 1. 3C9; J. P. 3 e édit. 
Bull., n" 15). La même Cour, par un deuxième 
arrêt, a jugé encore, dans un procès porté 
devant la cour d'assises de la Corse, « que 
ce n'est qu'au moment de la déposition d'un 

témoin qui a déclaré ne pouvoir pas s'expri
mer en italien, et sur la réclamation de l'ac
cusé, qui a déclaré à son tour ne pas enten
dre la langue française, qu 'un inlerprèle a 
été nommé à cet accusé; que la nécessité de 
l 'interprète ne s'étant révélée qu'au moment 
de l'audition de ce témoin, il y a dès lors 
présomption que le demandeur a suffisam
ment compris l 'arrêt de renvoi et l'acte d'ac
cusalion dont la lecture a précédé le débat» 

Cass. 28 avril 1836, S.-V. 36 . 1. 597; J. p, 
e éd i t . ; D. P . 38 . 1. 46 ). Enfin la Cour de 

cassation, complétant ce système d'interpré
tat ion, a décidé « que cette présomption ne 
peut être invalidée par des allégations ap
puyées de certificats ou actes de notoriété, 
postérieurs à là condamnation » ( Cass. 23 
mai 1839, J . P . 1839. 2 . 61 ; D. P. 39. 1. 

0 2 ; Bull., n° 162 ). Il résulte de ces arrèls 
que, tant que l'accusé n'a pas réclamé, il esl 
présumé entendre et parler la langue fran
çaise, et que sa réclamation même ne fait 
cesser celte présomption qu'à l'égard des ac
tes qui lui sont postérieurs ; enlin, que son 
silence à cet égard couvre la nullité que l'ab
sence d'un interprète aurait ouverte. Cetle 
jurisprudence est-elle exempte de toute cri
tique? Il est à remarquer que l'art. 332 ne 
veut point que lé président attende les récla
mations de l'accusé pour nommer un inter
p rè te ; il impose à ce magistrat le devoir de 
faire cette nomination d'office, si l'accusé ou 
l 'un des témoins ne parle pas la langue fran
çaise. Le président doit dont s'enquérir, en 
examinant les antécédents de l'accusé, son 
origine et ses habitudes, s'il est en élal de 
suivre les débats et de les comprendre ; il 
doit s'enquérir en l'interrogeant s'il parle 
suffisamment la langue française pour se dé
fendre, et si des doutes peuvent s'élever à cet 
égard, il doit lui nommer un interprèle.Telle 
est la règle posée par la loi, et c'est une con
dition essentielle du droit de défense. Main
tenant, si le président a cru celte nomina
tion inutile, peul-on de celte omission faire 
naître une null i té? On a vu qu'il se présente 
deux hypothèses : ou la réclamation est pos
térieure au jugement, ou elle s'élève dans le 
cours du débat. Si elle est postérieure au 
jugement, c'est-à-dire si elle se produit pour 
la première fois devant la Cour de cassalion, 
il est difficile qu'elle soitadmise, car il va 
réellement dans ce cas présomption que l'ac
cusé qui a suivi les débals sons réclamer 
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connaissait suffisamment la langue française, 
et la Cour de cassation n'admettrait d'ailleurs 
la preuve extra-judiciaire d'un fait de cetle 
nature qu'autant que cette preuve se ratta
cherait à quelque énonciation du procès-ver
bal des débats. Mais si la réclamation a été 
faite dans le cours du débat, il faut distin
guer si elle a été accueillie ou rejelée. Si 
elle a élé rejetée, ce rejet peut, sans aucun 
doute, fonder un pourvoi, et l'accusé peut 
produire tous les documents propres à établir 
son ignorance de la langue. Si elle a été ac
cueillie, l'admission de l'interprète ne s'ap
plique qu'aux actes à venir. Mais si , avant 
cette réclamation, il avait élé procédé à des 
actes importants, tels que la formation du 
jury, la leclure de l'acle d'accusalion, l'audi
tion de plusieurs témoins, ces actes seraient-
ils couverts par le silence de l'accusé? C'est 
ici que la présomption s'écroule évidemment 
devant la réalité des faits. S'il est prouvé en 
effet, à une époque quelconque du débat, que 
l'accusé ne parle et n'entend pas la langue 
française, que par conséquent il ne peut sui
vre les débats qu'avec l'aide d'un interprète, 
comment pourrait-on présumer qu'avant 
celte adjonction il a pu comprendre et par
ler cette langue? Cette présomption légale 
ne serait plus qu'un mensonge destiné à cou
vrir la procédure d'une fausse régularité. Dès 
qu'à un moment du débal l'ignorance est 
constatée, il est clair que tout le débat anté
rieur est vicié par l'absence de l'interprète. 

432; Toutefois, lorsque le président, dans 
le cours des débats, a, d'office et spontané
ment, nommé un interprète à l'accusé, qui 
ne le réclamait pas, cette nomination peut 
être considérée comme un surcroît de pré
caution et n'entraîne pas nécessairement la 
nullité de la partie des débats antérieure à 
cette mesure (Cass. 7 oct. 1S41 , S.-V. 42 . I . 
934 : J. P. 1842 . 1. 580 ). En effet, dans ce 
cas, le défaut de réclamation protège cette 
partie des débats par la présomption de l'inu
tilité de l'interprète. Mais cette présomption 
pourrait être combattue par la preuve con
traire, et la nomination même de l'interprète 
devrait être considérée comme un commence
ment de cette preuve. 

433 Nous n'avons traité jusqu'ici que du 
cas où l'accusé ne parle pas la langue fran
çaise ou la langue parlée par l'un des témoins. 
U est d'autres cas où le besoin de la défense 
rend un interprète nécessaire. L'art. 333 a 

1 0 . SECT. 4. § 2. 1 1 9 

applique cette mesure aux sourds-muets. L'ar
ticle 1E R du titre 18 de l'ordonnance de 1670 
portait : « Si l'accusé est muet ou tellement 
sourd qu'il ne puisse ouïr, le juge lui nom
mera d'office un curateur qui saura lire et 
écrire. » Aujourd'hui ce curateur est le con
seil même de l'accusé. Mais, indépendam
ment de son conseil, il faut que l'accusé puisse 
suivre par lui-même lous les incidents du dé
bat, et c'est pour cela que la loi place un in
terprète à ses côtés. Cetle assistance, à l'égard 
du sourd-muet comme à l'égard de l'accusé 
qui ignore la langue française, est substan
tielle. 

434. La Cour de cassation a jugé, e n outre, 
« que les dispositions des art. 332 et 333 ne 
sont pas limitatives; qu'en dehors des cas 
qu'ils ont expressément prévus, les infirmités 
morales ou physiques d'un accusé ou d'un 
témoin peuvent révéler la nécessité de le 
faire assisterd'un interprète, afin que la com
munication de la pensée soit entière et que 
la manifestation de la vérité soit, autant que 
possible, dégagée de toutes entraves » (Cass. 
28 septembre 1843 , S.-V. 4 3 . l. 8 1 3 ; Bull., 
n" 251 ). Cette jurisprudence est parfaitement 
conforme à l'esprit cl à la raison de la l o i . La 
C o u r de cassat ion l'a appliquée d a n s u n e es

pèce où l'un des témoins, à raison de la fai
blesse de son intelligence et d'une sorte de 
bégayement qui gênait sa parole, ne faisait 
entendre que des sons mal articulés. Les pré
sidents doivent, dans l'inlérèt de la défense 
comme dans celui delà justice, l'étendre5 t o u s 

les cas où soit l'accusé soit les témoins ne peu
vent, à raison de leurs infirmités, é n o n c c T 

clairement leur pensée ou comprendre les 
paroles qui leur sont adressées. Ainsi, par 
exemple, si l'accusé est atteint de surdité, 
l'intérêt de la défense exige qu'il lui soit 
donné un interprète. 

§ 2. — Quelles personnes peuvent être in
terprètes. 

435. La loi n'exige qu'une condition pour 
remplir la fonction d'interprète, c'est l'âge 
de vingt-un ans. Toute personne peut donc 
remplir cetle fonction, p o u r v u qu'elle ait a t 

teint cet âge. Ainsi n'en sont point exclus : 
l" les femmes (Cass. 16 avril 1818, Devillen. 
et Car. 5. 1. 466 ; J . P . 3 Eédit. ; Legraverend, 
Léyisl. crim., t. i, p. 246 ) ; 2° les étrangers 
(Cass. 2 mars 1 827 , Devillen. el Car. 8. 1. 



| faite oralement par le témoin ; qu», dès qu'il 
n'est pas permis , même du consentement de 
l 'accusé, de prendre l ' interprète parmi les 
témoins, les juges et les jurés , la déclaration 
faite par l'accusé que l'explication qui venait 
de lui être donnée par le président était suf
fisante et que la nomination d'un inlerprèle 
n'était pas nécessaire, n'a pu couvrir la nul
lité qui dérive de l'omission de nomination 
d'un interprète faite en la forme voulue par 
la loi » (Cass. 21 fév. 1812 , Devillen. et Car. 
4. 1. 31; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 3 9 ) . Dans 
une deuxième espèce, la Cour de cassation a 
décidé que le président n'avait pas même pu 
traduire à l'accusé l'avertissement relatif au 
mode d'exercice du droit de récusation des 
jurés. «At tendu que le président des assises 
ne pouvait , même du consentement de l'ac
cusé, exercer les fonctions de l'interprète ; 
que cette interdiction est faite sous peine de 
nullité par l'article 332 » (Cass. 18 août 1832, 
J . P . 3 e édit.; Bull., n° 312). Dans une troi
sième espèce , le président avait désigné 
comme interprète à un témoin, doué d'une 
faible intelligence voisine de l 'idiotisme, la 
personne qui avait le plus l 'habitude de con
verser avec ce témoin , et qui pouvait mieux 
s'en faire comprendre. Mais cette personne 
avait été citée el le-même c o m m e témoin , et 
dès lors les débats ont été annulés : « Attendu 
que la mission de l ' interprète doit être envi
ronnée de toutes les garanties données parla 
loi; que le président, jugeant que le témoin 
se trouvait , à raison de la faiblesse de son 
intelligence et du vice de sa prononciation, 
hors d'état de transmettre directement sa dé
claration , lui a donné pour interprète un 
autre témoin assigné à la requête du minis
lère public et porté sur la liste notifiée aux 
accusés , en faisant prêter à cet inlerprèle le 
serment de traduire fidèlement les questions 
et les réponses, en quoi il y a eu violation 
de l à loi » (Cass. 2S sept. 1843 , S . - V . 43 . 1. 
818; Bull., n° 251) . 

438. Celte prohibition ne s'applique pas 
au greffier; cet officier ministériel peut donc 
être désigné pour servir d ' interprète à l'ac
cusé (Cass. 22 janv. 1808 , Devillen. et Car. 
2. 1. 475; J . P . 3° édit. — Carnot, De Finstr. 
mm., t. 2 , p . 559) . Elle ne s'applique pas 
même aux jurés qui ne siègent pas au jury 
de jugement ; car on ne doit entendre, dans 
l'article 332 , par juges, jurés et témoins, que 
les personnes qui prennent part à l'affaire 

5 4 0 ; J . F . 3 e édit . ; Carnot, De l'inst. crim., 
t . 2 , p . 562 ). 

436. L'âge de vingt-et-un ans est une con
dition essentielle de la capacité de l ' inter
prète. La Cour de cassation a rejeté un pour
voi fondé sur ce que l ' interprète choisi par 
le président n'aurait pas eu cet âge, par les 
motifs suivants : « que les réclamants ne pré
sentent, à l'appui de l'assertion sur laquelle 
ils fondent leur pourvoi, aucune pièce qui 
prouve qu'au moment où il a rempli les 
fonctions d'interprète, Nachbaur était âgé de 
moins de vingt-et-un a n s ; qu'ils n'en pro
duisent même pas qui fasse naître des doutes 
sur ce point et puisse ainsi faire suspendre 
le jugement définitif de la cour par une me
sure interlocutoire ; que ce qu'exige, à peine 
de nullité, l 'article 332 , ce n'est pas que l'âge 
de l 'interprète soit énoncé dans le procès-
verbal de la séance, mais que l 'interprète 
soit âgé de vingt-et-un ans au moins: et que 
la présomption de droit est que l'individu 
appelé par le président de la cour d'assises à 
remplir les fonctions d'interprète, admis au 
serment par ce magistrat et que n'ont récusé 
ni les accusés ni le ministère public, avait, à 
l 'époque du jugement du procès, l'âge requis 
par la loi » (Cass. 3 avril 1818, Devillen. et 
Car. 5. 1. 458; J . P . 3 e édit.; Bull., n° 49). 
U résulte de cet arrêt : 1° que , lorsque les 
accusés n'ont pas réclamé et qu'ils ne produi
sent aucune pièce, il ya présomption que l'in
terprète avait l'âge requis par la loi ; 2° mais 
que cette présomption céderait à la preuve 
résultant d 'un acte authent ique , et que la 
production d'un tel acte entraînerait la cas
sation de l 'arrêt. 

437. La lo i , si elle n'a pas voulu exiger 
d'autre condition que celle de l 'âge, a du 
moins établi quelques incompatibilités : l 'in
terprète ne peut être pris parmi les témoins, 
les juges et les jurés, même du consentement 
du minislère public et de l'accusé. Celle règle 
a élé consacrée par plusieurs arrêts. Dans 
une première espèce, l'un des témoins ayant 
fait sa déposition en patois et l'accusé ayant 
fait observer qu'il ne connaissait pas le pa
tois, le président lui rendit en français la 
déposition , et l'accusé, interpellé ensuite s'il 
avait besoin d'un interprèle, répondit que 
cette mesure n'était pas nécessaire. Cependant 
l 'arrêt a été cassé : « Attendu que le prési
dent, au lieu de nommer un interprète, a 
rendu lui-même en français la déposition 
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dans l'une de ces qualités (Cass. 21 mai et 16 
juillet 1812, Devillen. et Car. 4. i . 103 et 
151 ; J . P . 3 ' édit. — Legraverend, Législ. 
crim., t. 1, p . 245) . 

g 3. — De la récusation des interprètes. 
-*VQ * à 

439. L'article 332 porte que l'accusé et le 
ministère public pourront récuser l ' inter
prète, en motivant leur récusation. Il résulte 
de ces termes, évidemment restrictifs, que la 
partie civile n'a pas le même droit. 

440. Quelles sont les causes de récusation ? 
La loi ne les indique pas. M. Carnot pense 
que les causes de récusation appliquées aux 
témoins par l'article 332 doivent être éten
dues aux interprètes (De Vinstr. crim., t. 2 , 
p . 559). Il nous semble qu'entre ces deux hy
pothèses il n'existe aucune analogie. Lesliens 
de parenté ou d'alliance, qui jet tent une sorte 
de suspicion sur la déposition d'un témoin , 
n'élèvent aucun obstacle à l'exerciccdes fonc
tions d ' interprète; ces fonctions semblent 
même ne pouvoir être remplies avec plus 
d'exactitude et de fidélité que par le père, le 
frère ou le fils de l'accusé. La mission du 
témoin et celle de l 'interprète diffèrent es
sentiellement : l 'un en rapportant les faits 
qu'il connaît, peut les altérer en faveur ou 
au préjudice de l 'accusé; l 'autre n'a d'autre 
fonction que de traduire fidèlement à celui-ci 
toutes les paroles du débat. Son affection 
n'est donc point une cause de suspicion, mais 
un gage de sécurité pour toules les parties. 
La loi d'ailleurs exige que les récusations 
soient motivées. Ce ne sont donc point des 
causes précises et formulées à l'avance 
qu'elle a prévues ; ce sont des causes acciden
telles prises soit de l 'inimitié de l ' interprète, 
soit de son intérêt personnel , soit de son 
ignorance de la langue, causes variées, indé
finies, que l'accusé ou le ministère public 
proposent et que la cour d'assises apprécie. 

441 . Si la récusation proposée contre un 
interprète est rejetée, il n'en peut résulter 
une ouverture à cassalion, car la cour esl in
vestie du droit d'apprécier souverainement 
les faits qui peuvent donner lieu à cette ré
cusation (Carnot, DeVinstruction crim., t. 2 , 
p. 560) . 

442. La loi n'a point imposé au président 
le devoir d'avertir l'accusé de la faculté qu'il 
a de récuser l ' interprète. La Cour de cassa
tion a jugé, en conséquence, que l'omission 

de cet avertissement n'emportait aucune nul
lité. 

§ 4. — Du serment des interprètes. 

443. L'interprète doit prêter serment de 
traduire fidèlement les discours à transmettre 
entre ceux gui parlent des langages différents 
(art. 332). Ce serment est la garantie de la 
fonction ; il doit donc être prêté dans les ter
mes mêmes de la loi. Ainsi la Cour de cassa
tion a jugé « qu'il est prouvé au procès que 
l ' interprète nommé pour le débat n'a fait 
qu 'une promesse, au lieu du serment exigé 
par l'article 332 ; et qu'en employant ce mot 
serment, le législateur a voulu que la religion 
de l 'interprète donnâ t , de la fidélité de sa 
t raduction, une garantie spéciale d'une tout 
autre force que celle résultant d'une simple 
promesse faite à la just ice; d'où suit la nu l 
lité de tout ce qui a été fait par cet inter
prète, ce qui entraîne la nullité du déba t» 
(Cass. 4 juin 1812 , Devillen. et Car. 4 . 1 . 1 1 4 ; 
J. P . 3 e édit.; Bull., n° 136). Toutefois, si 
les termes employés étaient parfaitement 
équivalents aux termes de la loi, il n'y aurait 
pas de nullité. Ainsi la Cour de cassation a 
déclaré « que le serment d'un interprète de 
langue allemande, tel qu'il esl constaté par 
le procès-verbal de la séance, présentait dans 
ses expressions la plénitude du même sens 
que celui énoncé dans l'article 332; qu'il im
posait à l ' interprète les mêmes obligations, 
donnait les mêmes garanties, et qu'il est con
staté par le procès-verbal que cet inlerprèle a 
traduit successivement, et dans l'ordre où ils 
ont été appelés, les dépositions de deux té 
moins ; qu'ainsi il a été satisfait suffisamment 
aux dispositions dudit article 332 » (Cass. 15 
avril 1 824 , Devillen. et Car. 7. 1. 435; J . P. 
3 e édit.; Bull., n° 50). La formule du ser
ment ne serait pas la même si l ' interprète 
avait été appelé pour traduire un écr i t ; car 
il serait alors considéré comme expert et sou
mis au serment prescrit par l'article 4 4 du 
Code d'instruction criminelle. L'article 332 
ne s'applique qu'à la traduction du débat et 
au cas où l'accusé et les témoins ne parlent 
pas la même langue (Cass. 12 juillet 1 8 1 6 , 
Devillen. et Car. 5. I. 217; J . P . 3 e édit.) . 

444. Le serment doit être prêté à peine de 
null i té . La Cour de cassation a jugé en con
séquence qu'il suffit que cetle formalité ne 
soit pas constatée par le procès-verbal des dé
ba l s , pour que la procédure soit frappée de 



nullilé : n Attendu qu'aux termes de l'article 
332 , tout interprète nommé conformément 
aux dispositions de cet article do i t , sous 
peine de nulli té, prêter serment de traduire 
fidèlement les discours à transmettre entre 
ceux qui parlent des langues différentes ; que, 
dans le fait, il n'est point établi que l 'inter
prète nommé d'oflice dans les débats qui ont 
amené la condamnation , ait prêté le serinent 
dont la formule spéciale est prescrite par la 
loi » (Cass. 8 juil let 1813 et 6 janvier 1826, 
Devillen. et Car. 4. 1. 3 9 1 , et 8. 1. 253 ; J . P . 
3 e édit.) . 

445. Le serment doit être prêté lors même 
que l ' interprète serait attaché à la cour en 
qualité d' interprète assermenté. La Cour de 
cassation a prononcé l 'annulation d'une p ro 
cédure , « attendu qu'il a été reconnu par la 
cour d'assises qu'il y avait nécessité de nom
mer un interprète, vu que les accusés ne par
laient point la langue du pays, et que le 
procès-verbal des débals constate que cel in
terprète a été admis comme traducteur as
sermenté, sans que la cour ait exigé de lui 
la prestation du serment prescrit par l'article 
3 3 2 ; que dès lors cette cour, en jugeant que 
le serment prêté par ledit interprète pour 
ses fonctions de traducteur le dispensait du 
serment particulier expressément voulu par 
cet art icle, a créé une exception et une dis
position législative étrangère à la loi » (Cass. 
21 oct. 1 8 1 3 , Devillen. et Car. 4. 1. 450 ; 
J . P . 3 e édit.; Bull., n° 227) . 11 suit de là que 
le greffier, s'il était choisi pour in terprè te , 
ne pourrait être dispensé du serment (Le
graverend, Lègtsl. crim., t. 1, p . 216). 

446. Mais le serment une fois prêté suffit 
pour toute la durée de l'affaire. Ainsi il 
n'est pas nécessaire que l 'interprète qui a 
prêté serment avant l 'ouverture des débats 
renouvelle son serment à chaque séance de la 
même affaire (Cass. 15 juillet 1S13 et 24 
août 1 827 , Devillen. et Car. 4. 1. 399 , et 8. 1. 
674 ; J . P . 3 e édit.) . Ainsi encore l ' interprète 
qui a prêté serment dans la chambre du con
seil pour assister l'accusé lors du tirage des 
j u r é s , n'est pas tenu de prêter à l'audience 
un nouveau serment (Cass. i c r a v r i l et 25 nov. 
1837, J . P . 1838. 1. 558 , et 1840. 1. 14 1 ; 

D. P. 37 . 1. 5 1 8 , et 38 . 1. 426) . 

447. Si l ' interprète, appelé 'à reproduire 
les paroles du débat, est chargé par le prési
dent de procéder à la traduction d'une pièce 
du procès, ou bien si le président l 'interroge 

sur l'accent de l'accusé et la connaissance 
qu'il peut avoir de la langue française, celte 
mission nouvelle, cette nouvelle appréciation, 
exigent-elles de l ' interprète un autre ser
ment ? La Cour de cassation a jugé la négative 
par deux arrêts des 25 février i830 ( J, P. 
3 e édit.) et 26 mai 1842 (J. P. 1842. 2. 670). 
Cependant on peut objecter que l'interprète, 
lorsqu'il traduit un document ou lorsqu'il 
énonce son opinion personnelle sur l'accent 
de l'accusé, n'agit plus comme interprète, il 
agit soit comme expert, soit comme témoin; 
c'est une nouvelle fonction qui lui est con
férée, qu'il accepte et qu' i l remplit. Il esl 
donc tout à fait irrégulier de l'entendre dans 
une expertise ou dans un témoignage, sans 
lui faire prêter le serment imposé auxexperls 
et aux témoins. 

g 5. — Fonctions de l'interprète. 

448. Les fonctions de l'interprète sont : 
1° d'assister l'accusé pendant toute la durée 
des débals ; 2° de lui traduire fidèlement ton
tes les paroles et tous les documents qu'il ne 
comprend pas. 

449. L'assist3iice de l'inlerprète n'est pas 
exigée par la loi à peine de nullité; elle se 
borne à prescrire sa nomination , et l'on a 
conclu de là que son absence pendant les dé
bats ne pourrait exercer aucune influence sur 
leur validité (Cass. 13 juin 1 835, J. P. 3eéd.; 
D. P . 36 . 1. 392) . Il faut distinguer. La loi 
a voulu que l'accusé, dans l'intérêt de sa dé
fense, fût assisté d'un défenseur, et, s'il est 
besoin, d'un interprète. A la vérité, il ne 
peut dépendre ni de ce défenseur, comme 
nous l'avons dit plus hau t , ni de cet inter
prète, de vicier les débats d'une nullité radi
cale par une absencevolonlaire et préméditée. 
Ainsi, si cette absence était le résultat de la 
connivence de l'un ou de l'autre avec l'ac
cusé, il est évident que la procédure, régu
larisée par la désignation faite par le prési
dent, ne puiserait aucune nullité dans cet in
cident. Mais si l'accusé se trouvait, à son insu 
et par un fait indépendant de sa volonté, 
privé de son interprète ; si, malgré sa récla
mation, le président ne lui en avait pas im
médiatement désigné un autre, cetteabsence 
entraînerait nécessairement la nullité delà 
procédure, car la défense n'aurait été ni 
complète ni même possible, et le vœu delà 
loi n'aurait point été rempli par une désigna-
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Carnot , tion illusoire et non suivie d'effet 
De l'inslr. crim., t. 2 , p . 562) . 

450. La traduction de tous les actes et de 
toules les paroles qui se rattachent aux débals 
et que l'accusé ne comprend pas est essen
tielle. Cette règle a été posée dans les termes 
les plus absolus par la Cour de cassation, en 
ce qui concerne les dépositions des témoins. 
Cette cour a annulé, en effet, les débats d'une 
cour d'assises : « Attendu que la loi, en exi
geant, par l'article 332 , la nomination d'un 
interprète pour le cas où l'accusé et les lé-
moins ne parleraient pas la même langue, a 
voulu donner à l'accusé le moyen de discuter, 
contredire ou expliquer tout ou partie des 
déclarations du témoin au moment même de 
son audition, droit qui constitue une partie 
essentielle de là défense; que la nulli té pro
noncée pour le cas où l ' interprète n'a pas été 
nommé s'applique évidemment au cas où 
l ' interprète nommé n'aurait pas rempli sa 
mission pendant toute la durée des débats ; 
que, dans l'espèce, le procès-verbal établit 
que l ' interprète n'a pas traduit à l'accusé les 
déclarations émises par un témoin interpellé 
par le président sur un des faits conlcslés 
aux débats ; que, dès lors, l ' interprète nommé 
n'a pas rempli intégralement sa mission, ce 
qui a constitué une violation de l'article 332 
et rendu impossible à l'accusé l'exercice libre 
et complet de ses droits » (Cass. 8 fév. 1838 , 
J . P . 1 840 . 1. 378; D . P . 38 . 1. 447; Bull., 
n° 37 ) . 

451. La même règle a été également éta
blie en ce qui concerne l'opération du tirage 
du jury, et spécialement l'avertissement qui 
est donné à l'accusé pour l'exercice de son 
droit de récusation. Toutefois, ici nous de
vons signaler une contradiction dans laquelle 
est tombée la Cour de cassation. Par deux 
arrêts des 17 et 18 août 1832 (S . -V. 33 . 1. 
1 5 9 ; J . P . 3 e éd i t . ; D . P . 3 3 . 1. 400 ; J . P . 
3° édil.; Bull., n o s 307 et 312) , elle prononce 
l 'annulation de deux procédures, dans les
quelles cet avertissement avait été t r adu i t , 
non par un in terprè te , mais par le prési
dent lui-même. « Attendu qu'il a été néces
saire de nommer un interprèle à l'accusé lors 
de l 'ouverture des débats; que cette nécessité 
était la même lors de la formation du jury 
de jugement et pour l'exercice du droit de 
récusation : que l'averlissement donné à l 'ac
cusé sur le mode d'exercice de ce droi t , n'a 
poiutété traduit audit accusé; que le président 

§ 5. 123 

des assises ne pouvait, même du consente
ment de l 'accusé, exercer les fonctions de 

n terprè te ; que celte interdiction est faite 
sous peine de nullité par l'article 332 . » Or 
la même cour , par un arrêt plus récent , a 
rejeté un pourvoi fondé sur le même moyen. 
Cet arrêt est ainsi conçu : « Sur le moyen 
puisé dans la violation de l'article 332 , en 
ce que la désignation d'un interprète n 'ayant 
été faite pour le demandeur, qui n'entendait 
pas la langue française, que lors de l'ouver
ture du débal, celui-ci aurait élé privé de l'as
sistance de cet interprète lors de la formation 
du jury de jugement , ce qui aurait mis ob
stacle au libre et complet exercice du droit 
de récusation qui lui élait ouvert par la loi. 
Attendu qu 'un procès-verbal régulier a con
staté que le président de la cour d'assises, 
dans la chambre du conseil cl lors de la for
mation du tableau du jury de jugement , a 
fait connaître aux accusés, dans leur idiome, 
les jurés présents , leur nombre et l'étendue 
du droit de récusation que la loi ouvrait aux-
dils accusés et qu'ils pouvaient exercer, soit 
séparément, soit en se concertant; qu'il ré
sulte aussi de ce même procès-verbal que les 
accusés, répondant à son interpellation, ont 
déclaré au président de la cour d'assises qu'ils 
s'étaient concertés entre eux pour conlicr à 
l 'un de leurs conseils l'exercice du droit de 
récusation dans lcurcoramun intérêt; e tqu 'en 
effet, c'est avec l'intervention du conseil par 
eux désigné que ce droit de récusation a été 
complètement épuisé; qu'il suit de là qu'il 
n'y avait lieu de procéder alors conformé
ment aux prescriptions de l'article 332 , l e 
quel, en l'état, devenait sans application, el 
que d'ailleurs les dispositions des articles 399 , 
402 et 403 ont reçu leur complète exécution» 
(Cass. 10 oct. 1845, Bull., n° 331). Il est évi
dent que, dans celte dernière espèce, les cir
constances particulières de l'allaire, l'usage 
par les accusés du droit de récusation et l 'é
puisement même de leur droit à cet égard , 
ont dû déterminer le rejet de leur pourvoi; 
mais cet arrêt n'en consacre pas moins une 
déviation dangereuse de la règle légale. Il en 
résulte, en effet, que le président a pu ser
vir, dans une circonstance spéciale, d ' inter
prète aux accusés, et la loi lui interdit for
mellement celte mission. Il en résulte encore 
que l 'interprète a pu n'être désigné qu'à l'ou
verture du débat, et ii est de principe, comme 
on l'a vu précédemment, qu'il doit assister 



l'accusé pour l'exercice de son droit de récu
sation. 

452. L'interprète doit-il traduire à l'accusé 
qui ne parle pas la langue française les ré
quisitions du ministère public, les plaidoiries 
de son conseil et le résumé du président? La 
Cour de cassation a décidé, sur ce point, « que 
la mission conférée à l ' interprète assermenté, 
qui assiste un accusé dans les débats jud i 
ciaires d'une cour d'assises, consiste à tra
duire fidèlement les discours à transmettre 
entre ceux qui parlentdeslangagesdifférents; 
que cette mission s'applique donc principa
lement aux parties du débat où l'accusé ne 
peut être suppléé par le conseil dont il est 
assisté, et qu'il n'y a lieu de faire traduire à 
l'accusé, par l ' interprète, les développements 
donnés par le ministère public aux moyens 
de l'accusation, et la réponse faite par le dé
fenseur de l'accusé à ces développements, 
qu 'autant que l'accusé l'a formellement de
mandé » (Cass. 24 juillet 184 i , J . P . 1S42. 
2 . 676; Bull., n° 219; — id., 19 juillet 1832 , 
S.-V. 33 . 1. A30; Journ. du droit crim., t. 4, 
p. 188). 11 faut donc distinguer si l'accusé 
réclame ou ne réclame pas la traduction; il 
n'y aurait de nullité qu'autant que la traduc
tion réclamée par lui n 'aurai t pas élé faite. 
S'il ne la demande pas , il est réputé avoir 
abandonnée son défenseur le soin de répon
dre à l 'argumentation du ministère public. 

453. Mais la même cour a jugé en même 
temps que toutes les pièces lues dans le cours 
des débats par l 'ordre du président, telles 
que les interrogatoires d'un coaccusé ou les 
dépositions d'un témoin absent, doivent né
cessairement être traduites par l ' interprète. 
Elle a, en conséquence, annulé une procé
dure où cetle traduction n'avait pas été faite. 
« Atlendu que si le président de la cour d'as
sises a pu, en vertu de son pouvoir discrétion
naire, faire lire à l 'audience les dépositions 
de deux témoins qui ne comparaissaient pas, 
la teneur de ces dépositions, qui étaient en 
langue française, devait êlre traduite en ita
lien et transmise aux accusés pour qu'ils pus
sent répondre auxdites dépositions, et d i re , 
(anteontre les témoins défaillants que contre 
leurs témoignages, tout ce qu'ils pouvaient 
croire utile à leur défense; que la faculté 
donnée à l'accusé de contester tant la cré
dibilité du lémoin que la vérité du témoi
gnage, est de l'essence même de la défense, 
et ne peut cire exercé d'une manière efficace 

que par la traduction du lémoignage, lors
que l'accusé n'entend pas la langue dans la
quelle le témoignage est donné » (Cass. 3 
mars 1836, S.-V. 36 . 1. 5 9 9 ; D . P . 36. 1, 
237; Journ. du droit crim., t. 8, p . 236). 

454. Il nous reste à parler des fonctions 
de l 'interprète de l'accusé sourd-muet. Ces 
fonctions sont d 'une nature particulière, 
puisqu'il s'agit, non plus de faire passer des 
paroles d'une langue dans une autre , mais 
de deviner, pour ainsi dire, et de révéler les 
pensées de l'accusé , ou de faire passer dans 
son esprit et de rendre sensible à sa pensée le 
débat qui se développe sous ses yeux. Aussi 
la loi a désigné, pour remplir ces fonctions, k 
pi rsonne qui a le plus d'habitude de converser 
avec lui, et la Cour de cassation a jugé qu'il 
n'était pas même nécessaire que celle per
sonne eût l'âge de vingl-et-un ans (Cass. 23 
déc. 1824, S.-V. 25 . 1. 162; J . P . 3 e édit.). 
Toutefois, si celte personne n'est pas présente, 
le président peut en désigner une autre, 
pourvu qu'il soit constaté qu'elle est en élat 
de se faire comprendre et de comprendre t\k-
même (Cass. 27 mars 1824, J . P. 3 e édil.). 
Ses fonctions sont les mêmes que celles de 
l ' interprète : elles consistent à traduire à l'ac
cusé toutes les dépositions, toutes les charges, 
toules les observations de l'accusation, et à 
transmettre ses observations, ses réponseset 
ses moyens de défense. On doit ajouter que la 
position du sourd-muet ne modifie ni n'étend 
la mission de l ' interprète. Bourguignon sem
ble vouloir lui conférer une sorte de cura
telle (Manuel dinstr. crim., t. 1, p. 416). 
Celte curatelle n'appartient qu'au défenseur; 
l ' in terprète , quel que soit l'état intellectuel 
ou physique de l'accusé, n'est qu'un traduc
teur. 

455. La Cour de cassalion vient de juger 
que le président pouvait même choisir à un 
témoin sourd-muet un autre témoin, si ce 
dernier est la personne qui a le plus d'habi
tude de converser avec lui . M. l'avocat-gé-
nérul de Roissieux avait requis l'annulation. 
« La nature des choses, avait dit ce magis
trat, s'oppose à ce qu 'un témoin, un juré ou 
un juge, soit en même temps interprèle de 
l'accusé. Pour celle fonction d'interprète, la 
loi exige des conditions d'impartialité abso
lue. Aussi, d'après le dernier alinéa de l'ar
ticle 3 3 2 , l ' incompatibilité entre celle fonc
tion et les qualités que nous venons d'énu-
mérer, est tellement irri tante, que la nullité 



résultant de leur concours ne pourrait être 
couverte par aucune circonstance, pas même 
par le consentement de l 'accusé, pas même 
par le consentement de toutes les parties en 
cause. Quand il s'agit du sourd-muet, il n'y 
a qu 'une faculté laissée au prés ident , c'est 
celle de se soustraire aux conditions du § l« r 

de l'art. 332 . Ainsi un mineur , une femme, 
pourront être choisis pour in terprète , mais 
rien d é p l u s , car l'article 333 a joute : « Le 
surplus des dispositions de l'article 332 sera 
exécuté. » Quel est le surplus de cet article ? 
C'est la disposition qui concerne l'incompa
tibilité absolue. On oppose qu'il peut y avoir 
pour la justice nécessité de choisir l ' inter
prète parmi les témoins. Mais cetle nécessité 
n'existe pas en réalité; car, pour l'accusé, il y 
a toujours une instruction préparatoire qui 
permettra de se procurer, en dehors des i n 
compatibilités, le meilleur interprète. Il en 
sera de même pour un témoin important ; 
quant au témoin secondaire, nous aimerions 
mieux qu'il ne fût pas entendu, plutôt que 
de voir fléchir une des règles immuables du 
droit criminel, celle qui ne veut pas qu'un 
témoin, un juré , un juge, soit l ' interprète 
d'un accusé. Qui donecomprendra qu'il existe 
une nécessité obligeant un juré à se faire 
l ' interprète de l'accusé qu'il va juger? 

» Il semble que les incompatibilités soient 
encore plus impérieuses, quand il s'agit, 
comme dansl 'espèce,d'un sourd-muet. En ef
fet, l ' interprète d'une langue étrangère, d'un 
idiome, d'un patois, sera dans la lidélilé de 
sa traduction contrôlé par le. publ ic , par le 
défenseur, par les juges; mais le sourd-muet 
serait abandonné, en quelque sorte, à la dis
crétion de l'organe intermédiaire que le pré
sident, au mépris de la prohibition de l'ar
ticle 3 3 2 , dernier al inéa, aura choisi parmi 
les accusateurs ou les témoins à charge. » 

Mais la Cour, après avoir visé les art . 332 et 
333 du Code d'inst. cr im. , a rejeté le pour
voi , « attendu que si le premier de ces a r t i 
cles dispose, d'une manière générale, que, 
dans les cas ordinaires où il y a lieu à la no
mination d'un interprète, cet interprèle, qui 
doit, à peine de nullité, être âgé de vingt-et-
un ans au moins el prêter le serment pres
crit par ledit article, ne pourra, sous la même 
peine de nullité, êlre pris parmi les témoins, 
les juges et les jurés , même du consentement 
soit de l'accusé, soit du procureur général , 
l 'article 333 renferme une exception à cette 

règle générale pour le cas où soit l 'accusé, 
soit le témoin est sourd et muet et ne sait 
pas écrire; que, dans ce cas, le même article 
veut que le président nomme d'office, soit à 
cet accusé, soit à ce lémoin, la personne qui 
aura le plus d 'habitude de converser avec 
lui » (Cass. 3 juillet 1846, Gazelle des Trib. 
du 4 ). 

4 5 6 . L'article 3 33 n'exige la nomination 
d'un inlerprèle au sourd-muet que lorsqu'il 
ne sait pas écrire. S ' i l sait éc r i re , il n'en a 
plus besoin, et la procédure, orale pour tous 
les au t res , devient écrite pour lui. C'est le 
greffier que la loi charge, dans ce cas, d 'é
crire les questions et les observations, ainsi 
que les réponses qui y sont faites. U est fait 
lecture des unes et des autres. 

CHAP. 1 1 . — DISCUSSION DU rr.ociis. 

4 5 7 . Lorsque tous les témoins, tant à 
charge qu'à décharge, ont élé en tendus ; lors
que les personnes appelées à tilre de rensei-
gnementset lescxperls ontélé interrogés; en
lin, quand les pièces de conviction ont élé 
représentées, le débat proprement dit est ter
miné, et la discussion commence. L'art. 335 du 
Code d'instruction criminelle est ainsi conçu : 
« A la suite des dépositions des témoins, et 
des dires respectifs auxquels elles auront 
donné lieu, la partie civile ou son conseil et 
le procureur général seront entendus, cl dé
velopperont les moyens qui appuient l'accu
sation. L'accusé et son conseil pourront leur 
répondre. La réplique sera permise à la par
tie civile et au procureur général ; mais l'ac
cusé ou son conseil auront toujours la parole 
les derniers. Le président déclarera ensuite 
que les débats sont terminés. » La discus
sion se compose donc : 1° des conclusions de 
la partie civile; 2° du réquisitoire du minis
tère publ ic ; 3° des plaidoiries de la défense. 

SECT. l r e . — Conclusions de la partie civile. 

458. L'art. 370 du Code du 3 brumaire 
an îv n'accordait la parole à la partie civile 
qu'après le ministère public. Il en résultait 
qu'elle se bornait au développement des faits 
qui se rattachaient à ses intérêts personnels. 
Aujourd'hui c'est sa parole qui ouvre les plai
doiries; ctcornme les moyens qui fondent son 
aciion sont, en général, ceux qui fondent l'ac-
cusation elle-même, la conséquence esl que, 
dans la plupart des procès où il y a partie 
civile, c'est à celle parlie ou à son conseil 
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qu'échoit réellement le développementdel 'ac- 1 
cusation. « La partie civile, dit Legraverend, 
est autorisée à produi re , à récapituler et à 
développer tous les moyens , tous les faits, 
toutes les circonstances qui lui paraissent de 
nature à appuyer la plainte et l'accusation » 
( LéyisK crim., t. 2 , p . 1 3 3 ) . 

/i59. La parlie civile apporte une force 
très-grande à l'accusation. Elle ajoute à la 
réclamation des intérêts généraux froissés 
par le crime toute la vivacité des intérêts 
privés et des passions personnelles. Partie au 
débat, elle est en général investie des mêmes 
droits que l'accusé ; elle prend donc part à la 
discussion des témoignages, à l'examen des 
preuves, et en soutenant dans sa plaidoirie 
les droits particuliers, elle soutient l'accusa
tion elle-même. Elle apporte souvent même 
des moyens et des renseignements que le mi
nistère public n 'aurai t pu toujours se pro
curer. Elle doit donc être considérée comme 
un auxiliaire utile et actif, et, à ce titre, les 
magistrats doivent favoriser sa constitution. 

460. Cependant nous pensons que le mi 
nistère public ne doit pas, auprès de la par
tie civile, abdiquer ses fonctions et lui aban
donner la direction el le développement de 
l'accusation. Dans notre ancien droit, c'était 
la partie civile qui saisissait la justice, qui 
produisait les témoins et les preuves, qui 
portait tout le poids du procès (Faustin Hé
lie, Traité de l'inst. crim., t. 2 , p . 73 ). Au
jourd 'hui il n'en est plus ainsi. Elle est en
core partie au procès, mais son rôle est se
condaire ; elle a le droit de prendre la parole, 
mais seulement pour soutenir ses intérêts 
privés. A la vérité, comme le fait domma
geable est le crime lui-même, et comme elle 
ne peut établir la lésion qu'elle a éprouvée 
et la responsabilité de l'accusé qu'en établis
sant l'existence du crime et la culpabilité de 
cet accusé, il s'ensuit qu'elle est amenée par 
la force des choses à développer l'accusation 
elle-même. Toutefois il est une limite qu'elle 
ne doit pas dépasser : son but principal est 
la réparation civile à laquelle elle prétend; 
les faits de l'accusation criminelle ne sont 
pour elle que des moyens purement acces
soires, qu'elle peut ind iquer , mais qu'elle 
n'a pas mission d'approfondir au point de 
vue de la culpabilité de l'accusé. Elle n'a 
d'autre qualité que celle de plaignant; elle 
n'est pas accusateur. Il appartient au minis
tère public de requérir, et au président d'or-
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donner les mesures nécessaires pour la main
tenir dans la sphère de sa compétence. 

461 . La partie civile peut, à son gré, con
fier à un conseil le développement et la dé
fense de sa cause, ou se charger elle-même 
de ce soin. 

SECT. 2. — Réquisitoire du ministère public. 

462. M. Legraverend expose et définit, en 
ces termes, les devoirs du ministère public en 
ce qui concerne ses réquisitions : « Le mi
nistère public est le soutien de l'accusation 
el l'adversaire direct de l'accusé, mais il n'est 
point, comme la partie civile, son adversaire 
personnel : il est l 'homme de la loi, de la jus
tice, de la société. Si des faits ressortant du 
débat viennent combattre, en faveur de l'ac
cusé, les imputations qui ont donné lieu aux 
poursuites, il est de son devoir de les rappe
ler, lorsqu'ils lui paraissent susceptibles d'in
fluer sur la décision des jurés et des juges; 
et c'est la partie la plus douce et la plus pré
cieuse de ses nobles fonctions. Il ne doit pas 
même négliger les fortes présomptions qui 
tendraient à détruire la base de l'accusation, 
soit pour les combattre, s'il les considère 
comme erronées, soit pour les offrir aux mé
ditations du jury et de la cour, si elles sont 
de nature à démontrer l'innocence ou à ren
dre incertaine la culpabilité : c'est la vérité 
qu'il recherche, soit qu'elle tende à la con
damnation de l'accusé, soit qu'elle lui soit 
favorable; et le chemin qui doit y conduire 
est le seul que la loi lui indique, lé seul qu'il 
lui soit permis de parcourir. Dans tout son 
plaidoyer, il doit conserver la modération, la 
dignité qui conviennent à ses fonctions; il 
doit éviter surtout délaisser apercevoir de 
l 'acharnement, delà passion, dans la manière 
dont il développe l'accusation et dont il pour
suit l'accusé. Le caractère dont il est revèlu 
n'exclut pas la chaleur; mais la chaleur n'est 
pas l 'emportement. Son devoir lui prescrit de 
former un faisceau de tout ce qui tend à 
prouver l'existence du crime et la culpabilité 
de celui ou de ceux qu'il en regarde comme 
les auteurs ou les complices; de ne rien né
gliger de ce qui peut concourir à la mani
festation de la vérilé qu'il recherche. La sé
vérité de son ministère lui prescrit d'être 
exact et soigneux dans la réunion des moyens 
qui appuient l'accusation, ferme et pressant 
dans l'exposé qu'il en donne, inflexible dans 
les conséquences qu'il en tire. Mais cette 



les soumettant à une discussion contradic
toire , il ne fait qu'assurer plus clairement 
leurs elfets. Pourquoi donc les soustraire à 
cette discussion pour les introduire plus lard 
et subrepticemenldans sa plaidoirie? La Cour 
de cassation répond que l'accusé n'est pas 
privé de la faculté d'apprécier ces renseigne
ments dans sa défense. Mais il est évident 
q u e , sur ce po in t , cette défense ne sera pas 
préparée, qu'il sera privé des éléments qu 'un 
débat contradictoire aurait pu soulever, et 
que, surpris par une attaque imprévue, il 
pourra ne pas trouver les motifs de justifica
tion qu'il peut avoir. Nous pensons donc que 
cette jurisprudence pourrait être oppressive 
pour la défense, et qu'elle ne doit pas être 
suivie. 

U6à. Lorsque les fonctions du ministère 
public sont remplies à l'audience soit par un 
avocat général, soit par un substitut, ce ma
gistrat est-il tenu de délibérer les conclusions 
qu'il prend avec le chef du parquet? Les 
art . 48 et 49 du décret du G juillet 1810, re
prenant l'ancien usage des conclusions déli
bérées dans l'assemblée du parquet, ont établi 
que, dans les causes importantes et ardues, 
les officiers du ministère public communi
queraient au chef du parquet les conclusions 
qu'ils se proposent de donner ; que, s'ils n 'é
taient pas d'accord, ces conclusions seraient 
délibérées à l'assemblée du parquet et prises 
suivant la décision arrêtée dans cette assem
blée. M. Mangin a pensé que ces articles 
ne doivent s'appliquer qu'aux matières civiles 
( De Cad. pubt., t. 1 , n° 95 , p . 194). M. Faus
tin Hélie a combattu cette opinion : « Sans 
doute, dit-il, lorsque les affaires se résolvent 
tout entières en fait, lorsque ce fait va subir 
toutes les modifications que les débals peu
vent lui imprimer, il serait impossible d'im
poser à l'avance à l'officier du minislère pu
blic des conclusions inflexibles; la nalure 
des choses veut que ce magistrat soit libre 
alors de toute entrave et puisse suivre les 
inspirations d'une consciencieuse conviction. 
Mais toutes les affaires criminelles ne ren
trent pas dans cette catégorie : il en est un 
grand nombre, telles que les affaires de presse, 
de faux, de banqueroute, qui peuvent géné
ralement être appréciées avant le débat; il en 
est d'autres qui sont liées à des questions de 
droit, et dont l'issue dépend de l'interpréta-: 
lion de la loi; il en est encore qui sont lellc-

| ment graves, que l'officier du parquet, lors 

exactitude, cette fermeté, cette inflexibilité 
doivent être dirigées par l'esprit de justice, et la 
justice est incompatible avec la passion, parce 
que l'une veut être éclairée, et que l 'autre ne 
considère les objets qu'à travers le prisme 
qui l 'environne et dont elle ne veut point se 
détacher » (Législ. crim., t. 2 , p . 2 1 2 ) . 

A 6 3 . C'est dans le cercle de l'accusation, 
c'est dans les faits sur lesquels elle repose ou 
qui s'y rattachent directement, c'est dans le 
débat auquel elle a donné lieu que le minis
tère public doitchercher ses preuves et puiser 
ses arguments. Il ne peut les prendre hors 
du débat, car les faits et les renseignements 
qu'il produirait n'ayant pas été soumis à une 
discussion contradictoire, ne pourraient avoir 
force de preuve contre l'accusé, el la défense 
n'ayant pas été préparée par l'examen préala
ble de ces faits, ne serait pas en état de les ré
futer. Toutefois la Cuur de cassation a jugé 
qu'il ne peut résulter une nullité de ce que, 
dans les développements donnés à l 'audience, 
le minislère public aurait fait usage de décla
rations faites dans une autre affaire, lorsque 
l'accusé a pu prendre connaissance de ces dé
clarations, qui étaient jointes par extrait au 
dossier, et que la défense a pu combattre les 
conséquences qui en étaient tirées (Cass. 7 
fév. 1833, J . P . 3 e édi t . ; D. P . 3 9 . 1. 381 ) . 
La cour de Bruxelles a également décidé 
« q u e , d'après les lois existantes, il ne peut 
résulter de nullité de la mention d'une dé
position écrite, faite par le ministère public 
dans son plaidoyer à l'appui de l'accusation; 
qu'aucune nullité ne peut résulter de cette 
mention, non plus que de tous autres faits 
rapportés par le ministère public, vu que la 
loi n'y a pas attaché la conviction «(Bruxelles, 
28 fév. 1826, J . P . 3 e édit.). Ces deux arrêts 
nous semblent ouvrir une voie dangereuse 
au ministère public. D'abord, comment sou
tenir que la production d'un fait ou d'un 
renseignement est indifférente par cela seul 
que la loi n'y a pas attaché la conviction ? 
Est-ce que la loi a attaché la conviction à 
telle ou telle preuve? Est-ce que les éléments 
de l'opinion des jurés peuvent s'analyser et se 
reconnaître? Comment conslater que ce n'est 
pas précisément le fait ou le renseignement 
produit en dernier lieu par le minislère pu-
bli qui l'a déterminée ? Ensuite, le ministère 
public est libre de faire arriver dans le débat 
tous les documents , tous les renseignements 
qui peuvent servir d'appui à l'accusation; en 



même qu'elles sont entièrement renfermées 
dans les faits, ressent le besoin d'être éclairé 
et soutenu par une direction, dont il peut s'é-
carter"d'ailleurs si les faits se moditient à l'au
dience. 11 ne s'agit dureste que d'une faculté 
qui est placée dans les mains du procureur 
général, dans l ' intérêt du service et non dans 
l ' intérêt de la puissance personnelle de ce 
magistrat, pour fortifier l'action publique, et 
non pour l 'entraver » ( Tr. de l'inst. crim., 
t. 2 , p . 215) . Il suit de là que, dans les affaires 
les plus importantes, il convient que les sub
stituts, sans repousser les inspirations de leur 
conviction, s'éclairent des conseils du chef du 
parquet et lui soumettent la ligne qu'ils pré
tendent suivre. 

A65. L'officier du ministère public et la 
partie civile elle-même sont autorisés à ré
pliquer à l'accusé et à son défenseur. « Cette 
faculté, dit M. Legraverend, était indispen
sable pour prévenir les dangereux effets des di
vagations auxquelles la défense aurait pu don
ner lieu, et mettre la partie lésée et poursui
vante, et surlout la partie publ ique, dans le 
cas de rappeler le véritable point de l'accusa
t ion, et de combattre les faux principes et les 
conséquences dangereuses qu'on aurait pu 
mettre en avant » (Législ. crim., t. 2 , p . 213) . 
C'est là, en effet, le véritable bu t de la ré
plique. U ne s'agit pas d'exposer des moyens 
nouveaux, mais de réfuter les moyens de fa 
défense, de rétablir la question, si la plaidoi
rie l'a fait dévier de ses bases, et de résumer 
rapidement les motifs qui fondent l'accusa
tion. 

SECT. 3 . — Des plaidoiries de la défense. 

466. L'accusé ou son conseil ont la parole 
après le magistrat chargé du ministère public. 
Nous avons exposé précédemment (V. ch. 6 , 
sect. 2) les droits et les devoirs de la défense, 
ses prérogatives et les obligations qui pèsent 
sur elle pendant le cours des débats. Nous 
ajouterons ici les règles qui se rapportent 
spécialement à la plaidoirie. 

467. L'accusé doit, à peine de nullité, êlre 
admis à développer sa défense, soit par lui-
même, soit par un conseil. L'art . 335 n 'é
nonce ce droit que comme une simple facullé : 
l'accusé et son conseil pourront répondre. 
Mais celte facullé, celte attribution que la 
loi confère à l'accusé ne dépend que de lui 
seul. Ni le président ni la cour ne pourraient 
lui refuser la parole pour présenter sa dè-

fense. Ce droi t , en ce qui le concerne, est 
absolu ; l'exercice seul est de sa part facul
tatif. 

468. S'il y a plusieurs accusés, il appar
tient au président de régler l'ordre dans lequel 
les plaidoiries doivent être présentées. Cepen
dant, si les intérêts des accusés ne sont pas 
opposés les uns aux autres, il convient de 
laisser aux défenseurs le soin d'établir entre 
eux l'ordre de leur défense. Ils peuvent, en 
effet, se partager les différentes parties delà 
défense, et dès lors il est nécessaire qu'ils 
soient entendus suivant l'ordre méthodique 
des faits et des matières qu'ils se sont char
gés d'expliquer. 

469. Le président peut-il fixer à l'avance 
la durée des plaidoiries? D'une part, la dé
fense doit être entière, complète, accompa
gnée de tous ses développements; il ne suffit 
même pas qu'elle soit complète; il faut que 
l'accusé et le public en aient la conviction. 
D'un autre côté, le président doit en élaguer 
tous les développements inutiles, les redites, 
les discussions oiseuses, qui fatigueraient les 
jurés sans éclairer la cause. Il suit de laque 
ce magistrat peut bien apprécier, à mesure 
qu'elles sonténoncées, si les paroles du défen
seur se rattachent à son sujet, mais qu'il ne 
peut à l'avance, et sansconnaitresi ses raison
nements seront utiles ou inutiles à la défense, 
lui tracer un cercle dont elle ne pourrait 
excéder les limites. Ainsi, dans une affaire 
où le président avait déclaré aux défenseurs 
qu 'un quart d'heure devait suffire à chacun 
d'eux pour présenter leur défense, cet aver
tissement fit la matière d'un pourvoi, el 
si ce pourvoi fut rejeté, ce fut par le motif 
« que l'avertissement donné par le président 
aux défenseurs des accusés, qu'un quart 
d 'heure semblait devoir suffire à chacun 
d'eux, ne peut être considéré comme une 
reslriction illégale de la défense, surtout 
lorsqu'il a élé déclaré que les conseils des 
accusés avaient dit tout ce qu'ils avaient 
voulu, et terminé leurs observations en faveur 
de leurs clients, comme ils l'avaient voulu 
el sans que la parole leur eût élé retirée» 
(Cass. 3 déc. 1836, S.-V. 38. 1. 82; L !'• 
(838 . 1. 37 ; D. P . 3 7 . 1. 473 ). Il résulte de 
cet arrêt que l'avertissement n'avait pas été 
suivi d'effet, que c'était simplement une 
exhortation d'être bref, et il est évident dès 
lors qu 'une nulli té ne pouvait être attachée 
à la seule énonciation de cette formule. 



470. L'objet de la plaidoirie est la discus
sion des faits et des preuves sur lesquels l'ac
cusation est fondée. La mission du défenseur 
est de combattre ou d'atténuer les indices et 
les présomptions produits contre l'accusé, de 
relever lescontradictionsapparentesou réelles 
des témoins, d ' indiquer les invraisemblances 
et les raisons de douter qui tendent à affai
blir l 'accusation, de réunir enfin avec dis
cernement tous les moyens favorables à la 
défense qui naissent des débats , et de les 
présenter avec méthode, avec adresse, avec 
énergie ( Legraverend , Lègislat. crimin., 
t. 2 , p . 1 5 8 ) . Toutes les discussions, toutes 
les considérations qui peuvent militer vers 
le but qu'il se propose lui appartiennent et il 
a le droit de les développer. Ainsi, les obser
vations morales sur la nature du fait, les dis
sertations juridiques sur les rapports de la 
peine avec le délit et sur l'application de la 

• loi, la citation des précédents intervenus 
dans des espèces analogues, tous ces moyens 
sont du domaine de la défense et ne peuvent 

1 lui être retirés. Nous avons déjà établi ce 
point précédemment, et si nous le reprenons 
ici, c'est pour en faire l'application dans deux 

É questions qui appartiennent spécialement à 
,l la plaidoirie. 

471 . La Cour de cassation a jugé « qu'aux 
y termes de l'art. 270 du Code d'instruction 
h criminelle, il entrait dans les attributions du 
| l président de la cour d'assises de ne pas per-

IBi mettre au défenseur de l'accusé de lire deux 
jfr, numéros de la Gazette des Tribunaux rela-
1 tifs à deux décisions du jury portées dans 
.4 des affaires étrangères à celle actuellement 
,ip soumise à la cour ; q u e , sur les conclusions 
pty écrites du défenseur, cette décision a été con-
|,i firmée par arrêt de la cour d'assises; que, 

L| par cetle double décision, il n'a élé porté 
«I aucun préjudice à la juste défense de l'accusé, 

I qui ne pouvait s'appuyer que sur la complète 

connaissance des faits et sur les conséquences 
déduites de ces faits » (Cass. 28 août 1829, 
Devillen. et Car. 9. 1. 366 ; J . P . 3" édi t . ; 
Bull., n° 202 ). On ne voit pas par quel mo 
tif la religion du jury ne serait pas éclairée 
par la connaissance des jugements rendus 
dans des hypothèses semblables. La compa-
raison de ces jugements avec l'espèce portée 
devant la cour d'assises ne peut que jeter 

if, de vives lumières sur les questions à juger 
fi E t d 'ai l leurs, le ministère public ne peut-il 
S pas faire ressortir les différences qui sépa-

VII 

rent les espèces, ou la faiblesse et les incon
vénients des décisions invoquées? 

472. La Cour de cassalion, par un autre ar
rêt, a jugé «qu 'une cour d'assises, en in te r 
disant au défenseur d'entrer dans des discus
sions générales de droit, étrangères aux a t t r i 
butions du jury, mais en lui laissant la fa
culté de discuter tous les faits constitutifs du 
crime, s'était conformée aux dispositions de 
la loi et n'avait porté aucune atteinte au droit 
de défense » (Cass. 20 mai 1831, S . - V . 3 2 . 
1. 2 1 4 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 3 1 . 1. 2 1 8 ) . Ce 
n'est qu'avec une grande réserve que cette 
décision doit être appliquée. La plaidoirie 
doit admettre toutes les discussions qui se 
rattachent aux faits de là cause. Or l'examen 
Ihéoriquc du caractère de ces faits, la raison 
de la loi pénale et les questions qui peuvent 
naître de son application, se rapportent étroi
tement à ces faits. Est-ce que les jurés sont 
appelés à prononcer machinalement leur j u 
gement, sans apprécier le procès qu'ils jugent , 
sans apercevoir les conséquences de leur ver
dict? Ne serait-ce pas une étrange justice 
que celle qui craindrait les lumières et la ré
flexion de ceux qui la rendent? La discus
sion, quelque élevée qu'elle soi t , pourvu 
qu'elle ne sorte pas du procès, est légitime, 
et le défenseur doit en user l ibrement. La loi 
n'a voulu proscrire que les divagations et les 
doctrines qui seraient subversives de la mo
rale ou des règles légales. 

473. Un point controversé est de savoir si 
le défenseur peut produire pour la première 
fois dans sa plaidoirie des documents nou
veaux, des avis, des certificats, des pièces à 
l 'appui de sa défense. La Cour de cassation a 
jugé, par un premier arrêt, « que la cour 
d'assises, en rejetant la réquisition formée 
par le défenseur de l'accusé, et tendant à ce 
que lecture fût faite devant les jurés d'une 
consultation de médecins délibérée sur le 
fait de l 'accusation, sans mandat de justice 
et sur la demande privée de l'accusé ou de 
son conseil, a réservé à ce conseil de faire 
valoir, dans le débat , tous moyens de fait et 
de droit qu'il croirait propres à repousser les 
poursuites du minislère publ ic ; que cette 
cour lui a ainsi reconnu et conservé le droit 
de relever dans sa défense tous les moyens 
qu'il pourrait , par lui-même, puiser dans la 
dite consultation, el de les faire connaître 
aux jurés » ( Cass. 15 mars 1822, S . - V . 2 2 . 1 . 
212 ; J , P . 3 e édi t . ; D. A. 4. 5 7 0 ) . Il résulte 



de cet arrêt que si le défenseur ne peut pro
duire au milieu du débat une consultation 
qui n'a pas été requise par la justice, il peut 
du moins en faire usage dans sa plaidoirie et 
la faire connaître aux jurés. 

474. Dans une dernière espèce, le défen
seur avait demandé de donner lecture d'une 
consultation médicale, et le ministère public 
s'étant opposé à celte lecture, la cour d'as
sises avait ordonné qu'elle n 'aurait pas lieu, 
par le motif q u e , « devant la cour d'assises, 
la loi veut que toute déclaralion soit orale, et 
que le défenseur avait la facullé de faire citer 
tous les témoins qu'il pouvait juger néces
saires pour la défense. » La Cour de cassalion 
a cassé cet arrêt : « Attendu qu'il résulte des 
ar t . 294 el 335 , comme de l'esprit général du 
Code, fondés sur les principes du droit na
turel , que l'accusé et son conseil ont le droit 
de dire tout ce qui peut êlre utile pour la 
défense dudit accusé; qu'ils ont, par une con
séquence nécessaire, le droit de lire tout ce 
qu'ils pourraient dire pour la même défense, 
pourvu (et parce que le débat doit être oral ) 
qu'ils ne lisent pas les déclarations écrites 
des témoins, et aussi pourvu que le conseil de 
l'accusé, en conformité de l'avertissement qui 
lui est donné par le président avant l'ouver
ture du débat, ne dise rien contre sa con
science ou contre le respect dû aux lois, et 
qu'il s'exprime avec décence et modération; 
et encore pourvu que l'accusé et son conseil 
ne se-livrent pas à des divagations étrangères 
aux questions du procès; que toute autre 
limitation est une violation des droils sacrés 
de la défense, la privation d'une facullé ac
cordée p a r l a loi, qui emporte virtuellement 
avec elle la nulli té du débat et de tout ce qui 
s'en est su iv i ; q u e , dans l 'espèce, Marie 
Gaillard était accusée du crime d'infanticide; 
qu ' indépendamment de ses autres moyens, 
le défenseur prétendait faire résulter de celle 
consullation que cette fille n'était pas coupa
ble du crime dont elle était accusée; que cetle 
consullation formait une partie essentielle 
de la défense; qu'il ne s'agissait pas d'une 
déclaration de témoins, mais d'une opinion 
de doctrine sur une question médico-légale; 
que le ministère public avait pu la discuter, 
et que s'il devenait nécessaire, pour la ma-
nifcslation de la vérité, le président de la 
cour d'assises pouvait, en vertu de son pou
voir discrétionnaire, appeler les signataires 
de la consultation, demeurant dans la ville 

où les assises se tenaient, et les entendre, à 
litre de renseignements, sur les questions 
traitées dans celte consultation » ( Cass. 20 
juill . 1826, Devillen. el Car. 8. 1. 899 ; J. 1>. 
3 e éd i t . ; Bull., n° 1 4 1 ) . Ce dernier arrêt 
proclame dans les termes les plus formels le 
droit de la défense. Le défenseur peut donc 
donner lecture dans sa plaidoirie de tous les 
documents qu'il juge propres à éclairer les 
jurés. Le ministère public conserve la facullé 
de les discuter, et le président restera tou
jours investi du pouvoir de les soumettre au 
contrôle d'un débat contradictoire. 

475. La'réplique est permise au ministère 
public et à la partie civile; mais l'accusé ou 
son conseil doivent toujours avoir la parole 
les derniers. Cette règle s'applique à tous les 
incidents du débat comme aux plaidoiries. 
La Cour de cassation a jugé, en conséquenco, 
« qu'aux termes de l 'art. 335, l'accusé ou son 
conseil doivent toujours avoir la parole les 
derniers; que cette règle fondamentale do
mine tous les débats, et ne s'applique poinl 
exclusivement à cette dernière période de 
l'examen pendant laquelle la partie civileou 
son conseil et le ministère public sont enten
dus et développent les moyens de l'accusation; 
qu'elle s'applique à tous les incidents qui peu
vent s'élever dans le cours des débats, et qui 
peuvent intéresser la défense ou la justifica
tion de l'accusé, soit que ces incidents doivent 
être terminés par une ordonnance du prési
dent de la Cour d'assises, soit par un arrêt « 
tCass. 5 mai 1 8 2 6 , Devillen. et Car. 8. 1 . 
334 ; J . P. 3 e édit. ; Bull., n» 89). 

476. La Cour de cassation a jugé: 1°que 
l'accusé est présumé avoir eu la parole le der
nier, lorsque le procès-verbal des débats con
state que le président lui a demandé s'il n'a
vait plus rien à ajouter pour sa défense (Cass, 
2 sept. 1S30, J . P. 3 e édit. ; D. P. 30. 1. 363); 
2° que lors même que l'accusé n'aurait pas 
eu la parole le dernier, il ne pourrait en ré
sulter un moyen de nullité (Cass. 8 avril 1813, 
Devillen. et Car. 4. 1. 328 ; J . P. 3 e édit.). Le 
premier de ces arrêts s'appuie sur une pré
somption que les faits pourraient ne pas jus
tifier toujours ; car la question adressée comme 
une formule à l'accusé n'empêcherait pas que 
son défenseur n'eût pas été entendu dans sa 
réplique. Le second arrêt, pour être compris, 
demande évidemment une distinction. Si le 
défenseur ou l'accusé n'a pas demandé la pa-

| rôle après le ministère publ ic , il n'est pas 



soit à l'accusé, soit au ministère public, soit 
à la partie civile. A plus forte raison, ne pour
rait-il procéder à l'audition d'un lémoin ap
pelé en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
à moins que l'accusé et son conseil n'aient été 
mis en demeure de s'expliquer sur cetle nou
velle déclaration (Cass. 9 avril 1 8 3 5 , J . P . 
3 e édit. ; D. P . 35 . 1. 296 ; Bull., n° 134 ). 
Les éléments du jugement sont réputés avoir 
élé complètement exposés : il s'agit mainte
nant de le préparer par le résumé du président 
et la position des questions. 

480. Toutefois il est des cas où l 'ordon
nance de clôture peut être annulée et les dé
bals repris. Cette mesure, que la loi n'a pas 
prévue , peut être motivée soit par l'arrivée 
tardive d'un témoin utile, soit par la produc
tion d'un fait ou d'un élément nouveau qu'il 
importe d'éclaircir par une nouvelle discus
sion. Ainsi la Cour de cassation a déclaré, 
dans une espèce où l'accusé avait réclamé la 
position d'une question d'excuse, el la Cour 
rouvert le débat sur le fait qui motivait celte 
question, « que la position de la question 
d'excuse demandée par l'accusé donnait lieu 
à l'examen de faits nouveaux sur lesquels le 
débat n'avait pas porté; que de là résultait la 
nécessité d'ordonner, sur ce point, dans l ' in
térêt de l'accusé comme dans celui de l'accu
sation, un nouveau débat tendant à mettre le 
jury à même de répondre en pleine connais
sance de cause ; que, dans ce cas, la cour d'as
sises peut révoquer l 'ordonnance de clôture 
du débat, rendue par le président, pour faire 
rouvrir le débat sur les faits nouveaux for
mant l'objet des questions d'excuse ; qu'en le 
décidant ainsi la Cour d'assises n'a pas excédé 
ses pouvoirs ni violé lesdisposilions de laloi » 
(Cass. 8 nov. 1832 , J . P . 3 e édi t . ; D. P . 34 . 1. 
373 ; Bull., n° 439) . 

481. 11 y aurait également lieu à cetle me
su re , si le président avait, dans son résumé, 
énoncé des faits nouveaux ou produit des 
pièces nouvelles. La Cour de cassation a for
mellement reconnu ce droit de la défense, en 
déclarant « que lorsque le résumé est ter
miné, il ne peut être pris de conclusions ni 
fait d'observations sur la forme dans laquelle 
il a élé l'ait, ou sur le fond de ce qui y a été 
dit, que dans la seule circonstance où le prési
dent, sortant du cercle des preuves discutées 
ou rele\écs dans les débals, se serait permis 
de présenter des faits nouveaux ou des pièces 
nouvelles; qu'à l'égard de ces faits nouveaux 

douteux que ce silence ne peut fonder une 
nulli té, car la réplique est facultative comme 
la défense elle-même. Mais s'il élait constaté 
que la parole eût été demandée en réplique 
et refusée, la nullité ne pourrait être incer
taine, caria défense n 'aurait pas été complète, 
car elle aurait été entravée, et dès lors une 
nullité substantielle entacherait le débat. 

477. Il est d'usage, pour constater que la 
défense a été complète ou pour mettre l'accusé 
à même de la compléter, que le président, 

' après la réplique du défenseur, adresse une 
interpellation directe à l'accusé pour savoir 

' s'il n'a rien à ajouter aux paroles de la dé-
I fensc. Cette interpellation n'est pas prescrite 
! par la loi, mais elle est utile, elle assure la 
II plénitude du droit de défense, elle provoque 
I quelquefois des explications inattendues. Tou-
« tcfois cette formalilé, que les présidents doi-
0 vent maintenir et maintiennent avec soin, ne 
i| saurait, en cas d'omission, entraîner aucune 
• nullité, puisqu'elle est fondée sur un simple 
|jj usage et non sur un texte de la loi. Ainsi 
,| la Cour de cassation a dû déclarer « que Tar
it licle 335 n'imposait point au président l'obli-
'n galion d'interpeller l'accusé immédiatement 
lit avant de prononcer la clôture des débals, pour 
lu savoir de lui s'il n'avait rien à ajouter à sa 
jj défense ; que dès lors l'omission de cetle in-
,1 terpellation ne saurait être un moyen de nul-
j , lité dans la cause » (Cass. 16 ju in IS3C, S . - V . 

36 . 1. 843 ; J . P . 3 e édit.; D. P. 38. t . 444) . 

I» CHAP. 12. — CLÔTURE DU DÉBAT ET PROCÉ

DURE JUSQU'AU JUGEMENT. 

478. Après les plaidoiries et les répliques, 
''• le président procède à la clôture des débats. 
'f Celte clôture est immédiatement suivie du ré-
'* sumé du président, de la position des ques-
K ' lions aux jurés, de la remise des pièces entre 
* leurs mains, et des avertissements que la loi 
'* prescrit de leur donner sur les formes de leur 

verdict. Ces formalités feront l'objet de ce 
* chapitre. 
;» 
i, SECT. l r e . — Clôture du débat. — Incidents 

relatifs à cetle clôture. 

479. Aux termes du dernier paragraphe de 
i* l 'art . 335, lorsque les plaidoiries et les répli-
n* ques sont finies, le président déclare que les 
t débats sont terminés. Après cetle clôlure pro-
t< noncée, toute discussion est in terdi te , et le 
1 président ne pourrait, même en vertu de son 
i pouvoir discrétionnaire, accorder la parole 



et de ces pièces nouvelles, le discours du pré
sident n'aurait pas été le résumé des débats; 
qu'il n 'aurait été qu 'un auxiliaire de l'accu
sation ou de la défense; q u e , dans ce cas , 
l'accusé ou le ministère public seraient fon
dés à demander à être entendus sur ces faits 
ou sur ces pièces, et à conclure à ce que la 
clôture des débats et ce qui s'en était suivi 
fussent annulés par la cour d'assises, et à ce 
que ces débats fussent continués sur les faits 
et sur les pièces sur lesquels ils n'auraien t pas 
été mis à même de présenter leurs moyens » 
(Cass. 22 juin 1839, S.-V. 40 . 1. 91 ; J . P . 
1840. 2 . 1 16 ; D. P. 39 . 1. 407). 

482. U peut y avoir lieu à l 'annulation de 
l 'ordonnance de clôture et à la réouverture du 
débat, tant que la déclaration du jury n'a pas 
été rendue et tant que, sur cette déclaration 
reconnue régulière, la cour d'assises n'a pas 
prononcé l'application de là peine; car ce n'est 
que lorsque les pouvoirs du jury et de la cour 
sont épuisés sur tous les faits et toutes les cir
constances qui seraient sortis des débats, que 
lorsque , en un mot , tout est consommé par 
le j ugemen t , que la révélation du fait nou
veau cesse de pouvoir exercer aucune influence 
sur une affaire désormais jugée. La Cour de 
cassalion a posé cetle limite, en jugeant « que 
lorsqu'une déclaration du jury a élé rendue 
sur les questions qui lui ont été soumises d'a
près les débats, et qu'elle a été affirmée et lue 
par son chef, qu'elle est claire et n'a pas be
soin d ' interprétat ion, qu'elle a prononcé sur 
tous les faits des questions et sur leurs circon
stances, cette déclaration, s'il ne survient pas, 
avant que la cour d'assises soit dessaisie de 
l'affaire, des faits nouveaux qui doivent mo
difier ceux des débats, et qui , yayanté lé igno-
rés, n 'ont pu être la matière des questions, est 
irrévocable, qu'elle a consommé le pouvoir 
des jurés, et qu'elle ne peut plus êlre restreinte 
ni étendue ; que , dans le cas seulement où , 
après la leclure de cetle déclaration, mais 
avant que la cour d'assises y ait prononcé pour 
l'application de la loi pénale, il serait décou
vert quelque nouveau fait qui n 'eût pas élé 
connu par les débals, et qui néanmoins pa
raîtrait de nature à devoir exercer de l ' in
fluence sur la preuve des faits de l'accusalion, 
ou sur la peine qu'ils doivent faire encourir, 
il appartiendrait à la cour d'assises, qui n'a 
pas encore épuisé ses pouvoirs , de juger si 
cette influence esl réelle ou si elle n'est qu'une 
vaine allégation; que, si el ledécidaitquccetle 

influence est réelle, elle devrait annuler la 
clôture des débats et ce qui les a suivis à l'é
gard des accusés dont le sort est intéressé à la 
preuve el à la déclaration de ce fait nouveau, 
et ouvrir avec eux un nouveau débat sur ce 
fait ; que, sur ce nouveau débat, le président 
devrait faire un nouveau résumé, et poser en
suite de nouvelles questions relativement aux-
dits accusés, soit d'après les faits de l'acte 
d'accusation, soit d'après les différents débats 
qui auraienteu lieu ; que lesjurés, qui avaient 
perdu tout caractère pour donner une nou
velle déclaration sur les faits du débat, consi
dérés isolément, auraient encore qualité pour 
répondre sur ces mêmes faits dans leur réu
nion avec le fait nouveau qui , dans sa combi
naison avec eux, pourraiten détruire la preuve 
ou la criminalité, ou modifier la peine qu'ils 
auraient pu entraîner » (Cass. 16 juin 1820, 
Devillen. et Car. 6. 1. 2à\;£ull., n°84). 

483. U faut remarquer , au surplus, que, 
bien que l 'ordonnance de clôture soit rendue 
par le président seul, l'annulation de cetle or
donnance ne peut êlre prononcée que par la 
cour d'assises. En effet, la question de savoir 
s'il y a lieu de prononcer cetle annulation et 
de reprendre le débat forme un incident con
tentieux sur lequel la cour d'assises est seule 
compétenle pour statuer (Cass. 30 août 1817, 
Devillen. et Car. 5. 1. 372 ; Bull, n° 81. -
V., dans ce sens, Carnot, De l'inst. crim., 
t. 2 , p . 569 , et Legraverend, Législ. crim., 
t. 2 , p . 214) . 

SECT. 2. — Résumé du président. 

484. L'art . 336 est ainsi conçu: « Le pré
sident résumera l'affaire. Il fera remarquer aux 
jurés les principales preuves pour ou contre 
l'accusé. » Cet article n'est que la reproduc
tion littérale de l 'art. 19 du tit. 7 de la loi du 
16 septembre 1791. L'instruction publiée par 
l'assemblée consliluanle, pour éclairer l'ap
plication de cette loi, renfermait l'explication 
suivante : « Lè président fait un résumé de 
l'affaire, et la réduit à ses points les plus 
simples. Il fait remarquer aux jurés les prin
cipales preuves produites pour ou contre l'ac
cusé. Le résumé est destiné à éclairer le jury, 
à fixer son attention, à guider son jugement; 
il ne doit pas gêner sa liberté. » 

485. Ainsi, dans l'esprit de la loi, l'objet 
du résumé est de ramener l'affaire à ses poinls 
les plus simples, en rappelant succinctement 
les preuves pour on contre l'accusé, Lelcgis-



non point en plaidant pour elle, mais en fa
vorisant le libre développement des preuves. 
Le président n'a pas d'opinion, il ne doit pas 
en avoir ; il est le prolecteur de tousles droits, 
de tous les intérêts ; il n'en embrasse aucun; 
il abdiquerait la hauteur de sa fonction, s'il se 
jetait à droite ou à gauche dans l 'une des deux 
causes qui se débattent devant lui. Son opi
nion gênerait celle des jurés ; car, inacoulu-
més qu'ils sont aux luttes de l 'audience, ne 
seraien t-ils pas influencés d'une manière quel
conque par une opinion hautement exprimée 
par le magistratqui doit être impartial ? D'un 
autre côté, cette manifestation ne pourrait-elle 
pas faire suspecter cette imparlialilé? Le vœu 
de la loi esl donc que le résumé tienne un 
juste milieu entre l'accusation et la défense; 
il doit rappeler les preuves pour ou contre 
Vaccusé; il doit être le reflet fidèle de la lutte 
du débat ; le président rapporte, il n'apprécie 
pas, il ne juge pas; son rôle se borne à rap
porter fidèlement » (Gaz. des Trib. du 25 
janv. 1 8 4 3 ) . 

488. Ces règles, dont il est difficile de con
tester la justesse, n 'ont pas toujours été a p 
pliquées avec une grande rigueur par la jur is
prudence. La Cour de cassation a jugé, dans 
une espèce où le président avait cru pouvoir 
combattre dans son résumé une opinion émise 
par le défenseur, « qu'il résulte textuellement 
de l'arrêt d'incident rendu par la cour d'as
sises, inséré au procès-verbal des débats, que 
le président, en terminant son résuméet après 
la leclure des questions, a dit aux jurés que 
la défense les avait, involontairement sans 
doute, induits en erreur en les entretenant de 
la gravité de la peine, en leur disant que leur 
réponse affirmative sur la quatrième question, 
isolée des trois premières, laisserait encore 
peser sur la tète de l'accusé une peine très-
sévère ; que le devoir du président était de les 
prévenir , puisqu'on les avait entretenus du 
résultat et des conséquences de leur déclara
lion, que la dernière question, isolée des au
tres, ne constituerait plus qu 'un simple vol 
correctionnel passible, au maximum, de cinq 
ans de prison, et que cet avertissement leur 
était donné par suite de l'obligation imposée 
au président de rappeler aux jurés la nature 
des fonctionsqu'ilsontà remplir, e tpourqu ' i l s 
comprissent toute la portée des questions 
qu'ils avaient à résoudre; que des faits con
statés par cet arrêt il résulte que le président 
de la cour d'assises n'a point excédé ses pou-

lateur a craint que l'attention du jury ne fût 
fatiguée par un débat quelquefois long et com
pliqué; il a craint que les faits principaux ne 
fussent étouffés sous le poids des détails et des 
digressions ; il a voulu qu 'au moment de com
mencer sa délibération, il pût se recueillir en 
face d'un tableau net et précis de ce long dé
bat. Ce tableau, il a chargé le président de le 
tracer, le président qui , suivant la même in
struction de l'assemblée constituante, « a dû 
poursuivre la vérité des faits avec bonne foi, 
avec franchise, avec loyauté, avec un vrai et 
sincère désir de parvenir à la connaître. » 

486. Le premier caractère de ce résumé est 
d'être succinct. « La loi ne veut pas , a dit 
M. Faustin Hél ie , qu'il rappelle toutes les 

' preuves, mais seulement les principales preu-
1 ves. C'est à grands traits qu'i l doit retracer 

l'esquisse des débats. Il ne s'agit pas de re-
1 construire les réquisitoires et les plaidoiries; 
I les jurés sont saturés de toutes les paroles con-
'•- tradictoires qu'ils ont entendues. Il s'agit sim

plement d'aider le travail de méditation qui 
• s'opère dansleur esprit. Que leur servirait un 
: nouveau discours sur l'affaire? Que leur ser-
i virait la répétition servile de tous les argu-
: ments qu'ils viennent d 'entendre? Leur at-
• lenlion , déjà fatiguée, ne se prêterait que 
i diflicilement à cette nouvelle tâche ; ils n'en 

tireraient d'ailleurs aucun secours. Ce qu'il 
faut, c'est faire revivre à leurs yeux, simplc-

1 ment et sans artifice de langage, les faits pr in
cipaux du procès; c'est fixer leur pensée sur 
les faits ; c'est résumer ce procès à son expres-

• sion la plus s imple, à ses éléments les plus 
essentiels; c'est en poser la question en peu 

K de mots. Ainsi conçu, le résumé peut, en effet, 

f. être utile ; il débarrasse l 'esprit des jurés de 
jj l 'obscurité que les plaidoiries y avaient jetée ; 

en dégageant les points contestés, il les éclaire; 
, en déblayant le terrain deladiscussion, il pré-
! pare le jugement » (Gaz. des Trib. du 25 
• janv. 1 8 4 3 ) . 
j 487. Un deuxième caractère du'rèsumé est 
, une parfaite impartialité entre l'accusation et 

" la défense. « Le président, dit encore le même 
• criminaliste, n'est l'avocat ni de l 'un ni de l'au

tre, ou plutôt il est l'avocat des deux. Il doit 
j tenir entre ces deux intérêts une balance égale, 
| plaçant successivement dans chacun des bas

sins les preuves de l'un et de l 'autre, mais sans 
' apercevoir celui qui l 'emporte. Il n'a qu 'un 
' but , c'est d'obtenir la complète manifestation 

de la vér i lé ; mais ce but il doit l 'atteindre, 



doit fidèlement rappeler aux jurés les princi
pales preuves du débat à charge et à décharge ; 
mais que lorsque la loi a confié au président 
cet acte importantdc l'instruction criminelle, 
elle n'a pu en soumeltrel ' imparlialité et l'exac-
t i tudequ'au jugement de sa propre conscience; 
qu'en effet, les réclamations et la discussion 
sur ce résumé n'auraient pu porter que sur 
des objets vagues, différemment sentis et ap
préciés , suivant la différence des esprits et 
celle des intérêts; qu' i l n'en serait donc ré
sulté qu 'une controverse particulière entre le 
président etles parties, qui aurait pu détour
ner la pensée des jurés des véritables éléments 
de l'affaire, et aurait toujours été nuisible à 
la dignité de l'audience et de la justice » (Cass. 
28 avril 1820, Devillen. et Car. 6. 1. 225; Bull, 
n° 59) . Le résumé n'est donc soumis à aucune 
forme particulière; le président n'a d'autre 
juge que sa propre conscience, d'autre guide 
que ses lumières, d'autre contrôle que celui de 
la publicilé. Il ne peut être interrompu ; ses 
paroles, lors même qu'elles seraient inexactes, 
lors même qu'elles laisseraient des lacunes, 
ne peuvent être l'objet d'aucune observation 
de la part des parties. Il aurait omis de rap
peler les moyens de la défense, que cette omis
sion n'aurait aucune conséquence. 

490. Ce n'est que dans le seul cas où il au
rait produit des faits nouveaux ou des pièces 
nouvelles que ces moyens pourraient motiver 
une nouvellediscussion.Cette limiteavaitdéjà 
été posée, sous l'empire du Code du 3 bru
maire an iv, par un arrêt por tant : « que le 
résumé du président doit se borner, comme 
l'indique assez la signification du mot, à don
ner le précis de ce qui a été dit et fait, à ré
duire l'affaire à ses points les plus simples, 
c'est-à-dire à la dégager de tout ce qui est inu
tile et pourrait distraire l'attention des jurés 
de ce qui doit fixer leur détermination; que le 
président doit encore, dans son résumé, faire 
remarquer aux jurés les principales preuves 
pour et contre l'accusé, c'est-à-dire leur rap
peler les preuves qui ont été mises sous leurs 
yeux et non leur en présenter de nouvelles; 
qu'au lieu de s'en tenir à ce que la loi lui 
prescrivait, le président du tribunal criminel 
de l'Escaut a fait part aux jurés de quelques 
lettres écrites par l'accusé à l'accusée, lettres 
qui paraissaient pour la première fois dans la 
procédure; qu'en vain les conseils des accusés 
ont voulu s'opposer à cette leclure el ensuite 
répondre aux inductions tirées de ces lettres 

voirs, qu'il n'a pas violé les dispositions de 1 

l 'art . 342 du Code d'instruction criminelle, 
et qu'il n'a fait, au contraire, qu'accomplir 
le devoir qui lui était imposé par la loi » 
(Cass. 1 0 septemb. 1835, J . V. 3" Mil.; Bull., 
n° 354). Cet arrêt semble reconnaître au pré
sident la facullé de suppléer les réquisitoires 
du ministère public , de combattre les argu
ments de la défense, de relever les erreurs 
que, suivant ce magistrat, elle aurait pu com
mettre. Mais celte lâche peut-elle rentrer 
dans la simple mission d'un résumé? Dès que 
le président peut contester les allégations de 
l 'une des parties, ne peut-il pas entrer dans 
le débat, prendre parti au milieu de la dis
cussion, et formuler une opinion au lieu d'un 
résumé? C'est à cette conséquence évidem
ment erronée que conduirait cette jur ispru
dence. 

489. U a élé jugé, par un autre arrêt, « que 
le. devoir du président des assises n'est pas 
seulement de résumer les débats; qu'il doit 
encore faire remarquer aux jurés les princi
pales preuves pour ou contre l'accusé; que, 
pour l'entier accomplissement de ce devoir, il 
doit même suppléer aux omissions de l'accu
sation et de la défense; qu'ainsi, en appelant 
l 'attention des jurés sur les circonstances qui 
pouvaient fournir la preuve de là prémédita
tion, le président des assises, loi n de commettre 
un excès de pouvoir, s'est exactement con
formé aux prescriptions de la loi » (Cass. 29 
août 1844, J . P. 1845. i. 4 1 6 ; Bull., n° 303). 
Il est éviden t que si le président peut suppléer 
aux omissions de l'accusation et de la défense, 
ce n'est plus un résumé du débat qu'il pré
sen te , c'est un nouvel acte d'accusation ou 
une plaidoirie nouvelle. Ce magistrat ne se 
borne plus dès lors à poser les termes de la 
discussion, il peut ouvrir une discussion nou
velle, et cetle facilité lui ouvre nécessaire
ment la voie pour énoncer sa propre opinion. 
Les rôles se trouvent intervertis. 

Cependant si le président délaisse ouverte
ment la mission que lui a donnée la loi pour 
embrasser el soutenir soit l'accusation , soit 
la défense, quels sont les droits soit du mi
nistère public, soit de la défense? peuvent-
ils interrompre le résumé et prendre des 
conclusions? La Cour de cassation a déclaré 
« que le Code d'instruction criminelle n 'au
torise aucune réclamation ni aucune conclu
sion contre le résumé dont son art. 336 charge 
le président de la cour d'assises ; que ce résumé 



le président leur ayant opposé que les débals 
étaient terminés, qu'ils n'avaient plus la pa
role, et les ayant rappelés à l 'ordre ; que de ces 
faits consignés dans le procès-verbal des dé
bats, il résulte que les accusés ont été privés 
de proposer leurs moyens de défense contre 
des pièces qui , pour la première fois, étaient 
produites à l 'appui de l'accusation ; que, par 
un abus du pouvoir discrétionnaire, le prési-

1 dent ayant rempli les fonctions que la loi dé
lègue à l'accusateur publ ic , il a enlevé aux 
accusés le droit le plus sacré qu'ils tiennent 
de l'équité naturelle et de la loi, celui de se 
défendre » (Cass. 9 fructidor an ix, Devillen. 
el Car. t . I. 616 ; Bull., n° 319). 

491. La même distinction a élé reproduite 
par plusieurs arrêts récents. La Cour de cas-

> salion a jugé « que l 'art. 336 s'en remet à la 
t conscience du président sur la forme et le fond 
S de son résumé, et que s'il faisait entrer dans 

ce résumé des faits élrangers à l'accusation et 

H aux débats, l'accusé pourrait demander à dis-
(. cuter ces nouveaux faits, faculté q u e , dans 

l'espèce, l'accusé n'a point réclamée, et dont 
,i par conséquent l'exercice ne lui a point été 

t refusé; que le président n'a fait, des lettres 
,, déposées sur le bureau , que le même usage 
j qu'avait fait le minislère public lui-même, et 

que s'il avait désigné, par une autre indica-
j lion, la personne à laquelle ces lettres étaient 
i adressées, il ne serait pas résulté de cette in

dication un fait nouveau, dont la révélation 
y pût nuire à la défense » (Cass. 28 avril 1838; 

Bull., n° 116). Un autre arrêt déclare encore 
« que le Code n'autorise aucune réclamation 
ni aucune conclusion contre le résumé; que 

. ce résumé doit fidèlement rappeler aux jurés 
les principales preuves du débat à charge et 
à décharge; mais que lorsque la loi a confié 
au président cet acte important de l 'inslruc-

* tion criminelle, elle n'a pu en soumetlre l'im-
" partialité et l'exactitude qu'au jugement de 

sa propre conscience, d'où il résulte qu'en 
* principe le résumé ne peut être interrompu 
* par aucune observation ni aucune réclama-
* t ion,soi ldu ministère public, soit des parties, 
* soit de leurs défenseurs ; que lorsqu'il est ter-
'• m i n é , il ne peut être pris de conclusions ni 

fait d'observations sur la forme dans laquelle 
i il a été fait ou sur le fond de ce qui y a élé dit 

que dans la seule circonstance où le président, 
' sortant du cercle des preuves discutées ou 

relevées dans les débats, se serait permis de 
présenter des faits nouveaux ou des pièces 

nouvelles ; qu'à l'égard de ces faits nouveaux 
ou de ces pièces nouvelles, le discours du pré
sident n 'aurait pas été le résumé du déba t ; 
qu'il n'aurait élé que l'auxiliaire de l'accusa
tion ou de la défense ; que, dans ce cas, l 'ac
cusé ou le ministère public seraient fondés à 
demander à être entendus sur ces faits ou sur 
ces pièces» (Cass. 22 juin 1839, S . - V . 40. 1. 
9 1 ; J. P. 1840. 2 . 1 16 ; D. P . 39 . 1. 407). 

492. La Cour de cassation a même élé plus 
loin encore dans l'applicalion de cette doc
tr ine. Elle a décidé, dans une espèce où le pré
sident avait exprimé une opinion personnelle 
sur l'admission des circonstances aggravantes, 
« que l'art. 336 n'interdit pas au président des 
assises de guider les jurés dans l'appréciation 
de certains faits résultant des débats; qu'il 
en résulte que la loi n'a entendu soumetlre 
l 'impartialité et l 'exactitude d'un résumé qu'à 
la propre conscience du magistrat ; que, pour 
un tel acte, le président des assises doit jouir 
de la plénitude du pouvoir discrétionnaire; 
qu'aucune interrupt ion, aucune réclamation 
ne peut êlre permise pendant le résumé, el 
qu'aucunes observations, aucunes conclusions 
ne sont admissibles après et contre le résumé, 
hors le cas, qui n'est pas celui de l'espèce, où 
ce résumé aurait présenté des faits nouveaux 
el des pièces non produites dans le cours des 
débats)) (Cass. 28 mars 1845; Bull., n" 116). 

493. Il résulterait de cette jurisprudence 
que le président peut faire entrer dans son 
résumé des observations qui n'ont point été 
énoncées dans le débat, qu'il peut exprimer 
sur les faits une opinion personnelle, qu'il 
peut enfin tendre par ses paroles et ses ré 
flexions à diriger l'opinion des jurés et à in-
l luencerleurjugement. i l en résulterait encore 
qu'aucune réclamation n'est permise, qu 'au
cune voix ne peut s'élever contre ses paroles, 
à moins qu'il n'ait allégué des laits nouveaux 
ou produit de nouvelles pièces ; que toute rec
tification est interdite, et que c'est sous l ' im
pression de son discours, auquel ses fondions 
donnent une autorilé si grave, que les jurés 
vont délibérer. « Il est évident, a dit un cri
minal is te , qu'il y a dans ce pouvoir illimité 
et dans l'usage qui en a été fait un abus que 
la procédure criminelle doit réformer. Le bu t 
que la loi s'est proposé et l'esprit qui ressort 
de toutes ses dispositions sont également mé
connus. La loi a voulu , par un sentiment 
d 'humani té , que dans les débats la parole de 
la défense retentit la dernière. Que lui sert 
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ce privilège, si le président reprend le rôle de 
l'accusation et peut discuter sans contradic
teur tous les moyens de la défense ? La loi a 
placé les deux parties en présence l 'une de 
l 'autre, sur le même niveau, avec les mêmes 
a rmes , les mêmes moyens d'attaque et de 
défense. Que sert cette égalité, si le résuméest 
un nouveau réquisitoire, s'il porte des coups 
d'autant plus à craindre qu'ils sont sans ré
plique, que les débats sont clos, que l'accusé 
n'a plus de parole même pour protester? » 
(Gaz. des Trib. du 25 janv. 1843.)Nous ajou
terons que, lors de la discussion de la loi du 
28 avril 1832 , un député, frappé de ces i n 
convénients, avait proposé la suppression du 
résumé du président des assises. Cet amende
ment ne fut écarté que par le motif qu'il ren
trait plus particulièrement dans la révision 
du Code d'instruction criminelle, et que la loi 
discutée ne s'occupait que du Code pénal (Mo
niteur du 7 d é c e m b . 1S31, 2 e suppl.) . Si ce ré
sumé devaitêtre généralementcompriscomme 
il l'a été par quelques magistrats, s'il ne devait 
être qu 'une discussion nouvelle des moyens de 
la défense, une seconde plaidoirie en faveur de 
l'accusation, si le président ne devait s'en ser
vir que pour développer ses opinions quelles 
qu'elles fussent, nous n'hésiterions pas à ap
puyer cette suppression. Cette mesure , en 
effet, utile pour simplifier le débat et prépa
rer le travail des jurés, aurait des inconvé
nients bien supérieurs à cet avantage, si elle 
devait être employée contre la défense, et si, 
comme une annexe et un complément de l'ac
cusation, elle ne devait servir qu'à en fortifier 
les moyens, quand il n'est plus permis de ré
pondre. La discussion y perdrait quelque 
clarté, mais la procédure conserverait la pu
reté de ses formes, et la défense toutes ses ga
ranties. Mais ce qui serait préférable, ce se
rait de maintenir le résumé, en le circonscri
vant dans les limites que la loi a voulu lui 
assigner : réduit à ces termes, il deviendrait 
un élément utile du jugemen t ; dès qu'il les 
excède, quel que soit le côté vers lequel il 
penche, il prend le caractère d'un abus grave; 
car au lieu de diriger le débat, il le juge ; au 
lieu de contempler la l u t t e , il s'y j e t t e , et 
prend part au combat. La jurisprudence de
vrait donc tendre à le ramener au principe 
d'ordre et d'impartialité qui l'a fait instituer. 

494. Le résumé est une forme essentielle de 
la procédure. La Cour de cassation a décidé 
« que le résumé doit, d'après l 'art . 3 3 6 , pré-

senter aux jurés les principales preuves pour 
ou contre l'accusé; qu'il doit donc être le com
plément de la défense et de l'accusation ; qu'il 
fait donc partie des moyens de défense que la 
loi accorde aux accusés; que l'omission d'un 
moyen de défense ordonné par la loi produit 
une nulli té radicale et substantielle» (Cass. 
18 décemb. 1823, Devillen. et Car. 7. 1. 355; 
J. P. 3 e édi t . ; Bull., n° 1 6 4 ; — id., 22 déc. 
1 8 4 3 , Bull., n° 328) . 

495. Il suit de là que le procès-verbal des 
débals doit nécessairement faire mention que 
le président a fait son résumé : « Attendu que 
toute formalité dont l'accomplissement n'a 
pas élé constaté par le procès-verbal est présu
mée avoir été omise ; que, dès lors, du silence 
du procès-verbal sur l'accomplissement de la 
formalité du résumé, résulte la présomption 
qu'elle n'a pas été accomplie, et qu'ainsi il y 
a eu violation formelle des droits de la dé
fense et de l 'art. 336 » (Cass. 23 déc. 1843; 
Bull, n° 328) . 

496. U suffit, au surplus, que le procès-
verbal constate que le président a résumé l'af
faire. En effet, le deuxième paragraphe de 
l'art. 336 ne présente qu 'une instruction au 
présiden t sur les éléments d u résumé qu'il est 
tenu de faire (Cass. 10 juin 1830, Devillen. 
elCar. 9. 1. 540 ; J . P . 3 e éd i t . ; Bull.,\\0164), 
et la loi n'en a soumis l'impartialité et l'exac
titude qu'à sa propre conscience (Cass. 22 juin 
1839, S . - V . 40. 1. 9 1 ; J . P. 1840. 2. 1 16; 

Bull., n° 294) . Dès lors, le procès-verbal des 
débals n'a point à constater le mode du résumé, 
mais seulement son existence (Cass. 28 avril 
1820, Devillen. et Car. 6. 1. 225 ; 2?uM.,n°5!i), 

497. Mais il doit résulter formellement de 
ce procès-verbal que le résumé a été fait. 
Ainsi la Cour de cassation a prononcé l'an
nulation d'une procédure, «attendu qu'il ré
sultait du procès-verbal des débats qu'à rai
son de son état de souffrance, le président 
s'était borné à inviter les jurés à rappeler dans 
leur souvenir les impressions qu'avaient pro
duites sur eux les moyens de l'accusation et 
ceux de la défense ; qu'ainsi, loin qu'il fût 
constaté par ce document qu'il avait élé sa
tisfait à l'obligation prescrite par l'art. 336, 
il ressortait de son énonciation que le prési
dent s'était vu dans l'impossibilité de remplir 
celle partie de ses fonctions; en quoi avaient 
été violées les dispositions dudit art. 336 » 
(Cass. 14 oct. 1831 , S . - V . 3 1 . I. 3 9 3 ; J. P-
3 e édil.) . 



COUR D'ASSISES. CHAP 

498. Toutefois il a été reconnu qu'en ma
tière de presse, le président peut se dispenser 
de rappeler les moyens de l'accusation et de la 
défense et s'en rapporter à la sagesse et aux 
souvenirs du jury. La Cour de cassation a 
motivé cette décision, en déclarant « que la 
forme du résumé peut varier suivant la nature 
de chaque procès, et que, surtout dans les af
faires de la presse, il doit porter bien plus 
sur les principes généraux de cette nature 
d'affaires et sur les devoirs des jurés , que sur 
les faits qui ne sont, le plus souvent, que les 
écrits incriminés qu'on remet aux jurés, lors
qu'ils entrent dans la chambre de leurs déli
bérations » (Cass. 2 février 1832, S.-V. 3 2 . 1. 
467 ; J . P. 3 e édit.). 

499. Il n'est pas nécessaire que le résumé 
soit traduit à l'accusé qui n'entend pas la lan
gue française. En effet, ce résumé est extrin
sèque aux débats; il n'est pas adressé à l'ac
cusé, et ne peut être de sa part l'objet d'aucune 
réplique ; enfin, il a pour but d'éclairer les 
jurés e td 'a ider leur travail (Cass. 29 fév. 1844, 
J . P . 1844. 2 . 538 ; Bull, n° 69). 

1 2 . SECT. 3 . § 1 " . 1 3 7 

SECT. 3 . — Questions au jury. 

500. Le président, lorsqu'il a terminé son 
résumé, pose les questions qui doivent être 
résolues par le jury. Les questions formulent 
en termes précis les faits contenus dans l'acte 
d'accusation ou résultant des débats. Elles 
ont pour but de proposer l'existence et les ca
ractères de ces faits à l'appréciation et au j u 
gement des jurés. Le mode cl les formes de 
leur rédaction sont réglés par les ar l . 337 , 
338 , 339 et 340 du Code d'instruction crimi
nelle. Nous allons successivement examiner 
les formes de cette rédaction et les différentes 
règles qui s'y rattachent. 

§ 1 E R . — De la position des questions en 
général 

501. L'art . 336 du Code d'instruction cr i 
minelle porte que le président posera les ques
tions. L'art . 373 du Code du 3 brumaire an iv 
avait ajouté ces mots : au nom et de Vavis du 
tribunal. Cette disposition ayant été effacée, 
il en résulte que l 'at tr ibution appartient au 
président seul. Ce n'est, ainsi qu'on le verra 
plus loin, que dans le cas où des contestations 
s'élèvenlà cet égard que la cour d'assises doit 
intervenir et statuer. 

502. Dans le système des lois des 16 -29 
septembre 1791 e t d u 3 b r u m a i r e a n iv, l'ordre 

suivant lequel les questions devaient êlre po
sées était prescrit en termes absolus, et toute 
interversion de cet ordre emportait nulli té. 
La première question était celle de savoir si le 
fait élait constant; la seconde, si l'accusé était 
convaincu de l'avoir commis; venaient en
suite les questions sur la moralité du fait et 
le plus ou moins de gravité du délit : les plus 
favorables à l'accusé devaient être posées les 
premières. Notre Code a rejeté cet appareil 
plus embarrassant qu 'ut i le . Les art . 337 et 
338 indiquent l'ordre dans lequel les diffé
rentes questions doivent êlre soumises au jury ; 
mais ces dispositions ne sont point prescrites 
à peine de nullité ; elles ne sont qu'indicatives 
de la marche qui doit être suivie, et le prési
dent p e u t , dans l ' intérêt de la clarté de la 
discussion, s'écarter de leurs prescriptions. 
Ce point a été souvent reconnu par la jur is 
prudence. 

503. Ainsi la Cour de cassation a jugé, par 
un grand nombre d 'arrêts , « que les art. 337 
et 338 ne sont pas prescrits à peine de nullité, 
et qu'ils ne sont qu'indicatifs de la manière 
dont les questions doivent êlre posées, soit 
d'après ce qui résulte de l'acte d'accusation, 
soit d'après ce qui a pu résulter des débals» 
(Cass. 2 août 1 8 1 6 , Devillen. et Car. 5. I. 
224 ; J . P . 3 e édit.) . Elle a jugé que, dans une 
affaire qui comprend deux chefs d'accusation, 
il ne résulte aucune nullilé de ce que la déli
bération du jury a commencé par le fait le 
moins grave (Cass. 6 fév. 1812, Devillen. el 
Car. 4 . 1. 23 ; J. P . 3 e édit.). Elle a jugé en
core « que les art . 337 et 338 , en indiquant 
l'ordre de la position des questions, ne le 
prescrivent point à peine de nu l l i t é ; qu'en 
règle générale, la position des questions est 
régulière, lorsque, d'une part , elle est con
forme soit au résumé de l'acte d'accusation , 
soit au résultat des débats, et que, de l'au
t r e , elle est susceptible d'une réponse caté
gorique » (Cass. 14 déc. 1815, Devillen. et 
Car. 5. 1. 1 2 5 ; J . P . 3 e édit.). Enfin elle a 
déclaré, en posant ce principe dans les termes 
les plus précis, « que les présidents des cours 
d'assises ont le droit de poser les questions 
qui sont soumises au jury dans l'ordre qu'ils 
jugent le plus utile à la manifestation de la 
vérilé et au triomphe de la justice, et qu' i l 
ne saurait résulter de la classification par eux 
adoptée une ouverture à cassalion , quand ils 
se sont renfermés surtout dans les limites de 
l'acte d'accusation et des débals » (Cass.'r 8 



avril 1830, Devillen. et Car. 0. I . 4S8; J . P. 
3 e édit.). On retrouve le même principe dans 
les arrêts des 17 décembre 1 8 1 2 , 12 février 
1 8 1 3 , 18 mai 1816, 3t janvier 1817 , 16 jan
vier et 6 février 1818, 3 février et 19 avril 
1821 , 3 février et 18 mars 1 826 (Devillen. et 
Car. 4 . 1. 247 el 2 8 4 ; 5. 1. 53 , 277 , 403 et 
4 1 8 ; 6. 1. 377 et 4 22 ; 8. 1. 272 et 302 ; J . P . 
3 e édit.), 22 septembre 1831 (J. P . 3 e édit. ; 
D. P . 3 1 . 1. 333) , 26 décembre 1839 (J. P . 
1839 . 1. 495) , 24 juillet 1841 ( J . P . 1842. 
2. 676) . 

504. Ce premier point é tabl i , il faut re
chercher les limites dans lesquelles le droit 
du président peut s'exercer. L'article 337 esl 
ainsi conçu : « La question résultant de l'acte 
d'accusation sera posée en ces termes : l'accusé 
est-il coupable d'avoir commis tel meurtre, tel 
vol ou tel autre crime, avec toutes les circon
stances comprises dans le résumé de l'acte 
d'accusalion? » L'art. 338 ajoute : « S'il ré
sulte des débats une ou plusieurs circonslan-
ces aggravantes, non mentionnées dans l'acte 
d'accusation, le président ajoutera la question 
suivante : l'accusé a-t-il commis le crime avec 
telle ou telle circonstance? » Ainsi, dans le 
système établi par le Code, le président doit 
d'abord poser la question relative au fait prin
cipal et aux circonstances qui le constituent, 
et en second lieu, les questions relatives aux 
circonstances aggravantes. Les questions r é 
sultant des débals viennent en troisième ordre, 
e l les questions d'excuse en dernier. Voilà les 
règles posées par la loi. Examinons dans quelle 
mesure le président est tenu de les suivre. 

505. La rédaction des questions exige la re
production substantielle des faits, elle n'exige 
pas leur reproduction littérale. Celte première 
règle a été reconnue par un arrêt portant : 
« que l 'art . 337 n'est qu'indicatif de la ma
nière dont les questions doivent, en général, 
être soumises au ju ry ; que s'il est plus régu
lier de présenter d'abord la question dans les 
termes mêmes employés par l'acte d'accusa
tion, et, subsidiaircment, la question modifiée 
par les débats, cependant on doit reconnaître 
que les cours d'assises ne sont pas liées à cet 
égard par la qualification que contiennent 
des faits le dispositif de l 'arrêt de renvoi et 
le résumé de l'acte d'accusation, quand la 
question par elles posée reproduit ces faits 
substantiellement» (Cass. 12 mars 1831, J . P. 
3° édi t . ; D. P . 3 1 . 1. 1 S 9 ; Bull., n» 50). 
Ainsi le président a la facullé de donner plus 

ou moins de précision ou d'étendue aux fai|s 

soumis au jury (Cass. 29 avril 1831, J. p, 
3 e édit. ; Journ. du droit crim., t. 3, p. 286). 
Ainsi, dans l'accusation de l'usage d'un billet 
faux, il importe peu que la question ait donne 
plus ou moins d'extension aux caractères du 
fait incriminé, pourvu que les caractères con
stitutifs du crime s'y retrouvent exactement 
(Cass. 2 avril 1 8 3 1 , J . P . 3 e édit. ; Bull, 
n° 74). Ainsi, dans une accusation de faux en 
écritures de commerce, le président peut di
viser les questions et y ajouter les circon
stances de fait qu' implique la qualification 
donnée au crime (Cass. 16 juillet 1 835, J.P, 
3 e édi t . ; D. P . 35 . 1. 390 ; Bull, n" 288). 
Ains i , enfin, il peut étendre les questions 
non-seulement à toutes les circonstances ag
gravantes du fait pr incipal , mais encore à 
tous les faits particuliers qui s'y rattachent, 
« attendu que les dispositions des art. 336, 
337 et suiv. n'énoncent, sur la rédaction des 
questions, qu'une simple formule qui n'en 
règle la position que d'une manière simple
ment démonstrative, sans êlre, sous aucun 
rapport, exclusive ou limitative » (Cass. 31 
janv. 1817, Deviilen. et Car. 5. 1. 277 ; J. P. 
3 e édit. ; Bull, n ° 8 ) . 

506. Suivons l'application de cette règle 
dans les différentes espèces où cette appli
cation a pu soulever quelques difficultés. La 
Cour de cassation a déclaré, dans une accusa
tion d'attentat à la pudeur , « que, quanta 
la position des questions, rien n'interdit ans 
présiden ts des cours d'assises de diviser, même 
q u a n t a u fait principal, le dispositif de l'arrêt 
et le résumé de l'acte d'accusation, et que, 
dans l'espèce, cette" division était nécessaire 
pour fixer, sans complexité, les époques prin
cipales des viols et des attentais à la pudeur, 
l'âge et l'état de la victime à ces diversesépo-
ques ; qu'également le président n'est pas tenu 
d'employer sacramentellement, dans la posi
tion des questions, les expressions consignées 
dans l'arrêt et dans l'acte d'accusation, pourvu 
qu'il n'altère pas la substance de l'accusation « 
(Cass. 22 déc. 1842, J . P. 1843. 2 . 7 1 ; Bull, 
n° 335). La même Cour a jugé, dans une ac
cusation de vol domestique commis dans la 
maison du maître, « qu'en formant l'objet de 
deux questions séparées des deux circonstan
ces du fait imputé, réunies dans l'acte d'accu
salion, le président a rendu plus facile la ré
ponse du jury, sans changer la nature de l'ac
cusation ni contrevenir aux dispositions de 
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la loi » (Cass. 2 seplemb. 1830, J . P . 3 e édit.; 
D. P . 30 . 1. 3 6 4 ; Journ. du droit crim., t. 2 , 
p. 315). La même Cour a jugé, dans une ac
cusation d'homicide volontaire , « que s'il esl 
plus régulier de poser, en général, les ques
tions telles qu'elles l'ont été dans l 'arrêt de 
mise en accusation , rien ne s'oppose néan
moins à ce que le président les pose dans des 
termes différents, pourvu qu'il en reproduise 
toute la substance; qu'en conséquence, en di
visant en trois questions la question pr inci 
pale d'homicide volontaire portée dans l 'arrêt 
de mise en accusation, le président a repro
duit toute la substance de ladite queslion, et 
n'a commis aucune violation des art . 337 et 
338 « (Cass. 24 juillet 1841 , J . P. 1842. 2 . 
676; Bull., n° 219) . La même Cour a décidé 
que deux questions distinctes avaient pu être 
posées sur un fait unique de v o l , «at tendu 
qu'aucune forme particulière n'est prescrite 
pa r l a loi, q u a n t a la position des questions, 
les dispositions de l 'art. 337 étant purement 
indicatives du mode de position de ces ques
tions » (Cass. 17 mars iSM, Bull., n° 64) . La 
même Cour a reconnu, dans une accusation 
de corruption, que le président avait pu de
mander au jury si l'accusé, désigné par l'acte 
d'accusalion comme agent d'une administra
tion publique , était aide de l'essayeur de la 
monnaie ; « attendu que le devoir du prési
dent est de poser les questions résultant de 
l'acte d'accusation ; qu'elles doivent donc être 
conçuesdemanièreà bien caractériserlecrime 
qui en fait l'objet et toutes les circonstances 
qui le consti tuent; q u e , pour accomplir ce 
devoir, le président des assises n'est point 
tenu de reproduire exactement les termes 
mêmes de l'acte d'accusalion, et qu'il ne lui 
est pas interdit de se servir de termes équi -
pollents, pourvu que l'accusation n'en soit 
pas altérée dans sa substance » (Cass. 9 nov. 
1843, Bull.,n° 275 ) . Il serait inutile de pous
ser plus loin cette énumération. —V. n° 530 . 

507. Mais la faculté donnée aux présidents 
des assises de modifier la rédaction des ques
tions, est renfermée dans des limites qu'il ne 
faut pas perdre de vue. Si ces magistrats ne 
sont pas tenus de reproduire littéralement les 
termes de l'arrêt de renvoi, s'ils peuvent en 
modifier la formule pour la rendre plus claire 
ou plus exacte, ils ne peuvent cependant s'é
carter de celle formule en tout ce qu'elle ren
ferme d'essentiel. Nous allons essayer main
tenant de développer cette seconde règle, qui 
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se subdivise en plusieurs points importants. 
508. En premier lieu, le président est tenu, 

à peine de nullité des débats, de reproduire, 
dans les questions qu'il pose au jury, toutes 
les questions résultant de l 'arrêt de renvoi. Ce 
premier point esl évident,puisque le jugement 
a pour but de purger toutes les charges de 
l'accusation, et que les faits ne peuvent être 
portés devant la cour d'assises qu'avec les for
mes et les circonstances que l'accusation leur a 
reconnues. LaCour de cassation a donc dû dé
clarer « qu'il importerait peu que le jury eût 
résolu toutes les questions qui lui étaient sou
mises, si ces questions ne reproduisaient pas 
toutes celles résultant de l 'arrêt de renvoi; 
que l 'erreur du président et de la cour d'as
sises el le-même, en omettant des questions 
donlla position était obligatoire, nepeu tdon-
ner le caractère de la régularité à des réponses 
qui manquent par leur base; et qu'enfin on 
ne peut regarder comme purgée une accusa
tion qui n'a été soumise que partiellement au 
jury » (Cass. 15 mars 1838 , J . P. 1 840 . 2 . 
5 8 ; Journ. du droit crim., t. 1 0 , p . 3 4 6 ) . 
C'est d'après ce principe que la nullité a élé 
prononcée : 1° pour omission d'un chef d'ac
cusation (Cass. 27 vend., 2 frim., 9 germ. an 
vu ; 29 vend., 11 b rum. , 17 mess, an vin ; 28 
pluv. an ix, 14 pluv. an xn , 12 avril 1810, 
Devillen. etCar. 1 . 1 . 1 14, 1 3 2 , 2 6 1 , 267 , 337 , 
426 , 9 2 7 ; J . P . 3 e éd i t . ) ; 2° pour omission 
d'une ou de plusieurs circonstances constitu
tives du crime (Cass. 27 frim., 26 fruct. an vu ; 
15 pluv. , 1 e r germ., 19 messid. an vin; 28 
niv., n prair. an îx, e tc . ; Devillen. et Car. 
1. 1. 144, 245 , 298, 309 , 338 , 416 , 4 7 5 ; J . P . 
3 e édit.) ; 3° pour omission d'une ou de p lu
sieurs circonstancesaggravantes (Cass. 8 vend, 
an vu, 4 b rum. an v m , 19 prair. an ix, 26 
vend, an x, 28 niv. an xn, Devillen. et Car. 
1. 1. 105, 2 6 4 , 476 , 542 , 921 ; J . P . 3 e édi t . ; 
— id., 19 fév. 1808, J . P . 3 e édi t . ; — id., 20 
janv. 1820, J . P . 3 e édit. ; — t'd., 31 déc. 1830, 
J . P . 3 e édit; etc.). 

509. En second lieu, les questions doivent 
contenir tous les faits accessoires, toutes les 
circonstances spéciales qui sont propres à 
faire apprécier le fait princi pal dans sa valeur 
intrinsèque e tdans ses rapports avec l'accusé. 
Ainsi les nom et prénoms de l'accusé doi
vent y être insérés, car il est essentiel que 
les jurés comprennent bien que ces questions 
ne s'appliquent qu'à lui , qu'elles n'ont pas 
pour objet la perpétration du crime en géné-



rai, mais la perpétration du crime par l'ac
cusé. Toutefois, l'omission de quelqu'un des 
prénoms de l'accusé n'est pas une cause de 
nulli té, lorsqu'il n'est pas articulé que cette 
omission ait pu laisser le moindre doute sur 
son identité (Cass. 9 fév. 1 8 3 7 , S.-V. 3 8 . 1. 
9 0 2 ; J . P . 1 8 3 8 . 1. 7 5 ; D. P . 3 7 . 1. 3 1 0 ) . 

C'est par le même motif que la date des crimes 
doit, en général, être mentionnée dans les 
questions, car c'est la date qui spécifie le fait 
et qui le préserve de toute confusion avec 
d'autres faits. Toutefois la Cour de cassation 
a jugé que la question qui énonce l 'année, 
le mois et l 'heure, satisfait au vœu de la loi, 
et qu'il n'est pas indispensable qu'elle énonce 
le quantième : « Attendu que ces indications 
étaient suffisantes pour mettre l'accusé en 
position de se défendre; qu'on ne saurait 
imposer à l'accusation la nécessité d'une pré
cision souvent impossible, et qu 'une doctrine 
contraire consacrerait l ' impunité de la plu
part des faits qui , remontant à une époque 
éloignée, seraient jugés constants par un en
semble d'irrécusables témoignages, sans qu'on 
pût assigner le jour ou l'heure de leur ac
complissement » ( Cass. 3 0 déc. 1 8 3 0 , J . P . 
3 E éd i t . ; D. P . 3 1 . 1. 5 3 ) . U a été également 
jugé, par un autre arrêt, qu'il n'est pas néces
saire que la date du crime soit précisée par 
le mois, le jour et l 'heure, et que l'indication 
que le crime avait été commis au printemps 
de telle année peut, suivanlles circonstances, 
être suffisante (Cass. 1 E R fév. 1 S 3 9 , J . P. 
1 8 4 0 . 1. 1 9 9 ; D. P. 3 9 . 1. 3 7 8 ). La Cour de 
cassation a même décidé qu'i l ne peut ré
sulter une nullité de ce que la date du crime 
n'est pas fixée avec précision dans les ques
tions, lorsque cette date est déterminée dans 
l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation (Cass. 
2 8 janv. 1 8 2 5 , Devillen et Car. 8 . 1. 3 0 ; J . P. 
3 E édil . ); et la raison en est : « que les ques
tions sont inséparables des faits posés par 
l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation» (Cass. 
2 4 nov. 1 8 3 2 , J . P . 3 E édi t . ) . C'est ici le lieu 
d'ajouter que le président ou la cour d'assises 
peuvent même vérifier la date donnée au 
crime par l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accu
sation, quand les débals ont démontré l'er
reur commise à cet égard, pourvu d'ailleurs 
que les deux dates s'appliquent au même fait 
(Cass. 1 0 oct. 1 8 1 7 , Devillen. et Car. 5 . 1. 
3 7 5 ; J. P . 3 E édi t ; — id., 19 mai 1 8 3 1 , J. 1'. 
3° éd i t . ; D. P. 3 1 . 1. 2 2 0 ; — id., 4 janv. 
1 8 3 6 , J . P . 3 ° édi t . ) 

5 1 0 . En troisième lieu, les questions doi
vent contenir tous les éléments constitutifs 
de la criminalité de chacun des crimes qui 
ont été soumis aux débals. Ces éléments sont 
de deux espèces : les uns ont pour objet la 
moralité du crime ; les autres, les faits ma-
tériels qui les constituent. Nous allons suivre 
l'application de cette troisième règle dans ces 
deux hypothèses. 

511. Sous le Code du 3 brumaire an îv, le 
jury élait, à peine de nullité, interrogé sur 
la moralité du fait, c'est-à-dire sur l'inten
tion criminelle qui avait dirigé l'auteur du 
délit (Cass. 7 vend, an v; 16 vend, an vu; 8 
mess, an vin ; 2 9 niv. an ix ; 7 frim. et 7 pluv. 
an x ; 18 brum. a n x n ; G therm. an xm; 27 
juin 1 8 0 6 et 16 ju in 1 8 0 7 , Devillen et Car, 
I . 5 . 5 8 , 1 0 9 , 3 3 4 , 4 1 6 , 5 5 9 , 5 8 5 , 883; 2. 

1 . 1 4 4 , 2 5 9 ; J . P. 3 E édit. ). Le Code d'in
struction criminelle n'a pas admis la même 
formule; il a rejeté la question intention
nelle séparée des autres questions : il veut 
simplement que l'on demande au jury si 
l'accusé est coupable de tel fait. Ce mot cou
pable renferme donc une idée complexe. Il 
exprime tout à la fois que le fait matériel 
de l'accusation est constant, que l'accusé en 
est l 'auteur, el que les circonstances de mo
ral i té , c'est-à-dire la volonté et l'intention, 
qui le rendent passibles d'une peine, sont 
également constantes; en un mot, cette ex
pression, dans son acception commune, em
porte à la fois la déclaration du fait matériel 
et du caractère criminel de ce fait. Elle con
stitue donc l'un des termes essentiels de la 
formule employée par la loi. 

512. Toutefois la question s'est élevée de 
savoir si ce mot est sacramentel, s'il peut être 
remplacé par des mots équipollents. Dans 
une accusation de banqueroute frauduleuse, 
le jury avait simplement déclaré qu'il étail 
constant que l'accusé n'avait pas justifié de 
l'emploi de toutes ses recettes. La Cour de 
cassalion a jugé « qu'un fait de cette na
ture ne suppose pas nécessairement la fraude; 
qu'il peut résulter d'une tenue irrégulière 
des livres de commerce, ou de la perle de ces 
livres, ou de toute autre cause exempte de 
mauvaise foi ; d'où résulte qu'il ne suffisait 
pas que ce fait fût déclaré constant; qu'il 
aurait fallu que le jury et la cour d'assises 
eussent déclaré que l'accusé était coupabledi 
n'avoir pas justifié de l'emploi de toules ses 
recettes; qu'isolée de toute appréciation mo-
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raie, la déclaration dont il s'agit ne pouvait 
servir de base à aucune condamnation » (Cass. 
14 avril 1 827, Devillen. et Car. 8. 1. 569 ; 
Bail., n° 8 3 ) . Dansune autre espèce, le jury, 
interrogé sur le point de savoir si l'accusé 
était coupable d'avoir commis une soustrac
tion frauduleuse, avait répondu : oui, il est 
constant que C accuse a commis la soustrac
tion. La Cour de cassation a annulé l'arrêt : 
« Attendu que celte déclaration, qui ne s'ap
plique point explicitement à la culpabilité de 
l'accusé, ne pouvaitservirdefondementlégalà 
l'application de la loi pénale » (Cass. 28 fév. 
1833 , S.-V. 33 . 1. 503 ; D. P . 33 . 1. 1 77 ; 

Journ. du dr. crim., t. 5, p . 88 ). Il résultait 
bien des deux verdicts que le fait élait con
stant et que l'accusé en était l 'auteur, mais il 
n'en résultait pas que la volonté et l 'intention 
qui le rendent passible d'une peine fussent 
également constantes. Si le mot coupable 
n'est pas sacramentel, il faut au moins qu'il 
soit remplacé par une déclaration explicite et 
formelle sur l ' intention. 11 est d'ailleurs à 
remarquer que si, dans la première espèce, 

'• le fait ne supposait pas par lui-même la mau
vaise foi de son auteur , il n'en était pas de 
même dans la deuxième. Ce dernier arrêt est 
donc surtout remarquable sous le rapport 
que le fait déclaré constant pouvait être ré
puté emporter une intention criminelle et 
coupable dans l'agent qui l'avait commis. 

I 513. Mais cette jurisprudence est contre-
j dite par d'autres arrêts. La Cour de cassalion 

a déclaré «qu ' i l esl constant que ces expres-
I sions : oui, l'accusé est coupable ; non , l'ac

cusé n'est pas coupable, ne sont pas des ex-
I pressions sacramentelles dont l'emploi soit 

prescrit à peine de nul l i té ; qu 'une déclara
tion du jury ne saurait donc être annulée 

- parce qu'elle ne contient pas la formule in
diquée dans l'art. 3 i8 ; que ce qui conslitue 
la déclaralion légale d'un jury, c'est r enon 

c i a t i o n claire, précise, exemple d'équivoques 
.et d'ambiguilés, de l'opinion des membres 
qui le composent, sur la culpabilité ou la 

. non-culpabililé de l'accusé » (Cass. 23 juin 
t s t i , Devillen. et Car. 4. 1 . 587 ; Bull., 
n" 2 7 ) . La Cour de cassalion a même été 

' plus loin : elle a jugé, en matière de banque-
1 roule frauduleuse, >< qu'il peut y avoir excep-
i tion à la règle que le jury doit êlre interrogé 
non-seulement sur l'existence des faits, mais 
encore sur l ' intention de leur auteur, lorsque 
les faits sont d 'une telle nature qu'ils suppo-
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sent nécessairement de la mauvaise foi dans 
celui qui les a commis; qu'alors le jury n'a 
pas besoin de déclarer que l'accusé esl coupa
ble de ces faits; qu'il suffit qu'il déclare que 
ces faits sont constants M (Cass. 14 avril 1827, 
Devillen. el Car. 8. 1. 569 ; Bull., n° 83) . 

514. Les auteurs de la Théorie du Code 
pénal ont critiqué cette doctrine : « Comment 
admettre qu 'un fait malériel puisse néces
sairement entraîner la culpabilité de celui 
qui l'a commis; qu'il soit inutile de vérifier 
son intention? Toutes les actions n'ont-elles 
pas leurs nuances, ne peuvent-elles pas avoir 
leurs excuses? JVest-il pas possible que l'a
gent, loul en se livrant à des actes qui sem
blent supposer la fraude, n'ait fait que subir 
un entraînement excusable, ou l 'empire de 
sa propre ignorance ? Et puis quand, par voie 
de conséquence, on induirait de la seule exis
tence du fait matériel une intention crimi
nelle, est-il certain que les jurés auront fait 
cette induction, qu'ils auront vu autre chose 
qu'un fait matériel dans la déclaration de ce 
fait, qu'en déclarant ce fait constant, ils au 
ront voulu déclarer l'accusé coupable? En 
généra l , les déclarations du jury ne doivent 
êlre interprétées que par le jury lu i -même; 
toutes les expressions ambiguës, vagues, in
complètes qu'elles renferment, ne peuvent 
servir de base à l 'application d'une peine. 
Ce principe doit surtout être maintenu, lors
que le doute porte sur la valeur morale d'un 
fait, sur la criminalité de l'agent. Cette cri
minalité doit être nettement déclarée; il n'est 
point d'interprélation qui puisse remplacer 
cetle constatation. Ainsi, en matière de ban
queroute frauduleuse, la fraude, ou, en d'au
tres termes, la culpabilité de l'agent doit être 
expressément déclarée; elle ne peut implici
tement résulter d'aucun fait, parce que ce 
fait, quel qu'il soit, ne la suppose pas néces
sairement, parce que la peine ne peut avoir 
pour base une induction tirée d'un fait : il 
faut que la culpabilité soit complètement éta
blie par le jury » ( Chauveau et Hélie, Théo
rie du Code pénal, t. 7, p . 2 5 6 ) . 

515. On peut induire de ces observations et 
de la jurisprudence elle-même ces trois con
séquences : 1" qu'en général, le président des 
assises doit religieusement conserver, en po
sant les questions, la formule tracée par la 
loi; 2° que s'il emploie des termes équiva
lents, il faut nécessairement que la question 
intentionnelle qui contient le mot coupable 



dans la formule légale soit posée distincte
ment , afin qu'i l ne puisse s'élever aucun 
doute à cet égard dans l'esprit des j u r é s ; 
3° que cette question ne doit, dans aucun cas, 
être considérée comme dérivant implicite
ment du fait lui-même, à raison de sa nature 
et de la mauvaise foi qu'il suppose; car les 
peines ne peuvent être établies sur des induc
tions, mais sur des déclarations claires et pré
cises, et l ' intention criminelle, quelque évi
dente qu'elle puisse paraître, doit êlre for
mellement constatée, puisqu'elle constitue le 
premier élément du crime. 

516. Nous avons dit que les questions doi
vent reproduire exactement tous les faits ma
tériels et toutes les circonstances caractéris
tiques du crime. Cetle règle est évidente par 
elle-même; car, d'une part, les jurés doivent 
être interrogés sur tous les faits de l'accusa
tion el sur toules les circonstances modilica-
tives de ces faits; et, d 'une autre part, la peine 
ne pouvant s'asseoir que sur les faits déclarés 
constants par le jury , il est essentiel que cetle 
déclaration renferme en elle-même tous les 
éléments du crime. Cependant de nombreu
ses difficultés sont nées à l'occasion de son 
application, el comme ces difficultés sont de 
nature à se représenter incessamment, il est 
nécessaire de s'y arrêter . 

517. En matière de coups el blessures vo
lontaires , la difficulté s'est élevée de savoir 
s'il était nécessaire d'énoncer dans les ques
tions la circonstance de la volonté, el si celle 
circonstance ne se trouvait pas explicitement 
contenue dans la déclaration que l'accusé 
était coupable de les avoir portés. En général, 
la volonté est une condition essentielle de 
tous les dél i t s ; mais ici le juge est particu
lièrement obligé de la reconnaître et de la 
déclarer, parce que les articles 310 et 311 du 
Code pénal l'ont placée au nombre des élé
ments du crime , et parce qu'il s'agit de dis
tinguer les coups et les blessures volontaires 
des mêmes faits qu'auraient occasionnés l'im
prudence ou la maladresse (Chauveau et Hé
lie , Théorie du Code pénal, t. 5 , p . 386). La 
Cour de cassation a annulé en conséquence 
un grand nombre de questions posées qui 
s'élaient bornées, dans celle mat ière , à de
mander si l'accusé élait coupable d'avoir fait 
des blessures ou porté des coups, sans deman
der en même temps si ces actes avaient été 
commis volontairement. (Cass. 10 mars 1820, 
Devillen. el Car. 8. 1. 295; J . P. 3 e éd.; Bull., 

no 47 _ y . aussi conf., Cass. 24 oct. 182a, 
Devillen. et Car. 7. 1. 148 ; J. P . 3 e édi t . ;_ 
id., 12 janv. et 10 fév. 1 S 3 2 , J. P . 3 e édit.,-
— id., 2 jui l . 1835 , S.-V. 35 . 1. 861; J. p. 
3 e édit.; — id., 18 jui l l . 1840, Bull, n° 206.] 

518. La Cour de cassation a jugé toutefois, 
dans une espèce parliculière, que la volonté, 
élément nécessaire du crime résultant des 
coups et blessures , pouvait, lorsqu'elle n'é-
taitpasexplicitement déclarée par le jury, ré
sulter implicitement des faits matériels qu'il 
avait reconnus, par exemple, de ce que l'ac
cusé avait, depuis un an, à fois réitérées, c'est-
à-dire à diverses reprises, porté des coups à 
sa mère (Cass. 20 fév. 1841, D. P . 41. i. 374; 
Bull., n° 49; — id., 28 déc. 1827, Devillen. 
et Car. 8. I. 734 ; Bull., n" 321; — id., 19 
sept. 1828, Devillen. e lCar . 9. 1 . 172; Bull., 
n° 267) . Mais revenant sur celte jurispru
dence , qui a été combatlue avec force par 
MM. Chauveau et Faustin Hélie (Thhr'u 
du Code pénal, t. 5 , p . 3 S 9 ) , elle a décidé 
que la circonstance de pluralité dans les coups 
portés n'est pas essentiellement constitutive 
de la volonté (Cass. 23 déc. 1841, D. P. 42. 
1. 117; Bull., n° 366) . I l n'est doncplusdou
teux que, dans une accusation de coups el 
blessures volontaires, les questions doivent 
mentionner, à peine de nul l i té , la circon
stance de la volonté, lors même qu'elle sem
blerait résulter des faits eux-mêmes, comme 
dans les cas où les coups ont été réitérés. — 
V., au surplus, Coups et blessures, n° 12. 

519. En matière de tentative, il est néces
saire d'énoncer dans la question les diverses 
circonstances caractéristiques de la tentative 
légale. En effet, si l'accusé était déclaré cou
pable d'une tentative, sans que les caractères 
de cette tentative fussent spécifiés, le fait, 
ainsi dénué de sa qualification légale, ne se
rait plus qu 'une intention, un projet dont 
la répression échapperait à la justice. Il faut 
donc, que la question constate 1° que la ten
tative a élé manifestée par un commencement 
d'exécution; 2° qu'elle n'a élé suspendueou 
n'a manqué son effet que par des circonstan
ces indépendantes de la volonté de son au
teur. La jurisprudence de la Cour de cassa
lion, fidèle à cette r èg le , a successivement 
jugé que la question qui a gardé le silence 
sur l'un des caractères de la tentative est in
complète et nulle (Cass. 1 0 déc. 1 8 1 8 , Devil
len. et Car. 5 . 1. 558; Bull., n" 146); mais 
que, dès qu'elle énumère, au contraire, les 



caractères du crime, elle est à l 'abri de toute 
critique (Cass. 26 juillet 1 8 1 1 , 23 mars 1815, 
18 avril 1816 , 30 mai 1816, 15 avril 1824 , 
28 juillet 1820 , 23 juin 1827, Devillen. et 
Car. 3 . 1. 386; 5. 1. 29 , 179, I9S; 7. 1. 435; 

8. 1. 402 , J . P . 3 e édit.; — id., 18 avril 1 834, 
S.-V. 34 . 1. 55S; J . P . 3" édit.) . U faut ajou
ter que les expressions de l'article 2 du Code 
pénal, qui énoncent les deux circonstances 
élémentaires de la tentative punissable, le 
commencement d'exécution et la suspension 
involontaire, ne sauraient être remplacées 
par des termes équipollents. Dans les p re 
miers temps qui suivirent la promulgation 
du Code pénal , quelque incertitude s'était 
manifestée à cet égard dans la jurisprudence 
de la Cour de cassation (Cass. 22 août 1811 , 
22 janv. et 1 e r juillet 1813, Devillen. et Car. 
3 . 1. 398 ; 4. i . 264 et 385 ; J . P . 3 e édit.). 
Mais le principe est aujourd'hui parfaitement 
reconnu. « Et en effet, disent les auteurs de 
la Théorie du Code pénal, si des expressions 
équipollentes étaient admises, comment re
connaître que ces expressions ont identique
ment la valeur des termes de la loi? Quelle 
interprétation serait assez infaillible pour en 
être assurée? Et comment asseoir une peine 
sur une interprétation ? La question doit donc 
être posée au jury dans les termes mêmes de 
la loi ; et peut être est-ce un devoir pour le 
président d'appeler leurat tenl ion sur les cir
constances constitutives du crime et sur les 
nuances qui distinguent ces circonstances » 
(t. 1, p . 4 0 i , 2 ' édit.). 

520. En matière de complicité, il est éga
lement indispensable que les circonstances 
qui la constituent, telles que l'article 60 les 
a déterminées, soient déclarées par le j u r y ; 
car, sans cette déclaration, la loi, qui a voulu 
restreindre dans cet article les faits élémen
taires de celte complicité, serait incessamment 
éludée (Théorie du Code pénal, t. 1, p . 457 , 
2 ' édit.). La jurisprudence s'est en général 
conformée à celte règle. Ainsi la Cour de 
cassation a jugé « que la complicité est un 
fait moral qui ne peut exister que par les 
faits matériels et particuliers que le Code 
pénal adé te rminés ; qu'elle ne peutdonc être 
établie que par une déclaration en droit sur 
le rapprochement de ces faits particuliers 
ainsi lixés par le Code pénal , avec ceux dont 
l'accusé est reconnu coupable; q u e , pour 
qu'elle soit légalement déclarée, elle doit donc 
l'être par une délibération de la cour d'assises 

sur les réponses données par le jury à des 
questions qui, se référante ses a t t r ibut ions , 
auront soumis à sa décision les faits élémen
taires dont la complicité peut dériver, soit 
d'après l'acte d'accusation, soit d'après les 
débals » (Cass. 2 juillet i 813 , S.-V. 13. 1 .29S; 
Bull., n° 14G; — id., 3 mars 1814, S.-V. 14. 
i . 113; J . P. 3 e édit.; — id., 15 déc. 1814, 
S.-V. 15. I . 87; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 24 
janv. 1818, S.-V. 18. 1. 131; J . P. 3 e édit. ; 
— id., 5 fév. 1824, S.-V. 24 . 1. 288; — id., 
14 oct. 1825, S.-V. 27 . 1. 43). Il est donc né
cessaire que les faits d'où la complicité dé
rive soient précisés dans les queslions. Ce
pendant la Cour de cassation a jugé en même 
lemps, dans quelques espèces, qu'il suffit que 
les caractères constitutifs de la complicité 
soient énoncés dans le résumé de l'acte d 'ac
cusation, et que, dans ce cas, la déclaration 
du jury que l'accusé est coupable de compli
cité du fait déclaré contre l 'auteur principal, 
peut motiver une juste application de la peine 
(Cass. 26 mars 1813, Devillen. et Car. 4. 1. 
312; J . P . 3 e édit.). Cette décision ne doit 
point être suivie. « Elle est une déviation 
évidente du principe qui veut renfermer les 
actes de complicité dans les termes de la loi 
pénale, puisqu'elle offre le moyen d'éluder 
ce pr incipe; elle présente ensuite dans son 
application un grand péril, puisque le jury 
n'ayant plus sous les yeux, au moment de la 
délibération, les faits constitutifs de la com
plicité, pourrait être entraîné à faire dériver 
celte complicité de faits qui, aux yeux de la 
loi, n 'auraient pas ce pouvoir » (Théorie du 
Code pénal, t. 1, p . 458, 2 e édil.). 

521. Il n'est pas nécessaire que les faits 
élémeulaires soient déterminés dans les ques
tions, lorsque les accusés sont considérés non 
comme complices, mais comme coauteurs du 
crime. En elTet, l 'article 60 du Code pénal 
ne s'applique point à la coopération comme 
auteur, mais aux faits extrinsèques du crime, 
et qui tendent seulement soit à arriver à sa 
perpétration, soit à la faciliter. Ainsi, lorsque 
deux accusés sont déclarés coupables d'avoir, 
ensemble et de complicité, commis un meur
tre, ils sont par là même reconnus coauteurs 
du meur t r e , et il n'est plus besoin de con
stater les faits caractéristiques de la compli
cité. Celte exceplion, qui dérive ie la nature 
des choses, mais qui signale la nécessité de 
distinguer avec soin, dans la pratique, les au 
teurs el les complices d'un c r ime , a été r e -
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connue par plusieurs arrêts (Cass. 31 juillet 
1818, S.-V. 1 0 . 1. 116; J . P . 3 ' édit.; — id., 
19 janv. 1821 , J . P . 3 e édil.; D. A. 3. 6 2 4 . 
— V. aussi conf. Chauveau et Hélie (Théorie 
du Code pénal, t. 1 " , p . 4 5 9 , 2 e édit.; et 
contra, Carnot, Comm. du Codepénal, t. 1 e r , 
p . 226) . 

522. La règle qui exige la constatation des 
diverses circonstances constitutives de la com
plicité dans les questions soumises au j u r y , 
s'applique à chacun des modes de complicité. 
Ainsi, s'il s'agit d 'une complicité par provo
cation , il est nécessaire que les questions 
conslatentque la provocation s'est manifestée 
par dons, promesses, menaces, abus d'auto
rité ou de pouvoir (Cass. 14 oct. 182 5, J . P . 
3 e édit.; Bull., n° 205; — id., 10 mars 1826, 
Devillen. et Car. 8. 1. 302; J . P . 3 e édit.; 
D. P . 26 . 1. 212). Si la provocation s'est ré
vélée par des machinations ou artifices cou
pables, il est nécessaire que les questions 
énoncent, non-seulcmcnt que l'accusé s'est 
rendu coupable d'avoir provoqué par artifices, 
niais qu'elles ajoutent que les artifices étaient 
coupables (Cass. 27 oct. 1 8 1 5 , Devillen. et 
Car. 5 . 1 . 105; J . P . 3 e édit.; D. A. 3 . 626) . 
Si la provocation a eu lieu en donnant des 
instructions pour commettre l'action crimi
nelle, il faut que les questions expriment que 
l'accusé savait que les instructions devaient 
servir au crime (Carnot, Comm. du Code 
pénal, t. 1 " , p . 1 8 9 ; Chauveau et Hél ie , 
Théorie du Code pénal, t. 1 e r , p . 4 6 1 , 2 e é d . ) . 
Si la complicité résulte de ce que l'accusé 
aurai t fourni des a r m e s , des ins t ruments , 
avec la connaissance que ces objets devaient 
servir à l 'action, il est essentiel que les ques
tions constatent le concours du fait et de 
l ' intent ion, c'est-à-dire la fourniture maté
rielle des instruments et la connaissance de 
leur destination. La Cour de cassation s'est 
écartée de celte règle, en décidant que la 
question portant que l'accusé élait coupable 
d'avoir fourni des instruments pour com
mettre le crime, impliquait suffisamment la 
connaissance exigée par l'article 60 (Cass. 2 
juin 1 832 , D. P . 32 . 1. 336; Journ. du droit 
crim., 1 832 , p . 159). « Si les termes de la loi, 
disent à ce sujet MM. Chauveau el Hélie, ne 
sont pas sacramentels, ils doivent du moins 
êlre remplacés par des (cimes équipollcnls ; 
leursuppression Ole au crime l'un de ses prin
cipaux é léments» (Théorie du Codepénal, 
t. 1 e r , p . 462 , 2 e édil,) . En f in , si la parlici-
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palion se révèle par l'aide ou l'assistance aux 
faits qui ont préparé ou consommé l'action, 
suffit-il de poser la question en ces termes: 
L'accusé est-il coupable d'avoir, avec con
naissance, aidé ou assisté fauteur du crime 
dans les faits qui l'ont préparé ou consommé? 
Ou faut-il que la question énumère, en outre, 
les faits particuliers d'assistance qui ont pré
paré ou consommé le crime? « Ce dernier 
mode, disent les auteurs que.nous venonsde 
citer, n'est nullement contraire à la loi, et 
offre à l'accusé une garantie nouvelle, en as
treignant le jury à analyser les faits qui dé
terminent sa conviction ; mais il faut recon
naître en même temps que la loi ne l'exige 
point » (Théor. C. pén., t. 1 e r , p . 462, 2 e éd.). 
Quoi qu'il en soit sur ce point, il est néces
saire que la question énonce que l'accusé a agi 
avec connaissance (Cass. 10 oct. 1816, Devil
len. e lCar . 5. 1. 2 4 1 ; Bull., n" 72; — ii., % 
sept. 1822 , Devillen. et Car. 7. 1. 139; J.P. 
3 e éd.;—id., 16 juin 1827, Devillen. et Car. 8. 
1. 619; D. P . 27. 1. 4 2 1 ; — id., 2 juin 1832, 
D. P . 32 . 1. 336; Journ. du droit crim., 1832, 
p . 159). Toutefois la Cour de cassation a créé 
une exception en matière de viol: «Attendu 
qu'il est contre l'essence des choses de sup
poser qu 'un accusé ait pu aider et assister les 
auteurs du viol dans les moyens de le coin 
mettre, sans qu'il sût qu'il prêtait aide et as 
sistance pour commettre une action crimi 
nelle; que de l'omission des mots avec con
naissance, il est donc impossible de conclure 
que l'accusé n'est pas convaincu d'avoir agi 
dans des intentions coupables » (Cass. 18 mai 
1815, S.-V. 15. 1. 398; J . P. 3 e édit.).«Celle 
exception, disent Chauveau et Hélie, est-elle 
justifiée? Ne pourrait-on pas faire le même 
raisonnement à l'égard de tous les crimes 
commis avec des violences, par exemple, 
de l'extorsion de signature ? Même en matière 
de viol, les modes d'assistance sont-ils telle
ment uniformes qu'ils doivent tous également 
supposer la connaissance du crime? Il faut 
prendre garde d'enfreindre une règle géné
rale dont la loi a voulu étendre la protection 
tulélairc à tous les accusés de complicité par 
aide et assistance. L'article 60 n'a point fait 
d'exceptions. Nous pensons qu'on n'en doit 
point créer» (Théorie du Codepénal, t. 1", 
p. 464 , 2 e édit.). —V. Complicité, n 0 5 25,27, 
38, 39 , 42, 44 , 4 i , 46, 48, 5 1 , 52, 53. 

523. En matière d'allentat à la pudeur 
avec violence, il est nécessaire de spécifier 



dans la question, non-seulement l 'attentat et 
la violence, mais la nature de l 'attentat. 
Ainsi, dans une accusation semblable, le pré
sident s'était borné a demander au jury si 
l'accusé élait coupable d'un attentat con
sommé avec violence sur telle personne. La 
Cour de cassation a prononcé l 'annulation de 
l 'arrêt, parce que cette question ne contenait 
pas renonciation substantielle et caractéris
tique du cr ime, l 'attentat à la pudeur (Cass. 
24 déc. 1840, S.-V. 4 2 . 1. 67; Bull., n" 361) . 

524. En matière de faux , les questions 
doivent énoncer les trois éléments constitutifs 
du crime de faux, à savoir : l'altération de la 
vérité, l ' intention de nuire , et la possibilité 
d'un préjudice (Cass. 8 avril 1843 , J . P . 1843 . 
2 . 646; Bull., n" 78) . La Cour de cassation a 
reconnu que la déclaration que l'accusé est 
coupable de faux peut suffire pour constater 
qu'il a agi avec intention de nuire (Cass. 13 
OCt. 1842 , J . P . 1843 . 1 . 164; Bull., n° 277) . 
Mais il ne faudrait pas étendre cette solution 
au préjudice possible ou éprouvé; il importe 
que ce préjudice soit spécialement énoncé dans 
les questions. Ainsi, dans une espèce où l'ac
cusé avait été déclaré coupable de faux, la 
Cour de cassation a annulé la condamnation, 
« attendu que le jury qui a déclaré que le 
faux avait été commis en écriture privée n'a 
point déclaré, en fait, que le faux certificat 
lésait des tiers, circonstance de fait qu'il était 
exclusivement appelé à constater » (Cass. 8 
sept. 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 4 2 6 ; Bull., 
n° 486). Cette décision doit évidemment êlre 
généralisée, car il est possible que l'acte fa
briqué, même dans une intention de fraude, 
ne soit pas par sa nature susceptible de p ro 
duire un préjudice, et c'est cet effet préju
diciable qui constitue surtout la criminalité, 
puisque si l'acte ne produit aucun effet, s'il 
ne lèse aucun droit, il n'est plus que l'expres
sion d'une pensée, criminelle peut-être, mais 
impuissante à produire le crime qu'elle a 
médité. Toutefois la Cour de cassation a 
jugé, dans quelques espèces, que cette circon
stance pouvait êlre contenue implicitement 
dans les faits. Ainsi, dans une accusation de 
faux par supposition de personne portée 
contre un notaire , le président avait posé la 
question en ces termes : « L'accusé est-il cou
pable d'avoir commis un faux par supposi
tion de personne, dans l'exercice de ses fonc
tions de notaire, et ce, dans une procuration 
par lui retenue en cetle quali té? » La Cour 
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de cassation a déclaré « que la réponse affir
mative qui a été faite par le jury à cette ques
t ion, renferme virtuellement la déclaration 
que le faux dont l'accusé s'est rendu cou
pable a porté.ou pu porter préjudice à a u 
t ru i , puisqu'elle constate que le faux a été 
commis dans une procuration notariée con
tenant une supposition de personne, et qu 'un 
acte de ce genre est toujours de nature à com
promettre les droits du mandant dont la per
sonne a été supposée, et par conséquent à lui 
porter préjudice » (Cass. 13 oct. 1842, S.-V. 
4 2 . 1. 9 3 5 ; Bull., n° 277 ). Il est inutile 
d'ajouter que toutes les circonstances qui dé
terminent les différentes espèces de faux 
doivent également être énoncées dans les 
questions ; mais comme quelques-unes de ces 
circonstances appartiennent au droit plutôt 
qu'au fait, nous nous en occuperons dans un 
paragraphe ultérieur. 

525. Nous ne continuerons pas cette énu-
mération. Les hypothèses que nous avons 
citées suffisent pour établir le principe que 
nous avons voulu mettre en relief, à savoir : 
que les questions posées au jury doivent 
exactement contenir toutes les circonstances 
du fait, tel que la loi pénale l'a prévu et qua
lifié, en d'autres termes, tous les éléments du 
crime dans les termes mêmes de l ' incrimina
tion légale. Nous retrouverons l'application 
de ce principe en examinant les diverses in
criminations de la loi pénale, et nolamment 
aux mots Banqueroute frauduleuse, Délits de 
lapresse, Faux, Incendie, Fiol, etc. 

§ 2 . — Questions résultant du résumé de l'acte 
d'accusalion. 

526. L'art. 337 est ainsi conçu : « La ques
tion résultant de l'acte d'accusation sera posée 
en ces termes : L'accusé est-il coupabled'avoir 
commis tel meurtre, tel vol, ou tel crime, avec 
toutes les circonstances comprises dans le ré
sumé de l'acte d'accusation? » Il semble d'a
bord résulter de ces termes, 1° qu'il ne doit 
être posé qu 'une seule question aux j u r é s ; 
2° qu'il est permis de renvoyer à l'acte d'ac
cusation pour renonciation des circonstances 
aggravantes. Cette double conséquence ne se
rait pas fondée. Il estévident, en premier lieu, 
que les termes de l 'art. 337 supposent que 
l'accusation ne comprend qu 'un seul cr ime; 
s'il en était au t rement , si l'accusation porte 
sur plusieurs faits, il faudrait poser autant de 
questions qu'il y aurait de faits distincts. En 



second lieu, la formule proposée par la loi ne 
s'oppose point à ceque lescirconstancessoient 
énoncées dans lesquestions. Nous verrons plus 
loin que la loi du 13 mai 1836 exige d'ailleurs 
la position distincte et explicite de toutes ces 
circonstances. 

527. La règle générale qui résulte de l'ar
ticle 337 , c'est que les questions soumises au 
jury doivent être posées conformément au ré
sumé de l'acte d'accusation. Toutefois, nous 
avons déjà vu que cette règle, bien qu'elle 
doive guider en général le président dans la 
position des questions, n'est point absolue, ou 
du moins qu'elle ne doit être appliquée qu'a
vec discernement. Nous allons examiner les 
droits de ce magistrat et la marche qu'il doit 
suivre dans cetle application. 

528. Toutes les questions résultant de l'ar
rêt de renvoi doivent être posées au jury. L'ac
cusation, en effet, ne serait pas purgée si elle 
n'avait été soumise que partiellement aux ju
rés (Cass. 15 mars 1838, J . P . 1840. 2 . 5 8 ; 
D. P . 38 . 1. 4 5 3 ; Bull., n° 67) . Ainsi , quel 
que soit le résultat des débats, quelles que 
soient les présomptions favorables que la dé
fense peut y recueillir, il importe que la décla
ration intervienne sur tous les points de l'ac
cusation. C'est d'après cette règle que la Cour 
de cassation a déclaré « que les questions 
destinées au jury devant être conformes à l'acte 
d 'accusation, rien n'empêche que ces ques
tions soient écrites et datées du jour de l'ou
verture des débats , sauf les questions addi
tionnelles q u i , d'après les art . 338 et 3 3 9 , 
peuvent être posées d'après le résultat des 
débats » (Cass. 12 juillet 1838, Bull., n° 209) . 

529. Mais si les questions posées doivent 
fidèlement reproduire le résumé de l'acte d'ac
cusation, il importe peu que cetle reproduc
tion soit littérale et textuelle ; il suffit qu'elle 
soit substantielle. Cette règle se trouve nette
ment formulée dans un arrêt de la Cour de 
cassation, qui déclare « qu'il est de l'essence 
de l'accusation de spécifier la nature du délit 
qui fait l'objet de la poursuite; que cela ré
sulte nécessairement des art . 134 , 2 3 1 , 232 et 
241 du Code d'instruction criminelle ; qu'aux 
termes de l 'art. 337 , et pour que le but de 
l'accusation soit a t te in t , les questions sou
mises au jury doivent être conformes au ré
sumé de l'acte d'accusation, lequel se réfère 
lui-même à l'arrêt de renvoi ; que s'il n'est 
pas absolument nécessaire que ces questions 
retracent d 'une manière exacle et littérale les 

termes mêmes du résumé de l'acte d'accusa
tion , elles doivent cependant en reproduire 
la substance et surtout exprimer fidèlement 
les circonstances qui constituent la crimina
lité et qui servent à déterminer la nature du 
crime et à en fixer les caractères ; qu'en cela 
les prescriptions de l 'art. 337 sont substan
tielles, et doivent être rigoureusement obser
vées » (Cass. 9 sept. 1837, Bull., n° 208). On 
lit encore dans un autre arrêt : « Que le de
voir du président des assises, tel qu'il est tracé 
par les art. 336 et 337 , est de poser les ques
tions résultant de l'acte d'accusation; qu'elles 
doivent donc être conçues de manière à bien 
caractériser le crime qui en fait l'objet, et 
toutes les circonstances qui le constituent; 
que, pour accomplir ce devoir, le président des 
assises n'est point tenu de reproduire exacte
ment les termes mêmes de l'acte d'accusalion, 
et qu'il ne lui est pas interdit de se servir de 
termes équipollents, pourvu que l'accusation 
n'en soit en rien altérée dans sa substance» 
(Cass. 9 nov. 1843 , Bull., n° 275. — V. aussi 
dans le même sens, Cass. 6 fév. 1818, io dé
cembre 1826, Devillen. et Car. 5. 1. 418; 7. 
1. 589 ; J . P. 3 e édit. ; — id., 12 et 22 sept. 
1 8 3 1 , J . P. 3 e édit. ; — id., 6 juillet 1832, 
J. P . 3 e édit. ; D. P . 33. 1. 22 ; — id., 3 déc. 
1836, S . - V . 38 . 1. 84 ; J . P . 1838. 1. 38; l).P. 
37. 1. 473) . 

530. De cetle règle, qui a déjà été précé
demment développée, et que nous nous bor
nons à rappeler ici, il résulte, comme autant 
de corollaires, 1° que le président n'est paslié 
par le résumé de l'acte d'accusation et même 
par l 'arrêt de renvoi; 2° qu'il peut suppléer 
aux omissions de l'acte d'accusation et de l'ar
rêt ; 3° qu'en cas de divergence entre l'acte 
d'accusation et l'arrêt de renvoi, il doit se 
référer à l 'arrêt ; 4° enfin que les omissions 
qu'il commettrait lu i -même n'auraient aucun 
effet, si les faits omis n'avaient aucune in
fluence sur l'accusation, et si l'accusé n'avait 
point d'intérêt à en réclamer renonciation 
dans les questions. Reprenons successivement 
cesquatre corollaires.—V. suprà,n°'505els . 

531. Le président n'est lié ni par le mode 
de rédaction du résumé de l'acte d'accusalion, 
ni môme par la qualification imprimée aux 
faits par l 'arrêt de renvoi. En effet, le seul 
principe absolu dans cette matière est que 
l'accusation doit être purgée dans toute sa 
teneur ; le président satisfait donc au vœu de 
la loi lorsqu'il soumet au jury les failsqui font 



l'objet de l'accusation. La forme des ques
tions et la qualification de ces faits ne sont 
que des circonstances accessoires dont la mo
dification est indifférente, pourvu qu'elle ne 
touche pas à la nature même de l'accusation. 
C'est dans ce sens que la Cour de cassalion a 
décidé « que l 'art. 337 n'est qu'indicatif de 
la manière dont les questions doivent en gé
néral être soumises au j u ry ; que s'il est plus 
régulier de présenter d'abord la question dans 
les termes mêmes employés par l'acte d'accu
sation, et, subsidiairement, la question modi
fiée par les débats, cependant on doit recon
naître que les cours d'assises ne sont point 
liées à cet égard par la qualification que con
tiennent des faits le dispositif de l'arrêt de 
renvoi et le résuméde l'acted'acusation, quand 
la question posée reproduit ces faits substan
tiellement » (Cass. 1 2 mars 1831 , J . P . 3 e éd.; 
Bull., n° 50). 

532. Néanmoins, si le président n'est lié ni 
quant au mode de rédaction, ni quant à la 
qualification des faits, il est lié quant aux faits 
eux-mêmes, en ce sens qu'il ne peut énoncer 
dans les questions que ceux qui sont conte
nus dans le résumé de l'acte d'accusation ou 
qui sont résultés des débats. La Cour de cas
sation a annulé en conséquence l'arrêt d 'une 
cour d'assises, par les motifs « qu'il ne peut 
être soumis à la décision du jury d'autres cir
constances que celles qui sont mentionnées 
dans le résumé de l'acte d'accusation ou qui 
sont résultées des débats; que la circonstance 
sur laquelle la cour d'assises de la Haute-
Saône a délibéré n'est point mentionnée dans 
le résumé de l'acte d'accusation, et qu'elle 
n'est point non plus résultée des débats » 
(Cass. 4 janvier 1 822 , J . P. 3 e édi t . ; Bull., 
n° 7). Toutefois cette règle tulélaire semble 
avoir fléchi dans quelques espèces. Ainsi, dans 
uneaccusalion de faux par fabrication decon-
ventions, le président avait posé la question 
en ces termes : « L'accusé est-il coupable d'a
voir pris un nom supposé, et, sous ce faux 
nom, d'avoir, devant notaire, vendu par acte 
authentique des immeubles appartenant à un 
tiers? » Un pourvoi a été fondé sur ce que le 
fait énoncé dans cette question différait du 
fait objet de l'accusation. Mais ce recoursa élé 
rejeté: «At tendu que lesquestions soumises 
au jury se rattachent essentiellement au fait 
énoncé dans le résumé de l'acte d'accusation ; 
que si elles présentent des circonstances non 
spécifiées dans ce résumé, c'est que cette spé-

cification était nécessaire pourdéterminersoit 
les divers genres de coopération à la consom
mation du faux, soit la complicité de ce crime; 
que ce mode de position des questions, loin 
de renfermer aucune violation de la loi , en 
a au contraire rempli l'objet, en concourant 
à faciliter au jury les moyens de rendre, sur 
les divers caractères de culpabilité des accu
sés, une déclaration claire et catégorique » 
(Cass. 3 oct. 1817, Devillen. et Car. 5. 1. 375 ; 
J . P. 3 e édi t . ; Bull., n° 88) . Dans une autre 
espèce, la Cour de cassation a décidé, en s'é-
cartant davantage de la règle , « que si le fait 
de rébellion contre les gardes na t ionaux, 
énoncé dans la question avec celui de rébel
lion contre les gardes champêtres, ne l'est pas 
dans le dispositif de l 'arrêt de renvoi, il l'est 
dans l'exposé des faits de cet ar rê t ; que, dès 
lors, à défaut de réclamation contraire, il se
rait présumé avoir résulté des débats ; qu'au 
surplus, son énonciation dans la question n'a
joutait rien à la criminalité du fait, non plus 
qu'à la gravité de la peine » (Cass. 16 sept. 
1831, J . P. 3 e éd i t . ; D. P. 3 1 . I. 299 ; Bull., 
n° 229). On peut dire que ces deux arrêts con
firment notre règle par le soin même qu'ils 
apportent à dissimuler leur infraction. Le 
premier ne fait, à la vérité, qu'autoriser le dé
veloppement dans d'autres termes de la même 
accusation ; seulement il admet dans les ques
tions des faits compris dans le corps de l 'arrêt 
de renvoi, mais non dans son dispositif. Le 
second entre dans la même voie avec plus de 
netteté : il déclare qu'il suffit que les faits 
énoncés dans les questions résultentde l 'arrêt, 
et qu'il n'est pas nécessaire qu'ils soient ex
primés dans le dispositif. Cette doctrine s 'é
loigne évidemment de la théorie de la loi. 
L'accusation tout entière est formulée dans le 
dispositif de l'arrêt de renvoi et dans le résumé 
de l'acte d'accusation. L'accusé ne doit p r é 
parer sa défense que sur les fails qui sont 
mentionnés dans ces deux formules: c'est là 
que se résument les faits qui lui sont imputés. 
Que fait donc le président, lorsqu'il recueille 
çà et là dans l'exposé de l 'arrêt et de l'acte 
d'accusation des fails plus ou moins vague
ment énoncés pour les enfermer dans les ques
tions? 11 est évident qu'il attaque la défense 
sur des points où elle peut n'être pas prépa
rée, qu'il complique l'accusation de circon
stances inattendues et sur lesquelles les débats 
n'ont pas porté. Ce mode de procéder nous 
paraît irrégulier. (V. encore Cass. 2 avril 1831 , 
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533. Mais le président peut, dans la position 
des questions, réparer les omissions de faits 
essentiels à la qualification du crime, lorsque 
ces faits, omis dans le résumé de l'acte d'ac
cusation, sont formellement énoncés dans le 
dispositif de l 'arrêt de renvoi. Ce point a été 
formellement reconnu par la Cour de cassa
tion dans un arrêt portant : « qu'aux termes 
de l 'art. 241 duCode d'instruction criminelle, 
dans tous les cas où le prévenu est renvoyé 
devantla Cour d'assises, le procureur général 
est tenu de rédiger un acte d'accusation ; que 
cet acte d'accusation doit être terminé par le 
résumé suivant : « En conséquence, N. est 
accusèd'avoir commis tel meurtre ou tel autre 
crime avec telle ou telle circonstance. » D'où il 
suit évidemment que l'acte d'accusation doit 
contenir dans son résumé, dans les mêmes 
termes que ceux employés dans ledisposilif de 
l 'arrêt de renvoi , en ce qui concerne l'accu
sation, ou du moins dans des termes équiva
lents, renonciation des mêmes circonstances; 
que si l 'art . 337 porte que « la question résul
tant de l'acte d'accusation sera posée avec la 
même formule indiquée en l 'art. 2 4 1 , » l'ar
ticle 337 suppose nécessairement que l'acte 
d'accusation est, dans son résumé, conforme 
au dispositif de l 'arrêt de renvoi à la cour 
d'assises; que le minislère public ne pouvant 
supprimer aucune circonstance de l'accusa
tion, ni , à plus forte raison, effacer les carac
tères constitutifs de la criminalité du fait de 
l 'accusation, c'est au dispositif de l'arrêt de 
renvoi que le président doit se conformer, 
dans le cas où le résumé de l'acte d'accusation 
présenterait des omissions notables et qui ef-
faceraientlacriminali tédu fait ; qu'autrement 
l'accusation ne serait pas purgée » (Cass. 2 
déc. 1825 , S . - V . 2 6 . 1. 295; D. P . 26 . 1. 144). 

534. Dans une autre espèce, le dispositif 
de l 'arrêt de renvoi et le résumé de l'acte d'ac
cusation avaient omis, dans une accusation de 
coups volontaires, d'énoncer la circonstance 
que les coups avaient été portés volontaire
ment. Le minislère public requit que cette 
circonstance, qui résultait d'ailleurs des dé
b a t s , fût exprimée dans les questions. Mais 
la cour d'assises, pensant qu'il n 'entrait pas 
dans ses pouvoirs de donner le caractère de 
crime à un fait qui , suivant l'arrêt de renvoi 
et l'acte d'accusation, ne constituait ni crime 
ni délit, rejeta ces réquisitions. L'arrêt de la 

chambre d'accusation lui sembla acquis à Tac-
cusé et l'art. 338 inapplicable à des circon
stances constitutives du crime. Le procureur 
général près la Cour de cassalion a déféré cet 
arrêt à la Cour : « Que les arrêts des cham
bres d'accusation, a dit ce magistrat, ne soient 
pas acquis aux accusés en ce sens que la con
dition de ces derniers ne puisse empirer de
vant les cours d'assises, c'est ce que démontre 
la faculté accordée à ces cours par l'art. 338; 
et quant à la distinction faite par la cour d'as
sises entre les circonstances qui peuvent ou 
ne peuvent pas être soumises au jury, elle ne 
repose sur aucune disposition du Code; elle 
est même contraire à l 'art. 338, puisque les 
circonstances ne sauraient être aggravanles 
sans être en même temps constitutives d'un 
crime différent de celui qui a motivé la mise 
en jugement. » La Cour de cassation a pro
noncé l 'annulation , « attendu que Marie 
Dimpré a été mise en accusation et renvoyée 
à la cour d'assises comme prévenue d'avoir 
porté des coups à son père; que des faits ex
posés dans l'ordonnance de prise de corps, 
qui fait partie intégrante de l'arrêt, résultait 
la circonstance de moralité et constitutive du 
crime, que l'accusée avait agi volontairement; 
que néanmoins la cour d'assises a rejeté la ré
quisition du ministère public tendante ce que 
ladite circonstance fût comprise dans la ques
tion à soumettre au jury ; que ladite cour a 
donc formellement violé la loi » (Cass. 28 déc. 
1827 , S . - V . 28 . 1. 1 9 2 ; D. P. 27. 1.75; 

Bull., n° 321). 

535. Une autre conséquence du même prin
cipe est q u e , lorsqu'il existe des différences 
entre le dispositif de l'arrêt de renvoi et le ré
sumé de l'acte d'accusation, c'est à l'arrêt de 
renvoi que le président doit se référer. La 
Cour de cassation a jugé, dans ce sens, « que 
les questions doivent être posées conformé
ment au résumé de l'acte d'accusation, lors
que ce résumé est conforme à l'accusation 
portée dans l 'arrêt de renvoi à la cour d'as
sises; mais que, lorsqu'il présente un fait dif
férent, ou qu'il change le fait de l'accusation 
par des omissions dans les circonstances, c'est 
à l 'arrêt de renvoi que le président doit se 
référer, et que c'est sur le fait, tel qu'il est 
fixé dans cet arrêt, qu'il doit régler la rédac
tion des questions à soumettre au jury » (Cass. 
26 septemb. 1822, Devillen. et Car. 7. 1. 139; 
Bull., n° 133). E t la raison de cette décision 
est évidente : c'est que l'arrêt de renvoi saisit 



§ 3. — Questions résultant des débats. 

537. Nous avons retracé les règles générales 
qui régissent la position des questions. Nous 
avons vu que ces questions doivent être posées 
conformément au dispositif de l 'arrêt de ren 
voi et au résumé de l'acte d'accusation. Il nous 

reste à traiter des questions additionnelles 
que le débat fait surgir et qui tendent à mo
difier les fails, tels que l'accusation les avait 
exposés, soit pour les aggraver, soit pour les 
a t ténuer , soit enfin pour les rectifier ou les 
compléter. 

538. La loi des 16-29 septembre 1791 ne 
permettait pas que l'accusé pût être jugé sur 
d'autres faits que ceux portés dans l'acte d'ac
cusation. L'art. 37 du titre 7 portait : « Le 
jury 'ne pourra donner de déclaration sur u n 
délit qui ne serait pas porté dans l'acte d'accu
sation, quelle que soit la déposition des té 
moins. » Cependant l'article 21 du même titre 
ajoutait : « Le président posera les questions 
relatives à l 'intention résultant de l'acte d'ac
cusation, ou qu'il jugera résulter de la défense 
de l'accusé ou du débat. » Mais il est évident 
que la question additionnelle ne pouvait avoir 
pour objet que les circonstances révélées par 
les débats qui se rattachaient strictement au 
même fait. Le Code du 3 brumaire an iv , 
sans dévier de ce pr incipe, était plus expli
cite ; les articles 378 et 379 portaient : « Il ne 
peut être posé aucune question sur des faits 
qui ne seraient pas portés dans l'acte d'accu
sation, quelles que soient les dépositions des 
témoins. Mais lesjurés peuvent être interrogés 
sur une ou plusieurs circonstances non men
tionnées dans l'acte d'accusation, quand même 
elles changeraient le caractère du délit résul
tant du fait qui y est porté. Ainsi, sur l 'ac
cusation d'un acte de violence exercé envers 
une personne, le président peut, d'après les 
débats, poser la question de savoir si cet acte 
de violence a été commis à dessein de tuer. » 
L'art . 396 ajoutait : « Les jurés ne peuvent 
prononcer sur d'autres délits que ceux qui 
sont portés dans l'acte d'accusation. » On voit 
que le principe s'est étendu : le président , 
sans pouvoir introduire dans les questions un 
autre fait que celui porté dans l'acte d'accu
sation , peut considérer ce fait sous le nou
veau caractère que les débats ont pu lui im
primer ; la loi permet d'ajouter aux questions 
relatives au fait qualifié par l'acte d'accusa
tion toutes les questions modificatives du 
même fait, et qui , nées du débat, se rattachent 
étroitement au fait même. Le Code d'instruc
tion criminelle a continué la même règle, en 
lui donnant une puissance peut-être plus 
grande encore. L'article 338 est ainsi conçu •. 
« S'il résulte des débats une ou plusieurs cir-
constancesaggravantes, non mentionnées dans 

seul la cour d'assises, e tquel 'ac te d'accusation 
n'en est que le développement et la suite 
(Cass. 10 oct. 1822 , Devillen. et Car. 7. 1. 
1 4 6 ; Bull., n° 141). Cet acte puise toute son 
autorité dans l 'a r rê t , et dès lors il ne peut, 
dans aucun cas, lui être opposé (Cass. 2 sept. 
1831 , Bull., n° 204) . 

536. Enfin il importe de remarquer que les 
omissions faites dans les questions ne peu
vent entraîner la nullité de l 'arrêt qu 'autant 
qu'elles portent sur des faits constitutifs du 
crime ou qui peuvent entraîner soit l'aggrava
tion, soit l 'atténuation de là peine. Mais lors
que les faits omis sont indifférents, lorsque 
surtout cette omission nepeutoccasionner au
cun préjudice à l'accusé, on ne saurait en for
mer un grief contre l 'arrêt , c a r i e condamné 
est sans intérêt à faire valoir une irrégularité 
qui ne lui a causé aucun dommage ; c'est dans 
lalésion qu'il peut avoir éprouvée que se puise 
son action ; il faut donc qu'il allègue un pré
judice quelconque. Ainsi supposons qu 'une 
question a élé irrégulièrement posée : l'accusé 
ne pourra fonder un pourvoi sur cette viola
tion de la loi, si la réponse du jury à cette 
question lui a été favorable, car il n'a pas 
d'intérêt (Cass. 14 sept. 1826, J . P . 3 e édit . ; 
Bull,, n° 186). Il en serait de même à l'égard 
de toutes les omissions de faits qui n 'ont pas 
nui à la défense. Ce n'est pas à dire que les 
présidents doivent écarter des questions tous 
les faits, même mentionnés par l'arrêt de ren
voi, qu'ils jugent inutiles à l'application de la 
peine; car ces mentions, peut-être surabon
dantes au point de vue légal, peuvent servir 
à la clarté des questions et à les faire saisir 
par les jurés . Mais il ne faut jamais perdre de 
vue que la formule de l 'arrêt de renvoi n'est 
point sacramentel le; que les faits substantiels, 
c'est-à-dire élémentaires du crime et de ses 
circonstances, doivent seuls être compris , à 
peine de nullité, dans les questions, et que l'o
mission des autres circonstances, soit lorsque 
cette omission ne modifie en aucune manière 
l'accusation, soit lorsqu'elle n'a pas par le fait 
nui à l'accusé, ne peut exercer aucune in 
fluence sur le sort de la procédure. 



l'acte d'accusation , le président ajoutera la 
question suivante : L'accusé a-t-il commis le 
crime avec telle ou telle circonstance? » L'ar
ticle 339 ajoute : « Lorsque l'accusé aura pro
posé pour excuse un fait admis comme tel par 
la loi, le président devra, à peine de nullité, 
poser la question ainsi qu'il suit : Tel fait 
est-il constant? » Enfin l 'art. 340 porte : « Si 
l'accusé a moins de seize ans, le président po
sera, à peine de nulli té, cette question : L'ac-
cuséa-t-ilagi avecdiscernement ? » Telles sont 
les dispositions qu'il s'agit d'examiner. 

539. U importe, en premier lieu, de re
marquer que si l'article 338 ne fait mention 
que des circonstances aggravantes, il ne s'en
suit pas que le président , enchaîné par ce 
texte , ne puisse poser toutes les questions 
résultant des débats qui tendent à modifier 
ou atténuer l'accusation. Cette interprétation 
a été consacrée par une invariable jur ispru
dence. La Cour de cassation a déclaré, d'une 
p a r t , « que les dispositions des art. 337 et 
suiv. ne sont pas prescrites à peine de nul
l i té ; qu'elles n'énoncent sur la rédaction des 
questions qu 'une simple formule, qui n'en 
règle la position que d'une manière simple
ment démonstrative, sans ê t r e , sous aucun 
rapport , exclusive ou limitative; que les pré
sidents des cours d'assises peuvent étendre 
les questions non-seulement à toules les cir 
constances aggravanlesdu fait principal, mais 
encore à tous les faits particuliers qui s'y rat
tachent et qui sont résultés du débat » (Cass 
31 janv. 1817 , Devillen. et Car. 5 . 1. 277 ; 
J . P . 3 e édi t . ; Bull., n° 8). E t d 'un autre 
cô té , la même Cour a ajouté : « que si Par 
ticle 338 ne parle, quant à la position de ques
tions sur les circonstances résultant des dé
ba t s , que des circonstances aggravantes, les 
questions qui se rattachent à des fails com
pris comme circonslances atténuantes dans 
l'accusation principale peuvent et doivent 
être proposées, si elles résultent des débats, 
d'après la règle que l'accessoire suit le princi
pal, pourvu que ces questions ne portent pas 
sur des faits étrangers au fait principal et ne 
soient qu 'une modification de l'accusation ré
sultant de l 'arrêt de renvoi, et qu'il n'en ré
sulte pas une accusation différente » (Cass. 29 
déc. 1832 , J . P. 3 e éd i t . ; D. P . 33 . 1. 115 ; 
Bull., n° 523) . 

540. Cetle interprétation ne s'applique pas 
seulement aux circonstances modificatives du 
fait principal et favorables à l'accusé, elle s'é

tend encore à toutes les circonstances qui, 
sans être aggravantes ni atlénuantes, peuvent 
placer l'accusation sous un nouvel aspect. 
La Cour de cassation a décidé « qu'une cour 
d'assises a le droit de poser, comme résultant 
des débats, non-seulement toute circonstance 
aggravante non mentionnée dans l'acte d'ac
cusation , mais encore toute question qui, 
quoique formulant une accusalion différente 
de la première, en ce sens qu'elle est prévue 
par une autre disposition delà loi, n'est toute
fois que la reproduction du fait primilif en
visagé sous un autre point de vue et présen
tant un autre caractère pénal » (Cass. 16 mai 
1840, J . P. 1842. 2 . 61 7 ; D. P. 40. 1 . 420; 
Bull., n° 138) . Dans l'espèce de cet arrêt, la 
cour d'assises, après avoir posé une question 
sur un fait principal d'homicide volontaire el 
sur une circonstance de préméditation, l'un 
et l 'autre résultant de l'acte d'accusation,avait 
ajouté, comme résultant des débats, les ques
tions de savoir si l'accusé était coupable d'a
voir porté des coups et fait des blessures, si 
ces coups et ces blessures, portés sans inten
tion de donner la mort, l'avaient néanmoins 
occasionnée. 

541. Dans une autre espèce, la Cour de cas
sation a également reconnu que le président 
avait pu poser, contre l'accusé principal, une 
question de complicité qui résultait des dé
bats , « attendu que le droit conféré au pré
sident, par l'article 338, n'est pas limité aux 
circonstances aggravantes seulement qui peu
vent résulter des débats, mais que ce droit 
s'étend aux diverses modifications que les dé
bats ont apportées au fait principal et aux 
différents aspects sous lesquels il peut êlre 
posé au jury ; que, dans l'espèce, la question 
de complicité, qui a élé posée subsidiairemenl 
par le président de la cour d'assises comme 
résultant des débats, n'élait qu'une modifica
tion du crime principal imputé aux accusés 
d'être coauteurs du crime d'incendie, el que, 
par conséquent, la cour d'assises a pu, ainsi 
qu'elle l'a fait, maintenir par arrêt, nonob
stant l'opposition des accusés, les questions 
posées par le président » (Cass. 22 janv. 1841, 
J. P. 18 42. 1. 262 ; Bull., n° 19). 

542. Enfin il a élé posé en principe «que 
le jury doit juger l'accusation, telle que les 
débats la font, et non telle que la procédure 
écrite l'avait établie ; que le président esl donc 
tenu de poser toules les questions résultant 
des débats qui tendentà modifier l'accusation, 



soit que l'accusé le requière, soit qu'il néglige 
de le demander » (Cass. 6 juillet 1826 , De
villen. et Car. 8. 1, 3 8 3 ; J . P . 3 e édit.). Ainsi 
la cour d'assises peut poser, comme résultant 
des débats, la question de savoir 1° si l'accusé 
de coups et blessures volontaires a été pro
voqué (même arrêt) ; 2° si l'accusé a été con
traint de commettre le crime par une force à 
laquelle il n'a pu résister (Cass. 10 janv. 1834, 
S . -V. 34 . 1. 666 ; J . P . 3° éd i t . ; D. P . 34. 
1. 2 6 4 ) . 

543. C'est donc une première règle que le 
président ou la cour d'assises peuvent poser 
subsidiairement toutes les questions qui ne 
sont que la reproduction du fait de l'accusa
tion , considéré sous un autre point de vue , 
toutes les fois que ce nouvel aspect est le r é 
sultat du débat, el encore bien que le fait 
ainsi modifié présente un autre caractère et 
soit passible d'une autre peine. La difficulté 
est de renfermer cette règledans ses véritables 
limites. Nous allons essayer d'éclairer cetle 
difficulté à l 'aidedes exemples que nous four
nit la jurisprudence. 

544. En premier lieu, toutes les fois que le 
fait, né des débats, n'est qu 'une modification 
du fait principal qui fait l'objet de l'accusa
tion et s'y rattache in t imement , il y a lieu 
de le poser au jury. Cette règle a été posée 
dans un grand nombre d 'arrêts; nous allons 
citer les principaux. Dans une accusation de 
viol , la question d'attentat à la pudeur avec 
violence peut ê l re posée comme résultant du 
déba t , et les motifs de cette décision sont 
« que l 'art. 338 veut que les circonstances 
qui résulteraient des débats soient , quoique 
non mentionnées dans l'acte d'accusation , 
soumises à la décision des jurés ; que lorsque, 
par le résultai des débats, le fait mentionné 
dans l'acte d'accusation parait recevoir une 
modification dans son caractère, le président 
de la cour d'assises peut et doit poser une 
question secondaire sur ce même fait qui n'est 
que modifié, et qui par conséquent se rattache 
essentiellement à celui de l'accusation » (Cass. 
16 janv. 1818 , Devillen. et Car. 5. 1. 404 ; 
J . P . 3 e édit.; Bull., n° 7). 

545. Dans toules les accusations qui ont 
pour objet un crime accompli , la question 
relative à la tentative de ce crime peut être 
posée si elle résulte des débats. Celte solu
tion Tut proposée en 1813 par Merlin. « Qu'est-
ce qu 'un acte d'accusation? disait ce magis
trat. Rien autre chose qu 'une demande judi-

ciaire, qui tend à faire déclarer que tel crime 
a été commis et que telle personne en est 
l 'auteur. Or il es tde principe que, dans toute 
demande judiciaire, le moins est renfermé 
dans le plus. Ains i , en matière cr iminel le , 
lorsque le vengeur public demande, par un 
acte d'accusation, que tel homme soit déclaré 
coupable d'avoir consommé un vol , il es t , à 
plus forte raison , censé demander que le 
même homme soit déclaré coupable d'avoir 
tenté ce vol, d'en avoir commencé l'exécution, 
d'avoir fait tout ce qui dépendait de lui pour 
le consommer. » [Réperl., v° Tentative, n ° 8 . ) 
La Cour de cassation a j u g é , suivant cette 
doctrine, « que la tentative du crime élant 
considérée comme le crime même, il suit que 
l'accusation d 'une tentative doit être consi
dérée comme l'accusation du crime m ê m e , 
et réciproquement; qu'il suit encore qu'i l en 
est de la question sur le crime comme de la 
question sur la tentative; que, sur une accu
sation de c r i m e , il est nécessaire de poser 
subsidiairement la question sur la tentative, 
lorsque les débats ont appris que l'accusé est 
coupable, sinon d'avoir consommé le c r ime , 
du moins d'avoir fait tout ce qui dépendait 
de lui pour le consommer; qu'en ce cas, de
mander seulement si l'accusé a commis le 
crime, c'est interroger le jury sur un fait 
que les débats ont modifié, sans l'interroger 
sur la modification; c'est mettre le jury dans 
l'impuissance d'exprimer sa pensée tout en
tière ; c'est provoquer une réponse désormais 
insignifiante; c'est laisser l'accusation telle 
qu'elle est expliquée par les débals sans so
lution réelle; c'est dénier justice; q u e , de 
même que le président est tenu de poser les 
questions ou sur les faits d'excuse admis par 
la loi, ou sur les circonstances aggravantes, 
lorsqu'elles naissent des débats , questions 
qui , résolues affirmativement, entraînent des 
peines différentes, de même il doit poser une 
question résultant des débats , lorsque cette 
question se rattache au fait qui était l'objet 
de l'accusation, lorsqu'elle peut seulement en 
modifier le caractère ou lorsqu'elle tend à en 
faire déclarer les circonstances que les débats 
ont fait connaître » (Cass. 14 mai 1 8 1 3 , De
villen. et Car. 4. 1. 352; J . P . 3 e édit . ; Bull., 
n° 1 0 3 . —V. conf., Cass. 3 fév. 1821 , 10 juin 
1830 , Devillen. et Car. 6. t . 377; 9. 1. 5 3 9 ; 
J . P . 3" édit.; — id., 2 juillet 1835 , S . -V . 
35. t . 933 ; J . P . 3 e édit.). 

546. Dans toutes les accusations, les au« 
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leurs principaux peuvent être l'objet d'une 
question de complicité. La complicité, en 
effet, n'est qu'une modification du fait prin
cipal (Cass. IC avril 1 8 1 8 , J . P . 3 e édit.; — 
id., 30 juin 1831, J. P . 3 e édit.; D. P. 81 . 1. 
2 7 1 : — id., 24 sept. 1835, J. P. 3° édit.; 
D. P . 35. 1 • 452). Ainsi, dans une accusation 
d'incendie, la question de complicité peut ré
gulièrement être posée comme résultant des 
débats (Cass. 22 janv. 1841 , J . P . 1842 . 1. 
262; Bull., n° 19) . Ains i , dans une accusa
tion de vol, la question de recelé des objets 
volés peut également être posée (Cass. 29 
déc. 1832, S.-V. 33 . 1. 333; D. P . 33 . 1. 115; 

Bull., n° 523) . 
547. Réciproquement, dans toutes les ac

cusations soit de tentative soit de complicité, 
le président peut demander si l'accusé a con
sommé le crime, et s'il en est l 'auteur prin
cipal ou le coauteur, lorsque ces questions 
résultent des débals. En effet, l'accomplisse
ment du crime que l'accusation n'a considéré 
que comme tenlé, ou l'exécution principale 
du crime par l'accusé auquel l'accusation 
n'imputait qu'un acte de complicité, ne sont 
que des modifications du fait principal (Cass. 
19 juin 1 829 , J . P . 3 e édit.; D. P . 29 . 1. 277; 
Bull., n° 137; — id., 12 juillet 1 8 3 2 , S.-V. 
3 3 . 1. 125; D. P . 33 . 1. 40; Bull., n° 252) . 

548. Dans une accusation d'homicide vo
lontaire, le président peut poser une question 
decoupset blessures : « Attendu qu'une cour 
d'assises a le droit de poser comme résullant 
des débats, non-seulement toute circonstance 
aggravante mentionnée dans l'acte d'accusa
tion, mais encore toute question qui, quoique 
formulant une accusation différente de la 
première , en ce sens qu'elle est prévue par 
une autre disposition de la l o i , n'est toutefois 
que la reproduction du fait primitif, envi
sagé sous un autre point de vue et présentant 
un autre caractère pénal ; qu'ainsi la cour 
d'assises, après avoir posé la question de l'ho
micide volontaire et celle de la prémédita-
lion résullant de l'acte d'accusation, a agi 
d'une manière juridique et légale, en faisant 
poser comme résullant des débats, les ques
tions : 1° si l'accusé est coupable d'avoir vo
lontairement porté des coups et fait des bles
sures; 2° si les coups portés et les blessures 
faites sans intention de donner la mort, l'ont 
néanmoins occasionnée» (Cass. 16 mai 1840, 
J . P . 1842. 2 . 617; D. P . 40 . 1. 420 ; Bull., 
n" 1 3 8 ) . E t en effet, le fail qui ressort de 

p. .12. SECT. 3 . § 3 . 

ces questions secondaires, posées comme ré
sultant des débals , était intimement lié au 
fait pr incipal , objet de l'accusation; il en 
modifiait seulement le caractère et n'en dif
férait que sous le rapport d'une intenlion 
moins criminelle (Cass. 11 mars 1841, J. p. 
1842. 1. 527; Bull., n" 59) . 

549. Dans une accusation d'infanticide, le 
président peut poser, comme résullant des dé
bats, la question de savoir si l'accusée est cou
pable d'avoir, par maladresse, imprudence, 
inattention ou négligence, involontairement 
causé la mort de l'enfant dont elle était ac
couchée. La Cour de cassation a jugé « que 
celte deuxième question avait une corrélation 
évidente avec le crime qui faisait l'objet de 
l'accusation, et pouvait être posée et soumise 
au jury comme résultant des débats, parce 
que la mort de l'enfant étant constante, c'é
tait au président à soumettre au jury les 
questions tant de l'acte d'accusation que des 
débats qui pouvaient modifier la question 
principale, et qui n' impliquaient avec elle 
aucune contradiction » (Cass. 20 août 1825, 
Devillen. et Car. 8. 1. 178; J. P. 3 e édit.). 

550. Dans une accusation d'attentat à la 
pudeur avec violence , la question d'outrage 
public à la pudeur peut être posée lors
qu'elle résulle des débats. Les molifs de cette 
décision sont « qu 'un attentat à la pudeur et 
un outrage à la pudeur constituent l'un et 
l 'autre un attentat aux mœurs, accompagné 
seulement de circonstances plus ou moins 
aggravantes, telles que la violence ou la pu
blicilé, et sont classés sous la même rubrique 
du Code pénal ; qu'en effet un attentat à la 
pudeur ne saurait exister sans un outragea 
la pudeur ; d'où il suit que cet attentat à la 
pudeur, dégagé de la circonstance de la vio
lence, n'est plus qu 'un simple outrage à la 
pudeur, et devient le délit prévu par l'article 
330 , s'il est commis publiquement; que, dès 
lors, quand il résulte des débats ouverts sur 
une accusation d'attenlat à la pudeur avec 
violence, que le fait qui l'a motivée est dégagé 
de la circonstance de la violence et accom
pagné de celle de la publ ici té , la cour d'as
sises doit ordonner que la question relativeà 
l 'oulrage public à la pudeur soit posée, et 
que la position de cette question est néces
saire afin que l'accusation soit purgée, parce 
qu'en ce cas elle ne peut pas êlre considérée 
comme résullant uniquement des débats, 
mais de l'acte d'accusation lui-même » (Cass. 
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Devillen. et Car. 8. 1. 437; 
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14 octobre 1 8 2 6 
J . P . 3" éd i t . ) . 

551. Dans toutes les espèces que nous ve
nons de parcourir , les faits soumis au jury 
comme résultant des débats ne sont que la 
reproduction du fait primitif ; ils complètent 
ce fait ou le modifient, mais ils n'en substi
tuent pas un autre à sa place ; ils le présen
tent sous un autre point de vue, avec un autre 
caractère pénal, mais ils ne constituent point 
un fait nouveau; ils sont le développement 
et les corollaires de l 'accusation, ils ne for
ment point une accusation nouvelle. Ces faits 
peuvent donc être soumis au jury sans violer 
les droits de la défense. Car l'accusé, lorsqu'il 
est mis en accusation pour m e u r t r e , pour 
viol, pour infanticide, pour attentat à la pu
deur, est nécessairement préparé à se dé
fendre sur les circonstances modifîcativcs de 
ces faits, telles que les coups et blessures 
ayant occasionné la mort, l 'attentat à la pu
deur, l 'homicide par imprudence , l'outrage 
public à la pudeur et la tentative ou la com
plicité de ces crimes. Le fait principal et les 
modifications de ce fait s'appuient sur les 
mêmes preuves. Le système de la défense se 
modifie, mais les bases en restent les mêmes. 

552. Mais il ne doit plus en êlre ainsi 
quand le fait, résultant des débals, est un fait 
nouveau, non plus seulement modificalif du 
fait de l'accusation, mais différent de celui-ci 
et constituant par conséquent une accusation 
nouvelle. Il est évident que la défense ne se
rait pas complète, si l'accusé pouvait être mis 
immédiatement en jugement à raison d'un 
fait qui n'a été l'objet d 'aucune instruction 
et sur lequel il n'est pas préparé à se défen
dre. Aussi celte hypothèse a été réglée par 
l'art. 361 du Code d'instruction criminelle, qui 
dispose que , « lorsque, dans le cours des dé
bats, l'accusé aura élé inculpé sur un autre 
fai t , soit par des pièces, soit par les déposi
tions des témoins, le président , après avoir 
prononcé qu'il est acquitté de l'accusation, 
ordonnera qu'il soit poursuivi à raison du 
nouveau fait; en conséquence, il le renverra 
en état de mandat de comparution ou d'ame
ner, suivant les distinctions établies par l'ar
ticle 9 1 , et même en état de mandat d'arrêt, 
s'il y échet, devant le juge d'instruction de 
l 'arrondissement où siège la cour, pour êlre 
procédé à une nouvelle instruction, » 

553. Ainsi, dans une accusation de ban
queroute frauduleuse, le président ne peut 

poser la question de savoir si l'accusé a tenu, 
sans autorisation, une maison de prêt sur 
gage : « Attendu que le fait de prêter sur 
gage ou sur nantissement, sans avoir d 'éta
blissement légalement autorisé à cet effet, 
n'avait ni rapport ni connexilé avec le fait de 
banqueroute frauduleuse; qu'il n'en était ni 
une circonstance ni une modification ; qu'il 
constituait évidemment l 'autre fait, le fait 
nouveau dont parle l 'art. 361 ; qu'il ne pou
vait donc être la matière d'une question sou
mise au jury » (Cass. 24 juin 1819, Devillen. 
et Car. 6. 1. 8 9 ; J . P . 3 e édit.) . 

554. Dans une accusation de soustraction 
de pièces commise dans ses fonctions par un 
officier minis tér ie l , il ne peut être posé de 
question sur des fails de concussion résultant 
des débats : « Attendu que, même dans le cas 
où, soit de l'exposition des faits dans le corps 
de l'acte d'accusation, soit des débats, il serait 
résulté des charges contre l'accusé relative
ment au crime de concussion, ce fait, à rai
son duquel il n'avait point été poursuivi et 
mis en accusation, é lai t , par sa nature, dis
tinct de celui de soustraction ou détourne
ment de pièces;qu' i l n'en é t a i t n i u n e dépen
dance nécessaire ni une simple modification, 
et qu'il ne pouvait par conséquent devenir la 
matière d'une question àsoumetlre aux jurés » 
(Cass. 16 sept. 1 8 1 9 , Devillen. el Car. 6. 1. 
124 ; J . P . 3 e édit.). 

555. Dans une accusation de banqueroute 
frauduleuse, une question d'escroquerie ne 
peut être posée comme résultant des débats : 
« Attendu qu'il suit du mot circonstances, 
dans l 'art. 338, qu'il faut que le fait circon
stanciel se rattache au fait principal de l'ac
cusation et n'ait d'autre effet que de l'aggra
ver ou de l 'a t ténuer; que cependant, dans 
l 'espèce, le président a posé une question 
d'escroquerie comme résullant des débals , 
quoiqu'elle fût étrangère aux fails compris 
dans l'acte d'accusation, entièrement distincte 
et réellement circonstancielle de la banque
route frauduleuse et de la banqueroute sim
ple, en quoi les règles de la compétence ont 
été violées » (Cass. 30 ju in 1826, Devillen. et 
Car. 8. 1. 3 7 7 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

556. Dans une accusation de subornation 
de témoins, la question de provocation au 
faux témoignage ou de complicité de ce crime 
ne doit pas être posée : «Attendu que le 
crime de subornation de témoins est prévu et 
puni par l 'art. 365 du Code pénal ; que cet 



préméditation et guet-apens, la Cour de cas
sation a déclaré que le président n'avait pu, 
sans dénaturer l'accusation, poser la question 
de coups portés volontairement, avec prémé
ditation et guet-apens, et ayant donné la 
mort. L'arrêt porte simplement « que la 
cour d'assises, au lieu de se conformer, sui
vant le prescrit de l 'art. 3 3 7 du Code d'in
struction criminelle, dans les questions sou
mises au jury, à l'arrêt de renvoi, a posé une 
question de coups portés volontairement, avec 
préméditation et guet-apens, et qui ont donné 
la mort ; que cette cour a ainsi soumis au 
jury l'appréciation de faits autres que ceuj 
sur lesquels l'accusation était fondée, et con
stitutifs d'un crime différent (Cass. 18 juillet 
1 8 3 3 , S.-V. 3 3 . 1 . 8 6 0 ; J. P . 3 E édit.; D. P. 
3 3 . 1 . 3 8 3 ) . Cet arrêt, toutefois, n'a pas fait 
jurisprudence. Nous avons rapporté précé
demment (n° 5 4 8 ) les arrêts des 16 mai 1840 
et i l mars 1 8 4 1 , qui ont jugé, au contraire, 
que la question des coups et blessures peut 
être posée dans une accusation d'homicide 
volontaire. 

560. Dans une accusation d'infanticide, la 
question de suppression d'enfant peut-elle 
être posée comme résultant des débats? La 
Cour de cassalion a répondu négativement: 
«At lendu que cette question ne peut êlre 
considérée comme connexe à l'accusation prin
cipale ; qu'elles n'ont entre elles aucune cor
rélation ; que le fait posé dans celte question 
n'est pas une circonstance soit aggravanle 
soit atténuante du fait principal de l'accusa
tion, mais esl, par elle-même, un faitprincipal 
ayant tous les caractères d'un crime absolu
ment distinct de celui pour lequel le renvoi i 
la cour d'assises a été ordonné; que l'ar
ticle 3 4 5 du Code pénal est placé dans une 
section in t i tu lée : Crimes et délits tendant « 
empêcher ou détruire la preuve de l'étal civil 
d'un enfant, et annonce, par ce tilreseul, des 
crimes ou délits d'un ordre tout différent de 
l'infanticide prévu et puni par les art. 300 
et 3 0 2 , et de l'homicide involontaire prévu 
et puni par l 'art. 3 1 9 ; que si, à l'occasion 
d'un débat sur l'accusation d'infanticide, il 
demeurait constant que l'enfant esl vivant, 
mais qu'il ya eu enlèvement de sa personne, 
recèlement, supposition ou suppression de 
part, il y aurait lieu de procéder à ce sujet a 
une nouvelle instruction, et il en résulterait 
pour le président de la cour d'assises l'obliga
tion de se conformera ce qui estprescritpar 

article ne définit point les éléments constitu
tifs de ce cr ime; qu'en soumettant au jury 
des faits soit de provocation soit de complicité, 
la cour d'assises lui aurait ainsi soumis des 
faits étrangers à l'accusation » (Cass. 1 9 avril 
1 8 3 4 , J . P . 3 E édit.) . Cette décision est-elle 
parfaitement conforme aux règles qui ont 
été précédemment rappelées? La Courde cas
sation a jugé que la subornation n'est qu'un 
acte de provocation au faux témoignage, et 
par conséquent un acte de complicité de ce 
crime (Cass. 9 nov. 1 8 1 5 , Devillen. et Car. 
5 . 1. 1 1 0 ; J . P . 3 E édit.). Comment donc con
sidérer la provocation de faux témoignage 
comme un fait nouveau dans une accusation 
de subornation ? N'est-ce donc pas le même 
fait considéré seulement sous un aspect nou
veau, avec une qualification nouvelle? I lnous 
semble qu'il n'existe pas d'obstacle légal à ce 
que la question soit posée. 

557. Lorsqu'il résulte d'un acte d'accusa
tion qu 'un garde forestier est accusé de s'être, 
pardons ou promesses agrées ou reçues, abs
tenu de faire un acte qui rentrait dans l'or
dre de ses devoirs, le ministère public n'est 
pas fondé à requérir l 'addition de ces mots : 
ou d'avoir reçu des présents pour s'abstenir 
d'un acte que l'accusé prétendait rentrer dans 
ses devoirs. Il faut toutefois remarquer que, 
dans l'espèce, le ministère public, en propo
sant celte nouvelle quest ion, n'avait point 
constaté qu'elle résultât des débals. La cour 
d'assises l'avait donc écartée, et la Cour de 
cassation a maintenu cet a r rê t , en déclarant 
« que l'addition proposée par le ministère 
public n'était fondée ni sur une circonstance 
aggravanle résultant des débats, ainsi que l'a 
déclaré la cour d'assises, ni même sur une 
circonstance at ténuante résullant du fait de 
l'accusation, et présentait un fait nouveau 
différent de celui pour lequel l'accusé élait 
renvoyé aux assises » (Cass. 1 4 janvier 1 8 3 2 , 
J . P. 3« édit. ; D. P . 3 2 . 1. 5 3 ) . 

558. Lorsque, de deux accusés de faux, l'un 
est seul inculpé du chef de la fabrication d'un 
faux bil let , la question d'usage de ce billet 
fabriqué ne peut être posée, comme résultant 
du débat , qu'à l'égard de cet accusé seu
lement ; vis-à-vis de l ' au t re , cette question 
renferme un délit nouveau, étranger à l'ac
cusation dont il est l 'objet, et constituerait 
dès lors une accusation nouvelle (Cass. 9 juil
let 1 8 3 5 , J . P . 3= édit.; D. P . 3 5 . 1. 3 9 2 ) . 

559. Dans une accusation de meurtre avec 



COUR D'ASSISES. CHAP. 12. SECT. 3 

l 'art. 361 » (Cass. 20 août 1 825, Devillen. et 
Car. 8. 1. 178 ; J . P . 3 e édit.). La Cour de cas
salion a paru déroger à celle jurisprudence, 
en décidant, dans une autre accusalion d'in
fanticide, «qu 'en soumettant aux jurés, après 
la question principale résolue négativement, 
la question que la cour d'assises a déclaré 
résulter des débats, de savoir si l'accusé était 
coupable du crime de suppression d'enfant, 

1 ^ ' pour avoir fait disparaître celui dont elle ve
nait d'accoucher, il n'a pas élé porté une nou
velle accusation sur un autre fait; mais que 
cetle question ainsi posée et répondue affir
mativement, bien qu'elle constituât un crime 
différent, n'était qu 'une modification du 
même fait» (Cass. 7 juillet 1837, S.-V. 39 . 
1. 7 7 9 ; J . P . 1839. 2 . 424 ; Bull. n° 201 ) . 
Mais il faut remarquer que, dans celle espèce, 

•M 
MU 

Mb 
1.1. H 

11 l'accusation d'infanticide consistait, d'après 
les termes mêmes de l'acte d'accusation, à 

111*" avoir fait disparaître l'enfant dont l'accusée 
'M-4 était accouchée. La suppression même de cet 
«** enfant se trouvait donc énoncée dans la pro

cédure, et la cour d'assises, en posant cette 
ILML'Œ question subsidiaire, n'avait fait, en quelque 
SJFI sorte, que rétablir la qualification qui appar
ais tenaitau fait.Aussi,dansunetroisièmeespèce, 
tàe laCourdecassation, reprenant la règle qu'elle 
S«>I: avait d'abord posée, a déclaré « que le crime 
iKJl'ts de suppression d'un enfant ne peut être con-
,IIJ(;>! sidéré comme une modification du crime 
j j i i i i - d'infanticide; que celui-ci était un attentat 
j , , . ; ; contre la vie de l 'enfant, tandis que l 'autre 

est surtout un attentat contre son état civil ; 
que, dès lors, sur l'accusation de l 'un de ces 

^0 faits, il ne peut être valablement posé de 
question sur l 'autre, quoiqu'il soit résulté des 

^ . . . . . . r . . . • 

J e u * 

fit 
«mil 

débats , sauf au minislère public à en faire 
l'objet d'une poursuite principale » (Cass. 
19 avril 1839, S.-V. 39 . 1. 777 ; D. P . 39 . 1. 
381 ; Bull, n° 131). 

561. Enfin, dans une accusation de faux 
ou de complicité de faux, la question desavoir 
si l'accusé s'est rendu coupable d'escroquerie 
renferme évidemment un fait nouveau et ne 
peut être posée. La Cour de cassalion a re
connu cette distinction, en déclarant, dans 
une espère où cette question avait été posée, 
« que le fait soumis au jury par la question 

il'" subsidiaire dont la solution affirmative a servi 
«tf de base à l'application d e l à peine, était un 
0 fait différent de celui qui consliluait l 'accu-
li"' sation ; que l'arrêt de renvoi, en mettant Dél
it* vincourt en jugement comme auteur de la 
0 
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fabrication d'un billet à ordre faussement 
attr ibué à Briquet, avait, parcela seul, exclu 
péremptoirement le fait de la sincérité de ce 
bi l let ; que la culpabilité de Briquet, en tant 
qu'il aurait , dans la rédaction dudit effet par 
lui écrit et signé, contrefait l 'écriture de Del-
vincourt dans le but de se prévaloir ultérieure
ment contre lui delà présomption de faux qui 
pouvait résulter de cette contrefaçon, présen
tait un système tout nouveau, étranger à celui 
sur lequel le jury était appelé à statuer ; 
qu'aux termes de l 'art. 361 il n'y avait lieu, 
dans ce cas, qu'à procéder dans la forme dé 
terminée par cet article, en vertu de réserves 
à fin de poursuite de la part du minislère 
publ ic ; que dès lors en posant au jury la 
question subsidairement présentée à son exa
men comme résullant des débats, el en a p 
pliquant au demandeur, déchargé de l 'accu
sation portée par l 'arrêt de renvoi, la peine 
du délit prévu par l 'art. 405 du Code pénal, 
la cour d'assises a faussement appliqué l 'ar
ticle 338 » (Cass. 1 " fév. 1844, Bull., n° 27) . 

562. Les arrêts qui viennent d'être rap
portés suffisent pour faire saisir la distinction 
que nous avons voulu établir. Toutes les mo
difications du fait à raison duquel l'accusa
tion a élé décrétée peuvent êlre soumises 
subsidiairement au jury comme résultant du 
débat; tous les faits nouveaux qui n'ont au
cun rapport nécessaire avec ce fait primitif, 
qui n'en sont ni l 'une de ses conséquences 
ni l 'une de ses faces, ne peuvent, au contraire, 
être formulés en questions et doivent être l 'ob
jet d 'une instruction préparatoire. Le consen
tement même donné par l'accusé à la position 
de la question ne pourrait régulariser la p ro 
cédure; car la disposition de l 'art. 3 6 1 , rela
tive à la poursuite à faire à raison du nou
veau fait, est réglementaire de l'ordre des 
juridictions, et il ne dépend pas plus de l'ac
cusé que de la cour d'assises d'y déroger (Cass. 
24 juin 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 89; J . P . 
3 e édit . ; Bull., n ° 7 2 ) . 

563. La règle qui vient d'être posée, en 
répudiant les questions sur les faits nou
veaux, s'applique-t-elle également aux faits 
autres que le fait primitif, mais connexes à 
ce fait? La Cour de cassalion a fait à cet égard 
une distinction. Elle a décidé « que , quand 
l'accusation n'a porté que sur un crime, et 
que, dans le cours des débats, l'accusé vient 
à être inculpé sur un autre crime ou délit, 
ce crime ou délit, qui n'a pas été l'objet de 



le premier arrêt ne s'appliquait donc plus, 
La cour d'assises a pris l 'un des fails consti
tutifs du premier crime, et elle en a fait un 
crime distinct et séparé. Or n'est ce pas là 
une accusation nouvelle? L'accusé du crime 
d'extorsion de signature esl-il donc mis en 
jugement pour crime de blessures volontaires 
avec préméditation ? Ce sont là deux fails, con
nexes peut-être, mais assurément distincts-
la défense relative à l'un ne s'èlend pas né
cessairement à l 'autre. Il faut donc que le 
jugement du second soit précédé d'une nou
velle instruction. 

564. Le président peu t - i l , doit-il même 
poser une question sur les circonstances ag
gravantes résultantdes débats, qui nesontpas 
mentionnées dans l'acte d'accusation, lorsque 
le silence de l'acte d'accusation sur ces cir
constances vient de ce que l'arrêt de mise en 
accusation a refusé de les comprendre au nom
bre des faits pour raison desquels il a déclaré 
qu'il y avait lieu à accusation contre le pré
venu ? La Cour de cassation a résolu affirma
tivement cetle question : « Attendu que les 
arrêts des chambres d'accusation n'ont d'au
tre effet que de statuer sur la mise en accu
sation des individus qui leur sont renvoyés, 
et de régler, ou, pour mieux dire, d'indiquer 
la compétence des tribunaux qui doivent ju
ger au fond ; que ces arrêts ne jugent rie» 
définitivement, tant sur la compétence que 
sur le fond et sur toutes les circonslancesdes 
crimes eldes délits qui leur sont renvoyés,soit 
qu'elles soient exprimées dans l'acte d'accu
sation, soit qu'elles résultent des débats" 
(Cass. 10 déc. 1812, Devillen. et Car. 4.1. 
243 ; J . P. 3 e édit . ;—V. aussi Merlin, Rèperl., 
v° Questions (procédure parjurés), n° 6), 
Dans une autre espèce, la cour d'assises,saisie 
d'une accusation de coups et blessures, avait 
refusé de poser une question sur la circon
stance de la volonté, omise dans le dispositif 
de l'arrêt de renvoi. Cet arrêt lui semblait 
acquis à l'accusé, el l'article 338 inapplicable 
à des circonstances constitutives du crime.le 
procureur général près la Cour de cassationa 
di t , dans son réquisitoire, «que les arrêts 
des chambres d'accusation ne soient pas ac
quis aux accusés, en ce sens que la condition 
de ces derniers ne puisse empirer devant les 
cours d'assises, c'est ce que démontre la fa
cullé accordée à ces cours par l'art. 338; et 
q u a n t a la distinction faite par la cour d'as
sises entre les circonstances qui peuvent ou 

la poursuite du ministère public, est, malgré 
sa connexilé avec le crime dénoncé, un fait 
nouveau à raison duquel cet accusé doit, en 
conformité de l'art. 361 , être renvoyé devant 
le juge d'instruction, s'il a été fait par le mi
nistère public, avant la clôture des débats, 
des réserves à fin de poursuite; mais que, 
quand le fait nouveau, appris dans le cours 
des débats, n'est pas un fait simplement con
nexe avec le crime objet de l'accusation, et 
que c'est un crime ou un déli t , qui , par sa 
réunion avec celui-ci, appelle sur le coupable 
une peine plus sévère que celle qu'il aurait 
encourue par le plus grave des deux crimes, 
ce second crime, qui aggrave le premier, est 
évidemment et nécessairement une circon
stance aggravante qui rentre dans la dispo
sition de l 'art. 338 » (Cass. 14 nov. 1822, 
Devillen. et Car. 7. 1, 157; J . P . 3 e édit . ; 
Bull., n° 1 6 5 ) . Ainsi, dans une accusation de 
meur t re , une question peut être posée sur 
un vol concomitant avec le premier crime : 
« Attendu que le vol que le meurtre a précédé, 
accompagné ou suivi, n'est pas un crime sim
plement connexe avec le crime de meur t re ; 
qu' i l en esl encore une circonstance aggra
vante, puisqu'il donne lieu à l'application de 
la peine capitale, tandis qu'isolé de tout autre 
crime ou délit, le meurtre n'est puni que des 
travaux forcés à perpétuité » (même a r r ê t ) . 
Mais la Cour de cassation n'a-t-elle pas perdu 
de vue cette distinction lorsqu'elle a décidé 
q u e , dans une accusation d'extorsion de si 
gnature , la position d'une question de coups 
portés et de blessures faites volontairement 
était régulière? Les motifs de cette décision 
sont : « Que les faits de violence qui accom
pagnaient l'extorsion de signature étant es 
scntiellemeut connexes aucr ime, objetdel 'ac-
cusation, puisqu'ils constituaient les moyens 
employés pour le commettre, la cour d'assises 
a pu légalement soumettre au jury une ques 
tion spéciale de coups et blessures volontaires 
avec préméditation, lesquels étaient implici 
tement compris dans l'accusation, de même 
que, sur une accusation semblable, une ques 
tion pourrait être posée, à raison du délit de 
menaces faites avec ordre ou condition, si les 
faits qui caractérisent ce délit paraissaient 
résulter des débals » (Cass. 10 juin 1845, 
Bull., n° 199). U importe de remarquer que, 
dans cetle espèce, les violences étaient un élé
ment du crime d'extorsion, et non point une 
circonsfance aggravante. La règle établie par 



ne peuvent pas être soumises au jury, elle 
ne repose sur aucune disposition du Code; 
elle est même contraire à l 'art. 338, puisque 
les circonstances ne sauraient être aggravan
tes sans être en même temps constitutives 
d'un crime différent de celui qui a motivé la 
mise en j ugemen t ; et, ainsi que la cour l'a 
reconnu par de nombreux arrêts, les seuls 
faits qui ne puissent être compris dans les 
questions soumises au jury, quoique appris 
par les débats, sont des fails nouveaux, étran
gers au fait même qui est le fondement de 
l'accusation. » La Cour de cassation a consa
cré ce système par arrêt du 28 décembre 1827 
(Devillen. et Car. 8. 1. 734 ; J . P . 3 e édi t . ; 

' Bull., n° 321 ). Toutefois il faut distinguer si 
* M la circonstance a été omise ou mal qualifiée 
' - par l'arrêt de renvoi, ou si cet arrêt l'a for-
* mellement écartée; dans ce dernier cas, il est 

pthj évident qu'il y aurait chose jugée en faveur 
ismp de l'accusé sur cette circonstance. La Cour de 
ifc cassation a consacré nettement celte juste 
w... restriction, en déclarant « que lorsqu'une cir-
PÉlii constance aggravanle résultant de l'instruc-
A I L . lion, n'a pas élé appréciée par la chambre d'ac-
iitM. cusation, celle prélérition, ou son apprécia
t i f tion erronée en fait, n'empêcherait pas le 
pj,;. président de la cour d'assises, si les débats 

venaient à l 'établir, d'en faire la matière 
4 t , ] ! r d'une question à soumetlre au jury; que, sous 

s l lUi ce rapport, l'arrêt incomplet de la chambre 
. [ r . d'accusation n'en serait pas moins régulier, 

. puisqu'il aurait saisi la cour d'assises de la 
., connaissance du crime, avec toutes les cir-

constances qui l'ont accompagné, soit que 
* l'instruclion les ait révélées, soit qu'elle ne 
, les ait pas fait connaître; qu'il n'en saurait 
"". être de même d'un arrêt qui , après avoir 

''•*'' reconnu le fait qui constituerait légalement 
une circonstance aggravante, l 'aurait cepen-

«I' 1 1 "" d«mtécarté eu droit par unedécision formelle; 
_ que, dans ce cas, le procureur général, qui, 

I 1-"'aux termes de l 'art. 2 7 1 , ne doit pas porter 
otÉfl* devant la cour d'assises une accusation autre 

L W * que celle admise par un arrêt de renvoi, ne 
LUI*' pourrait introduire celte circonstance aggra-
JIILW* vante dans le résumé de l'acte d'accusation, 
I I P sans violer ledit art . 27 1 et l 'autorité de la 
IIUJTI'F chose contre lui conlradictoirement jugée » 
JILIU*' (Cass. I l juin 1841, J . P . 1841 . 2 . 4 1 9 ; 

t0\f Bull., n° 174 ) . 
LISSE«"P̂* 565. Les questions résultant des débats 

( ((ITI' ; sont posées, soit d'office par le président, soit 
F ),C[IF sur la demande du ministère public ou de 

l'accusé. La Cour de cassation a même jugé 
qu'elles pouvaient l 'être sur la demande d'un 
juré , pourvu que la cour d'assises constatât 
qu'elles résultaient des débats (Cass. 19 ju in 
1829, J . P . 3 e édit.; D. P . 2 9 . 1. 277). 

566. C'est au président qu'il appartient de 
soumettre aux jurés les questions résultant 
des débats. Mais si des réclamations s'élèvent 
sur la position de ces queslions, la cour d'as
sises devient seule compétente pour statuer. 
La Cour de cassation a décidé, dans ce sens, 
« que si l 'art. 33G attribue au président seul 
le droit de poser les questions sur lesquelles 
les jurés doivent délibérer, aucune autre dis
position de la loi ne lui at tr ibue également 
le droit de prononcer seul sur les réclama
tions des parties, relatives à la position des 
mêmes queslions; qu'en effet ces réclamations 
constituent une matière contentieuse é t ran
gère à la police de l'audience et au pouvoir 
discrétionnaire du président; q u e , consé-
quemmen t , il ne peut être statué que par 
arrêt délibéré par la cour d'assises » (Cass. 
l« r oct. 1813 , 30 mars 1815 , 27 sept. 1827, 
Devillen. et Car. 4. 1. 442; 5. 1. 32; 8. 1. 
685; J . P . 3 e édil.; — id., 5 août 1831 , J . P . 
3 e édit.). 

La Cour de cassation a même jugé, par ar
rêt du 9 septembre 1830 (Devillen. et Car. 9. 
1. 5 8 3 ; J . P . 3 e édit .) , que la cour d'assises 
ne peut, en général , ordonner la position 
d'une question subsidiaire que par un arrêt 
en forme précédé des conclusions du minis
tère public. Mais cette décision, pour se coor
donner avec la jur i sprudence , doit être res
treinte au seul cas où il y a contestation sur 
la position des questions. 

567. Le président qui, par l'examen de la 
procédure, a pu prévoir que des queslions de 
ce genre sortiront des débats , peut et doit 
même l'annoncer aux accusésafin de favoriser 
leur défense (Cass. 29 déc. 1832, J . P . 3 e éd.; 
D. P. 33 . 1. 115). Un tel avertissement ne 
peut être invoqué comme un moyen de n u l 
lité, puisqu'il ne tend qu'au développement 
de la défense; son omission ne peut égale
ment êlre considérée commeun vice de la pro
cédure, puisqu'il n'est pas formellement pres
crit par la loi. 

568. La cour d'assises est investie du droit 
de décider souverainement si une question 
est résultée des débats (Cass. 7 mai 1829 , 
J . P. 3 e édit.; D. P . 29 . 1. 239) . Elle peut 
donc refuser de poser des questions sur toutes 



les circonstances du fait pr incipal , propres 
à en modifierle caractère ou la gravité, quand 
ces circonstances ne sont point mentionnées 
dans le résumé de l'acte d'accusation, et 
qu'elles résultent seulement des débals; c'est 
là un point de fait qui est exclusivement 
soumis à son appréciation (Cass. 16 avril 1819, 
Devillen. et Car. 6. l . 6 i ; J . P. 3 e édi t . ) . Ainsi 
il n'enlre pas dans les attributions de la Cour 
de cassation de s'arrêter à l'allégation que 
la question posée aux jurés, comme résultant 
des débats, n'en résultait pas, lorsqu'un arrêt 
de la cour d'assises a prononcé affirmative
ment sur ce fait (Cass. 29 déc. 1832 , J . P . 
3 e édit.; D. P . 33 . 1. l i a ) . Mais que faut-il 
entendre par ces mots : résultant des débals? 
I l est évident que ce serait leur donner une 
extension abusive que de les faire équipoller 
à ceux-ci : si elles sonlprouvées par les débals. 
Il suffit, pour que le fait soit réputé résulter 
des débats , qu' i l ait été allégué soit par le 
minislère pub l i c , soit par l 'accusé; que les 
témoins aient été interrogés sur son exis
tence; que les débats s'en soient occupés. Le 
président et la cour d'assises n'ont pas à exa
miner si ce fait est fondé, c'est là la mission 
du j u r y , mais seulement s'il a été soulevé 
dans la discussion de l 'audience, et s'il a été 
soutenu par l 'une des parties. Leur fonction 
se borne à une simple vérification. 

569. En général, lorsqu'une question nou
velle est ajoutée aux questions qui sont indi
quées par l 'arrêt de renvoi , il y a lieu d'é
noncer que cette question résulte des débats; 
c'est l à , en effet, la raison de sa position et 
le li tre de sa régularité. Mais si celle énon-
ciation a été omise, et si les fails sur lesquels 
le jury a été interrogé se rattachent à l'accu
sation, il y a présomption qu'ils résultaient 
des débats, et dès lors les questions sont ré
putées régulières, pourvu qu'elles aient été 
posées sans réclamation de l'accusé (Cass. 9 
fév. 1816, 31 janv. 1 8 1 7 , 1 6 avril 1818, 3 
fév. 1821, 18 mars 1826, 2 mars 1827, 20 
mars 1829, 8 avril 1830, Devillen. et Car. 5. 
1. 151, 277; 6. 1. 377; 8. 1. 302 , 540; 9 . 1. 

488; J . P . 3 e édit.; — id., 23 juin 1831 , J . P . 
3 e édit.; D. P . 3 1 . 1. 274 ; — id., 19 sept. 
1833 , J . P . 3° édit.; D. P . 34. 1. 145). 

570. Néanmoins cette présomption pour
rait êlre débattue par la preuve contraire. 
Ainsi , dans une espèce où le défenseur, après 
s'être opposé à la position d 'une question de 
complici té, avait demandé la parole sur ce 

nouveau chef d'accusation, la Cour de cassa
tion a annulé l 'arrêt qui, après avoir posé la 
question, sans énoncer qu'elle résultât du 
débat, avait refusé d'entendre les explications 
de la défense : « Attendu que si, après la clô
ture des débats, le résumé du président et la 
position des questions, le minislère public a 
requis la position d'une question subsidiaire 
relative au fait de complicité, et si la cour 
d'assises, nonobstant l'opposition du défen
seur de l'accusé, a ordonné la position de 
cette question, ni les réquisitions du minis
tère public, ni l 'arrêt de la cour, n'établissent 
que cette question subsidiaire résultât des 
débals; que même le contraire doit se con
clure de la demande formée par le défenseur 
de l'accusé d'être entendu sur la circonstance 
de la complicité, puisque, si celte circonstance 
élait sortie des déba l s , il aurait nécessaire
ment été entendu en ce qui la concernait 
comme en ce qui concernait le fait principal; 
que la même conclusion doit êlre tirée delà 
réponse du président qui lui a refusé la pa
role, non point parce qu'il avait suffisamment 
débattu les faits relatifs à cette circonstance, 
ou qu'il avait élé mis à porlée de le faire pen
dant les débats , mais parce qu'il demandait 
à être entendu sur le fond de l'accusation 
après la clôture des débats, et lorsque la loi 
ne la lui accordait que sur la position des 
questions ; que si la loi autorise, outre la po
sition des questions résultant de l'acte d'ac
cusation, la position des questions résultant 
des débats, c'est parce que les circonstances 
qui servent de base à la position de ces ques
tions ont nécessairement été appréciées et 
discutées durant l 'examen, et que l'accusé a 
p u , à l'égard de ces circonstances, user de 
tous ses moyens de défense: d'où il suit que 
lorsque , comme dans l'espèce, une question 
subsidiaire de complicité a élé posée, sans 
qu'il soit suffisamment établi qu'elle résulte 
des débats , il y a violation à la fois des dis
positions du Code d'instruction criminelle 
relatives à la position des queslions, et du 
droit sacré de la défense » (Cass. 9 déc. 1 825, 
Devillen. et Car. 8. 1. 233 ; J . P . 3° édit.; 
Bull., n° 234) . 

571. Enfin, et pour terminer ce qui con
cerne la position des queslions résultant des 
débals , il convient de remarquer : 1° que 
ces questions sont soumises aux règles géné
rales relatives à la rédaction des autres ques
l ions; 2° qu'il suffit que le procès-verbal 



en énonce la position, sans la justifier. Ainsi 
la Cour de cassation a décidé « que l'article 
338, en autorisant le président à ajouter aux 
questions soumises au jury , d'après l'acte 
d'accusalion , des questions sur les circon
stances aggravantes résultant des débals, non 
mentionnées dans l'acte d'accusalion, ne l'as
sujettit point à faire constater, dans le procès-
verbal de la séance, de quelle partie des dé
bats ces circonstances aggravantes sont résul
tées » (Cass. 15 janv. 1825, Devillen. et Car. 
8. 1. 15; J . P. 3 e édit.; Bull., n° 5). 

572. U nous reste à parler des queslions 
d'excuse. Sous le Code du 3 brumaire an îv , 
toutes les questions d'excuse proposées par 
l'accusé devaient être posées; et comme la loi 
n'avait pas défini les excuses, il s'ensuivait 
un extrême désordre dans la position des 
questions et les conséquences qui en étaient 
déduites. Le Code d'inslruction criminelle a 
porté remède à cet abus, en définissant l'ex
cuse et en ne permettant d'interroger le jury 
que sur des faits admis comme tels par la loi. 
Mais jusqu'à la loi du 28 avril 1832, la juris
prudence reconnaissait aux cours d'assises le 
droit d'apprécier l'opportunité des questions 
d'excuse et de décider si les faits allégués 
étaient résultés des débats (Cass. 15 nov. 
1811 et 31 juillet 1829, Devillen. et Car. 3. 1. 
424; 9. 1. 340; J. P. 3 e édit.). On jugeait, en 
conséquence, que le refus de poser une ques
tion d'excuse, sur la demande de l'accusé, 
n'était pas une cause de nullité (Cass. 15 mai 
1812 ,2 fév. 1815, 1 e r mars 1816, 6 mars 18 23, 
4 oct. 1827, Devillen. et Car. 5. i . 18, 161 ; 
7. 1. 206; 8. i . 687; J . P. 3 e édit.). Le nou
veau texte de l'article 339 a proscrit cette 
jurisprudence : il suffit que l'accusé ait pro
posé pour excuse un fait admis comme tel 
par la loi, pour que la cour d'assises soit tenue 
de poser la question à peine de nullité. 

573. Ainsi il n'est point nécessaire que le 
fait d'excuse, comme les autres faits , soit 
énoncé dans l'arrêt de renvoi, ou résulte des 
débats ; il suffit qu'il soit allégué pour que sa 
position soit de plein droit, et la Cour de cas
sation a jugé « que la cour d'assises ne pou
vait refuser d'en poser la question, sur le 
motif qu'il n'était retenu ni par l'arrêt de 
renvoi, ni par l'acte d'accusation, et qu'il 
n'était pas résulté des débats; que c'était au 
jury à apprécier les débals sur ce point, et 
que la cour d'assises, en les appréciant elle-
même et en rejetant la demande de l'accusé, 

a commis un excès de pouvoir et violé l'ar
ticle 339 » (Cass. 1" O C t . 1835, S.-V. 36. 1. 
254; J. P. 3 e édit.; D. P. 35. 1. 448; — id., 
28 juin 1839, J. P. 1839. 2. 361; D. P. 39. 
1. 409). La question doit être posée, quels 
que soient les termes dans lesquels elle est 
proposée, et lors même que les termes se
raient inexacts et incomplets. « U suffit que 
l'accusé invoque le bénéfice de l'excuse, quel
que incomplète que puisse êlre la rédaction 
de la question, pour que cette question dût 
êlre posée » (Cass. 2 mai 1 833, J. P. 3 e édit.; 
D. P. 33. 1. 293). Enfin, dès qu'elle est ré
clamée par le défenseur, elle doit être posée, 
quel que soit le langage de l'accusé. « Attendu 
que la réquisition faite à l'audience par le 
défenseur, pendant ou à la suite des débats, 
est censée faite par l'accusé lui-même quand 
il ne la désavoue pas; que le langage précé
demment tenu par l'accusé peut, comme les 
déclarations des témoins, être apprécié par 
le jury et servir d'élément à sa délibération, 
mais ne pouvait servir de motif au président 
ni à la cour d'assises pour refuser de poser 
une question dont l'article 339 faisait un de
voir, et qu'il n'appartenait qu'au jury d'ac
cueillir ou de rejeter » (Cass. 31 mars 1842, 
J. P. 1842. 2. 170). 

67û. U a été décidé , conformément à ces 
règles, que la cour d'assises ne peut refuser, 
1° dans une accusation d'homicide volontaire, 
de poser la question de savoir si l'accusé a 
élé provoqué par des coups ou violences gra
ves (Cass. 22 sept. 1836 , J. P. 1837. 2. 95; 
D. P. 37. 1. 16i); 2° dans une accusation de 
rébellion, de poser la question de savoir si 
l'accusé, qui n'a exercé dans la bande ni com
mandement ni fonctions, ne s'est pas retiré 
au premier avertissement de l'autorité (Cass. 
2 mai 1833, J. P. 3 e édi t . ; D. P . 3 3 . l. 293); 
3° dans une accusation de séquestration, de 
poser la question de savoir si l'accusé a rendu 
la liberté à la personne séquestrée avant le 
dixième jour accompli depuis la séquestra
tion (Cass. 24 avril 1841, J. P. 1842. 1. 433); 
4° dans une accusation d'émission de fausse 
monnaie, de poser la question de savoir si 
l'accusé avait reçu pour bonnes les monnaies 
par lui émises (Cass. 12 sept. 1833, 14 déc. 
1833, 15 mai 1 834, 12 nov. 1835, S.-V. 3 4 . 
1. 108 et 185; 36. 1. 227; J. P. 3 e édit.; 
D. P- 33- 1- 365; 34. 1. 66 et 358; 36. 1. 58; 
— id., 23 janv. 1840, J . P . 1841. I. 125; 
D. P . 40. 1. 394; — id., 9 avril 1841, J. P. 



1842. 1. 4 7 6 ; — id., 31 mars 1842, J . P . 1842 . 
2 . 170; — i d . , 2 l j u i n 1844, J . P . 1S45. 1 .63) . 

575. La question doit être proposée à l'au
dience. 11 ne suffirait pas qu'elle l 'eût élé 
dans l'instruction (Rruxelles, 27 sept. 1821 , 
J. P . 3 e édi t . ) . Elle doit être proposée soit 
avant la clôture des débats, soit même après 
cette clôture, pourvu qu'elle le soit avant la 
déclaralion du ju ry . La Cour de cassation a 
jugé, dans une espèce où la question n'avait 
été réclamée qu'après la clôture, « que la po
sition des questions d'excuse, demandée par 
l'accusé, donnait lieu à l'examen des faits 
nouveaux sur lesquels le débat n'avait pas 
por té ; que de là résultait la nécessité d'or
donner sur ce po in t , dans l 'intérêt de l'ac
cusé comme dans celui de l'accusation, un 
nouveau débat tendant à mettre le jury à 
même de répondre en pleine connaissance 
de cause; q u e , dans ce cas , la cour d'assises 
peut révoquer l 'ordonnance de clôture du 
débat , rendue par le président, pour faire 
rouvrir le débat sur les faits nouveaux for
mant l'objet des questions d'excuse >> (Cass. 
8 nov. 1832 , J . P . 3 e édit.; D. P . 34 1 . 373). 
Mais lorsque l 'ordonnance du président qui 
a posé les questions n'a été contredite ni par 
l'accusé ni par son conseil, et que la déclara
tion du jury a élé lue publiquement à l'au
dience, l'accusé n'est plus recevable à pro
poser un fait d'excuse ; la déclaration du jury 
est irréfragable; il y a chose jugée (Cass. 12 
mars 1813 , Devillen. et Car. 4. 1. 296; J . P. 
3 ' édit. ). Toutefois la Cour de cassation a 
jugé « que, dans le cas seulement où après la 
lecture de cette déclaration , mais avant que 
la cour d'assises ait prononcé l'application de 
la loi pénale, il serait découvert quelque nou
veau fait qui n 'eût pas élé connu par les 
débats, et qui néanmoins paraîtrait de na
ture à devoir exercer de l'influence sur la 
preuve des faits de l'accusation, ou sur la 
peine qu'ils doivent faire encourir, il appar
tiendrait à la cour d'assises, qui n'a pas en
core épuisé ses pouvoirs, de juger si celle 
influence est réelle ou si elle n'est qu 'une 
vaine allégation ; que, si elle décidait que celle 
influence est réelle, elle devrait annuler la 
clôture des débats, et ouvrir un nouveau dé
bat sur ce fait; que, sur ce nouveau débat, le 
président devrait faire un nouveau résumé, 
et poser ensuite de nouvelles queslions » 
(Cass. 16 juin 1820, Devillen. et Car. G. I . 
254; J . P . 3 e édit.). 

576. La loi a prévu que la question d'ex
cuse serait posée sur la demande de l'accusé. 
Mais ne peut-elle également être requise par 
le ministère public? Rien ne s'oppose à ce 
que celte réquisition soit faite. Il est vrai que 
l'article 339 ne parle que du cas où c'est l'ac
cusé qui demande que le jury soit interrogé 
sur la question d'excuse. La loi ne s'est oc
cupée que de ce qui arrive le plus ordinaire
m e n t ; mais on ne doit pas induire de ce si
lence qu'elle a voulu refuser au ministère 
public un droit qu'elle accorde à l'accusé el 
dont l'exercice est nécessaire pour la pleine 
manifestation de la vérité. Il est un principe 
fondamental qui ne laisse aucun doute sur la 
solution de cette question : c'est que le jury 
doit juger l'accusation telle que les débals la 
font, et non telle que la procédure écrite l'a
vait établie (Cass. 6 juillet 1826, Devillen. el 
Car. 8. i . 383; J . P . 3 e édit.). Le droit du 
ministère public devient incontestable, si le 
défenseur déclare adhérer à ses conclusions 
(Cass. 28 ju in 1 8 3 9 , J . P . 1839. 2. 361;D.P. 
39. l . 409) . Mais s'il s'y oppose, au contraire, 
que doit faire la cour d'assises? La Cour de 
cassation a jugé « que, lorsque l'accusé a usé 
de la faculté de requérir la position d'une 
question d'excuse, la cour d'assises est tenue 
de poser la question, sans examiner si le fait 
résulte ou non des débats; que ce droit ab
solu est accordé par la loi seulement à l'ac
cusé et dans son intérêt; que le minislère 
public, dans l'espèce, ayant requis la posi
tion d'une question d'excuse, l'accusé, loin 
d'adhérer à ses conclusions, s'est formelle
ment opposé à ce qu'il y fût fait droit, et que 
la cour d'assises a fondé son refus de sou
metlre cetle question au jury sur ce que les 
circonstances el les faits du procès n'en indi
quaient ni la nécessité ni l'opportunité; qu'en 
statuant ainsi, l 'arrêt attaqué n'a violé au
cune loi, et qu'il s'est au contraire expressé
ment conformé à l'art. 339 » (Cass. 16 mars 
1844, S.-V. 44. 1. 320; J . P. 1844. I. 793). H 
suit de là que le minislère public et l'accusé 
peuvent également réclamer la position de la 
question d'excuse; mais il y a entre les deux 
cas cette différence : la question proposée par 
l'accusé doit, à peine de nullité, être soumise 
au j u r y ; celle proposée par le minislère pu
blic est subordonnée à l'appréciation de la 
cour, qui est tenue de l 'examiner, mais qui 
peut la rejeter, si elle ne la croit pas fondée. 
La cour peut-elle elle-même la poser d'office.' 



Elle n'y est pas astreinte par la loi , et la 
Cour de cassation a j u g é , en conséquence, 
dans une accusation d'émission de fausse mon 
naie, q u e , quand l'accusé n'a pas prétendu 
aux débats avoir reçu pour bonnes les pièces 
par lui émises et n'a pas demandé que ce fait 
fût soumis à l'examen et à la décision du 
jury, il y a présomption légale qu'il n'est pas 
résulté des déba ts , et que le président dès 
lors n'est pas tenu d'en faire l'objet d 'une 
question (Cass. 12 sept. 1833 , S . - V . 34 . 1. 
108 ; J. P . 3 e édi t . ; D. P . 33 . 1. 365 ) . Mais 
si la cour n'est pas liée par cette obligation, 
l'intérêt de la justice lui en impose le devoir 
toutes les fois qu'elle croit reconnaître dans 
les faits l'existence d'une excuse. Ainsi la Cour 
de cassation a j u g é , dans ce sens , «qu 'une 
cour d'assises ne viole aucun texte de loi, en 
ordonnant la position d'une question tendant 
à demander aux jurés si l'accusé avait été 
contraint à commettre le crime par une force 
à laquelle il n'avait pu résister » (Cass. 10 
janv. 1834, S . - V . 34. 1. 666; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 34. 1. 264) . Mais la coura-t-elle encore 
celte faculté, si l'accusé s'oppose à la position 
de la question?Nous avons vu tout à l 'heure 
que, dans le cas d'une contestation sur ce 
point entre le minislère public et l'accusé, la 
cour avait le droit d'apprécier ; elle a le même 
pouvoir lorsque l'accusé s'oppose à la posi
tion d'oflice d'une question d'excuse. « Le 
président est tenu de poser toutes les ques
tions résullant des débats qui tendent à m o 
difier l'accusation, soit que l'accusé le re
quière, soit qu'il néglige de le demander , 
soit même qu'il s'y oppose, pour s'assurer 
l'impunité, en forçant le jury de s'expliquer 
sur des faits qui ont été détruits ou modifiés 
par les débats, et en le mettant dans l'impos
sibilité d'exprimer son opinion sur les cir
constances nouvelles que les débats ont mises 
en évidence » (requis, du proc. gén., adopté 
par l'arrêt de cassation du 6 juillet 1826, De
villen. el Car. S. 1 . 383; J . P . 3 e édit.). 

577. U ne peut être soumis au jury aucune 
autre excuse que les excuses légales; l'ar
ticle 339, en effet, limite le droit de l'accusé 
aux faits admis comme excuses par la loi, et 
la position de tout autre fait serait inutile, 
puisque son admission n'aurait aucun effet 
sur l'application d e l à peine. Ce n'est point 
ici le lieu de rechercher quelles sont ces ex
cuses. Nous nous bornerons à rappeler que 
la Cour de cassation, en appliquant cette règle, 

V I . 

a successivement décidé, 1° que, dans une 
accusation de vol et de séquestration, il n'y a 
pas lieu de poser la question de savoir si les 
fails se sont passés en pays étranger ( Cass. 
10 août 1838, S . - V . 3S. 1. 7 77 ; J . P . 183S. 
2 . 190 ; D. P . 38 . 1. 390 ) ; 2° que, dans une 
accusation de meurtre , il n'y a lieu de poser 
la provocation qu'autant qu'il est articulé 
qu'elle résulte de coups ou violences graves 
(Cass. 27 fév. 1813 , Devillen. et Car. 4. 1. 
293 ; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 19 mars 1835, 
J . P . 3 e édit. ) ; 3° q u e , dans une accusation 
d'émission de fausse monnaie , l'accusé est 
non recevable à demander qu'il soit posé une 
question sur le point de savoir s'il a fait usage 
des pièces après en avoir vérifié les vices (Cass. 
26 déc. 1 823 , Devillen. et Car. 7. 1. 357 ; 
J. P . 3 e édit. ) ; 4° que, dans toutes les accu
sations de voies de fait, l'état d'ivresse de l'ac
cusé ne peut être posé comme une question 
d'excuse (Cass. 7 prair . an i x ; 15 therm. 
an xn ; 19 nov. 1 807; 2 oct. 1 8 1 2 ; 18 mai 
1815; 23 avril 1824, Devillen. et Car. t . 1. 
470 , 1014 ; 2 . 1. 4 5 0 ; 4. 1. 1 9 3 ; 5 . 1. 5 3 ; 7 . 

1. 441 ; J . P . 3 e éd i t . ) . U en serait de même 
de toutes les circonstances qui, bien qu'elles 
puissent atténuer la criminalité de l'accusé, 
n'onl pas été établies par la loi en excuses 
légales : telles sont la misère, la faim, la pro
vocation verbale, la colère, la restitution opé
rée depuis la soustraction. 

578. La jurisprudence a distingué les faits 
d'excuse et les fails qui, comme la démence, 
la contrainte et la légitime défense, entraî
nent la complète justification de l'accusé. Ces 
derniers faits, dans le système de la Cour de 
cassalion, étanl exclusifs de la culpabilité, ne 
doivent point faire l'objet d'une question dis
tincte au jury ; ils sont enfermés dans la ques
tion relative à la culpabilité. Ainsi, en ce qui 
concerne la démence, la Cour de cassation a 
déclaré « que la démence est exclusive de la 
volonté et par conséquent du crime ou du 
délit qui, sans le concours de la volonté, ne 
sauraient exister; que l'excuse, au contraire, 
présuppose l'existence du délit commis volon
tairement, puisqu'elle a pour objet de le mo
difier dans sa nature et ses effets, soit en 
at ténuant la culpabilité, soit en mitige.int la 
peine; que, par ces motifs, la loi n'a pas con
sidéré la démence comme une excuse, puis
que les art . 65 et suivants ne la comprennent 
point parmi les circonstances rendant l'ac
cusé excusable , et que l'article 6 4 la rap-



pelle, non comme excuse d'un crime ou d'un 
délit commis, mais comme la circonstance 
présupposiiive de l'existence d'un crime ou 
d'un délit quelconque ; qu'en ne statuant pas 
sur la demande du conseil de l'accusé ten
dant à ce qu'on posât la question relative à 
la démence, la cour d'assises n'a pas donné 
lieu à l 'ouverture en cassation prévue par 
l 'art . 408 du Code d'instruction criminelle, 
parce que cette demande n'avait pas pour ob
jet l'usage d'une faculté ou d'un droit accordé 
par la loi ; que, p a r l a même raison, en refu
sant de poser cette question, le président n'a 
point empiété sur les attr ibutions de la cour 
d'assises; que d'ailleurs cette question se trou
vait implicitement comprise dans la question 
principale, la réponse sur la culpabilité de
venant présupposiiive de la volonté et par là 
même exclusive de la démence » (Cass. 26 
oct. 1815 , Devillen. et Car. 5. 1. l o i ; J . P . 
3° é d i t . — V . conf. 17 janv. 1817 ; 10 oct. 
1817 ; 28 mai 1818; I l oct. 1821 ; 9 sept. 
1825 , Devillen. el Car. 5 . 1 . 2 7 3 , 376 , 482 ; 
6. 1. 5 0 3 ; 8. 1. 194; J . P . 3 e édit. ; — id., 
5 sept. 1828, J . P . 3 e édi t . ; D . P . 26 . 1. 408 ; 
— id., 9 ju in 1831 , J . P . 3 e édit. ; D. P . 31 . 
1. 2 6 9 ; — id., 12 nov. 1841 , J . P . 1842. 1. 
589 ). En ce qui concerne la légitime défense, 
la même Cour a également jugé « que la lé
gitime défense ne nécessite point la position 
d 'une question particulière, qu'elle implique 
contradiction avec le cr ime; que, dans le cas 
de légitime défense, n'y ayant d'après la loi 
ni crime ni délit, en posant la question si 
l'accusé était coupable, il a été demandé aux 
jurés si l'accusé était en légitime défense; 
que cette question ayant été résolue contre 
l'accusé, sur la réponse des jurés qu'il était 
coupable, il n'y a pas eu violation de la loi » 
(Cass. 4 octobre 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 
687 ; J . P . 3 ' édit. — V . conf. 4 sept. 1828, 
Devillen. et Car. 9. 1. 165 ; J . P . 3 e édi t . ; — 
id., 19 mars 18 35, J . P . 3 e éd i t . ; — id., 14 
janv. 1841 , J . P. 1842. 1. 261 ) . 

579. Cette jurisprudence est-elle à l 'abri 
de toute critique ? M. Legraverend pense 
qu'elle esl contraire à la loi, « parce que la 
démence et la force majeure étant exclusives 
de la culpabilité, quoiqu'elles ne le soient 
pas du fait matériel, doivent être examinées 
et décidées par le jury lorsqu'elles sont allé
guées; et que les jurés ne pouvant donner 
une déclaralion sur une question qui no leur 
est pas soumise, il faut lirer la conséquence 

que, malgré la conviction que le jury pourrait 
avoir que l'accusé a commis le crime en état 
de démence, il sera forcé de le déclarer cou
pable purement et simplement, sans y ajouter 
celtecirconstance» (Législ. crim^ t . t , p. 468), 
M. Berryat-Saint-Prix ajoute que celte juris
prudence peut donner lieu à de graves dif
ficultés et produire des conséquences dange
reuses : « elle fait dépendre, dit-il, l'existence 
d'un accusé du plus ou moins d'aptilude des 
jurés à faire des dislinctions métaphysiques 
assez subtiles. Il pourra s'en rencontrer beau
coup qui ne sauront pas reconnaître si la 
volonté nécessaire à la culpabilité est exclu
sive de la démence » ( Cours de droit crim. 
ch. 1, p . 6, noie 1 4 ) . Telle est, en effet, 
la grave objection qui s'élève contre celle 
jurisprudence. Les jurés peuvent-ils distin
guer les faits d'excuse et les faits justifi
catifs? Peuvent-ils comprendre que ceux-là 
font l'objet d'une question distincte, tandis 
que les autres, enfermés dans la question de 
culpabilité, s'y trouvent implicitement com
pris? Ne seront-ils pas dès lors portés à con
fondre la question matérielle et Ta question 
intentionnelle, et à affirmer la culpabilité, 
lors même qu'ils eussent également affirmé 
la démence, la contrainte ou la légitime dé
fense, si la question leur eût été posée? 
Quelle est donc l 'utilité de ces subtiles dis
linctions quand leur péril est aussi évident? 
En définitive, ce que la justice réclame, c'est 
une déclaration nette et précise, qui constate 
l'opinion sincère des jurés sur les faits du 
procès. Pourquoi donc proscrire les questions 
qui seules peuvent amener une telle déclara
tion? Qu'importe qu'en droit la culpabilité 
s'efface devant la démence ou la contrainte? 
Qu'importe que cette théorie soit vraie, si les 
jurés peuvent ne pas la saisir? Le bon sens 
résiste à ces règles absolues qui dénaturent 
les fails au lieu de fléchir devant eux. La 
Cour de cassation elle-même n'est pas demeu
rée toujours fidèle à son principe, et elle a re
jeté plusieurs pourvois formés contre des 
procédures dans lesquelles le fait justificatif 
avait fait l'objet d 'une question distincte 
(Cass. 4 janv. 1817 et 13 janv. 1827, Devil
len. et Car. 5 . 1. 268 ; 8. 1 .503 ; J. P. 3'éd.). 

580. Il nous reste a rappeler que la loi fait 
un devoir aux cours d'assises d'exprimer les 
motifs de leur décision, soit qu'elles admet
tent, soit qu'elles rejettent la demande de 
poser une question d'excuse. Ainsi la Cour 
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de cassalion n'a point hésité à casser une pro
cédure , « attendu que la cour d'assises, en 
rejetant, comme elle en avait le droit, la de
mande des accusés tendant à poser une ques
tion de légitime défense, et en maintenant 
les questions telles qu'elles avaient été pro
posées par le président, n'a point donné de 
motifs de sa décision; que cette infraction 
est d'autant plus grave que la question pro
posée par les accusés tendait à dépouiller du 
caractère criminel l'acte d'accusation, et au
rait procuré leur acquittement, si elle eût été 
répondue affirmativement » (Cass. 13 janv. 
1827, arrêt cité, suprà, n° 5 7 9 . — V . conf. 
24 oct. 1822 ; 8 avril et 14 oct. 1826, Devil
len. et Car. 7. 1. 1 i 8 ; 8. 1. 31 i cl 437 ; J . P . 
3 e édit. ). 

581. Nous venons de retracer les règles 
qui doivent présider à la rédaction des ques
tions. Il nous reste, pour compléter cette ma
t ière , à parler l° des réclamations qui peu
vent s'élever au sujet de cette rédaction ; 2° de 
la lecture publique qui doit en être donnée. 

582. Aux termes de l'art. 376 du Code du 
3 brumaire an iv, l'accusé, ses conseils, le 
minislère public et même les jurés pouvaient 
présenter des observations sur la position des 
questions. « La disposition de cet article, dit 
Carnot, ne se retrouve pas dans le Code d'in
struction criminelle; mais la réclamation con
trôla position des questions n'est pas interdile, 
et si le président ne les avait pas posées telles 
qu'elles auraient dû l'être, il devrait s'empres
ser de les rectifier » (De l'inst. crim., t. 2 , 
p . 57 7 ). La Cour de cassation n'a point con
testé ce droit, mais elle a décidé « que s'il 
ne résulte d'aucune disposition formelle du 
Code que les accusés soient privés de la fa
culté de faire eux-mêmes ou par leurs défen
seurs des observations sur la position des 
questions, il est constant aussi que cette fa
culté ne leur esl expressément accordée par 
aucune disposilion de ce Code ; que ce silence 
de la loi laisse nécessairement les magistrats 
des cours d'assises libres de juger dans leur 
âme et conscience, et selon qu'ils le croient 
utile à la manifestation de la vérité et à l 'in
térêt de la justice, si la parole doit être ac
cordée ou refusée sur les queslions à soumet
tre au j u r y ; que si la considération que les 
débats sont terminés ne peut être un molif 
légitime de refuser d'entendre les observa
tions des accusés sur les questions qui ne 
sont et ne peuvent être posées qu'après la 
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clôture des débats, il est toujours vrai que ce 
refus ne porte pas sur l'existence d'un droit 
accordé par la loi ; qu'il n'est en lui-même la 
violation expresse et positive d'aucune de ses 
dispositions, et qu'il ne peut dès lors servir 
de fondement à une demande en cassation » 
(Cass. 13 ju in 1816, Devillen. et Car. 5 . 1. 
204 ; J . P. 3 e é d i L ) . Cette décision ne nous 
parait pas fondée. L'art. 335 veut que l'ac
cusé ait toujours la parole le dernier ; l'ar
ticle 363 lui reconnaît encore la faculté de 
discuter la criminalité des fails après la dé
claration du jury. Comment donc lui dénier 
le droit d'èlrc entendu sur la position des ques
tions, car c'est le lui dénier que de ne pas atta
cher une nullité au refus de la cour? N'a-t-il 
donc pas intérêt à discuter la position des 
queslions, comme à discuter l'existence des 
fails ouleurcr iminal i té ? Est-ce que sa défense 
serait complète s'il devait accepter sans débat 
les formules dictées par le président? Est-ce 
que, d'ailleurs, la pensée de la loi a pu être 
d'attribuer à cet égard à ce magistrat un pou
voir discrétionnaire el libre de toute contra
diction? 

583. Cette jur isprudence, an surp lus , n'a 
pas persisté. La Cour de cassation a admis en 
principe le droit d'opposition de l'accusé à la 
position d'une question subsidiaire, et de r é 
clamation sur la rédaction des questions en 
général (Cass. 9 déc. 1825 , Devillen. et Car. 
8. i . 233 ; J. P. 3 e édit.). Ainsi elle a jugé 
qu 'une nouvelle question ne peut être poséo 
en l'absence de l'accusé, « parce qu'i l a 1 
droit d'être entendu sur la position des ques. 
l ions, » el elle a cassé l 'arrêt qui était basé 
sur cette question (Cass. 16 mars 1 8 2 6 , De
villen. et Car. 8. 1. 302; J . P . 3 e édit.). Ains 
elle a encore jugé que la simple rectification 
d'une question posée ne peut même avoir lieu 
en son absence, et elle a annulé un arrêt fondé 
sur une question ainsi rectifiée, « attendu 
qu'aux termes de l 'art. 3 4 1 , les questions ré
sullant de l'acte d'accusation et des débats 
doivent être posées au juge par le président 
de la Cour d'assises, en présence de l'accusé; 
que cette prescription de la loi est substan
tielle et qu'elle importe essentiellement à la 
défense, puisque l'accusé a toujours le droit 
de présenter des observations sur la position 
des queslions ; d'où il suit qu'elles ne peu
vent être posées, modifiées ou rectifiées qu'en 
sa présence, à laquelle ne saurait suppléer, en 
cette matière, la présence des défenseurs (Cass. 
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11 janv. 1S40, S.-V. 40. 1. 750 ; J . P . 1841 . 
1. 51 ; D. P . 40. 1. 393J. 

584. Les réclamations qui s'élèvent sur la 
position des questions ne peuvent être vidées 
que par un arrêt délibéré par la cour d'assi
ses. Cette règle a été consacrée par plusieurs 
arrêts portant : «Que si l 'art. 336 at tr ibue 
au président seul le droit de poser les ques
lions sur lesquelles les jurés doivent délibérer, 
aucune autre disposition delà loi ne lui attri
bue le droit de prononcer seul sur les récla
mations des parties relatives à la position des 
mêmes questions ; qu'en effet, ces réclama
tions constituent une matière contentieusc 
étrangère à la police de l'audience et au pou
voir discrétionnaire du président ; que, con-
séquemmenl, il ne peut y être statué que par 
un arrêt délibéré par la cour d'assises » (Cass. 
28 mai 1812, 1 e r octobre i 813 , 30 mars 1815, 
16 juin 1815, Devillen. etCar. 4. 1. 108, 442 
5. 1. 32 et S5 ; J . P . 3 e édit.). 

585. Il suit de là que la position des ques
tions n'appartient en définitive au président 
qu 'autant qu'il ne s'élève à ce sujet aucune 
contestation. Mais, dès que des conclusions 
sont prises, verbalement ou par écrit, par le 
ministère public ou l'accusé, soit pour s'op
poser à la position d'une question, soit pour 
faire réparer une omission, soit pour faire 
opérer une rectification , la cour d'assises est 
seule compétente pour statuer (Cass. 14 avril 
1 837 , J . P . 1840. 2 . 332 ; D. P . 37 . 1. 5 1 4 ; 

— id., 25 mai 1839, J . P . 1840. 1. 145; D. P . 

39. 1. 381 ). Toutefois, si la question pro
posée ne présentait aucune utilité réelle, si 
elle ne pouvait avoir pour résultat aucune 
modification ni de la criminalité ni de la 
peine, le président pourrait la rejeter, même 
sans consulter la cour (Cass. 27 août et 5 n o 
vembre 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 4. 1. 180 et 
215 ; J . P . 3 e édit. — V . sur ce point Merlin, 
Rép., v° Questions (réponses par jurés), n" 4, 
etCarnot , De l'inst. crim., t. 2 , p . 577 , n° 12, 
note). 

586. A quel moment expire le droit de de
mander la rectification des questions posées? 
La Cour de cassation a jugé « qu 'une cour 
d'assises qui s'était aperçue , peu de temps 
après la retraite des jurés dans leur chambre, 
qu'i l s'était glissé dans les questions posées au 
jury une erreur matérielle dont la rectifica
tion lui paraissait nécessaire pour qu'il y pût 
répondre d'une manière précise et conforme 
à la véri té , avait p u , sans attendre qu'il eût 

terminé sa délibération, rentrer en séance, et 
après s'être assuré, tant par la déclaralion du 
chef du jury que par l'inspection de la feuille 
des questions, qu'aucune décision n'était en
core formée et consignée en marge ou à la 
suite des questions, opérer celte rectification; 
que les droils delà défense avaient élé garantis 
par le soin qu'avait eu la cour de procéder 
contradictoirement avec les accusés el leurs 
conseils » (Cass. 4 j a n v i e r (836 , J . P . 3°éd.). 
Mais si une décision a élé prise par lesjurés, 
à plus forte raison, si leur déclaralion a élé 
rendue et lue publiquement, aucune rectifi
cation dans les questions n'est permise, au
cune question nouvelle ne peut être posée. 
Ainsi il a été jugé que le défenseur est non 
recevable à demander la position d'une ques
tion subsidiaire après la lecture de la décla
ration du jury (Cass. 15 sept. 1S31, J. P. 
3" éd. ; D. P . 3 1 . 1 . 314), attendu qu'après celle 
déclaration tout se trouve consommé (Cass. 
26 sept. 1835, J . P . 3 e édit.; D. P . 35.1.452), 

587. Le Code d'instruction criminelle ne 
prescrit point en termes formels au président 
de donner publiquement lecture des ques
lions avant de les remettre aux jurés. Celte 
formalité est cependant indispensable : « elle 
est, dit Legraverend, une conséquence si di
recte de l'ensemble de la législation crimi
nelle et des diverses dispositions du Code, 
qu'il eût été inutile d'en faire l'objet d'un 
article particulier » ( Lègislal. crimin., t. 2, 
p . 229 ). Nous ajouterons que cette formalilé 
est formellement indiquée par la jurispru
dence qui vient d'être rapportée. En effet, 
le droit de réclamation ou d'opposition de 
l'accusé el du ministère public contre les 
questions proposées , ne peut évidemment 
s'exercer qu'autant que ces questions leur 
ont été communiquées par la lecture publi
que qui en est faite. Cette lecture, enfin, est 
un véritable moyen de contrôle contre les 
erreurs qui pourraient s'être glissées dans la 
formule, et il importe à la justice de se pré
munir contre toutes les irrégularités. Nous 
n'hésitons pas à croire, malgré l'autorité d'un 
arrêt isolé que cite Carnot, et qui n'est rap
porté par aucun recueil (Cass. 26 déc. 1811, 
Carnol, t. 2. p . 6 1 7 ) , que le défaut de celte 
lecture, s'il en est résulté que l'accusé n'a pas 
eu connaissance des questions posées, doil 
emporter la nullité des débals (Cass. 6 sept. 

1839, S . - V . 40 . 1 . 4 3 3 ; J . P . 1840. I. 440; 

D. P . 40 . I. 367 ). 
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588. Enfin, et c'est la dernière formalité 
qui se rattache à la position des questions, 
la feuille où sont écrites les questions doit 
êlre signée par le président et par le grefiier. 
Toutefois la Cour de cassation n'attache pas 
à l'infraction de celte règle la peine de la 
nullité. Elle a jugé « que des dispositions 
combinées des art . 336 et 3 4 1 , résulte impli
citement le devoir pour le président d 'une 
cour d'assises de signer les questions qu'il 
remet aux jurés et d'y faire apposer aussi la 
signature du greffier, afin de donner à la po
sition des queslions le caractère invariable et 
authentique qui doit appartenir à cet acte 
important; mais que l'accomplissement de 
cetle formalité n'étant pas prescrit textuelle
ment par la loi et à peine de nullité, l 'omis
sion de la signature du président et du gref
fier au bas des questions posées au jury ne 
constitue pas une violation de la loi qui puisse 
donner ouverture à cassation » (Cass. 3 . oct. 
1833, S.-V. 35. 1. 221 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 
34. 1. 405. — V. aussi conf. 3 fév. 1826, De
villen. et Car. 8. 1. 272 ; J . P. *3 C édit. ; — 
id., !) juin 1831, J . P . 3 e édit. ; D. P. 3 1 . 1. 
2 0 9 ; —id . , 26 juin 1 835, J . P . 3 e éd i t . ; D. P. 
30. 1. 403 ). Mais on a fait remarquer avec 
raison que la signature de tout acte authen
tique est une formalité substantielle; que 
l'acte qui contient les questions ne peut avoir 
de caractère authentique que par la signature 
du magistrat qui l'écrit et du greffier qui le 
reçoit parmi les pièces de la procédure; que 
cette signature est le seul moyen d'arrêter 
d'une manière certaine la formule des ques
tions et de la rendre invariable; qu'elle doit 
donc être considérée comme substantielle. 
Toutefois il a été reconnu que lorsque les 
questionsontété écrites sur une suite de feuil
les séparées les unes des autres, il n 'est 'pas 
nécessaire que chacune de ces feuilles soit 
signée; il suffit que la dernière soit revêtue 
de cette formalilé ( Cass. 25 avril 1839, J . P . 
1840. I. 174; 1). P. 39 . I. 383 ) . 

§ l\. — Questions complexes. 

589. Nous venons d'examiner quelles ques
tions peuvent être p.osées, cl d'établir à cet 
égard les droils de l'accusation el de la dé
fense, les pouvoirs du président et ceux de la 
cour d'assises. Ces premières règles posées, 
nous devons nous occuper de la rédaction 
même de ces questions. Trois règles princi
pales existent sur ce point cl soulèvent jour-
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nellement de graves difficultés : elles ont 
pour objet la complexité des queslions, leur 
forme alternative, la position dans leur con
texte du point de fait, abstraction faite du 
point de droit. 

590. L'art . 250 de la constitution du 5 fruc
tidor an m avait interdit de poser au jury 
aucune question complexe. Celte règle, répé
tée par l 'art. 377 du Code du 3 brumaircan îv, 
avait jeté un extrême embarras dans la posi
tion des questions. Les fails étant subdivisés 
et analysés dans leurs éléments les plus sim
ples, les queslions s'élaient multipliées à l ' in
fini, el il en étail résulté une extrême com
plication dans les opérations du jury (procès-
verbauxdu conseil d 'état , rapport deM. Faure, 
séance du 29 nov. 1808) . 

591. Les rédacteurs du Code d'instruction 
criminelle, frappés de cet inconvénient, s'ef
forcèrent d'y remédier; el peut-être, pour sortir 
d'un excès, arrivèrent-ils à l'excès contraire. 
L'article 337 fit un principe de la position des 
queslions complexes. Non-seulcmcrit il réunit 
dans la même formule la question intent ion
nelle et la question relative à l'existence du 
fait, mais il permit même de réunir le fait et 
ses circonstances. Ce mode de procéder eut 
des dangers évidents : il ne laissait pas le jury 
libre d'apprécier distinctement le fait pr in
cipal et les faits accessoires, et de s'interroger 
séparémen t sur chacun des éléments du crime. 
Ce système a été récemment modifié. 

592. Ce n'est point qu 'un nouveau principe 
ait été adopté; ce n'est point surlout que le 
législateur ait prétendu revenir à la théorie 
de la loi du 5 fructidor an m . La modification 
a été opérée par voie de conséquence plutôt 
que par la volonté expresse de la loi. Le légis
lateur ayant établi le vote des jurés au scrutin 
secret, il est naturellement résullé de cette 
institution que les questions ont dû être d i 
visées, pour faciliter l'opération de ce vote. 
Ainsi le principe de la complexité des ques
tions n'a pas cessé de subsister; l 'art. 337 est 
toujours le principe de la matière, et par con
séquent les questions n'ont pas cessé <le com
prendre à la fois l 'intention cl le fait. La 
division n'a élé opérée que dans les faits eux-
mêmes ; elle s'est bornée à séparer le fait pr in
cipal et les circonstances aggravantes, et à les 
poser dans des questions distinctes. 

593. L'art. 345 du Code d'instruction cr i 
minel le , modifié par la loi du 9 septembre 
1 835, est ainsi conçu : « Le chef du jury lira 
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successivement chacune des questions posées 
comme il est dit en l 'art. 336, et le vote aura 
lieu ensuite au scrutin secret, tant sur le fait 
principal et les circonstances aggravantes que 
surl 'existencedescirconstances atténuantes. » 
La loi du 13 mai 1836 a développé cette dis
position; son art. 1 e r est ainsi conçu : « Le 
jury votera par bulletins écrits et parscrutins 
distincts et successifs, sur le fait principal 
d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des cir
constances aggravantes, sur chacun des faits 
d'excuse légale, sur la question de discerne
ment , et en fin sur la question des circonstances 
atténuantes, que le chef du jury sera tenu de 
poser toutes les fois que la culpabilité de l'ac
cusé aura été reconnue. » Telles sont les dis
positions qui ont implicitement modifié le 
Code. Le système qu'elles établissent s'écarte 
à la fois et du principe de la prohibition ab
solue des questions complexes posé par la loi 
du 5 fructidor an m , el du principe de la com-
plexitégénéraledes questions posé par le Code 
d'instruction criminelle. Pour faire mieux 
comprendre ce système, nous croyons qu'il est 
nécessaire de rappeler d'abord les règles que 
la jurisprudence appliquait avant la promul
gation de ces lois nouvelles. 

594. La Cour de cassation avait successive
ment jugé, en appliquant les articles 337 et 
338 , 1° que les dispositions de ces deux ar
ticles n'étant pas prescrites à peine de n u l 
lité, la position d'une question distincte pour 
les circonslances résultant des débats n'était 
pas indispensable, et que le président pou
vait comprendre ces circonstances dans la 
question résultantde l'acte d'accusation (Cass. 
3 fév. 1826, Devillen. et Car. 8. I. 2 7 2 ; J . P . 
3 ' édil.); 2° que le jury pouvait être interrogé, 
par une seule et même question, sur le fait 
principal et sur les circonstances aggravantes 
(Cass. 18 avril 1833 , J . P . 3 e édit.; D. P. 33 . 
1. 362; — id., 24 sept. 1835, J . P . 3 e édit .) ; 
•3° qu'il n'était pas nécessaire de poser des 
questions distinctes pour chaque accusé, soit 
sur le fait principal, soit sur les circonstances 
aggravantes, et que par conséquent plusieurs 
accusés pouvaient être réunis dans la même 
question (Cass. 6 fév. 1812, Devillen. et Car. 
4. 1. 23; J . P . 3° édit.; — id., 24 sept. 1835, 
arrêt cité ci-dessus). Toutefois le président 
conservait la facullé de diviser les queslions 
et de séparer les fails. La Cour de cassation 
n'hésitait pas même à déclarer, à côté des 
décisions qui viennent d'être rapportées, que 

cette division était souvent nécessaire et en 
général conforme à l'esprit de la loi (Cass. 4 
fév. 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 2 3 ; J. P. 
3 e édit.; — id., 2 sept. 1830, 16 avril et ts 
déc. 1831 , J . P . 3 e édit.; D. P. 30. 1. 364 ; 
32. 1. 7 4 ; — id., 12 juillet 1 8 3 2 , S . - V . 33. 
1. 126; D. P. 33 . I . 40; — id., 20 juin 1833, 
J . P . 3 e édit.; D. P . 3 3 . 1 . 256); mais il n'exis
tait sur ce point aucune règle fixe et absolue. 
La rédaction des questions était abandonnée 
au pouvoir du président, pouvoir à peu près 
discrétionnaire sur ce point ; soit qu'elles 
fussent réunies ou divisées, elles n'étaient 
jamais irrégulières. 

595. U n'en est plus ainsi depuis les lois 
des 9 septembre 1835 et 13 mai 1836. Cetle 
législation, sans considérer comme complexes 
toules les questions qui réunissent à la fois 
plusieurs faits , plusieurs circonslances, s'est 
bornée à établir plusieurs cas où elle interdit 
celle complexité. Quels sont ces cas, quelles 
sont les queslions que leur complexité frappe 
de nulli té? La solution de cetle question se 
trouve dans un petit nombre de règles qui 
vont être exposées. 

596. Une première règle est que les ques
tions sont complexes et par conséquent nul
les , quand elles réunissent deux chefs d'ac
cusation distincts et indépendants l'un de 
l 'autre. La raison de cette règle est «que 
l 'art. 1 e r de la loi du 13 mai 1836 dispose que 
le jury votera par bulletins écrits et par scru
tins distincts sur le fait principal d'abord, 
et, s'il y a lieu, sur chacune des circonstances 
aggravantes; qu'il y a par conséquent néces
sité, pour obéir à cette prescription de la loi, 
de poser aux jurés une question distincte et 
séparée sur chaque chef d'accusation princi
pal , afin qu'ils puissent y faire une réponse 
distincte et séparée » (Cass. 4 avril 1845, 
J. P . 1845. 2 . 100; Journal du droit crim., 
1S45, p . 127). Ainsi, dans une accusation 
d'empoisonnement, si le crime a élé commis 
à la fois sur la personne d'un ascendant et 
sur d'autres personnes, ces faits distincts ne 
peuvent être enfermés dans une même ques
tion (même arrêt). Dans une accusation de 
complicité, il y a également complexité pro
hibée, si le jury a été appelé par une seule 
question à déclarer si un accusé est complice 
de plusieurs crimes à la fois. Dans celle der
nière espèce, la question avait élé ainsi posée: 
« L'accusé est-il coupable d'avoir, comme 
compl ice , donné des instructions pour com-



mettre les crimes ci-dessus qualifiés, aidé ou 
assisté les auteurs de ces crimes, etc.? » La 
Cour de cassation a annulé la condamnation, 
« attendu qu 'une question ainsi posée était 
évidemment complexe à l'égard de l'accusé, 
puisqu'elle appelait en même temps l 'at ten
tion du jury sur trois faits d'homicide dont 
l'existence matérielle n'était pas encore dé 
clarée; que cette complexité produit ce ré
sultat, que le jury ayant répondu par un sim
ple oui à la majorité, on n'a aucune certi
tude qu'il ait porté son attention sur tous 
ces points, qu'il ait délibéré et voté séparé
ment sur chacun des points dont ce oui em
brasserait pourtant la solution » (Cass. 24 
avril 1840, S . - V . 41 . 1. 844; D. P . 40. 1. 44; 
Journ. dudroil crim., 1841, p . 268) . Enfin, 
dans une autre espèce, la Cour de cassation 
a répété encore « qu'on ne peut soumettre 
cumulalivement au jury des faits successifs 
indépendants les uns des autres ; que l'ar
rêt de renvoi, dans son exposé, et l'acte d'ac
cusation spécifiaient plusieurs faits d'usage 
accomplis à des jours différents et chez dif
férentes personnes ; que la cour d'assises de
vait interroger distinctement le jury sur cha
cun de ces faits , seul moyen de s'assurer de 
la réunion des voix nécessaire pour en con
stater légalement l'existence; d'où il suit 
qu'en lui soumettant des questions complexes 
résolues par une seule affirmation, el en fon
dant sur cette réponse, également complexe, 
l'application de la peine, la cour d'assises a 
violé la loi » ( Cass. 30 mars 1839, J . P . 1839, 
2. 366 ; Bull., n° 108 ). 

597. Cette première règle n'admet d'ex
ception que dans le seul cas où plusieurs faits 
de même nature,ont été commis sur la même 
personne; car ces faits, quoique distincts dans 
leur exécution, ne sont considérés que comme 
un seul et même crime. La Cour de cassation 
a jugé, en conséquence, 1° dans une accusa
tion de v io l , « que si le fait principal, ma
tière de l'accusation, s'est composé de diver
ses circonstances distinctes relatives à une 
seule et même personne, elles ne constituent 
cependantqu'un seul et même crime, et que 
sur une même accusation de viol et de ten
tative de viol, le jury peut être régulièrement 
interrogé sur le point de savoir si la victime 
a été l'objet d 'une ou de plusieurs tentatives, 
d'un ou de plusieurs viols, à des époques di
verses » (Cass. 9 oct. 1845, Journ. du droit 
crim., 1845, p . 181 ) ; *" dans une accusation 

d'attentat à la pudeu r , « que chacun des 
chefs principaux forme une question distincte 
et séparée qui comprend à la vérité des faits 
réitérés d'attentat à la pudeur, commis pen
dant un certain laps de temps, vis-à-vis de 
la même personne; qu'il n'y a point en cela 
complexité dans la question, puisqu'il n'a pu 
résulter de ce mode de procéder aucune con
fusion dans la déclaration du jury » (Cass. 
24 déc. 1840, Journ. du droit crim., 1841 , 
p . 269 ) ; 3° dans une accusation d'empoi
sonnement , « qu'il s'agissait d'un seul et 
même empoisonnement commis à deux épo
ques différentes sur la même personne; que 
ce crime, bien que résultant d'actes répétés, 
ne formait qu 'un seul chef d'accusation; 
qu'ainsi le président n'était pas tenu de poser 
deux questions distinctes» (Cass. 12 déc. 
1840 , S . - V . 40 . 1. 948 ; D. P . 4 1 . 1. 3 5 ) ; 
4° dans une autre accusation d'attentat à la 
pudeur, « que les faits auxquels se rapporte 
la troisième question soumise au jury consti
tuent une série d'attentats successifsaccomplis 
dans un intervalle de temps déterminé, niais 
sans qu'il ait été possible de préciser la date 
de la perpétration de chacun d'eux ; que dès 
lors il était nécessaire de comprendre ces di
vers faits, lesquels, d'ailleurs, présentaient 
les mêmes caractères el entraînaient les 
mêmes conséquences pénales, dans un seul 
contexte renfermant l'indication de l'époque 
dans la limite de laquelle ils se sont succédé 
et les circonstances uniformes de leur per
pétration » (Cass. 8 août 1840, D. P . 40 . 
1. 434; Bull., n° 2 2 4 ) . — V . infrà, n° 6 0 2 . 

598. Une deuxième règle est que les ques
tions sont entachées du vice de complexité 
toutes les fois qu'elles comprennent plusieurs 
accusés dans le même contexte. Cette règle 
a été, comme la première, reprise à la légis
lation du 3 brumaire an iv (Cass. 7 vend, 
an v; 17 vend, an v; 22 vend, an v; 19 Dor. 
an v u ; 1 e r therm. an v u ; 26 et 28 flor. 
an VIII; 4 flor. a n x ; 16 therm. an xi; 16 
frim. an xn, Devillen. et Car. 1. 1. 5 8 , 60, 
6 1 , 197, 2 2 6 , 320 , 3 2 1 , 6 3 0 , 848 , 9 0 0 ; J . P . 
3 e édi t . ) . Le Code d'instruction criminelle 
l'avait écarlée, et il a été jugé, sous son em
pire, qu'aucune disposition de la loi ne défen
dait de réunir plusieurs accusés dans la même 
question (Cass. îosept . 1812 et 24 sept. 1835, 
J . P . 3 e édi t . ) . Depuis la loi du 13 mai 1836, 
la jurisprudence est revenue à son point de 
départ . La Cour de cassation a jugé « que de 
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la combinaison des art. 337 et 341 du Code 
d'instruction criminelle, lit. 1 " de la loi du 
13 mai 1836, il résulte qu'il doit être fait un 
scrutin secret sur chacun des accusés ou pré
venus, d'abord relativement à sa culpabilité, 
et ensuite, s'il y a lieu, sur les circonstances 
at ténuantes; que les scrutins devant être fails 
suivant les questions posées, il en résulte 
que des queslions distinctes doivent être 
posées sur la culpabilité de chacun desdils 
accusés ou prévenus; que cette manière de 
procéder est substantielle , puisqu'elle est 
établie comme une garantie contre les erreurs 
que pourraient entraîner des questions com
plexes » (Cass. 21 sept. 1839, S.-V. 39 . I . 
9 3 6 ; D. P . 40 . 1. 37 3 ; BulL, n° 305 ; — id., 
22 Sept. 1842 , S.-V. 42 . 1. 809 ; Bull. , 
n° 248 ) . 

599. Néanmoins la Cour de cassation a 
jugé qu'il n'est pas indispensable de soumetlre 
au jury, relativement aux circonstances ag
gravantes, autant de questions séparées qu'il 
y a de coaccusés, lorsque les circonslances 
aggravantes tiennent à des faits matériels qui 
ne peuvent pas exister à l'égard de l'un des 
auteurs du crime, sans exister à l'égard des 
autres. Il s'agissait d 'une accusation de vol ; 
les circonstances avaient été ainsi posées : 
« Ce vol a-t-il été commis : 1° Pendant la 
nu i t? 2° Sur un chemin public? 3° Par plu
sieurs personnes? 4° Par des individus por
teurs d'armes apparentes ou cachées? 5° Avec 
menaces de faire usage des armes? « Le con
damné lirait un vice de complexité de ce 
que ces questions n'avaient pas été reproduites 
relativement à chaque accusé autant de fois 
qu'i l y avait d'accusés. La Cour de cassation 
a rejeté le pourvoi, « attendu que s'il est 
vrai qu'à raison de la culpabilité, el quant au 
fait principal, le jury doit être appelé à pro
noncer séparément et distinctement sur cha
que accusé, il n'en est pas de même des cir
conslances aggravantes tenant à des fails ma
tériels qui ne peuvent pas exister à l'égard 
de l 'un des auteurs d'un crime, sans exister 
à l'égard du coauteur de ce même cr ime; 
que telles sont les circonstances du lieu, du 
moment, du concours de plusieurs personnes, 
du port d'armes apparentes ou cachées par 
l'un des coupables; qu'appeler le jury à pro
noncer sur ces circonstances autant de fois 
qu'il a à prononcer sur le fait principal de 
la culpabilité, ce serait l'exposer à des con
tradictions trop affligeantes pour la justice » 

iAi>. 12. SECT. 3 . § i . 

(Cass. 10 fév. 1844, J . P . 1845. 2 . 36 ; Bull, 
n- 46 ). 

600. Une troisième règle est que les ques
tions sontenlachécsdu vice decomplexité tou
les les fois qu'elles renferment dans un même 
contexte el le fait principal et les circonstan
ces aggravantes. Cette règle a été, comme les 
précédentes, empruntée à la législation des 
5 fructidor an m et 3 brumaire an iv; elle 
est, comme celles-là, uniquement basée sur 
la nécessité de diviser les votes du jury. Elle 
a été posée pour la première fois par deux 
arrêts des 8 et 13 juillet 18 37. Le premier de 
ces arrêts, après avoir cité les textes des lois 
du 9 septembre 1835 et 13 mai 1836 , déclare 
« que les dispositions combinées imposent vir-
tuellementau président de la cour d'assises l'o
bligation de poser au jury une question séparée 
sur le fait principal el sur chacune des circon
stances aggravantes de l'accusation soumise à 
son jugement ; qu' i len doit êlre ainsi, puisque, 
d'une part, les jurés votent par bulletins écrilt 
el par scrutins distincts el successifs, d'abord, 
sur le fait principal, ensuite,' sxir chaque cir
constance aggravante, et que, d'autre part, 
la déclaration du jury , à la simple majorité, 
sur le fait principal, oblige la cour d'assises 
à délibérer sur la culpabilité, conformément 
à l 'art. 352 du Code d'instruction criminelle, 
rectifié par la loi du 9 septembre 1835 » 
(Cass. 8 jui l l . 1837, J . P. 1838. 1. 582 ; D. P. 
37. 1. 532 ; Bull., n° 202 ). Le deuxième 
arrêt appuie la même règle par d'autres mo
tifs : il établit « que les questions qui doi
vent être soumises au jury par le président 
sont nécessairement corrélatives au mode de 
délibération que les lois nouvelles ont imposé 
aux jurés ; qu'il résulte même du rapport de 
la loi du 13 mai 1836, fait à la chambre des 
députés, que ces dispositions nouvelles ont 
eu pour objet d'ériger en nécessité légakU 
position séparée par le président du fait prin
cipal et de chaque circonstance aggravanle 
résultant de l'accusation et des débals, et de 
proscrire ainsi les questions complexes; qu'il 
résulte donc de la combinaison des disposi
tions de la loi du 13 mai 1836 avec celles de 
la loi du 9 septembre 1S35, et avec les autres 
dispositions du Code d'instruction criminelle, 
que le président des assises doit poser dis
tinctement au jury les questions relatives au 
fait principal et aux circonstances renfermées 
dans l'arrêt de renvoi, ainsi que celles rela
tives aux circonstances qui peuvent résulter 



des débats , ou aux faits d 'excuse ou d 'absence 

de d i scernement » (Cass. 13 j u i l l . 1837, J . P . 

1837. 2 . 278 ). Cette nouvel le jur i sprudence 

a é lé consacrée par un grand nombre d'arrêts 

(Cass. 3 août 1837, S . - V . 37. 1. 748 ; J. P . 
1837. 2 . 200 : —id., 23 sept . 1837, J . P . 1840. 

1. 96 ; D . P . 38 . 1. 4 1 7 ; — i d . , 28 sept. 1837, 

S . - V . 38. 1. 1 7 4 ; J . P . 1837. 2 . 6 2 3 ; — id., 
24 mars 1838, J . P . 1840. 1. 2 0 4 ; D. P . 38 . 

1. 455 ; — id. 31 mai 1838, S . - V . 38 . 1. 896 ; 

J . P . 1840. 1 . 222 ; — id., 13 déc . 1838, J . P . 

1839. 1. 3 1 0 ; D. P . 39 . 1. 46 ; — id., 10 mai 

1839, J. P . 1839. 2 . 367 ; D. P . 40 . 1. 3 5 5 ; — 

id., 5 sept . 1839, J . P . 1840. 1. 4 9 3 ; D. P . 

40 . 1. 357; — id., 9 janv . 1840 , J . P . 1840. 

2. 233 ; D. P . 40 . 1. 393 ; — id., 2 9 m a i 1840, 

J . P . 1840. 2 . 191 ; D. P . 40 . 1. 407 ) . Il faut 

en suivre l'application dans que lques espèces . 

601. Dans les accusations de vol, le prés i 

dent doit poser, dans u n e première ques t ion , 

le fait principal de la soustraction frauduleuse 

d'effets appartenant à autrui , et il doit e n 

suite formuler chaque circonstance aggra

vante dans u n e quest ion séparée. L 'annula

tion d'un grand nombre d'arrêts, qui s'étaient 

écartés sous plusieurs rapports de cette mar

che régulière, a été prononcée par la Cour de 

cassation. Dans u n e première e s p è c e , les 

qualre circonstances que le vol avait été c o m 

mis par deux personnes , sur un chemin p u 

blic , avec violence et port d 'armes apparentes 

e l menaces d'en faire usage, avaient é lé c u m u 

lées avec la question de culpabi l i té de vol 

dans une m ê m e quest ion . La Cour de cassa

tion a cassé, attendu la complex i té de cetle 

quest ion (Cass. 3 août 1837, J. P . 1S37. 2. 

2 0 0 ; Bull., n° 2 1 7 ) . Dans une seconde e s 

pèce, la quest ion posée au jury avait réuni 

au fait principal de vol la c irconstance aggra

vante de maison habi tée , q u i , réunie à ce l le 

de nui t , avait entra îné l 'appl ical ion de l'ar

ticle 386 du Code pénal . La Cour de cassalion 

a prononcé l 'annulation , « at tendu q u e toute 

' circonstance qui entraîne u n e augmentat ion 

de peine doit être l 'objet d 'une quest ion s é 

parée à faire au j u r y , afin que le jury soit i n 

terrogé et dél ibère séparément d 'abord sur 

la question princ ipale , et ensu i te sur la c ir

constance aggravanle (Cass. 10 mai 1 8 3 9 , 
1 J. P . 1839. 2 . 367 ; D. P . 40 . 1. 355 ; Bull., 

n" 149 ). Dans une trois ième espèce , la q u e s 

tion énonçait que le vol avait é lé c o m m i s dans 

une maison d'arrêt; de sorte que la ques t ion 

de maison habi tée se trouvait encore posée 

d'une manière complexe avec le fait principal 
( Cass. 5 sept. 1839, J . P . 1840. 1. 495 ; Bull., 
n° 2 9 2 ) . Dans une quatrième espèce, la ques
tion formulait dans un seul contexte l'accusa
tion de soustraction frauduleuse commise par 
un domestique à gages. L'arrêt a été cassé , 
« attendu que ces faits devaient donner lieu 
à deux queslions distinctes, celle de soustrac
tion frauduleuse et celle de domesticité » 
(Cass. 26 sept. 1839, J. P . 1840. 1. 495; Bull., 
n° 307 ). Dans une cinquième espèce, il s'a
gissait d 'un vol commis dans un greffe, et 
la cour a reconnu la nécessité de poser, in
dépendamment du fait principal, la double 
question de savoir si leseffets soustraits étaient 
contenus dans le greffe, si l'aecusé en était 
constitué dépositaire (Cass. 19 janvier 1843, 
J. P . 1 84 3. 2 . 73 ; Bull., n° 3 ) . Il serait inu
tile de prolonger cette énuméralion ; il faut 
ajouter cependantque lorsque plusieurs sous
tractions ont été commises dans le même lieu, 
au même moment, par les mêmes personnes 
et dans un but commun, il n'est pas néces
saire de séparer les faits qui ne constituent 
plus qu 'un seul et même crime ( Cass. 13 mai 
1840, Bull., n° 1 3 3 ) . 

602. Dans les accusations de viol ou d'at
tentat à la pudeur avec violence, il faut dis
tinguer le fait principal du viol et toutes les 
circonstances qui peuvent le modifier et l'ag
graver. Ainsi la circonstance que la victime 
de l 'atlentat élait âgée de moins de quinze 
ans étant essentiellement aggravante, doit 
faire l'objet d'une question séparée (Cass. 23 
sept. 1837 , J . P . 1840. 1. 96 ; Bull., n" 2 8 9 ; 
— id., 11 juill . 1839, S . - V . 39 . 1. 895; Bull., 
n° 2 2 2 ; — id., 9 sept. 1841 , J. P . 1841 . 2 . 
559 ; Bull., n° 2 7 2 ) . Ainsi la circonstance 
que la victime serait la fille de l 'accusé, con
stituant encore une autre circonstance aggra
vante, doit également former une question 
distincte (Cass. 28 sept. 1837, S . - V . 3 8 . 1 . 1 7 4 ; 
Bull., n° 295 ) . Ainsi, lorsque, dans une même 
accusation, les victimes sont âgées de moins de 
quinze ans, et que l'accusé est leurascendant, 
le président doit poser d'abord une question 
sur le fait principal, et ensuite sur chacune 
deces deux circonstances (Cass. 15 juill . 1842, 
S . - V . 42. 1. 669 ; Bull., n° 1 8 3 ) . On doil 
ajouter ici une distinction. On a vu précé
demment qu'il n'y a pas de complexité si, 
dans une accusation de viol, la même question 
réunit plusieurs faits de tentative ou d'at
tentat sur la même personne, attendu que 



ces circonstances, quoique distinctes, ne con- 1 

stiluent qu 'un seul et même crime (Cass. 9 
oct. 1845, J . P . 1845 . 1. 643 ; Bull., n° 3 1 9 ) . 
Mais il n'en serait plus de même si les atten
tats avaient été commis sur des personnes 
différentes; le président devrait, dans ce cas, 
interroger, par autant de queslions distinc
tes, le jury sur chacun des faits incriminés 
(Cass. 13 ju i l l . 1843 , Bull., n° 176). 

603. Dans les accusations de coups et bles
sures, le fait principal consiste uniquement 
dans l'acte des coups portés ou des blessures 
faites volontairement; c'est là la matière de 
la première question qui doit être posée au 
jury . En effet, ce seul fait, aux termes de 
l 'art. 311 du Codepénal , constitue un délit, 
indépendamment de toutcaulre circonstance. 
Tous les autres faits qui viennent accessoire
ment se joindre à celui-là, et qui ont pour 
effet de modifier sa qualification ou d'aggra
ver la pénalité, sont donc des circonstances 
aggravantes et doivent dès lors faire l'objet 
de queslions séparées. Ainsi doivent être po
sées d 'une manière distincte : 1° la circon
stance que les coups ou les blessures ont oc
casionné une incapacité de travail de plus de 
vingt jours ; 2° la circonstance qu'i ls ont oc
casionné la mort, quoique l'accusé n'ait point 
eu l ' intention de la donner (Cass. 19 avril 
1839 , D. P . 40 . 1. 356 ; Bull., n° 1 3 2 ; — id., 
30 déc. 1841 , S.-V. 42. 1. 145 ; # u ! / . , n ° 374; 
— id., 7 janv. 1842 , S.-V. 42 1. 8 8 2 ; — 
Bull., n° 3 ; — id., 9 janv. 1840, J . P . 1840. 
2. 233 ; D. P . 40 . 1. 393 ; Bull., n" 9 ) ; 3" la 
circonstance que le coupable a commis le 
crime envers ses père ou mère légitimes, na
turels ou adoptifs, ou autres ascendants légi
times (Cass. 5 sept. 1844 , S.-V. 45 . 1. 3 1 4 ; 
Bull., n° 311; —id . , 27 juin 1845, J . P . 1846. 
1. 235; Bull., n° 2 1 2 ; — id., 5 mars 1846, 
Bull., n° 6 6 ) ; 4°la circonstance que les coups 
ont été portés ou les blessures faites avec pré
méditation (Cass. 25 août 1843,Bull . n° 218); 
5° la circonstance que les violences auraient 
été commises sur un agent de l'autorité pu
blique dans l'exercice de ses fonctions (Cass. 
12 juin 1845, S.-V. 45 . 1. 884 ; Bull., n° 194). 

604. Dans les accusations d'homicide vo
lontaire, le président doit séparer du fait 
principal, dans des queslions distinctes, 1° la 
circonstance que l'homicide a été commis 
avec préméditation ou de guet-apens : nous 
reviendrons tout à l'heure sur ce point ; 2° la 
circonstance que l'homicide a été commis sur 

un agent de l 'autorité publique dans l'exer
cice de ses fonctions : « Attendu que celte 
circonstance à elle seule, et conformément à 
l 'art . 233 du Code pénal, suflit, étant répon
due affirmativement par le jury, pour assi
miler le meurtre à l'assassinat ( Cass. 14 janv. 
1841 , D. P . 4 1 . 1. 4 1 3 ; Bull., n° 8 ) ; 3° la 
circonstance que le meurtre , suivant les ter
mes de l'art. 304 du Code pénal, a précédé, 
accompagné ou suivi un autre crime, ou a eu 
pour objet, soit de préparer, faciliter ou exé
cuter un délit, soit de favoriser la fuite ou 
d'assurer l ' impunité des auteurs ou complices 
de ce délit (Cass. 8 juillet 1837, J . P. 1838, 
1. 582 ; Bull., n° 202) ; 4° la circonstance que 
le meurtre a été commis avec des tortures ou 
des actes de barbarie ( C. pén., 303 ). 

605. Le président peut-il réunir dans la 
même question les deux circonstances de pré
méditation et de guet-apens? La Cour de cas
sation a jugé que la division des circonstances 
aggravantes n'est pas indispensable, «lors
que, par leur nature , ces circonstances se con
fondent, pour ainsi dire, l 'une avec l'autre, 
comme lorsqu'il s'agit de la circonstance de 
la préméditation et de celle du guet-apens, 
qui ont entre elles une telle similitude qu'on 
peut les considérer comme identiques, puis
que chacune d'elles constitue un dessein ré
fléchi qui a précédé l'exécution du crime et 
entraîne contre l'accusé les mêmes consé
quences pénales» (Cass. 22 nov. 1S3S, J .P. 
18 39. 2 . 633 ; D. P. 39. 1. 385 ; Bull., n° 364; 
— id., 19 juillet 1839, Bull., n° 237 ). Mais 
la même Cour, revenant sur cetle jurispru
dence, a jugé, par un arrêt postérieur, «qu'il 
résulte des art . 297 et 298 du Code pénal, 
que la préméditation et le guet-apens sont 
deux circonstances aggravantes du crime de 
meurtre ; qu'elles sont distinctes l'une de 
l 'autre, et que leurs caractères sont détermi
nés par deux articles du Code pénal ; que si 
le guet-apens suppose nécessairement la pré
méditation, il n'en est pas de même de la pré
méditation qui peut exister, quoiqu'il n'y ait 
pas guet-apens ; qu'aux termes des art. 344 
el 347 du Code d'instruction criminelle, com
binés avec les dispositions de la loi du 13 mai 
1 836 , le jury doit voter par scrutins distincts 
et successifs sur le fait principal d'abord, et 
puis sur chacune des circonstances aggravan
tes » (Cass. 3 juill . 1845, J . P. 1845. 2. 615; 
Bull., n" 217 ). Celte dernière interprétation 
nous parait devoir être suivie. Le guet-apens 
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suppose la préméditalion ; il n'en est qu'une 
espèce caractérisée par un fait extérieur; 
mais la préméditation peut exister sans guet-
apens; et dès lors, puisque les éléments de 
ces deux circonstances diffèrent, il esl bon de 
les disjoindre dans deux questions distinctes. 

606. Dans les accusations d'incendie, la 
Cour de cassation a considéré comme com
plexe la question qui réunit le fait principal 
d'incendie et la circonstance aggravante que 
la maison incendiée était habitée ou servait 
à l'habitation ( Cass. 24 mars et 13 déc. 1838 , 
J. P . 1 8 4 0 . 1. 2 0 4 , et 1839 . 1. 3 1 0 ; D. P. 38 . 

1. 4 5 5 , et 39 . 1. 4 6 ; Bull., n° s 81 et 3 8 2 ; — 
id., 28 mars 1839 el 27 mars 1840 , J. P . 
1840 . 2 . 602 ; Bull., n 0 8 1 05 et 89 ; — id., 2 9 
mai 1840, J. P. 1840 . 2 . 191 ; D. P. 4 0 . 1. 

4 0 7 ; Bull., n" 1 4 9 ; — id., 19 juin 1840 , 
D. P. 4 0 . 1. 407 ; Bull., n° 1 7 9 ; — id., 16 
janv. 1845 , J. P . 1846 . 1. 4 5 ; Bull., n° 1 1 4 ) . 
Il en serait de même de toules les circonslan
ces qui tendent à l'aggravation de la peine : 
ainsi, si le feu a élé mis à un édifice servant à 
des réunions de citoyens ; s'il a été mis à des 
édifices, navires, bateaux, magasins, chan
tiers, lorsqu'ils ne sont ni habités ni servant 
à l'habitation, ou à des forêts, bois taillis ou 
récoltes sur pied, lorsque ces objets n'appar
tiennent pas à l'accusé; si, lors même que ces 
objets lui appartiennent, il a causé volontai
rement un préjudice quelconque à autrui; 
si l'incendie a causé la mort d'une ou de plu
sieurs personnes; toutes ces circonstances doi
vent faire l'objet de questions distinctes du 
fait principal, etdistinctes les unes des autres. 

607. Dans les accusations d'avortement, le 
fait principal de l'avortement procuré doit êlre 
séparé de la qualité du coupable , « attendu 
que l'art. 3 1 7 du Code pénal, après avoir puni 
delà réclusion ceux qui ont procuré l'avorte
ment d'une femme enceinte, prononce la peine 
des travaux forcés à temps quand ce crime a 
été opéré par l'effet des moyens que les gens 
de l'art ont indiqués ou administrés; que la 
qualité de médecin, chirurgien, officier de 
santé, pharmacien ou sage-femme, est donc 
essentiellement aggravante de l'avortement; 
que, dès lors, elle doit être l'objet d'une ques
tion séparée et distincte de celle concernant 

•le fait principal, puisque le jury est tenu de 
voler par scrutins successifs sur le fait d'abord, 
et puis sur la circonstance qui en aggrave le 
châtiment (Cass. 2 6 janv. 1839 , J. P. 1839 . 
t . 3 1 2 ; Bull., n" 2 8 ) . 
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608. Tous les arrêts qui viennent d'être ci
tés consacrent d'une manière absolue, dans 
toutes les hypothèses, le principe de la divi
sion dans les questions du fait principal etdes 
circonstances aggravantes. Mais ce principe, 
quelque simple qu'il paraisse en lui-même, 
rencontre dans son application de graves dif
ficultés. U n'est pas toujours aisé, en effet, 
de discerner avec exactitude les circonstances 
constitutives et les circonslances aggravantes 
d'un crime. Telle circonstance , comme, par 
exemple, la qualité de la victime, est consti
tutive dans une hypothèse et aggravante dans 
une autre. Peut-être même sur ce point est-il 
possible de signaler dans la jurisprudence de 
singulières contradictions. Nous allons es
sayer d'établir cette distinction. 

609. Les circonstances constitutives d'un 
crime son lies éléments nécessaires de ce crime. 
Ainsi, dans une accusation de vol, le fait de 
fraude et le fait que la chose soustraite ap
partenait à autrui, sont des circonstances con
stitutives, car si ces circonstances étaient écar
tées, il n'y aurait plus de fait punissable. 
Ainsi, dans une accusation de meurtre, la 
volonté est une circonstance constitutive, car 
elle est de l'essence du meurtre, il ne saurait 
y avoir de meurtre involontaire. Il ne doit 
donc point être posé de question séparée, 
dans la première hypothèse, sur la fraude ou 
la propriété de la chose soustraite; dans la 
seconde, sur la volonté. Toules ces circonstan
ces, dans les deux espèces, ne forment qu'un 
seul fait qui doit être soumis dans son en
semble au jury. Ce n'est point là la complexité 
que la loi a prohibée. Les faits ne sont com
plexes, dans le sens légal, qu'autant qu'ils 
peuvent donner lieu à deux réponses distinctes, 
c'est-à-dire qu'ils peuvent, en les divisant, 
donner lieu à des degrés dilférenlsdela peine. 
Ainsi, par exemple, les queslions qui ont pour 
objet des faits de tentative ou de complicité 
sont évidemment complexes, puisqu'elles doi
vent renfermer tous les éléments de la tenta
tive ou de la complicité légale; mais, aux 
yeux de la loi, ces questions sont simples et 
ne sont entachées d'aucun vice, car, quelque 
nombreux que soient les éléments du fait 
qu'elles incriminent, elles ne renferment que 
ce seul fait, et ce fail n'est passible que d'une 
seule peine. La complexité prohibée ne com
mence donc que là où le fait simple et prin
cipal se complique d'un fait accessoire, qui en 
modifie le caractère et peut en modifier la 



peine : Ici esl l'effet des circonstances aggra
vantes et des faits d'excuse. 

610. Ainsi, dans une accusation d'attentat 
à la pudeur avec violence, la violence n'est 
pas seulement une circonstance aggravante, 
elle est constitutive du crime. En effet, l'at
tentat à la pudeur , lorsqu'il est commis sans 
violence, n'est passible d'aucune peine, si ce 
n'est dans deux cas, lorsqu'il a été commis 
publiquement ou qu'il a été exercé sur un 
enfant de moins de onze a n s ; mais, dans le 
premier cas, la loi ne punit que l'outrage pu
bl ic; dans le deuxième, elle présume la vio
lence morale. L'attentat à la pudeur, dès 
qu'il est consenti par la personne sur laquelle 
il est commis, est dépouillé de toute crimina
lité légale [Théor. du C.pén., t. 6, p . 166). Il 
suit de là, i° que, dans le cas d'attentat à la 
pudeur avec violence, la circonstance que la 
victime est âgée de moins de quinze ans est, 
comme on l'a déjà vu, une circonstance aggra
vante , car le crime existe indépendamment 
de cetle circonstance qui n'a d'autre effel que 
d'en aggraver le caraclèrc ; 2° que, dans le cas 
d'attentat à la pudeur sans violence, la cir
constance que la victime est âgée de moins de 
onze ans est , au contraire, constitutive du 
crime et non pas sculemcntaggravante, « puis
que le fait d'un attentat à la pudeur, con
sommé ou tenté sans violence ni publicité, sur 
un enfant âgé de plus de onze ans, est un fait 
réprouvé par la morale, mais n'est puni par la 
loi ni comme crime nicomme délit.» [Cass.23 
sept. 1837, J . P . 1840. t . 96 ; Bull., n° 2 8 9 ; 
— id., 4 mars 1842, J . P . 1 842. 2 . 211; Bull., 
n ° 4 8 ; — id., 7 avril 1 843 , J . P . 1 844 . 1. 
447 ; Bull., n °76 . ) 

611. Dans une accusation d'infanticide, la 
qualité d'enfant nouveau-né doit-elle faire 
l'objet d 'une question séparée? Le crimed' in-
fanticide se compose de deux éléments, le 
crime de meurtre et la qualité de la victime. 
Or si cette qualité est aggravante du meur
tre, elle est constitutive de l'infanticide. C'est 
en la considérant sous ce dernier rapport 
que la Cour de cassation a décidé « que, d'a
près l 'art. 300 du Code pénal , l'infanticide 
est un crime sui generis, spécial et distinct 
de l'homicide volontaire ; que, dans l 'infanti
cide, la qualité de nouveau né n'est pas une 
circonstance aggravante, mais bien une cir
constance constitutive de ce genre de c r ime; 
que c'est, dès lors, avec raison que le prési
dent de la cour d'assises du Loiret n'a pas fait 

de cette circonstance l'objet d'une question 
distincte et séparée, et qu'en agissant ainsi ce 
magistrat s'est conformé à l'esprit de l'art. 300 
du Code pénal, et n'a nullement violé l'arti
cle 1 " de la loi du 1 3 mai 18 36 » (Cass. 21 août 
1840, J . P . 1841 . 1. 7 3 3 ; D. P. 40. 1. 4 3 5 ; 

Bull., n° 237) . Cette décision est suscepti
ble de graves objections. Il est. évident d'a
bord que l 'argument sur lequel elle s'appuie 
pourrait être aussi bien appliqué à l'assassinat 
qu'à l 'infanticide; car la préméditation, par 
exemple, est une circonstance aggravante du 
meurtre, elle est constitutive de l'assassinat: 
pourquoi donc diviser les éléments de l'assas
sinat et ne pas diviser ceux de l'infanticide? 
Ensuite la circonstance que l'enfant est nou
veau-né demandenécessairement unequestion 
distincte; car qu'est-ce qu'un enfant nouveau-
né? La Cour de cassation a jugé que c'était 
celui qui vient de naître ou qui est encore à 
un temps (rès-rapprochédu temps de sa nais
sance. (Cass. 31 déc. 1835 ; Journ. du droit 
crim., 1835, p. 17.) Les auteurs delà Théorie 
du Code pénal enseignent que l'infanticide 
est l'homicide volontaire commis sur un en
fant né vivant, dans les trois jours de sa nais
sance (t. 5 , p. 199). Il suit de là que, lorsque 
les trois jours qui ont suivi la naissance sont 
expirés, l 'auteur de la mort ne commet plus 
un infanticide, mais un meurtre simple, s'il 
a agi sans préméditation. U y a donc néces
sité de diviser les deux questions, puisqu'elles 
ne sont pas indissolubles, qu'elles peuvent 
être résolues dans un sens différent, et que la 
première cont ient , indépendamment de la 
seconde, un fait caractérisé crime par la loi 
pénale. 

612. La même question se présente encore 
en matière de parricide. La Cour de cassa
tion a déclaré « que si l 'art. 1 e r de la loi du 
13 mai 1836 veut qu'il soit posé unequestion 
spéciale sur chacune des circonslances aggra
vantes du fait principal, c'est quand ces cir
constances , indépendantes par elles-mêmes 
de ce fait principal , v iennent , dans le cas 
particulier, s'y rattacher pour en augmenter 
la culpabil i té; mais q u e , quand des circon
stances sont présentées par la loi comme élé
ments constitutifs du crime spécial qu'elle 
définit, alors elle se confondent dans l'exis-• 
tence de ce crime qu'elles caractérisent, et 
qu'on ne saurait les en détacher sans changer 
la nature du fait qui forme l'objet de l'accu
sation ; que , d'après les art. 299 , 1 3 , 302 du 



Code pénal , le parricide doit être considéré 
comme un crime spécial, distinct de l'homi
cide volontaire et des circonstances qui peu
vent l 'aggraver; q u e , dans ce cas , la qualité 
de la victime ne forme pas une circonstance 
aggravante du meurtre , mais bien un élément 
constitutif d'un crime différent spécialement 
défini par la loi ; qu'ainsi il n'y avait pas lieu, 
dans l'espèce, à faire de la qualité du père du 
meurtr ier l'objet d'une question particulière, 
et qu'en ne posant qu 'une question unique 
sur l'existence du parricide, le président s'est 
conformé au véritable sens de la loi. » (Cass. 
1 6 juillet 1 8 4 2 , J . 1'. 1 8 4 2 . 2 . 7 2 4 ; Bull, 
n" 1 8 4 ; — V. aussi Cass. 5 avril 1 8 3 8 , S.-V. 
3 8 . 1 . 4 3 5 ; J . P . 1 8 4 0 . 1. 2 6 2 ; Bull., n ° 9 2 ; 
— id., 1 9 avril 1 8 4 4 , S.-V. 4 4 . 1. 4 5 4 ; J . P . 
1 8 4 4 . 1 . 6 3 6 ; Bull, n° 1 4 3 . ) Cetle jurispru
dence peut soulever une grave contestation. 
Dans une accusation de parricide, quel est le 
fait principal? C'est incontestablement le 
meurtre : sans le meurtre , point de parricide. 
Sans doute la qualité de la victime esl un élé
ment d'un crime différent du parricide; mais 
cet élément ne peut être apprécié qu'après 
que la queslion principale d'homicide volon
taire a élé résolue contre l'accusé. Les jurés 
ont deux faits à examiner, le meurtre et la 
filiation du coupable. Renfermer ces deux 
faits dans la même question, n'est-ce pas dire 
que le meurtre ne doit pas êlre puni si la 
qualité de la victime n'est pas établie ? Celte 
question de la paternité est unequest ion sou
vent obscure et difficile ; il est possible que 
les jurés soient amenés à la résoudre négati
vement. Que devront-ils faire? Forcés de ré
pondre par oui ou non à une seule question, 
ne répondront-ils pas négativement, alors 
même qu'ils seront convaincus que l'accusé 
est coupable d'homicide volontaire? Le fait 
principal dans le parricide, comme dans l'in
fanticide ou l'assassinat, c'est le meur t re ; le 
meurtre, susceptible lui-même de différentes 
modifications, se divise ensuite en espèces: 
l'assassinat, l'infanticide et le parricide sont 
différentes espèces du meur t re , modifié par 
diverses circonslances. Par conséquent, de
mander dans une seule queslion si l'accusé est 
coupable d'avoir commis un homicide volon
taire sur son père, c'est demander tout à la 
fois si l'accusé a commis un meurtre el de 
quelle espèce est ce meurtre . La question est 
donc évidemment complexe. Au surplus , et 
par une inconcevable contradiction, la Cour 

de cassalion a jugé en même lemps, en ma
tière d 'empoisonnement, « que le crime d ' em
poisonnement, objet principal de l 'accusation, 
ne recevait d'aggravation, dans l'espèce, que 
de la circonstance que la victime de ce crime 
était la mère de l'accusée; que, par conséquent, 
une question distincte et séparée a pu légale
ment être soumise au jury relativement à la 
circonstance aggravante, qui n 'était pas con
stitutive du crime d 'empoisonnement, mais 
lui donnait un plus haut degré de criminalité, 
à raison des rapports de filiation existant e n 
tre l'accusée et la personne sur laquelle le 
crime a été commis » (Cass. 19 sept. 1839 , 
J. P. 184t . 1 . 729 ; D. A. 4 0 . I . 367-; Bull., 
n° 301; — ('(/., 11 déc. 1 S 4 5 , J . P . 1846. 1 . 7 6 2 ; 

Bull., n° 300 ). Ainsi la Cour de cassalion 
décide que, lorsque le parricide se commet 
par empoisonnement, la qualité de la victime 
est une circonstance aggravante, et que, lors
qu ' i l se commet de loule autre manière, e l le 
devient une circonstance conslilulive. A nos 
yeux, celle contradiction, qu'aucun motif sé
rieux ne saurait justifier, ne fait qu'altester 
les incertitudes el les liésitaiions d'une jur is
prudence qui s'est écartée sur ce point du 
vrai principe de là matière. 

G13. Dans les accusations d ' incendie , les 
queslions ne doivent pas , comme on l'a vu 
plus haut (n° 600) , comprendre dans un seul 
contexte le fail d'avoir mis le feu à des édifices 
el le fait que ces édifices étaient habités : la 
circonstance que le bàliment incendié est ha
b i l e ou sert à l 'habitation est une circonstance 
aggravante qui doit faire l 'objet d 'une question 
distincte (Cass. i l avril 1845 , J . P . 1846. i . 
làS; Bull., n° 132) . 11 en estencoreainsi, dans 
l 'application du g 3 de l'article 134 du Code 
pénal, à l 'égard de la circonstance que la mai
son incendiée appartient à autrui, car cette 
circonstance détermine seule l 'application de 
celle disposition (Cass. 9 mai 1844 , Bull., 
n° 164). Mais il en est autrement, 1° dans les 
différentes espèces du crime d ' incendie, de la 
circonstance que le feu a élé mis volontaire
ment; car les deux éléments constitutifs du 
crime sont le fail matériel de l ' incendie et la 
volonté d ' incendier, et par conséquent le des
sein de nuire ; 2° dans le § 6 du même article, 
en ce qui concerne la circonstance que le bâ
t iment incendié, appartenant à l'accusé, était 
assuré. La Cour de cassation a jugé, en effet, 
« que celte question principale ne renferme a u 
cune circonstance aggravante qui dût être 



l 'objet de ques t ions dist inctes et s éparées ; 
qu'en effet, la partie de cetle ques l ion relative 
au fail q u e le bât iment était assuré ne c o n 
st i tue pas u n e circonstance aggravante, mais 
qu'el le est , dans l 'espèce, é lémentaire et con
st i tut ive du crime d ' incend ie , p u i s q u e , sans 
ce l l e c o n d i t i o n , l e fait principal serait dé
pourvu du caractère qui le constitue cr ime , à 
savoir, le préjudice causé à autrui ; que le fait 
que le feu a été mis à un petit toit à volai l le 
appuyé contre le corps de bât iment incendié 
ne const i tue ni un cr ime à part, ni u n e c ir
constance aggravante du crime principal ; qu'il 
est s eu l ement indicatif du moyen qui a servi 
à commettre l ' incendie , c'est-à-dire à c o m m u 
n iquer l e feu au b â t i m e n t ; d'où i l suit q u e 
ce fait ne devait pas être l'objet d'une q u e s 
l ion dist incte et séparée ; q u e , par conséquent , 
la quest ion pr inc ipale a été posée conformé
m e n t à la loi , et que la seule circonstance ag
gravanle exis tant dans l 'accusation était ce l l e 
de savoir si le corps de bât iment servait en 
partie à l 'habitat ion » (Cass. 13 déc. 1839 , 
J. P . 1840. 2 . 262 ; D . P . 40. 1. 391 ; Bull., 
n° 380). La Cour de cassalion a encore jugé 
qu 'une ques l ion ainsi conçue : « L'accusé, en 
mettant le feu à sa maison v o l o n t a i r e m e n t , 
a - t - i l vo lonta irement causé un préjudice à la 
compagnie d'assurances ? » n'est pas complexe , 
« at tendu qu'il n'existerait pas de cr ime , si 
l e feu n'avait pas élé mis vo lonta irement à 
un édifice appartenant à l 'accusé , et si l'ac
cusé n'avait pas ainsi vo lonta irement causé un 
préjudice à autrui ; d'où il suit que la quest ion 
posée au jury ne renfermait que les é léments 
constitutifs du cr ime prévu par le § 4 d e l'ar
ticle 434 » (Cass. 18 aoûl 1842, Bull., n° 210) . 

614. Dans les accusations de faux en écri
tures , la circonstance que les écritures ont été 
faites soit par u n c o m m e r ç a n t , soit par un 
oflicier p u b l i c , const i tue-t -e l le une c i r c o n 
stance aggravanle ou const i tut ive du crime ? 
La Cour de cassation a jugé , en ce qui con
cerne les écritures de c o m m e r c e , « que l'on 
p e u t , sans violer la loi du 13 mai 18 36, c o m 
prendre dans la m ê m e ques l i on l e fait du 
faux et la qual i té de commerçant at tr ibuée à 
ce lu i dont la s ignatnrea été contrefaite ; qu'en 
effet, ce l te qual i té ne formait point , à propre
ment parler, une circonstance aggravanle du 
faux, mais donnai t au faux dont il s'agissait 
le caractère de faux en écritures de commerce , 
qui est u n cr ime spécial et dist inct du faux en 
écriture pr ivée ; que la loi du 13 mai ne pro

hibe que la réunion dans une seule question 
du fait principal et des circonstances aggra
vantes » (Cass. 4 sept . 1840, D . P . 40. 1. 446 ; 
Bull., n° 251) . La m ê m e Cour a jugé égale
m e n t , en ce qui concerne les faux commis 
par des officiers p u b l i c s , « que le président, 
en posant au jury , dans u n e seule et même 
ques l ion , le cr ime de faux et la circonstance 
que le notaire avait agi dans l'exercice de ses 
f o n d i o n s , et le j u r y , en répondant à celte 
quest ion par une seule et m ê m e réponse, n'ont 
pas v iolé l'art. 1 e r de la loi du 13 mai 1 836; 
qu'en effet, cette circonstance est constitutive 
d'une nature spéciale du crime de faux, prévue 
et spécifiée par l'art. 146 du Code pénal, cl 
n'en est pas seu lement une circonstance aggra-
Vante; q u e par conséquent elle ne doit pas 
être séparée du fail de l'accusation de ce genre 
de faux dans la quest ion posée au jury » (Cass. 
13 oct. 1842, S.-V. 42. 1. 935 ; Bull., n" 277. 
— V. aussi Cass. 15 fév. et 28 nov. 1844, 
Bull., n ° s 48 et 3 8 2 , et 16 déc. 1837, Bull, 
n° 432). Cette double décision est-elle con
forme aux règles posées dans d'autres espèces 
par la Cour de cassation e l l e -même? Est-ce 
que le faux ne const i tue pas u n crime isolé 
de la qual i té p u b l i q u e ou commerciale des 
écritures dans lesquel les il est commis ? Est-ce 
que la circonstance qu'i l a été commis soit 
par un officier publ i c dans l'exercice de ses 
f o n c t i o n s , soit par un commerçant , n'a pas 
pour effet de produire l'aggravation de la 
p e i n e ? Enf in , est-ce que ce ne sont pas là les 
deux caractères auxque l s la jurisprudence re
connaît e t d i s t ingue les circonstances aggra
vantes? Il est donc é v i d e n l q u ' e n cetle matière 
encore la Cour de cassation, sous le prétexte 
que les faux commis par des fonctionnaires 
publ ics ou des commerçants constituent des 
crimes spéciaux, a confondu les circonstances 
aggravantes et les circonstances constitutives 
du cr ime de faux. 

615. De toules les hypothèses qui viennent 
d'être examinées , i l faut conclure que, en gé
néral, et dans le sys tème de la jurisprudence, 
les circonstances const i tut ives d'un crime sont 
les faits qui en forment une partie substan
tiel le et sans lesquels il cesserait d'exister; 
que les c irconslances aggravantes sont les fails 
qu i , annexés au fail pr incipal , en aggravent 
soil le caractère, soit la pénalité . C'est à l'aide 
de ces deux règles que , dans toutes les accu
sa t ions , le prés ident et la cour d'assises doi
vent discerner les faits qui doivent êlre résu-



mésdansuneseuleques t ionetceuxqui doivent ' 
êlre divisêsdans desqueslions distinctes. Nous 
avons v u , en rappelant les principales déci
sions auxquelles cette opération a donné lieu, 
qu'elle est loin d'être exempte de difficultés. 
La Cour de cassation a dévié évidemment des 
règles qu'elle-même avait posées, en matière 
de parricide, en confondant le meur t re et la 
qualitéde la victime; en matière d'infanticide, 
en confondant encore le meurtre el la qualité 
de l 'enfant nouveau-né; enfin, en matière de 
faux, en confondant la perpétration du faux 
et la qualité spéciale de son auteur. Nous 
croyons que, sur ces trois points, cette ju r i s 
prudence ne doit point être suivie : elle tend 
à égarer le jury , en mêlant les faits dislincts 
qu'il doit examiner, el à contraindre sa déter
mination, en lui enlevant la faculté de distin
guer au milieu de ces éléments; elle mécon
naît surtout le vœu de la loi du 1 3 mai 1 8 3 6 , ' 
et loin de servir la justice, elle ne peut avoir 
d'aulre effet que d'embarrasser sa marche. Il 
appartient aux présidents des assises de réa
gir contre des exceptions dont ils ont déjà 
ressenti tous les inconvénients. Nous avons 
l'assurance que s'ils divisent les queslions 
évidemment complexes qui n'ont été mainte
nues que par des arrêts de rejet, leurs arrêts 
ne seront point ébranlés. 

616. Une quatrième règle, que nous devons 
énoncer ma in tenan t , consiste dans la divi
sion des circonslances aggravantes entre elles. 
Ains i , non-seulement ces circonstances doi
vent être séparées du fait principal, il faut 
encore que chacune d'elles, puisqu'elle con
stitue un fait distinct, fasse l'objet d'une ques
tion spéciale. Nous avons déjà posé cetle règle 
en établissant la division du fait principal et 
des circonstances qui l 'aggravent; mais nous 
la reproduisons à pari , pour la mettre en re 
lief, comme l 'une des bases principales de la 
position des queslions. La Cour de cassalion a 
déclaré, dans un grand nombre d'arrêts, «que 
de l 'art. 3 3 7 du Code d'instruction criminelle 
et des art . 1 E R et 3 de la loi du 1 3 mai 1 8 3 6 , 

il suit que le jury doit être interrogé séparé 
ment lanlsur le fait principal que sur chacune 
des circonstances qui l 'aggravent; que ce mode 
de procéder garanti t seul la réponse spéciale 
du jury , par bulletins écrits et scrutins sépa 
rés, sur chacun de ces éléments distincts de 
criminalité, el qu'il doit être considéré comme 
substantiel » (Cass. 27 mars 1 8 4 0 , J. P. 1 8 4 0 . 
2. 602; Bull., u° 89); et encore, « que des 

mêmes dispositions, il résulte, pour le prési
dent de la cour d'assises, l'obligation de ne 
pas confondre avec la question sur le fait prin
cipal les questions relatives aux circonstances 
aggravantes, et de poser autant de queslions 
distinctes, indépendamment de celle sur le 
fait principal, qu'il y a de circonstances ag
gravantes ; que ce mode de procéder peut seul 
assurer l'accomplissement du devoir imposé 
au jury par la loi du 1 3 mai 1 8 3 6 ; qu'il est 
donc substanliel et d'ordre public » (Cass. 2 5 
février 1 8 4 3 , J. P. 1 8 4 3 . 2 . 4 6 7 ; Bull, n° 4 4 ) . 

617. Cette division doit être appliquée 
non-seulement à chacune des circonstances 
aggravantes, mais encore à chacune des cir
constances qui peuvent résulter des débats et 
à chacun des faits d'excuse légale. Cetle dis
tinction de chaque élément de la criminalité, 
de chacune de ses modifications, dans une 
queslion spéciale, n'est que l'application di
recte du principe consacré par la loi du 1 3 
mai 1 8 3 6 : en effet, il ne peut exister de cer
titude légale d'une majorité acquise confor
mément aux formes déterminées par cetle loi, 
que par des déclarations spéciales et distinctes 
sur chaque fait qui concourt à l ' incrimina
tion. On doit considérer comme fait de celte 
nature celui auquel est attachée soit une ag
gravation, soit une atténuation de la peine. 
Si deux fails concourent à une même aggra
vation, comme, par exemple, en matière de 
vol, les circonstances d'effraction et de maison 
habitée, deux questions doivent être posées, 
car ces deux circonstances, bien qu'elles s'ap
puient l 'une sur l 'autre pour former l'aggra
vation , peuvent êlre diversement résolues, 
et le principe qui doit servir à reconnaître la 
complexité prohibée par la loi, est que toute 
queslion qui peut donner lieu à deux réponses 
contradictoires est nécessairement complexe 
et nulle (Cass. 8 et 1 3 jui l l . 1 8 3 7 , J. P. 1 8 3 8 . 
1 . 5 8 2 , et 1 8 3 7 . 2 . 2 7 8 ; Bull., n 0 8 2 0 2 et 2 0 4 ) . 

618. Nous ajouterons à toutes ces règles, 
relatives à la complexité des questions, une 
dernière règle : c'est que le président a le 
pouvoir de diviser les questions, lors même 
qu'elles ne sont pas complexes et que les faits 
divers qu'elles renferment ne sont que les élé
ments d'un même fait. Ainsi la Cour de cas
sation, après avoir établi que l'accusation du 
crime de parricide ne devait motiver qu 'une 
seule question, a déclaré, dans une procédure 
où le président avait posé deux questions dis
tinctes , « que le président des assises, en sé-



parant les deux éléments de criminalité du 
fait, savoir, l'homicide volontaire et la qualité 
de la vict ime, et en les soumettant successi
vement au jury comme queslions principales, 
n'a ni violé la loi ni porlé préjudice à la dé 
fense » (Cass. 22 sept. 1842, J . P . 1842. 2 
700 ; Bull., n° 2 4 6 ) . Dans une accusation de 
meurtre , dans laquelle la queslion principale 
avait été scindée en trois queslions, la même 
cour a jugé « que les trois questions posées 
renferment substantiellement tous les élé-
mentsdelaques t ion principaledu crime d'ho-
micide volontaire, puisqu'elles présententd'a 
bord une question de coups et blessures vo 
lontaires; secondement, la question de savoir 
si ces coups et blessures volontaires ont donné 
la mor t ; troisièmement, enfin, la question 
de savoir si ces coups et blessures ayant donné 
la mort ont été portés par l'accusé avec l'in 
tention de donner la mort; d'où il suit qu'en 
divisant ainsi en trois questions la queslion 
principale d'homicide volontaire portée dans 
l 'arrêt de mise en accusation, le président a 
reproduit toute la substance de ladite ques
lion, et n'a commis aucune violation des ar
ticles 337 et 338 du Code d'instruction cri
minelle » ( Cass. 24 ju i l l . 1 8 4 1 , J . P. 1842. 2 . 
6 7 6 ; Bull., n° 219) . Une circonstance pourrait 
être divisée en paragraphes comme le fait 
principal lui-même. Celte division a l'avan
tage de faire passer successivement sous les 
yeux des jurés chaque élément du fait, et de 
les contraindre à se recueillir et à pronon
cer sur chacun de ses éléments. II est des 
faits complexes par eux-mêmes, quoiqu'ils ne 
soient viciés par aucune complicité légale , à 
l'égard desquels celle opération nous paraît 
ut i le . Nous citerons la tentative. La Cour de 
cassation a j ugé , avec raison , « que le com
mencement d'exécution d'une tentative de 
crime et l ' interruption de celte tentative par 
des circonstances indépendantes de la volonté 
de son auteur , ne sont pas des circonstances 
aggravantes de la lentalivc, mais qu'ils en 
sont les éléments constitutifs nécessaires pour 
qu'elle existeet puisse être assimilée au crime; 
que, dès lors, ils ne doivent pas être l'objet 
d 'une question distincte et séparée posée au 
jury, qui n'a point à émettre un vote distinct 
etséparé surchacun de ces failsélémenlaires » 
(Cass. 23 avril 1846, Journ. du droit crim., 
1S46, p . 190 ) . Toutefois n'est-il pas difficile 
que les jurés puissent, dans la même ques
tion, apprécier à la fois le commencement 

d'exécution du crime et sa suspension invo
lontaire? N'esUl pas à craindre qu'ils ne se 
rendent pas un compte exact de ces deux fails 
distincts? Si donc le président n'est point 
tenu, suivant la loi, de scinder celle queslion, 
rien ne s'oppose également à ce qu'il le fasse, 
et cetle mesure, on ne peut le méconnaître, 
est éminemment favorable aux intérêts delà 
justice, puisqu'elle tend à porter la lumière 
sur toutes les branches de l'accusation, en les 
présentant successivement à l'attention des 
jurés. 

619. Néanmoins cette division, soit du fail 
principal , soit d 'une même circonstance ag
gravante, ne peut être faile qu'à la condition 
que l'accusation n'en éprouverait aucune mo
dification. Cette restriction, évidente par elle-
même, a été reconnue dans l'espèce suivante. 
Aux termes de l 'arrêt de renvoi, un individu 
étai t accusé « d'avoir volontairement mis le 
feu à des récoltes dans un édifice non habité 
ni servant à l 'habitalion, qui y étaient placées 
de manière à communiquer et qui ont com
muniqué l'incendie à cet édifice, qui ne lui 
appartenait pas. » Ce fait constituait le crime 
d'incendie prévu et puni par la peine des 
travaux forcés à perpétuité par le g 7 com
biné avec le g 3 de l'art. 434 du Code pénal. 
Le président, décomposant celle question, l'a 
divisée en deux, l 'une relative à un fait prin
cipal, et l 'autre à une circonstance qualiliée 
aggravante. Elles furent posées en ces termes: 
« L'accusé est-il coupable d'avoir volontaire
ment mis le feu à des récoltes abattues qui 
ne lui appartenaient pas et étaient placées en 
tas sous une grange ? Ces récolles étaient-elles 
placées de manière à communiquer l'incen
die, et ont-elles communiqué l'incendie à un 
édifice d 'aulrui? » La Cour de cassation a 
annulé cette position de questions, « attendu 
que, d'une part, elle a eu pour résultat de 
changer le caractère de l'accusation, et de 
substituer au crime d'incendie spécifié par 
les §§ 3 et 7 de l 'art. 43 4 le crime d'incendie 
de récolles abattues, prévu par le § 5 du même 
article, et qui n'est puni que des travaux for
cés à temps; que, d 'une autre part, le fait prin
cipal cl direct de l'accusation n'étant plus pré
senté que comme une circonstance aggra
vanle, les prescriptions de la loi n'ont pu se 
concilier cl s'accomplir, en ce qu'elles impo
sent aux jurés, lorsque l'accusé n'est déclaré 
coupable du fait principal qu'à la simple ma
jorité, l'obligation d'en faire mention en tète 



de leur déclaralion, en même temps que l 'ar
ticle 347 du Code d'instruction criminelle 
leur défend d'exprimer le nombre de voix par 
lequel leur décision s'est formée contre l'ac
cusé, hors le cas où ils prononcent sur le fait 
principal; que, dans l'espèce, la queslion re
lative au fait principal, telle qu'elle avait été 
posée, a élé résolue à la simple majorité, et 
que, selon toutes les vraisemblances, la même 
majorité se serait manifestée sur ce fait prin
cipal converti en circonstances aggravantes, 
si les jurés n'avaient point été avertis que 
cette révélation leur était interdite ; que la 
courd'assisesn'a donc puê t remiseen situation 
d'userde la facullé queluiconférait le deuxième 
paragraphe de l 'art. 352 « (Cass. 9 janv. 1845, 
J . P . 1846, i . 324 ; Bull., n° 8 ) . 

620. En résumé, les queslions posées au 
jury sont, d'après notre législation actuelle, 
entachées du vice de complexité : 1° lorsque 
plusieurs faits distincts et indépendants l 'un 
de l 'autre, quoique de même nature , ont été 
confondus dans une même quest ion; 2° lors
qu 'une même question s'applique à plusieurs 
accusés à la fois; 3° lorsque le fait principal 
n'a pas élé soigneusement séparé des circon
stances aggravantes; 4° lorsque deux ou plu
sieurs circonstances aggravantes ont été énon
cées dans la même queslion ; 5° lorsque chaque 
fait d'excuse ne fait pas l'objet d'une formule 
distincte ; 6" enfin, lorsque la question de dis
cernement n'a pas été posée isolément. C'est 
dans ces termes que se résument les règles 
qui viennent d'être posées. Toute réunion 
de faits, en opposition à ces règles, est une 
cause de null i té. Mais il ne faut pas perdre 
de vue que cetle prohibition n'a pour objet 
que la complexité des questions et non leur 
division, et que s'il est défendu de grouper 
plusieurs faits distincls dans la même ques
tion , il n'est pas in terdi t de séparer en des para
graphes différenlsles éléments d'un même fait. 

g 5. — Questions alternatives. 

621. Nous venons de voir dans quels cas 
les queslions soumises au jury sont entachées 
du vice de complexité, dans quels cas le pré
sident doit grouper ou diviser les faits qui 
résultent de l 'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusalion. U faut examiner maintenant 
s'il est des- circonstances dans lesquelles ces 
mêmes fails peuvent être posés sous une forme 
alternalive. 

622. La Cour de cassation a décidé que les 

V I L 

queslions pouvaient êlre posées sousune forme 
alternative, 1° quand cette forme est emprun
tée aux termes mêmes de la loi; 2° quand 
chacun des termes dont se compose l 'alter
native justifie l'application de la peine. Ces 
deux propositions ont été consacrées dans les 
espèces suivantes. 

623. Dans une accusation d'enlèvement de 
mineurs, le prés ident , posant la question 
dans les termes de l 'art. 354 du Code p é n a l , 
avait demandé aux jurés si l 'enlèvement avait 
eu lieu par fraude ou par violence. Un pour
voi fut fondé sur ce que la question portant 
sur deux circonstances alternatives, les jurés 
auraient dû s'expliquer d'une manière dis
tincte sur l 'une et l ' aut re ; qu'en déclarant 
que l'enlèvement avait élé commis par fraude 
ou violence, il reslait incertain si l 'un ou l'autre 
de ces faits avait élé reconnu constant à une 
majorité suffisante pour moliver une con
damnation. La Cour de cassation a rejeté le 
pourvoi, « attendu que la queslion ayant élé 
posée et répondue dans les termes mêmes 
de la loi, la condamnation a eu une base lé
gale » (Cass. 25 oct. 1821 , Devillen. et Car. 
6. 1. 509; J . P . 3 e édit .) . Dans une accusation 
d'attentat à la pudeur , une seule question 
avait été posée sur le point de savoir si l 'ac
cusé était coupable d'avoir consommé ou tenté 
le crime. Le pourvoi formé à raison de cetle 
forme alternative a été rejeté, « attendu que 
l'article 331 du Code pénal prévoit et puni t 
une nature particulière de crime qui n'est 
pas assujettie aux règles générales qui domi
nent les cas ordinaires de tentative; que, d'a
près le texle de cet article, la peine est pro
noncée par une seule et même disposition 
pour le cas où le crime aurait été consommé 
ou tenté; que dès lors une question posée 
conformément à cette disposition est régu
lière et légale, et ne présente d'ailleurs au
cune incerlitude résultant de l 'al ternative, 
puisqu'il s'agit d 'un seul el même fai t , et 
d 'une simple modification de ce fait, qui , aux 
yeux du législateur et pour celte sorte de 
crime, devront constituer l'un et l 'autre l'at
tentat prévu par l 'art . 331 » (Cass. 9 février 
1837, S . - V . 3S. 1. 902; D. P . 37. 1. 510; —-
id., 15 sept. 1831 , S . - V . 32 . 1 . 62 ; J . P . 
3 e édit.; D. P . 3 1 . 1. 309) . Dans ces deux es
pèces, la question alternative est réputée ré
gulière parce qu'elle est empruntée à la loi 
pénale et qu'elle en reproduit exactement la 
formule. 
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tîve, les deux faits de soustraction et de réten
tion frauduleuse comme pouvant donner lieu 
à l'application de la même pe ine , «qu'une 
déclaration alternative de fait ne peut servir 
de base à une condamnation qu'autanl que 
chacun des termes dont elle se compose jus
tifie l'application de la peine; que la réten
tion frauduleuse ne constitue pas nécessai
rement le vol ; que, pour qu'elle ait ce carac
tère, il faut premièrement que la chose rete-
nueai t été, non remise volontairement au pré
venu, mais soustraite par l u i ; secondement, 
que la fraude, bien qu'elle ait pu n'être révélée 
que par des actes postérieurs, ait existé au 
moment de la soustraction et s'identifie avec 
elle ; que le jugement attaqué ne constatant 
pas le concours de ces deux conditions, il en 
résulte que l'un des termes de sa décision 
alternative ne réuni t pas les caractères con
stitutifs du fait prévu et puni par l'art. 401 » 
(Cass. 26 mars 1836, J . P. 3 e édit.). Dans une 
accusation de rébellion, la Cour de cassation 
a encore jugé « qu'en fait de crime ou de 
délit de rébellion, si l 'attaque seule sans les 
circonstances caractéristiques des violences 
ou des voies de fait qui en sont inséparables 
constitue la rébellion , il n'en esl pas de 
même de la résistance, qui ne peut être qua
lifiée crime ou délit qu 'autant qu'elle est ac
compagnée de ces circonstances ; que dès lors 
l 'alternative de l 'attaque ou de la résistance 
avec violence et voies de fait se trouvant éta
blie dans la question soumise au jury, et ce-
lui-ei, dans sa réponse, ayant déclaré les ac
cusés coupables, mais sans les circonstances 
aggravantes des voies de fail et de la réunion 
armée de plus de vingt personnes, il deve
nait impossible de déterminer si le jury avait 
voulu déclarer les accusés coupables de l'at
taque ou bien de la résistance, laquelle, sé
parée de la circonstance caractéristique des 
voies de fait, ne constituait plus ni crime ni 
délit » (Cass. 2 juillet 1 835, S.-V. 35. 1. 933; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 38 . 1. U 8 ) . 

626. Enfin, la Cour de cassation a reconnu 
que cette question alternative : l'accusé est-il 
coupable d'être auteur ou complice de tel 
crime, est irrégulière. « Attendu que la ques
tion étant conçue en termes alternatifs, la 
réponse du jury se référant à la totalité et à 
chacune des parties de la question, dans le 
sens alternatif sous lequel elles sont énon
cées, cetle réponse ne détermine positive
ment la culpabilité du demandeur ni comme 

624. Il suffit même, pour cette régulari té, 
que les deux termes de l'alternative motivent 
la même peine. Dans une accusation de ban
queroute frauduleuse, le pourvoi fondé sur 
la réponse du jury à une question alternative 
fut rejeté. « Attendu que les deux alternati
ves n'étant point contraires, mais pouvant 
exister ensemble et étant chacune d'elles pu
nissable de la même peine, elles ont pu, toutes 
les deux, être régulièrement adoptées par les 
jurés » (Cass. 18 mars 1826, Devillen. et Car. 
8 . 1 . 302; J. P. 3 e édit.). Dans une accusation 
de fausse monnaie, la Cour de cassation a 
également jugé « que la question a pu être 
posée au juge alternativement sur la contre
façon ou sur l'altération de la monnaie, en
core bien que l'arrêt de renvoi ne contînt que 
la première de ces qualifications; que cette 
question, qui , en l'absence de toute réclama
tion de la part de l'accusé, est présumée de 
droit être résultée des débals , se trouve l i t
téralement conforme à l 'art. 132 du Code pé
nal ; que le président n'a porté aucune a t 
teinte au droit de la défense en la posant , 
puisque le défenseur, en combattant l'un des 
chefs de l'accusation, a nécessairement com
battu l 'autre » (Cass. 18 avril 1844 , Bull., 
n° 142). Enlin, la même Cour a déclaré « que 
la queslion alternative d'avoir donné ou fait 
donner des instructions pour commettre un 
crime, n'a rien d'irrégulier el de contraire à 
la lo i , 1° parce que celui qui affectant de ne 
pas se mettre en rapport direct avec l 'auteur 
principal d'un crime, donne à un tiers les 
instructions nécessaires pour commettre ce 
crime, afin qu'il les transmette à celui qui 
doit le commettre, est aussi coupable que s'il 
les donnait lui-même directement, et qu'en 
réalité il les a toujours données; 2° parce que 
là où chacun des caractères alternatifs de la 
complicité constitue à un degré égal la cri
minalité du fait et détermine la même peine, 
la question qui les réunit ne présente aucun 
vice de complexité » (Cass. 23 mai 1844 , 
Bull., n° 179). 

625. Il faut ajouter, pour compléter la ju 
risprudence de la Cour de cassation, que 
toutes les fois que la question alternative 
n'entraîne pas dans chacun de ses termes 
l'application de la même peine ou le même 
degré de criminalilé, la position est néces
sairement irrégulièie. Ainsi il a été décidé 
dans une accusation de vol, dans laquelle la 
question présentait, sous une forme alterna-



auteur ni comme complice ; que cette culpa
bilité peut être appliquée au fait de compli
cité comme à celui d 'auteur direct ; qu'il 
faudrait donc, pour que la condamnation du 
demandeur fût légitime , ou qu'il eût été 
déclaré auteur , ou, s'il était déclaré complice, 
que la queslion eût porté un ou plusieurs des 
faits particuliers compris dans l'article 6 0 du 
Code pénal, qui l 'auraient constitué en état 
de complicité criminelle, et que le jury eût 
répondu affirmativement sur lesdits faits » 
(Cass. 2 9 juillet 1 8 2 4 , Devillen. et Car. 7. 1. 
5 0 6 ; J . P . 3 E édit. — V. dans le même sens, 
Cass. 17 janv. 1 7 9 3 , 2 8 mars 1 7 9 3 , 3 vend, 
an v, 2 7 vend, an v u , 1 3 vent, an vin, 2 6 
vent, an ix, 27 prair. an xi, 1 0 août 1 8 2 0 et 
4 oct. 1 8 2 1 , Devillen. el Car. 1. 1. 1 3 , 1 6 , 
5 8 , 1 1 5 , 3 0 5 , 4 3 9 , 8 1 8 ; 6 . 1. 2 9 9 et 501 ; J . P . 
3 E édit. — V. aussi Bourguignon, Manuel du 
jury, p. 5 0 7 ; Carnot, Comment, du Code vé
nal, t. 1 E R , p . 2 0 ) . 

627. Ces restrictions ne nous paraissent 
pas suffisantes. En général , l'emploi d 'une 
question alternative est dangereux, car cette 
question, si elle est suivie d'une réponse par 
oui ou non, laisse nécessairement subsister le 
doute et l ' incertitude. Les questions com
plexes ont été interdites, parccqu'à raison du 
vote distinct du jury sur chaque fait, il n 'é 
tait pas possible d'envelopper plusieurs faits 
dans le même vote. Or une question aller-
native n'est-elle pas nécessairement com
plexe? Ne présente-t-elle pas deux fails à la 
fois au même vote? On objecte que les deux 
faits sont constitutifs d'une même action, 
d'un même élément pénal. Mais des qu'ils 
peuvent entraîner une décision contraire, ne 
doivent-ils pas être séparés ? La réponse, soit 
affirmative, soit négative, ne laissera-t-clle 
pas le doute auquel des deux termes de l'al
ternative elle s'appliquera ? La Cour de cas
salion s'appuie sur les textes de la loi pénale. 
Mais la loi, dont le but a été de comprendre 
toutes les circonstances d'une action coupa
ble, de saisir toutes ses hypothèses et toutes 
ses nuances, a dû se borner à les énoncer 
sommairement et dans les termes les plus 
brefs; elle se réfère, pour le développement 
du caractère de chaque crime, aux règles gé
nérales qu'elle a posées; elle s'adresse aux 
juges et non pas aux jurés . Les queslions 
doivent exprimer ces règles dans les termes 
les plus clairs et les plus explicites; loin d'i
miter la rédaction sentencieuse et abstraite 

de la loi, elles doivent en éclaircir les termes, 
en expliquer les textes , les mettre à la portée 
des esprits les plus étrangers aux études du 
droit. Qu'importe, par exemple, que le Code 
pénal ait cumulé dans le même texte l ' incri
mination du crime de viol et de la tentative 
de ce cr ime, l 'incrimination de l'escroquerie 
et de la tentative de ce délit? Est-ce que ce 
ne sont pas là deux faits distincts ? Est-ce que 
l'incrimination du fait consommé et celle de 
la tentative ne sont pas soumises à des règles 
différentes, à des conditions spéciales? Con
fondre ces deux faits, ce n'est plus seulement 
poser une question complexe, c'est suppr i 
mer ces règles et ces condit ions, qui cepen
dant sont la seule base légale de la peine. 
On ne pourrait admettre une exception à cet 
égard que dans le seul cas où , comme dans 
les attentats violentsà la pudeur, la tentative 
se compose des mêmes éléments que le crime 
consommé. Mais , même dans ce cas, il est 
plus clair , il est plus rationnel de séparer 
les faits, puisqu'ils sont présenlésau jury sous 
un double caractère. Il en faut dire autant 
dans la deuxième hypothèse, lorsque les deux 
membres de l'alternative aboutissent à la 
même peine. Il importe toujours, en effet, de 
constater le sens précis de la déclaration des 
ju rés ; or comment le connaître, lorsque leur 
réponse s'applique à deux faits séparés par 
l'alternative? Comment savoir auquel des 
deux termes elle répond, et s'ils les ont a p 
préciés tous les deux ? A la vérilé, dans cette 
hypothèse,le danger est moins grave, puisque 
du moins les éléments de la pénalité sont les 
mêmes. Mais pourquoi employer une for
mule nécessairement obscure ? Pourquoi jeter 
de l 'ambiguité sur une déclaration dont le 
caractère principal doit être la netteté et la 
précision ? 

§ 6. — Questions de droit. 

628. Nous venons d'établir que les ques
tions posées par le président, en conformité 
de l 'arrêt de renvoi et du résumé de l'acte 
d'accusalion, doivent être i° exemptes du vice 
de la complexité; 2° dégagées de la forme de 
l'alternative. U nous reste, pour achever d'ex
poser les règles qui dominent cette position 
des queslions, à distinguer les points de droit 
qu i , dans plusieurs accusations, peuvent se 
trouver mêlés aux points de fait, et à déter
miner à cet égard les droits du jury et par 



conséquent les limites qui doivent être impo
sées aux questions. 

629. En thèse générale, il n 'appartient qu'au 
jury de statuer sur l'existence matérielle des 
faits et sur leur caractère moral ; toules leurs 
circonstances lui appartiennen te l doivent êlre 
soumises à sa décision. Mais lorsque la ques
tion entraîne l'examen soit de la qualification 
de ces faits, soit de leurs conséquences lé
gales, cet examen appartient-il encore au jury ? 
La Cour de cassalion a résolu négativement 
cette question : « Attendu que si l 'art. 337 , 
dans la formule de question qu'il renferme, 
dit qu'il sera demandé au jury si l'accusé esl 
coupable d'avoir commis tel ou tel crime, cet 
article se réfère nécessairement aux faits qui 
ont par eux-mêmes le caractère de c r ime , et 
non à ceux à qui ce caractère ne peut cire 
donné que par une conséquence raisonnéc des 
lois pénales , que les jurés ne peuvent con
naître el dont il esl essentiellement contraire 
à leurs at tr ibutions qu'ils soient en aucun cas 
les applicateurs ; que les jurés ne sont juges 
que des fails d 'une accusation et des circon
slances de moralité qui peuvent rendre cou
pable celui qu'i ls en déclarent l ' auteur ; que 
la détermination du caractère des faits qu'ils 
ont reconnus, lorsqu'elle doit être faite d'après 
les dispositions d'une loi qui en a réglé les 
éléments constilutifs, forme une question de 
droit qui sort de la compétence des jurés et 
rentre dans lesaltr ibutionsdes cours d'assises» 
(Cass. 7 oct. 1825 , Devillen. et Car. 8. 1. 201 ; 
Bull., u° 1 9 9 ; — id., i " avril 1826, 20 avril 
et 15 ju in 1827 , Devillen. et Car. 8. 1. 308 , 
57-i, 619 ; J . P . 3 ' édit. ; — id. , 3 juillet 1828, 
J . P . 3 e édit.) . 

630. Mais cette distinction, quelque simple 
qu'elle paraisse dans ses termes, ne résou t pas 
toutes les difficultés; elle pose le pr incipe , 
mais elle n'en règle pas l'application ; car c'est 
dans l'application surtout que surgissent les 
embarras . Dans quels cas ce point soumis aux 
jurés prend-il le caractère d'un point de droit ? 
Comment discerner ce qui appartient au fait 
et au droi t? C'est là la plus grave difficulté 
de la matière. Le seul moyen de la résoudre 
est d'interroger successivement les différentes 
accusations dans lesquelles cettedifficullé s'est 
élevée, et d'examiner les solutions diverses 
qu'elle a reçues de la jurisprudence. 

631. En premier lieu, il est évident que la 
difficulté cesse d'être grave, lorsqu'il s'agil 
purement et simplement d'une queslion de 

droit prise en dehors des faitset destinée seu
lement à les apprécier. Ainsi, dans une accu
sation d'homicide commis en d u e l , la cour 
d'assises avait posé la queslion suivante : « Ce 
fait constitue-t-il le crime d'assassinat? » Or 
cetle question équivalait à celle-ci : Le duel 
rentre-t-il dans les termes prévus par les ar
ticles 295 , 296 et 297 du Code pénal? C'était 
donc une question d'interprétation delà loi, 
et. non une question de fait; il est évident 
qu'elle excédail les attributions du jury (Cass. 

4 janv. 1839, J . P . 1839. 2 . 643 ; D. P. 39. 1. 
387 ; Bull., n° 2 ) . Ainsi encore, dans les ac
cusations de complicité ou de tentative, il est 
interdit de poser au jury la question de savoir 
si l'accusé s'est rendu coupable de tentative 
ou de complicité ; car il ne peut lui apparte
nir d'examiner quels sont les éléments légaux 
de ces deux crimes, et si ces éléments se trou
vent dans les faits qui lui sont soumis ; ce se
rait là une question de droit, une interpréta
tion de la loi pénale. La queslion doit donc 
se borner à énoncer les circonstances caracté
ristiques de la complicité ou de la tentative; 
et quand ces fails sont ainsi constatés, il ap
partient à la cour d'assises de rechercher si 
ces deux modes de culpabilité sont établis par 
l'existence légalement déclarée des faits qui 
les constituent (Cass. 9 frim. an vu, 28 vend, 
an ix, i l et 16 mess, an xn, 24 juillet 1806, 

5 juin 1808, 30 avril 1812, 2 juillet 1813, 3 
mars et 15 déc. 1814, 28 juin et 4 oct. 1816, 
24 janv. 1818, io août 1820, 4 oct. 1821, 15 
janv. 1824, 14 oct. 1825, 16 mars 1826, De
villen. et Car. 1. 1. 136, 378 , 993, 997 ; S. I. 
2 7 1 , 5 3 9 ; 4. 1. 90 , 387 , 543 , 643 ; 5. 1. 212, 
240 , 406 ; 6. 1. 299 , 501 ; 7. 1. 376 ; S . 1 . 202, 

3 0 2 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 13 déc. 1832, J .P. 
3 e é d i t . ; — id. , 16 janv. et 26 déc. 1834, J .P. 
3 e édit. ; D. P . 34 . 1. 170; 35. 1. 114; — id., 
20 juin et 3 déc. 1835, J . P. 3 e édit. ; D. P. 
35. 1. 378 ; 3 6 . 1. 266 . — V. aussi, dans le 
même sens, Bourguignon, Jurisp. des Cod. 
crim., t. 3, p . 5 8 ; Carnot, De l'inst. crim., 
t. 2 , p. 666 ; Legraverend, Lcgisl. crim., 1.1, 
p . 138 ; Chauveau et Hélie, Thêor. du C. pén., 
t. 2 , p. 109) . 

632. Mais la distinction du point de fait et 
du point de droit n'est pas aussi facile dans 
les accusations d'altenlat à la pudeur et de 
viol. La Cour de cassation a considéré comme 
une question de fait, qui doit être exclusive
ment déférée au jury, la déclaralion de l'âge 
de la victime. Ainsi, dans une espèce où le 



COUR D'ASSISES. Ci 

jury n'avait été interrogé que sur l 'attentat 
à la pudeur et avait répondu affirmativement, 
lacour d'assises crut pouvoir ensuite, l'extrait 
de l'acte de naissance à la main, appliquer la 
peine. Cet arrêt a été cassé , « attendu que la 
circonstance de l'âge de la personne qui a été 
victime du crime prévu par l 'art. 331 du Code 
pénal est constitutive dudit cr ime; qu'en con
séquence, pour pouvoir servir de base à un 
arrêt de condamnation, celtecirconstancedoit 
êlre reconnue et déclarée par le j u r y ; que le 
jury n'ayant point élé interrogé sur la ques
tion de savoir si la victime du crime avait 
moins de onze ans, la cour d'assises n'a pu 
suppléer à l'absence de queslion el réponse 
sur ce point, se fonder, ainsi qu'elle l'a fait, 
sur un acte de naissance pour déclarer que 
cetle personne avait moins de onze a n s , et 
ajouter ainsi à la déclaralion du jury , pour 
faire à l'accusé l'application de l'article 331 ; 
qu'en le faisant, la cour d'assises a empiété 
sur les attributions du jury , qui avait seul le 
droit d'appliquer à la lilie dont il s'agissait 
l'acte de naissance produit au procès, et d'en 
tirer la conséquence relative à son âge; que 
la cour d'assises a été sans caractère pour dé
cider cet âge » (Cass. 1 " OCt. 1834, S.-V. 34 . 
1. 7 6 7 ; J . P. 3 e édit. ; D. P.. 34 . 1. 447 ; — 
id., 30 août 1811 , U juin 181? , 29 avril 1824. 
Devillen. et Car. 3 . t . 401 ; 4. 1. 1 1 9 ; 7. 1, 
4 5 0 ; J . P . 3 e édit .) . MM. Chauveau et Hélie 
enseignent la même doctrine : « Dès que l'âge 
est, soit un élément du crime même, soit un 
élément d'aggravation ou d'atténuation de la 
peine, il est impossible de le soustraire à l 'ap
préciation des jurés, puisqu'il rentre dans les 
circonslances du fait, et que le fait et toules les 
circonslances qui peuvent le modifier leur ap
partiennent exclusivement. Vainement on al
léguerait l 'authenticité des actes qui ne per
mettrait pas de soumettre les faits qu'ils con
statent aux délibérations des jurés. L'acte 
authentique esl hors de débat ; il ne s'agit pas 
d'en discuter la teneur et la vérilé Mais cet 
acle, qui partout ailleurs fait pleine foi du 
fait qu'il énonce, perd, en matière criminelle, 
la force de preuve; il n'a plus qu 'une force 
de présomption que la preuve teslimoniale 
peut comballre , que le jury peut anéantir. 
En un mot, il ne suflit pas que le fait résulte 
d'un acle, il faut encore que le jury recon
naisse et proclame ce résultat » (Théor. du 
Codepénal, t. 6, p . 161). Le même principe 
s'appliquerait à tous les actes qui seraieu) 
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produits aux débats à titre de preuves. 
633. U y a lieu encore de poser au jury une 

question sur le point de savoir si l'accusé était 
tuteur, protuleur , beau-père, ascendant ou 
domestique de la victime (Cass. 3 mai 1832 , 
J . P . 3 e édit. ; D . P . 32 . 1. 277) . En effet, ces 
circonslances sont des éléments d'aggravation 
ou d'atténuation de la peine ; il est impossible 
dès lors de les soustraire à l'examen du ju ry . 
A la vérité, elles peuvent être constatées par 
des actes authentiques; mais cette preuve, on 
vient de le dire, perd sa force au sein des dé
bals criminels; le jury est armé d'une puis
sance illimitée pour l'admettre ou pour l 'a
néantir . Les actes sont des éléments de son 
appréciation, mais ils ne l 'enchaînent pas. E t 
puis le fait de la qualité du coupable peut 
être considéré non-seulement dans son exis
tence matérielle, mais dans son influence sur 
la perpétration du crime, dans ses rapports 
avec les actes qui l'ont facilité ou accompli; 
et c'est sous ce point de vue que son examen 
appartient au jury . 

634. Mais il n'en est plus ainsi, lorsqu'il 
s'agit non pas seulement de reconnaître la 
qualité qui aggrave la culpabili té, mais de 
déduire de cette qualité une corfséquence lé 
gale relative à l'application de la peine. Ainsi, 
par exemple, s'il y a lieu de demander au jury 
si l'accusé est le beau-père ou le protuleur 
de la viclime, il n'y a pas lieu d'ajouter s'il 
jouissait en cette qualité d 'une autorité légale 
sur la fille de sa femme ou sur sa pupille ; car 
cette queslion ne peut se résoudre qu'à l'aide 
d'une déduction des règles du droit. Cette dis
tinction a été reconnue par la Cour de cassa
tion. Elle a déclaré, dans une espèce où la cour 
d'assises avait décidé que l'accusé avait auto
rité sur la personne de la fille de sa femme, 
« que les juges ont pu et dû examiner si le 
coupable avait autorité sur la personne e n 
vers laquelle il a commis un attentat » (Cass. 
25 mars 1 8 3 0 , Devillen. et Car. 9. 1. 178 ; 
J . P . 3 e edit. ; — id-, 3 mai 1832, J . P . 3 e édil. ; 
D. P . 3 2 . 1 . 277) . Plus explicite dans une au
tre espèce où la cour d'assises, au lieu de se 
réserver la question, l'avait posée au jury , la 
Cour de cassation a cassé l ' a r rê t , « attendu 
qu'en appelant le jury à délibérer sur la ques
tion de savoir si l'accusé, en qualité de bcau-
père, avait autorité légale sur la fille de sa 
femme, on lui a fait décider une queslion de 
droit sur laquelle la cour d'assises était seule 
compétente pour prononcer; que celte viola-
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tion des règles de la compétence vicie à la fois 
les questions, les réponses et l 'arrêt de con
damnation qui en a été la suite » (Cass. 2 oct. 
1835, S . - V . 36. 1. 1 1 2 ; J. P . 3 e édi t . ; D. P . 
35 . 1. 452 ; — id., 22 sept. 1836, J. P . 1837. 
2. 54 ; D. P . 37. I . 162) .La même Couraéga-
lement annulé un autre a r r ê t , « attendu que 
la queslion de savoir si le demandeur avait 
autorité sur sa nièce était une question de 
droit qui ne pouvait être soumise au jury et 
par lui résolue; que, dans l'espèce, le jury qui 
a répondu affirmativement sur cette question 
n'a été interrogé ni sur l'âge de la nièce du 
demandeur , ni sur la nature des rapports do
mestiques qui pouvaient exister entre eux, 
points de fait desquels la cour d'assises aurait 
tiré les conséquences de droit qu'elle aurait 
jugé en résulter » (Cass. 4 avril 1833, S . - V . 
3 3 . 1. 411 ; J. P . 3 e édit. ; D. P . 33 . 1. 208) . 
Ainsi toutes les circonstances du fail doivent 
être soumises au jury : telles sont l'âge de la 
victime, la qualité du coupable, la nature des 
rapports domestiques qui existaient entre eux. 
La cour d'assises n'est compétente que pour 
tirer les conséquences légales des faits déclarés 
constants. 

635. C'est par application de la même 
règle que, dans une accusation d'avorlement, 
la qualité de médecin ou d'officier de santé 
de l'accusé doit êlre posée au jury, bien 
qu'elle soit parfaitement établie par un di
plôme. Ce point a été reconnu par un arrêt 
portant « q u e , d'après l'article 317 du Code 
pénal, le crime d'avortement n'emporte la 
peine des travaux forcés à temps qu 'autant 
qu'il est commis par un médecin, chirurgien, 
officier de santé ou pharmacien ; que l'accusé 
est qualifié dans l 'arrêt de renvoi et dans le 
résumé de l'acte d'accusation d'oflicier de 
santé; que c'était là une circonstance aggra
vanle de son crime, sur laquelle le jury de
vait être interrogé; que cependant le prési
dent, en posant les questions au jury, a omis 
de lui demander si l'accusé était officier de 
santé ; que, par suite de cetle omission, la 
déclaration du jury est muette sur cette cir
constance, et que néanmoins la cour d'assises 
a condamné l'accusé à la peine des travaux 
forcés à temps, en quoi elle a faussement ap
pliqué l'art. 317 » (Cass. 10 déc. 1835, J . P . 
3 e éd i t . ; D. P . 36. 1. 320 ; Journ. du droit 
crim., 1 836 , p . 50 ). 

636. C'est encore par suite de la même 

règle que la Cour de cassation a statué « que 
la question de savoir si la victime du crime 
d'empoisonnement était la mère de l'accusée 
principale a pu être compélemmeiit agitée 
devant la cour d'assises; qu'en effet on ne 
pouvait la considérer comme une queslion 
d'état dont la décision appartenait exclusive
ment à la juridiction des tribunaux civils, 
puisque, dans le procès civil qui s'instruisait 
devant la cour d'assises, cette question était 
incidente et accessoire à une accusation de 
crime dont elle modifiait ou aggravait le ca
ractère, et qu'à ce titre elle appartenait, 
comme le fait principal, à la juridiction cri
minelle; d'où il suit que la position de la 
question dont il s'agit au jury ne constitue ni 
la violation des art . 337 et 338 du Coded'in-
slruclion criminelle, ni une violalion des 
règles de la compétence » (Cass. 19 sept, 
1839. J. P . 1841 . 1 . 729 ; D. P . 40. 1. 367; 
Bull., n° 301 ). 

637. La même distinction a élé appliquée 
à la matière du faux. La queslion de savoir 
si l'acte incriminé est un acte public ou com
mercial doit-elle êlre posée au jury? Cette 
difficulté, qui a soulevé une longue hésita
tion parmi les cours d'assises, a été résolue 
négativement par la Cour de cassation : « At
tendu que si l 'art. 337 du Code d'instruction 
criminelle ordonne qu'il sera demandé au 
jury si l'accusé est coupable d'avoir commis 
tel ou tel crime, cet article se réfère nécessai
rement aux faits qui ont par eux-mêmes l'évi
dent caractère de cr ime, et non aux circon
stances dont la nature ne peut être détermi
née que par l'appréciation du caractère légal 
de certains actes; qu'en demandant aux jurés 
si l'accusé a commis le crime de faux, le prési
dent de la coor d'assises satisfait au vœu de la 
loi, puisqu'il les met à portée de s'exprimer 
avec conviction sur les circonslances malé-
rielles et sur les circonslances morales delà 
question de fait; mais qu'en les interrogeant 
sur la nature de l'écrit qui constitue le corps 
du délit, il leur soumetune queslion de droit, 
étrangère à la compétence du ju ry , puis
qu'elle ne peut être résolue que d'après les 
principes de la loi civile ou commerciale, et 
que les jurés peuvent ne pas connaître ces 
lois, dont il est essentiellement contraire à 
leur institution qu'ils fassent jamais l'applica
tion » (Cass. 1 " avril 1 826, Devillen. et Car. 
8. I. 3 0 8 ; J . P . 3 e édit. Bull., n° 157. 



séquence du principe général qui vient d'être 
rappelé. En effet, les jurés ne peuvent être 
appelés à statuer que sur les faits que les 
débats leur permettent d'apprécier. Or les 
points de savoir si l'acte émane d'un fonc
tionnaire ou d'un commerçant, s'il constitue 
un acte du ministère de l'officier public, ou 
s'il a pour but une opération de commerce, 
sont des points de faits que les débats éclai
rent et sur lesquels ils permettent de statuer. 
Mais la question de savoir si, ces éléments 
établis, l'acte est authentique ou commercial, 
ne prend point ses raisons de solution dans 
les débals seulement, mais dans les règles de 
la loi qui pose les caractères divers de ces 
différents actes. Les jurés sont donc incom
pétents pour prononcer une telle décision » 
( Théor. du C. pén., t. 3, p . 338 ) . 

6 3 8 . Mais si les jurés sont incompétents 
pour apprécier le caractère légal de l'acte en
taché de faux, tous les éléments qui consti
tuent ce caractère doivent être soumis à leur 
examen. Ainsi, s'il s'agit d'un faux en écri
tures publiques, ils doivent être interrogés 
sur les points de savoir si l 'écriture fabriquée 
émane de tel fonctionnaire, si elle est attribuée 
à tel fonctionnaire, si elle constitue un acte de 
sa fonction. S'il s'agit d'un faux en écritures 
de commerce, ils doivent être interrogés sur 
les points de savoir si le faux a été commis 
dans une lettre de change ou dans un billet à 
ordre ; si la signature que porte l'effet falsifié 
est celle d'un commerçant; si l'opération fictive 
ou réelle à laquelle ils se rattachent est une 
opération commerciale. Ce dernier point con
stitue quelquefois une véritable question de 
droit. Mais il est possible d'éviter cet écueil en 
demandant au jury, non pas si tel acte est un 
acte de commerce, mais si tel achat de mar
chandises a été fail pour les revendre ; si telle 
opération a eu pour objet une entreprise com
merciale, etc. ( Théorie du Code pén., t. 3 , 
p. 404 ) . 

6 3 9 . Toutefois, si la question relative au 
caractère légal du faux avait été irrégulière
ment soumise au jury, il n'en résulterait au 
cune null i té; cette queslion serait réputée non 
écrite, et la cour d'assises serait considérée 
comme s'étant approprié la réponse du ju ry . 
C'est ainsi que , dans une affaire où cette 
question avait été posée, la Cour de cassation 
a rejeté le pourvoi, « attendu que renon
ciation de l 'authenticité des écritures arguées 
de faux doi lê l re considérée comme non écrite 

— V. conf. Cass. 27 messid. an x , 30 avril 
1 8 1 2 , 21 avril 1 8 1 4 , 10 août 1 8 1 5 , 28 déc. 
1820 , 28 mai et 2 ju in 1 8 2 5 , 3 nov. 1826, 
2G janv., 20 avril et 15 ju in 1 8 2 7 , 3 janv. et 
3 juill . 1828, Devillen et Car. 1. 1. 670 ; 4. 1. 
90 , 6 5 5 ; 5 . 1. 9 0 ; 6. 1. 3 5 5 ; 8. 1. 127, 130, 

439, 51 1, 5 7 4 , 618 ; 9. 1. 5 ; J . P . 3 e édit. ; — 
id., 30 avril et 18 sept. 1829, J . P. 3 e éd. ; — 
id., 14 janv. et i l mars 1 8 3 0 ; J . P . 3 e éd.; — 
id.,2 avril 1831 , J . P . 3 e édi t . ; D. P. 31 . 1 .189; 
— id., 5 janv. 1833; J . P . 3 e édit. ; — id., 6 
OCt. 1836, J . P . 1837. 1 . 5 3 5 ; D. P . 37 . 1. 169; 

— id., 5 mars 1840. J . P . 1840 . 2. 2 9 ; D. P . 
40. 1. 4 0 3 ) . Cette jurisprudence a été com
battue. « Le faux, a-t-on dit, de même que le 
vol ou l'homicide, est à la fois simple et com
plexe : il est s imple,quand il ne se complique 
d'aucune circonstance aggravante,lorsqu'il est 
commis en écritures privées; il s'élève en 
gravité, quand il se complique d'une circon
stance extrinsèque, quand l'écriture falsifiée 
est authentique ou commerciale. Cet élément 
nouveau, qui sert de base à l'élévation de la 
peine, a tous les caractères d'une circonstance 
aggravante; il produit les mêmes effets que 
la préméditation ou le guet-apens dans l 'ho
micide, le port d'armes ou l'effraction dans 
le vol; c'est une modification du fail princi
pal qui en altère le caractère: la connais
sance semble donc devoir en appartenir aux 
juges qui sont investis de la connaissance du 
fait. Cette conséquence paraît découler d'ail
leurs du texte même de la loi. L'art. 337 pose 
la question en ces termes : l'accusé est-il cou
pable d'avoir commis tel meurtre , tel vol ou tel 
autre crime , avec toutes les circonslances 
comprises dans le résumé de l'acte d'accusa
tion? Or la circonstance que le faux a été 
commis en écritures publiques n'est-elle pasau 
nombre de ces circonstances? Ne figure-l-elle 
pas dans le résumé de l'acte d'accusation ? » 
Les auteurs de la Théorie du Codepénal ont 
répondu à ces objections : « qu'un principe 
général domine l 'art. 337 : c'est la séparation 
du fait et du droit. Les pouvoirs du jury sont 
nécessairement circonscrits dans l 'apprécia
tion des circonstances de fait, et là où cette 
appréciation soulève une question de droit, 
sa mission expire et son incompétence est 
proclamée. De là une distinction entre les 
circonstances aggravantes qui résultent d'une 
appréciation de faits, et celle qui résulte d'une 
appréciation d'actes. Cette distinction n'est 
point écrite dans la loi, mais elle est la cou-



1840. 1. 203 ; JBulI., n° 8 7 ) . Mais, s'il appar
tient au jury de constater tous les actes con
stitutifs de la banqueroute frauduleuse, il ne 
ui appartient pas d'apprécier le caractère légal 

de ces actes, et de déclarer qu'ils constituent 
le crime : c'est à la cour d'assises que celte 
question de droit doit être réservée (Cass. 16 
sept. 1830, Dev. et Car. 9 . 1. 583; i?w<l.,n°2l8). 

642. Dans une accusation de concussion, 
la Cour de cassation a également jugé «qu'il 
n'appartient pas au jury déqualifier le fait 
don t l 'apprécialion lui est soumise ; qu'ainsi il 
suffisait de spécifier les circonstances consti
tutives du crime de concussion, sans attribuer 
à ce crime son caractère légal » (Cass. 7 avril 
1842, J . P . 1842. 2. 6 6 4 ; Bull., n° 79 ) . 

643. Mais toutes les circonslances constitu
tives du crime doivent être appréciées par le 
jury. Ainsi, dans une accusation de destruc
tion de t i t res , la Cour de cassation a jugé 
« que le jury ne devait pas êlre appelé à dé
cider si le billet détruit étail ou non un effet 
de commerce, ce que la cour d'assises seule 
avait le droit de décider; que le jury devait 
être appelé seulement à établir les faits ma
tériels qui constituaient l'effet détruit effet 
de commerce, ce qui n'a pas eu lieu dans l'es
pèce; que, aux termes de l'art. 439 du Code 
pénal , la destruction d'un effet n'entraîne 
l'application des peines spécifiées dans cet 
article que lorsque l'effet contient obligation, 
disposition ou décharge; que l'arrêt de ren
voi et l'acte d'accusation avaient spécifié que 
l'acte détruit contenait obligation; qu'ainsi, 
en ne demandant pas aux jurés si le billet 
contenait obligation, on n'a pas satisfait à 
l 'arrêt de renvoi et purgé l'accusation »(Cass. 
i l mars 1830, Devillen. et Car. 9. 1. 467; 
J . P . 3 e édi t . ; Bull., n° 6 3 ) . 

644. Enfin, en matière de délits de presse, 
il a élé reconnu que la détermination des dé
lits qui peuvent résulter d'un écrit publié 
constitue une question d'appréciation qui ap
partient aux juges du fait, et non une ques
tion de droit qui puisse appartenir à la cour 
d'assises et rentrer par suite dans les attribu
tions de la Cour de cassation (Cass. 23 mai 
18 34, S.-V. 34 . 1. 3 8 5 ; J. P . 3 e édit.; D. P. 
34. 1. 282). Ainsi la question de savoir si une 
gravure doit être considérée comme un signe 
ou un symbole destiné à propager l'esprit de 
rébellion ou à troubler la paix publique, est 
une question de fait et non de droit (même 
arrêt ). 

et comme étant restée sans effet, alors que, 
comme dans l'espèce, la question posée aux 
jurés spécifie, indépendamment de cette énon-
ciation, les circonstances de fait auxquelles 
seules peut s'appliquer la qualification ulté
r ieurement donnée au crime par la cour d'as
sises » (Cass. 16 déc. 1837, Bull., n° 4 3 2 ) . 
Dans une autre espèce, la question posée au 
jury avait at tr ibué au fait incriminé la qua
lification de faux par supposition de personnes. 
La Cour de cassation a également rejeté le 
pourvoi , « at tendu qu'en désignant ainsi, et 
par forme d'énonciation, le fait sur lequel 
les jurés avaient à statuer, la question qui 
leur était soumise n'a eu d 'autre objet et 
d 'autre portée que de déterminer le mode de 
sa perpétration » (Cass. 28 nov. 1 844, J . P . 
1 8 4 5 . 2 . 38 ; Bull., n° 382 ). Mais il est 
essentiel, comme le remarque le premier de 
ces arrêts, que les faits élémentaires du ca
ractère légal de l'acte soient constatés par le 
j u r y ; car si sa déclaration sur ce caractère 
lorsque la cour se l 'approprie, est considérée 
comme la décision de la cour elle-même, c'est 
à condition que cette décision a une base ré 
gulière dans la déclaration, et par conséquent 
dans les faits reconnus par les jurés 

640. La même distinction a été appliquée 
dans d'autres matières. En matière de fausse 
monnaie, la question s'est élevée de savoir s'il 
appartenait au jury ou à la cour de décider 
si le fait de blanchiment d'une monnaie de 
cuivre renfermait les éléments du crime de 
fausse monnaie, el la Cour de cassation a dé
claré « qu'en admettant que la contrefaçon 
d 'une monnaie d'argent soit résultée dans 
l'espèce du blanchiment d'une pièce de bil 
Ion, il appartenait aux jurés de décider si ce 
fait de simulation réunissait, à raison des cir
constances relatives ou intrinsèques à sa per
pétration , les éléments constitutifs du crime 
de contrefaçon qui leur était déféré » (Cass. 17 
OCt. 1 839, S.-V. 40 . 1. 85 ; J . P . 1840. 2 
1 2 2 ; Bull., n° 3 2 9 ) . 

641. Dans une accusation de banqueroute 
frauduleuse, la question de savoir si l'accusé 
est commerçant failli doit nécessairement être 
posée au jury, lors même que la faillite n'a 
pas encore été régulièrement déclarée. « Le 
ju ry , en effet, a caractère pour constater ce 
fait, qui est un élément nécessaire du crime 
de banqueroute, puisque la juridiction crimi 
nelle est absolument indépendante des jur i 
dictions civiles » (Cass. 29 mars 1838, J . P. 



SECT . 4 . — Avertissements aux jurés. 

645. Le président remet les questions écri
tes au jury dans la personne du chef du jury 
(C. inst. crira., 341), et il lui adresse les aver
tissements qui suivent : 1° il l'avertit, à peine 
de nulli té, que, s 'il pense, à la majorité, qu'il 
existe, en faveur d'un ou de plusieurs accusés 
reconnus coupables, des circonstances atté
nuantes, il devra en faire la déclaralion en ces 
termes : A la majorité, il y a des circonstances 
atténuantes en faveur de l'accusé (ar t . 3 4 1 ) ; 
2" que son vote doit avoir lieu au scrutin se
cret, par bulletins écrits el par scrutins dis
tincts et successifs, sur le fait principal et sur 
les circonstances aggravantes ou les faits d'ex
cuse (art. 3 4 t ) ; 3° que la déclaration doi têtre 
prise à la majorité (art . 347 ) ; 4° que si l'ac
cusé est déclaré coupable du fait principal à 
la simple majorité, il doit en faire mention 
en tête de la déclaration (ar t . 3 4 1 ) . Nous 
allons examiner successivement chacune de 
ces formalités. 

646. En ce qui concerne les circonstances 
atténuantes, le président ne doit donner au 
jury que le simple avertissement prescrit par 
l'art. 341 ; il ne lui est pas permis de poser 
une question spéciale, la loi ne voulant point 
provoquer la déclaration des jurés sur l'exis
tence de ces circonstances ( Cass. 9 et 17 août 
1832 , J . P . 3 e édit; Journ. du droit crim., 
t. 4, p . 345 ). Mais cet avertissement est pres
crit à peine de null i té , et la Cour de cassa
tion a jugé, en conséquence, que si le procès-
verbal des débals ne constate pas formelle
ment son accomplissement, elle est réputée 
avoir été omise, ce qui emporte la nullité des 
débats (Cass. 2 0 e t 2 i sept. 1832 , J . P . 3 e éd . ; 
Journ. du dr. crim., t. 4, p . 3 5 6 ) . 

647. L'avertissement ne doit être donné 
que pour les faits qualifiés crimes emportant 
des condamnations à des peines afflictives ou 
infamantes (C. instr. cr im., 3 2 1 . — Cass. 11 
août 1832 , S . - V . 32 . 1. 487 ; J . P . 3 e édit. ; 
Journ. du droit crim., t. 4, p . 228) . Ainsi il 
ne doit point être donné lorsque le fait soumis 
au jury est un délit correctionnel (mêmear
rêt). Il suit de là qu'en matière de délits de 
presse et de délits polit iques, celle formalité 
ne doit point êlre remplie (Cass. 17 oct. 1 832 , 
S . - V . 33 . 1. 638 ; D . P . 33 . 1. 208 ; — id., 22 

sept. 1832 , S . - V . 3 3 . 1 . 191; J . P . 3 e édit. — 
Contra, Caraot, suppl., p . 137). — V . Circon
stances atténuantes. 

648. L'obligation imposée au président se 
borne à donner l'avertissement prescrit par 
l 'art. 3 4 1 . Ainsi la Cour de cassation a jugé 
« que l 'art. 1 e r de la loi du 13 mai 1836 n'o
blige pas le président à avertir le chef du 
jury qu'il est tenu de poser la queslion des 
circonstances atténuantes aux jurés, toules 
les fois que la culpabilité de l'accusé aura 
été reconnue; que cet article se borne à tra
cer au chef du jury le devoir qu'il a à rem
plir , et que par conséquent l'omission, de la 
pa r tdu président, de rappelerau chef du jury 
la disposition dont il s'agit, ne constitue pas 
un moyen de nullité de la procédure » (Cass. 
1 " jui l l . 1837, S . - V . 38 . 1 . 9 1 6 ; D . P . 38 . 1. 
77 ). La même Cour a jugé encore, par ap
plication du même principe, qu'il ne résulte 
aucune nullité de ce que le président aurait 
averti les j u r é s - q u e s'il existait des cir
constances a t ténuantes , ils pourraient, au 
lieu de ils devraient le déclarer, pourvu d'ail
leurs qu'il soit constaté que l'avertissement 
prescrit par l 'art. 341 a été régulièrement 
donné ( Cass. 24 janvier 1833, J . P . 3 e édi t . ; 
D . P . 33 . i . 1 7 9 ) . Il a été jugé également 
« que le procès-verbal, en énonçant que le 
président a rappelé aux jurés les dispositions 
de l'art, i " de la loi du 9 septembre 1835, 
constate clairement qu'il leuradonnélesaver-
tissements prescrits par l 'art. 34 1 du Code 
d'instruction criminelle, que ledit art. t o r 

a eu pour objet de rectifier; que s'il existe 
trois lois sous la même date du 9 septembre 
1 835, il ne peut y avoir aucun doute raison
nable sur celle de ces lois dont il s'agit au 
procès-verbal » (Cass. 10 oct. 1839, S . - V . 39 . 
1. 955 ; J . P . 1840. 1. 14; D . P . 40 . 1. 377 ) . 

649. Mais il y aurait nullité 1° si le pro
cès-verbal se bornait à constater que le pré
sident a rempli les prescriptions de l 'art. 3 4 7 , 
sans ajouter qu'il a exécuté celles de l 'art. 3 4 1 , 
« attendu qu'il résulte évidemment de ces 
deux articles qu'ils statuent sur descas et pour 
un objet différents; qu'en effet, l'article 341 
n'est relatif qu'à l'avertissement que le pré
sident doit donner aux jurés avant leur déli
bération, tandis que l'art. 347 ne dispose que 
sur le mode d'après lequel les jurés doivent 
constater ensuite leur majorité et la constater 
dans leur déclaralion ; qu'à la vérité, l 'ar
ticle 347 contient des expressions analogues 
à celles de l'art. 341 , mais qu'il ne résulte 
pas de cette analogie dans les termes que ces 
deux articles, même en les combinant entre 



gardiens de la loi? Chacun d'eux est autorisé 
à réclamer le secret. Au surplus, et pour que 
les personnes intéressées à l'exécution de la 
mesure connaissent bien leurs droits et leurs 
devoirs, il est convenable, ainsi l'a jugé la 
commission , que le président les avertisse 
que le vote est nécessairement secret. Nous 
n'avons pas jugé convenable de prescrire sous 
peine de nullité cel avertissement. » 

651. De là deux conséquences: la première, 
c'est que l 'irrégularité de cette formalité ou 
de sa constatation dans le procès-verbal n'en
traîne aucune nullité (Cass. 11 janv. 1838 , 
J . P . 1840. 1. 2 2 0 ; D. P . 38 . 1 . 437 ) ; la 
seconde, c'est qu'il n'est pas non plus exigé, 
à peine de null i té , que le président retrace au 
jury les formes prescrites par la loi du 13 mai 
1836 , pour le vote au scrutin secret (Cass. 27 
sept. 1838 , S.-V. 3 8 . 1. 9 2 5 ) . Mais, néan
moins, et si le législateur n'a pas voulu décla
rer substantielle une forme indépendante des 
magistrats , difficile à constater et dont l'o
mission aurait pu multiplier les annulations, 
ce n'est pas une raison pour que les prési
dents négligent un avertissement qui est réel
lement indispensable pour instruire les jurés 
du mode qu'ils doivent suivre dans leur déli
bération. Ce mode, qu'il soit ou non suivi, 
est le vœu de la loi; l ' intérêt de la justice est 
qu'il soit appliqué, et dès lors le devoir du 
président est de tracer les formes prévues par 
la loi du 13 mai 1836. 

652. Le troisième avertissement a pour 
objet la majorité à laquelle la décision doit 
être prise. Le président doit avertir les jurés 
que leur décision, tant contre l'accusé que sur 
les circonslances alténuantes, doit se former 
à la majorité, à peine de. null i té; que leur 
déclaration doit constater cette majorité, à 
peine de nullité, sans que le nombre de voix 
puisse y être exprimé, si ce n'est dans le cas 
où l'accusé est déclaré coupable du fait prin
cipal à la simple majorité; ils doivent, dans 
ce cas seulement, en faire mention en téle 
de leur déclaralion (ar t . 341 et 347 ). 

653. La Cour de cassation a jugé, sous l'em-
pire de l 'art. 3 de la loi du 4 mars 1831, qui 
avait élevé la majorité à plus de sept voix, 
1°, dans une première espèce, « que cet ar
ticle est général et s'applique non-seulement 
au fait principal, mais encore à toutes les 
circonslances qui constituent le crime; que 
les jurés n 'ont point fail connaître que les 
résolutions par eux prises sur les circonslan-

eux, puissent se suppléer l 'un par l ' aut re ; 
qu'il suit de là qu'il ne suffit pas que l 'ar
ticle 347 ait reçu son exécution, mais qu'il 
faut encore que l 'art. 341 ait été lui-même 
préalablement observé, sous la peine de nul
lité qu'il prononce, parce que la formalité 
qu'i l ordonne pouvant avoir pour résultat une 
déclaration plus favorable à l'accusé, elle est 
substantielle à la défense, et que, dès lors, elle 
ne peut être suppléée par un équipollent » 
(Cass. 24 janv. 1833 , J . P . 3 e édit . ; D. P . 
3 3 . 1. 179 ) ; 2° si le procès-verbal énonce 
que le président a fait aux jurés l'avertisse
ment prescrit par un article du Code, sans 
indiquer le numéro de cet art icle, « attendu 
que l'obligation de donner aux jurés cet aver
tissement est tellement rigoureuse, que le 
législateur, en la prescrivant à peine de nul 
lité, a pris soin encore de déterminer les pro
pres termes dans lesquels la déclaralion du 
jury, si elle a l ieu, devra être conçue; qu'il 
résulte de là qu'il est indispensable que 
le procès-verbal constate bien expressément 
que cet avertissement a été donné conformé
ment à la loi » (Cass. 22 janv. 1835, J . P . 
3° édit. ; D. P . 35 . 1. 174 ) ; 3° si le procès-
verbal, au lieu d'énoncer que le président a 
donné l'avertissement prescrit par l 'art. 341 , 
a mentionné l 'art. 348 , étranger à cette for
malité (Cass. 8 fév. 1844 , J . P . 1845 . 2 . 474) . 

650. Le deuxième avertissement a pour 
objet le vote du jury au scrutin secret. La 
Cour de cassation a jugé « que le paragra
phe de l 'art. 3 4 1 , qui veut que le président 
avertisse le jury que son vote doit avoir lieu 
au scrutin secret, n'a pas attaché la peine de 
nullité à l'inobservation de cette formalilé, 
laquelle n'est pas substantielle » ( Cass. 5 
fév. 1836, J . P . 3 e édit. ). Un autre arrêt dé
clare qu'il n'est pas nécessaire qu'il soit jus 
tifié que les jurés ont voté au scrutin secret. 
(Cass. 24 déc. 1835 , J . P . 3 e édit . ; Journ. 
du droit crim., t. 8 p . 5 2 ) . Il résulte de là 
que le vote au scrutin secret est pour les ju
rés plutôt une facullé qu 'une obligation, et 
que rien ne s'oppose à ce qu'ils expriment 
publ iquement leur vole. Cette interprétation 
est conforme à l'esprit de la loi du 9 septem
bre 1835. En effet, le rapporteur de cetle loi, 
M. P a r a n t , disait : « Quelle sera la sanc
tion de la loi nouvelle qui prescrit le vote 
secret ? Ne perdons pas de vue que tout l'in
térêt de la mesure se reporte sur les jurés; 
ne seront-ils pas les premiers et les plus sûrs 



ces aggravantes l'avaient été à la majorité de 
plus de sept voix ; que , de p lus , la septième 
ques l ion, portant sur un fait p r inc ipa l , 
a été répondue par le monosyllabe oui, sans 
constater l'existence de la majorité à plus de 
sept voix; que le président, en ne faisant por
ter l'avis que la loi le charge de donner aux 
jurés que sur les fails principaux, a violé 
l 'art. 3 de la loi du 4 mars 1831 » ( Cass. 19 
août 1 8 3 1 , S.-V. 3 2 . 1. 1 1 5 ; J . P . 3 e édi t . ; 
D. P . 3 1 . 1. 306); 2°, dans une seconde espèce, 
que l'avertissement donné aux jurés par le 
président que leur décision devait se for
mer contre l'accusé à la majorité de plus 
de sept voix, el qu'elle devait se former à 
la même majorité sur les circonstances at
ténuantes, remplit le vœu de la loi (Cass. 28 
mars 1833 , J . P . 3 e édi t . ; D. P . 33 . 1. 327) . 

654. Depuis la loi du 9 septembre 1835, le 
président n'est tenu de faire porter son aver
tissement relatif à la nécessité de déclarer 
l'existence de la majorité simple que sur le 
fait pr incipal ; celte obligation ne s'applique 
pas aux circonslances aggravantes (Cass. 19 
OCt. 1837 , S.-V. 38. 1. 246 ; J . P . 1840. 1. 

1 2 6 ; D. P . 3 8 . 1. 4 2 4 ; Bull., n° 317 ). Au 
surplus, la prescription de la loi est satisfaite, 
« lorsque le procès-verbal des débats porte 
que le président a averti le jury que sa déci
sion devait se former à la majorité contre 
l'accusé, et sans exprimer le nombre de voix, 
si ce n'est dans le cas où il serait déclaré cou
pable du fail principal à la simple majorité, 
et lorsqu'il l'a de plus invité à se conformer 
aux dispositions de l 'art. 341 » (Cass. 12 déc. 
1840, S.-V. 40 . 1. 950 ; D. P . 41 . , 1 . 3 5 ; Bull., 
n° 350 ). 

655. Mais si l 'avertissement, par l'effet 
d'une erreur qu'i l renferme, tend à égarer le 
jury dans l'exercice de son pouvoir, cette i r 
régularité entraine une null i té . Cette solu
tion a été consacrée dans une espèce où le 
président, depuis la promulgation de la loi du 
9 septembre 1835 , avait averti le jury que 
les circonstances at ténuantes, s'il en existait, 
devaient être reconnues à la majorité de plus 
de sept voix. La Cour de cassalion a annulé 
l 'arrêt, « attendu que l'avertissement relatif 
aux circonstances atténuantes n'a point été 
donné par le président de la cour d'assises 
dans les termes prescrits par la loi ; que le 
jury a été averti que sa décision sur ces cir
constances devait se former à la majorité de 
plus de sept voix, tandis qu'aux termes des 

articles 341 et 347 du Code d'instruction cri
minelle, rectiliés par la loi du 9 septembre 
1835, il suffisait de la majorité ordinaire; 
que le jury a donc été induit en erreur par 
cet avertissement illégal ; qu'il a pu croire 
que la majorité de plus de sept voix élait né
cessaire pour former sa décision, et qu'ainsi 
le silence qu'il a gardé sur l'existence des 
circonstances atténuantes laisse douter si elle 
n'aurait point été admise à la majorité; que 
les dispositions relatives aux circonstances at
ténuantes, en matière criminelle, intéressent 
essentiellement le pouvoir qui est attribué au 
jury par la loi ; que, sous ce rapport , elles sont 
substantielles; que leur observation est d'ail
leurs prescrite à peine de nul l i té ; qu'il suit 
de là que l 'irrégularité de l'avertissement 
donné par le président de la cour d'assises a 
nécessairement vicié la déclaralion du jury 
(Cass. 22 déc. 1836, S.-V. 38 . 1. 1 3 5 ; J . P . 
1838. 1. 51 ; D. P . 37. 1. 486 ). 

656. Nous croyons utile de donner ici une 
formule qui comprend tous les avertissements 
prescrits pa r l e s art . 3 4 ! et 347 : « MM. les 
jurés, votre vote doit avoir lieu au scrutin 
secret; vos décisions contre l'accusé doivent 
se former à la majorité des voix, et votre dé
claralion doit constater l'existence de cette 
majorité, sans que le nombre des voix puisse 
être exprimé. Cependant , si l'accusé n'est 
déclaré coupable du fait principal qu'à la 
simple majorité, c'est-à-dire à la majorité de 
sept voix, vous devez en faire mention dans 
votre réponse. Enfin, si vous pensez, à la ma
jorité, qu'il existe, en faveur d'un ou de plu
sieurs accusés reconnus coupables, des cir
constances attéuuan tes, vous devez le déclarer 
en ces termes : A la majorité, il y a des cir
conslances atténuantes en faveur de tel ac
cusé. » Cetle formule remplit strictement 
toules les conditions exigées par la loi. 

657. Lorsque cetle formule a élé lue aux 
jurés, le vœu de la loi est complètement sa
tisfait, et les avertissements qu'elle renferme 
dominent toutes opérations ultérieures des 
jurés, quelles que soient leur durée et leurs 
complications. Ainsi, lorsque le verdict est 
déclaré par la cour d'assises soit incomplet, 
soit obscur, soit irrégulier, et que les jurés 
sont renvoyés en conséquence dans la cham
bre de leurs délibérations pour le régulariser, 
il est inutile que les avertissements soient 
renouvelés, et, par conséquent, une telle omis
sion ne saurait former un moyen de cassation 



(Cass. 20 mai 1837, S.-V. 37. 1. 653 ; J . P . 
1840. 1. 1 4 3 ; D. P . 38 . 1 . 429 ) . 

658. A ces avertissements prescrits par la 
loi, le président peut-il en ajouter d'autres? 
Nous croyons qu'il faut distinguer si les aver
tissements ajoutés par le président ont pour 
bu t d'éclairer le jury sur l 'étendue de ses 
droils et sur les formes qu'il doit suivre dans 
sa délibération. Ces instructions, utiles en 
elles-mêmes, ne nous semblent point irrégu
lières ; car, non-seulement la loi ne les dé
fend pas, mais en prescrivant au président de 
donner les avertissements les plus indispen
sables, elle lui donne évidemment le devoir 
d'expliquer au jury toutes les règles qu'il ne 
comprend pas, et dans l'applicalion desquelles 
il pourrait s'égarer. Mais il nedoit plus en être 
ainsi lorsque les avertissements ont pour objet, 
non de tracer au jury les formes matérielles 
qu'il doit suivre, mais de diriger la délibé
ration elle-même. Car il n'appartient point 
au président de chercher à influencer cette 
délibération par l 'autorité de son opinion. 
Néanmoins la Cour de cassation a jugé 1° que 
le président a pu, sans irrégulari té , faire 
connaître aux jurés la faculté réservée à la 
cour d'assises par le deuxième paragraphe de 
l 'art . 352 , dans le cas où la délibération ren
due contre l'accusé serait intervenue à la 
simple majorité (Cass. 22 mars 1 845, J . P . 
1845 . 2 . 5 3 0 ) ; 2 ° q u e l e m è m e magistrat peut, 
dans une accusation de meurtre, avertirle jury 
que si la question de provocation était résolue 
affirmativement, il y aurait acquittement 
(Cass. 7 août 1S45, J . P . 1845. 2. 797 ) ; 
3" enfin, que le président qui , après avoir 
rappelé aux jurés l'obligation où ils sont de 
délibérer sur les circonstances atténuantes, 
exprime que, dans son appréciation person
nelle, aucuns faits de la cause ne semblent en 
justifier l'admission, ne commet aucune vio
lation de la loi, et même aucun excès de pou
voir (Cass. 27 mars 1845, J . P . 1845. 2 . 6 1 3 ; 
—id., 29 août 1844, J . P . 1845. 1. 416) . Dans 
ces trois espèces, nous n'hésitons pas à voir, 
dans cet avertissement supplétif, non-seule
ment une irrégularité, mais un abus de pou
voir. Dans les deux premières hypothèses, 
quel était le but de l'avertissement? N'était-ce 
pas de porter la pensée des jurés sur les con
séquences de leur verdict; de leur indiquer 
quelles seraient ses conséquences, s'ils pre
naient cette décision? Dans la troisième, n'é
tait-ce pas, avec plus de netteté encore, de 

les détourner de rendre une décision affir
mative sur une question? Or le président 
exprimerait-il cet avis sur la cause, s'il le 
pensait indifférent? Ce qu'il prétend, c'est 
imprimer une direction à la délibération, 
c'est engager les jurés tantôt à prendre une 
décision à la simple majorité, tantôt à re
jeter une question de provocation, tantôt à 
ne pas déclarer de circonstances atténuantes. 
Nous croyons que le présidentn'a pas cedroit, 
el qu'en l 'usurpant il méconnaît le caractère 
même des attributions dont il est investi; sa 
mission, jusqu'à la délibération de la cour, 
c'est la protection de tous les droils, c'est la 
plus stricte impartialilé ; il ne doit pas ma
nifester d'opinion, il ne doit pas en avoir. 
Or, ici, non-seulement il exprime une opi
nion, mais il cherche à l'imposer aux jurés; 
non-seulement il énonce ce qu i , à son avis, 
devrait être fait, mais il invite les jurés à le 
faire. Ce n'est pas tout : il fait connaître aux 
jurés, con irairemen t aux prescriptions formel
les de l 'art. 3 4 2 , les conséquences légales de la 
déclaration qu'ils vont rendre. Pourquoi donc 
alors interdire , d'un autre côté, à la défense 
la même faculté? Pourquoi le président, dans 
l 'intérêt de l'accusation, pourra-t-il parler de 
la peine, tandis que le défenseur, dans l'in
térêt de la défense, ne le pourra pas? Nous 
ne nous sommes point opposés, nous l'avons dit 
précédemment, à ce que les jurés soient in
formés à l'avance des conséquences de leur 
déclaration, mais il faut que cet avertisse
ment soit pour eux un moyen de s'éclairer, 
et non pour le président un moyen d'influence 
sur leur délibération. 

SECT . 5. — Remise des pièces au.r jurés. 

659. Le président, après avoir adressé aux 
jurés les avertissements prescrits par la loi, 
doit leur remettre les pièces du procès. L'ar
ticle 382 du Code du 3 brumaire an iv pres
crivait la remise « de toutes les pièces du 
procès, à l'exception des déclarations écrites 
des témoins et des interrogatoires écrits de 
l'accusé. » L'art. 34 1 du Code d'instruction 
criminelle dispose également, en d'autres ter
mes, que le président leur remettra « l'acte 
d'accusation, les procès-verbaux qui consta
tent les délits, et les pièces du procès autres 
que les déclarations écriles des témoins. » 

660. Au milieu des nombreuses pièces qui 
prennent place dans les dossiers des procé
dures criminelles, des difficultés se sont éle-



vées pour distinguer celles qui doivent être et 
celles qui ne doivent pas être communiquées 
aux jurés . Toutefois une règle nous paraît 
dominer cette matière, c'est que la loi n'ayant 
excepté de la communication que les déposi
tions écrites des témoins, toutes les autres 
pièces du procès doivent être remises. Cette 
règle a été appliquée dans un grand nombre 
d'espèces. 

661. Une lettre anonyme, lue dans le dé
b a t , doit être remise aux j u r é s , «a t tendu 
que l'art. 341 n'exclut des pièces du procès 
qui doivent êlre remises aux jurés que les 
déclarations écrites des témoins; que la lettre 
anonyme lue aux jurés n'avait nullement 
ce caractère ; que dès lors sa remise aux 
jurés, avec les autres pièces de la procédure, 
ne constitue aucune violation de la lui » (Cass. 
29 juin 1833 , J . P . 3 e édit. ). Il a été égale
ment jugé, dans une autre espèce, « que des 
lettres anonymes adressées dans le cours de 
l 'instruction aux magistrats chargés de p ro 
céder à l ' instruction, pour leur fournir les 
documents qu'ils sont à même de vérifier et 
d'utiliser dans l 'intérêt de la justice, ne peu
vent être considérées comme complètement 
étrangères au procès, et qu'à ce titre elles 
sont pièces du procès; mais que leur titre de 
lettres anonymes ne permet pas de les assi
miler à des déclarations écrites de témoins 
entendus légalement dans l 'instruction ; que 
par conséquent elles ne tombent pas dans la 
prohibition portée en l 'art. 341 ; d'où il suit 
que le président de la cour d'assises, en re
mettant aux jurés, avec les pièces du procès, 
les lettres anonymes dont il s'agit, n'a point 
contrevenu à l 'art. 341 « (Cass . 7 j anv . 1836, 
S . - V . 36. 1. 527 ; D . P . 3 6 . 1. 115). 

662. Les lettres missives s ignées , lors
qu'elles ont été saisies et jointes à la procé
dure, doivent, à plus forte raison, être re
mises aux jurés. Ainsi la Cour de cassalion a 
jugé que l'arrêt d'une cour d'assises ne viole 
aucune lo i , en maintenant au nombre des 
pièces de la procédure dont la remise devait 
être faite aux j u r é s , les lettres et les copies 
de lettres saisies au domicile d'un accusé, 
" attendu que l'article 37 qui autorise la sai
sie des papiers pouvant servir à conviction ou 
à décharge, ne dislingue pas entre les lettres 
missives et les autres papiers» (Cass. 13 oct. 
1832, S.-V. 32. 1. 729 ; J . P . 3 e édit.; D . P . 
33 . U 8). 

663. Les plaintes el les dénonciations doi

vent êlre communiquées. En effet, elles font 
partie des pièces du procès. «Cependan t , 
ajoute Carnot, si le plaignant ou le dénon
ciateur avait été entendu aux débals, en 
forme de témoignage, il faudrait considérer 
sa plainte ou sa dénonciation comme étant sa 
déposition éc r i t e , et il nous paraîirait alors 
que ce serait entrer dans l'esprit de la l o i , 
que ce serait même en suivre la disposition 
à la lettre, que de ne pas en faire la remise 
au jury » (De Vinstr. crim., t. 2 , p. 619) . 

66/». Les rapports des experts doivent être 
communiqués. La Cour de cassation a appl i 
qué cette règle l °dans une espèce où il s'a
gissait d'un avis donné par un médecin spon
tanément et sans aucun caractère judiciaire, 
et ses motifs ont été « que la remise de cetle 
pièce aux j u r é s , quoiqu'elle ne fût pas une 
pièce judiciaire , n'était pas interdite par 
l'article 341 ; que d'ailleurs celle remise n'a 
pu faire aucun grief à l'accusé, puisque les 
jurés n'ont pu attacher à un avis donné spon
tanément et sans formalité de justice la con
fiance qui n'est due qu'à un rapport dressé 
par un médecin commis régulièrement à cet 
effet par l 'autorité compétente» (Cass. 16 
janv. 1836, S.-V. 36 . 1. 224 ; J . P . 3 e édit.; 
D . P . 38 . 1 . 478); 2° dans une deuxième es
pèce, dans laquelle le rapport avait élé dressé 
dans le cours de l'instruction par un médecin 
commis à cet effet, quoique ce rapport n'eût 
pas été précédé de la prestation de serment 
de ce médecin (Cass. 28 sept. 1837, S.-V. 37 . 
1. 910; J . P . 1837. 2 . 587; D . P . 38. I. 419); 

3° enfin, dans une troisième espèce, les r ap 
ports dressés par les médecins auxquels le 
juge d'instruction adonné mission de procé
der à l'autopsie d'un cadavre (Cass. 18 août 
1837, J . P . 1840. 1. 105; D . P . 38 . 1. 413) . 

Dans celte dernière procédure, les médecins 
expertsavaient éléappelés etentendus comme 
témoins, et cette circonstance a élevé quelque 
doute sur la validité de la jonction de leur 
rapport. Ce doute n'est pas fondé. Les pro
cès-verbaux des experts doivent être consi
dérés comme faisant partie de ceux qui ont 
été dressés pour la constatation du corps du 
dél i t ; ils forment avec ces actes un tout in 
divisible; ils les complètent réellement. Si, 
ensuite, les experts qui ont écrit ces rapports 
déposent aux débats, ces dépositions ne chan
gent nullement le caractère des premiers 
procès-verbaux, et ne sauraient les transfor
mer en dépositions de témoins. 11 en résulte 



rés , sous la seule exception des déclarations 
écrites des témoins; que cet article n'excepte 
point celles de ces pièces qui n'ont pas élé 
lues dans le cours des débals, et dont les ac
cusés étaient libres de demander la lecture, 
s'ils la jugeaient utile à leurdéfense; 2° qu'il 
ne peut résulter de nullité de ce que les piè
ces auraient été remises aux jurés sans réco-
lementn i inventaire, puisque celte formalité 
n'est ordonnée par aucune loi ; 3° que si une 
partie des livres du failli n'a pu être remise 
au jury parce qu'elle était restée à Rouen, les 
accusés n'ont pris aucune conclusion sur ce 
point, ni dans le cours des débats, ni lors de 
la remise des pièces au jury; que, dans cetétat, 
ils ne peuvent se plaindre de ce que celte re
mise aurait eu d ' incomplet» (Cass. 3 déc. 
1838 , S.-V. 3S. 1. 8 4 ; J. P . 1838. 1. 38; 
D. P. 37 . 1. 473) . 

668. Enfin, la Cour de cassation a déclaré 
« que la remise aux jurés des observations 
d 'un magistrat sur l'instruction écrite n'a 
pas élé une violation directe de l'article 341 » 
(Cass. 31 oct. 1817 , Devillen. et Car. 5. 1. 
3 8 1 ; J . P . 3 e édit.). La même solution s'éten
drait évidemment à toules les pièces qui se 
trouvent annexées à la procédure et qui ne 
peuvent être comprises dans la classe des dé
clarations écrites des témoins. Toutefois nous 
n'admettons pas , comme l'a décidé la Cour 
de cassation, qu 'un arrêt qui a condamné 
l'accusé à une première peine puisse être re
mis aux jurés (Cass. 28 mars 1829, Devillen. 
et Car. 9. 1. 262; J. P . 3 e édit.). Cette pièce 
n'a pu être lue qu'en verlu du pouvoir dis
cré t ionnaire , e t , ainsi que nous l'indique
rons tout à l 'heure, ce pouvoir a cessé d'exis
ter quand les jurés délibèrent. 

669. U n'y a point lieu de distinguer, pour 
celte communication, entre les pièces régu
lières et irrégulières ; il suffit qu'elles fassent 
partie du dossier pour qu'elles puissent êlre 
remises aux jurés. La Cour de cassalion a 
jugé dans ce sens v que, d'après l'art. 341, le 
président de la cour d'assises doit remettre 
aux jurés les procès-verbaux qui constatent 
les délits, et les pièces du procès autres que 
les déclarations écrites des témoins; que, 
d'après l 'art. 408 , l 'arrêt de condamnation 
ne peut être annulé pour omission ou viola-
lion des formalités prescrites à peine de nul
lité, que lorsque cette violation ou cette omis
sion se rencontrent dans l 'arrêt de renvoi ou 
dans l 'instruction et la procédure faites de-

seulement que la jurisprudence, en confon
dant dans la même personne le caractère du 
témoin et celui de l 'expert , s'est écartée du 
vrai principe de la matière {Carnot, De Vin-
struct. crim., t. 2 , p . 6 1 9 ) . 

665. Les interrogatoires des accusés peu
vent être remis. En effet, l'article 341 n'a pas 
reproduit à l'égard de ces pièces la prohibi
tion du Code du 3 brumaire an iv. En est-il 
ainsi de l ' interrogatoire d'un coaccusé, soit 
acquitté, soit décédé? La Cour de cassation 
a répondu affirmativement dans ces deux cas : 
elle a décidé, dans le premier, « que l ' inter
rogatoire prêté par l 'un des coaccusés dans 
le procès sur lequel est iniervenue l 'ordon
nance d'acquittement n'était pas une dépo
sition de témoins ; qu'il faisait partie des piè
ces du dossier et qu'il a pu êlre remis avec 
les autres pièces au jury (Cass. 9 avril 181 s, 
Devillen. et Car. 5 . 1. 463 ; J . P . 3 e édit.). 
Elle a déclaré, dans le second, « que les inter
rogatoires et les déclarations d'un coprévenu 
décédé pendant l 'instruction ne sont pas des 
dépositions de témoins et ne peuvent leur 
être assimilés; que ces interrogatoires et dé
clarations sont de simples renseignements, et 
qu'en supposant qu'ils aient élé remis aux 
jurés , il n'a élé commis aucune violation de 
la loi» (Cass. 15 avril 1824, Devillen. et Car. 
7. I . 435; J . P . 3 e édi t . ) . 

666. Tous les procès-verbaux doivent être 
remis. U importe que les jurés puissent s'y 
reporter pour les examiner eux-mêmes (Cass. 
31 mars 1831 , J . P . 3 e édit.; D. P , 3 1 . 1. 
190; — id., 6 fév. 1832 , J . P . 3 e édit.; D. P . 
32 . 1. 167) . « S'il arr ivai t , dit Carnot , que 
quelques dépositions de témoins eussent été 
consignées dans les procès-verbaux, il fau
drait les voiler. Vainement dirai t -on, pour 
se soustraire à cette obligation, que ce ne sont 
que de simples renseignements; si leurs dé
clarations ne peuvent servir que de simples 
renseignements, ils ne les ont pas moins faites 
en qualité de témoins el comme contraints. 
Si ce ne sont pas-de véritables dépositions 
dans un sens absolu, elles n'en sont pas moins 
des dépositions dans le sens de l'article 341 » 
(De Vinstr. crim., t. 2 , p . 619) . 

667. Dans une accusation de banqueroute 
frauduleuse, les livres du failli peuvent être 
remis, même partiellement. Celle solution, 
intervenue dans l'affaire Demiannay, est mo
tivée sur ce q u e , 1° d'après l 'art. 3 4 1 , les 
pièces du procès doivent être remises aux j u -



vant la cour d'assises ; qu'il suit de la combi
naison de ces deux articles que le président, 
en remettant aux jurés les pièces de la pro
cédure antérieure à l 'arrêt de renvoi, n'a point 
à distinguer entre celles qui sont régulières 
et celles qui pourraient ne pas l 'être; que 
c'est seulemen t à titre de renseignements que 
les pièces de la procédure sont remises aux 
jurés, dont la conviction doit se former essen
tiellement d'après le débat oral qui a lieu 
devant eux; qu'il suffit, pour la garantie de 
l'accusé, que cette remise ne porte que sur 
des pièces faisant partie du dossier, dont son 
conseil a eu la libre communication, et qu' i l 
peut par conséquent critiquer devant ces ju
rés , tant sous le rapport de la forme que 
sous celui du fond, si le besoin de la défense 
l 'exige» (Cass. 16 janv. 1836, S.-V. 36 . 1. 
523 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 38. 1. 479). Toute
fois, dans une autre espèce, la Cour de cas
salion a approuvé le refus fait par une cour 
d'assises de la remise d'un plan irrégulier , 
« allendu que la cour d'assises s'est fondée, 
pour décider que le plan produit ne serait 
point soumis aux j u r é s , sur ce qu'il présente 
l'état des lieux d'une manière inexacte ; qu'il 
n'a point élé levé contradictoirement avec le 
ministère publ ic , et que celui qui en est l'au
teur n'est point connu en qualité de géomè
t r e ; d'où il suit qu'en statuant ainsi sur la 
demande dcl'accusé, elle n'a nullement porté 
atteinte au droit de la défense» (Cass. 29 
mars 1832, J . P. 3» édit. ; D. P . 32 . 1 . 257 ) . 

670. Nous avons vu que la remise des dé 
positions écrites des témoins élait frappée 
d 'une prohibition absolue. En effet, c'est sur 
les impressions recueillies dans le débat oral 
que les jurés doivent fonder leur jugement : 
la procédure écrite doit leur rester étrangère. 
Ce principe est l'un des fondements de l ' in
stitution du ju ry . Les certificats qui ont pour 
objet d'attester soit la moralité, soit l ' immo
ralité de l'accusé, doivent-ils être considérés 
comme des dépositions de témoins? Sous le 
Code du 3 brumaire an iv, la question fut 
diversement jugée ( Cass. 5 therm. an vin et 
27 fruct. an ix, Devillen. et Car. 1. 1 . 346 et 
526; J . P. 3 e édit . ) . Nous pensons qu'on ne 
doit considérer ces certificats que comme de 
simples renseignements , et qu'on peut les 
placer sans aucun inconvénient sous les yeux 
des jurés . Mais, en général, il importe de re
marquer que toutes les pièces qui n 'appar
tiennent pas à la procédure et qui n 'ont été 

lues aux débats qu'en vertu du pouvoir dis
crétionnaire du président ne doivent pas 
êlre remises aux jurés, car le pouvoir discré
tionnaire expire à la clôture des débats , et 
la remise de ces pièces prolongerait l'effet de 
ce pouvoir dans la salle des délibérations des 
jurés. C'est par suite de cetle considération 
qu'il faut décider que les déclarations écrites 
des témoins décédés ou absents ne doivent pas 
être remises aux jurés, bien qu'elles aient été 
lues dans le cours des débats. 

671. Mais ne sont pas considérés comme 
dépositions de témoins: 1° le relevé fait par 
un témoin des livres de commerce de l'ac
cusé. L'arrêt de rejet porte « que le défen
seur de l'accusé s'est borné à demander acte 
de ce qu'on avait remis aux jurés le relevé 
des livres fait par le témoin Bordet; que cet 
acte lui a été accordé ; que le relevé fait par 
le témoin Bordet , d'après l'autorisation du 
juge-commissaire, n'était pas une déposition, 
mais un rapport dont on pouvait donner con
naissance aux jurés sans contrevenir à l 'ar
ticle 341 » (Cass. 7 mars 1828, J . P. 3 e édi t . ; 
D. P. 28 . 1. 167). 2° Le procès-verbal de con
frontation d'un témoin avec l 'accusé, « at
tendu que ce procès-verbal n'était pas une 
simple déclaration de témoin , mais qu'i l 
pouvait être considéré comme procès-verbal 
relatif à la constatation du délit et comme 
pièce du procès» (Cass. 6 fév. 1832 , J . P. 
3 e édit. ; D. P . 32 . 1. 167). 

672. S i , malgré les termes absolus de 
cetle prohibition, les dépositions des témoins 
sont, en tout ou en par t i e , placées sous les 
yeux des jurés, quel sera le résultat de cette 
infraction? La Cour de cassation a déclaré 
« que l'art. 341 n'est pas prescrit à peine de 
nullité » (Cass. 31 oct. 1817, Devillen. et Car. 
5. 1. 381; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 6 fév. 1832, 
arrêt cité suprà, n°'666) . Il s'ensuit que cette 
remise ne pourrait être considérée que comme 
une irrégularité qui ne serait pas de nature 
à vicier la procédure. Cependant Carnot pense 
que « l'on pourrait peut-être soutenir, avec 
quelque espoir de succès, qu'il y aurait lieu 
à l 'annulation de l 'arrêt , lors même qu'i l 
n 'aurait été fait aucune réquisition relative 
à l'observation de la loi, si la remise des dé
positions écrites au jury était bien conslatée; 
car il en résulterait une violation de la dis
position du Code qui exige, sous peine de 
nullité, que l'instruction soit publique. La 
déclaralion du jury se serait, en effet, formée 
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sur des pièces qui n 'auraient pas été soumises 
aux débats, et qui dès lors n 'auraient pas 
passé au creuset d 'une discussion publique » 
(De l'instr. crim., t. 2 , p . 618) . On peut 
ajouter dans ce sens que si la lecture des dé
positions écrites est in te rd i te , à plus forte 
raison doit-il être défendu de. livrer ces dé
positions à l'examen du jury, et que si le 
pouvoir discrétionnaire peut , comme on l'a 
dit, autoriser cette lecture au débat, il est 
impuissant pour l 'autoriser dans la chambre 
des délibérations du jury , lit puis, comment 
distinguer dans quels éléments le jury aura 
puisé sa conviction ? Comment savoir si ce 
n'est pas dans ces dépositions écrites qui ont 
été placées par inadvertance sous ses yeux? 
N'est-ce pas là substituer indirectement , et 
dans une certaine mesure, l 'instruction écrite 
à l ' instruction orale ? Et que devient le pr in
cipe fondamental de la procédure par jurés, 
qui fait du débat oral la base de cette pro
cédure ? 

673. La même jurisprudence s'étend à la 
proposition inverse, c'est-à-dire au cas où les 
pièces du procès autres que les dépositions 
des témoins n 'ont pas été remises aux jurés . 
La Cour de cassation a jugé que celte omis
sion n'entraînait aucune null i té , « attendu 
que la conviction du jury doit résulter sur
tout des débats qui ont lieu en sa présence; 
que l 'art. 342 ne la fait point dépendre , en 
effet, de l 'examen des pièces que l 'art. 341 
oblige le président à remettre, au chef du 
jury ; que ces pièces ne sont pas les éléments 
indispensables de la décision des j u r é s ; et 
que c'est pour cela que l'inobservation dudit 
ar t . 341 , qui n'est d'ailleurs point prescrit 
à peine de null i té, ne peut vicier ni les débals, 
ni la déclaration qui en a été le résultat » 
(Cass. 26 août 1 8 3 0 , Devillen. et Car. 9 . l . 
5 8 1 ; J . P . 3 e édit.) . Mais si l'accusé avait ré 
clamé l'observation de cette formalité, l 'in
fraction deviendrait une cause de nullité. Ce 
point, qui d'ailleurs ne pourrait être douteux, 
résulte d'un arrêt de rejet ainsi conçu : « Sur 
le moyen tiré de la violation de l 'art. 3 4 1 , en 
ce que le président n'a pas remis aux jurés 
deux rapports d'un homme de l'art et le pro
cès-verbal de transport sur le lieu du c r ime , 
qui sont relatifs à sa constatation ; attendu 
que la formalité prescrile parcc l article n'est 
pas prescrite à peine de null i té; qu'elle n'est 
pas substantiel le, et que le demandeur n'a 
pas pris de conclusions à l'effet d'en requérir 

C O U R D'ASSISES. CHAP . 13. 

la stricte observation dans son intérêt, con
formément au deuxième alinéa de l 'art. 408 » 
(Cass. 26 janv. 1837, S.-V. 3 8 . 1. 897; J. p. 
1840. 2 . 105; D. P . 37. 1. 50S). 

674. Au surp lus , il y a preuve légale que 
la disposition de l 'art. 341 a élé pleinement 
exécutée, lorsque, d 'une p a r t , l'accusé n'a 
élevé aucune réclamation, et que, d'un autre 
côté, le procès-verbal des débats constate que 
le président a remis au chef du jury l'acte 
d'accusation, et les pièces du procès autres 
que les déclarations écrites des témoins (Cass. 
26 août 1830, Devillen. et Car. 9. 1. 581; 
J . P . 3 e édit .) . 

CHAP. 13. — D U JUGEMENT. 

675. Les opérations du jugement commen
cent au moment où les jurés se rendent dans 
leur chambre pour délibérer ; elles s'achè
vent au moment où la cour d'assises prononce 
son arrêt . O r , entre ces deux actes, des for
mes importantes ont encore pour objet de 
préserver les droits de l'accusation et les droits 
de la défense. Nous allons retracer ces formes 
dans ce chapitre. 

676. Toutefois, avant d'entrer dans cet exa
men, il est nécessaire d'énumérer plusieurs 
cas où ces formes cessent d'être applicables. 
La cour d'assises rend deux sortes de juge
ments : tantôt associée à la délibération du 
jury , elle se borne à faire l'application de la 
loi aux solutions de fait qu'il a prononcées; 
tantôt elle statue seule et sans l'assistance des 
jurés. Ces derniers jugements, dans lesquels 
les juges composant la cour d'assises pronon
cent comme une juridiction indépendante du 
jury , forment une véritable exception aux 
formes générales de la procédure. Il ne s'agit 
point ici, en effet, des jugements incidenlels 
que rend la cour d'assises, soit dans le cours 
des débats, soit après la clôture, soit sur les 
questions contentieuses qui s'élèvent à l'au
dience, ou sur les questions de droit que les 
faits font surgir. 11 s'agit des jugements 
qu'elle est appelée à rendre dans certains cas 
où elle est investie d 'une juridiction spéciale, 
en dehors de la procédure ordinaire où les 
pouvoirs du jury concourent avec les siens. 

677. 1° Lorsque l'accusé n'est pas présent 
et que l 'arrêt est rendu, soit par défaut, en 
matière de délits de presse (1. 8 avril 1831, 
art. 2 ) , soit par contumace, en matière de 
crimes (C..instr. crim., 470) , la cour d'assises 
prononce sans assistance ni intervention de 
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V. les mois Contumace, Délits de jures . — 
la presse. 

678. 2° Lorsqu'à l'audience de la cour d'as
sises, une personne quelconque se rend cou
pable d'un crime ou d'un délit, ou cause quel
que tumulte pour empêcher le cours de la 
justice, la cour entend sur-le-champ les té
moins, le délinquant et le conseil qu'il aura 
choisi ou qui lui aura été désigné p a r l e pré
sident, et statue sur la prévention sans assis
tance de jurés (C. instr. crim., 607; 1. 9 sept. 
1835, art . i l ) . — V. Audience , n° 21 ; Dé
lits commis aux audiences. 

679. 3° Les jugements rendus sur l ' iden
tité des condamnés évadés et repris sont pro
noncés par la cour d'assises sans assistance 
de jurés (C. instr. crim., 519 ) . — V. Identi té 
(reconnaissance de 1'). 

680. Outre ces cas où la cour d'assises sta
tue isolément des jurés, elle prononce encore, 
sans être liée par leur déclaration, sur les 
dommages-intérêts et les frais. Nous expo
serons ailleurs cette matière. Nous revenons 
maintenant aux formes ordinaires du juge
ment . 

SECT. l r o . — Délibération des jurés. 

681. Les questions étant posées et remises 
aux j u r é s , ils se rendent dans leur chambre 
pour y délibérer (art. 3 4 2 ) . S ' i l leur a été 
adjoint des jurés suppléants, le procès-verbal 
doit constater qu'i ls n'ont pris aucune part 
à la délibération. Les jurés suppléants , en 
effet, font partie du jury jusqu'au moment 
où les jurés de jugement se retirent dans 
leur chambre pour y dél ibérer ; ils cessent 
d'en faire partie à ce moment , s'ils ne sup
pléent aucun des membres tilulaires (Cass. 
29 mars 1S32, J . P . 3 e édit.; D. P . 32. 1. 257). 

682. Le chef du jury est le premier juré 
sorti par le sort, ou celui qui esl désigné par 
eux et du consentement de ce dernier (arti
cle 342) . La Cour de cassalion a déclaré, en 
interprétant cet art icle, « qu'il autorise le 
changement du chef du jury , avec le consen
tement de celui dont le nom est sorti de 
l 'urne le premier , mais qu'il n'exige pas le 
consentement de l'accusé pour que ce chan
gement soit régularisé » (Cass. 24 déc. 1824, 
J . P . 3 e édi l . ; D. P . 25 . 1. 122) . Nous croyons 
que ce changement n'exige ni le consente
ment de l'accusé, ni même le consentement 
de celui dont le nom est sorti le premier de 
l 'urne. En effet, dans l'art. 342 , ces mots : 

V I I . 

du consentement de ce dernier, s'appliquent 
évidemment à celui que désignent les jurés et 
non point à celui que le sort a désigné. La 
loi, au reste, n'a point limité l'exercice de ce 
droit d'élection au moment où , après la clô
ture du débat et la position des quest ions, 
les jurés se sont relirés dans la chambre de 
leurs délibérations. Ainsi la Cour de cassa
tion a déclaré « qu'il est sans intérêt pour 
les accusés et sans influence pour la convic
tion des jurés , que cette désignation soit 
faite antérieurement ; que , dès lors , la loi 
n'en portant pas une prohibition formelle, 
elle peut être faite aussitôt après la formation 
du tableau, sans qu'il en résulte ouverture à 
cassalion; que le serment prescrit aux jurés 
n'a pour objet que de lier leurs consciences 
dans leur délibération ; qu'il ne se réfère nul 
lement à la désignation de leur chef, quand 
il y a lieu de changer celle du sort ; que, pour 
cette désignation, les jurés ne sont soumis à 
aucune règle ; qu'ils peuvent donc y procéder 
avant d'avoir prêté serment» (Cass. 27 sept. 
1822, Devillen. et Car. 7 . 1. 1 3 9 ; J . P . 
3° édil.). U faut ajouter, pour terminer sur 
ce point, qu'il y a présomption légale que la 
désignation s'est régulièrement accomplie : 
i° lorsque les fonctions de chef du jury ont 
été remplies par un juré autre que celui que 
le sort avait désigné (Cass. 17 août 1827 , 
J . P . 3« édit.; D. P . 27. 1. 490); 2° lorsqu'un 
juré suppléant a remplacé le chef du jury 
légalement empêché, et en a exercé les fonc
tions sans opposition des autres jurés (Cass. 
3 ju in 1831 , J . P . 3 e édit . ; D. P . 3 1 . 1. 268) . 
Toutefois, dans une affaire où la déclaration 
du jury avait élé rapportée par le deuxième 
juré sorti par le sort, quoiqu'il ne fût pas 
constant que ce second juré eût élé désigné 
par les autres jurés, la cour d'assises crut de
voir annuler cette déclaration, remettre de 
nouveau les queslions posées au chef du jury 
avec les solennités prescrites et provoquer une 
deuxième déclaration, qui fut lue celle fois 
par le chef du jury. La Cour de cassalion , à 
laquelle cet incident fut déféré, déclara u qu'il 
avait été pleinement satisfait ainsi à tout ce 
qui a été prescrit par le Code d'instruclion 
criminelle, même dans ses dispositions dont 
l'omission n'emporte pas la peine de nulli té» 
(Cass. S juillet 1824 , J . P . 3 e édi t . ; D. A. 
4. 314) . 

683. Avant de commencer la délibération, 
le chef des jurés leur fait leclure de l 'inslruc-
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tion contenue en l 'art. 342 , laquelle est, en ' 
outre, affichée en gros caractères dans le lieu 
le plus apparent de leur chambre. Mais cette 
double formalité n'est point prescrite à peine 
de nul l i té ; et d'ailleurs, d'une pa r t , aucune 
disposition n'oblige le chef du jury à la con
stater, et de l'autre, le greffier ne peut la 
mentionner dans le procès-verbal, puisqu'il 
n'a pas accès dans la chambre des délibéra
tions ( Cass. 16 janv. 1S12, arrêt cité par Car
not, t. 2 , p . 628 , n° 9 ; — id., 26 juin 1817, 
Devillen. et Car. 5 . 1. 338; J . P. 3<> édit.; — 
id., 3 ju in 1831 , J . P . 3 e édi t . ; D. P. 31 . 1. 
268; — id., 26 avril 1839, J . P . 1839. 2 . 665; 
D. P . 39 . 1. 383) . M. Carnot dit que cepen
dant cette lecture devrait être une chose de 
rigueur, puisque c'est dans celte instruction 
que les devoirs des jurés se trouvent tracés 
(De Vinstr. crim., t. 2 , p . 632) . 

684. Aux termes de l 'art. 344 , les jurés 
délibèrent d'abord sur le fait pr incipal , el 
ensuite sur chacune des circonslances. Le 
chef du jury lit successivement chacune des 
questions posées, et le vote a lieu ensuite au 
scrutin secret, tant sur le fait principal et les 
circonstances aggravantes que sur l'existence 
des circonstances atténuantes (art. 345) . Il est 
procédé de même, et au scrutin secret, sur les 
queslions qui sont posées dans les cas prévus 
par les ar l . 339 et 340 (art. 346). 

685. Le vote au scrutin secret, établi par 
la loi du 9 septembre 1835, a été organisé par 
la loi du 13 mai 1 836 . L'art. 1 e r de celte loi 
est ainsi conçu : « Le jury votera par bulle-
lins écrits et par scrutins distincts et succes
sifs, sur le fait principal d 'abord, e l , s'il y a 
lieu, sur chacune des circonslances aggravan
tes, sur chacun des fails d'excuse légale, sur 
la question de discernement, et enfin sur la 
question des circonstances at ténuantes , que 
le chef du jury sera tenu de poser toutes les 
fois que la culpabilité de l'accusé aura été 
reconnue. » L'art. 2 indique le mode du vote : 
« A cet effet, chacun des jurés, appelé par le 
chef du jury , recevra de lui un bulletin ou
vert, marqué du timbre de la cour d'assises, 
et portant ces mots : Sur mon honneur el ma 
conscience, ma déclaralion esl... Il écrira à la 
suite, ou fera écrire secrètement par un juré 
de son choix, le mot oui ou le mot non, 
sur une table disposée de manière à ce que 
personne ne puisse voir le vote inscrit au 
bulletin. U remettra le bulletin écrit et 
fermé au chef du jury, qui le déposera dans 

une urne ou boîte destinée à cet usage. » La 
Cour de cassation a eu à déclarer que la re
mise des bulletins sur lesquels les jurés doi-
ventécrireleur vote, doit être faite par le chef 
du jury et non par le président des assises 
(Cass. 11 janv. 1 838 , J . P . 1840. 1. 220; 
D. P. 38 . I . 437 ). L'art. 3 de la loi règle la 
forme de la déclaration : « Le chef du jury 
dépouillera chaque scrutin en présence des 
jurés, qui pourront vérifier les bulletins. Il 
en consignera sur-le-champ le résultat en 
marge ou à la suite de la question résolue, 
sans néanmoins exprimer le nombre des suf
frages, si ce n'est lorsque la déclaration affir
mative, sur le fait principal, aura été prise à 
la majorité. La déclaration du jury, en ce qui 
concerne les circonstances atténuantes, n'ex
primera le résultat du scrutin qu'autantqu'il 
sera affirmatif. » L'art . 4 prévoit les bulletins 
blancs et illisibles : « S'il arrivait que dans 
le nombre des bulletins il s'en trouvât sur les
quels aucun vole ne fût exprimé, ils seraient 
comptés comme portant une réponse favora
ble à l'accusé. Il en serait de même des bulle-
lins que six jurés au moins auraient déclarés 
illisibles. » Enfin, l 'art. 5 prescrit comme un 
complément du vote secret, « qu'immédiate
ment après le dépouillement de chaque scru
t in, les bulletins seront brûlés en présence 
du j u r y ; » et l 'art. 6 ajoute : « La pré
sente loi sera affichée en gros caractères dans 
la chambre des délibérations du jury. » 

686. Toutes ces formes, bien que la loi les 
ait prescrites dans les termes les plus précis, 
son t entièrement abandonnées à la conscience 
et à la volonté des jurés. En effet, il n'est 
point dressé procès-verbal de la délibération 
des jurés, et par conséquent il n'existe aucun 
moyen de constater l'observation de ces dis
positions. Aussi la Cour de cassation a rejeté 
un pourvoi fondé sur ce que, nonobstant les 
prescriptions de la loi du 13 mai 1836, les 
jurés avaient voté publiquement : « Attendu 
que les avertissements exigés parles art. 345 
et 346 , rectifiés par la loi du 9 septembre 
1835, ont été donnés aux jurés par le prési
dent ; que la loi ne prescrit rien de plus, et 
qu'en particulier elle n'ordonne pas qu'il soit 
justifié que les jurés aient voté au scrutin 
secret » (Cass. 24 déc. 1835, J . P. 3° édit. ). La 
même Cour a reconnu en thèse générale, par 
un autre arrêt, « que l'observation des dis
positions de l'art. 342 ne peut être constatée 
par le procès-verbal des débats, puisque les 
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formalités qu'elles concernent ne s'accomplis
sent que dan» la chambre des délibérations 
du jury, hors des débats et du lieu des séan
ces de la cour d'assises ; que d'ailleurs la loi 
n'a point attaché de nullité à l'inobservation 
duiiit article » (Cass. 8 juillet 1836; J . P . 
3 e édit . ) . 

687. La loi n'a fixé aucune limite à la du
rée du temps de la délibération. La Cour de 
cassalion a rejeté en conséquence un pourvoi 
fondé sur ce que le jury n 'aurait pu satisfaire 
au vœu de l'art. 345 , dans l'espace de neuf 
heures qu'il aurait employées à répondre aux 
septeentneuf questionsqu'i lavait à résoudre, 
aussi bien qu'à prendre les aliments que la 
longueur des débats lui avait rendus néces
saires. L'arrêt de rejet porte « q u e le prési
dent ayant donné au jury les avertissements 
prescrits par les art . 341 et 347 , il y a pré
somption légale que le jury s'est conformé, 
dansla chambre de ses délibérations, au mode 
de délibération qui lui avait élé prescrit; que, 
d'ailleurs, la loi n'ayant fixé aucune limite ù 
la durée de temps dans laquelle la délibéra
tion du jury devrait se renfermer, les deman
deurs sont non recevables à demander à faire 
preuve de la durée plus ou moins longue de 
la délibération du jury, puisqu'en admettant 
comme prouvé le l'ait par eux articulé à cet 
égard, il n'en résulterait aucune nullité de 
la déclaration du j u r y » (Cass. 8 juill . 1 836 , 
J. P . 3 e édit. ). 

688. Les jurés ne peuvent sortir de leur 
chambre qu'après avoir formé leur déclara
tion ( a r t . 343 ). Ainsi ils ne pourraient 
ajourner cette déclaration, sous le prétexte 
qu'ils ne se trouvent pas suffisamment éclai
rés. Une pareille démarche serait illégale, et 
le président devrait les renvoyer dans leur 
chambre pour y procéder à la déclaration 
exigée par la loi (Cass. 23 vent, an vin, De
villen. et Car. 1. 1. 257 ; J . P . 3 e édit. ). 

689. L'entrée de la chambre des jurés ne 
peut êlre permise pendant leur délibération, 
pour quelque cause que ce soit, que par le 
président et par écrit. Le président est tenu 
de donner au chef de la gendarmerie de ser
vice l'ordre spécial et par écrit de faire garder 
les issues de leur chambre : ce chef est dé
nommé et qualifié dans l 'ordre. La cour peut 
punir le juré contrevenant d 'une amende 
de 500 fr. au plus. Tout autre qui aura en
freint l 'ordre, ou celui qui ne l'a pas fait exé
cuter, peut être puni d'un emprisonnement 
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de vingt-quatre heures ( art. 343 ). Ces dispo
sitions ont pour objet de protéger l ' indépen
dance des jurés contre toutes les influences 
extérieures; elles doivent donc être stricte
ment appliquées. Toutefois la Cour de cassa
tion a jugé qu'elles n'ont pour sanction que 
les peines qu'elles prononcent, et que leur in
fraction n'entraîne pas la nullité de la pro
cédure (Cass. 31 oct. 1817 et 3 avril 1818, 
Devillen. et Car. 5. 1. 381 et 4 5 8 ; J . P. 
3 6 édi t . ) . ! 

690. De ce que le président peut permettre 
l 'entrée de la chambre des jurés, s'ensuit-il 
qu'il puisse y pénétrer lui même pendant leur 
délibération? La jurisprudence a posé sur ce 
point une distinction. La Cour de cassation 
a déclaré, dans une première espèce, « que 
la publicité du débat et le secret de la déli
bération des jurés sont substantiels, et que 
leur violation opère une nullité radicale; 
qu'il est constaté par le procès-verbal que la 
cour d'assises ayant renvoyé le jury dans la 
chambre des délibérations, à l'effet de com
pléter sa déclaration, le président de la cour 
d'assises entra dans cette chambre pour four
nir au jury des éclaircissements à ce sujet; 
que rien n'établit que le jury ait provoqué ces 
éclaircissements; que c'est à l'audience que 
la cour d'assises a décidé que le jury devait 
délibérer de nouveau pour résoudre deux 
questions restées sans réponse; qu'aucune rai
son légitime ne pouvait donc empêcher le 
président de donner publiquement au jury 
les éclaircissements qui pouvaient être né
cessaires; qu'aucun motif, parconséquent, n'a 
pu autoriser le président à s'introduire dans 
la chambre du jury pour lui donner en secret 
des éclaircissements; que celle manière de 
procéder est à la fois contraire à la publicité 
du débat, à la liberté et au secret de la déli
bération des jurés el au droit de la défense » 
(Cass. 3 mars 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 
290 ; J . P . *3 e éd i t . ) . Cet arrêt, tout en éta
blissant la prohibition contre le président, 
semblait ouvrir une exception pour le cas où 
les jurés auraient provoqué des éclaircisse
ments. En effet, dans une espèce ultérieure, 
la Cour de cassation a décidé « qu'il est con
staté par le procès-verbal que c'est sur l'in-
vilalion par écrit des jurés que le président 
s'est rendu dans la chambre de leurs délibé
rations, à l'effet de leur donner des éclaircis
sements dont ils avaient besoin ; que dès lors 
il n'y a aucune violation de l 'art. 3 4 3 , et même 



sairement l 'opinion du ju ry? E t quand il 
maintiendrait ses explications dans les termes 
d'une stricte impartialité, ne suffit-il pas que 
l'accusé puisse suspecter une telle communi
cation et craindre pour la liberté de ses juges, 
pour qu'elle doive être interdite? On ne per
met, à la vérité, cetle communication que 
lorsqu'elle est provoquée par les jurés; mais 
si la demande des jurés implique la nécessité 
d 'une communication, elle n'exige nullement 
que cette communication soit secrète. On op
pose que le président ayant le droit de per
mettre l 'entrée de la salle, a le droit, à plus 
forte raison, d'y entrer lui-même. Mais, d'a
bord, si la conséquence élait exacte, pourquoi 
n'aurait-il ce droit que lorsque les jurés ré
clament des éclaircissements? Ensuite, le but 
de celte disposition est tellement clair qu'on 
ne peut s'y méprendre : ce n'est point pour 
communiquer sur l'affaire que le président a 
faculté de permettre à certaines personnes 
l'accès de la chambre, mais pour satisfaire aux 
besoins personnels des jurés. Il peut arriver, 
en effet, qu'à raison de la durée du délibéré, 
les jurés soient dans le cas de réclamer soit 
des aliments, soit des soins en cas de maladie. 
U fallait bien prévenir ces accidents, et toute
fois donner les moyens d'y pourvoir sans 
qu'il pût en résulter des abus. Tel est le seul 
molit du droit accordé au président; mais 
c'est en méconnaître étrangement le sens que 
de le faire servir à la discussion de l'affaire 
elle-même. 

692. Lorsque la délibération et le vole du 
jury sont terminés, les jurés rentrent dans 
l'auditoire et reprennent leur place (art. 348). 
La question s'est élevée de savoir s'ils peu
vent alors, sur la demande d'un ou de plu
sieurs d'entre eux, retourner dans la salle de 
leurs délibérations, pour rouvrir 'sur quelque 
point une discussion nouvelle. La Cour de 
cassation a déclaré « que, dès l'instant où, 
conformément à l'art. 348 , ils sont rentrés 
dans l 'auditoire, leur déclaralion est réelle
ment formée, qu'elle existe, qu'elle est même 
écrite, que la délibération est terminée; qu'il 
suit de là que les jurés, ainsi rentres dans 
l 'auditoire, ne peuvent, sur la provocation 
d'un ou de plusieurs d'entre eux, êlre obli
gés de retourner dans leur chambre, et de 
rouvrir une discussion qui avait alleintson 
terme et dont le but élait accompli; que les 
jurés peuvent d 'autant moins déférera une 
réclamation de ce genre, qu'en sortant de 

que le président, en déférant à la demande 
des jurés, s'est conformé à la lettre et à l'es
prit de cet article » (Cass. 26 mai 1826, De
villen. et Car. 8. 1. 3 1 7 ; J. P . 3 e éd i t . ) . 
Ainsi la distinction se pose en ces termes : 
« que si le président de la cour d'assises ne 
peut , à peine de null i té, entrer dans la cham
bre des jurés pour leur donner des explica
tions qu'ils n'auraient pas demandées, il n'en 
est pas de même lorsque ce sont les jurés qui , 
par l'organe de leur chef el par écrit, ont 
invité le président à venir leur donner un 
éclaircissement nécessaire à leur délibération, 
puisqu'en ce cas le secret de la délibération 
des jurés n'est pas violé » ( Cass. 13 oct. 1826, 
Devillen. et Car. 8. 1. 436 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 
Mais, pour compléter cette jurisprudence, la 
Cour de cassation a ajouté, par un dernier 
arrêt , « que si le président de la cour d'as
sises est entré dans la chambre des jurés pour 
leur donner des éclaircissements, il y a pré
somption de droit que les jurés avaient de
mandé ces éclaircissements » (Cass. 14 sept. 
1827 , Devillen. et Car. 8. i . 683 ; J . P. 3 e é d . ) . 

691. Cet te jurisprudence a élé critiquée avec 
raison (Carnot, De l'inst. crim., t. 2 , p. 635 , 
et Bourguignon, Manuel du jury, p. 493 ) . 
L'arrêt du 3 mars 1826 avait posé le vrai pr in
cipe de la matière; mais il constituait en 
même temps le germe d'une exception que 
les arrêts ultérieurs ont développée. Est-il 
vrai que le président puisse, sur l'invitalion 
même des jurés, s ' introduire dans leur cham
bre pour leur donner des éclaircissements sur 
l'affaire? Nous croyons que ces éclaircisse
ments, quand ils sont nécessaires, ne peuvent 
être donnés qu'en audience publique. Rien 
ne s'oppose à ce que le président fasse ren
t rer les jurés dans la salle d'audience et 
donne, en présence des parties, tous les ren
seignements dont ils peuvent avoir besoin. 
Au moins les explications données contradic-
toirement et contrôlées par la défense n'exer
ceront aucune influence détournée sur la dé
libération, ou du moins ne laisserontla crainte 
d'aucune influence. Mais toute communication 
particulière et secrète du président et des 
jurés ne semble-t-ellc pas détruire immédia
tement l 'indépendance de ceux-ci? Comment 
admettre que ce magistrat puisse donner des 
renseignements qui ne sont pas contredits, 
alléguer des faits qui ne sont pas éclairés par 
la discussion ? Ne pourra-t-il pas aussi émettre 
une opinion qui entraînera presque néces-



COUR D'ASSISES 
leur chambre et se rendant dans l 'auditoire, 
ils ont pu se trouver en contact avec des per
sonnes de l 'extérieur, ce qui leur est formel
lement interdit , à part ir du moment où leur 
délibération a commencé ; que le droit de 
faire rentrer le jury dans sa chambre ne peut 
appartenir qu'à la cour d'assises; que c'est 
elle seule qui doit apprécier les circonstances 
qui peuvent nécessiter ou permettre de rou
vrir la délibération; que c'est elle qui est 
juge, soit des réclamations individuelles qui 
précèdent ou suivent la lecture de la décla
ralion du jury , soit de la régularité de cette 
déclaration même » (Cass. 11 octobre 1827, 
Devillen. et Car. 8. 1. 689 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

S E C T . 2. — Déclaration des jurés. 

693. Lorsque les jurés ont repris leur place, 
le président leur demande quel est le résultat 
de leur délibération. Le chef du jury se lève, 
et, la main placée sur son cœur, il dit : « Sur 
mon honneur et ma conscience, devant Dieu 
et devant les hommes, la déclaralion du jury 
est : oui, l'accusé, e t c . ; non, l'accusé, etc. » 

69/i. Cette formule doit être placée en tête 
de la déclaration. Mais il a été successivement 
reconnu par la Cour de cassation 1° que la 
circonstance que le chef du jury l'avait écrite 
dans la salle d'audience et non dans la salle 
des délibérations, n'est point une cause de 
nullité (Cass. 16 juillet 1812 , Devillen. et Car. 
4. 1. 1 5 1 ; J . P . 3 e é d i t . ) ; 2° qu'aucun a r 
ticle de la loi n'impose au chef du jury 
l'obligation d'écrire de sa main cette for
mule (Cass. 5 février 1835, J . P . 3 e édit . ; 
D. P . 35 . i . 420 ) ; 3° qu'elle peut même être 
imprimée sur la feuille destinée à recevoir la 
déclaration (Cass. 17 oct. 1832, S.-V. 33 . 1. 
6 3 8 ; J. P . 3 e é d i t . ; D. P. 33 . 1. 208 ) ; 4°qu ' i l 
n'est pas nécessaire qu'elle soit transcrite en 
tête de la déclaration, puisqu'elle n'en fait 
pas partie, et qu'il suffit qu'elle soit insérée 
dans le procès-verbal (Cass. 10 juin 1S30, 
J. P . 3 e édi t . ; D. P. 30 . I . 3 1 7 ) ; 5° enfin, 
qu'elle n'est pas d'ailleurs prescrite à peine 
de nullité, et que, par conséquent, son omis
sion ne vicierait nullement la procédure 
( Cass. 24 sept. 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 
1 2 5 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

695. La même jurisprudence s'applique
rait à la prononciation de la même for
mule par le chef du jury . Sans doute, celte 
formule imposante revêt la déclaration du 
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jury d'une utile solennité, et le présiden' 
doit tenir la main à ce qu'elle soit exacte
ment reproduite. On peut dire, en effet, avec 
M. Carnot, que « la déclaration n'acquiert 
une foi pleine et entière que lorsque le chef 
du jury l'a faite sur son honneur et sa con
science » (De Vinst. crim., t. 2 , p. 659 ) 
Mais il ne suit pas de là que l'inobservation 
de cette forme, évidemment extrinsèque aux 
déba t s , doive, en entraîner la nullité. Ainsi 
la Cour de cassalion a jugé avec raison « que 
l'art. 34S ne prescrit pas, à peine de nullité, 
au chef du jury de placer la main sur son 
cœur au moment de sa déclaration; que la 
circonstance de cette atlilude physique du 
chef du jury ne saurait consliluer une for
malité substantielle » (Cass. 24 nov. 1832, 
J. P . 3 e édit. ; D. P . 33 . 1. 2 2 6 ) . 

696. La déclaration |du jury doit être ré
digée par écrit. Cela résulte implicitement 
du texte de l 'art. 3 49, qui veut qu'elle soit 
signée par le chef. La loi, toutefois, n'exige 
pas qu'elle soitenlièrementécri te de sa main; 
il suffit qu'il Tait signée (Cass. 24 déc. 1329, 
Devillen. et Car. 9. 1. 4 1 4 ; J. P . 3 e éd i t . ) . 
Elle n'exige pas non plus que la déclaration 
reproduise dans chaque réponse les termes 
de la question posée (Cass. 29 mars 1832, J. P . 
3 e édit . ; D. P . 3 2 . 1. 2 5 7 ) ; il suffit qu'elle 
énonce la culpabilité ou la non-culpabilité de 
l'accusé en regard de chaque queslion ( Cass. 
5 janv. 1832, S.-V. 32. 1. 511 : J. P. 3 e éd. ; 
D. P . 32. 1. 9 1 ) . Cette déclaration n'est d'ail
leurs assujettie à l'emploi d'aucune formule; 
il suffit qu'elle soit claire et réponde à tout ce 
qui est mis en question (Cass. 21 avril 1814, 
Devillen. et Car. 4. 1. 5 5 5 ; J. P . 3 e édit.). 

697. Le Code d'instruction criminelle 
n'exige pas, comme l'avait fait l 'art. 247 du 
Code du 3 brumaire an iv, que la déclaration 
soit datée : sa date est fixée par le procès-ver
bal de la séance et par l 'arrêt de condamna
tion (Cass. 10 août 1826, Devillen. et Car. 8. 
1. 413 ; J. P . 3 e édit. ). En conséquence, l 'ab
sence de cette date et même l'erreur maté
rielle qui s'est glissée dans sa mention ne 
produisent aucune nullité, car elles n'altèrent 
point la vérilé des faits qui y sont énoncés 
( Cass. 3 janv. 1833, J. P . 3 e édit. ; D. P . 34 . 
1. 434 ) ; et le président peut même faire rec
tifier, séance tenante, l 'erreur commise à cet 
égard : « Attendu qu 'une telle rectification, 
ne portant que sur le fait matériel de la date 
erronée de la déclaration, n'en a point changé 



(1) Cette question a donné lieu à un incident qui 
en ferasentir l'importance. Eo 1831, avant la légis
lation des circonstances atténuantes, le jury de la 
Seine, dans une accusation de fausse monnaie, 
rapporta un verdict aflirmatif, entraînant la peine 
de mort. Déjà l'accusé était ramené à son banc et 
il lui allait être donné lecture de la déclaration du 

jury, lorsque le président s'aperçut que le chef du 
jury avait oublié de signer la déclaration. Sur l'ob
servation qui lui en fut faite, le chef du jury prit 
une plume et allait signer séance tenante; mais le 
président lui dit que cette formalité devait être ac
complie dans la chambre des délibérations : «Vous 
êtes encore maîtres de votre verdict, » s'écria vive
ment l'avocat de l'accusé. En effet, le jury, rentré 
dans la salle de ses délibérations, y resta près d'une 
heure et revint avec un verdict d'acquittement ( V. 
Gaz. des Trib. du 2 3 sept. 1846). 

la substance» (Cass. 28 mai 1830, Devillen. 
et Car. 9 . 1. 627 ; J . P . 3 e édit. ). 

698. Aux termes de l 'art. 349 , « la décla
ration du jury sera signée par le chef et r e 
mise par lui au président, le tout en pré
sence des jurés. Le président la signera et la 
fera signer par le greffier. » 

699. La signature du chef du jury est une 
forme essentielle de la déclaralion. La Cour 
de cassation a consacré cette règle, en décla
rant « que le jury légalement formé est une 
autorité distincte de la cour d'assises, el qu'il 
est le seul juge des faits énoncés dans les 
questions posées p a r l e président; que si le 
législateur a exigé que la délibéralion du jury 
fût signée par le chef et remise par lui au 
président, le tout en présence des jurés, le 
motif de cette disposition a été de donner à 
cette déclaration le caractère d'authenticité 
qui la rendît irréfragable, et que les signa
tures du président et du greffier, qui doivent 
suivre celle du chef du jury, ne sont dès lors 
que le complément de l 'authenticité requise, 
et en quelque sorte une légalisation de la si
gnature du chef du jury ; que ces dispositions 
de l 'art. 349 sont substantielles, et que leur 
omission doit emporter la peine de nul l i t é , 
la foi légale ne pouvant être accordée à une 
déclaration du jury qui n'a pas le caractère 
d'authenticité voulu par la loi » (Cass. 16 
jui l l . 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 3 9 4 ; J . P. 
3 e édit. ). 

700. A quel moment cette signature doit-
elle être apposée? Est-ce dans la salle des 
délibérations, est-ce à l 'audience, esl-ce avant 
ou après la lecture de la déclaration ? Cette 
question secondaire a donné lieu à des solu
tions diverses. La Cour de cassation a jugé 
que ce n'est qu'après la leclure que la signa
ture doit être apposée (Cass. 2 oct. 1812, De
villen. et Car. 4. 1. 1 9 2 ; J . P . 3 e édit. ). Le
graverend pense, au contraire, que la décla
ration doit être signée dans la chambre des 
jurés au moment où elle est consignée par 
écrit (Législ. crim., t. 2 , p . 241) . Nous par
tageons l 'opinion de ce criminaliste ( l ) . Mais 

il a passé en jurisprudence que le moment de 
la signature n'exerce aucune influence sur la 
validité de l'acte, pourvu que cette signature 
soit certaine. Ainsi, soit que cette formalité 
ait été remplie dans la salle des délibéra
tions ( Cass. 25 août 1831 , S . -V. 32. 1. 201 ; 
J. P . 3 e édit . ; D. P . 3 1 . 1. 305 ; — id., 9 
mai 1834, J . P . 3 e édit. ; D. P . 34 . 1. 357), 
soit qu'elle ait été remplie à l'audience, et 
même seulement après la lecture de la décla
ration (Cass. 11 fév. 184 3 , S.-V. 44. 1. 162; 
J . P . 1844. 1. 4 36 ) , la déclaration n'est pas 
moins valable. 

701. Il est nécessaire que la déclaration 
soit signée en présence des jurés (art. 349 ). 
La Gourde cassation a décidé, en conséquence, 
« que le nombre de douze jurés est substan
tiel au caractère du jury et aux fonctions que 
la loi lui attribue ; qu'il ne peut donc y avoir 
de délibération de jury valable, lorsqu'elle 
n'a pas été prise avec le concours de douze 
ju rés ; que la lecture et la signature de celte 
délibération en sont inséparables et en for
ment lecomplément ; que cette lecture et celte 
signature doivent donc être faites avec le con
cours et en la présence des douze jurés; que 
l 'absencedel 'un d'euxanéantille juryelluiôle 
tout caractère; que, dans l'espèce, la délibéra-
lion du jury a été lue parleurchefen l'absence 
de l 'un des douze jurés ; que le chef du jury, 
en l'absence d'un des jurés, a été sans carac
tère pour certifier et faire réputer constant 
que cette délibération avait été par lui signée, 
tous les jurés présents ; que la déclaration ne 
pouvait être considérée comme l'ouvrage d'un 
jury légalement composé » (Cass. 2 nov. 1811, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 417 ; J . P. 3 e édit.) 

702. La loi n'a point déterminé la place 
que doit occuper la signature du chef du jury. 
Elle doit être apposée au pied de la feuille 
qui contient les questions, dans la colonne 
réservée aux réponses du jury. Mais il est 



évident qu'il ne résulterait aucune nullité de 
cela seul qu'elle serait portée dans une autre 
colonne ( Cass. 30 avril 1841 , J . P . 1842. 1. 
526 ). Lorsque les réponses sont sur plusieurs 
feuilles, une seule signature suffit à la suite de 
la dernière réponse (Cass. 22 avril 1839, 
D. P. 39 . 1. 383 ). 

703. La déclaration doit être également 
signée par le président et par le greffier 
(a r t . 349 , § 2 ). L'omission de l 'une ou de 
l'autre de ces signatures emporte null i té. A 
l'égard de l'omission de la signature du pré
sident , la Cour de cassalion a décidé « que si 
le législateur a ordonné que la déclaration du 
jury fût revêtue de ces trois signatures, c'est 
qu'il a considéré que cet acte est un des plus 
importants du procès, puisqu'il a le caractère 
de jugement définitif sur les faits de l'accu-
tion; qu'il s'ensuit que ces formalités sont 
substantielles; qu'elles forment le complé
ment du jugement du ju ry et l 'authenticité 
qui lui est nécessaire, et qu'elles seules lui 
impriment le caractère de vérilé, d'irrévoca-
bilité et de foi dont la loi l'a invesli ; que, 
dans l'espèce, l'acte qui contient la déclara
tion du jury a été signé par le chef et par le 
greffier, mais qu'on n'y trouve point la si
gnature du président, et seulement une espèce 
de paraphe qu'il y aurait négligemment ap
posé; que ce paraphe ne peut tenir lieu de 
la signature, et que dès lors la déclaration du 
jury n'est point légalement certifiée et qu'elle 
est conséquemment incomplète, imparfaite 
et nulle dans sa forme » ( Cass. 10 août 18 2 6 , 
Devillen. et Car. 8. 1. 4 1 2 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 
A l'égard du greffier, la même cour a égale
ment jugé que la déclaralion du jury signée 
du chef, du président, et non signée par le 
greffier, n'est point légalement justifiée; 
qu'elle est conséquemment incomplète et 
nulle dans la forme (Cass. 17 janvier et 
10 avril 1828 , J . P . 3» éd i t . ; D. P . 28 . 1. 97 
et 2 0 6 ; — id., 29 avril 1831 et 23 avril 1836, 
S . - V . 3 2 . 1. 2 0 0 ; 35 . 1. 671 ; J . P . 3 e édi t . ) . 

704. Les ra tu res , renvois, surcharges et 
interlignes, doivent être, comme la déclara
tion elle-même, approuvés et signés, à peine 
de nullité. Cette règle a élé proclamée par un 
grand nombre d'arrêts. La Cour de cassation 
a jugé « que les dispositions de l 'art. 78 du 
Code d'instruction criminelle, conformes aux 
règles générales sur la rédaction des actes, 
s'étendent à tous les actes de la procédure cri
minelle et à plus forte raison, à la déclaralion 

écrite des jurés , dans sa partie substantielle 
et constitutive de leur décision» (Cass. 15 
mars 1834, J . P . 3 e édit. ; D. P . 34 . 1. 171 ) . 
Ainsi, lorsque, par exemple, le mot oui a été 
tracé à l'aide d'une surcharge, et que cette 
surcharge n'a pas été approuvée, la nullité 
ne fait l'objet d'aucun doute (Cass. 16 juill . 
1835, J . P . 3° édit. ; D. P . 35 . 1. 396 ; — id., 
11 avril 1845 , S . - V . 45 . 1. 763 ; J . P . 1845. 
2 . 3 1 5 ) . La nullité de la réponse surchargée 
entraine dans ce cas celle de toutes les ré 
ponses relatives au même chef d'accusation 
(Cass. 8 février 1840, J . P . 1840. 2 . 546 ; 
D. P . 40 . i . 401 ) . 

705. Toutefois la nullité ne serait pas en
courue si la surcharge ne présente point un 
sens douteux et ne peut causer aucun préju
dice à l'accusé. Nous en donnerons plusieurs 
exemples. Le chef du jury avait écrit ces mots : 
oui, l'accusé est coupable ; il s'aperçoit alors 
que plusieurs accusés étaient compris dans 
les mêmes questions, et il écrit en surchar
geant : oui, les accusés sont coupables. La 
Cour de cassation a jugé • que le défaut 
d'approbation de cette surcharge ne saurait 
avoir pour effet de vicier la déclaration du 
ju ry ; que les trois accusés étant compris col
lectivement dans l 'unique question qui lui 
élait soumise, les mots primitivement tracés 
par le chef du jury étaient le résultat d 'une 
erreur matérielle, et qu'on ne peut leur at t r i 
buer un sens qui révélerait de la part du jury 
une intention différente de celle qu'a mani
festée la rectification de cette er reur» (Cass. 
16 janv. 1835, S . - V . 35 . 1. 5 6 3 ; J . P. 3* éd.; 
D. P . 35 . 1. 454 ). Dans une autre espèce, le 
chef du jury avait rayé trois mots et n'en 
avait approuvé que deux. La Cour de cassa
tion a décidé « que s i , dans sa nouvelle 
déclaration aux trois questions concernant 
Marga, pour lesquelles il avait élé renvoyé 
dans la chambre de ses délibérations, le jury, 
après avoir effacé pour chaque réponse les 
trois mots, non, pour Marga, avait substitué 
le mot oui, el laissé subsister les trois mots, 
à la majorité, avait approuvé pour les deux 
dernières réponses les trois mots rayés nuls, 
et, pour la première, avait, par erreur, ap 
prouvé seulement les deux mots rayés nuls, 
quoique ces mots rayés fussent au nombre de 
trois, il résulte néanmoins et de l'inspection 
des trois questions et des trois réponses dans 
leur ensemble, el des termes du procès-ver
bal de la séance, qu'il ne peut exister aucun 



doute sur la décision rectifiée du jury sur les 
trois questions qui avaient motivé son renvoi 
dans la chambre de ses délibérations » ( Cass. 
3 oct. 1839, Devillen. et Car. 40 . 1 . 9 0 ; J . P . 
1840. 2 . 1 18 ; D. P . 40 . 1. 375 ). Il a encore 
été décidé 1° qu'il n'est pas nécessaire que 
les modulations apportées à la formule de la 
réponse du jury soient approuvées et para
phées, lorsque le procès-verbal fait mention des 
causes de ces changements (Cass. 14 sept. 
1 832 , J. P . 3 e é d i t . ) ; 2° que l'on n e peut 
considérer comme une surcharge, qui doit 
être soumise à la nécessité d'une approbation 
spéciale, quelques traits de plume tracés avant 
le mot qui constitue la réponse du jury, lors
qu'il est impossible de distinguer si ces traits 
de plume ont constitué des lettres, ou si ces 
lettres ont constitué u n ou plusieurs mots. 
(Cass. 1 " mars 1838 , J . P . 1838. 1. 477 ; 
D. P . 38 . 1. 451) . 

706. C'est l e chef d u ju ry qui donne lec
ture de la déclaration (art. 348) . Cependant 
la Cour de cassation a jugé « que les art. 348 
et 349 ne sont pas violés parce que le chef du 
jury se trouvant dansl ' impossibil i léphysique 
de lire à l 'audience la déclaration, signe cette 
déclaralion dans la chambre des délibérations 
et sous les yeux des jurés, et fait désigner 
par eux, dans les formes prescrites par l 'ar-
t i c l e 3 4 2 , u n au t re ju ré , lequelli t ladéclaration 
aux lieu et place du chef, et la remet ensuite 
au président » (Cass. 9 mai et 9 oct. 1 834 , 
J . P . 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 357 et 428). Il a 
même été posé en principe que, lorsque le 
chef du jury n e donne pas lui-même lecture 
de la déclaration , i l y a présomption légale 
qu'i l s'est trouvé dans l'impossibilité de faire 
cette leclure, et que rien ne s'oppose à ce 
qu'i l fasse remplir par u n de ses collègues , 
avec le consentement des autres ju rés , la 
partie de ses fonctions qu'il ne pourrait rem
plir lui-même (Cass. 25 déc. 1836 , J . P . 
3 e édit.; D. P . 37. 1. 483) . 

707. La lecture de la déclaration du jury 
doit être faite en présence des douze jurés. 
Nous avons déjà vu que l 'absence d'un seul 
juré à cetle leclure opérait nullité, lors même 
que la déclaration avait élé signée en pré
sence de tous (Cass. 2 nov. 1811 , V. suprà, 
n° 670) . M. Legraverend a fait remarquer 
que l 'art . 349 n'exigeait cette présence qu'à 
la signature et non à la lecture (Législ. crim., 
t. 2, p . 2 4 i ) . Mais cette distinction, évidem
ment contraire à l 'esprit de la loi , n 'a point 

élé adoptée (Cass. 4 avril 1829, Devillen. et 
Car. 9. 1. 267; J . P . 3 e édit.; — ici., 10 juin 
1830, J . P . 3 e édit.; D. P . 30 . 1. 314) . 

708. Lorsque le jury a été renvoyé dans la 
chambre de ses délibérations pour rectifier sa 
déclaration, il en doit être de nouveau donné 
lecture. Cependant lorsque toutes les ques
tions ont été lues à l 'audience , et que les 
jurés ne sont renvoyés dans leur chambre 
que pour rectifier quelques-unes de leurs ré
ponses, il suffit de donner lecture des ques
tions et des réponses sur lesquelles les recti
fications ont porté (Cass. 12 avril 1839, J. P. 
1 840 . 1. 198; D. P . 39. 1. 380). 

SECT. 3. — Examen de la déclaration des ju
rés par la cour d'assises. 

709. La cour d'assises, avant de faire delà 
déclaration du jury la base de son arrêt, est 
investie d'un double droit d'examen : elle 
doit rechercher 1° si cette déclaration est 
régulière, c'est-à-dire si elle est claire, com
plète et concordante ; 2° si les jurés, tout en 
observant les formes légales, ne se sont pas 
trompés au fond (art. 352) . Dans le premier 
cas, elle en ordonne la rectification; dans le 
deuxième, elle renvoie l'affaire à la session 
suivante. Nous allons examiner ces deux hy
pothèses dans deux paragraphes distincts. 

§ 1 e r . — Rectifications à la déclaration des 
jurés. 

710. Aux termes de l 'art. 350, la déclara
tion du jury ne peut être soumise à aucun 
recours. Mais cette disposition ne doit s'ap
pliquer qu'à une déclaration régulière. La 
déclaralion n'existe pas encore, elle ne peut 
être acquise à l'accusé, si elle n'a pas répondu 
à tous les chefs d'accusation , si elle n'a pas 
répondu avec netteté et précision, si elle 
laisse subsister dans ses diverses réponses des 
contradictions ou des ambiguïtés qui neper-
metlcnt pas de la prendre pour base d'un 
jugement. C'est de là qu'est né le droit qui 
a élé attr ibué à la cour d'assises d'examiner 
la régularité de cetle déclaration e lde la faire 
reclitier, s'il y a lieu. 

711. Ce droit ne résulte d'aucune disposi
tion du Code d'instruction criminelle. L'ar
ticle 414 du Code du 3 brumaire an iv était 
ainsi conçu : « En cas de contravention de la 
part des jurés à l 'une des règles qui leur sont 
prescrites, leur déclaration est nulle, et le 
tribunal criminel est t enu , à peine de nul-



lité du jugement qui pourrait intervenir sur 
le fond, de la rejeter du procès , en leur or
donnant de se retirer sur-le-champ dansleur 
chambre pour en former une nouvelle. » Cette 
disposition n'a point été reproduite dans 
notre Code. Doit-elle être encore appl iquée , 
sinon dans les termes mêmes, au moins dans 
son esprit? La question se présenta pour la 
première fois à l 'audience de la Cour de cas
sation du 9 mai 1811 . M. le procureur gé
néral Merlin, après avoir cité l 'art. 414 du 
Code dû 3 brumaire an iv, dit : « Si le Code 
d'instruction criminelle ne renouvelle pas 
formellement cette disposition , du moins il 
en conserve l 'espri t , ou plutôt il la présup
pose dans l 'art. 352 . En effet, des mots de 
cet article : tout en observant les formes, il 
résulte bien clairement que les juges ne sont 
liés par la déclaration du jury qu'autant que 
les jurés y ont observé toutes les formes re
quises pour sa validité ; il en résulte par 
conséquent que si la déclaralion du jury 
manque de quelques-unes de ces formes, les 
juges ne doivent y avoir aucun égard; et par 
une conséquence ultérieure et nécessaire, il 
en résulte que les juges doivent en ce cas or
donner aux jurés de former une nouvelle dé
claralion. » Cetle doctrine fut adoptée par la 
Cour de cassalion, qui déclara « qu'il résulte 
des dispositions combinées des art . 2 4 1 , 337 
et 345 , que les jurés doivent répondre, d'une 
manière entière et catégorique, sur les cir
constances du crime, telles qu'elles sont dé
terminées dans le résumé de l'acte d'accusa
t ion; que conséquemment la déclaration des 
jurés est vicieuse et contraire au vœu de la 
loi, toutes les fois qu'elle restreint ou modilie 
d'une manière quelconque lesdites circon
stances. » L'arrêt concluait qu'en annulant 
une déclaration irrégulière des jurés et en 
leur ordonnant de procéder à une déclaration 
nouvelle, la cour d'assises s'était conformée 
à la loi (Cass. 9 mai I 8 l l , Devillen. et Car. 
3. 1. 346; J . P . 3 e édit. ). 

7 1 2 . Ce renvoi des jurés dans leur cham
bre est devenu une forme ordinaire de la 
procédure. C'est, il faut le reconnai t re , la 
force des choses, c'est la nécessité même qui 
l'ont créé. S'il conduit à une sorte d'annula
tion de la première déclaration, la souverai
neté du jury n'en est cependant nullement 
altérée, puisqu'il demeure le maître de repro
duire son opinion et de lui imprimer une 
clarté, une énergie nouvelle. On peut même 

penser que ses droils sont plus efficacement 
conservés par cette voie, puisque autrement 
le juge devrait nécessairement se jeter dans 
la voie de l ' interprétation, ce qui pourrait 
l ' amènera envahir le pouvoir du j u r y , en 
substituant ses commentaires aux textes d'une 
déclaration vague ou incomplète. Mais on ne 
saurait trop le répéter, ce n'est qu'avec une 
extrême réserve que la cour d'assises doit 
procéder à cette mesure extraordinaire, à cet 
acle de haute juridiction. 11 faut qu'il soit 
constaté que la déclaration, telle qu'elle a élé 
lue par le chef du jury, ne peut, soit à raison 
de ses lacunes, soit à raison de son obscurité 
ou de ses contradictions, servir de base régu
lière à un arrêt. C'est cette irrégularité de la 
déclaration qui fait le litre et la légitimité de 
la mesure. Toute cetle matière est renfermée 
dans cette règle. 

7 1 3 . Ainsi toules les fois que la déclara
tion du jury paraît à la cour d'assises incer
taine, obscure ou équivoque, elle paul, sans 
violer l 'art. 350, demander au jury d'eelaircir 
ses réponses. Cetle règle a été appliquée dans 
de nombreuses procédures; nous en citerons 
quelques-unes : 1" la Cour de cassalion a jugé, 
lorsque celte réponse du j u r y : oui, l'accusé 
esl coupable, s'applique à une question qui 
comprend deux crimes distincts, « que la cour 
d'assises doit ordonner de prendre une nou
velle délibération ; qu'en se chargeant d'ex
pliquer elle-même la pensée du jury, elle sort 
des bornes de ses a t t r ibut ions ; que l'arrêt 
n'a plus la seule base légale qu'il doive avoir, 
une déclaralion du jury claire , précise et 
certaine » (Cass. 27 oct. 1815 , Devillen. et 
Car. 5. 1. 105; J. P. 3 e édit.); 2 ° dans une 
autre espèce, où le jury , interrogé sur un 
attentat à la pudeur avec violence, avait ré 
pondu que l'accusé était coupable avec la der
nière circotistance , bien qu'il n'y en eût 
qu 'une, la cour d'assises crut devoir deman
der une déclaration nouvelle; et la Cour de 
cassalion, saisie du pourvoi, a jugé « que la 
déclaralion d'un jury ne peut être la base 
légale de l 'acquit tement, de l'absolution ou 
de la condamnation d'un accusé, que quand 
elle présente avec clarté l'opinion de ce jury 
sur la non-culpabilité ou sur les degrés de 
culpabilité de cet accusé; que si elle n'a pas 
ce caraclère essentiel de clarté, la cour d'as
sises, qui ne peut pas connaître la véritable 
pensée du jury , et qui ne doit pas se permet
tre d'y substituer sa propre pensée, a non-



202 COUR D'ASSISES. Cm 

seulement le droit, mais qu'il est de son de
voir d'exiger une nouvelledèclaralion, ouune 
déclaration qui dissipe les doutes nés de la 
première, et dans laquelle elle puisse trouver 
les lumières nécessaires pour faire à l'accusé 
une juste application de la lo i ; que si, dans 
l'espèce, celte cour ne s'est pas crue assez 
sûre de l'opinion du jury, d'après sa pre
mière déclaration, pour prononcer la condam
nation de l'accusé, et a désiré, avant de sta
tue r , recevoir de lui-même une explication 
qui levât tous les doutes et ne laissât sub
sister aucune incertilude , cette sage réserve 
est trop évidemment dans le vœu de la justice 
et de la loi, pour pouvoir être l'objet de la 
plus légère censure » (Cass. 20 janv. 1820 , 
J . P . 3 e édit . ; D. A. 4. 494 ) ; 3° dans une 
troisième espèce, le jury saisi de cette ques
lion : « A l'époque du crime l'accusé était-il 
âgé de moins de seize ans, e t , dans ce cas, 
a-t-il agi avec discernement ? » avait répondu: 
« Non, à la majorité. » La Cour de cassation 
a déclaré « q-u'un doute sérieux pouvait s'é
lever de savoir si la réponse négative ne s'ap
pliquait pas exclusivement à la première 
part ie de la queslion ; que le jury devaitêtre 
appelé à résoudre, ce doute et. s'expliquer 
complètement et catégoriquementsurlaques-
tion posée, conformément à la loi, de manière 
à exclure toute alternative qui laissât la cul
pabilité incertaine ; que la cour d'assises a 
usurpé les at tr ibutions du jury en s'en réser
vant la so lu t ion , puisqu'il s'agissait d 'une 
queslion de fait et non de droi t ; que dès lors 
la réponse ne présentait pas de base légale 
soit à un acquit tement, soit à une condam
nation » ( Cass. 28 avril 1836, J . P. 3 e édit.; 
D. P . 3 6 . 1. 242) . 

714. La même règle s'applique aux décla
rations contradictoires. La jurisprudence pré
sente de nombreux exemples de ces contra
dictions. Telles sont les déclarations qui con
statent qu'il y a eu guet-apens et non pré
méditation (Cass. 14 juin 1812, J . P. 3" éd.); 
qu 'un crime a été commis sciemment, mais 
sans intention de nuire (Cass. 29 flor. et 6 
therm. an vin, Devillen. et Car. 1. 1 . 3 2 1 et 
347; J . P . 3 e é d i t . ) ; qu 'un accusé a porté 
volontairement des coups , mais par impru
dence (Cass. 9 sept. 1826, Devillen. et Car. 8. 
1. 428; J . P. 3 e édit. ); qu 'un accusé a commis 
un homicide volontaire, hors le cas de légi
time défense et sans intention criminelle 
(Cass. 7 oct. 1826, Devillen. el Car. 8. 1 . 4 3 5 ; 
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J . P . 3 e édit.); qu 'un accusé est coupable 
d'avoir commis un meurtre par maladresse 
ou imprudence (Cass. 20 juin 1823, Devillen. 
et Car. 7. 1. 275; J . P . 3 e édit.); qu'un ac
cusé est auteur d'une tentative de meurtre et 
complice de la même tentative pour en avoir 
assisté l 'auteur (Cass. 10 oct. 1816, Devillen. 
et Car. 5. 1. 241; J . P . 3 e édit.); qu'un ac
cusé est tout à la fuis auteur et compliced'un 
vol commis par une seule personne (Cass. 26 
déc. 1 834, J . P. 3 e édil .) . Dans toutes ces 
hypothèses, et toutes les fois que le jury émet 
deux opinions absolument inconciliables, le 
devoir de la cour d'assises est de provoquer 
une nouvelle délibération qui explique la 
p remière ; et la Cour de cassation a jugé, en 
conséquence, « qu'en se mettant à la place 
du jury, en énonçant ce qu'elle a cru êlre sa 
pensée, que le secret de la délibération ne 
lui avait pas permis de connaître, et qu'il ne 
lui appartenait pas d'expliquer quand elle 
l 'aurait connu, la cour d'assises est sortie des 
bornes de ses attributions ; que la condam
nation des accusés n'ayant pour base qu'une 
déclaralion du jury qui, loin d'établir d'une 
manière certaine leur culpabilité , ne pré
sente que des dispositions incohérentes et 
contradictoires, est une fausse application 
manifeste de la loi pénale» (Cass. 2 mai 1816, 
Devillen. et Car. 5. 1. 185; J . P . 3 e édit.). 

715. La même règle s'applique encore aux 
déclarations incomplètes. Ainsi, dans une ac
cusation de vol domestique, la Cour de cas
sation a décidé « q u e la première déclaration 
du jury élait incomplète, puisqu'il n'avait 
pas élé répondu à la question aggravanle du 
fait de domesticité qui lui avait élé proposée; 
que la cour d'assises s'est conformée à la loi, 
en annulant celte déclaration, en ordonnant 
que les jurés rentreraient dans leur chambre 
pour délibérer de nouveau et s'expliquer sur 
cette question » (Cass. 9 juillet 1812, Devil
len. et Car. 4. 1. 150; J . P . 3 e édit.). Dans une 
accusation de vol sur un chemin public, le 
jury ne s'était expliqué que sur le fait prin
cipal , et la Cour de cassalion a déclaré 
« qu'aux termes des art . 337 et 345 , le jury 
doit être interrogé el doit répondre sur le fait 
principal et sur toules les circonstances com
prises dans le résumé de l'acte d'accusation; 
que s'il a omis de s'expliquer sur une deceS 
circonslances, il n'a pas rempli ses obliga
tions, sa déclaralion est incomplète et nesau-
rait servir de base légale à l 'arrêt qui doit 



rations pour éclaircir les points obscurs de sa 
déclaration, pour en faire concorder les points 
contradictoires, pour en remplir les lacunes 
et les omissions. Les arrêts qui ont appliqué 
cette règle sont innombrables; nous n'en avons 
cité que quelques-uns , parce que nous ne 
voulions que démontrer qu'elle était parfaite
ment consacrée par la pratique. Nous posons 
ici les règles, mais nous ne rapportons pas 
toutes les espèces qui les ont appliquées. 

717. Maintenant il importe de rechercher, 
autant que cela est possible, les limites dans 
lesquelles cetle règle générale doit être ren
fermée. Le renvoi du jury dans la salle de 
ses délibérations a quelques dangers. Celle 
mesure peut faire croire à des jurés inexpé
rimentés qu'ils se sont trompés; elle peut les 
porter à modifier ce qu'ils avaient écrit comme 
l'expression de leur conviction; elle peut, sous 
le prétexte de changer des formules, entraîner 
le changement du fond même de la déclara
tion ( l ) . Ce n'est donc que lorsqu'il y a néces
sité que le jury s'explique, qu'il doit être 
provoqué de s'expliquer de nouveau; il faut 
que l'obscurité, les contradictions ou l'insuf
fisance de la première déclaration soient la 
justification de cette mesure. Il ne suffit pas, 
par exemple, que les termes dont le jury s'est 
servi dans ses réponses ne soient pas les ex
pressions légales : il n'est assujetti à aucunes 
formules spéciales, à aucuns termes particu
l ie rs , et la Cour de cassation a décidé, avec 
raison, « que l 'art. 345 n'esl point prescrit à 
peine de nullité ; qu'il n'est qu'indicatif de la 
forme dans laquelle les réponses du jury doi
vent être rédigées; qu'i l suffit que ces r é 
ponses, pour être régulières, soient claires , 
précises et concordantes avec les questions » 
(Cass. 27 déc. 1817 , J . P . 3 e édi t . ; D. A. 4 . 
480) . Ce n'est donc pas dans la forme des ré
ponses qu'il faut puiser la raison du renvoi, 
c'est dans le fond, c'est-à-dire dans leur sens, 
leur signification ou leurs lacunes. 

(1) C'est ce qui est arrivé, au mois de septembre 
1846, devant la cour d'assises de la Manche. Il 
s'agissait d'une accusation d'incendie dirigée contre 
la veuve Laisné. Après des débats longs et animés, 
le jury avait rapporté une déclaration de culpabi
lité ; mais celle déclaration étant irrégulière, le 
jury fut renvoyé dans la chambre des délibérations, 
d'où il revint rapportant un verdict de non-culpa
bilité. (V. la Gazette des Tribunaux, du 23 sep
tembre 1846.) 

prononcer sur le fait de l'accusation et sur 
l 'application de la loi pénale ; que, tant que 
la cour d'assises n'est pas dessaisie par la 
prononciation de l 'arrêt de condamnation, 
non-seulement elle a le droit, mais il est de 
son devoir d'exiger du jury une seconde dé
libération qui fasse connaître son opinion sur 
la circonstanceomise dans la première » (Cass. 
4 juin 1819 , Devillen. et Car. 6. 1 . 80; J . P . 
8 e éd i t ) . Dans une accusation de vol commis 
la nui t dans une maison habitée, le jury 
ayant gardé le silence sur la circonstance de 
la nu i t , la Cour de cassation a ajouté aux 
motifs de l 'arrêt précédent « qu'une déclara
tion de jury n'est un acle parfait que lors
qu'elle présente un résultai clair, concordant 
avec les questions, et qu'elle en décide tous 
les faits et toutes les circonstances; qu'elle ne 
peut former un droit acquis à l'accusé sur 
des faits ou des circonstances à l'égard des
quels elle ne renferme aucune décision ; 
qu'un accusé ne peut être libéré de l'accusa
tion que par une délibération du jury qui 
en déclare en sa faveur soit le fait principal, 
soit les circonstances; que , sur l'observation 
que la réponse faite aux questions du prési
dent était incomplète, la cour d'assises avait 
donc eu raison d'ordonner au jury de déli
bérer de nouveau et de faire connaître, par 
une seconde déclaralion, son opinion sur la 
circonstance aggravante de la nuit ; qu'on ne. 
saurait opposer à cette seconde déclaration 
l 'art. 350 , qui , en disant que la déclaralion 
du jury n'est sujette à aucun recours, ne peut 
pas avoir voulu dire et n'a pas dit que, quand 
un jury aurait omis de répondre à une partie 
des questions qui lui étaient soumises, il ne 
lui serait pas permis de réparer l'omission 
qu'i l avait faite, et de suppléer, par une se
conde déclaration, ce qui manquait à la pré
cédente; que celle-là est le complément légal 
de celle-ci; que c'est de leur réunion que 
sort la déclaralion de la culpabilité réelle de 
l'accusé » (Cass. 4 avril 1822 , Devillen. et 
Car. 7. 1. 49; J . P . 3" édi t . ) . 

7 1 6 . Il résulte de ce qui précède que toutes 
les fois que la déclaration du jury paraît à la 
cour d'assises i" obscure ou incertaine ; 2° con
tradictoire et non concordante dans toutes 
ses part ies; 3° enfin incomplète on insuffisante, 
en ce qu 'un point quelconque des queslions 
est demeuré sans réponse, c!est un droit, c'est 
un devoir pour la cour d'assises de prescrire 
au jury de rentrer dans la salle de ses délibé-



718. Appliquons celle restriction aux trois 
vices que les réponses peuvent présenter. Le 
premier est l'obscurité, c'est-à-dire l ' incerti
tude sur le sens véritable. Dans une accusation 
de meur t r e , le j u ry , à la question de savoir 
si l 'accuscélailcoupable, avaitrépondu -.Non, 
il n'y a pas d'homicide volontaire. La Cour 
de cassation a jugé « que cette réponse expri
mant la négation de la culpabilité d'une ma
nière claire, concordante et catégorique, était 
dès lors non susceptible de recours; qu'ainsi 
la cour d'assises a violé la disposition de l'ar
ticle 350, en renvoyant le jury dans la cham
bre de ses délibérations pour donner , sur la 
même question, une seconde réponse » (Cass. 
28 juin 1832, J . P . 3 e édit. ; D. P . 3 2 . 1. 337) . 
Dans une autre accusation de meurtre , le jury 
avait répondu que l'accusé était coupable d'a
voir donné la mort, mais involontairement. 
La Cour de cassation a reconnu « que cette ré
ponse dépouillait de toute criminalité le fait 
de l'accusation » (Cass. 4 janvier 1833, J . P . 
3 e édit.). Dans une accusation d'homicide vo-
lontaireavec préméditation sur un garde cham
pêtre dans ses fonctions, le jury avait ré
pondu : Oui, l'accusé est coupable, mais sans 
aucune des circonstances aggravantes. La 
Cour de cassation a jugé « que cette réponse 
était claire, précise, concordante avec la ques
tion proposée; qu'il en résultait évidemment 
que le fait principal était constant, que l'ac
cusé en était convaincu, mais qu'aucune des 
circonslances n'était prouvée; que cette dé
claralion était acquise à l'accusé ; qu'il ne res
tait à la cour d'assises, quelle que fût l'opinion 
personnelle des magistrats qui la composaient, 
d'autres droits à exercer, ni d'autre devoir à 
remplir, que de faire, en se conformant à la 
loi, l'application delà loi pénaleà ce fail prin
cipal déclaré constant, et que la cour n'a pu, 
sans commettre un excès de pouvoir, renvoyer 
les jurés dans la chambre de leurs délibéra
tions, pour s'expliquer et faire une nouvelle 
déclaration sur des circonslances qu'ils avaient 
écartées par leur première déclaralion « (Cass. 
10 janv. 1827, J . P . 3 e é d i t . ; D . P . 27. I. 375). 

719. La même réserve s'applique aux dé
clarations contradictoires. 11 ne faut consi
dérer comme telles que les déclarations dont 
les différentes réponses ne peuvent concorder 
ensemble, dont l'un des termes détruit l'au
tre, et qui se heurtent dans leurs différentes 
parties. Dans une accusation d'attentat à la 
pudeur avec violence, le jury avait répondu : 

Oui, l'accusé est coupable du fail à lui impute, 
mais sans violence; et la cour d'assises, trou
vant cetle réponse contradictoire, avait ren
voyé le jury à délibérer. La Cour de cassation 
a cassé cet a r rê t , « attendu que si le jury 
peut êlre quelquefois, par arrêt de la cour 
d'assises, renvoyé dans la chambre de ses dé
libérations pour éclaircir et régulariser ses 
réponses, il faut, pour que la cour d'assises 
puisse user de cetle facullé, que les réponses 
soient incomplètes, obscures ou contradic
toires; que, dans l'espèce, la première réponse 
du jury était complète, claire et concordante, 
relativement au fait sur lequel il avait été in
terrogé; que dès lors la cour d'assises, en ren
voyant le jury dans la chambre de ses délibé
rations , a excédé ses pouvoirs et attenté à 
l'irrévocabilité de la réponse » (Cass. 29 août 
1839, S . - V . 39 . 1. 658 ; J . P . 1839. 2. 312). 

Dans une accusation de vol, la déclaration que 
l'accusé est coupable d'une souslraction, mais 
qu'il ne l'a pas faite frauduleusement, n'a 
rien de contradictoire; d'où il suit qu'en an-
nulan tune telle déclaration, et en prononçant 
une peine sur une seconde déclaralion que la 
régularité de la première dépouillait de tout 
caractère légal, la cour d'assises avait commis 
un excès de pouvoir (Cass. 20 mars 1812, De
villen. et Car. 4. 1. 01 ; J . P . 3 e édit.). Dans 
une accusation de tentative de meurtre, le 
jury avait déclaré l'accusé coupable de la ten
tative, mais en ajoutant que l'effet de cette 
tentative n'avait pas élé suspendu par des 
circonslances fortuites indépendantes de sa 
volonté. La cour d'assises, jugeant que celte 
déclaration élait contradictoire en ce que, 
d'une part, l'accusé était déclaré coupable, et 
que, d'un autre côté, le jury avait effacé l'un 
desélémenls du crime, ordonna que les jurés 
se retireraient dans leur chambre pour s'ex
pliquer. Celte mesure a élé déclarée illégale 
par la Cour de cassalion, « attendu qu'en 
jugeant la première déclaration du jury dou
teuse, obscure et même contradictoire, la cour 
d'assises a donné au mot coupable une signi
fication qu'il ne pouvait avoir dans l'espèce; 
que si, en général, ce mot doit, dans le sens 
ordinaire de la loi, emporter en même temps 
l'idée du fail matériel et de la criminalilé de 
ce fait, il cesse d'avoir une acception aussi 
étendue, lorsque le jury en a lui-même borné 
et restreint le sens au seul fait matériel, par 
cela même qu'il a écarté, en termes formels, 
tout ce qui pouvait le rendre criminel ; qu'en 



lequel reflet d 'une déclaration régulière des 
jurés est irrévocable et ne peut, dans aucun 
cas et par quelque motif que ce soit, être dé
truit au préjudice de l'accusé » (Cass. 25 juillet 
1817, Devillen. et Car. 5. 1. 354 ; J . P . 3 e éd.). 
Tar le même motif, dans une accusation de 
tentative d'homicide volontaire, dans laquelle 
le jury avait déclaré l'accusé coupable, en 
ajoutant qu'il n'avait commis cette tentative 
que pour sa légitime défense, la Cour de cas
salion a également jugé « que celle réponse 
du jury ne présentai taucune contravention et 
ne contenait aucun excès de pouvoir; qu'elle 
était irrévocablement acquise à l 'accusé, et 
que, néanmoins, sous le prétexte qu'elle im
pliquait contradiction, la cour d'assises a ren
voyé les jurés dans leur chambre pour en dé
libérer de nouveau, en quoi cetle cour a com
mis une violation de la loi » (Cass. 29 avril 
1819, Devillen, et Car. 6. i . (39 ; J . P. 3 e éd.) . 
Nous nous appliquons à citer les arrêls de la 
Cour decassation qui ont consacré notre règle, 
parce que ces arrêts dominent, en général, la 
pratique des cours d'assises. Quelques-uns 
néanmoins ont dévié de la jurisprudencecom-
mune. Ainsi la Cour de cassation a déclaré 
que cette réponse du jury , dans une accusa
tion de meurtre , Oui, l'accusé esl coupable, 
mais il a agi sans intention, était contradic
toire (Cass. 18 juin 1830, Devillen. et Car. 9. 
1. 3 4 4 ; J . P . 3 e édit.). Elle a décidé encore 
que lamêmecontradict ion frappait de nullité 
cetle autre réponse d'un jury, dans une accu
sation d'assassinat : Oui, l'accusé est coupable, 
mais sans aucune des circonstances aggra
vantes el même sans la volonté (Cass. s dé
cembre 1826, Devillen. e tCar . 8. 1. 4 7 8 ; J . P . 
3° édit.) . Il nous paraît que, dans ces deux 
déclarations, les jurés avaient voulu définir 
la culpabilité de l'accusé et la restreindre au 
fait maléricld 'un homicide qu'ilsavaient con
sidéré comme synonyme de meurtre. Ces ré
ponses ne renfermaient donc aucune contra
diction réelle et ne pouvaient dès lors motiver 
une déclaration explicative. 

720. Enfin nous trouvons la même restric
tion , la même limite en ce qui concerne les 
déclarations incomplètes. Ainsi la Cour de 
cassation a déclaré que la déclaralion ne peut 
être considérée comme incomplète qu'autant 
qu'elle ne répond pas aux questions posées; 
mais qu'elle n'a pas ce caractère par cela seul 

vaient pas dans les questions elles-mêmes. 
Celle décision résulte d'un arrêt rendu dans 
une accusation de complicité de meurtre , el 
portant « que les jurés ont, dans leur déclara
tion, écarté toules les circonslances de la par
ticipation criminelle; qu'ils ont déclaré seule
ment l'accusé coupable de complicité par pro
vocation, sans s'expliquer sur les caractères 
de cette provocation , ce qu'ils ne pouvaient 
faire, puisqu'ils n'avaient point été interrogés 
sur ces caractères; qu'il peut exister des faits 
de provocation qui ne rcnlrenl point dans les 
éléments de la provocation criminelle tels 
qu'ils sont définis par la loi ; qu'en tout cas, 
la déclaralion du jury répondait exactement 
à la queslion posée ; que cetle déclaration n 'é-
tail ni incomplète, ni contradictoire, ni ob
scure, ni équivoque ; qu'elle conslalait un fait 
qui n'est pas déclaré crime par la loi ; qu'elle 
était irréfragable et acquise à l'accusé; qu'en 
renvoyant les jurés dans leur chambre, non 
pour compléter ou pour éclaircir leur décla
ration , mais pour répondre à une nouvelle 
queslion, la cour d'assises a excédé ses pou
voirs » (Cass. 16 mars 1826, Devillen. et Car. 
8. 1. 302 ; J . P . 3 e édit.). 

721. Telles sont les limites dans lesquelles 
est renfermé le principe que nous avons posé. 
La mesure du renvoi du jury dans la cham
bre de ses délibérations ne peut être prise 
qu'à la charge de constater les vices de la 
première déclaralion : toutes les fois qu'i l 
n'est pas démontré que cette déclaration élait 
obscure, contradictoire ou incomplète, elle 
est acquise à l 'accusé, elle a force de chose 
jugée et elle peut seule devenir la base de 
l'arrêt de la cour d'assises. La cour d'assises 
doit donc examiner attentivement les termes 
des réponses avant que de prendre une me
sure extraordinaire, qui ne peut être justifiée 
que par la nécessité. 

722. U esl cependant encore deux cas, hors 
de ceux que nous venons d ' indiquer, où la 
même mesure peut être appliquée : ce sont 
1° le cas où le jury a ajouté à sa réponse quel
que ènoneialion surabondante, sur un point 
sur lequel il n'était pas interrogé; 2° le cas 
où quelque erreur matérielle et indépendante 
de la volonté du jury s'est glissée dans ses 
réponses et peut en vicier la teneur. Nous 
allons examiner cesdeux nouvelles hypothèses. 

723. La déclaration surabondante est celle 

l 'é tat de la première déclaration du j u r y , la ! qu'elle ne constate pas tous les éléments con-
cour d'assises a donc violé l 'art. 350 , d'après | slilulifs du crime, si ces éléments ne se trou-



qui porte sur un point qui ne faisait pas 
l'objet des questions posées. La jurisprudence 
à l'égard de ces énonciations modificatives a 
souvent varié. La Cour de cassation a jugé, 
par plusieurs arrêts, que renonciation sur
abondante devait être considérée comme non 
écrite et ne pouvait avoir aucun effet. Cetle 
jurisprudence se fonde sur ce qu' « il s'ensuit 
des art . 337, 338 et 345 , qu'au président de 
la cour d'assises, ou à celte cour, en cas de 
réclamation, appartient le droit de détermi
ner et de fixer les objets qui doivent être sou
mis à l'examen et à la décision du jury, et 
que les jurés ne devant répondre qu'aux 
interrogations qui leur sont faites par leur 
chef d'après les questions posées, sont sans 
caractère et sans pouvoir pour s'occuper d'au
tres faits que de ceux qui sont l'objet de 
ces questions, et qu'ils ne peuvent étendre 
au delà leur déclaration sans sortir des bor
nes de leurs attributions el violer les règles 
de leur compétence » (Cass. 26 oct. 1 820, 
Devillen. et Car. 6. 1. 3 1 9 ; J . P. 3 e édit. ). 
La Cour de cassation a successivement décidé, 
en appliquant cetle règle , 1° que lorsque le 
jury, saisi d 'une queslion de viol, a répondu 
que l'accusé n'était pas coupable de ce crime, 
mais qu'il était coupable d'un atlenlat à la 
pudeur avec violence, fait qui ne lui était pas 
soumis, la cour d'assises doit prononcer son 
acquittement (même a r r ê t ) ; 2° que le jury, 
saisi d'une accusation de faux ne peut, sans 
excès de pouvoir, en déclarant l'accusé non 
coupable de faux, le déclarer coupable d'abus 
de confiance et d'escroquerie, et que cetle 
déclaralion irrégulière ne peut devenir la base 
d'une peine (Cass. 14 mai 1825, Devillen. el 
Car. 8. 1. 124 ; J . P . 3 e é d i t . ) ; 3° que le 
jury qui atténue sa réponse affirmative à une 
question qui lui est soumise, par cette addi
tion : mais sans discernement, commet un 
excès de pouvoir, et que ces mots ne peuvent 
avoir aucun effet légal ( Cass. 1 e r sept. 1826, 
Devillen et Car. 8. 1. 4 2 6 ; J . P. 3 e édit. ) ; 
enlin, que lorsque le jury répond, sur une 
accusation de faux, l'accusé est coupable par 
ignorance, cette réponse doit être considérée 
comme complète en ce qui concerne la cul
pabi l i té , et non écrite en ce qui concerne 
la mention surabondante. Ce dernier arrêt 
porte « que celte déclaration affirmative et 
complète comprend à la fois l'existence du 
fait matériel de l'accusation et sa moralité; 
que ces mots, par ignorance, devaient être 

considérés comme superflus et non écrits, 
puisqu'ils ne se réfèrent point à la question, 
et ne sont nullement exclusifs de l'inten
tion criminelle » (Cass. 14 juill . 1831, J . P . 
3 e édit . ; D. P. 31 . 1. 2 7 1 ) . Nous pensons 
que cette jurisprudence esl inexacte et dan
gereuse. Lorsque le jury fait une addition à 
sa réponse, c'est évidemment pour en expli
quer le sens et la portée. Comment faire abs
traction de l'explication en conservant le 
texte? N'est-ce pasdonner à la déclaration un 
sens qu'elle peut ne pas avoir? N'est-ce pas 
s'exposer à prendre pour base de la peine une 
déclaration fictive et mensongère? Prenons 
pour exemple le dernier des arrêts qui vien
nent d'être cités. Est-il vrai îjue la déclara
tion du jury ne fut pas exclusive de l'inten
tion criminelle? 11 ne s'agissait pas de l'igno
rance de la loi, mais de l'ignorance de la mo
ralité du fait. Ce que le jury avait voulu ex
primer, c'est que l'accusé n'avait pas eu l'in-
lelligence de son action, qu'il n'en avait pas 
compris l 'immoralité, en un mol, qu'il n'a
vait pas voulu commettre un crime. Retran
cher arbitrairement ces mots, par ignorance, 
n'est-ce pas se mettre à la place du jury, an
nuler sa réponse et y substituer une réponse 
nouvelle ? 

724. Au reste, la Cour de cassation n'a pas 
maintenu avec rigueur cette règle, qui répu-
terait non avenus et radiés de plein droit 
tous les mots ajoutés en dehors d'une réponse 
catégorique. Ainsi elle a décidé, dans une 
première espèce, « que le jury, en atténuant 
sa réponse affirmative à la question de meur
tre qui lui était soumise, par une déclaration 
de provocation, étrangère à l'accusation, et 
sans qu'il y eût de question soumise sur ce 
fait, a commis un excès de pouvoir et rendu 
ainsi une déclaralion qui, dans son ensem
ble, n 'étant ni claire ni précise, ne pouvait 
servir de base à l 'arrêt rendu; d'où il suit 
que l'accusation n'a pas été purgée » (Cass. 
i l juill . 1833, J . P . 3 e édit . ; D. P. 33. 1. 
383 ). Il résulte de cet arrêt que renonciation 
surabondante n'est plus répulée non écrite: 
elle motive le renvoi de la procédure à un 
nouveau jury . Dans une autre accusation, les 
jurés, interrogés sur une question de meurtre, 
répondirent que l'accusé était coupable d'a
voir volontairement, mais sans prémédita
tion, porté des coups el fait des blessures 
qui avaient causé la mort, sans intention de 
la donner. La Cour de cassation , « attendu 
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que les jurés ont ainsi soumis à leur examen 
et à leur décision un fait et des circonstances 
constituant un crime distinct de l'homicide 
commis volontairement, et à l'égard duquel 
il n'avait point élé posé de question ; qu'en 
cela ils ont commis un excès de pouvoir, » a 
cassé l 'arrêt, et comme l'accusation n'a pas 
été considérée comme purgée, a renvoyé l'af
faire à d 'autres débals (Cass. 15 janv. 1835, 
S.-V. 35 . 1. 858 ; J . P. 3 E édit. ; D. P . 35. 1. 
142 ). La Cour de cassation a même été plus 
loin etcl lea reconnu, danscertains cas, à l'ad
dition même non provoquée le pouvoir de 
modifier et d 'at lénuer le sens du verdict. Dans 
une accusation de meurlre , par exemple, les 
jurés avaient déclaré que l'accusé n'avait 
commis le crime que pour sa légitime défense. 
La Cour de cassalion a jugé « que les jurés 
n'ont pas sans doute le droit de décider les 
fails qui n'ont pas été soumis à leur délibé
ration, lorsque ces fails ne se rattachent pas 
nécessairement à la question sur laquelle ils 
ont à répondre , mais qu'ils ont celui de dé
clarer les circonslances qui , se liant à celle 
queslion, deviennent nécessaires pour expli
quer le vrai sens de leur réponse; que, dans 
l'espèce, le jury voulant faire connaître quel 
sens il avait donné au mot coupable employé 
dans sa réponse, avait ajouté que l'accusé 
n'avait commis la tentative que pour sa légi
time défense ; que, par cette déclaration acces
soire, il reconnaissait n'avoir entendu le mot 
coupable que dans le sens dans lequel il a été 
employé par le Code d'instruction criminelle 
dans son art . 364 ; que cette réponse ne p ré 
sentait aucune contravention et ne contenait 
aucun excès de pouvoir; qu'elle était irrévo
cablement acquise à l'accusé, et que la cour 
d'assises n'avait pu, sans violation de la loi, 
renvoyer les jurés dans leur chambre pour en 
délibérer de nouveau » ( Cass. 29 avril 1819, 
Devillen. et Car. 6 . 1. 6 9 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

725. Il résulte des arrêts qui précèdent 
que la jurisprudence n'est pas fixée en ce qui 
concerne les énoncialions ajoutées par le jury 
à ses réponses. Tan lot elle les considère 
comme non écrites, et, après les avoir effacées, 
elle prend le surplus de la réponse pour base 
de l 'arrêt de la cour d'assises; tantôt elle 
considère comme vicieuse la déclaration tout 
entière, qui est réputée par leur adjonction 
obscure el in inte l l ig ible ; tantôt, enlin, elle 
les admet comme explicatives de la réponse, 
comme se liant avec elle et en révélant le vrai 
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sens. Il nous semble d'abord qu'il est difficile 
de contester aux jurés le pouvoir d'expliquer 
leur pensée, et, s'ils acceptent l'accusation avec 
une certaine modification, d'expliquer cette 
modification : les renfermer dans les termes 
absolus d 'une question, ne serait-ce pas ou 
les contraindre au rejet, ou les forcer de men
tir à leur conviction ? La cour d'assises doit 
donc examiner l'énonciation surabondante, et 
non la rejeter sans examen ; elle doit l 'appré
cier dans ses rapports avec la réponse, et non 
la déclarer non écrite. Maintenant de deux 
choses l 'une : ou cette énonciation, liée à la 
réponse et ne faisant qu'un corps avec elle, 
l'explique avec netteté, comme lorsque le jury 
déclare que l'accusé, bien que coupable, n'a 
agi que par ignorance ou en état de légilime 
défense; ou renonciation jette sur la réponse 
une obscurité qui met obstacle à ce qu'on en 
saisisse le sens, ou suppose dans l'esprit des 
jurés des doutes sur la culpabilité telle que 
la question l'a présentée. Dans la première 
hypothèse, la cour d'assises doit accepter l'ex
plication et la prendre pour base de sa déci
sion. Dans la deuxième, elle doit renvoyer 
le jury dans la chambre de ses^délibérations 
pour donner une nouvelle déclaration. 

726. Le dernier cas qui peut amener le 
renvoi du jury dans la salle de ses délibéra
tions, est celui où une erreur matérielle s'est 
glissée dans sa déclaration. La jurisprudence 
nous offre plusieurs exemples de ces erreurs. 
Ainsi, dans une première espèce, il avait été 
constaté qu'immédiatement après la leclure 
faile hors de la présence de l'accusé par le 
chef du jury des réponses aux questions qui 
leur avaient été posées, les jurés ont déclaré 
qu'il y avait erreur dans leur réponse néga
tive à la question de discernement et qu'elle 
n'exprimait pas leur inlenlion. La cour d'as
sises, considérant qu'il s'agissait d 'une erreur 
matérielle sur laquelle il était indispensable 
que les jurés pussent s'expliquer, a ordonné 
qu'ils rentreraient dans la chambre de leurs 
délibérations. Cette mesure a été attaquée 
devant la Cour de cassalion, qui a rejeté le 
pourvoi, « attendu qu'il résulte de tous ces 
faits que la première réponse du jury , néga
tive sur la question de discernement, élail le 
résultat d 'une erreur de leur part et qu'elle 
n'exprimait pas leur intention ; qu'ils se sont 
expliqués à cet égard immédiatement après 
la lecture faite hors de la présence de l'ac
cusé par le chef du jury des réponses aux 



questionsquiavaientèté posées; que,dès lors, I une circonstance constitutive de la crimina-

cetle réponse étant le résultat d'une erreur 
matérielle, ne pouvait servir de base à une 
décision quelconque, et n'était acquise ni à 
l'accusé ni au ministère public, et que la cour 
d'assises, en renvoyant les jurés dans la cham
bre de leurs délibérations, à l'effet de les 
mettre à même de faire une réponse conforme 
à la vérilé de leur délibération, n'a pas induit 
le jury à réformer lui-même sa première dé-
libéralion, mais lui a donné seulement le 
moyen d'en exprimer le résultat réel et véri
table « (Cass. 18 jui l l . 1 8 39, S . - V . 40. 1. 
817 ; J . P . 1S40. 2 . 535 ; D. P . 39 . 1. 338 ) . 
Dans une autre espèce, la déclaration portait 
qu'elle avait été rendue à la majorité de 
cinq contre sept ; le chef du jury lit observer 
que cette énoncialion était le résultat d'une 
erreur matérielle, et le président invita le 
jury à se retirer pour régulariser son verdict. 
La Cour de cassalion a également rejeté le 
pourvoi, « attendu que si la déclaration du 
ju ry est définitivement acquise aux parties 
intéressées et ne peut plus être soumise à 
aucun recours, c'est seulement alors que cette 
déclaralion existe, alors qu'elle renferme un 
sens réel el sérieux » (Cass. 16 juill . 1 829, 
J . P . 3 e édi t . ; D. P . 2 9 . 1. 305 )-. 

727. Maintenant que nous connaissons dans 
quels cas les jurés peuventêlre renvoyés dans 
la chambre de leurs délibérations pour recti
fier leur déclaralion , il faut examiner les 
formes de ce renvoi. Une première règle à cet 
égard est que cetle rectification ne peut être 
faite à l 'audience. La Cour de cassation a 
décidé « que, d'après les ar t . 343 et 345, les 
délibérations du jury doivent être délibérées 
collectivement, dans une chambre parlicu-
lière, hors la présence du p u b l i c , et sur les 
queslions qui doivent être faites à chacun 
d'eux par celui d'entre eux qui est leur chef; 
qu 'une déclaration de jurés qui n'a point élé 
délibérée dans celle forme n'a point un ca
ractère légal, el ne peul conséquemment ser
vir de base légale à une condamnation ; 
qu'elle ne peut être complétée que dans les 
formes dans lesquelles elle doit être déli
bérée ; que ce qui est prescrit par la loi pour 
l'ensemble d'une déclaration , l'est nécessai
rement aussi pour tous les faits et toules les 
circonstances dont elle se compose ; que, par 
la manière dont la déclaralion du jury a élé 
complélée dans l'espèce, il est résulté que les 
jurés n'ont pas délibéré collectivement sur 

lité du fail de l'accusation ; que l'approbation 
individuelle qu'ils ont donnée à ce qu'avait 
écrit leur chef sur cette circonstance hors la 
chambre des délibérations, a été la réponse 
à une interpellation du président de la cour 
d'assises, et non à une question de leur chef; 
que cette réponse n'a été méditée ni émise 
sous la garantie du secret, qu'elle a été faite 
sous l'influence du public et de la cour d'as
sises; qu'elle n'a été accompagnée d'aucune 
des formes que la loi exigeait pour en assurer 
la sincérité ; qu'elle n'a donc eu aucun carac
tère légal » (Cass. 14 sept. 1820, Devillen. et 
Car. 6. 1. 3 1 2 ; J . P . 3 e édit. — V . conf., 29 
janv. 1829, Devillen. et Car. 9. 1. 223; J. P. 
3 e édit. ; — id., 27 juin 1839, S . - V . 4o. t. 
666; J . P . 184 1. 1 . 93; D. P . 39. 1. 408). 

Cependant la Cour de cassation a jugé que 
le président de la cour d'assises avait pu faire 
rectifier, séance tenante, une erreur de date 
dans les faits déclarés par le jury (Cass. 28 
mai 1830, Devillen. et Car. 9. 1. 527 ; J. P. 
3 e édit.). 

728. Le renvoi des jurés dans la salle de 
leurs délibérations peut être ordonné im
médiatement après la lecture de leur décla
ralion et avant que l'accusé ait été ramené à 
l'audience (Cass. 23 juin 1832, J . P . 3 e éd.; 
D. P . 32. 1. 392). Ce renvoi peut encore être 
ordonné après que la déclaration a été signée 
par le président et le greffier , et lue à l'ac
cusé, « attendu que ces formalités ne peu
vent couvrir le vice de cetle déclaration, lors
qu'elle ne répond point à toute la queslion 
qui a été posée; qu'elle ne purge point l'ac
cusation el ne peut servir de base à un arrêt 
d'absolution ou de condamnation » (Cass. 7 
avril 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 565 ; J. P. 
3 e édit.). Enlin , la Cour de cassation a posé 
en principe, « que tant que la cour d'assises 
n'est pas dessaisie par la prononciation de 
l 'arrêt de condamnation, non-seulement elle 
a le droit, mais il est de son devoir d'exiger 
du jury une seconde délibération qui fasse 
connaîlre son opinion sur la circonstance 
omise dans la première » (Cass. 5 juin 1819, 
Devillen. et Car. 6. 1. 80; J . P . 3 e édit.). 

729. 11 n 'appartient qu'à la cour d'assises 
d'ordonner ce renvoi : le président est incom
pétent, sans le concours des au 1res juges, pour 
prescrire celte mesure. Les motifs de celle 
allribulion , sur laquelle la jurisprudence 
est parfaitement fixée, sont : « qu'il résulte 



des ar t . 2 7 6 , 278 et 3 6 2 , que les cours d'as
sises doivent délibérer soit sur les réquisi
tions du ministère pub l i c , soit sur les déci
sions du jury , et prononcer, d'après cette dé
libération, la condamnation ou l'absolution 
des accusés; qu'i l s'ensuit qu'auxdites cours 
seules appart ient le droit de juger si les dé
clarations du jury peuvent servir de base à 
leurs délibérations , par leur concordance 
avec les queslions et par la certilude du sens 
que présente leur rédact ion; que le prési
dent chargé seulement de diriger les débals, 
de régler la police de l 'audience et de poser 
les questions, est sans caractère pour statuer 
seul et sans le concours de la cour d'assises 
sur l'insuffisance ou l ' incertitude des répon
ses du jury » (Cass. 10 janv. 1 8 2 3 , 17 avril 
1824, 25 août 1826, 14 sept. 1826 , 28 janv. 
1830, 11 mars 1830 , Devillen. et Car. 7. 1. 
185 et 437; 8. 1. 422 et 430; 9 . 1. 439 et 467; 

J. P . 3 e édit . ; — id., 8 janv. 1836 , J . P . 
3 e éd.; D. P . 36 . 1. 116; — id., 14 avril 1837, 
J. P . 1838. 1 . 191; D. P . 37 . 1 . 5 1 4 ; — id., 
9 sept. 1837 , J . P . 1837 . 2 . 431; — id., 13 
juillet 1838, S . - V . 3 8 . 1. 745 ; J . P . 1838. 2 . 
332; — id., 7 mars 1839 , J . P . 1841 . 2 . 436; 
D. P . 39 . 1. 394; — id., 8 OCt. 1840 , J . P . 
1845. 2 . 5 6 1 ; D. P . 40 . 1. 447) . Ce droit n 'ap
partient qu'à la cour, dans le cas même où 
il ne s'agit que de corriger un vice de forme 
(Cass. 13 juillet 1 838 , J . P . 1838 . 2 . 332) . 
Toutefois la Cour de cassation a jugé , dans 
une espèce particulière, « que, conformément 
aux réquisitions du ministère public et sans 
opposition de la part des accusés, le président 
a pu renvoyer le jury dans la chambre des 
délibérations, sans qu'il fût besoin d'un ar
rêt de la cour d'assises, puisqu'i l n'existait 
aucune contestation à cet égard » (Cass. 26 
juillet 1 8 3 2 , J . P. 3 e édit . ; D. P . 33 . 1. 36) . 
Cet arrêt, isolé dans la jurisprudence, sup
pose sans doute que le président, dans cette 
circonstance, n'avait prononcé qu'avecl'assen-
liment de la cour et comme son organe. Car 
ce n'est pas la contestation qui fait la com
pétence de la cour, c'est la mesure elle-même; 
peu importe que cette mesure soit contestée 
ou ne le soit pas, elle excède par elle-même 
les attributions du président, elle suppose un 
pouvoir d'examen et de décision qui n'appar
tient qu'à la cour. 

730. Le renvoi des jurés dans la chambre 

de ses délibérations est une cause de nullité 

quand il est i rrégulier , c'est-à-dire quand il 

V I I . 

n'est mot ivé ni par l 'obscurité, les contra
dictions ou les omissions de la déclaration , 
ni par les énonciations surabondantes ou er
ronées qu'elle peut contenir. Mais cette nul
lité cesserait de pouvoir être invoquée, s'il 
était consta lé que cette mesure n'a pu occasion
ner aucun préjudice à l'accusé. Ainsi, lorsque 
la condamnation aurait pu prendre pour base 
la première déclaration aussi bien que la se
conde, il est clair que la rectification n'a pu 
nuire à l'accusé, et dès lors il n'a point d ' in
térêt à réclamer (Cass. 11 avril 1S17, Devil
len. et Car. 5. 1. 306; J . P . 3 e édit.; — id., 
1 9 s e p t . 1 833 , J . P . 3 e édit.; D. P . 3 4 . t . 1 4 5 ) . 
Il suit de là que la première déclaralion doit 
nécessairement être annexée à la procédure, 
alors même que ce serait sur la seconde que 
l'arrêt aurait été prononcé. En effet, ce n'est 
que par l'examen de la première qu'il est 
possible de s'assurer de ses irrégularités, et 
par suite de la régularité du renvoi des jurés . 
En conséquence, la Cour de cassation a dé
claré, dans une espèce où la première déclara
lion avait élé supprimée comme inutile par le 
jury, « que ce fait met la Cour de cassation 
dans l 'impossibilité d'examiner si la pre
mière déclaration, quoique non encore ac
quise à l'accusé, puisqu'elle ne lui avait pas 
encore été lue, élait néanmoins régulière et 
pouvait avoir pour conséquence l ' acqui t te
ment de l'accusé, et si, dans ce cas, la cour 
avait illégalement renvoyé le jury dans sa 
chambre des délibérations pour rendre une 
nouvelle déclaralion sur une nouvelle posi
tion de queslions; que le fail d'anéantisse
ment par le jury de la première déclaralion 
a pu porter préjudiceà l'accusé, et conslilue 
de sa part un excès de pouvoir » (Cass. 19 
nov. 1835, S . - V . 36 . 1. 310; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 36 . l . 6 3 ) . I l a m ê m e é t é établi unesorte 
de présomption en faveur de la première dé
claralion, lorsqu'elle n'est pas représentée. 
La Cour de cassation a j ugé , en effet, dans 
une espèce où la première déclaration n'était 
pas produite, « que ni par les pièces de la 
procédure, ni par celles qui ont élé transmises 
en vertu de l'arrêt interlocutoire de la cour, 
il n'est nullement prouvé que cette première 
déclaration fut incertaine ou ambiguë , n i 
qu'elle fut incomplète ou insuffisante; que 
si le procès-verbal des débats énonce que la 
seconde déclaration a été ordonnée, parce 
que la première était équivoque, il ne rap
porte po int les termes dans lesquels cette 
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première déclaration était conçue, et ne ren
ferme conséquemment rien qui justifie le 
reproche; que la présomption de droit est 
qu'elle était régulière » (Cass. 18 nov. 1819, 
J . P . 3 e édit.; D. P . 20 . 1. 14). 

§ 2. — Renvoi à la session suivante. 

731. L'art. 352 est ainsi conçu : « Si les 
juges sont unanimement convaincus que les 
jurés, tout en observant les formes, se sont 
trompés au fond, la cour déclarera qu'il est 
sursis au jugement, et renverra l'affaire à la 
session suivante, pour être soumise à un nou
veau jury, dont ne pourra faire partie aucun 
des premiers jurés. Lorsque l'accusé n'aura 
été déclaré coupable qu'à la simple majorité, 
il suffira que la majorité des juges soit d'avis 
de surseoir au jugement et de renvoyer l'af
faire à la session suivante , pour que cette 
mesure soit ordonnée par la cour. Nul n'aura 
le droit de provoquer cette mesure : la cour 
ne pourra l 'ordonner que d'office et immé
diatement après que la déclaration du jury 
aura élé prononcée publiquement, et dans le 
cas où l'accusé aura été convaincu; jamais 
lorsqu'il n 'aura pas été déclaré coupable. » 

732. Cette attribution de la cour d'assises 
est un dernier recours contre les erreurs du 
ju ry . Dans la discussion de la loi du 9 sep
tembre 1835, qui a modifié l'article 352 , le 
garde des sceaux disai t : « D'après l'art. 352 , 
quand la culpabilité a élé déclarée par le 
jury, n ' importe à quel nombre de voix, même 
à l 'unanimité, si la cour pense également à 
l 'unanimité que la déclaration est erronée , 
elle a le droit de renvoyer l'affaire à une 
autre session pour la faire juger de nouveau. 
Cetle garantie protégera celui qui aura été 
condamné à sept voix comme à toute autre 
majorité : mais le condamné à sept voix vous 
parait-il exiger plusd'inlérét? Contentez-vous 
pour lui de la simple majorité de la cour. 
Dites que, dans ce cas, la cour, si elle croit 
que le jury se soit t rompé, pourra annuler 
sa délibération, qu'il ne lui faudra pour cela 
que la simple majorité. C'est l'art. 352 réduit 
à la majorité de la cour pour le cas de sept 
voix contre cinq » (Moniteur du 29 août 18 35, 
2 6 supp.). Ainsi le législateur, en même 
temps qu'il abaissait le chiffre de la majoiilé 
du jury, nécessaire pour condamner, a voulu 
placer à côté du jury un moyen de recours 
contre ses erreurs possibles. La cour d'assises 
ne juge point, elle ne dil point que celui que 

le jury a condamné est innocent ; elle mani
feste des doutes, elle craint que le jury, à la 
majorité de sept voix, ne se soit trompé, et 
pour ce cas elle fait une sorte d'appel à une 
session suivante. Le caractère de celte me
sure est la spontanéité; nul n'a le droit de 
la provoquer; elle doit naître de la convic
tion de la cour. 

733. La loi veut que le renvoi soit pro
noncé immédiatement après la lecture de la 
déclaration du jury . Suit-il de là, comme le 
propose Carnot, que dès que le ministère pu
blic a fait son réquisitoire pour l'application 
de la peine, la cour est déchue du droit de 
renvoyer à une autre session? (De Vituttust. 
crim-, t. 2 , p . 681. ) Il s'agit ici d'une mesure 
favorable à l'accusé, et qui dès lors doit être 
étendue plutôt que restreinte. Nous nous ran
geons donc à l'opinion de la Cour de cassa
lion, qui a jugé « que la condition essentielle 
du droit exceptionnel attribué aux cours d'as
sises par l 'art . 352 esl que leur décision soit 
prise d'office et sans provocation; que le mot 
immédiatement employé par cet article n'a 
d'autre objet que de garantir l'accomplisse
ment de cette condiiion; qu'une décision 
prononçant renvoi n'en est pas moins le ré : 

sullal de la libre inspiration de la conscience 
des juges, pour n'être intervenue qu'après la 
leclure de la déclaration du jury à l'accusé, 
les réquisitions du minislère public tendant 
à l'application de la pe ine , et les observa
tions présentées à ce sujet par l'accusé ou son 
défenseur ; que c'est en ce sens qu'il a été fait 
usage du même mot immédiatement dans le 
dernier paragraphe du même article; que le 
droit de la cour d'assises ne devant porter que 
sur une déclaralion en traînant condamnation, 
il peut êlre utile qu'elle ne l'exerce que lors
que ce caractère ressort des conclusions res
pectives sur l'application de la loi pénale, et 
qu'elle n'apprécie le mérite, au fond, de la 
réponse du jury, que lorsqu'elle est appelée 
à lui faire sortir effet; que cetle interpréta
tion est encore fortifiée par ces expressions 
du premier paragraphe : la cour déclarera 
qu'il est sursis au jugement, expressions 
desquelles il résulte que , jusqu'au moment 
de prononcer le jugement , la cour d'assises 
peut légalement user de son droit d'annula
tion (Cass. 16 août 1839, S.-V. 39. 1. 831 ; 
J . P. 1840. 1. 228; 1). P . 40 . 1. 19). Cette 
question avait déjà été jugée dans le même 
sens avant que l'art. 352 ne fût modifié par 



la loi du 9 septembre 1 8 3 5 . « Les conclusions 
du ministère public, avait dit M. le procu
reur général Merlin, ne rompent pas la con
tinuité qui doit exister entre la déclaration 
du jury et la délibération sur le renvoi. Quel 
est, en effet, le but de la loi? C'est d'empê
cher que les jurés ne soient distraits par d'au
tres affaires de l'impression qu'ont faite sur 
eux les débals ; c'est d 'empêcher que l'on 
n'emploie des sollicitations particulières pour 
Iroubler leur conscience et leur arracher une 
délibération à laquelle, dans le premier mo
ment, elle ne les aurait pas portés. Or est-ce 
aller contre ce but, que de ne commencer la 
délibération qu'après les conclusions du m i 
nislère public? Non , assurément. Les juges 
ont encore présent à la mémoire tout ce qui 
a été dit dans les débals ; ils ont encore l'es
prit rempli de tout ce qui milite pourl'accusé; 
ils sont à cet égard au même point que si le 
jury venait de prononcer à l ' instant; aucun 
acle de leur part n'est venu se placer entre la 
déclaration du jury et leur délibération. Con
çoit-on, d'ailleurs, qu 'une mesure si impor
tante puisse dépendre du plus ou moins de 
promptitude du minislère public à prendre 
des conclusions? Conçoit-on qu'i l puisse par 
son fait empêcher une délibération qu'il n'a 
pas le droi tde provoquer? « (Rëperl., v° Juré , 
§ 4 , n° 22 , et Cass. 27 fév. 1812 , Devillen. et 
Car. 4 . i . 38; J . P . 3 e édit . ) . 

734. Mais le droit de la cour n'existerait 
plus, si, entre la déclaralion et sa délibération, 
il s'était placé un acle quelconque qui révélât 
son intention de ne pas ordonner le renvoi, 
et si l'adoption tardive de cette mesure devait 
être attribuée à des circonslances autres que 
sa propre conviction. Dans une accusation de 
meurtre, la déclaralion du jury avait élé lue 
à l'audience, et les juges ayant délibéré en 
vertu de l'art. 352 , reconnurent et déclarèrent 
qu'ils n'étaient pas unanimement convaincus 
que les jurés se fussent trompés au fond. En 
conséquence, le procureur général donna ses 
conclusions sur l'application de la peine; le 
défenseur fit ses observations, et déjà la cour 
délibérait sur le jugement délinitif, busqué 
l'un des jurés témoigna des regrets sur l 'opi
nion qu'il avait poriée, et le chef du jury de
manda à donner des explications sur la réponse 
du jury. Alors , déterminée par les circon
slances, la cour d'assises a renvoyé la cause à 
la session suivante. Cet arrêt a élé cassé, « at
tendu que , dans l 'espèce, la cour d'assises, 

après avoirdélibéré en exécution de l 'art. 3 5 2 , 
a reconnu et déclaré que les juges n'étaient 
pas unanimement convaincus que les jurés se 
fussent trompés au fond; que dès lors il ne 
lui restait plus qu'à prononcer sur l'applica
tion de la peine; que cependant, après la ré
quisition du procureur général sur l'applica
tion de la peine et les observations du défen
seur de l 'accusé, la cour d'assises a renvoyé 
le procès à une autre session; et que, par ce 
renvoi, ladite cour a contrevenu aux art. 350 
et 352 et violé les règles de la compétence, en 
s'arrogeant un pouvoir que la loi ne lui avait 
pas conféré » (Cass. 22 janv. 1813, Devillen. 
et Car. 4. 1. 265 ; J . P . 3 e édit.) . 

735. Lorsque le jury a émis sa réponse à la 
simple majorité , la cour d'assises n'est point 
tenue de délibérer en exécution de l 'art. 352 , 
et par conséquent de faire constater sa déli
bération au procès-verbal. Ainsi la Cour de 
cassation, saisie d'un moyen tiré de ce que le 
jury ayant émis sa réponse à la majorité sim
ple , rien ne constatait que la cour d'assises 
eût délibéré sur la culpabilité en fait de l'ac
cusé, a rejeté le pourvoi, « attendu qu'en at-
Iribuanl cette facullé à la cour d'assises, la loi 
ne lui a pas imposé l'obligation de délibérer 
spécialement sur le point de savoir si elle en 
ferait usage» (Cass. 25mai l 838,/?wl"l.,n° 138) . 

736. Lorsque plusieurs accusés ont été dé
clarés coupables, la cour peut user seulement 
à l'égard de quelques-uns de la faculté que lui 
donne l 'art. 352 (Cass. 15 sept. 1843, Bull., 
n° 245) . Mais, dans aucun cas, elle ne peut 
en user à l'égard des accusés qui ont été d é 
clarés non coupables. Ce point, qui d'ailleurs 
résulte des termes précis de l 'art. 3 5 2 , a été 
clairement reconnu par la Cour de cassalion, 
dans un arrêt portant : « qu'aux termes de 
l'art. 350, la déclaralion du jury ne peut être 
soumise à aucun recours; que l'exception à 
cette règle , portée en l 'art. 352 , qui permet 
le renvoi des accusés à la session suivante de 
la cour d'assises, ne peut, d'après le texte clair 
et précis de cet article, avoir lieu qu'à l'égard 
des accusés convaincus, et jamais à l'égard des 
accusés qui auraient été déclarés non coupa
bles ; que ceux-ci doivent donc être acquittés 
et mis en liberté » (Cass. 2 juillet 1812, De
villen. et Car. 4. 1. 142 ; J . P . 3 e édit.). 

SECT. 4 . — Lecture de la déclaration du jury. 

737. L'art. 357 est ainsi conçu : « Le pré 

sident fera comparaître l'accusé, et le grefiier 



couverte par l 'art. 4 6 3 ; qu'en effet, pour que 
l'accusé puisse êlre mis à même de plaider, 
soit que le fait déclaré n'est pas défendu ou 
qualifié délit par la loi, soit qu'il n'emporte 
pas la peine requise, il est indispensable qu'il 
connaisse auparavant la déclaration qui sert 
de base aux réquisitions du ministère public; 
que la nullité résultant de l'omission de la 
formalité prescrite par l'art. 357 doit néces
sairement entraîner la cassalion non-seule
ment de l 'arrêt de la cour d'assises, mais en
core des débats, et faire renvoyer devant une 
autre cour d'assises pour être procédé et sta
tué par elle avec le concours du jury, puisque, 
d 'une part, la déclaralion du jury pcul encore 
êlre attaquée tant qu'elle n'a pas élé lue à 
l'accusé, et que, de l 'autre, il résulte de l'en
semble des dispositions des art . 357, 3G2,363 
et 364 du Code d'instruction criminelle, que 
c'est en présence du jury que les formalités 
qu'elles prescrivent doivent recevoir leurexé-
cution » (Cass. 29 nov. 1834, J. P. 3 e édit.; 
— id., 15 sept. 1836, S . - V . 37. 1. 601 ; J.P. 
1S37. 1. 348 ; D. P . 37. 1. 104 ; — id., 26 
avril 1 8 3 9 , J . P . 1 S39. 2 . 6 6 5 ; D. P . 39.1.383). 

741. Il faut, en outre, que le procès-verbal 
des débats constate expressément l'accomplis
sement de cette formalité. 11 a élé jugé, en 
effet, « qu'aux termes de l'art. 372, le greffier 
doit dresser un procès-verbal, à l'effet de con
stater que les formalités prescrites ont élé ob
servées; d'où il suit que toute formalité non 
constatée par le procès-verbal est légalement 
présumée n'avoir pas été observée; que le 
procès-verbal du débat ne constate pas que 
la déclaration du jury ait été lue par le gref
fier à l'accusé avant les conclusions du minis
tère public » (Cass. 4 avril 1829, Devillen. et 
Car. 9 . 1. 267 ; J . P . 3 e édit.). 

742. Cette leclure ne peut êlre faite qu'en 
présence des jurés. En effet, s'il était néces
saire de les renvoyer dans leur chambre pour 
donner une nouvelle déclaration , par suite 
des observations que l'accusé a le droit de faire, 
il ne faudrait point qu'ils eussent communi
qué au dehors. D'ailleurs, les art. 357, 363, 
364 et 365 supposent évidemment que les for
malités qu'i ls prescrivent doivent être rem
plies en présence des jurés (Cass. 4 avril 1829 
et 29 nov. 1834 , arrêts cités suprà, n"' 741 
et 740) . 

743. A la suite de la leclure par le grefiier 
de la déclaralion du jury, il y a lieu de pro
céder, suivant les termes de celte déclaralion, 

lira en sa présence la déclaration du jury . » 
738. L'accusé doit comparaître libre et sans 

fers. Toutefois la Cour de cassalion a déclaré, 
dansuneespèceoù il avaitétéconstaté pendant 
les débats que l'accusé élait d 'un caractère 
bouillant et emporté, et qu'il était agile, très-
adroit el très-robusle, que le président avait 
pu lui faire mettre des menotles pour le ra
mener à l'audience entendre la déclaration du 
jury . (Cass. 7 oct. 1830, Devillen. elCàr. 9 . 1 . 
5 8 0 ; J . P . 3 e édit.). 

739. Lorsque, depuis la comparution de 
l'accusé, le jury a été renvoyé dans la cham
bre de ses délibérations pour rectifier sa dé
claration, il n'est pas nécessaire que l'accusé 
soit emmené et que cetle déclaration rectifiée 
soit lue en son absence. Ainsi la Cour de 
cassation a jugé «qu ' i l est indifférent que la 
seconde déclaration affirmative du jury ait été 
lue immédiatement à l'accusé » (Cass. 7 avril 
1827,Devi l len .e t Car. 8. 1. 505; J . P . 3 E édit.). 
La Cour de cassation a même jugé « que la 
sortie de l'accusé de l'auditoire de la cour 
d'assises après l'avertissement donné aux j u 
rés, et son absence pendant la lecture et la 
signature de la déclaralion du jury, non plus 
que sa comparution à l ' instant seulement fixé 
par l 'art . 357 , ne sont pas prescrites à peine 
de nul l i té ; que les formalités introduites par 
les ar t . 341 , 348 et 351 ne sont pas substan
tielles au droit de défense ; que la présence de 
l'accusé dans l 'auditoire avant l ' instant fixé 
pour sa comparution n'a pu qu'être favorable 
à ce droit, loin de lui préjudicier » (Cass. 24 
mars 1831 , S.-V. 32 . 1. 195 ; J . P . 3° édit. ; 
D. P . 3 1 . 1. 194). 

740. La lecture de la déclaration du jury 
par le greffier en présence de l'accusé est une 
formalité substantielle dont l'omission em
porte null i té. La Cour de cassalion l'a jugé 
en ces termes, en ajoutant « que l'omission de 
cette formalité restreint essentiellement le 
droit de la défense; quela déclaration n'est ir
réfragable et définitivement acquise que quand 
elle a élé lue officiellement à l'accusé, et que 
celui-ci n'a pas réclamé contre elle avant les 
conclusions du ministère publ ic ; que jus 
qu'alors la mission du jury n'est pas entière
ment consommée, puisque, sur la demande 
de l'accusé, il peut encore être renvoyé dans 
la chambre de ses délibérations pour expli
quer, compléter ou rectifier sa déclaralion; 
quela nullité résultant du défautde la lecture 
à l'accusé de cette déclaration ne saurait être 



747. L'interpellation que le président doit 
adresser à l'accusé déclaré coupable est une 
formalité substantielle dont l'omission en
traîne la nullité des débats et que le procès-
verbal doit nécessairement conslaler. La Cour 
de cassation a cassé, en conséquence, plu
sieurs arrêts , « attendu que le procès-verbal 
de la séance ne déclare point que le président 
ait demandé à l'accusé ce qu'il avait à dire 
pour sa défense sur le réquisitoire du minis
tère public relatif à l'application de la peine; 
que, d'après le silence du procès-verbal, cette 
formalité esl présumée de droit avoir été omise; 
que par cetle omission l'accusé a été privé de 
la faculté que lui donnait l'art. 363 de plai
der qu'il ne méritait pas la peine requise par 
le ministère pub l ic ; qu'il avait intérêt à le 
soutenir, puisqu'i l aurait pu demander qu'on 
ne lui appliquât que le minimum de la peine, 
qui était de cinq ans de travaux forcés, tandis 
que la cour d'assises l'a condamné à six ans 
de la même peine; qu'ainsi il a été réellement 
privé de l'exercice de la partie de son droit 
de légitime défense concernant l'application 
de la peine, ce qui entraîne une nullité don
nant ouverture à cassalion » (Cass. 19 sept. 
1 828 , J . P . 3 e édit., et conf. 20 sept. ( 8 2 8 , 
9 avril 1829, Devillen. et Car. 9. 1. 172 et 
5 7 3 ; J . P . 3° édit. ; — id., 17 mai 1 832 , S . - V . 
32 . 1. 720 ; J . P . 3 e édi l . ; -— id., 16 août 
1832, J . P. 3 e édit. ; D. P . 33 . 1. 25) . P lu
sieurs auteurs ont indiqué, comme ayant con
sacré une solution différente, un arrêt du 26 
juillet 1822 ; celte indication nous paraît er
ronée. Cet arrêt déclare, à la vérité, que l'ar
ticle 363 ne porte pas la peine de nullité, mais il 
ajoute , « que les faits allégués sont inexacts, 
puisqu'il est constaté par le procès-verbal de 
la séance que le conseil de l'accusé a été en 
tendu sur les réquisitions du ministère pu
blic pour l'application de la loi pénale » (Cass. 
26 juillet 1822, Devillen. et Car. 7. 1. 117; 
J . P. 3 e édil.). Ainsi, dans l'espèce de cet ar
rêt, la formalité avait été remplie et le procès-
verbal constatait cet accomplissement; c'était 
donc surabondamment que la Cour de cassa
lion énonçait que l 'art . 363 ne portait aucune 
nullité, énonciation qui d'ailleurs ne faisait 
pas obstacle h ce que l'omission de cette forme, 
considérée comme substantielle , emporlât la 
nullité de la procédure. 

748. Toutefois cette formalilé cesse d'être 
nécessaire lorsque la cour d'assises reconnaît, 
après la leclure de la déclaration du jury, que 

soit, en cas de déclaration de non-culpabilité, 
à l 'acquittement de l 'accusé, soit, en cas de 
déclaration de culpabilité, à son absolution, 
si le fait n'est pas puni par la loi pénale, 
soit à la condamnation. Nous allons exami
ner les formes qui doivent être suivies dans 
ces différentes hypothèses. 

SECT. 5 . — Acquittement de l'accusé. 

744. Lorsque l'accusé a été déclaré non cou
pable, le président prononce qu'il est acquitté 
de l'accusation, et ordonne qu'il soit mis en 
liberté, s'il n'est retenu pour autre cause (ar
ticle 358) . Celte matière a été trailée tout en
tière au mot Acquittement, et par conséquent 
nous n'avons point à examiner ici les ques
tions qui s'y rattachent. 

745. Nous nous bornerons à rappeler deux 
règles qui dominent à cet égard toute la jur i
diction de là cour d'assises : t° c'est le prési
dent seul qui prononce l 'acquitlement de l'ac
cusé déclaré non coupable , sans qu'il soit 
besoin que le ministère public ait donné ses 
conclusions (Cass. 2 ju in 1831 , S.-V. 3 1 . i . 
346 ; J . P. 3 e édit. ; D. P . 3 1 . 1. 2 3 3 ) ; 2° le 
président ne peut prononcer l 'acquittement 
qu'autant que l'accusé a été déclaré non cou
pable. Dès qu' i l peut exister quelque doute 
à cet égard, d'après les termes de la réponse 
du jury, la cour d'assises devient seule com
pétente pour statuer (Cass. 24 oct. et 14 nov. 
1811, 7 fév. 1812 , 21 janv. et 2 juillet 1813 , 
24 mai 1821 , 4 mai 1827 , 25 fév. 1830, De
villen. et Car. 3 . 1. 4 1 4 , 422 ; 4. 1. 24 , 263 , 
3 8 6 ; 6. 1 . 4 43 ; 8. 1. 590 ; 9. 1. 4 5 8 ; J . P . 
3 e édit. ; — id., 2 juin 1831 , S . -V. 31 . 1 . 346 ; 
J . P . 3 e éd i l . ; D. P . 3 1 . I . 233) . 

S E C T . 6. — Condamnation de l'accusé. 

746. Lorsque l'accusé a été déclaré coupa
ble , le procureur général fait sa réquisition 
pour l'application de la loi. La partie civile 
fait la sienne pour ses restitutions et dom
mages-intérêts (ar t . 3 6 2 ) . Le président de
mande à l'accusé s'il n'a rien à dire pour sa 
défense (art. 363) . L'accusé ni son conseil ne 
peuvent plus plaider que le fait est faux, mais 
seulement qu'il n'est pas défendu ou qualifié 
délit pa r l a loi, ou qu'il ne mérite pas la peine 
dont le procureur général a requis l'applica
tion, où qu'il n 'emporte pas de dommages-
intérêts au prolit de la partie civile, ou enfin 
que celle-ci élève trop haut les dommages-
inlérèts qui lui sont dus (art. 363). 



Je fait, tel qu'il est établi par cette déclara
tion, ne constitue ni crime ni délit (Cass. 26 
sept. 1831 , J . P . 3 e édil. ; D. P . 31 . 1. 3 2 9 ; 
— j ' d . , 2 3 fév. 1837, S.-V. 37. 1. 626 ; 3. P . 
1837. 2. 1 45 ; D. P . 37. 1. 261). C'est alors le 
cas de prononcer l'absolution de l'accusé. 

749. U a été jugé également par la Cour 
de cassalion que l'accusé n'est pas fondé à se 
plaindre de l'omission de cette formalilé, 
lorsque cette omission ne lui a pas porté pré
judice. Ains i , dans une espèce où le mini
mum de la peine avait été app l iqué , cetle 
cour a jugé « que si le procès-verbal de la 
séance n'énonce pas que le président ait de 
mandé à l'accusé ce qu'il avait à dire pour sa 
défense, après la lecture de la déclaralion 
du jury et la réquisition du ministère public 
pour l'application de la l o i , et s i , par suite 
de ce silence, celte formalilé doit êlre répu
tée omise, néanmoins cette omission n'a porté 
ni pu porter aucun préjudice à l'accusé ; 
qu'en effet, celui-ci n 'aurait pu plaider ut i 
lement que le fait reconnu constant par le 
jury n'était pas déclaré punissable par la 
lo i ; q u e , q u a n t a l'application de la pe ine , 
il aurait seulement pu en demander la réduc
tion au minimum; qu 'a ins i , dans l 'espèce, 
ce minimum seul ayant été prononcé, l'ac
cusé a, par le fait, obtenu tout ce qu'il lui au
rait été permis de réclamer, et n'a par con
séquent éprouvé, dans son droit de légitime 
défense, aucun préjudice réel. » (Cass. 2 déc. 
1830, Devillen. et Car. 9 . 1. 599; J . P . 3 e éd.). 

750. La lo i , en prescrivant au président 
le devoir de demander à l'accusé s'il n'a rien 
à dire pour sa défense, ne lui enjoint pas 
d'adresser la même interpellation au défen
seur. Il suffit donc que le procès-verbal men
tionne et constate la première de ces inter
pellations (Cass. 5 fév. 1 8 3 5 , J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 35 . 1. 420). Mais que faut-il décider si 
cette demande , au lieu d'être adressée à l'ac
cusé, l'a été, au contraire, au défenseur? La 
Cour de cassation a pensé que lorsque cetle 
demande avait été adressée à haule voix et en 
présence de l 'accusé, elle devait être réputée 
faite à l'accusé lui-même, et qu'il n'était 
porté, dès lors, aucune atteinte au droit de la 
défense (Cass. 30 ju in 1831 , J . P . 3 e édit.; 
D. P . 3 1 . 1. 269) . 

751. L'absence du conseil de l 'accusé, au 
moment de l ' interpellation, quelque préju
diciable qu'elle puisse être à l'accusé, ne peut 
produire aucune nullité. Nous avons déjà 

appliqué cette solution au débat lui-même; 
à plus forte raison doit-elle être étendue au 
moment où la discussion, au lieu de porler 
sur la culpabil i té, ne porte que sur la quo
tité de la peine. La Cour de cassation a donc 
jugé « que l'absence du conseil de l'accusé, 
pendant tout ou partie du déba t , ne peut 
opérer une nullité qu 'autant que cette ab
sence serait du fait ou du minislère public ou 
de la cour d'assises; qu'admettre le contraire 
serait supposer que la loi a voulu laisser aux 
conseils des accusés la faculté de faire annu
ler tous les arrêts de condamnation par leur 
absence volontaire » (Cass. 18 juin 1 830, De
villen. et Car. 9 . 1 . 544; J . P . 3 e édit.). Ainsi 
l'interpellation est parfaitement régulière, 
lors même qu'elle est faite à l'accusé après 
que son défenseur s'est retiré (Cass. 12 juill. 
1832, J . P . 3 e édit.; D. P . 33 . 1. 40). 

752. L'omission de cette formalilé peut être 
réparée tant que l'arrêt de la Cour d'assises 
n'est pas encore prononcé. Ainsi il n'y a 
pas nullité quand le président s'apercevant, 
au moment où il va prononcer l'arrêt et 
même où il a déjà commencé à le pronon
cer, qu'il a omis d'interpeller l'accusé, s'in
terrompt et lui adresse l'interpellation. Dès 
que l'accusé a été mis à même de présenter 
ses observations, le vœu de la loi est rempli. 
Cependant il serait nécessaire que cette in
terpellation fût suivie d'une nouvelle délibé
ration de la cour (Cass. 2 février et 17 août 
1837, D. P . 37. 1. 509 , et 38. 1. 423; J. P. 
1837. 2 . 154 , et 1840 . 1. 93 ) . 

753. Il n'est pas nécessaire que le procès-
verbal des débats fasse mention de la réponse 
de l'accusé; il suffit qu'il constate que le pré
sident l'a mis en demeure de présenter ses 
observations (Cass. 11 sept. 1828, J. P . 3'éd.; 
1). P . 28 . 1. 4 1 3 ; — id., 2 sept. 1830, J. P-
3° édi t . ; D. P. 30. 1. 363;— id., 23 juin 
1831, J. P . 3 e édi t . ; D. P . 31 . I. 274 ). 

754. Les juges délibèrent et opinent à voix 
basse; ils peuvent, à cet effet, se retirer dans 
la salle du conseil (a r t . 369 ). Toutefois cette 
disposition n'est pas prescrite à peine de nul
lité, et lorsque le procès-verbal ne fait aucune 
mention de cetle délibéralion, la présomption 
est qu'elle a été conforme à la loi (Cass. 15 
juill . 1820, J. P . 3° éd i t . ) . Dans une espèce 
où le procès-verbal déclarait que la cour 
avait délibéré publiquement, la Cour de cas
sation a jugé « que ces mots : délibéré pu
bliquement, ne signifient pas que les juges 
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ont opiné à haute voix, mais seulement que 
le délibéré n'a pas eu lieu dans la chambre 
du conseil; que l 'art. 369 laissait à la cour 
d'assises l'option de ces deux modes de dé
libération ; qu'il n'existe pas d'ailleurs de loi 
qui, sous peine de nulli té, défende aux cours 
d'assises de délibérer publiquement » (Cass. 
27 juin 1833 , J . P . 3 e édit. ). 

7 5 5 . La cour prononce l'absolution de l'ac
cusé, si le fait dont il est déclaré coupable 
n'est pas défendu par u n e loi pénale (a r 
ticle 364 ). Toules les fois que l'accusé est 
déclaré coupable, soit que le fait ne soit pas 
prévu par la loi pénale et qu'i l y ait lieu de 
l'absoudre, soit qu'il soit prévu par la loi et 
qu'il y ait lieu de le condamner, c'est à la 
cour d'assises entière et non au président seul 
qu'il appartient de prononcer soit l 'absolu
tion, soit la condamnation (Cass. 14 nov. 
1811 ; 7 février 1 3 1 2 ; 21 janv. 1 8 1 3 ; 2 ju i l l . 
1813, Devillen. et Car. 3 . 1. 4 2 2 ; 4. 1 . 2 5 , 
263 et 386 ; J . P . 3 e édi t ;— id., 2 juin 1831 , 
S.-V. 3 1 . 1. 346 ; J . P . 3* édit. ; D. P . 31 . 1. 
233 ). — V. Acquit tement. 

756. Si le fait reconnu par les jurés est dé
fendu par la loi pénale, la cour d'assises pro
nonce la peine établie par la loi, même dans 
le cas où, d'après les débats, il se trouverait 
n'être plus de la compétence de cette juridic
tion (ar t . 365 ). Il est inutile de rappeler 
1° que la loi pénale doit être appliquée aux 
faits énoncés dans la déclaration du jury, sans 
que la cour d'assises puisse rien ajouter aux 
fails que le jury a déclarés (Cass. 31 janv. 
1828, Devillen. et Car. 9 . 1. 2 5 ; J . P . 3» éd.; 
Bull., n° 27 ) ; 2° que la cour d'assises n'est 
pas liée, pour l'application de la peine, par la 
qualification donnée aux faits par la chambre 
d'accusation, et qu'elle doit les caractériser 
d'après la déclaration du jury ( Cass. 5 fév. 
1819, Devillen. et Car. 6. t . 24; J . P . 3 e édit.; 
Bull., n° 1 7 ) . — V. , au surplus, les mots 
Circonslances atténuantes, Peines , Peines 
(cumul des), Récidive. 

SECT. 7 . — Condamnations pécuniaires. 

7 5 7 . La cour d'assises, que l'accusé soit 
acquilté, qu'il soit absous ou condamné, est 
appelée à s tatuer , après avoir proclamé l'ac
quittement ou prononcé l'absolution ou les 
peines, sur les demandes en dommages-inté
rêts, les restitutions et les frais. Nous nous 
bornerons ici à indiquer cette triple attribu-

1 3 . SECT. 7 . § l". 2 1 5 

lion de la cour ; elle sera développée sous des 
mots distincts. 

I§ 1 " . — Dommages-intérêts. 

758. L 'ar t . 358 porte : « La cour statuera 
sur les dommages-intérêts respectivement pré
tendus , après que les parties auront p ro 
posé leurs fins de non recevoir ou leurs dé 
fenses, et que le procureur général aura élé 
entendu. La cour pourra néanmoins, si elle 
le juge convenable, commettre l'un des juges 
pour entendre les parties, prendre connais
sance des pièces, et faire son rapport à l'au
dience, où les parties pourront encore pré
senter leurs observations, et où le minislère 
public sera entendu de nouveau. L'accusé 
acquitté pourra aussi obtenir des dommages-
intérêts contre ses dénonciateurs, pour fait 
de calomnie. » L'art . 359 ajoute : « Les de
mandes en dommages-intérêts, formées soit 
par l'accusé contre ses dénonciateurs ou la 
partie civile, soit par la partie civile contre 
l'accusé ou le condamné, seront portées à la 
cour d'assises. La partie civile est tenue de 
former sa demande en dommages-intérêts 
avant le jugement ; plus tard, elle sera non 
recevable. U en est de même de l'accusé, s'il a 
connu son dénonciateur. Dans le cas où l'ac
cusé n 'aurait connu son dénonciateur que 
depuis le jugement, mais avant la fin de la 
session, il sera tenu, sous peine de déchéance, 
de porter sa demande à la cour d'assises : s'il 
ne l'a connu qu'après la clôture de la session, 
sa demande sera portée au tribunal civil. A 
l'égard des tiers qui n'auraient pas été partie 
au procès, ils s'adresseront au tribunal civil. » 
Enfin, l 'art. 36G est ainsi conçu : « Dans le cas 
d'absolution comme dans celui d'acquitte
ment ou de condamnation, la cour statuera 
sur les dommages-intérèls prétendus par la 
partie civile ou par l'accusé; elle les liquidera 
par le même arrêt, ou commettra l'un desjuges 
pour entendre les parties, prendre connais
sance des pièces, et faire du tout son rapport, 
ainsi qu'il est dit à l 'art. 358 . » 

759. Tels sont les textes qui régissent la 
cour d'assises en matière de dommages-inté
rêts. Cette cour est chargée d'une double 
réparation : la réparation du mal social causé 
par le crime ou le délit, et la réparation du 
mal privé qui prend sa source dans le même 
fait. Aux termes de l 'art. 10 du Code pénal, 
la condamnation aux peines établies par la 
loi est toujours prononcée sans préjudice des 
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restitutions et des dommages-intérêts qui 
peuvent être dus aux parties. La cour d'as
sises doit donc, après avoir mesuré les peines 
d'après la déclaration du jury et l'apprécia
tion morale qu'elle-même a dû faire de la cri
minalité des fails, mesurer la somme des 
dommages-intérêts qui peuvent être dus aux 
parties lésées, à raison du préjudice qu'elles 
ont souffert. Nous nous bornons, au reste, à 
rappeler ici ce principe cl les textes qui ont 
établi ses rapports avec la cour d'assises. 
Cette matière exige des développements que 
l'on trouvera aux mots Acquittement, Dom
mages-intérêts et Partie civile. 

§ 2. — Restitutions. 

760. Il ne faut pas confondre les resti tu
tions et les dommages-intérêts. Les premières 
ont pour objet les choses mêmes dont le plai
gnant a élé dépouillé; les autres sont la ré
paration du préjudice qu'il a souffert. Les 
demandes formées par ce plaignant pour a t 
teindre ce double but sont indépendantes 
l 'une de l 'autre; elles peuvent êlre exercées 
soit isolément, soit simultanément : la loi les 
dislingue sans cesse dans ses textes ( Théorie 
du Codepénal, t. 1, p . 2 1 6 , 2 e éd i t . ) . Ainsi 
l 'art. 3G6 du Code d'instruction criminelle, 
après avoir parlé des- dommages-intérêts , 
ajoute : « La Cour ordonnera aussi que les ef
fets pris seront restitués au propriétaire. 
Néanmoins, s'il y a eu condamnation, cette 
restitution ne sera faite qu'en justifiant, par 
le propriétaire, que le condamné a laissé pas
ser les délais sans se pourvoir en cassation, 
ou, s'il s'est pourvu, que l'affaire est définiti
vement terminée. » 

761. Dans la plupart des cas, ces objets ont 
au procès le caractère de pièces de conviction. 
Leur restitution ne peut alors être ordonnée 
qu'à la fin du procès. Cependant, au cas de 
contumace de l'un des accusés, l'art. 474 du 
Code d'instruction criminelle permet à la 
cour d'assises d'en faire la remise aux pro
priétaires, mais à la charge de les représenter, 
s'il y a lieu. Cette remise ne peut être faite 
par simple ordonnance du président; l'ar
ticle 366 a réservé ce droit à la cour d'assises. 
Ainsi, lorsque cette cour a omis de l'ordon
ner par l 'arrêt qui a statué sur l'accusation, 
il est indispensable qu 'un nouvel arrêt inter
vienne sur la requête de la partie pour vider 
cet incident (Cass. 1 " jui l l . 1820, Devillen. 
et Car. 6 . 1. 267; J . P. 3 e édit.; Bull., n° 96; 
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Théorie du Code pénal, t. 1, p . 217 , 2 e édit.). 
— V., au surplus, Restitutions civiles. 

§ 3 . — Frais. 

762. L'art. 368 du Code d'instruction cri
minelle est ainsi conçu : « L'accusé ou la par
tie civile qui succombera sera condamné aux 
frais envers l'état et envers l'an tre partie. Dans 
lesaiïaires soumisesau jury, la partie civile qui 
n'aura pas succombé ne sera jamais tenue des 
frais. » Il résulte de ce texte 1° que tout ju
gement de condamnation doit assujettir le 
condamné au remboursement des frais ; 2° que 
la partie civile, lorsqu'elle succombe dans sa 
poursuite, doit supporter la même peine. Le 
décret du 18 juin 1811 , portant règlement 
sur les frais de justice, avait méconnu cette 
dernière règle, en disposant, dans son ar
ticle 157, que les parties civiles, soit quelles 
succombent ou non, seraient personnellement 
tenues des frais. La loi du 28 avril 1 832, en 
rectifiant l 'art. 36S, a eu pour but d'effacer 
ou du moins de restreindre la règle édictée 
par l'art. 157. 

763. La matière des frais de justice et l'exa
men des cas dans lesquels ces frais doivent 
être supportés par les parties, soulèvent de 
graves questions et de nombreuses difficultés. 
Ce n'est point ici le lieu de les traiter. De 
même que les dommages-intérêts et les resti
tutions, cette matière a ses règles spéciales et 
ne doit pas être traitée incidemment. Nous 
renvoyons donc toutes les dispositions qui se 
rattachent à cette matière, bien qu'elles se 
rattachent en même temps aux cours d'assises, 
au mot Frais de justice (en matière crimi
nelle). 

CHAP. 14. — FORMES DU PROCÈS-VERBAL DES 

DÉBATS ET DE L'ARRÊT. 

764. U nous reste, pour terminer notre 
matière, à exposer les formes du procès-ver
bal des débats et de l 'arrêt qui clot la pro
cédure. Ces formes sont d'une très-grande 
importance. Elles renferment la véritable 
sanction de toules les garanties que la procé
dure criminelle assure à la défense, car elles 
les constatent, el par là même elles en assu
rent l'application. U importe donc de les énu-
mérer avec le plus grand soin. Dans une pre
mière section, nous examinerons les forma
lités du procès-verbal, et dans une deuxième, 
les formalités qui doivent accompagnerlarrèl. 
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SECT. 1 " . — Du procès-verbal des débats. 

765. La loi oblige le greffier à dresser un 
procès-verbal des séances de la cour d'assises, 
à l'effet de constater que les formalités pres
crites ont été observées (C. d'inst. cr im., 372). 
Le défaut de ce procès-verbal est puni de 
500 fr. d 'amende contre le greffier (même 
article ). Nous allons examiner 1° le mode 
de sa rédaction ; 2° les énonciations qu'il doit 
contenir. 

§ 1 E R . — Mode de rédaction du procès-verbal 
des débats. 

766. Le greffier dresse le procès-verbal de 
chaque séance (art. 372) . Il peut toutefois se 
faire remplacer par un commis assermenté , 
mais il demeure responsable des irrégularités 
que ce commis peut faire(décr. 18 août 1810, 
art. 27). S ' i l était décédé depuis les débals et 
avant la rédaction du procès-verbal, c'est au 
président seul qu' incombe la charge de le ré
diger (Cass. 28 janv. 1843 , S . - V . 4 3 . 1. 304) . 

767. La loi ne précise pas l ' instant où le 
procès-verbal doit être écrit. En général, il 
doit l'être séance tenante, puisque les forma
lités légales doivent y être constatées, au fur 
et à mesure qu'elles sont accomplies. Mais si 
cette règle d'ordre doit être soigneusement 
recommandée, il faut reconnaître qu'elle n'est 
qu'implicitement renfermée dans le texte du 
Code. La Cour de cassation a donc pu juger 
« que l'article 372 n'exige pas que le greffier 
de la cour d'assises écrive de sa main le pro
cès-verbal de la séance; qu'il ordonne seule
ment que le procès-verbal soit dressé par lui, 
soit qu'il le dicte sur les notes par lui tenues 
pendant le cours des débats, soit qu'il le fasse 
écrire sous ses yeux à l 'audience m ê m e , 
pourvu qu'il y appose sa signature » (Cass. 
12 déc. 1833 , J . P . 3 'édi t . ; D . P . 34. 1. 408). 
La jurisprudence a même élé plus loin ; et 
dans une espèce où le procès-verbal n'avait 
été rédigé que plus de trois jours après le 
jour de la prononciation de l 'arrêt, la Cour 
de cassalion a rejeté le pourvoi , « attendu 
que, quoiqu'il fût plus conforme à la bonne 
administration de la justice que le procès-
verbal soit rédigé dans le terme le plus rap
proché de la prononciation de l 'arrêt de la 
cour d'assises, néanmoins il ne saurait r é 
sulter aucune nullité du retard apporté à sa 
rédaction, puisque l 'art. 372 n'a fixé aucun 
délai à cet égard » (Cass. 22 sept. 1842, S . - V . 
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42 . 1. 800 ; J . P . 1842. 2. 7 0 0 ) . Enfin , dans 
une espèce où le procès-verbal n'avait élé ré
digé que plus de vingt jours après les séances, 
la Cour de cassation a encore déclaré, en r e 
jetant le pourvoi, « que, s'il est dans l'esprit 
de la loi et s'il importe à l'exercice du droit 
conféré aux condamnés par les ar t . 373 et 
423 du Code d'inslruclion criminelle, et à la 
bonne administration de la justice, que les 
procès-verbaux des débals soient rédigés 
dans le temps le plus rapproché des faits qu'ils 
sont destinés à constater, e t ,au tant que pos
sible, séance par séance, l 'art. 372 n'a pas 
prescrit de délai positif pourla clôture de ces 
procès-verbaux; que, dès lors, du fait allégué, 
fût-il prouvé, il ne pourrait résulter une ou
verture à cassation ; que les droits de la d é 
fense restent entiers, et qu'acteurs dans le 
débat, les accusés ont la faculté de se préva
loir de toutes les irrégularités qui auraient 
eu lieu à leur préjudice, qu'elles soient ou 
non relevées au procès-verbal, puisque la voie 
de l'inscription de faux ne leur est pas inter
dite contre les faits qui auraient été omis ou 
altérés dans ledit procès-verbal » (Cass. 31 
mars 1836, S.-V. 36. 1. 848; J . P . 3 e édil.; 
— id., 28 janv. 1843, S.-V. 4 3 . 1. 304; J . P . 
1 8 4 3 . 1. 626) . Si cette jurisprudence n'est 
pas conlraireau texte de la loi, elle témoigne 
du moins de ses lacunes. Un procès-verbal 
n'offre de garanties qu'autant qu'il esl rédigé 
au moment même où les fails qu'il constate 
se sont passés. Comment , après trois j o u r s , 
après vingt jours, le greffier se souviendra-
t-il que telles formalités ont été accomplies, 
telles formalités omises? Est-ce que ses sou
venirs ne se seront pas effacés? Ou il le rédi
gera d'après des notes informes qui ne méri 
tent aucune foi, ou il le rédigera sur des for
mules convenues à l'avance pour toutes les 
audiences. Dans l'un et l 'autre cas, le voeu 
de la loi est trompé. On répond que l'accusé 
peut s'inscrire en faux. Mais qui ne sait que 
les formes et les preuves de l'inscription de 
faux placent la plupart du temps cette voie 
de recours hors de la portée des condamnés? 
Et pu is , comment le condamué pourra-t-il 
former son pourvoi dans les délais, s'il ne peut 
vérifier, par l'examen du procès-verbal, les 
nullités de la procédure? Son droit de recours 
sera-t-il donc subordonné à l 'exactitude du 
greffier, et dépendra-t-il de cet officier mi
nistériel qu'il en soit privé? 

768. La loi n'a point prescrit non plus la 
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forme spéciale que ce procès-verbal doit af-
fccler. Elle ne veut point qu'il soit imprimé 
à l'avance (a r t . 3 7 2 ) . La Cour de cassalion 
a jugé avec raison « que la disposilion de 
l'article 372 , qui prohibe, sous peine de nul
lité, les procès-verbaux imprimés à l'avance, 
démonlre que le législateur n'a pas voulu que 
les procès-verbaux des débats fussent dressés 
à l'avance; que cetle intention est d'ailleurs 
clairement manifestée par la disposition du 
même article, qui veut que le greffier dresse 
un procès-verbal delà séance, à l'effet de con
stater que les formalités prescrites ont élé 
observées, ce qui exclut une rédaction faite 
et écrite avant l'observation de ces forma
li tés; que, dans l'espèce, il résulte de l 'in
spection du procès-verbal des débats que la 
majeure partie de ce procès-verbal a élè ré
digée el écrite à l'avance, ce qui constitue la 
violation de l 'art. 372 » (Cass. 22 avril 1841, 
S.-V. 4 1 . i . 400; J . P. 1841 . 1. 708) . Il suit 
de là que le procès-verbal doit être écrit 
séance par séance, au fur et à mesure que les 
formes qu'il doit constater s'accomplissent. 
Mais nous avons vu que la violation de cette 
règle de rédaction successive et instantanée 
n'emporte pas nullité (Cass. 31 juillet 1841 , 
S.-V. 4 1 . 1. 794; D. P . 41 . 1. 427) . 

769. Le greffier ou le commis-greffier qui 
lient la plume à l'audience doit, en général, 
écrire lui-même le procès-verbal, car lui seul 
peut certifier l'accomplissement des formes 
qui sont exécutées à l'audience ; et puisque le 
procès-verbal doit être rédigé séance tenante, 
il est clair qu'il doit êlre dressé par lui. Ce
pendant, comme il n'existeà cetégard aucune 
prescription formelle de la loi, la Cour de cas
sation a dû. décider, dans une espèce où il 
élait a llcgué quele procès-verbal n'avait point 
été écrit par le commis-greffier qui avait 
tenu la plume à l'audience , « qu'en tenant ce 
fait pour constant, en thèse générale, il n'est 
pas de l'essence d'un procès-verbal qu'il soit 
écrit de la main même de celui par qui il 
doit être dressé; que lorsque le législateur 
veut qu'il en soit a ins i , il prend soin de le 
dire ; qu'aux termes du troisième paragraphe 
de l'art. 3 7 2 , le procès-verbal de la séance 
doit être signé par le président et le greffier, 
et ne peut être imprimé à l 'avance; que ces 
signatures suffisent donc pour qu 'une foi 
pleine et entière doive être accordée à tout 
ce qui y est contenu ; que cet article ne per
met pas que le procès-verbal soit imprimé à 
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l'avance, mais qu'il ne fait nullement obsta
cle à ce qu'il soit écrit d'une autre main que 
celle du greffier qui a tenu la p l u m e , et sur 
les notes que celui-ci aurait recueillies à l'au
dience» (Cass. 31 juillet 1841 , S . - V . 41 . 794; 
D. P. 4 1 . 1 . 4 27) . 

770. La date du procès-verbal des débats 
n'est pas indispensable, parce que son intérêt 
est secondaire et qu'elle peut êlre facilement 
suppléée. La Cour de cassation a jugé, en con
séquence, « q u e si le greffier a négligé de 
dater le procès-verbal du débat, ce procès-
verbal constate que la déclaralion du jury et 
l'arrêt de condamnation, l 'un et l'autre por
tant la date du 12 mai, ont eu lieu en une 
seule et même séance; d'où il résulte suffi
samment que le débat a commencé et qu'il a 
élé terminé le 12 mai, et qu'en conséquence la 
négligence grave du greffier ne peut entraîner 
la cassation du débat» (Cass. 19 juin 1828, 
J. P . 3 e édit . ; D. P . 28 . 1. 297). Et, dans 
une autre espèce où le procès-verbal portait 
une date inexacte, il a été jugé o que la date 
erronée donnée au procès-verbal était suffi
samment rectifiée dans cetle pièce elle-même 
et dans les autres pièces du procès » (Cass. 
6 juill . 1832 , S . - V . 33 . 1. 251 ; D. P . 32. 1. 
398) . 

771. Le procès-verbal doit être, à peine de 
nullité, signé par le président et le greffier 
(art. 372) . 11 ne suffit pas qu'il soit revêtu de 
l 'une de ces signatures seulement. La Cour 
de cassation a jugé que le procès-verbal qui 
n'était signé que par le président seul ou par 
le greffier seul, « n'élant pas revêtu de la 
formalité exigée par la loi, ne peut remplir 
l'objet de sa destinalion et servir à constater 
l'observation des formalités prescrites à peine 
de null i té, et qu'il doit êlre considéré comme 
ne pouvant constituer ni représenter le pro
cès-verbal exigé par l 'art. 372 » (Cass. 3 mars 
1815, 2 mai et 29 août 1816, 17 avril 1818, 
5 juin 1823 , 1 " juillet 1824, 8 sept. 1826, 
Devillen. et Car. 5. 1. 25 , 185, 467; 7. 1. 262, 
489; 8. 1 . 4 27; J. P . 3 e édit.; — id., 17 sept, 
el 19 nov. 1829, J . P . 3 e édit.). Ces deux si
gnatures, en effet, ont un double but : le 
greffier constate les faits qui se sont passés 
sous ses yeux; le président, investi d'une 
mission de surveillance, est chargé d'exami
ner le procès-verbal et d'en corriger les inexac
titudes. Ainsi, dans une espèce où le procès-
verbal avait constaté d'une manière inexacte 
les termes du serment prêté par les témoins, 
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la Cour de cassation, en prononçant l 'annula
tion du débat, ajouta « que si l'on doit pré
sumer, en faveur du magistrat qui a présidé 
les assises, que la nullité qui , dans l'espèce, 
est acquise au condamné, n'est fondée que sur 
l ' inexactitude du procès-verbal et la légèreté 
avec laquelle il peut avoir été rédigé par le 
greffier, il demeure toujours constant que le 
président des assises aurait , dans cetle hypo
thèse, prévenu cette nulli té, si, avant de si
gner ce procès-verbal, il en avait vérifié la 
rédaction ; que l 'art. 3 7 2 , en exigeant que le 
procès-verbal de la séance soit signé par le 
président, a eu principalement pour objet de 
lui donner, par cette signature, un caractère 
solennel d'exactitude, de véri té; qu'il a donc 
imposé implicitement, mais nécessairement, 
aux présidents des cours d'assises l'obliga
tion d'examiner, par une lecture réfléchie, si 
le procès-verbal qu'il ordonne au greffier de 
dresser contient le narré clair, fidèle et com
plet des formalités qui ont élé observées >> 
(Cass. 6 sept. 1816, J . P . 3* édit.). La signa
ture du président ne peut être suppléée par 
celle du minislère public : le président et le 
greffier ont seuls caractère pour donner au 
procès-verbal, par leur signature, une forme 
authentique et la force de preuve à son con
tenu (Cass. 4 janv. 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6. 
1. 358; J. P . 3 e .édit . ) . 

772. La règle qui prescrit dans tous les 
actes l 'approbation des ratures et des sur
charges s'applique au procès-verbal des dé
bats. Mais la jurisprudence a établi une sorte 
de distinction sur les effets de ces surcharges 
non approuvées : lorsqu'elles sont attachées à 
la mention de formalités prescrites à peine 
de nulli té, elles entraînent l 'annulation des 
débals. Ainsi, dans une espèce où le serment 
d'un témoin, mentionné dansle procès-verbal, 
était énoncé par une surcharge non approu
vée du président ni du greffier, la Cour de 
cassalion a décidé que cette surcharge et l 'in
terligne qui la suivait devaient être réputés 
non avenus, et que le témoin devait être r é 
puté avoir déposé sans prestation de serment 
(Cass. 4 janv. 1 8 2 1 , arrêt cité *uprô,n° 7 7 i ) . 
Lorsque, au contraire, les formalités aux
quelles se rapportent les surcharges sont se
condaires et ne peuvent exercer aucune in
fluence sur le sort des déba ts , la jur ispru
dence ne leur accorde aucun effet. C'est ainsi 
que la Cour de cassation a déclaré, dans une 
procédure, « que, quant aux inlerlignes non 
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approuvés existant dans la mention des dé
positions de deux témoins, ces interlignes ou 
surcharges portaient que les témoins con
naissaient l'accusé avant le fait de l'accusa
tion ; qu'en supposant que ces mentions fus
sent considérées comme non avenues, aux 
termes de l 'art. 78 du Code d'instruction cri
minelle, la procédure n'en saurait être viciée, 
les mentions dont il s'agit n'étant point de 
celles que l'art. 317 prescrit à peine de nu l 
lité » (Cass. 14 sept. 1 832 , J . P. 3" édit.). II 
a été jugé, conformément à la même règle, 
que la surcharge du nom de l'officier du mi
nistère public ne peut créer une nullité, s'il 
n'est pas d'ailleurs contesté que cet officier 
a assisté aux débats (Cass. 10 août 1837 , 
J . P . 1839. 2 . 556; D. P. 38 . 1. 411) . 

773. La même distinction s'applique aux 
renvois. La Cour de cassation a décidé, à l 'é
gard d'un procès-verbal qui n'avait constaté 
que par un renvoi que les témoins avaient 
prêté serment de parler sans haine, « que si 
cette omission aurait pu être régulièrement 
réparée par un renvoi, il eût fallu que ce renvoi 
eût été approuvé par le président el par le gref
fier ; que, dans l'espèce, les mots sans haine 
se trouvent portés en marge du procès-verbal 
par un renvoi; mais ce renvoi n'est approuvé 
que par le greffier, qui a négligé de le faire 
approuver par le président ; d'où il suit qu' i l 
n'est pas régulièrement établi que les témoins 
aient prêté serment de parler sans haine» 
(Cass. 26 janvier 1827, Devillen. et Car. 8. 1. 
5 1 2 ; J . P . 3" édit.). D'un autrecôlé, la même 
cour a jugé que la non approbation d'un ren
voi constatant la publicité de la séance n 'em
porte aucune nul l i té , lorsque cette publicité 
est d'ailleurs constatée par l 'arrêt (Cass. 25 
juil l . 1828, J . P . 3 e edit.). L'approbation des 
renvois, surcharges et interlignesrésulted'ail-
leurs suffisamment du paraphe du président 
et du greffier (Cass. 30 juillet 1829, S.-V. 29 . 
1. 3 9 3 ; D. P . 2 9 . 1. 3 1 6 ; 30 mars 1839, J . P . 
1840. 1. 176) . 

774. Une observation, commune aux ren
vois , aux surcharges et aux interlignes non 
approuvés, est que celte irrégularité, si elle 
entraîne la nullité de la disposition à laquelle 
elle se rappor te , n 'entraîne point «elle du 
procès-verbal lui-même dans son entier. En 
effet, les règles prescrites par la loidu 25 ven
tôse an xi, relatives au notariat, pour les ac
tes des notaires, ne sont point applicables aux 
actes et jugements des cours d'assises; et d'ail-



leurs, aux termes de l 'art. 15 de celle loi, les 
renvoisnon signés seraient seuls réputés réels, 
sans que l'omission de la signature à leur 
égard pût entraîner la nullité de l'acte tout 
entier (Cass. 23 déc. 1826, Devillen. et Car. 
8. 1. 489 ; J . P . 3 e édit.). 

$2.—Énonciations que le procès-verbal doit 
contenir. — Énonciations qui en sont ex
clues. 

775. Le procès-verbal doit constater tous 
les faits et toutes les formalités qui se passent 
et s'accomplissent à l'audience, à l'exception 
des énonciations qui en sont formellement 
exclues. Nous allons successivement énumé-
rer, en suivant les décisions de la loi et de la 
jur i sprudence , les mentions qui doivent y 
prendre place. 

776. Le procès-verbal doit contenir : 
1° La désignation des juges qui composent 

la Cour d'assises; car la composition de la 
cour d'assises est une formalilé substantielle 
dont le procès-verbal doit faire mention (Cass. 
26 janv. 1832 , S.-V. 32 . 1. 397; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 32 . I. 56 ) ; 

2° La désignation des jurés qui ont con
couru au jugement de l'affaire. Toutefois la 
Cour de cassalion a jugé « que la loi n'exige 
pas, à peine de nullité, que le procès-verbal 
des débats énonce nominativement les noms 
des douze jurés composant le jury de j uge 
ment , lorsqu'il déclare que ces jurés sont ceux 
indiqués au procès-verbal de tirage, lequel 
est joint aux pièces (Cass. 9 mai 1 836 , J . P . 
3 e éd i t . ) ; 

3° La désignation du magistrat remplissant 
les fonctions du ministère public. 11 est in
différent que ce magistrat reçoive la qualifi
cation tantôt d'officier du minislère publ ic , 
tantôt de procureur du roi, tantôt de substi
tut , dans le même acte (Cass. 10 août 1834 , 
J . P . 1839 . 2 . 556 ; D. P . 38. 1. 4 1 1 ) ; 

4° La désignation du défenseur. La Cour 
de cassation a jugé que la mention incorrecte 
de son nom ne peut donner ouverture à cas
sation (Cass. 10 août 1837 , arrêt cité su
pra, 3") ; 

5° La désignation du greffier ou du commis-
greflier qui tient la plume à l'audience et 
dont la signature doit donner à l'acte son 
caractère authent ique; 

6° La mention, quand le président ou les 
assesseurs sont remplacés, que le remplace

ment a eu lieu pour empêchement des juges 
remplacés (Cass. 18 avril 1 833 , J . P. 3 e édit.; 
D. P . 33 . 1. 366) ; 

7° La mention, dans les affaires qui doivent 
entraîner de longs débats , de l'adjonction 
d'un ou de deux assesseurs, d'un ou de deux 
jurés suppléants; 

8° La mention que l'audience a été publi
que ou que les débals ont eu lieu à huis clos 
(Cass. 23 ju in 1827, J . P . 3 e éd i t ; D. P. 27. 
1 .487 ; — id., 25 juillet 1833 , J . P. 3 e édit.); 

9° La mention que l'accusé est comparu 
libre. II n'est pas nécessaire d'ajouter qu'il a 
été amené libre à chacune des audiences; il 
y a présomption que la loi a élé exécutée (Cass. 
13 août 1 8 2 9 , S . - V . 29. 1. 361 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 29 . 1. 334) ; 

10° Que les jurés ont entendu l'instruclion 
prescrite par l 'art. 343 , e tont prêté le serment 
porté par la loi (Cass. 29 mars 1810, J, P. 
3 e édit.) ; 

11° La mention que le président a donné à 
l'accusé l'avertissement prescrit par l'arti
cle 313 ; 

12° Que l'arrêt de renvoi et l'acte d'accu
salion ont é té lusdans leurentier (Cass. 10 oc
tobre 1828, J . P. 3 e é d i t . ; D. P . 28. 1. 432); 

13° Qu'un interprète, s'il y a lieu, a été 
nommé à l'accusé (Cass. 21 déc. 1832 , J. P. 
3 e édit. ; D. P . 33 . 1. 338 ) ; 

14° Que le président a demandé à l'accusé 
ses nom, prénoms, profession, demeure et 
lieu de naissance ; 

15° Qu'il a adressé au défenseur l'avertisse
ment prescrit par l 'art. 311 du Code d'instruc
tion criminelle ; 

16° Que lecture a été donnée delà liste des 
témoins et qu'ils se sont retirésdans la cham
bre qui leur élail destinée; 

17° Que les témoins ont déposé séparément 
l 'un de l'autre dans l'ordre établi par le pro
cureur général; qu'i ls ont prêté le serment 
prescrit par la loi et ont répondu aux inter
pellations que la loi ordonne de leur adresser; 

18° Quesi le président a fait retirer de l'au
dience l 'un des accusés, il lui a élé rendu 
compte à son retour de ce qui s'était passé en 
son absence ; 

19° La mention des changements ctvaria-
lionssurvenusdans la déposition des témoins; 

20° Que les pièces de conviction ont élé 
représentées à l'accusé et aux témoins; 
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21° Que l'accusé ou son conseil a été en 
tendu dans la défense et a eu la parole le 
de rn ie r ; 

22° Que le président a prononcé la clôture 
des débats et en a présenté le résumé; 

23° Qu'il a posé aux jurés les questions ré
sultant soit de l 'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation, soit des débats ; 

24° Qu'il a donné aux jurés les avertisse
ments prescrits par la loi sur le mode de leur 
vole, la majorité à laquelle il doit être émis, 
et les énonciations qu'il doit contenir ; 

25° Que les pièces de la procédure ont été 
remises aux jurés , à l'exception des déclara
tions écrites des témoins; 

26° Que les jurés se sont retirés dans la 
chambre de leurs délibérations; qu'i ls ont 
rapporté leur déclaration; qu'elle a été lue 
par leur chef; qu'ils ont élé renvoyés, s'il y 
a lieu, pour la rectifier ; 

27° Que leprésident a faitcomparaître l'ac
cusé, et que le greffier a lu en sa présence la 
déclaration du ju ry ; 

28" Que l'accusé a été interpellé de s'expli
quer sur l'application delà peine requise con
tre lui ; 

29° Que la délibération de la cour a eu lieu 
à voix basse ; 

30" Que l 'arrêt a été prononcé publique
ment avec toutes les formes exigées par la 
loi. 

En out re , le procès-verbal des débats doit 
mentionner tous les incidents qui se sont éle
vés dans le cours des débals ou après leur clô
ture, soit à l'occasion des dépositions des té
moins ou desactesdu pouvoir discrétionnaire, 
soit au sujet des droits de la défense, soit re
lativement au résumé, à la position des ques
tions, à la déclaration des jurés. Le procès-
verbal doit être l'image fidèle du débat, le 
reflet complet de toutes ses phases : il doit 
donc énoncer tous les faits de l 'audience qui 
ont quelque importance; il doit constater 
tous ceux qui ont pris le caractère d'un in
cident contentieux. 

777. Est-il nécessaire que toules les for
malités accomplies dans le cours des débals 
soient inscrites d'une manière détaillée dans 
le procès-verbal ? Le vœu de la loi est que 
ces formalités soient constalées successive
ment et dans l 'ordre dans lequel elles ont été 
accomplies. Il est donc évident qu'elles doi
vent être détaillées au fur et à mesure de leur 
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accomplissement, de manière qu ' i l soit cer
tain que le greffier constate les faits qui se 
passent sous ses yeux, au lieu de se bo rne ra 
remplir son pracès-verbai d'une formule vague 
et générale dont les termes, quelque absolus 
qu'ils soient, laissent subsister une sorte de 
doute sur l 'accomplissement de chaque for
malilé spéciale. Cependant il a été jugé que 
le procès-verbal des débats constate valable
ment l'accomplissement des formes légales, 
lorsqu'il se borne à énoncer que les disposi
tions prescrites par tels ou tels articlesont été 
exécutées (Cass. 25 avril et G sept. 1839, 
J. P. 1840, I. 174 et 440 ) . 

778. Mais une règle générale domine toute 
cette matière : c'est que les formalités dont 
le procès-verbal ne fait aucune mention sont 
réputées avoir été omises, et que, par consé
quent, si ces formalités sont subslanlielles ou 
sont prescrites à peine de nulli té, le silence 
du procès-verbal emporte nécessairement l'an
nulation des débats. Cette règle rigoureuse, 
mais nécessaire, a été appliquée par de nom
breux arrêts ( Cass. 3 janv. 1812 ; 4 fév. 1813; 
16 juin 1 8 1 4 ; 26 sept. 1816; 9 oct. I S 1 1 ; 17 
sept. 1818; 7 janv. 1 8 1 9 ; 15 juin 1820 ; 4 
janv. 1 8 2 1 ; 18 sept. 1 823 ; 1 e r jui l l . 1824 ; 
28 janv. 1825; 10 avril 1828 ; 18 nov. 1830, 
Devillen. et Car. 4. 1. 1, 24 , 583 ; 5. 1. 2 3 9 , 
376 ; 6. 1. 2 5 3 , 3 5 8 ; 7. 1. 3 2 4 , 4 8 9 ; 8. 1. 3 0 ; 

9. i . 7 5 , 6 9 4 ; J . P . 3 e édit . ; — id., I 3 j a n v . 
1831 , S . - V . 3 1 . 1. 166 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 
31. 1. 45 ; — id., 8 janv. 1836 , J . P . 3» édit.; 
D. P . 36. 1. 327 ). 

779. En cas de dissidence entre le prési
dent et le grefiier sur les fails relatés dans le 
procès-verbal, le témoignage du président 
doit prévaloir. Cetle solution a été consacrée 
dans un arrêt portant : « que s i le procès-
verbal des séances est dressé par le greffier, 
il est signé par le président, chargé seul de 
la direction des débats dont le procès-verbal 
est destiné à constater la régular i té , et r é 
digé sous 1 'aulorilé de ce même président; 
q u e , dès lors , en cas de dissidence entre le 
greffier et le président, c'est le président, in
vesti seul du caractère dé juge , dont le témoi
gnage doit prévaloir sur celui du greffier, qui 
n'est qu 'un simple officier public dont le 
ministère se borne à tenir la plume aux 
audiences et à transcrire les jugements et 
autres actes émanés des juges » (Cass. 30 
sept. 1824, Devillen. et Car, 7. I. 5 3 8 ; J . P . 
3° éd i t . ) . 



5 0 0 fr., portée par l 'art. 3 7 2 (Cass. 3 mars 
1 8 1 5 et 1 3 déc. 1 8 1 6 , Devillen. et Car. 5 . 1 . 
2 5 et 2 6 1 ; J . P . 3 E édit. ) ; 2 ° aux frais de la 
procédure à recommencer. La Cour de cassa
tion, en prononçant cette condamnation con
tre un grefiier qui n'avait pas approuvé des 
interlignes mentionnant des formes essen
tielles, déclarait « que si le président de la 
cour d'assises n'est pas exempt de reproches 
sur les irrégularités d'un procès-verbal que 
la lof lui prescrivait de vérifier dans toutes 
ses parties et d'en certifier la vérité par sa 
signature, la faute doit cependant principale
ment êlre imputée au greffier qui élait chargé 
de la rédaction de ce procès-verbal et dont la 
signature devaitaussi concourir pourla preuve 
de tout son contenu ; que cetle faute qui peut 
occasionner le dépérissement des preuves et 
qui doit entraîner de nouveaux frais est très-
grave; qu'elle doit donc décider la cour à 
prononcer une condamnation qui sera un 
exemple salutaire pour prévenir des négli
gences dont l'effet est souvent l'impunité des 
crimes et toujours un accroissement dans les 
frais de la procédure criminelle » (Cass. 4 
janv. 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6 . 1 . 3 5 8 ; J. P. 
3 E édi t . ) . 

SECT. 2 . — Formes de Varrêt de la cour 
d'assises. 

7 8 2 . L'arrêt doit être prononcé à haute 
voix par le président, en présence du public 
et de l'accusé ( C . inst. crim., 3 6 9 ). La loi 
n'exige pas que la présence des jurés ou du 
minislère public soit mentionnée (Cass. 3 0 
juill. 1 8 2 9 , J . P. 3 E édit. ; — id., 1 3 oct. 
1 8 3 2 , S . - V . 3 2 . 1 . 7 2 9 ; J . P . 3 E édit . ; D. P. 
3 3 . 1 . 8 ) . 

7 8 3 . Avant de prononcer l'arrêt, le prési
dent esl tenu de lire le texte de la loi sur la
quelle il est fondé ( art . 3 6 9 ). Celte formalilé 
esl la garantie de la légale application de la 
peine ; elle a pour but de mettre le condamné 
à même d'en vérifier l'exactitude. Toutefois 
la Cour de cassalion a jugé qu'elle n'était 
pas prescrite à peine de nullité (Cass. 27 
juill. 1 8 2 2 ; 2 9 avril 1 8 3 0 , Devillen. et Car. 
7 . 1 . 1 1 7 ; 9 . 1. 5 0 7 ; J . P. 3 E édit.; — id., 
2 2 déc. 1 8 3 1 , J . P . 3 E édit.). 

7 8 4 . L'arrêt doit être motivé sur les fails 
déclarés constants par le jury. Le président 
doit se borner à déclarer que, d'après la dé
claration du jury, l'accusé est coupable de tel 
fait : la loi n'exige pas que la cour exprime 

§ 3 . — De la foi due au procès-verbal. 

7 8 0 . Le procès-verbal des débats fait foi de 
ce qui y est contenu jusqu'à inscription de faux 
(Cass. 2 7 sept. 1 8 3 2 , J . P . 3 E éd i t . ; D. P. 
3 3 . 1 . 3 4 4 ). En effet, d'une part, ce procès-
verbal étant au nombre des actes authenti
ques, ne peut être attaqué que par cette voie; 
et d'un autre côté, ce moyen de recours 
n'ayant point été interdit par la loi aux con
damnés, il ne peut exister aucun obstacle 
à ce qu'ils en fassent usage. Il a été jugé, en 
conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'admettre 
un pourvoi fondé sur des faits non relatés 
dans le procès-verbal, quand le procès-verbal 
n'est point frappé d'inscription de faux. 
« Attendu que l 'art. 3 7 2 impose au greffier 
l'obligation de dresser un procès-verbal, à 
l'effet de constater que les formalités pres
crites ont élé observées; qu'il résulte de cet 
article 1 ° que, jusqu'à inscription de faux, 
tout ce que constate un procès-verbal régu
lier est admis comme vrai ; 2 ° que les fails et 
les circonslances non porlés au procès-verbal 
sont légalement présumés n'avoir pas existé ; 
que, dans l'espèce, le procès-verbal est régu
lier, et qu'il ne fait aucune mention des faits 
allégués; que l'accusé ne s'est point pourvu 
par voie d'inscription de faux ( Cass. 3 avril 
1 8 2 8 , Devillen. e lCar . 9 . 1 . 7 1 , J . P . 3 e éd.). 
La Cour de cassation a déclaré en même temps 
qu'il n'y a pas lieu d'admettre l'inscription 
de faux, lorsque les articulalions, fussent-
elles fondées, ne seraient pas de nature à en
traîner la nullité des débals ( Cass. 3 déc. 
1 8 3 6 , S.-V. 3 8 . 1 . 8 4 ; J . P. 1 8 3 8 . 1 . 3 8 ; 

D. P . 3 7 . 1 . 4 7 3 ; — id., 2 2 janv 1 8 4 1 , J . P. 
1 8 4 2 . 1 . 2 6 2 ) ; 3 ° qu'il n'y a lieu d'autoriser 
cetle inscription qu'autant que les fails sont 
reconnus pertinents et admissibles, c'est-à-
dire quand ils se produisent avec un carac
tère de vraisemblance suffisant pour ébranler 
la foi due àun acte authentique (Cass. 3 0 juin 
1 8 3 8 , S.-V. 3 8 . 1 . 7 6 1 ; J. P . 1 8 3 9 . 2 . 4 1 8 ; 

D. P. 3 8 . 1 . 2 9 7 ) . 

7 8 1 . L'absence d'un procès-verbal ou l'o
mission dans ce procès-verbal des formalités 
essentielles entraîne une double conséquence : 
1 ° l'annulation des débats, puisqu'il est im
possible de constater si les formes prescrites 
à peine de nullité ont été observées (Cass. 1 3 
déc. 1 8 1 6 et 1 7 avril 1 8 1 8 , Devillen. et Car. 
5 . 1 . 2 6 1 , 4 6 7 ; J . P . 3 E édit. ) ; 2 ° la con
damnation du greffier 1 ° à une amende de 



Legraverend a émis l'avis que l'omission de 
celte formalité ne devait entraîner aucune 
nullité ( Législ. crim., t. 2 , p . 2 6 4 ) . Il fau
drait du moins reconnaître que si cette omis
sion a fait obstacle au pourvoi, ce pourvoi 
serait toujours recevable, quoique tardive
ment formé. Mais il nous paraît que le con
damné qui a formé son recours dans les dé
lais, ne serait pas fondé à se plaindre d'une 
omission dont il n'a pas souffert. 

787. Le greffier écrit l 'arrêt et doit y insé
rer le texte de la loi appliquée, sous peine de 
100 fr. d'amende ( art . 369 ). Il a élé jugé que 
cetle transcription n'était pas prescrite à 
peine de nullité, et que son omission ne don
nait lieu qu'à l 'amende contre le greffier con
trevenant ( Cass. 12 mars 1841 , S.-V. 4 1 . 
1. 795 ; J . P . 184 1. 2 . 397 ; D. P. 41 . 1. 24 7). 

788. La minute de l 'arrêt doit être signée 
par les juges qui l'ont rendu, à peine de 
100 fr. d'amenile contre le greffier, et, s'il y 
a lieu, de prise à partie tant contre le greffier 
que contre les juges. Elle doit être signée 
dans les vingt-qualre heures de la prononcia
tion de l 'arrêt (art . 3 7 0 ) . La Cour de cassa
tion a jugé n que cette disposition ne s'ap
plique qu'aux arrêts définitifs, et que son 
inobservation n'emporte pas la peine de nul
lité, mais seulement une amende contre le 
grefiier » (Cass. 29 mai 1817, J . P . 3 e édit . ; 
D. A. 4. 4 1 9 ) . U suit de là que l'arrêt n'est 
pas nul parce qu'il n'est signé que par le pré
sident et le greffier (Cass. 15 avril 1824 , 
Devillen. et Car. 7. 1. 435 ; J . P . 3 e édi t . ) . 
Ainsi lorsque l'arrêt de condamnation n'a 
pas été signé par tous les juges, cetle infrac
tion ne donne lieu qu'à l'amende contre le 
greffier (Cass. 2 avril 1840, S.-V. 4 1 . 1. 2 5 7 ; 
J P. 1842. 1. 278 ). De la même inlerpréla-
tion résulte celte seconde conséquence, que 
le défaut de la signature du greffier lui-même 
n'est point une cause de nullité. La Cour de 
cassation l'a jugé ainsi dans une espèce où 
l'arrêt de condamnation était revêtu de la 
signature de tous les juges de la cour d'assises, 
en déclarant « que si le défaut de la signa
ture du greffier au bas de la minute d'un arrêt 
de condamnation forme une irrégularité, ce 
défaut de signature ne peut entraîner l 'annu
lation de l 'arrêt, l 'art. 370 du Code d' instruc
tion criminelle n'exigeant point , sous peine 
de nulli té, que l'arrêt soit signé par le gref
fier » (Cass. 7 mai 1829, Devillen. et Car. 9. 

j i . 287 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

elle-même cette culpabilité (Cass. 2 fév. 1832 , 
S.-V. 32 . 1. 4 6 7 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P. 32. 
1. 1 1 9 ) . 

785. Après avoir prononcé l'arrêt, le p ré 
sident pourra, suivant les circonstances, exhor
ter l'accusé à la fermeté, à la résignation, ou 
à réformer sa conduite ( a r t . 371 ). Il e s t a 
remarquer que la loi n 'at tr ibue au président 
cette facullé que dans le seul cas où une con
damnation est intervenue. Quelques prési
dents cependant ont cru pouvoir, même au 
cas d'un acqui t tement , adresser à l'accusé 
acquitté une allocution qui , le plus souvent, 
a eu pour objet d'atfaiblir l'effet de l'ordon
nance d'acquittement, en laissant planer des 
doutes sur son innocence et en exprimant 
le vœu que l'épreuve des débats devînt une 
leçon pour son avenir. Nous croyons que ces 
magistrats ont outrepassé les limites de leur 
pouvoir. La déclaration négative du jury est 
souveraine; elle efface l'accusation tout en
tière; elle renvoie l'accusé dans la société pur 
de tout soupçon, de toute défiance : proclamé 
non coupable, nul pouvoir n'a le droit d'exa
miner les faits lavés parce l le déclaration et 
d'en tirer des molifs de blâme. Quel est donc 
le devoir du président en face de cette décla
ration ? Uniquement de la proclamer et de la 
faire exécuter su r - l e - champ . L'allocution 
dont il accompagnerait cet acte serait-elle 
l'expression d'un regret ou d 'une cri t ique? 
Cette pensée, quelque modérée qu'elle fùtdans 
ses termes, serait une haute inconvenance. 
Le jury est un pouvoir aussi élevé que celui 
de la cour d'assises et non moins indépen
dant; le président ne peut, même indirecte
ment, l 'atteindre d'une parole de blâme.Cette 
allocution aurait-elle pour but de faire sentir 
à l'accusé qu'il doit son acquitlement à l ' in
dulgence du jury et qu'il doit s'en rendre 
digue par sa bonne conduite? Est-ce qu'il 
appartient à ce magistrat d ' interpréter les 
molifs du jugement du ju ry? Est-ce qu'i l lui 
appartient d'en retirer, pour ainsi dire, le bé
néfice à l'accusé, en changeant en indulgence 
ce qui n'est peut-èlre que justice, et en le 
flétrissant dès lors par celte arbitraire inler-
prélalion? Nous pensons que le président 
doit strictement se renfermer dans le texte 
de l'art. 3 7 1 . 

786. Le président averlit ensuite l'accusé 
de la faculté qui lui est accordée de se pourvoir 
en cassalion, et du terme dans lequel l'exer
cice de cette faculté est circonscrit (a r t . 371) . 



COUR DE CASSATION (l) . — 1. La Cour 
de cassation est un tribunal supérieur insti
tué principalement pour casser et annuler 
les jugements en dernier ressort rendus con
trairement à la loi , ou en l'absence des for
mes qu'elle prescrit. 

Cetle Cour ne forme pas un troisième degré 
de juridiction. Elle juge moins les parties que 
les jugementsqui lui sont soumis. Le but de 
son institution est d'assurer l'exéculion et 
l'interprétation uniforme de la loi dans toutes 
les juridictions. 

TITRE 1 " . 

HISTORIQUE. — CONSEIL DES PARTIES. — COUR 

DE CASSATION. 

TITRE 2. 

ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS DE LA COUR DE 

CASSATION. 

C H A P . 1 e r . — ORGANISATION DE LA COUR DE 

CASSATION. 

SECT. l r e . — Composition. — Premier pré
sident. — Présidents. — Conseillers. 
— Minislère public. — Greffier en 
chef el commis-greffiers. — Divi
sion de la Cour en sections. — Pré
rogatives. — Vacances cl congés. — 
Bibliothèque. 

SECT. 2. — Avocats à la Cour de cassa
tion. — Huissiers. 

CHAP. 2 . — ATTRIBUTIONS DE LA COUR DE 

CASSATION. 

SECT. 1 " . — Attributions de la chambre 
des requêtes. 

SECT. 2. — Attributions de la chambre 
civile. 

SECT. 3. —Attributions de la chambre cri
minelle. 

SECT. 4. — Attributions des chambres 
réunies. 

CUAP. 3. — ATTRIBUTIONS DE LA Cour, DE 

CASSATION CONFÉRÉES EXCEPTIONNEL

LEMENT AUX COURS COLONIALES. 

TITRE 3. 

DU RECOURS EN CASSATION. 

C H A P . 1 " . — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DES 

PARTIES. 

(1) Article de M. Delangle, avocat général à la 
Cour de cassation, député. 

SECT. l r e . — Personnes qui peuvent se 
pourvoir en cassalion. 

SECT. 2. — Personnes contre lesquelles on 

peut se pourvoir en cassalion. 

C H A P . 2. — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE LA 

LOI. — ANNULATION POUR EXCÈS DE 

POUVOIR. 

S E C T . l r e .—Pourvo i dans l'intérêt de la loi. 
SECT. 2 . — Annulation pour excès de pou

voir. 

C H A P . 3. — DÉCISIONS CONTRE LESQUELLES 

ON PEUT SE POURVOIR EN CASSATION. 

TITRE 4. 

OUVERTURES DE CASSATION. 

C H A P . 1 e r . — VIOLATION DE LA LOI. —FAUSSE 

APPLICATION. — FAUSSE INTERPRÉTA

TION. 

C H A P . 2. — VIOLATION DES FORMES LÉGALES. 

— V O I E S DE NULLITÉ. — OMISSION 

DE STATUER. — ULTRA PETITA. 

C H A P . 3 . — VIOLATION DE LA LOI DU CONTRAT. 

C H A P . 4 . — MAL JUGÉ. — QUESTIONS D'AP

PRÉCIATION. 

C H A P . 5. — CONTRARIÉTÉ D'ARRÊTS OU DE 

JUGEMENTS. 

C H A P . 6. — MOYENS NOUVEAUX. 

TITRE 5. 

PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE CASSATION. 

C H A P . 1 E R . — MATIÈRE CIVILE. 

S E C T . l r c . — Procédure devant la chambre 
des requêtes. 

A R T . 1 " . — Délai du pourvoi. 
A R T . 2 . — Consignation d'amende. 

§ 1 E R . — Cas où il faut consigner plu
sieurs amendes. 

§ 2. — Dispense de consignation. — 
Certificat d'indigence. 

g 3. — Déchéance du pourvoi quand 
l'amende n'a pas élé consignée. 

A R T . 3. — Fins de non recevoir contre 
le pourvoi. 

A R T . 4. — Forme du pourvoi. 
A R T . 5. — Effet du pourvoi. 
A R T . 6.—Instruction devant la chambre 

des requêtes. — Admission ou rejet. 
SECT. 2 . — Procédure devant la chambre 

civile. 



Ar .T. 1" . —Signification deVarrét d'ad
mission. 

S 1 " . — Délai de la signification. 
§ 2 . — Formes de la signification de 

l'arrêt d'admission. — Effets de 
cette signification. 

A R T . 2 . — Instruction devant la cham
bre civile. — Cassalion ou rejet. 

C H A P . 2 . — MATIÈRE CRIMINELLE. — P R O C É 

DURE DEVANT LA CHAMBRE GRIM1NELLE. 

SECT. 1 " . — Délai du pourvoi. 
SECT. 2 . — Consignation d'amende.—Dis

pense. — Déchéance. 
SECT. 3 . — Mise en état. 
SECT. U. — Fins de non recevoir contre le 

pourvoi. 
SECT. 5. — Formes du pourvoi. 

A R T . 1 E R — Déclaration du pourvoi. 
A R T . 2 . — Signification du pourvoi. 

S E C T . 6. — Effets du pourvoi. 
SECT. 7. — Instruction devant la chambre 

criminelle. — Cassation ou rejet. 

TITRE G. 

DE CASSATION. 

2. Si l 'un des premiers besoins des peuples 
est la just ice, le devoir des gouvernements, 
quels qu'i ls soient, absolus, constitutionnels, 
démocratiques, est d'en assurer le plein exer
cice par l'application sincère des lois. Que les 
juges, écrivaitCharlemagneensesCapitulaires 
(Capit. 1 e r , art. 26, ann. 802) , se conforment 
strictement à la loi écrite : judices secundùm 
legem scriptam juste judicent, et qu'ils ne cè
dent point aux fantaisies de leur esprit : non 
secundùm arbilrium suum. (V . ISaluz., t. 1, 
p. 370 , édit. de Chiniac.) 

Mais les lois ne sont pas toujours sim
ples, claires, précises dans leur application. 
L'arbitraire peut, en se couvrant du nom d'é
quité, en obscurcir le sens; la partialité et 
l'ignorance peuvent le pervertir. Que de
viendra la justice, que deviendront les inté
rêts des citoyens, que deviendra l ' intérêt pu -

V I I . 
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blic, si ces excès ou ces erreurs ne sont pas 
réprimés, si la force ne reste point en défini
tive à la loi? Les meilleures lois, quand le 
juge peut les éluder impunément , deviennent 
le plus grand des dangers : ce n'est plus une 
garantie, mais un piège. Il faut donc q u e , 
dans un gouvernement bien constitué, il y ait 
un recours ouvert contre les décisions jud i 
ciaires qui violent la loi ou qui en faussent 
l 'application. Aussi l 'un des premiers soins 
de l'assemblée consti tuante, lorsqu'elle s'oc
cupa de l'organisation judiciairede la France, 
fut-il de placer au sommet de la hiérarchie un 
tribunal extraordinaire , gardien suprême de 
la loi, chargé de maintenir l 'unité dans la ju
risprudence et de réprimer les empiétements 
et les excès de pouvoir des magistrats. 

3 . Longtemps avant cette grande époque, 
la voie du recours en cassation s'était intro
duite en France. Mais il en est de celte in
stitution comme de toutes celles qui re
montent au moyen â g e , l'origine en est si 
obscure qu'on ne peut guère la fixer avec pré
cision. 

k. Tant que l'usage du combat judiciaire 
fut observé eu France, la seule voie de recours 
contre les jugements fut de les fausser, c'est-
à-dire de provoquer et de combattre les juges 
qui les avaient rendus. (V. Combat judiciaire.) 
Or, comme le fait remarquer Montesquieu 
(liv. 28 , ch. 27 ) , la nature de la décision par 
le combat étant de terminer l'affaire pour 
toujours, un nouveau jugement, de nouvelles 
poursuites étaient incompatibles avec ce mode 
de procéder. Aussi, à cette époque, n'exis
tait-il de recours au suzerain que pour dé
faute de droit, c'est-à-dire pour refus de juge
ment, pour déni de justice. — V. Appel de 
défaute de droit, Appel de faux jugement et 
Combat judiciaire. 

5. Sous le règne de saint Louis , la prati
que judiciaire se modifia sensiblement, sur
tout à partir de l 'ordonnance de 1260, qui 
abolit dans les domaines du roi l'usage du 
combat. Non-seulement il fut permis alors 
d'appeler au juge supérieur du jugement qui 
faisait grief, mais on put aussi en demander 
Yamendement par voie de supplication (Eta
blissements de saint Louis, liv. 1 e r , ch. 7 8 , 
80; liv. 2 , ch. 15). 

L'amendement différait de l'appel en ce 
qu'il élait demandé aux juges mêmes qui 
avaient rendu la sentence, et en ce qu'il n'é-



dant , c'était au roi lui-même que l'on s'adres
sait pour l 'obtenir (Montesquieu, Esprit des 
lois, liv. 2 8 , ch. 29; Établissem. de saint 
Louis, liv. 2, ch. 1 5 ; Eusèbe de Laur iè re , 
Ordonn. du Louvre, t. 1 , p . 1 6 9 , note a). 

6. Suivant M. Henrion de Pansey (Auto
rité judiciaire, ch. 3 1 , sect. 2 ) , les suppli
cations ayant pour objet l 'amendement du 
jugement s'adressaient au r o i , lorsque la 
partie condamnée se plaignait d'une erreur 
de droit ; et toutes les fois que cette par
tie ne reprochait aux juges que des erreurs 
de fait, c'était devant eux qu'elle portait sa 
supplique. Cette distinction ne nous paraît 
pas suffisamment justifiée. Il eût été assez 
difficile , à celte époque , de dire en quoi 
consistait une erreur de droit. Les coutumes 
n'étaient point rédigées par écrit et se prou
vaient par témoins; le droit romain, dont 
l 'étude renaissante n'était pas encore très-
répandue , n'avait pas d'autorité légale; et 
quant aux ordonnances, il y en avait alors un 
si petit nombre qui eussent un caractère gé
néral , qu'elles ne formaient point un corps de 
législation proprement dit. 

U est d'ailleurs une autre preuve à opposer 
à l 'opinion de M. Henrion de Pansey; c'est 
q u e , dans l 'ancienne pratique de France , 
l 'erreur de droit ne pouvait servir de fonde
ment à la proposition d 'erreur. Voici, en effet, 
comment s'exprime Jousse en son Commen
taire sur l 'art. 4 2 , titre 3 5 , de l'ordonnance 
de 1 6 6 7 : « La proposition d'erreur, qui était 
autrefois en usage, élait un moyen pour faire 
rétracter un arrêt ou un jugement en der
nier ressort , quand ce jugement avait été 
rendu sur une erreur de fait; car , à l'égard 
de l'erreur de droit, elle n'a jamais été reçue 
contre ces sortes de jugements . » Charondas 
(L. le Caron), dans ses annotations sur le cha
pitre 2 7 , livre 3 , du grand coutumier , n'est 
pas moins explicite. « La proposition d'er
r e u r , d i t - i l , esl d 'erreur de faict, parce que 
l'on ne présume y avoir erreur de droict aux 
arresls de la cour, les ordonnances anciennes 
et modernes en traictent amplement. » (V. 
aussi Bouchel , Trésor dudr. fr., v° Proposi
tion d'erreur.) Dans les remarques de Duret 
sur l 'ordonnancedeBlois , on l i t : «Laproposi-
tion d'erreur a lieu quand on allègue le procès 
avoir été mal vu et les pièces mal prises et 
considérées ; l'on propose er reurnon de droit, 
parce que ta Cour ne peut errer, mais de 
fail... Les docteurs t iennent que l'erreur 

de droit ne peut être alléguée. » (V. Néron, 
t. 1 , p . 5 6 0 . ) — V . infrà, n° 1 4 . 

Nous nous permettrons donc de ne pas sui
vre M. Henrion de Pansey (Traité de l'auto
rité judiciaire, ch. 5 , introd.) , lorsqu'il af
firme que dès lors on connaissait le recours 
en cassalion et le pourvoi en requête civile, 
et que ces deux modes d'attaquer les juge
ments en dernier ressort avaient lieu dans les 
mêmes circonstances et à peu près de la même 
manière qu'aujourd'hui. Celte opinion nous 
paraît plutôt contredite que justifiée par les 
documents contemporains qui sont parvenus 
jusqu'à nous. 

7. Quoi qu'il en soit, au commencement 
du quatorzième siècle , les justices royales 
ayant perdu la prérogative, dont elles jouis
saient autrefois, de juger en dernier ressort, 
le parlement fut la seule juridiction dont les 
décisions ne purent être frappées d'appel. 
Cependant, comme ses arrêts pouvaient être 
entachés d 'erreur , Philippe le Bel, par l'or
donnance du 2 3 mars 1 3 0 2 (art. 1 2 ) , décida 
que s'ils renfermaient des erreurs ou des am
biguïtés il en serait référé au roi ou au par
lement lu i -même, en vertu d'une permis
sion spéciale du roi. « Sancimus et ordi-
namus quod judicala, arresla, neenon sen-
tentiœ quœ de nostra curia, seu de noslro 
communi consilio processerint, teneanlur et 
sine appellatione aliquâ executioni deman-
denlur. Et si aliquid ambiguitalis velerroris 
continere viderenlur, de quibus mérita sus-
picio inducerelur, correctio , interpretalio, 
revocatio, vel declaralio eorumdem ad nos 
vel ad nostrum commune consilium spectare 
noscantur , vel ad majorem parlent consilii 
nostri per providam délibéralionem man-
dali nostri specialis, et de nostra speciali 
licenlia super omnia anteà requisita, ser-
vetur. » (V. Ordonn. du Louvre, 1 . 1 , p. 359, 
art . 1 2 . ) 

8 . Ce mode de recours , désigné d'abord 
sous le nom de lettres de grâce de dire contre 
les arrêts, perdit plus tard celte dénomina
tion pour prendre celle beaucoup plus nette 
de proposition d'erreur. (V. Henrion de Pan
sey, ch. 3 1 , sect. 3 . ) 

9. Sous Philippe le Long, la proposition 
d'erreur fut ouverte non-seulement contre les 
arrêts du parlement, mais contre ceux delà 
chambre des comptes, qui étaient aussi répu
tés souverains. Seulement, comme cetle pro
cédure extraordinaire devenait d'un usage de 



pins en plus fréquent et entravait singulière
ment le cours ordinaire de la justice, il fallut 
bientôt apporter de salutaires restrictions à 
la faculté de se pourvoir , en quelque sorte 
illimitée, que les parties avaient eue jusque-là, 
et restituer aux décisions des cours souveraines 
leur force et leur autorité. 

10. Cette utile réforme fut tentée par Ph i 
lippe de Valois, qui , par une première or
donnance ( 1331) , décida que celui qui, après 
avoir attaqué un arrêt souverain par la voie 
delà proposition d'erreur, succomberait dans 
son recours, serait condamné à une double 
amende et aux dommages-intérêts envers la 
partie adverse, et devrait préalablement don
ner caution. « Quicumque gratiam à nobis 
proponendi errores contra arrestum, in curia 
nostra latum,impelraveril, antequamadpro-
ponendum errores prœdiclos, per curiam 
noslram admitlatur, vel super Us audialur, 
cavere idoneo lenealur de refundendis expen-
sis el intéresse parti adversœ, ac nobis sol-
vendo duplicem emendam, si per arreslum, 
seu judicium curiœ nostrœ succubueril. » (V. 
Tarbé, Lois et règlem., p . 11.) 

11. Par une autre ordonnance de 1344, il 
fut décrété que les arrêts du parlement ne 
pourraient être attaqués que par la voie de la 
proposition d'erreur et en vertu de lettres ex
pédiées à cet effet ; que ces lettres seraient dé
libérées dans le conseil du roi, et contien
draient les erreurs que l'on reprochait à l'ar
rê t , et enfin qu'elles seraient adressées au 
par lement , qui seul pourrait réformer ses 
arrêts. 

« Cum tamen per prœdeccssores nostros 
Franciœ reges semper fuerit, propter authori-
latemparlamenli, inviolabililer observatum, 
ne arresta curiœ nostrœ, nisi per ipsas génies 
parlamcnli nostri, in nostra prœsenlia,cùm 
hocprœceperimus, vel nobis absenlibus, per 
ipsasquœpersonamnoslramimmediatereprœ-
senlant, vel per ipsas, etaliquot alios nostros 
consiliarios, quos ad hoc aliquando commil-
timus, aliqualenus corriganlur, vel aliàs mu-
tentur.Nos igitur mores anliquos et laudabilia 
facta nostrorumprœdecessorumobservarecu-
pientes,volumus, acetiamslaluimus,uldcca,-
tero nulliliceat contra arrcstaparlamenti nos-
tridireclè velperobliquum, taciterelexpresse, 
aul aliàs quovis modo contra ire, vel lilteras 
impetrare per quas arreslorum execulio im-
pediatur, vel retardetur, vel contra ea diront, 
seu veniant impétrantes. Quodsi fecerint, in 

emendamLXlibrarumparisiensiumnobisap-
plicandam, incidanl, et illico teneantur,nisi 
à nobis litteras habuerinl, de gralia speciali 
elexcerta scienlia nostra,utadproponendum 
errores conlrà arresta, juxlà nostras ordina-
tiones antedictas audiantur. — Quœ quidem 
litterœ impetrabuntur per hunemodum vi-
delicet, ut ille qui asserere intendit interve-
nisse errores in arreslo, ipsos errores genti-
bus requeslarum hospitii nostri, vel aliis 
nostris gentibus, per quas lalia impetrare in
tendit , tradai, ut ipsee génies nostrœ delibe-
rare habeanl etpossint, si, ut à prima facie 
apparere potest, gratiam errores proponendi 
concedere debeamus. Qui quidem errores sic 
in scriptis tradili, ne pars quœ forsilan ad 
cautelam errores tradiderit, ipsos immutare 
valeat post gratiam impetratam, sub signis 
illorum quibus mediantibus gralia sibi fiel, 
sub conlrasigillo nostro, genlibus parlamenli 
nostri, cum litteris super gralia concessis, 
transmitlanlur. — Quibus inscriptis sic tra
duis, et parle vocata, prœstilaque solita cau-
tione jam dicta de refundendis sumptibus et 
expensis, secundum alias ordinaliones nos
tras, errores per parlamentum nostrum, non 
alibi, neque per alias (ut dictum est), nisi 
solum in preesentia nostra, si hoc ordinave-
rimus fieri, ipsis etiam prœscnlibus, corri-
gantur. — Volumus etiam quod nulli de cœ-
tero concedatur gralia, ut arresti execulio 
suspendatur propter errores in ipsum pro-
ponendos... quod si secùs actum fuerit, nul-
lum esse decernimus ac etiam non valcre. » 
(ord. déc. 1344, ar t . 9. — V. ord. du Louv., 
t. 2 , p . 217 . — V. Slilus antiquus supremœ 
curiœ, p . 197, édit de 1558.) 

12. C'est, comme on le voit, dans cette or
donnance que se trouve formulée la procé
dure , conservée depuis, en grande partie, dans 
le règlement du conseil, et qui a passé plus 
tard dans le style de la Cour de cassation. 

13 . En dépit des précautions prises par Ph i 
lippe de Valois pour maintenir la stabilité 
des décisions judiciaires et l 'autorité du par
lement, un nouveau moyen fut employé, par
ticulièrement pendant les désordres du règne 
de Charles VI , pour échapper à la juridiction 
du parlement et saisir de la connaissance des 
procès des juges plus accessibles à la séduc
tion :ce moyen fut l'évocation. — V. ce mot . 

U n'en trépas dans notre sujet d' indiquer ici 
tous les abus auxquels donna lieu cette voie 
funeste, comme la qualifie Pasquier; il suffit, 



(1) La proposition d'erreur (writ oferror) est en
core aujourd'hui, en Angleterre, une voie ouverte 
pour attaquer (to impinge), pour impugner, 
comme dit l'ordonnance française, les jugements 
émanés de certaines cours (jugement geren in a 
court of record). Le writ cf error est porté de
vant le parlement. The court of parliament is the 
suprême court... hence the dernier resort is to 
house of lords to which of error lies. [Tomlins' 
laui-diction., v° Error.) 

Il y a de curieuses analogies à observer entre les 
anciennes institutions judiciaires de la France et 
celles qui régissent encore aujourd'hui l'Angleterre. 

tre plusieurs arrêts de nos dites cours. A quoi 
ont été reçus , e t , par celle voie, ont tenu 
l'exécution de plusieurs arrêts en suspens; et, 
sur la vérification desdites nullités et contra
riétés d'arrêts, la procédure a élé quelquefois 
plus longue et de plus grande mise en notre 
grand conseil que la principale instance; et, 
pour faire droit sur lesdiles nullités et con
trariétés d 'arrê ts , font apporter toutes les 
pièces et productions des procès, et iceux font 
revoir comme si c'était une voie d'appel, ce 
qui est rendre tous lesdils arrêts illusoires et 
sanseffet.»(V. Henrion de Pansey, t. 2 , p. 2 0 0 , 
note.) Aussi fut-il ordonné, par cet édit,«qu'à 
l'avenir nul ne serait reçu à contrevenir aux 
arrêts des cours souveraines par voie de nullité 
el contrariété d 'arrêts; ains se pourvoiront, 
dit-il, par proposition d'erreur, avec les so
lennités et dans les délais prescrits par les 
ordonnances. » E t en conséquence de cette 
déclaration, le grand conseil fut dessaisi de 
tous les procès portés devant lui, en vertu des 
lettres donl il a élé question. Ces dispositions 
furent confirmées par l'ordonnance d'Orléans, 
art . 3 8 , et par celle de Moulins, art. 6 1 . 

16. Nous ferons remarquer en passant 
q u e , par des règlements postérieurs restés 
en vigueur jusqu'à la révolution, le grand 
conseil fut chargé de connaître des demandes 
en contrariété d'arrêts, mais seulement lors
que les arrêts émanaient de deux cours dif
férentes. Cette attribution appartient aujour
d'hui à la Cour de cassation.—V. lit. 4 , ch. 5 . 

17. Quant au conseil privé, c'est vers celle 
époque qu'il commença à connaître des af
faires des part ies; mais sa juridiction, dont 
aucune ordonnance n'avait fixé le caractère, 
fut loin d'avoir, dans le principe, l'impor
tance et l 'utilité qui la recommandèrent 
dans la suite, lorsqu'elle fut bien définie. 
S'il fauten croire Pasquier (Recherches, liv. 2 , 
chap. 6 ) , ce fut le chancelier Poyet, « nourri 
dès le berceau à façonner les procez, qui ap
porta tant de chicaneries, que combien qu'au
paravant luy on ne traictàt en ce lieu que de 
matières d'estat, si est-ce qu'il commença de 
prêter l'oreille aux parties privées pour ma
tières qui se doivent traicler dans un châlelet 
de Paris, ou dans une cohue de Rouen. La
quelle coustume depuis eust grand' vogue 
soubs le roi Henry I I . Tellement que cela a 
introduit gens à la suite de la cour qui font 
acte de procureurs et d'avocats en ce conseil, 
tout ainsi qu'aux simples juridictions subal-

pour en donner une idée, de rappeler que, 
suivant cet au t eu r , « toules et quantes fois 
que les seigneurs qui gouvernaient avaient 
envie d'égarer quelques matières en faveur 
des uns ou des autres, ils en usaient en cetle 
maniè re» (Recherches, liv. 2 , ch. 6 ) . 

t'A. On comprend qu'avec un moyen aussi 
facile d'éluder la juridiction des parlements, 
il était rarement nécessaire de se pourvoir par 
la voie de la proposition d'erreur ou de la ré
vision, et, à plus forte raison, par la voie de la 
cassation. Aussi , jusqu'au seizième siècle, ne 
trouve-l-on aucun texte qui s'applique spécia
lement à celte voie de recours et duquel on 
puisse induire qu'avant cetle époque un 
pourvoi fui ouvert pour erreur de droit. Ter
rien, dans son Commentaire du droit civil 
normand, imprimé en 1 5 7 4 , dit expressé
ment qu'aucun n'est rccevable à proposer er
reur de droicl. Nous voyons d'ailleurs dans 
l 'ordonnance de 1 5 3 9 que la proposition d'er
reur esl la seule voie ouverte contre les arrêts 
des cours souveraines (i ) . 

15. Il n 'yavail pas, du reste, àcelteépoque, 
de juridiction établie pour connaître des de
mandes en cassation. Le grand conseil, qui 
avait été créé par Charles V I I I , connaissait 
bien , au seizième siècle , des lettres pour 
êlre reçu à alléguer nullité, griefs et con
trariétés d'arrêts ; mais ce n'était là encore 
qu 'une innovation introduite au mépris des 
ordonnances , comme on le peut voir par ce 
passage de l'édit donné à Chanteloup,en 1 5 4 5 : 
« Combien qu'il ne soit loisible par les or
donnances d'impugner les arrêts de nos cours 
souveraines autrement que par la proposition 
d'erreur, et en gardant les formalités requises, 
néanmoins, depuis quelque temps, aucuns ont 
trouvé moyen d'obtenir lettres pour être reçus 
à alléguer nullités, griefs et contrariétés con-



ternes. » (V. aussi Bouchel, Trésor du droit 
français,^° Grand conseil, t. 1 , p . 640 . ) 

18. Les chanceliers Olivier et l 'Hôpital ré-
primèrent cet abus. « La première chose, dit 
Pasquier, qu'i ls eurent en recommandation 
fut d 'exterminer du conseil privé toutes telles 
matières de procez, renvoyant chacun en sa 
chacune. » Néanmoins l'influence de ces 
grands magistrats ne fut pas de longue durée, 
et le conseil continua à connaî t re , directe
ment ou par évocation , de certaines causes 
qui lui furent réservées, soit à cause de leur 
importance, soit à cause de la position élevée 
des parties. (V. Bouchel, t. 1 , p . 64 4.) Ces 
procès se mult ipl ièrent assez pour qu'il fût 
nécessaire de régler les formes de procéder 
devant le conseil, ce qui fut fait notamment 
par le règlement du mois de ju in 1 5 9 7 . (V. 
Bornier, Conférences, t. 2 , in fin.) 

19. Selon toute apparence, c'est après l'or
donnance de Blois de 1 5 7 9 que s'introduisit 
le recours en cassation pour violation des or
donnances. Il semble résulter, en effet, de 
l'article 9 2 de cette ordonnance qu'à cette 
époque ce recours n'existait pas encore, car 
il dispose que « les arrests des cours sou
veraines ne pourront être cassez ne retraciez, 
sinon par les voyes de d r o i t , qui sont re-
queste civile et proposition d'erreur, ni l'exé
cution d'iceux arrests suspendue ou retardée 
sur simple requeste à nous présentée ennoslre 
conseilprivé. «Mais, dans une autre disposi
tion , nous voyons que le roi enjoint à tous 
les t r ibunaux d'observer inviolablement les 
ordonnances, et qu'il déclare nuls cl de nui 
effet et valeur les jugements, sentences et ar
rests qu i y seraient contraires. Voici les ter
mes mêmes de cet article fort important : 
« Voulons que les ordonnances faites tant 
par nous que par les rois nos prédécesseurs, 
qui ont été publiées en nos cours de par le
m e n t , mêmement celles concernant' le fait 
de la just ice, et qui depuis n'ont été révo
quées ni modérées et ne le sont par ces pré
sentes , soient inviolablement gardées el ob
servées. Enjoignons à tous nos juges, ma
gistrats, officiers et autres juges, tant des sei
gneurs ecclésiastiques que séculiers, de les 
garder et faire garder exactement, tant ès ju
gements des procez qu'autrement, sans y con
trevenir ni s'en dispenser , ni modérer les 
peines contenues en icelles, pour quelque oc
casion, et sous quelque prétexte que ce soit, 
d'équité ou autrement : déclarant les juge

ments, sentences el arrests qui seront donnés 
contre la forme et teneur d'icclles, n u l s e t d e 
NUL EFFET ET V A L E U R » (ord. de 1 5 7 9 , art . 208) . 

20. On sait combien Henri III était jaloux 
de son autorité, si souvent méconnue. Dans 
les temps de trouble et d'agitation qui signa
lèrent son règne, il y eut sans doute bien des 
ordonnances inobservées et violées, malgré la 
défense portée dans l'ordonnance de Blois. 
Or comment réprimer de semblables contra
ventions, si ce n'est en les déférantau conseil 
du roi, qui déjà avait une juridiction conten-
tieuse? C'est ainsi, ce nous semble, que les 
choses ont dû se passer et que le recours en 
cassation s'est établi. 

2 1 . Ce qui donne du poids à celte conjec
ture, c'est que le texte de l'art. 18 de l'édit 
du 1 5 janvier 1 5 9 7 , en reproduisant l 'arti
cle 9 2 de l'ordonnance de Blois, y apporte des 
changements sur l'importance desquels il est 
nécessaire d'appeler l 'attention. «Voulons 
aussi, porte l'édit, que les arrests donnez par 
nos cours souveraines soient reçus el exécutés, 
gardés et entretenus avec le respect qui con
vient ; e t , confirmant nos anciennes ordon
nances, déclarons que lesdits arrests ne pour
ront estre cassez ni retraciez, sinon par les 
voies de droit e t f o r m e s p o r t é e s p a r n o s o r 

d o n n a n c e s . N'en sera aussi l'exécution desdils 
arrests suspendue ou relardée, soit par lettres 
ou requêtes présentées à nolredit conseil. » 

Pourquoi , dans cetle disposition , ne r e -
trouve-t-on donc plus la restriction de l'ar
ticle 9 2 de l 'ordonnance de Blois : par les 
voies de droit, JQlîi s o n t l a r e q u e s t e c i v i l e 

e t p r o p o s i t i o n d ' e r r e u r ? C'est qu 'apparem
ment il y avait une autre voie de recours, 
c'est-à-dire la cassalion. On peut d'ailleurs, 
comme le fait M. Henrion de Pansey, ti
rer la même induction de ces expressions 
qui ne se retrouvent pas dans l 'ordonnance 
de Blois : par les voies de droit el f o r m e s 

p o r t é e s p a r n o s o r d o n n a n c e s . « Par ces mots 
de l'édit, dit M. Henrion, il faut entendre ce 
que nous appelons aujourd'hui la cassalion... 
On aurait pu s'exprimer plus clairement, 
mais il n'est pas possible de s'y méprendre ; 
ces mots nous ramènent nécessairement aux 
erreurs de droit. On ne peut, en effet, leur 
donner un sens déterminé qu'en les app l i 
quant à ces sortes d 'er reurs , puisque la r e 
quête civile et la proposition d'erreur avaient 
pour objet toutes celles de l'ait, quelles qu 'en 
fussent la nature et la cause.» (ch. 3 1 , sect. 8.) 



22. A partir de celte époque, les recours 
en cassation devenant de plus en plus fré
quents, il fallut faire de nouveaux règlements 
pour la procédure du conseil ; et il est à 
remarquer que la réforme de cette partie de 
l 'instruction judiciaire précéda de sept an
nées la grande réforme de la procédure or
dinaire. En effet, le nouveau règlement du 
conseil, promulgué par Louis X I V , est du 
27 février 1660, tandis que l 'ordonnance ci
vile ne date que de 1667 . 

23 . On ne doit donc pas être surpris si, 
dans cette ordonnance, qui abolit la proposi
tion d 'er reurpour ne maintenir que la requête 
civile, il n'est pas fait mention du recours en 
cassation : ce n'était pas là, en effet, mais bien 
dans les règlements particuliers du conseil, 
qu'était le siège de la matière. I l ne fau
drait donc pas induire du silence de l 'ordon
nance que la cassation n'était pas encore une 
voie légale ; le contraire résulte, soit du r è -
glementde 1660 (art. 20) , soit de tous les règle
ments postérieurs. 

24. E t c'est pour cela que les commenta
teurs de l 'ordonnance ont toujours eu soin, 
en rappelant la disposition de l 'art. 8, lit. 1 e r 

de cette ordonnance, qui déclare nuls et de 
nul effet les jugements et arrêts contraires 
aux édits, ordonnances et déclarations du roi, 
de faire remarquer que cette nullité n'est pas 
de plein droit, et qu'il faut, pour la faire pro
noncer , se pourvoir en cassation au con
seil, s'il s'agit d'un jugement en dernier res
sort ou d 'un arrêt. — (V. notamment Jousse, 
Ordon. civile, introd. , t. 1, p . 101 , § 5, et 
p . 114.) 

25 . Nous ne relaterons qu'en passant les 
règlements des 3 janvier 1673 , 2 juillet 1676, 
2 juin 1680, 10 janvier 1681 , 14 octobre et 
19 décembre 1684 , 17 juin 1687 et 3 septem
bre 1698; il suffit de savoir que tout ce qu'i l 
y avait de sage et d'utile dans leurs disposi
tions fut conservé et refondu dans le mémo
rable règlement du 28 juin 1738, qui a encore 
force et vigueur aujourd'hui . Personne n'i
gnore que ce règlement est l'œuvre du chan
celier d'Aguesseau, qui en avait tracé le plan 
de sa propre main, et qui avait nommé une 
commission, dont faisaient partie ses deux 
fils, pour préparer les matériaux et rédiger 
les articles. Les travaux de cette commission 
durèrent plus d'une année et furent succes
sivement communiqués au chancelier, puis 
arrêtés après m û r examen. Ce règlement n'a 

subi presque aucune modification jusqu'à la 
révolution de 1789. 

26. A cette époque, c'était encore la section 
du conseil du ro i , désignée sous le nom de 
Conseil privé ou Conseil des parties, qui con
naissait des demandes en cassalion. (V. Con
seil d'étal.) Les moyens de cassation devaient 
être fondés sur la violation des édits, ordon
nances et déclarations du roi, ou sur la vio
lation des coutumes. (V. Domat, Supplém. 
au droit public, liv. 4, lit. 9, art . 8.) Ajou
tons que, par une exception bizarre, il était 
défendu aux habitants du ressort du par
lement de Flandre de se pourvoir en cassa
tion contre les arrêts de ce parlement. (V. 
édit du mois d'avril 168 8.) Louis XIV, cédant 
aux vœux de cette province, avait cru devoir 
y rétablir la proposition d'erreur ou révision, 
quoique cette procédure fût abrogée par l'or
donnance de 1667. (V. tit. 35 , art. 42.) Malgré 
la prohibition de l'édit de 1688, leconseil des 
parties finit par admettre les recours en cas
sation contre les arrêts du parlement de Flan
d r e ; seulement il exigeait qu'au préalable le 
demandeur eût tenté la voie de la révision. 
(V. Guyot, Réperl., v° Révision; Jousse, 
Comment, sur l'ordonn. civ., t. 2, p. 406.) 

27. Leconseil des parties, composé de trente 
conseillers, trois d'église, trois d'épée et vingt-
quatre de robe , était présidé par le chance
lier. Il tenait ses séances dans l'un des palais 
du roi, et quelquefois chez le chancelier. (To-
losan, Style du conseil, p . 8 ;Denisart, v° Con
seil des parties, n° 17.) 

28. Les maîtresdes requêtes avaient entrée 
et voix délibérative au conseil; mais ils de
vaient y rester debout, parce que le roi était 
réputé présent. (Ibid., p . 11 et 12.) C'était 
par cette raison que, dans la salle du conseil, 
on laissait vide, à côté du chancelier, le fau
teuil du roi. Cet usage s'est perpétué à la 
Cour de cassation. (Carré, Compétence, t. 8, 
p . 129 , note 1.) 

29. Les maîtres des requêtes étaient char
gés des rapports et de l'instruction desaffaires, 
à moins d'une distribution spéciale faite par 
le roi à l 'un des conseillers d'état (Tarbé, 
p . 1 5 ) . Le rapporteur opinait le premier, et 
aprèslui, les maîtresdes requêtesetles conseil
lers d'état dans l'ordre inverse de leurs nomi
nations. Quand arrivait le tour du doyen, le 
chancelier lui faisait l 'honneur de se décou
vrir pour lui demander son avis. Les déci
sions se prenaient à la majorité des voix : en 



cas de partage, l 'opinion du chancelier l 'em
portait ( règlement du 3 janv. 1673, ' ar t . 32 ). 

30. En 1790, l'existence du conseil des 
parties fut regardée comme incompatible avec 
les principes qui avaient présidé à la nouvelle 
organisation judiciaire de la France. Mais si 
l'on jugea nécessaire de détruire la juridiction 
chargée d 'annuler les décisions contraires aux 
lois, on respecta le principe même de la cassa
tion, et la nécessité de son application parut 
d 'au tant plusindispensable,qu'unelégislation 
uniforme devant désormais régir le royaume, 
il fallait vaincre les résistances que soulève la 
superstition des anciens usages, le regret des 
prérogatives abolies, la haine instinctive des 
vieux corps de magistrature contre les inno
vations. Un décret du 24 mai 1790 consacra 
donc le droit acquis aux citoyens d'attaquer 
les jugements en dernier ressort qui viole
raient les lois. 

3 1 . Mais à quelle autorité conférer le pou
voir de prononcer sur les recours qui seraient 
formés? En fallait-il faire un at tr ibut de la 
souveraineté? N'était-ce point au contraire 
une dérivation du pouvoir législatif? Crée
rait-on un tr ibunal unique ? Ce tr ibunal se
rait-il permanent , ou devrait-il, à l'image des 
juges d 'Angleterre , parcourir successivement 
les diverses parties de la France? Toutes ces 
questions furent solennellement examinées 
dans le sein de l'assemblée constituante (V. 
Histoire parlementaire de la révolution , 
t. 6 ) ; e t , après des discussions qu'il serait 
inutile de rappeler , discussions auxquelles 
prirent part Barnave, Chapelier, Robespierre, 
Rarrère , Garât , et dans lesquelles les plus 
grands jurisconsultesdu temps, Merlin, Tron-
chet, etc., tirent justice des vaines théories où 
s 'embarrassaient les esprits t imides , et ces 
amis ombrageux de la liberté, toujours prêts 
à voir des dangers partout, même dans les 
institutions les plus profondément libérales, 
l 'assemblée décréta : 1° Que les juges qui con
naîtraient de la cassation seraient tous séden
taires (décr. 26 mai 1 7 9 0 ) ; 2° que le t r ibu
nal de cassation serait unique et siégerait au
près du corps législatif (décr. 12 août i 7 9 o 
3° que ses membres seraient élus par le peu
ple, et pour quatre ans seulement; que tous 
les départements de la France concourraient 
successivement à cette élection ( 1.16-27 no-
vembre 1790, tit. 2 , a r t . l e t 2 ) ; 4° que ce tri 
b u n a l , chargé de réprimer toutes les con
traventions a u x lois , n e pourra i t , en aucun 

cas, connaître du fond du procès; que le pour
voi ne serait pas suspensif en matière civile; 
qu'après avoir cassé une décision, il en ren
verrait l'examen à une autre juridiction, qui 
statuerait et sur le fait et sur le droi t ; que 
si la décision était conforme à la première, 
le tribunal statuerait en assemblée générale; 
que si le conflit se reproduisait une troisième 
fois, l ' interprétation de la loi serait demandée 
au corps législatif (même loi, art . 2 , 3, 16, 20 
et 21) . 

Ainsi le tribunal de cassation était placé au 
sommet de la hiérarchie judiciaire. Commis 
à la garde des lois, il devait êlre pour les c i 
toyens, pour l'état lui-même, une garantie 
puissante, une sauvegarde, en empêchant que 
des volontés arbitraires se substituassent à la 
volonté du législateur. Le tribunal de cassa
tion s'est montré digne de celte grande mis
sion. A toutes les époques, sous la démocratie 
a plus absolue comme sous le despotisme le 

plus violent, il est resté fidèle à ses devoirs. 

ORGANISATION 

TITRE 2 . 

E T ATTRIBUTIONS 

DE CASSATION. 

DE LA COUR 

32. La Cour de cassalion est de tous les 
tribunaux créés par la révolution, celui dont 
la constitution primitive a été le moins a l té
rée par les progrès du temps et par l'influence 
plus irrésistible encore des révolutions pol i 
tiques. « C'est une chose remarquable, disait 
le député Flaugergues, à la séance du 17 dé
cembre 1814, depuis la démocratie la plus 
dissolue jusqu'au despotisme le plus concen
tré, nous avons épuisé toutes les combinai
sons politiques ; mais dans tous ces boulever
sements, on a respecté la Cour de cassation, 
on n'a jamais porté de plaintes conlre elle. 
Immuable sur sa base, cetle création nou
velle, autour de laquelle tout a changé, a vu 
passer onze gouvernements qui se sont ren
versés les uns les autres. . . La Cour de cassa
tion a été jugée sans être entendue ni défen
due ; elle n'a triomphé que par ses œuvres. » 
Plus de trente ans se sont écoulés depuis que 
ces paroles ont été prononcées, et il n'est pas 
plus possible aujourd'hui qu'il ne l'était alors 
d'en contester l 'exactitude; il semble au con
traire que les révolutions politiques que nous 
avons vu s'accomplir dans ces derniers temps, 
n'aient fait que les confirmer par une éclatante 
et nouvelle démonstration. 



CHAP. 1" . — ORGANISATION tii LA COUR. 

SECT. 1". — Composition. — Premier prési
dent. — Présidents. — Conseillers. — Mi
nistère public. — Greffier en chef et com
mis-greffiers. —Division de la Cour en sec-
lions, _ Prérogatives. — Vacances el 
congés. — Bibliothèque. 

33. D'après le décret du 27 novembre-!." dé
cembre 1790 (lit. 2, art. 3), le tribunal de cas
sation, dont les membres ne devaient être 
nommés que pour quatre ans, se composait 
de quarante-deux juges, pour la première pé
riode de quatre ans, el de quarante-un pour 
la seconde, avec un nombreégal de suppléants. 
La constitution du 5 fructidor an ni permit 
de porter le nombre des juges à soixante, et 
celui des suppléants au même chiffre. Réduite 
d'abord à cinquante membres par la loi du 
5 vendémiaire an iv, puis à quarante-huit par 
celle du 27 ventôse an vin (art. 58), la cour est 
aujourd'hui composée d'un premier prési
dent, de trois présidents, dequarante-cinq con
seillers, d'un procureur général, de six avocats 
généraux, d'un greffier en chef et de quatre 
commis-greffiers assermentés (déc. du 28 janv. 
1811 , art . 1 e r ; ord. du 15 fév. 1815, art . 1 e r ) . 

2>k. Premier président. — Lorsque l'assem
blée nationale institua le tribunal de cassa
tion, cédant aux idées d'égalité qui régnaient 
a lors , elle ne voulut établir aucune distinc
tion entre les membres dont il se composait. 
Le tribunal se divisait alors en deux sections. 
Chaque section était chargée de nommer un 
président, dont les fonctions ne pouvaient pas 
durer plus de six mois; mais il pouvait être 
réélu. Les sections réunies devaient être prési
dées pa r le plus âgédes deux présidentsjlesau-
tres membres se plaçaient sans distinction et 
sans préséance entre eux ( 1 . 27 nov. 1790 , 
art . 2 7 . — V. aussi 1. 29 sept. 1793, art. 10). 
Bientôt après, la loi du 2 brumaire an iv dé
cida que les fonctions des présidents seraient 
prorogées jusqu'au renouvellement de la sec
tion qui les avait nommés ( t i t . 1 e r , ar t . 5 ) . 
Puis vint celle du 27 ventôse an vin, qui fixa 
à trois ans la durée des fonctions du président 
du tribunal et des présidents de sections , et 
qui permit la réélection (art . 62 et 6 5 ) . Le 
président du tribunal avait également la pré
sidence de sa section; il élait nommé par le 
t r ibunal entier. Les deux autres présidents 
étaient élus chacun par sa section (même arli-

IT. 2 . CHAP. 1 E R . SECT . l r c . 

cle). Le sénatus-consulte du 28 floréal an xn 
apporta quelques modifications à ces règles: 
il décida que les présidents de la Cour de cas
sation seraient nommés à vie par le souverain 
(art. 135), et que le président de la Cour pren
drait le titre de premier président (art. 136). 

35. Le premier président préside les assem
blées de la Cour et les audiences solennelles, 
(ord. 15 janv. 1S26, art . 28); il peut présider 
aussi les diverses chambres de la Cour, quand 
il le juge convenable (décret 28 janv. i s i i , 
art. 3) ; mais c'est à la chambre civile qu'il 
siège habituellement. 

Le sénatus-consulte organique du 16 ther
midor an x ,en créant un grand juge,ministre 
de la justice, lui avait conféré le pouvoir de 
présider la Cour de cassation et même les 
cours royales, quand le gouvernement le juge
rait convenable (tit. IX , art . 80).Cette préroga
tive futrestreinteparl 'ordonnancedu I5janv. 
1 826 (art . 6 ) à deux cas seulement, savoir: 
1° lorsqu'après une première cassation, la dé
cision rendue sur le fond par la cour de ren
voi serait attaquée par les mêmes moyensque 
l'arrêt cassé (1. 27 vent, an vm, art. 78 ; 1. 16 
sept. 1807 , art . 4 ) ; 2° lorsqu'il s'agirait de 
statuer sur une action disciplinaire dirigée 
contre un magistrat dans l'ordre des fondions 
judiciaires (sénatus-consulte du 16 therm. 
an x, tit. I X , ar t . 82; 1. 20 avril 1810, art. 56). 
Elleaété souvent exercée parle ministrede la 
justice, avant la Charte de 1830 ; mais aujour
d'hui ce droit s'est complètement éteint (i). 
Comment, en effet, dans l'organisation ac
tuelle des pouvoirs, un ministre amovible, 
révocable, pourrait-il siéger comme président 
de la Cour de cassation et être le juge des 
parties? 

On comprend qu'il en fût ainsi quand le 
droit d'interprétation était réservé au gou
vernement pour le cas où un troisième pour
voi, fondé sur les mêmes motifs, était dirigé 
contre le même arrêt . Mais aujourd'hui que 

(1) Depuis 1830, il n'y a pas d'exemple que le 
garde des sceaux ait usé du droit, que lui coDfè re 

le sénatus-consulte du 16 thermidor an x, de pré
sider la Cour de cassation. Toutes les fois que 
l'occasion s'est présentée de revendiquer cette im
portante prérogative, le ministre a écrit à la Cour 
pour la prévenir qu'il ne présiderait pas; e t sa dé
claration a été mentionnée, dans la décision, de 
cette manière : Monsieur le garde des sceaux «'AB

STENANT. 



trône. La Charte de 1830 le déclare éligible 
de plein droit à la pairie (art. 23) . 

38. Présidents. — Les présidents, dont le 
nombre, d'abord fixé à deux pa r l a loi du 27 
ventôse an vm, a été porté à trois par le dé
cret du 28 janv. 1811 , sont nommés par le 
ro i ; ils doivent réunir toutes les conditions 
de capacité exigées pour la première prési
dence. Chacun de ces présidents est attaché à 
une des sections de la cour (décr. du 28 janv. 
1 Si 1, art . 2 ) . En cas d'absence ou d'empêche
m e n t , les présidents sont remplacés par le 
plus ancien conseiller dans l'ordre des nomi
nations. Us prennent rang et séance entre 
eux, suivant l'ordre d'ancienneté (ord. 15 jan
vier 1826, art . 29J. 

L'ordonnance du 1 " novembre 1 820 don
nait aux présidents de la Cour de cassation 
droit à l 'entrée du salon qui précède le trône. 
L'article 23 d e l à Charte de 1830 les déclare 
éligibles à la pairie, comme le premier prési
dent. (V. 1 . 29 déc. 1831.) 

39. Les présidents portent l'épitoge comme 
le premier président; ils y ont été autorisés 
par le décret du 4 ju in 1806. Leur traitement 
a varié : égal dans l'origine à celui des simples 
juges, il fut augmenté de deux mille francs, à 
titre de supplément, en vertu de la loi du 27 
ventôse an vin (art. 72 ) , puis porté à vingt 
mille francs par le décret du 27 messidor 
an xn. Aujourd'hui ce traitement est fixé à 
dix-huit mille francs (ord. du 7 nov. 1 8 3 7 , 
arl . 3), aprèsavoir été momentanément réduit 
à quinze mille (ordon. 24 avril 1832). 

40. Conseillers. —Quarante-cinq conseil
lers , qui portaient dans l'origine le simple 
titre de juges , composent la Cour de cassa
tion. La loi du 27 novembre 1790 exigeait 
qu'ils fussent âgés de trente ans accomplis, 
et qu'ils eussent exercé, pendant dix ans, les 
fonctions de juge ou d'homme de loi dans une 
cour supérieure ou présidial, une sénéchaus
sée ou bailliage. Ces conditions n'étaient re
latives qu'à la première élection ; pour la se
conde, il fallait avoir exercé pendant dix 
années également les fonctions de juge ou 
d'homme de loi dans un tribunal de district. 
L'assemblée nationale se réservait d'ailleurs le 
droit de soumettre à de nouvelles conditions 
l'éligibilité (tit. 2 , art . 6 ) . Elle n'usa point de 
ce d ro i t , et les choses sont restées en cet état 
jusqu'à la loi du 20 avril 1810, qui a réglé 
ce qui concerne les corps judiciaires. Il suf
fit aujourd'hui d'avoir trente ans accomplis, 

celte interprétation est exclusivement aban
donnée à la cour el le-même, puisque sa doc
tr ine, si elle y persévère en audience solen
ne l le , devient pour la cour de renvoi une 
règle dont elle ne peut s'écarter, la présence 
du ministre ne serait plus qu'un contre-sens. 

36. La lo ides i t - 1 8 février 1791 n'accordait 
point aux présidents un traitement supérieur 
à celui des autres juges; comme conséquence 
du principe d'égalité établi entre eux, tous 
étaient également rétribués. La loi du 25 
ventôse an vin accorda au président du tri
bunal un supplément annuel de cinq mille 
francs, et de deux mille francs aux présidents 
de sections (art . 7 2 ) . Quand le sénatus-con
sulte du 2 8 floréal an xn eut établi un pre
mier président inamovible, on sentit la né-
cessitéde rehausser l'éclat decette dignité par 
un traitement convenable, et le décret du 27 
messidor suivant le fixa à trente mille francs. 
Elevéà quarantemil le francs parl 'ordonnance 
royale de 1 8 2 2 , réduit à trente-cinq mille par 
celle du 3 1 décembre 1830, à vingt-cinq par 
celle du 24 avril 1832, il a été fixé à trente 
mille par celle du 7 novembre 1837. 

37. Le premier président porte le costume 
des autres membres de la cour , et l'épitoge 
comme marque de distinction (décret du 29 
messidor an x n , ar t . 29) . U prêle serment 
entre les mains du roi (sènalus-consulle du 
28 floréal an xn, art . 40; ord. des 15 fév. 1815, 
art. 4 , et 3 1 août 1830). Lors de son installa
tion, la cour et les tr ibunaux de la v i l leoù 
réside la Cour de cassalion vonl le compli
menter : la cour royale, par une députation 
du premier président, du procureur général 
et de quatre juges ; les tr ibunaux, par une 
députation composée de la moitié de leurs 
membres. Il est également félicité par le pré
fet et les autres fonctionnaires; il rend les 
visites dans les vingt-quatre heures, e t fa i l lui-
même visite aux p r inces , aux cardinaux et 
aux ministres (décret du 24 messidor an xn, 
tit. 2 0 , ar t . 9. — V . aussi Toussaint, Code 
des préséances). 

Le premier président n'assisteen robe qu'aux 
obsèques des présidents : quand 11 s'agit des 
honneurs funèbres à rendre aux autres mem
bres de la cour, il ne prend que l 'habit de ville. 

Le décret du 1 e r mars 1808 (arl. 8) con
férait au premier président de la Cour de cas
sation le titre de baron, après dix années 
d'exercice. L'ordonnance du I E ' novembre 
1 8 2 0 lui accordait l 'enirée de la salle du 



d'être licencié en droit, et d'avoir suivi le bar
reau pendant deux années, après serment 
prêté devant une cour royale. 

4 1 . Dans le principe, les membres du tri
bunal de cassalion étaient élus par le peuple : 
c'était un principe constitutionnel. (V. con
s t i t u e s 3 - 1 4 sept. 1191, lit. 3, ch. 5, art. 2 ; 
constit. du 24 juin 1793, art. 100 ; constit. 
5 fruct. an m , art . 259 ). Néanmoins plu
sieurs décrets des 16 vendémiaire, 1 e r et 23 
ventôse an n , constatent que la Convention 
nomma elle-même plusieurs juges, sur la pro
position des députations des départements. 
C'est ce que fit aussi le directoire exécutif, en 
vertu de la loi de proscription du 19 fructi
dor an v. 

A partir de la constilution du 22 frimaire 
an vin, les membres du tribunal de cassation 
durent être pris dans la liste nationale et 
élus par le sénat conservateur. (V. art. 20.) Ce 
fut ainsi que le tribunal entier fut renouvelé 
le 18 germinal an vm. Lesénatus-consulledu 
16 thermidor an x investit le premier consul 
du droit de présenter, pour chaque place va
cante, trois candidats, parmi lesquels le sénat 
choisissait. Enfin, par le sénatus-consulte or
ganique du 28 floréal an xn , le choix des pré
sidents fut attribué à l 'empereur, et il pou
vait porter sur des personnes étrangères à la 
Cour. ( V. ar t . 135. ) 

Les choses sont restées en cet état jusqu'au 
moment où la charte de 1 8 1 4 , en conférant 
au roi le pouvoir de nommer tous les mem 
bres des corps judiciaires, a fait disparaître 
un régime auquel la Cour de cassalion avait 
dû son plus grand éclat. 

Aujourd 'hui , la nomination, sans contrôle, 
des membres de la Cour de cassalion est faite 
par une ordonnance royale, qui confère à ces 
magistrats, en les instituant, le privilège de 
l 'inamovibilité. (V. Charte constitutionnelle, 
ar t . 4 8 et 4 9 ) . 

Zi2. L'installation du tribunal de cassation 
devait, conformément au décret du 27 no
vembre 1790, être faite, à chaque renouvel 
lement, par deux commissaires du corps lé
gislatif, chargés de recevoir le serment do 
tous les membres individuellement. Mais, de 
puis que l'inamovibilité des t r ibunaux est de 
venue un article fondamental de la constitu
tion, il n'y a plus lieu à l'installation de la 
cour suprême; on n'a plus qu'à combler le 
vide que la mortouquelqueautre circonstance 
fait dans ses rangs : dans ce cas, l'installation 

(1) A cette époque toutes les matières et étoffes 
employées aux costumes des fonctionnaires publics 

est individuelle. Elle a lieu en audience so-
ennelle. Le premier président ouvre cette au

dience et donne la parole aux gens du roi. Le 
procureur général requiert qu'il soit donné 
leclure, par le greffier, de l'ordonnance de no
mination, et qu'il soit ensuite procédé à la 
prestation du serment et à l'installation. La 
Cour donne acte au procureur général deses 
réquisitions. Aprèsla lecture de l'ordonnance, 
les deux conseillers derniers nommés vont à 
la chambre du conseil cheTcher le récipien
daire et l ' introduisent dans le parquet, où il 
prête serment. La Cour lui en donne acte et 
l 'invite à prendre place parmi ses membres. 
S'il s'agit de l'installation d'un avocat général, 
il est introduit par le dernier conseiller et le 
dernier avocat général nommés. 

43 . Sous l 'empire de la loi du 27 novembre 
1790, les membres de la Cour juraient d'être 
fidèles à la nation, à la loi et au roi, et de rem
plir avec exactitude les fonctions qui leur 
étaient confiées. Aujourd'hui, ils se conten
tent , comme tous les autres fonctionnaires 
publics, de jurer fidélité au roi des Français, 
obéissance à la Charte constitutionnelle etaux 
lois du royaume (1. du 31 août 1830, art. 1 e r). 

44. Une ordonnance du 3 mars 1815 (arti
cle 1 e') obligeait les magistrats à se pourvoir, 
dans le mois de leur nomination, par devant 
le chancelier du sceau, pour obtenir des pro
visions signées du roi et revêtues du grand 
sceau. Le droit de sceau était fixé, pour les 
présiden ts et le procureur général, à deux cent 
vingt cinq francs; et, pourles conseillers, avo
cats généraux et greffiers, à cent soixante-dix 
francs, y compris l'honoraire du référendaire. 
Les deux tiers de ces droits devaient être por
tés au crédit du fonds de secours et pensions 
de retraite, créé en faveur des fonctionnaires 
de l'ordre judiciaire. Maiscetteordonnancen'a 
pas reçu son exécution; il a été pourvu au fonds 
de retraite par des secours plus directs et plus 
sûrs (Tarbé, p. 48) . — V. Fonds de retraite. 

45 . L'assemblée constituante donna un cos
tume uniforme à tous les magistrats de l'ordre 
judiciaire. (1. des 11-18 fév. 1791, art. 4). 
Ce costume, auquel on substitua, en 1795, 
une robe longue bleu clair et un manteau 
blanc avec ceinture rouge (1. 3 brum. an iv, 
art . 2) ( l) , a été remplacé, en l'an xi, pourles 



audiences ordinaires, par une simarre de soie 
noire, une ceinture rouge à glands d'or, une 
toge de laine noire à grandes manches, une 
toque de soie noire u n i e , une cravate tom
bante de batiste blanche ; et pour les audien
ces des chambres réunies , par une toge de 
laine rouge de la même forme que la noire , 
une toque de velours noir bordée d'un galon 
d'or, une cravate en dentelle. ( V. arrêté 20 
vendém. an xi, art. t et 2.) 

Indépendamment du costume du palais, 
les magistrats de la Cour de cassation sont au
torisés à prendre, à la ville, comme habit de 
cérémonie, le costume qui leuravaitété affecté 
par l 'arrêté consulaire du 23 frimaire an ix , 
c'est-à-dire l 'habit noir avec une broderie en 
or sur le parement et au collet. 

46. Le traitement des conseillers, fixé à 
hui t mille francs par la loi des t l - 1 8 février 
1791 , é levéàquinze mille par le décret du 16 
janv. 1804 et l 'ordonnance du 31 déc. 1 8 3 0 , 
réduit à douze mille par celle du 24 avril 1832, 
est aujourd'hui fixé à quinze mille francs par 
celle du 7 novembre 1837. La loi de 1791 veut 
que la moitié de ce traitement soit distribuée 
en droit de présence. A cet effet, elle prescrit 
au greffier de tenir un registre de pointe, afin 
que chaque mois il soit délivré à chacun des 
membres de la Cour un certificat constatant 
la portion qui lui revient dans le produit des 
feuilles d'assistance. (V. 1. des 11 fév. 1 7 9 1 , 
art . 2 ; 27 vent, an v m , tit. C, art. 73 ; 27 mes-
s. an xn, art. 3.) Il existe aussi, à la date du 
4 prairial an v m , un règlement sur le service 
intérieur, arrêté par la cour elle-même, et dont 
il est peut-être à regretter que les dispositions 
sur ce point soient tombées en désuétude. 

47. Les membres de la Cour de cassation 
sont soumis aux mêmes incompatibilités et 
aux mêmes empêchements que les membres 
des autres t r ibunaux. — V . Magistrats. 

48. Les membres de la Cour de cassation 
peuvent être récusés pour les mêmes causes 
qui autorisent la récusation des magistrats 
qui composent les autres t r ibunaux; mais le 
mode de récusation est soumis à des forma
lités spéciales. Les récusations ne peuvent 
être formées que par une requête en forme 
de vu d'arrêt , à peine, contre les parties, de 

devaient être du cru du territoire de la république 
ou de la fabrique nationale. ( L. 3 brum. an îv, 
art. 1"). 

500 fr. d 'amende et même de tous domma
ges-intérêts. Cette requête est remise au pre
mier président, qui charge un des membres 
de la Cour d 'en faire le rapport. Elle n'est 
point signifiée,mais seulementcommuniquée 
pa r l e rapporteur au magistrat récusé, lequel 
fait, sur les moyens de récusation, les décla
rations qu'il juge convenable. Ces déclara
tions sont faites devant la Cour, avant le ju
gement de l 'incident, sansautre formalité, et 
sans qu'il puisse êlre fait à ce sujet aucune 
procédure, à peine de nullité. 
» Si la récusation est rejetée, le plaideur doit 
être condamné à 200 fr. d ' amende, moitié 
envers le roi, et moitié envers les parties de 
l'instance. Cette amende esl acquise de plein 
droit, quand même il aurait été omis d'y pro
noncer. En aucun cas, elle ne peut être re 
mise ni modérée, sauf à l 'augmenter, s'il y 
échet (Règlement de 1738, 2 e part. , tit. I I , 
art . 1 , 2 , 3 et 4 ) . Ces dispositions ontété ap
pliquées par la Cour de cassation, les 14 no-
v e m b r e i 8 t 3 et 26 décembre 1837. (V.Tarbé, 
p . 228 , n° 4.) — V. Récusation. 

49. Aux termes de l'art. 29 de l 'ordon
nance du 15 janvier 1826, les conseillers doi
vent prendre rang et séance, dans les assem
blées générales, dans les audiences et les 
cérémonies publiques, suivant l'ancienneté ; 
mais cette disposition n'est pas observée : les 
membres de la Cour se placent sans distinc
tion et sans aucune préséance entreeux. L'an
cienneté n'est un litre de préférence que lors -
qu' i ls 'agit d 'obtenir le t i t rede doyen, de rem
placer un président absent ou empêché, et de 
vider un partage : e l le se règle par la date de 
l 'ordonnance de nomination (ordon. 15 j an 
vier 1826, art . 28 ) . 

50. Les conseillers à la Cour de cassation 
peuvent être nommés pairs de France après 
cinqans(Chartede 18 3 0 , art. 2 3 . — V . 1 . 29dé-
cembre 1831).Us avaient droit, sous la restau
ration, aux mêmes entrées que les présidents 
(ord. 1 e r nov. 1820 ) . 

51 . Minislère public. — L'institution du 
minislère public près la Cour de cassation est 
l'œuvre de la loi du 27 novembre 1790. « Il y 
aura auprès du tribunal de cassation, disait 
l'article 23 du titre 1 e r de celte loi, un com
missaire du roi, qui sera nommé par le r o i , 
comme les commissaires près les tr ibunaux 
de districl, et qui aura des fonctions du même 
genre. » Mais quand le 10 août eut entraîné 
la chute du pouvoir royal , les fonctions de 
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commissaire du roi furent supprimées; la loi 
des 1S-30 août 1792 chargea les juges du t r i 
bunal de cassation de nommer, par la voie du 
scrutin et à la majorité des suffrages, un com-
mis-saire du pouvoir exécutif et un substitut. 
Seulement le décret du 7 septembre 1792 
permit de confier ces fonctions aux magis
trats qui en étaient investis auparavant. La 
constitution de l'an ni maintint les fonctions 
de commissaire près de ce tribunal (art. 261); 
il en fut de même de la loi organique du 2 
brumaire an iv (lit. 1 e r , art. 6) et de celle du 
27 ventôse an vm (art. 67) . Le sénatus-con
sulte du 2S floréal an x n , en conservant les 
fonctions de commissaire du gouvernement, 
donna au magistrat qui en serait revêtu le 
titre de procureur général impérial (art. 136). 
Depuis la restauration, ce fonctionnaire prend 
celui de procureur général du roi. 

52. Comme il eût été impossible au procu
reur général de suffire aux nombreuses attri
butions qui lui sont confiées, la loi des 21 
septembre-14 oct. 1791 créa deux places de 
substituts, dont la nomination appartenait 
au roi. Ce nombre fut porté à trois par la loi 
du 29 septembre 1793 (art. i l ) . La création 
de cette nouvelle place fut la conséquence de 
la division du tribunal en trois sections. La 
loi du 12 vendémiaire, en aulorisantla Cour à 
se diviser en quatre sections, nécessita la 
création d'une quatrième place de subst i tut ; 
celle du 29 fructidor an vi, considérant qu'il 
était instant d'adopter des mesures efficaces 
pour accélérer la décision des affaires, porta 
à sept le nombre des subst i tuts ; celle du 27 
ventôse an vin le réduisit à six. Ce nombre 
n'a pas varié depuis lors ; mais ces magistrats 
ont abandonné leur ancienne dénomination : 
ils sont désignés sous le litre d'avocats géné
raux (décret du 19 mars i s i o , ar t . 2 ) . L'or
donnance du 15 janvier 1826 (article 50 ) 
voulait que le plus ancien des avocats géné
raux prit le tilrc de premier avocat général; 
mais aujourd'hui cette qualification n'appar
tient plus à l 'ancienneté, elle est conférée par 
le roi. ( V . ord. du 18 juillet 1 846 , art . 1 e r . ) 

53. La nominalion des officiers du minis
tère public a élé successivement déférée au roi 
(loi du 27 nov. 1790, art. 2 3 ) , à la cour elle-
même (loi du 7 sept. 1 7 9 2 ) , au conseil exécu
tif (décret du 29 sept. 1 7 9 3 ) , au directoire (loi 
du 2 b rum. an n , t i l . i " , art . 6 ), au premier 
consul (loi du 27 vent, an v in , l i t .6 , a r l . 6 7 ) : 
ils sont aujourd'hui nommés par le roi. 

Ces magistrats ne sont point inamovibles. 
bà. Pour être revêtu des fonctions du mi

nistère public, il fallait, dans l'origine, réu
nir les conditions qu'on exigeait des juges 
appelés à siéger au tribunal de cassation (loi 
du 1 e r déc. 1790 , art . 6; décret des 29-30 oct. 
1791 , article 1 e r . — V . suprà, n° 41) . Il suffi
sai t , aux termes de l'article 67 de la loi du 
27 ventôse an v m , d'être porté sur la liste 
nationale. Aujourd'hui il faut réunir les con
ditions d'âge et de capacité exigées pour tous 
les magistrats. — V . Magistrats. 

Les avocats généraux, après dix ans d'exer
cice, el le procureur général, après cinq ans, 
peuvent êlre promus à la pairie. 

55. Le procureur général prête serment 
entre les mains du roi ; les avocats généraux, 
à l 'audience solennelle où ils sont installés. 
Mais si un avocat général était nommé pen
dant les vacances, il pourrait être installé par 
la chambre des vacations. 

56. Des attributions importantes sont con
fiées au minislère public. Il est charge de re
quérir l'observation des lois dans les juge
ments à rendre (arl. 25 , ch. 5, conslit. 3-14 
sept. 1791); il doit être entendu dans toules 
lesaffaires (ord. 15 janv. 1826, art. 41) ; il est 
chargé de défendre celles qui intéressent l'état, 
d'après les mémoires qui lui sont fournis par 
les agents de l'administration (loi du 27 vent, 
an vm, lit. 6, art . 89); il surveille les procu
reurs généraux, leurs substituts et les avocats 
généraux près les tribunaux d'appel (sénatus-
consulte du 16 thermidor an x, tit. 4, art. 87). 
En matière civile, il agit d'office dans les cas 
spécifiés par la lo i ; il poursuit d'office l'exé
cution des dispositions des lois qui intéressent 
l'ordre public (loi du 20 avril 1810, art. 46). 
Il peut enfin , dans certains cas , se pourvoir 
en cassation, soit dans l'intérêt de la société, 
soit dans le seul intérêt delà loi. —V. infrà, 
tit. 3 , ch. 2 , sect. I " . 

57. Toutes les fonctions du ministère pu
blic sont personnellement confiées au pro
cureur général. Ce magistrat porte la parole 
aux audiences des chambres réunies et dans 
les assemblées générales de là cour ; il la porte 
aussi aux audiences des chambres, quand il le 
juge convenable (ord. i s j anv . 1826, art. 43). 

Les avocats généraux participent aux fonc
tions du ministère publ ic , sous la direction 
du procureur général. C'est en son nom qu'ils 
portent la parole dans les audiences descham-

I bres , ou en son absence, dans les audiences 



des chambres réunies et dans les assemblées 
générales (ord. 15 janv. 1826, ar t . 45 , 46; dé
cret du 8 mars 1813, ar t . 1 et 2) . 

58. L'article 59 de la loi du 27 ventôse an 
vin charge le procureur général de porter à 
la connaissance du roi les diverses vacances 
qui peuvent survenir (Tarbé, p . 99) . Tout le 
service intér ieur du parquet est dirigé p a r l e 
procureur général seul; les avocats généraux 
y demeurent absolument étrangers. Dans l'u -
sage, ce sont les secrétaires du parquet qui 
remettent au greffe les dossiers destinés aux 
avocats généraux, et c'est du greffe que ces 
magistrats les reçoivent directement. 

59. Le commissaire du roi ne reçut d'abord 
qu 'un traitement de huit mille francs; la loi 
du 27 ventôse an vin (art. 72) lui accorda un 
supplément de cinq mille francs. Ce traite
ment fut porté, pour le procureur général, 
à (rente mille francs, par le décret du 27 
messidor an x n ; à quarante mille, par l'or
donnance royale de 1 822 ; il fut réduit à trente-
cinq mille par celle du 31 décembre 1830; 
à vingt-cinq mille par celle du 24 avril 1832; 
il aétédéfinilivemenllixéà trente millefrancs 
par la loi du 7 novembre 1837. 

Le décret du 16 janvier 1 804 accordait au 
premier avocat général un trai lcmenlde dix-
sept mille cinq cents francs. Après de nom
breuses variations, il est aujourd'hui fixé à 
dix-huit mille francs. Le traitement des au
tres avocats généraux a varié depuis dix-sept 
mille cinq cents francs (décr. de 1804), jus
qu'à douze mille (ord. du 24 avril 1832); il 
est aujourd'hui, comme sous l'ordonnance de 
1830 , de quinze mille francs (ord. de 1837) . 

60. Deux secrétaires sont attachés au ser
vice du parquet. 11 n'en fut d'abord institué 
q u ' u n , sous le titre de commis du parquet 
(loi du 2 b rum. an iv, art . 10). Le décret du 
27 messidor an xn en ajouta un second (ar 
ticle 5), et les désigna l'un et l 'autre sous le 
nom de secrétaires du parquet, nom qu'ils 
ont conservé jusqu'à ce jour. Il existe au 
jourd 'hui trois secrétaires, dont le premier 
prend le titre de secrétaire en chef (ord. du 
27 nov. 1834 , ar t . 2 ) . 

Le décret du 29 frimaire an iv allouait 
aux commis du parquet la moitié du traite
ment des juges (art. 5) . Aujourd'hui, le pre
mier secrétaire reçoit six mille francs, le se
cond deux mille quatre cents francs, et le 
troisième dix-huit cents francs (ord. du 27 
nov. 1834, ar t . 1). 

6 1 . Greffier en chef. — Commis-greffiers. — 
La loi du 27 novembre 1790 établit un gref
fier auprès du tribunal de cassation. Il de
vait être nommé par les membres de ce tri
bunal à la majorité absolue des voix, et ne 
pouvait êlre révoqué que pour prévarication 
judiciairement constatée. La loi du 2 b ru
maire an iv fit disparaître cette restriction, et 
donna à la Cour le droit de le révoquer pure
ment et simplement (lit. 2 , art. 7) . Ce droit 
fut transféré au premier consul, de qui devait 
émaner la nomination. ( V. 1. du 27 vent, 
an v in , ar l . 67 et 92.) Aujourd'hui le grefiier, 
qui, en vertu de cette dernière loi, prend le 
titre de greffier en chef, ne peut être révoqué 
que par ordonnance royale. Depuis la loi du 
28 avril 1816 ,1e greffier en chef a le droit de 
présenter un successeur, s'il n'a pas été des
titué. — V. Office. 

62. Sous l 'empire de la loi de 1790, une 
seule condition était requise pour être gref
fier, l'âge de vingt-cinq ans. (V. ar t . 26. ) La 
loi du 27 ventôse an vin déclara que le p re 
mier consul ne pourrait prendre le greffier 
que dans la liste nationale (art. 67) . L'ordon
nance du 15 janvier 1826 exige que le greffier 
en chef soit licencié en droit, et âgé de vingt-
scpl ans accomplis. (V. § 7, a r t . 73.) 

63. Le grefiier était autorisé, par l 'art. 36 
de la loi du 27 novembre 1790, à se choisir 
des commis, lesquels, après avoir prêté ser
ment, devaient, sous la responsabilité du chef 
qui les avait choisis, faire le service auprès 
des deux sections ( art. 2 6 ). La loi du 2 bru
maire an iv donna au greffier seulement le 
droit de présenter au tr ibunal, pour les faire 
inst i tuer , quatre commis-greffiers, dont un 
devait être spécialement attaché au dépôt ci
vil; mais elle lui permit de les révoquer (tit. 2 , 
art . 8). Elle l'autorisait, en outre, à nommer 
six employés révocables à son gré, pour rem
plir les fonctions de commis d'ordre et d'ex
péditionnaires (art. 9). — V. aussi loi du 27 
ventôse an vin, lit. 4, art . 67 et 68 . 

Aujourd'hui, il lui appart ient de présenter 
à la Cour et de faire admettre au serment 
les commis-greffiers nécessaires pour le ser
vice; ils doivent être âgés de vingt-cinq ans 
et licenciés en droi t , et ne peuvent être r é 
voqués qu'avec l 'agrément de la Cour. Dans 
le cas de faute grave, la Cour peut, sur les 
réquisitions du procureur général, et le com
mis-greffier entendu ou dûment appelé, or
donner que celui-ci cessera sur-le-champ ses 



fonctions. Le greffier en chef est tenu ée 
le remplacer dans le délai fixé par la Cour 
( décr. du 6 juill . 1810 , art . 5 8 ; ord. du 
janv. 1826, art. 76 ) . 

64. Le greffier en chef tient la plume aux 
audiences solennelles et aux assemblées gé 
nérales ; il la tient aussi aux audiences des 
chambres , lorsque le service l'exige. Les 
commis-greffiers tiennent la plume aux au 
dienees ordinaires, quand le greffier en chef 
s'abstient d'y paraître, (ord. p r é c , art . 7 7) 
Du reste , pour la régularité du service 
chaque chambre de la Cour est assistée du 
même commis-greffier. 

65 . Le greffier dépose chaque année au par 
quet de la Cour, dans les quinze premiers 
jours du mois de septembre, un état certifié, 
contenant i° le nombre des causes jugées 
contradicloirement dans chaque chambre de
puis le 1 e r septembre de l 'année précédente ; 
2° le nombre des causes jugées par défaut ; 
3° le nombre des affaires restant à juger. Le 
procureur général transmet immédiatement 
cet état au garde des sceaux (ib., ar t . 79), 

66. Le greffier prête serment devant la Cour, 
ainsi que ses commis. La loi du 28 avril 1816 
(art. 88) l'assujettit à un cautionnement de 
8 ,000 fr. — V. Cautionnement de fonction
naires. 

67. Le greffe est ouvert tous les jours, ex 
cepté les dimanches et fêtes, aux heures fixées 
par la Cour ( ord. du 15 janv. 1826, art. 78). 
La loi n'impose pas d'autre obligation au gref
fier à cet égard; on ne peut l 'astreindre à le 
tenir ouvert, soit d'autres jours, soit à d'au
tres heures, soit pendant un temps plus long. 
( V . Cass. 6 avril 1842 , S.-V. 4 2 . 1. 2 8 9 ; 
J. P . 1842. 2 . 4 8 5 ) . 

68. Le décret du 28 janvier 1791 n'allouait 
au greffier, outre les taxations pour les ex
péditions, que le tiers du traitement des 
juges. L'article 4 du décret du 29 frimaire 
an iv lui en attr ibua les cinq sixièmes, mais 
il déclara en même temps que les droils et 
émoluments du greffe seraient perçus pour 
le compte de la nation, que le greffier serait 
tenu d'en arrêter l'état à l'expiration de 
chaque mois, de le faire viser par le prési
dent du tr ibunal et le commissaire du pou
voir exécutif, et d'en verser, sans délai, le 
moniant entres les mains du receveur de 
l 'enregistremeut. L'art . 5 accordait aux com
mis-greffiers la moitiédu trailementdes juges, 
cl les deux sixièmes aux commis expédition-

| naires. La l o i du 27 ventôse an vm alloua 
une somme de 36 ,000 fr. au greffier en chef, 
tant pour son traitement et celui de ses com
mis et expéditionnaires, que pour toutes les 
fournitures du greffe (ar t . 74 ). Cette somme 
fut portée à 42 ,500 fr. par la loi du 27 mes
sidor an xn ( a r t . 4 ) . L'ordonnance du 31 
décembre 1830 la réduisit à 39 ,500 fr. (art. 5). 
Depuis le 1 e r janvier 1835, elle a été reportée 
à 42 ,500 fr. (ord. 27 nov. 1834, art. i " ) . 

69. Division de la Cour en sections. — La 
division de la Cour en trois sections remonte 
au décret du 29 septembre 1793. Ce n'est pas 
que, sous l'ancien conseil des parties, les re
quêtes en cassation fussent admises sans exa
men préalable; elles étaient au contraire sou-
misesà uneépreuve préliminaire. Nouslisons 
en effet, dans l 'art . 2 1 , lit. 4, première partie, 
du règlement de 1 738, qu'aucune requête en 
cassation ne pouvait être portée au conseil 
sans avoir été préalablement communiquée 
aux sieurs commissaires nommés en général 
pour l'examen des demandes en cassation. 

70. En instituant le tribunal de cassation, 
la loi du 27 novembre 1790 chargea ce tri
bunal de nommer, tous les six mois, vingt de 
ses membres pour former un bureau qui, 
sous le litre de bureau des requêtes, aurait 
pour fonctions d'examiner et de juger si les 
requêtes en cassation ou en prise à partie 
devaient être admises ou rejetées. Cepen
dant la multiplicité des affaires entravant le 
service et ne permettant point au tribunal de 
les expédier avec assez de rapidité, le décret 
du 22 août 1793 crut devoir en accuser la 
mauvaise volonté des magistrats, et, par un 
article aussi injuste qu'inconvenant, il dé
clara que le tribunal serait tenu, à peine de 
destitution, de juger dans deux mois, à comp
ter d u j o u r d u pourvoi, toutes les affaires dont 
les pièces et les moyens lui seraient complète
ment parvenus; et, pour le meltreà mêmede 
remplir cetle tâche, il L'autorisa provisoire
ment à se diviser en trois sections. La pre
mière de ces sections devait former.le bureau 
des requêtes ; les deux autres devaient former 
les sections de cassation (art. 1 et 2). 

71. La loi organique du 2 brumaire an iv 
rendit définitive celte division provisoire, et 
prescrivit de répartir les cinquante juges com
posant alors le tribunal en trois seclions 
(lit. r r , ar t . 1"). La première devait statuer 
sur l'admission des requètesencassation ouen 
prise à pa r t i e , et définitivement sur les de-



mandes, soit en règlement de juges, soit de 
renvoi d'un tribunal à un autre (lit. 1 e r , 
ar t . 3) ; la seconde, sur les demandes en cas
salion ou en prise à par t ie , lorsque les re
quêtes auraient été admises ; et la troisième, 
sur les demandes en cassation en matière cri
minelle, correctionnelle ou de police (ibid.). 

72. Cette division, confirmée par l 'art. 6 0 , 
titre 6 , de la loi du 27 ventôse an vin, 
devait avoir lieu par la voie du sort pour 
la première fois (art. 61) . La loi organique 
du 2 brumaire an iv, titre 1 e r , art . 2 , avait 
prescrit un mode particulier de roulement: 
tous les six mois et à tour de rôle , cinq 
juges de chaque section en devaient sortir 
pour passer dans une autre. Ce mode fut 
changé par l'article 6 6 , titre 6 , de la loi du 
27 ventôse an vin. Aux termes de cet ar
ticle , il devait sortir chaque année quatre 
membres de chaque section, pour être répar
tis dans les deux autres. Ces quatre membres 
devaient être désignés, pour les trois pre
mières années, par le sort, qui devait régler 
également leur répartition ; mais les noms du 
président du tribunal el des deux présidents 
de sections ne pouvaient être compris dans 
le tirage annuel qu'à l 'expiration de la troi
sième année de leur présidence. 

73. Toutes ces dispositions ont échoué de
vant les immenses inconvénients du roule
ment . Elles ont pourtant reçu leur exécution 
jusqu'en 1815; mais depuis, les registresde la 
Cour n'en font plus mention, et l 'ordonnance 
du 15 janvier 1826 ne les r enouve l l e r a s . 
« Il est facile de voir , dit M. Tarbé (p. 33), 
que le principal but de la Cour de cassation 
étant l'uniformité de la jurisprudence , c'est 
déjà bien assez que les remplacements néces
sités par le décès des anciens conseillers, et 
quelquefois par les mouvements poli t iques, 
comme en 1815 et 1830 , portent à cetle ju
risprudence des atteintes funestes, en ébran
lent les fondements, et remettent en ques
tion les doctrines qui semblaient les plus 
constantes: le roulement n 'aurai t d'autre but 
que de multiplier les incertitudes et de pro
longer les discussions. » 

7h. Non-seulementlesdispositionsqui pres
crivaient le roulement sont tombées en dé
suétude, mais il est d'usage que lorsqu'une 
nouvelle nomination al ieu, l emembrequ i en 
est l'objet occupe le fauteuil de celui qu'il 
remplace, à moins qu'un desmagistratsdesau-
tres chambres ne désire changer de service, 
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faculté qu 'une délibération de la Cour, du 
8 décembre 1831 , accorde expressément aux 
anciens : « A chaque vacance de siège, y est-il 
dit, il est loisible aux anciens membres de la 
compagnie qui le désirent, avec l 'agrément 
des présidents respectifs de la chambre qu'ils 
voudront quitter et de celle où ils désirent 
êlre admis et du premier président , de 
passer aux sièges vacants. » Il est rare que 
les membres de la Cour profitent de ce droit. 

75. Les lois ont prévu le cas où le besoin 
du service nécessiterait une chambre tempo
raire. Elles disposent que, dans ce cas, la Cour 
de cassalion est autorisée à former, pour aussi 
longtemps qu'il sera nécessaire, une qua
trième section, à l'effet de juger les affaires 
criminelles ou civiles arriérées, ou qui pour
raient rester en relard à l'avenir (I. 12 vend, 
an v i , art. 1 e r ) . Cette section doit êlre com
posée de douze membres , et peut juger à 
neuf. Les douze juges sont pris en nombre 
égal dans chacune des trois sections perma
nentes. Une chambre temporaire, instituée le 
4 brumaire an vu, a duré jusqu'à la fin de 
germinal an v m . 

76. La composition de chacune des sections 
de la Cour a dû suivre les variations qu'a 
subies la composition de la Cour elle-même. 
Aujourd'hui que la Cour ne se compose 
plus que de quarante-cinq conseillers, non 
compris les présidents, chaque section est 
formée de quinze conseillers et d'un prési
dent. Mais ce nombre n'est pas nécessaire 
pour la validité des jugements; il suffit que 
la présence de onze membres soit constatée. 

77. Chacune des chambres est présidée par 
un président de la Cour, à moins que le pre
mier président ne tienne l'audience. En cas 
d'absence, le président esl remplacé par le 
doyen ou par le plus ancien des conseillers. 

78. Les fonctions du ministère public au 
près de chacune de ces chambres sont rem
plies par le procureur général, ou par celui 
des avocats généraux qu'il y at tache; il peut 
les y employer pour le temps qu'il juge con
venable et pour les affaires qu'i l juge à pro
pos de leur confier (ord. 15 janvier 1826, 
art . 47). 

79. La Cour se réunit en audience solen
nelle sous la présidence de son premier pré
sident. Ces réunions, auxquelles concourent 
toutes les chambres, ont lieu chaque année 
lors de l'ouverture de l'année judiciaire. Elles 
sont exigées par la loi, lorsqu'après un p re -



mier arrêt de cassation, la cour de renvoi a 
adopté la doctrine de l 'arrêt cassé, et qu 'un 
nouveau pourvoi, fondé sur les mêmes mo
tifs, ramène l'affaire devant la Cour de cas
sation. — V. infrà, tit. 6 . 

Nous ferons connaître dans le chapitre sui
vant les attributions de la Cour et de chacune 
de ses chambres. 

80. Prérogatives de la Cour. — La Cour 
de cassation occupe le premier rang dans 
l 'ordre hiérarchique des corps judiciaires, et 
le cinquième parmi les corps constitués de 
l'état. Elle a préséance surla cour des comptes. 

81 . Toutefois elle n'a rang et séance que 
dans les cérémonies publiques auxquelles elle 
esl invitée par lettre close du roi (décr. du 
24 messid. a n x n ) . Le sénatus-consulte du 
28 floréal an xn disposait qu'elle assisterait à 
la prestation du serment de l 'empereur. Elle 
ne fut convoquée ni pour le sacre de Char
les X , ni pour la prestation de serment du 
duc d'Orléans. 

Sous l 'empire, c'était le grand-maître des 
cérémonies qui convoquait la Cour, lorsqu'il 
s'agissait de visites au château. Depuis la 
restauration, elle ne se rend qu'aux cèrémo 
nies où elle est expressément invitée par 
ordre du roi : elle s'y rend en costume; dans 
les autres circonstances, elle est toujours en 
habi t de ville. 

82. La Cour de cassation envoie des dépu-
tations aux souverains étrangers qui se trou
vent dans la capitale. En l'an x m , vingt-trois 
de ses membres, parmi lesquels se trouvaient 
le procureur général et deux avocats géné 
raux, visitèrent, en son nom, le souverain 
pontife. 

La Cour esl tenue de complimenter les 
gardes des sceaux à leur avènement au mi 
nistère (décr. du 24 messid. an xn ) ; elle en 
voie, à cet effet, une députation qui se pré
sente en habit de ville. 

83. Lorsque la Cour de cassalion se rend 
en corps auprès du roi, ou à une cérémonie 
publique, il lui est donné une garde d'hon
neur composée de quatre-vingis hommes , 
commandés par un officier supér ieur ; les 
postes devant lesquels la Cour passe avec son 
escorte présentent les armes el les tambours 
rappellent ( décr. du 24 messid. an xu , tit. 2 0 , 
art . i c r ) . Lors de la cérémonie du sacre de 
l 'empereur, cette garde d 'honneur n'avait pas 
été comprise dans le programme; la Cour ré
clama le 6 frimaire, et elle lui fut envoyée. 

Dans les cérémonies funèbres qui ont lieu 
à l'occasion du décès de l 'un de ses membres, 
la Cour envoie une députation, et invite les 
grands corps de l'état à se joindre au cortège. 
Jusqu'ici les quatre coins du drap ont été 
tenus par trois conseillers et un avocat gé
néral. 

84. L'art . 78 du décret du 6 juillet 1810 
portait que les portraits des magistrats morfs 
dans l'exercice de leurs fonctions, et qui se 
seraient illustrés par un profond savoir, par 
une pratique constante des vertus de leur 
état, et par des actes de courage et de dévoue
ment, pourraient être placés dans une des 
salles d'audience, en vertu d'un décret rendu 
trois ans après la mort du magistrat, sur le 
rapport du ministre de la justice, le Conseil 
d'état entendu. Ce décret n'a reçu qu'une 
exécution incomplète; la statue de Tronchet, 
qui organisa la Cour, est placée dans la bi
bliothèque ; mais le portrait d'Henrion de 
Pansey, que tant de titres recommandaient 
au respect et à la reconnaissance publique, 
n'a encore trouvé place que dans la galerie qui 
mène à la chambre des requêtes. 

85. Les présidents, conseillers, procureurs 
généraux et avocats généraux à la Cour de 
cassalion sont dispensés de la tutelle ( C. civ., 
4 2 7 ) . Tous les membres de la Cour peuvent 
également se dispenser du service de la garde 
nationale (1 . du 17 juillet 1816, art. 26). Les 
fonctions de présidents, procureurs généraux 
et avocats généraux sont incompatibles avec 
ce service ( ibid., art . 26 ; loi du 22 mars 1831, 
art. 11 el 28 ). Us sont de plein droit appelés 
à l'assemblée des électeurs communaux (1. du 
21 mars 1831, art . i l ). 

86. Après trente ans de service, les prési
dents et conseillers peuvent obtenir le titre 
de président ou de conseiller honoraire (décr. 
6 ju i l l . 1810, art. 7 7 ; ord. 15 fév. I815;1. 
16 ju in 1 824 ). Ce titre est conféré par or
donnance royale, et assure à celui qui l'ob
tient le droit de siéger et de voter avec les 
autres membres de la Cour. Le magistrat 
honoraire jouit d'ailleurs des honneurs et des 
prérogatives qui appartiennent aux magistrats 
en exercice. 

87. « Dès sa création, dit Meyer, la Cour 
suprême fut regardée comme une institution 
éminemment ut i le ; elle concentrait, dans un 
seul et même foyer, tout ce qui se passait 
d' important dans l'application des lois, sur 
toute re tendue de la France; elle offrait un 



moyen facile et sûr de comparer les points 
les plus intéressants des différentes législa
tions qui régissaient les diverses parties du 
territoire français; elle indiquait les défauts 
comme les avantages de chacune d'elles; elle 
tendait à améliorer les unes par les au t res , à 
généraliser ce qui pouvait être le plus utile, 
à d iminuer les inconvénients les plus frap
pants , à rapprocher ce qu'il y avait de plus 
disparate, à rendre uniforme la marche des 
affaires : elle préparait lentement l 'unité de 
législation. Un tr ibunal composé de membres 
tirés des parties les plus éloignées du royau
m e , nourris dans des principes différents, et 
souvent opposés, habitués à voir les mêmes 
objets sous des points de vue peu sembla
bles, devait bientôt faire adopterdes maximes 
fixes et invariables, dans lesquelles toules les 
législations qui appartenaient à chacune des 
provinces venaient se fondre en un seul 
corps de doctrine; et ce t r ibunal , plus que tout 
a u t r e , était dans le cas de présenter des ob
servations solides et fondées sur les nouveaux 
projets d 'un Code qu'on se proposait d'intro
duire ; il contenait les éléments théoriques et 
pratiques pour adapter à une législation nou
velle tout ce que les lois et coutumes par
tielles pouvaient avoir de véritablement 
utile » (t. 4, p . 414) . 

C'est dans cette vue que l'assemblée con
stituante avait prescrit au tr ibunal de cassa
tion d'envoyer, chaque a n n é e , à la barre du 
corps législatif, une députation de huit mem
bres, pour lui présenter l 'état des jugements 
rendus, avec la notice abrégée de chaque af
faire et le texte de la loi sur lequel serait 
basée la cassation (décret du 27 nov. 1 790 , 
art . 24; Constit. des 3-14 sept. 1 7 9 1 , chap. 5, 
art . 22 ; 5 fructidor an m , art . 257) . La loi 
organique du 27 ventôse an vm allant plus 
loin, appela directement le tr ibunal de cassa
tion à examiner les divers points sur lesquels 
l 'expérience lui aurait fait connaître les vices 
ou l'insuffisance de la législation (art. S6). 

Cet usage étant tombé en désuétude, les 
consuls voulurent le faire revivre, et un ar
rêté prescrivit au tr ibunal de cassation d'en
voyer, chaque année, dans le cours du mois 
de fructidor, une députation de douze de ses 

li?1 membres , pour présenter aux consuls, en 
i' Conseil d 'é ta t , les ministres présents, le ta

bleau dont nous venons de parler. Là de-
f vaient, en outre, être exposés les moyens de 

prévenir les cr imes, d'atteindre les coupa-
V I I . 

bles, de proportionner les peines aux délits, 
el d'en rendre l'exemple le plus uti le, de per
fectionner les différents codes, de réformer 
les abus qui se seraient glissés dans la dis
tribution de la just ice, et d'établir dans les 
tribunaux la meilleure discipline, tant à l 'é
gard des juges qu'à l'égard des officiers m i 
nistériels. Le ministre de la justice devait, 
de son côté, rendre compte , dans la même 
séance et en présence des députés du tribunal 
de cassation, des observations qu'il aurait re
cueillies sur les mêmes objets (arrêté du 5 
vent, an x ) . 

Aujourd'hui , tou tes ces choses on t cessé, ou 
du moins elles sont remplacées par la simple 
communication de tableaux statistiques, où 
le nombre des pourvois et desarrêts est donné, 
sans doute avec exactitude, et où l'on apprend 
combien les différentes juridictions offrent 
d'éléments matériels à la cassation. Ainsi des 
chiffres sans valeur sont substitués à ces tra
vaux intellectuels, à ces communications sa
vantes, dont l 'ancienne législation faisait un 
moyen de force pour les pouvoirs législatif 
et judiciaire. 

88. Vacances el Congés. — La Cour de 
cassation avait été comprise dans la catégorie 
des tr ibunaux auxquels la loi des 17-23 sep
tembre 1791 accordait deux mois de vacances. 
Mais la loi du 21 fructidor an iv et l 'arrêté 
du 5 fructidor an v ni , comprenant mieux à 
quels besoins répondait l ' institution de ce 
tribunal suprême, décidèrent qu'il n'y aurait 
pas de suspension des audiences. C'est qu'en 
effet l'action de la loi doit être permanente ; 
il importe au bien public que la juridiction 
chargée d'en venger les injures ne sommeille 
jamais. 

89. En 1815 d'autres idées prévalurent, et 
une ordonnance du 24 août rendit à la Cour 
de cassation un loisir q u e , durant l 'empire, 
elle n'avait ni envié ni demandé. Seulement, 
comme les affaires criminelles ne peuvent pas 
souffrir de retard, et qu'il y a certaines af
faires civiles dont la solution ne pour ra i t , 
sans de graves inconvénients, être suspendue, 
l'exception fut maintenue pour la chambre 
criminelle, et l 'ordonnance la chargea d é j u 
ger non-seulement les affaires cr iminel les , 
mais aussi les affaires civiles qui présente
raient un caractère d'urgence (article 2) . — 
V. infrà, tit. 2 , chap. 2 , sect. 3 , et tit. 5 . 

90. Prévoyant le cas où cette chambre ne 
pourrait se composer, par suite d'absence im-



prévue, d'empêchement ou de maladie de 
quelqu'un de ses membres , l'ordonnance 
lui permet d'appeler, pour se compléter, des 
juges pris dans les deux sections civiles. A 
cet effet, celles-ci doivent désigner, avant le 
I * septembre, deux membres chacune, pour 
servir au besoin de suppléants dans la section 
criminelle (art. 4). 

9 1 . Les membres de la section criminelle 
peuvent obtenir des congés pour suppléer aux 
vacances dont ils sont privés. Si l'absence ne 
doit pas se prolonger plus d'un mois , ce 
congé est accordé par le premier président. 
Si elle doit aller au delà, il ne peut être 
donné que par le garde des sceaux; c'est 
aussi au garde des sceaux qu'appartient le 
droit de proroger au delà d'un mois les con
gés accordés par le premier président (ord. 15 
janv. 18-26, art . 52) . 

Les autres membres de la Cour peuvent 
aussi demander, pour des causes déterminées, 
des congés qui leur sont délivrés de la même 
manière (ar t . 51 et 52 ). 

Le procureur général a le droit d'accorder 
des congés d'un mois aux avocats généraux; 
et s'ils dépassent ce terme, le garde des sceaux 
prononce (art. 53) . 

L'absence du premier président et du pro
cureur général ne peut être autorisée que par 
le ro i , sur le rapport du garde des sceaux 
(art. 62) . 

92. Toute demande de congé doit être for
mée par écrit, et accompagnée d'une attesta
tion du président de la chambre dont l 'au
teur de la demande fait partie, constatant 
que le service ne souffrira pas de son absence 
(a r t . 55 et 57 ). Le premier président trans
met tous les six mois au garde des sceaux 
l'état des congés par lui accordés pendant le 
semestre: le procureur général fait la même 
communication pour les congés qui émanent 
de lui (ar t . 61 ). 

93. Bibliothèque. — Lorsque l'assemblée 
constituante eut supprimé l 'ordre des avocats 
au parlement de Paris, par le décret des 2-11 
septembre 1790, la riche bibliothèque de cet 
ordre célèbre fut considérée comme une pro
priété nationale et affectée au comité de lé
gislation. En l'an iv , Mer l in , alors ministre 
de la just ice, crut devoir en at tr ibuer une 
grande partie à la Cour de cassation, qui la 
possède encore, quoiqu'en 1810 l 'ordre des 
avocats ait élé rétabli. 

La direction de celte bibliothèque fut d 'a

bord confiée, sous la surveillance du prési
dent, à un membre de la Cour. Les commis du 
parquet étaient chargés d'en faire le service 
sous les ordres du directeur. Depuis l'ordon
nance royale du 15 janvier 1 8 2 6 , la biblio
thèque est sous la garde d'un conservateur 
nommé par la Cour, sur la proposition du 
conseiller directeur (art. 82) . Cet état de cho
ses a été maintenu jusqu'à ce jour. Il est al
loué au conservateur un traitement annuel 
de 3 ,000 fr. 

9k. Un concierge et des garçons de bureau 
sont affectés au service de la Cour de cassa
tion; il est alloué au premier un traitement 
annuel de 1,200 fr., et de 1,000 fr. aux der
niers. Dans l'origine, la loi se contentait d'al
louer au tribunal de cassation une somme de 
5,000 fr. par an; moyennant cette allocation, 
il devait pourvoir lui-même au traitementdu 
concierge, [à l 'éclairage, au chauffage et au
tres menues dépenses. C'est pour cela que le 
ministre de l ' intérieur ayant demandé que 
le traitement du concierge fût fixé par la Con
vention, celle-ci passa à l'ordre du jour, par 
un décret du 9 juin 1793. Mais il élait évi
dent que cette somme ne pouvait suflire à 
toutes ces dépenses; aussi l'allocation annuelle 
a-t-elle été portée à 12,000 fr. par le décret 
du 27 messidor anxi i . 

SECT. 2 . — Avocats à la Cour de cassation, 
— Huissiers. 

95. Avocats. — On ne connaissait point 
anciennement les offices d'avocats au conseil. 
Les affaires dont ils auraient pu être chargés 
n'étaient poinlassezmultipliées pourqu'il fût 
nécessaire d'en créer ; les parties présentaient 
elles-mêmes leurs requêtes et obtenaient une 
décision sans aucun appareil de justice. Dans 
la suite, la procédure s'étant compliquée (V. 
suprà, n° 17) et les procès devenant plus longs 
et plus difficiles, il fallut recourir à des juris
consultes exercés, et ce fut aux avocats au par
lement de Paris qu'on s'adressa. Les avocats 
des autres cours ayant voulu partager avec 
ceux-ci le droit de faire des écritures et de 
plaider dans les affaires portées au conseil, 
il fut fait un règlement qui attribua exclusi
vement ce privilège à ceux des avocats des 
cours souveraines qui auraient obtenu une 
matricule du chancelier et prêté serment en
tre ses mains. —V. Tolozan, p . 760. 

96. En 1585, un nouveau règlement fixa 
à dix le nombre des avocats aux conseils qui 



auraient le droit d'y instruire les affaires; 
mais des besoins d'argent firent modifier cet 
état de choses en 1 6 4 3 . Un édit du mois de 
septembre créa des charges en titre d'offices, 
et de dix les porta à cent soixante. On ne s'en 
tint pas là : quelques annéesaprès, le nombre 
des avocats aux conseils fut fixé à deux cents, 
puis à deux cent trente, et finalement réduit 
à cent soixante-dix. 

En 1738, le chancelier d'Aguesseau ayant 
diminué les frais et abrégé les formes de la 
procédure, les avocats aux conseils refusèrent 
d'exécuter le nouveau règlement. Cette résis- ' 
lance provoqua un édit qui supprima les cent 
soixante-dix charges existantes, et en créa 
soixante-dix nouvelles, auxquelles on en 
ajouta trois autres quelques années après. 
Ainsi le nombre des avocats au conseil élait 
de soixante-treize, et ne fut plus modifié jus
qu'à la révolution. 

97. En 1 7 9 1 , la destruction du conseil des 
parties entraîna celle des avocats qui postu
laient devant lui ; cependant il leur fut per
mis d'exercer provisoirement les fonctions 
d'avoués au tribunal de cassation. Quelques 
mois plus tard, les avoués étaient supprimés, 
et toute personne était investie du droit de se 
faire représenter dans les instances en cassa
tion, par un simple fondé de pouvoirs, pourvu 
qu'il justifiât d'un certificat de civisme. 

La barrière ouverte, le prétoire fut inondé 
d'une foule d'agents d'affaires, qui, sans in
struction, ignorants des lois, inexpérimentés 
dans les affaires, souvent dénués de probité, 
étaient plus propres à porter la confusion 
dans les procès qu'à les simplifier et à les 
expliquer. Aussi, quand les temps furent 
plus calmes, le tribunal de cassalion s'em
pressa de demander le rétablissement d'avo
cats ou d'avoués auprès de sa juridiction (dé-
lib. du 15 messid. an v ) . 

98. La loi du 27 ventôse an vin accueillit 
el sanctionna ce vœu. Des avoués furent éta
blis près le tribunal de cassation, avec le droit 
exclusif de postuler et de prendre des conclu
sions devant lui (art. 94) . Ces avoués devaient 
être nommés par le chef du gouvernement, 
sur la présentation du tribunal (arl. 95). La 
loi réservait aux parties la faculté de se défen
dre elles-mêmes, verbalement ou par écrit , 
ou de faire préparer leur défense par qui elles 
jugeraient à propos. 

99 . Le décret du 25 ju in 1806, en conver
tissant le titre d'avoués auprès de la Cour de 

cassation en celui d'avocats à la même Cour, 
ajouta qu'il n'était innové en rien à ce qui avai t 
été réglé pour leur discipline et l'exercice de 
leurs fonctions. 

100. Indépendamment de ces avocats pos
tulants devant la Cour de cassalion, il existait 
un autre collège d'avocats attachés à la ju r i 
diction du Conseil d'étal. Une ordonnance du 
10 juillet 1814, reconnaissant «qu ' i l y avait 
nécessité de mettre le Conseil d'état et ses co
mités en mesure de procéder sans retard à l ' in
struction el à la décision des affaires suscepti
bles d'y être portées, et que l'un des moyens 
d'y parvenir, en écartant de la suite du con
seil et des comités les solliciteurs et les gens 
sans aveu, était d'y attacher, pour la défense 
des parties, des hommes d'une capacité et 
d'une moralité éprouvées, en nombre suffisant 
pour laisser une juste latitude au choix et à 
la confiance publ ique , décida que le nombre 
des avocats au conseil ne pourrait excéder 
soixante, et déclara qu'ils seraient soumis aux 
règles de discipline portées dans l'arrêté du 
28 juin 1738. 

101. C'était donc deux collèges d'avocats 
établis, l'un pour le Conseil d 'état , l 'autre 
pour la Cour de cassalion. Mais il est à re 
marquer que quoique les charges fussent 
distinctes, elles étaient possédées en général 
par les mêmes avocats, tant il semblait na
turel que les deux corporations n'en fissent 
qu 'une . Cette fusion s'opéra définitivement en 
1817, en vertu d'une ordonnance qui fixa le 
nombre des titulaires à soixante, et qui con
féra à la Compagnie la dénomination d'ordre 
des avocats aux conseils du roi el à la Cour 
de cassation. (V. ord. 10 sept. 1817 , art. 1 e r , 
2 et 3.) La même ordonnance détermina le 
mode d'organisation et de renouvellement du 
conseil de discipline, et abrogea par le fait 
l'arrêté du 13 frimaire an ix, qui avait été jus
que-là le règlement fondamental de la com
pagnie. Cette ordonnance est encore aujour
d'hui en pleine vigueur, et a cela de remar
quable qu'elle fait prédominer, dans les fonc
tions mixtes de l'avocat aux conseils du roi et 
à la Cour de cassation, le caractère de l'avocat 
sur celui de l'officier ministériel. (V. notam
ment l 'art. 14.) 

102. l 'our être avocat à la Cour de cassation, 
il faut êlre Français, âgé de vingt-cinq ans 
acecomplis (décr. du 25 juin 1806, ar t . 3 4 ) , 
licencié en droit, justiGer d'un stage de trois 
ans (dèlib. du 15 fév. 1827) , et avoir satislait 



aux lois sur le recrutement (décr. 17 therm. 
an xn. — V. Ach. Morin , De la discipline, 
I. 1, p . ICO). Indépendamment de ces garan
ties de capacité, le règlement de 1 738 voulait 
qu'après que le candidat aurait été agréé par le 
chancelier, et en aurait obtenu le soil montré 
aux doyen et syndics des avocats du conseil, 
ceux-ci, s'ils trouvaient qu'il eût les qualités 
requises, en rendissent comple au chancelier; 
qu'en conséquence il fut fail information de 
ses vie, mœurs et religion, par un maître des 
requêtes commis à cet effet ( l i t . 17 art. 3 ) . 

Aujourd'hui, le candidat est soumis par le 
conseil de l'ordre à des épreuves déterminées 
par une délibération du 14 février 183S. 
C'est le conseil lui-même qui procède àl'infor-
malion prescrite p a r l e règlement; c'est lui 
qui délivre, s'il y a lieu, au candidat les cer
tificats de moralité et de capacité (arrêté 
du 13 frim. an ix, art. 2 , n° 6 ) ; mais il ne 
décide pas, il ne donne qu'un simple avis : 
le garde des sceaux prononce souverainement. 
Ainsi un candidat qui aurait traité d'une 
charge pourrait, malgré l'opposition du con
seil, malgré même un avis défavorable de la 
cour, obtenir l 'investiture, s'il réunissaitd'ail-
lcurs toules les autres conditions exigées. 

103. L'avocat à la Cour de cassalion est 
nommé par le roi (1. du 2 7 vent, an vin, art . 95; 
décr. du i l juin 1806 , art . 3 4 ) , sur la pré
sentation du titulaire avec lequel il a traité 
(1 . 2S avril 1 8 1 6 , art . 91 ) ; il verse un cau
tionnement de 7 ,000 fr. (même loi , art . 8S 
et 9 5 ) . 

10'i. Avant d'être admis à l'exercice de ses 
fondions , il doit prêter serment devant le 
conseil d'élal en audience publ ique , devant 
la Cour en audience ordinaire, ou à l'audience 
solennelle. Pour être admis au serment, il 
doit produire une expédition de l'ordonnance 
de nomination , revêtue de la formalité de 
l 'enregistrement (loi du 21 avril 1832, art . 34), 
et justifier du versement de son cautionne
ment (1. du 28 avril 1816, art . 96) . 

105. Les avocats à la Cour de cassation ont 
seuls le droit de postuler et de plaider de
vant chacune des chambres de cette Cour. 
Cependant, en matière de grand criminel , 
les parties peuvent , avec l'agrément du pre
mier président, se faire défendre par un avo
cat à la cour royale. En matière civile, elles 
peuvent sedéfendreelles-mêmes, verbalement 
ou par écrit, à moins que le président, pour 
des motifs graves, ne leur retire ce droit (1. 

du 27 vent, an v i n , art . 94 ; C. pr . , art. 85) . 
106. Les avocats à la Cour de cassation peu

vent porter la parole devant la chambre des 
pairs constituée en cour de justice, mais cette 
cour n'a pas le droit de les nommer d'office 
(ord. du 30 mars 1835 ) . 

107. Une contestation qui n'est pas sans 
intérêt s'est élevée entre les avocats de la 
Cour de cassation et les avocats des cours 
royales: il s'est agi de savoir si les avocats à 
la Cour de cassalion ont le droit de plaider de
vant les autres cours et tribunaux du royaume. 
M. Dalloz n'en fait aucun doute ; et ce droit 
paraît tellement constant aux avocats à la 
Cour de cassation, que, par une délibération 
spéciale, le conseil a cru devoir recommander 
aux membres de la compagnie de ne pas se 
présenter devant les t r ibunaux de première 
instance et devant les autres juridictions in
férieures pour plaider les causes dont ils pour
raient êlre chargés (arrêté, 19 janvier 1826). 
Il a même été décidé qu'aucun d'eux ne de
vait, sans l'autorisation du conseil, se pré
senter pour plaider devant une cour royale 
(arrêté , 25 juin 1840) . 

M. Mollot (p. 352 , note 2) examine eteom-
batcetteprélenlion. Il rappelleledébatquis'é-
leva entre les avocats à la cour royale de Paris 
et les avocats à la Cour de cassation, lorsque 
le barreau fut rétabli par le décret du 14 dé
cembre 1810. Jusque- là , avocats à la cour 
royale et avocats à la Cour de cassation avaient 
plaidé concurremment devant les deux juri
dictions. Les avocats à la Cour de cassalion 
ne pouvant , d'après les dispositions du dé
cret, être inscrits sur le tableau des avocats 
à la cour de Paris, la plaidoirie devant celte 
cour leur était implicitement interdite, et tel 
fut en effet le sentiment des magistrats. 

Mais les avocats à la cour de Paris devaient-
ils conserver le droit de plaider à la Cour de 
cassation, quand la réciprocité n'existait 
plus? Les avocats à la Cour de cassation sou
tinrent vivement la négative, et le Conseil 
d'état consulté décida : 1° qu'à l'avenir les 
avocats à la Cour de cassation et les avocats 
à la cour de Paris ne pourraient exercer leur 
profession que devant la juridiction spéciale à 
laquelle ils étaient respectivement attachés, 
sauf pourtant les affaires de grand criminel, 
pour lesquelles la concurrence continuerait; 
2° que les uns el les autres auraient le droit 
de consulter dans toutes affaires, quel que fût 
le tribunal chargé de les juger. Il semble que 



cet avis tranche la question. Si l'on ajoute 
que les avocats à la Cour de cassation sont 
pourvus d'un office; que spécialement atta
chés à la Cour de cassalion, ils y font les actes 
de procédure , jouissent des mêmes droi ts , 
sont exposés à la même responsabilité, aux 
mêmes actions que les avoués devant les autres 
t r ibunaux ; qu'ils sont soumis à une disci
pline par t icul ière; que l'ordonnance du 10 
septembre 1817, qui a réuni les titres, alors 
divisés, d'avocat au conseil et d'avocat à la Cou r 
de cassation, a eu pour principal motif de 
fournir aux avocats investis de ces fonctions 
le moyen de s'y faire, en les cumulant , une 
existence convenable, motif inconciliable avec 
la prétenlion de plaider devant toutes les ju 
ridictions ; le doute n'est pas même permis. 

108. Cependant M. Morin, dans son Traite 
de la discipline, t. 1, n o s 165 et 174 , regarde 
comme incontestable le droit des avocats à la 
Cour de cassation, et il se fonde sur les an
ciens règlements. Il faut reconnaître en efTet 
qu'on trouve certains textes qui attr ibuent 
aux avocats aux conseils le droit de plaider, 
concurremment avec les autres avocats, devan t 
le parlement de Paris et tousautres tribunaux. 
(V. notamment déclar. 6 fév. 1709 et 22 fév. 
1771.) Mais on ne doit pas oublier que ce droit 
ne fut jamais reconnu, ni par l'ordre des avo
cats, ni pa r l e parlement lui-même. La seule 
circonstance où les avocats aux conseils vi
rent cesser la résistance et disparaître les ob
stacles qui jusque-là les avaient empêchés 
d'user du droit qu'ils revendiquaient, se rat
tache à des événements qui ne permettent 
pas de donner une grande valeur à ce pré
cédent. En effet, ce fut de 1770 à 1 774, c'est-
à-dire après la destruction des parlements el 
la retraite du barreau, que les avocalsau con
seil furent appelés avec quelques procureurs 
à plaider devant le nouveau tr ibunal, si dé
crié, que le chancelier Maupeou substitua au 
parlement de Paris . Comme le dit très-bien 
Camus, ce qui s'est passé à cette époque ne 
tire nullement à conséquence. C'est donc vai
nement qu'on invoque les traditions; elles 
sont tout à fait contraires à la prétention 
dont il s'agit. 

109. Quoi qu'il en soit, l 'ordre des avocats 
aux conseils du roi et à la Cour de cassation 
a su prendre dans l'ordre judiciaire le rang 
el la position qui lui appartiennent par la 
nature de ses fonctions. « U justifie , dit 
M. T a r b é , son ancienne réputation, par ses 

lumières , par son zèle et par l'excellente 
conduite de ses membres Les avocats à la 
Cour de cassation ont conservé, malgré lanl 
d'exemples contraires, les traditions de res
pect pour les lois et pour les magistrats. On 
peut hautement les présenter comme des 
modèles à tous les autres barreaux. Si l ' in
térêt de leurs clients et l ' indépendance de 
leur profession exigent d'eux qu'ils combat
tent la jurisprudence de la cour elle-même, 
ils ne craignent pas de le faire avec toute la 
franchise nécessaire, et cependant l'on voit 
qu'ils portent honneur au juge, et que, res
pectueux en paroles, ils savent concilier la 
liberté de l'opinion avec les convenances de 
leur position, et prouvent qu'il est facile d'être 
à la fois avocat indépendant et homme de 
bonne compagnie » (p . 4 1 ) . Les avocats à la 
Cour de cassation n'ont pas cessé d'être d i 
gnes de ces éloges. 

110. Comme les autres avocats, ils peuvent 
refuser leur ministère pour les causes qu'ils 
jugent mauvaises (Cass. 6 juillet 1813 , De
villen. et Car. 4 . 1 . 388; J. P. 3 e éd i t .—Mer
l in , Eèpert., V Avocat à la Cour de cassa
t ion; Carré, Compétence, t. 8, p . 2 4 6 ) , ou 
refuser de déposer en justice sur des faits re
latifs à leur ministère, et dont ils n'ont eu 
connaissance que par suite de la confiance qui 
doit nécessairement exister de client à avo
cat. Ils ont également le droit de faire et de 
signer des consultations, quelles que soient 
les affaires discutées et les juridictions sai
sies. Us peuvent accepter des procurations, 
et ont entrée dans les bureaux de tous les 
ministères. Leur costume est en tout sem
blable à celui des autres avocats. 

111. Un arrêt du grand conseil, du 22 sep
tembre 1770, donnait cinq ans aux avocats au 
conseil pour réclamer leurs frais, déboursés 
et honoraires. Un règlement de discipline 
ne leur permet plus d'exercer des pour
suites que pour leurs frais et déboursés , et 
encore après avoir épuisé tous les moyens de 
conciliation. 

112. Us sont déchargés des pièces dans les 
instances jugées, après cinq ans à compter 
du jour où ils les ont retirées du greffe (Règl. 
1738, tit. 14, art. 4). 

113. Pendant longtemps l'ordre des avocats 
à la Cour de cassation a été soumis à l'arrêté 
du 13 frim. an ix ; mais un nouveau régle
men ta été substitué au premier par l'ordon
nance du 10 septembre 1817. Aux termes de 



ce règlement, la chambre de discipline de 
celte compagnie est composée d'un président 
et de neuf membres. Deux de ces membres 
prennent la qualité de syndics, un troisième 
celle de trésorier. 

Le président est nommé par le garde des 
sceaux, sur la présentation de trois candi
dats élus à la majorité absolue des voix par 
rassemblée générale de l'ordre (art. 8). 

Les neuf autres membres sont nommés di
rectement par cette assemblée, à la même 
majorité. Le conseil choisit parmi les mem
bres les deux syndics et le secrétaire tréso
rier (ord. de 1817, art. 8). 

114. Les fonctions du présidentetdes mem
bres du conseil durent trois ans. En consé
quence, le tiers des membres du conseil est 
renouvelé chaque année (art. 9). Les nomi
nations sont faites dans la dernière semaine 
du mois d'août. L'assemblée générale de l'or
dre se réunit au palais de Justice (art. 10). 

Le président du conscilde discipline est le 
chef de l 'ordre. Il préside l'assemblée géné
rale ; les syndics remplissent les fonctions de 
scrutateurs, et le trésorier celles de secré
taire. Le président est remplacé, en cas d'em
pêchement, par le premier ou par le second 
syndic, et ceux-ci par les plus âgés des mem
bres du conseil. Les fonctions de secrétaire, 
en l'absence du trésorier, sont remplies par 
le plus jeune des membres du conseil (art. 11). 

115. L'assemblée générale ne peut voter si 
elle n'est composée au moins de la moitié 
plus un des membres de l 'ordre. Le conseil 
peut valablement délibérer quand les mem
bres présents sont au nombre de six. En cas 
de partage d'opinions dans le conseil, la voix 
du piésidentest prépondérante (art. 12). 

116. Le conseil prononce définitivement 
lorsqu'il s'agit de police et de discipline in
térieure ; il émet seulement un avis dans tous 
les autres cas. Cet avis est soumis à l 'homo
logation du garde des sceaux, quand les fails 
ont rapport aux fonctions d'avocat aux con
seils, et à l'homologation de la cour, lorsqu'il 
s'agit de faits relatifs aux fondions des avo
cats près la Cour de cassation (art. 13). 

117. Une disposition générale ajoute que les 
règlements et ordonnances existants et con
cernant l'ordre des avocats et les fonctions 
des conseils de discipline seront observés 
par l'ordre des avocats aux conseils et à la 
Cour de cassation, en tout ce qui n'est pas 
contraire à cette ordonnance, jusqu'à la pu

blication d'un nouveau règlement général 
(art. 14). Ce règlement est encore attendu. 

118. Huissiers. — Il est assez difficile de 
déterminer à quelle époque remonte l'éta
blissement des huissiers du conseil. Il paraît 
constant que, sous François I e r , il y en avait 
quatre dont les charges avaient été créées en 
tilre d'office. En 1 6 5 5 , il en fut établi six au
tres, ce qui en porta le nombre à dix. Les 
choses restèrent en cet état jusqu'à la révolu
tion. 

119. Dans les cérémonies publiques, les 
huissiers du conseil portaient une robe de 
satin avec un rabat plissé, la toque de ve
lours à cordon d'or, des gants à franges d'or, 
et une chaîne d'or pendante au cou. (V. To-
losan, Règlem. du conseil, p . 30.) Us étaient 
commensaux de la maison du roi, et avaient 
par conséquent le privilège de commillimus. 

120. La loi du 2 brumaire an iv a institué 
huit huissiers près le tribunal de cassation. 
Nommés par la cour, qui peut les révoquer, 
ils instrumentent exclusivement dans les af
faires de son ressort, mais seulement dans l'é
tendue de la commune où elle siège. (V. décr. 
14 juin 1813, ar t . 25) Leurs droils à cet égard 
sont tellement absolus, que, d'après la juris
prudence, les notifications des arrêts d'admis
sion, faites dans Paris par un autre huissier, 
sont nul les , de nullité formelle, les autres 
huissiers étant sans pouvoir et sans caractère' 
pour y procéder ( 8 nov. 1831 , S.-V.- 31. 1. 
4 2 0 ; J. P . 3 e édit.). 

Les huissiers à la Cour de cassation peuvent 
instrumenter concurremment avec tous les 
au t res , dans le déparlement de la Seine. (V. 
Huissier.) Us font seuls les significations 
d'avocat à avocat dans toutes les procédures 
relatives aux affaires portées au Conseil d'état. 

121. Comme les huissiers sont chargés du 
service des audiences de la Cour de cassation, 
les présidents des sections se concertent pour 
distribuer entre eux le service des chambres 
(loi du 2 b rum. an iv, tit. 2 , art . 11). La loi 
leur alloue, en qualité d'huissiers audien-
ciers, un traitement de dix-huit cents francs 
(décr. du 27 mess, an xn, art . 5 ) . 

122. En tant qu'huissiers ordinaires, ils 
ont le droit de présenter un successeur à l'a
grément du roi (loi du 28 avril 1816, art. 91). 
Mais comme c'est la Cour qui leur confère la 
qualité d'huissiers audienciers, il s'est agi de 
savoir s i , en traitant de leur office, ils pou
vaient aussi céder leur titre d'audiencier. 



M. Tarbé, à ce sujet, s'exprime ainsi : « Nous 
avons entendu discuter cette question, le 15 
mars 1837, à l'occasion d'un traité soumis à 
l'approbation de la Cour, et qui portait non-
seulement sur l'office, mais encore sur la 
place d'audiencier à la Cour de cassation. Ne 
faudrait-il pas , disait-on, avant d'admettre 
un huissier comme audiencier, exiger qu'il 
occupât son office au moins depuis deux ans, 
et qu ' i l eût donné , pendant ce temps, des 
preuves de zèle, d'intelligence, et surtout de 
probité? La question ne fut pas résolue, et la 
bienveillance de la Cour laissa passer les 
choses » (p. 42). 

Il n'en faut pas moins tenir pour certain 
que, relativement aux fonctions d'audiencier, 
la Cour peut les attr ibuer à ceux des huissiers 
ordinaires, exploitant dans le ressort du dépar
tement de la Seine, qu'il lui plaît de choisir. 
Elle n'est point liée par les conventions éma
nées du titulaire. C'est ce qui a été jugé par 
la cour royale de Paris, dans une espèce où 
il s'agissait du titre d'audiencier au tribunal ; 
mais la raison de décider est la même (Paris, 
30 mai 1843 , J . P . 1843. 2 . 1 3 9 ) . — V . Huis 
sier. 

CHAP. 2. — ATTRIBUTIONS DE LA COUR DE 

CASSATION. 

123. « Il y a deux motifs principaux pour 
l'établissement d'une Cour de cassation, di
sait Rarnave à l'assemblée nationale, dans la 
séance du 8 mai 1790. Premièrement, con
server l 'unité monarchique , employer les 
moyens les plus propres à lier entre elles 
toutes les parties politiques de l ' empi re , et 
prévenir une division qui conduirait au gou-
vernementfédératif. Secondement, maintenir 
l 'unité de législation et prévenir la diversité 
de jurisprudence. » (V. Hist. parlement, de 
la révol., t. 5 , p . 458. ) « Le tribunal de cas
sation, disait Merlin dans la séance du 34 
mai suivant, sera le gardien suprême de la 
loi, le conservateur des propriétés et le lien 
des tribunaux d'appel » (ibid., p . 461) . Ces 
paroles indiquent assez quelle esl la nature 
élevée de la juridiction de la Cour de cassa
tion, et combien estgrande la part d'influence 
que le législateur a voulu lui assurer dans 
l 'administration de la justice. Que si main
tenant, examinant de plus près l ' institution, 
on recherche comment elle fonctionne, on 
reste convaincu que les attributions diverses 

dont la Cour suprême a été investie sont 
complètement en rapport avec la pensée qui 
a présidé à sa création, et avec le but qu' i l 
s'agit d'atteindre. En effet, on a toujours vu 
la Cour de cassation, à toutes les époques, as
surer la stricte et sincère exécution des lois, 
maintenir soigneusement l 'ordre des juridic
tions, arrêter les empiétements des tr ibunaux, 
et défendre avec sollicitude l 'état, la consti
tution et l'ordre public. 

124. La principale attribution de la Cour 
de cassation est le droit de casser, soit sur 
la demande des parties, soit dans l 'intérêt de 
la loi , les arrêts et jugements en dernier 
ressort des autres t r ibunaux; il lui appar
tient aussi d'annuler les actes et décisions 
judiciaires qui sont entachés d'excès de pou
voir. Nous dirons bientôt dans quels cas et de 
quelle manière la Cour est appelée à user de 
ce double pouvoir. — V. t i t . 3 . 

125. Indépendamment du droit de cassa
tion et d'annulation, la Cour a quelquefois le 
droit de révision, qu'il faut se garder de con
fondre avec le premier. — V. Révision , et 
infrà, n° 135. 

126. Elle connaît encore , dans certains 
cas, soit en matière civile, soit en matière 
criminelle, 1° des règlements de juges et des 
conflits de juridiction. ( V . Règlement de 
juges, et infrà, n o s 132 et 135); 2° des de
mandes en renvoi d'un tribunal à un autre 
pour cause de suspicion légitime ou de sûreté 
publique. — V . Renvoi, et infrà, n° 132. 

127. Enfin, outre les attributions que nous 
venons d 'énumérer , la Cour de cassation en 
possède deux autres encore fort importantes 
assurément, mais rarement exercées : pre
mièrement, elle connaît des prises à partie 
contre un tribunal entier. (V. Prise à partie, 
et infrà, n° 132.) Secondement, elle a droit de 
censure et de discipline sur tous les magis
trats du royaume et peut prononcer contre 
eux la suspension. — V. Discipline. 

On voit, par cette ^numérat ion, combien 
les pouvoirs delà Cour de cassation sont éten
dus. Il s'agit maintenant de faire connaître 
comment ses attributions se divisent et se 
répartissent entre ses différentes chambres. 

SECT. 1 " . — Attributions de la chambre des 
requêtes. 

128. La principale attribution de la cham-
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bre des requêtes consiste à examiner et déci
der si la requête présentée par le demandeur 
en cassation doit être admise. « Les demandes 
en cassation ont paru trop importantes, dit 
Tolozan {p. 2 7 3 ) , pour ne pas exiger un 
examen particulier, avant que la requête qui 
les contient p u t être admise. C'est ce qui 
fait qu'il a été réglé, suivant un usage ancien 
du conseil, qu'elles n'y pourraient être por
tées sans avoir élé préalablement communi
quées à des commissaires du conseil, pour 
qu'ils fussent plus en état de les discuter avec 
l'attention la plus scrupuleuse, et de consta
ter la vérité des faits qui y sont exposés ; et il 
n'y a aucun cas où elles puissent être exemp
tes de cet examen préalable. » (V. cependant 
infrà, n° 1 3 3 . ) 

Ce mode de procéder remonte aux temps 
les plus reculés. Ainsi Philippe de Valois 
prescrivait, en 1 3 4 4 , qu'avant d'obtenir des 
lettres de proposition d'erreur, on exposât 
par écrit les erreurs dont on se plaignai t , 
qu'on s'adressât aux maîtres des requêtes de 
l 'hôtel, et que ceux-ci délibérassent si la chose 
méritait d'être prise en considération. (V. le 
texte cité, suprà, n° 1 1 . ) 

Les dispositions de l 'ordonnance de 1 3 4 4 , 
reproduites dans l 'ordonnance de septembre 
1 5 3 5 et dans celle de Villers-Cotterets, ont été 
consacrées par le règlement de 1 7 3 8 . Voici 
en quels termes M. Gilbert des Voisins justi
fiait cet usage, dans un mémoire présenté au 
roi en 1 7 6 2 : « La légitime conséquence de la 
nature de la cassation est que n'étant pas une 
voie de droit, mais un moyen extraordinaire, 
la demande n'en doit pas être admise au ha
sard, et que son introduction même gît en 
connaissance de cause. » 

Conformément à ce principe, les lois de 
1 7 9 0 , du 5 vendémiaire an iv, du 2 7 ventôse 
an v m , portent « qu'avant que la demande 
en cassation ou en prise à partie soit mise en 
jugement , il sera préalablement examiné et 
décidé si la requête doit être admise et la 
permission d'assigner^îrecordée. » 

Cetle forme de procéder, que le lempsa con
sacrée, a été l'objet des plus vives attaques 
depuis l'établissement de la Cour de cassa
tion. On s'est efforcé de démontrer que l'exa
men préalable par la chambre des requêtes 
était abusif et dangereux : abusif, parce qu'il 
livrait la justice aux hasards d'un examen su
perficiel ; dangereux, parce qu'il tendait à 
établir entre la chambre civile et la chambre 

des requêtes un antagonisme perpétuel; et 
qu'ainsi la même question, selon la forme 
sous laquelle elle se présentait, élait diverse
ment résolue; de sorte qu'au sein même du 
tribunal institué pour établir l'uniformité de 
la jurisprudence , les divergences les plus 
graves se sont manifestées à de courts inter
valles quelquefois. A quoi bon, ajoutait-on, 
demander à une partie de la Cour le droit 
d'aller prouver à l 'autre que les lois sous la 
protection desquelles on s'était placé ont été 
violées ? « La chambre des requêtes tend plu
tôt, par le vice de son institution et par la 
force des choses, à refuser l'entrée du temple 
de la justice à ceux qui la réclament qu'à 
la leur faire rendre. Suivant l'intention du 
législateur, elle est instituée pour examiner 
les affaires d'une manière provisoire, rejeter 
les requêtes qui ne présentent pas de moyens 
réels, et admettre au contraire toutes celles 
qui paraissent fondées sur des moyens soli
des. On a pensé alors que c'était un moyen 
d'empêcher la chambre de cassation d'être 
encombrée par des affaires qui ne devaient 
pas occuper ses moments ; on a considéré la 
chambre des requêtes comme un simple co
mité d'examen provisoire, chargé en quelque 
sorte de préparer les travaux de la chambre 
définitive, ne pouvant êlre considéré que 
comme une simple commission de référé, 
devant laquelle l'affaire subissant un léger 
examen doi t , à la plus petite difficulté , au 
moindre doute, être renvoyée sur-le-champ 
devant le tr ibunal définitif. Tel était l'esprit 
du règlement. » (V. Godard de Saponay, 
Manuel, p . 8 et suiv.) 

129. C'est sous l 'empire de ces idées, que 
quelques membres de la commission chargée, 
en 1 8 3 5 , de l'examen du projet de loi sur l'or
ganisation judiciaire, proposèrent la suppres
sion de la chambre des requêtes et sa trans
formation en deuxième chambre civile. Mais 
la Cour de cassalion lout entière s'éleva con
tre ce système et défendit une organisation 
qui avait pour elle quarante ans d'une heu
reuse expérience. (V. Rapport de M. Amil-
hau, 2 avril 1 8 3 5 , Moniteur du 3 avril, n°93.) 

La commission de la chambre des députés 
reconnut également que le maintien de la 
chambre des requêtes intéressait au plus haut 
degré la bonne administration de la justice; 
qu'il élait nécessaire à l 'expédition desaffaires, 
à la dignité des tr ibunaux, à l'économie; que 
si, en effet, un examen préalable ne faisait 



justice des pourvois suscités par l ' humeur , 
par l 'entêtement, p a r l e désir souvent d'ef
frayer un adversaire timide et de l 'amener 
à une composition onéreuse, en le forçant à 
douter de la légitimité de sa victoire, par l'i
gnorance aussi, la chambre civile où le débat 
est contradictoire Serait promptemenl encom
brée ; quelorsqu 'un arrêt était rendu, il avait 
en sa faveur une présomption de légalité qui 
devait, jusqu 'à preuve contraire, suffire à sa 
défense; enfin, que jusqu'à ce qu'un premier 
examen eût démontré que le juge avait pu se 
tromper, il n'était pas raisonnable, il n'élait 
pas ju s t e , de contraindre la partie au profit 
de laquelle l 'arrêt était rendu de s'arracher 
à sa famille, à ses affaires, et de venir , des 
extrémités de la France peut-être , suivre à 
grands frais un recours que rien ne justifie. 

Sans doute il est arrivé que, sur certaines 
questions, un dissentiment s'est manifesté 
entre la chambre civile et la chambre des 
requêtes. Mais il ne faut pas s'exagérer les 
résultats, d 'un fait d'ailleurs très-rare. L'uni
formité de la jurisprudence n'en a pas souf
fert ; car la chambre des requêtes, obligée de 
respecter la doctrine de la chambre civile, 
n'a jamais manqué des'y soumettre, et, alors 
même qu'il existait un précédent contra i re , 
d'admettre les pourvois, afin de laisser à la 
chambre civile toute la latitude possible. Ja
mais l ' idéed'un antagonisme, d'une lutte, ne 
s'est offerte à l 'esprit de magistrats dévoués 
à l'accomplissement du devoir. 

Qui ne sent, au surplus, à quel point le re
mède proposé serait pire que le mal? Personne 
n'a jamais imaginé qu'une seule chambre pût 
suffire à l'expédition des pourvois qui se for
ment chaque année. Il faudrait donc créer 
deux chambres, investies de pouvoirs égaux, 
l 'une et l 'autre armées du droit de censure , 
l 'une et l 'autre pouvant casser. O r , n'est-ce 
pas, en ce cas, que, par la force des choses, une 
lutte s'établirait? Là où il n'existe pas de su
bordination nécessaire, les opinions indivi
duelles conservent toute leur àpreté ; et 
comme l 'amour de la justice ne garantit pas 
toujours de l 'entêtement , le dissentiment 
pourrait aller jusqu'au scandale. Qu'on ne 
croie pas d'ailleurs que la division des ma
tières pourrait parer au mal. Il n'est pas de 
matière, quelle que soit sa spécialité, qui ne 
soulève des questions de droit commun. Les 
occasions de lu lutte d iminueront , mais le 
principe restera ; et, à la longue, au lieu de 

l'uniformité, on ne trouvera plus dans la j u 
risprudence que confusion et doute. L'insti
tution de la Cour de cassation, telle qu'elle est 
sortie des mains du législateur de 1790, est 
seule propre à répondre au but , au vœu de la 
loi. Il faut bien se garder d'y toucher. (V. Mo
niteur, 3 avril 1835 , n ° 9 3 , p . 7 2 0 . ) 

1 3 0 . Un autre reproche fréquemment 
adressé à la chambre des requêtes, c'est d'ap
précier et de juger les pourvois avec trop de 
sévérité. On suppose que, pourrester fidèle au 
principede l ' institution, elledevrait admettre 
toutes les requêtes qui soulèvent des ques
tions ou graves ou neuves. 

C'est ne pas comprendre que la cassation 
est un remède extraordinaire, et qu'il ne doit 
être employé que dans le cas où le mal est si 
évident, c'est-à-dire où la violation des lois 
est si flagrante, qu'il n'est pas possible de 
sauver l 'arrêt attaqué. M. Henrion de Pansey 
avait coutume de dire que la cassation d'un 
arrêt est un scandale. C'est peut-être porter 
les choses à l'excès ; mais, sans s'associer à cette 
pensée, on ne peut s'empêcher de reconnaître 
que le vœu de la loi est, autant qu'il se peut , 
de fermer la porte aux recours. La chambre 
des requêtes entre donc parfaitement dans 
l'esprit du rôle qui lui est assigné, quand, dans 
sa vigilance, elle pèse scrupuleusement les re 
quêtes qui lui sont soumises, et ne les admet 
qu'au tant qu'elle aurai telle-même prononcé la 
cassation, si elle en eût eu le droit. 

1 3 1 . M. Joly de Fleury, dans un mémoire 
publiéen 1 7 6 2 , atleste qu'auconseildesparties 
l 'exametfBts requêtes était invariablement 
confié auxplusanciens magistrats,c'est-à-dire 
aux hommes qu 'une expérience consommée 
mettait plusà même dejugerle mérite de ladé-
cision attaquée, et, en plaçant en facedela chose 
jugée les attaquesdirigéescontreelle, d ' enap-
précicr la gravité. L'importance ou la nou
veau té des queslions neles rendent pas toujours 
plus difficiles à résoudre; et n'est-il pas, en dé
finitive , souveraineme^^di'raisonnable d'exi-
gerquedes magisli ats « f a i l l i u - qu'un pour
voi n'a pas de fondement, l 'admettent cepen-
danlparcequc les queslions qui s'y rattachent 
ont une apparence de gravité qui les recom
mande à l 'at tention? Ce qu'i l faut voir, c'est 
la fin probable du procès; des discussions qui 
ne doivent aboul i rqu 'au rejetsont inutiles, et 
c'est un devoir pour la chambre des requêtes 
d'en arrêter le cours ; devoir d 'autant plus 
impérieux, qu'on ne le peut négliger qu 'au 



détriment du défendeur éventuel, exposé par 
une admission légèrement prononcée à des 
frais que sa situation peut rendre onéreux, 
au détriment aussi de la justice. 

Comme l'a dit avec raison M. Meyer (t. 5, 
p . 184), un recours en cassalion est toujours 
une inculpation plus ou moins grave contre 
le juge dont la sentence est dénoncée. Il y a 
donc convenance et justice à la fois à ne la pas 
laisser vivre au delà du temps nécessaire à son 
appréciation. C'est pour cela que M. Henrion 
de Pansey, qui pendant plus de vingt ans a 
présidé la chambre des requêtes, élait d'avis 
qu'en cas de partage le pourvoi devait être re
jeté, parce que la faveur élait pour le main
tien de la chose jugée. (V. aussi Merl in, Ré
pertoire, v° Partage d'opinions.) 

1 3 2 . La chambre des requêtes n'a pas pour 
seule attribution d'admettre ou de rejeter les 
pourvois. En outre, 1" elle prononce, en ma
tière civile, l 'annulation des actes et décisions 
judiciaires entachés d'excès de pouvoir, dans 
le cas prévu par l 'art. 80 dê la loi du 27 ven
tôse an vm, el dénonce, s'il y a l i eu , à la 
chambre civile les juges qui s'en sont ren
dus coupables ; 2° ellestatue sur les demandes 
en règlement de juges et sur les demandes 
en renvoi d'un tribunal à un autre pour sus
picion légitime ou pour sûreté publique (1. 2 
brum. an îv, art . 3 ; 1. 27 ventôse an vm, 
art . 0 0 ; Cod. pr . , ar t . 368 et suiv.); 3° elle 
prononce sur l'admission des requêtes en prise 
à partie contre un tr ibunal entier (1. 27 
n o v . - i " d é c . 1790, art. 5 ; 1. 2 b rum. an iv, 
a r t . 3; 1. 27 vent, an vm, art. 60 ; S&ial. cons. 
28 flor. an xn, art . t o i ; C. pr. civ., art . 505 
et suiv.). Enfin, c'est à elle encore que sont 
d'abord portés les pourvois formés contre les 
arrêts des commissions spéciales des colonies, 
en matière de contravention aux lois et règle
ments sur le commerce étranger (délibér. du 
22 nov. 1826). 

SECT. 2 . — Jtlributiojis de la chambre civile. 

i I . a r h a m l . r l ^ K i h ' , désignée d'abord 
sous le nom de seclion de cassalion, prononce 
sur toutes les demandes en cassation qui lui 
sont renvoyées par la chambre des requêtes 
(loi du 27 nov. 1790, art . 10; loi du 5 vent, 
an iv , tit. i e r , art . 4 ; loi du 27 vent, an vm, 
art . 60) . 

Elle connaît aussi des pourvois formés dans 
l ' intérêt de la loi, en matière civi le , par le 
procureur général ( 1 . 27 ventôse an v m , 

arl . 8 8 ) . Dans l 'origine, ces pourvois étaient 
portés devant les chambres réunies; mais au
jourd 'hui la connaissance en est attribuée à 
la chambre civile. — V . infrà, n° 228 . 

Celte chambre connaît encore directement 
des pourvois en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. (V. 1. des 7 juillet 
1833 et 3 mai 1841 , art . 20.) — V . Expropria
tion pour cause d'utilité publique. 

Elle connaît enfin, comme chambre des 
mises en accusation, des délits commis parles 
juges relativement à leurs fonctions; et quand 
elle reconnaît qu'il y a lieu à accusation, elle 
renvoie le magistrat inculpé devant la cour 
d'assises compétente (loi du 27 vent, anvm, 
tit. 6, art . 80 , 81). 

SECT. 3 . — Attributions de la chambre cri
minelle. 

1 3 4 . Les affaires criminelles, correction
nelles ou de police, ne sont point soumises à 
un examen préalable. Elles sont portées di
rectement devant la chambre criminelle. Il 
n'en était pas ainsi dans l'origine. Selon la 
loi du 27 novembre 1790, les recours en ma
tière criminelle devaient, comme les recours 
en matière civile, être examinés par la sec
tion des requêtes, et, selon les cas, êlre admis 
ou rejetés. La loi des 10-15 avril 1792 , dans 
un intérêt qu'il n'est pas besoin d'expliquer, 
modifia la règle, en disposant, article 5, que 
la section de cassation statuerait sur les requê
tes dans les affaires criminelles, et prononce
rait de suite la cassation, s'il y avait lieu, des 
procédures et jugements , sans qu'il fût be
soin de jugement préalable pour admettre 
les requêtes (V., en outre, lois des 2 brum. 
an iv, tit. 1 e r , art. 4; 27 vent, an vin, tit. 6, 
art. 6 0 ; C. instr. crim., 426). 

1 3 5 . Cette chambre connaît aussi des de
mandes en révision, dans les cas prévus par 
les art . 443 , 4 4 4 , 445 du Code d'instruction 
criminelle ; des poursuites dirigées contre 
les magistrats prévenus de crimes ou délits 
commis dans l'exercice de leurs fonctions 
(art. 486 , ibid.); des règlements de juges, 
dans les cas prévus par les articles 526 et 
527 (ibid.); des demandes en renvoi pour 
sûreté publique ou suspicion légitime (art. 
542 et 544 , ibid.); des demandes en annula
tion pour excès de pouvoir (art. 441), et des 
pourvois formés dans l'intérêt de la loi, en 
matière criminelle (art. 442) . 

136. Elle connaît enfin, comme chambrede 



vacation, des demandes en règlement d é j u 
ges, en renvoi d'un tribunal à un autre en ma
tière civile, lorsqu'il y a urgence (ord. du 24 
août 1815, art. 3) , de toutes les affaires qui , 
aux termes de l'article 9 de l 'ordonnance du 
15 janvier 1826 , requièrent célérité (art. 66 
et 67 de cette ord.), e t , à ce t i t re , des pour
vois formés, en matière civile, dans l 'intérêt 
de la loi (Cass. i " oct. 1825, Devillen. et Car. 
8. 1. 199 ; J . P . 3° édit .) . 

Il a étéjugé également qu'on pouvait ran
ger dans la classe des affaires urgentes le 
pourvoi en cassalion dirigé contre l'acte par 
lequel un tribunal a censuré la conduite du 
minislère public (Cass. 24 sept. 1824, De
villen. et Car. 7. 1. 536 ; J . P . 3 e édit.). 

137. Au surplus, comme le fait remarquer 
M. Tarbé (p. 149), « on peut dire, sous quel
ques rapports , que la chambre criminelle a 
plus de puissance que les chambres civiles : 
saisie directement par les parties ou par le 
minislère public, elle ne statue presque tou
jours, et surtout au grand criminel, que sur 
des queslions de forme, et alors elle les juge, 
pour ainsi d i r e , sans contrôle. Lorsque la cas
sation porte sur les moyens du fond, la Cour 
de renvoi reste maîtresse de juger suivant sa 
conscience et suivant le droil, qu'elle peut in
terpréter ;clsi, malgré l'arrêt qui l'a saisie, elle 
adople l'opinion de la première cour royale, 
elle force par là même les parties à se présen
ter devant les chambres réunies de la Cour, 
où la doctrine du premier arrêt de cassalion 
esl discutée de nouveau, et peut n'être pas 
accueillie Mais lorsque la cassalion porte 
uniquement sur un moyen de forme, ce qui 
arrive le plus souvent à la chambre crimi
nelle, le renvoi prononcé ne soumet pas l'exa
men de ce moyen à la seconde cour; il ne la 
saisit que du jugement du fond du procès'; 
il ne lui renvoie pasladiscussiondelaqueslion 
controversée, il la charge de recommencer la 
procédure sur l'accusation portée contre l'ac
cusé. 11 résulte de là que la chambre cr imi
nelle est souveraine pour la question de forme, 
et qu'elle peu (disposer à son gré de la validité 
ou de la nullité des procédures. » 

SECT. U. — Attributions deschambres réunies. 

138. Chaque année, toutes les sections se 
réunissent à la fin des vacances, pour ouvrir 
l'année judiciaire en audience solennelle (ord. 
de 1826, ar t . 71) . Le premier président reçoit 
le serment qui esl renouvelé par les avocats, 

et le procureur général prononce un dis
cours qui roule le plus souvent sur les de
voirs des magis t ra ts , ou l'administration de 
la justice. 

139. Les chambres se réunissent encore à 
la chambre du conseil, pour discuter les ob
servations demandées à la Cour sur les divers 
projets de loi proposés par le gouvernement , 
ou pour prendre quelque mesure d'ordre in 
térieur, ou quelque délibération qui intéresse 
toute la compagnie. C'est ainsi que fut déli
béré le règlement du 4 prairial an vm, sur le 
service de la Cour. 

140. La Cour de cassation doit juger en 
audience solennelle, toutes les chambres réu
nies, les causes qui lui sont soumises par un 
second pourvoi, pourvu que le deuxième ar
rêt ou jugement soit intervenu dans la même 
affaire, entre les mêmes parties, procédant 
en la même qualité, et que cet arrêt ou juge
ment soit attaqué par les mêmes moyens que 
le premier (loi du 1 e r avril 1 8 3 7 , art . 1 e r ) . 
Dans ce cas, le pourvoi est admis de plein 
droi t ; la chambre civile ou la chambre cri
minelle qui en est saisie, se reconnaît incom
pétente el renvoie devant les chambres réu
nies. Mais, commenousvenonsdeledire ,pour 
que l'affaire soit renvoyée devant les cham
bres réunies, il faut que l'arrêt ou le juge 
ment dénoncé soit attaqué par les mômes 
moyens que le premier, c'est-à-dire qu'il ait 
commis la même contravention à la loi. 

La cour royale de Metz avait déclaré valable 
une surenchère, quoiqu'elle n'embrassât pas 
l'ensemble des charges imposées à l 'acqué
reur. Cet arrêt fut cassé, et l'affaire renvoyée 
devant la cour royale de Nancy, qui , sans s'oc
cuper de la suffisance ou de l'insuffisance des 
offres, valida la surenchère, parle motif unique 
que la notification faite par l'adjudicataire était 
de nature à tromper et avait effectivement 
trompé le surenchérisseur sur la quotité de 
la somme qui devai t réglerla surenchère. Nou
veau pourvoi. Mais s i l ^ ^ K H a l était le même 
pou rie demandeur, é v ^ ^ V i n i i ce n'était plus 

la même question ; la compétence des cham
bres réunies n'existait pas. Ainsi fut-il jugé. 
Le déclinatoire proposé par le défendeur fut 
accueilli, et le procès renvoyé devant la sec
tion civile, qui prononça (Cass., 7 août 1813 , 
S . - V . 16. i . 20; J . P . 3 e édit.) — V . encore 
les arrêts des 18 juillet 1827 ( S . - V . 28 . 1. 
34; I . P . 3 e édit.), 16 novembre 1826 ( S . - V . 
28 . i . 35; J . P. 3 e éd i t . ) , 25 janvier I 8 3 3 ( S . - V . 
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3 3 . 1. 496; J . P . 3 e édit.), 5 décembre 1836 
(S.-V. 37. 1. 33; J . P. 3° édit.), 3 décembre 
1839 (S.-V. 40 . 1. 62; J . P . 1840. 1. 27; D. P . 
40. 1. 66), 27 mai 1S42 (S.-V. 42 . 1. 385 ; 
J. P. 1 843. 1 . 215) , 31 août 1842 (S.-V. 43. 
1. 48; J . P . 1843 . 2 . 22) , 31 janvier 1843 
(S.-V. 43 . 1. 616; J. P . 1 843 . 2 . 204). 

141. Ce n'est pas non plus en audience 
solennelle que doit être jugé le pourvoi di
rigé contre l 'arrêt de la cour royale à laquelle, 
après cassation en audience solennelle, au
rait été renvoyé le litige : ou celte cour, en 
effet, s'est conformée à l 'arrêt de cassation, 
et il est évident qu'alors le pourvoi ne peut 
êlre fondé sur les mêmes moyens ; ou elle ne 
s'y est pas conformée, et, en ce cas, elle a violé 
la loi qui lui faisait un devoir de s'y soumet
tre, ce qui constitue un moyen essentielle
ment étranger à ceux qui ont pu entraîner la 
cassation des arrêts précédents. 

142- En 18 42 , une question, qui nous paraît 
offrir quelque intérêt, s'est présentée. U s'a
gissait de savoir si, dans le cas où le second 
pourvoi se fonde tout à la fois sur le moyen 
qui a déterminé la cassation du premier 
arrêt , et sur d'autres moyens non proposés 
alors, les chambres réunies ont le droit d'ap
précier le litige dans son ensemble, ou si elles 
doivent se borner à vider le conflit qui s'est 
engagé sur un point déterminé entre la Cour 
de cassation et les cours royales. 

M. le procureur général Dupin a dit : « Trois 
moyens sont proposés; mais un seul, dit-on, 
doit occuper les chambres réunies. En effet, 
vous a- dit le demandeur , la réunion des 
chambres de la Cour n'est qu 'une juridic
tion exceptionnelle ! A ce mot, je ne puis 
m'empêcher de faire remarquer que ce serait 
fausser le sens de votre juridiction que de 
lui at t r ibuer un caractère aussi restreint. 
Sans doute, c'est dans des cas assez rares que 
les chambres réunies sontsaisies ; mais il n'en 
est pas moins vrai que l 'attribution qui vous 

déféi i e pa r U ^ A o V i 
turc même de !.• i^^Bh- cassalion; e l l e esl 
venue se placer au sommet de ses a t t r ibu
tions, et c'est la prérogative qui la caracté
rise le mieux comme cour régulatrice. 

» L'identité de moyens est la cause néces
saire cru renvoi; mais faut-il que tous les 
moyens du second pourvoi soient identique
ment les mêmes que ceux qui ont déjà fail 
la matière du premier? La séparation, le dé
part entre ceux qui se présenteraient pour la 

î r . 2. CHAP. 3. SECT. 4 . 

première fois et ceux qui se produiraient pour 
la seconde, doit-il être fait par la chambre 
criminelle seule, ou par toutes les chambres 
réunies, après avoir entendu l'affaire, et lors
qu'elles se trouvent mises par là en èlat de 
décider, en pleine connaissance de cause, 
s'il faut scinder les questions, en retenir une 
partie et renvoyer l'autre à la chambre cri
minelle ? 

» A cet égard, je crois qu'il faut distin
guer : par exemple, si le second arrêt se trouve 
entaché d'un vice de forme qui n'existait pas 
dans le premier arrêt, un tel moyen est tran
ché, isolé; il n'a pas de connexilé, d'action sur 
les autres; dans ce cas, je conçois que la cham
bre criminelle statue immédiatement sur ce 
moyen, et qu'elle renvoie seulement sur les 
autres moyens devant les chambres réunies. 
Je ne vois là aucune espèce d'inconvénient. 
Mais il peut y avoir des cas douteux, des cas 
de connexilé intime, de dépendance néces
saire; il peut y avoir assez d'artifice ou dans 
la défense des parties, ou dans la rédaction 
d'une décision judiciaire, pour qu'une même 
queslion soit présentée sous plusieurs faces, 
sans que cela puisse faire deux affaires diffé
rentes, deux moyens réellement différents. 
Alors, si ce qu'on appelle un second moyen 
n'est en réalité que le premier moyen dé
tourné, n'y aurait-il pas un danger réel à 
exposer la Cour au scandale et les parties à 
l'inconvénient d'arrêts contradictoires? » (27 
mai 1842 , S . - V . 42. 1. 385. ) Celte doctrine 
nous paraît aussi bien exprimée que juste et 
conforme à la loi. 

143. Du reste, c'est à la chambre des re
quêtes ou à la chambre criminelle, chacune 
dans sa sphère, à décider si le pourvoi pré
sente la même question, et si par conséquent 
il y a lieu de saisir les chambres réunies. 
On comprend sans peine qu'il ne suffit pas 
que le demandeur calque son second pourvoi 
sur le premier pour en obtenir l'admission. 
11 faut qu'il soit vérifié si le dernier arretest 
contraire à l'arrêt de cassalion. Or à quelle 
autorité peut appartenir cetle vérification, 
sinon à la chambre des requêtes, en matière 
civile, à la chambre criminelle, s'il s'agit 
d'affaires criminelles? 

C1LAP. 3 . — ATTRIBUTIONS DE LA COUR DE-

CASSATION CONFÉRÉES EXCEPTIONNELLEMENT 

AUX COURS COLONIALES. 

I I i- La Cour de cassation étend sa haute 



soumises à sa censure; mais puisque tel est I corps législatif, créateur des lois sous l 'empire 
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R T » Ï . L M . . l 'étaldes choses, nousavons dû en faircl'objet 
d'un chapitre spécial, afin d'éviter toute con
fusion. 

145. Sous l'ancienne jurisprudence, le re
cours en cassation était ouvert contre les 
arrêts rendus dans les colonies, quoique aucun 
texte antér ieuraurèglementdu conseil ncl 'eùt 
expressément autorisé. (V. Merlin, Itépert., 
v° Colonies, § 1 e r , n° 7. ) Ce qui prouve qu'on 
pouvait attaquer en cassation les décisions des 
conseils souverains des colonies, c'est que le 
règlement du 28 juin 1738 , après avoir expli
qué comment devaient être formées les de
mandes en cassation ( t r e part. , tit. 4, art . 1 e r ) , 
ajoutait, ar t . 12 : « A l'égard des parties qui 
seronldomiciliées dans lescolonies françaises, 
le délai pour se pourvoir en cassalion, e t c . . u 
A cette époque, c'était le conseil privé qui 
remplissait les fonctions qui furent déférées 
dans la suite au tribunal de cassalion. 11 est 
à remarquer cependant que ce ne fut pas sans 
une assez forte opposition, qu'on étendit la 
juridiction de ce tribunal jusque sur nos pos 
sessions coloniales. En 1791 , quelques dé
putés voulaient qu'on instituât, pour les co
lonies, un tribunal de cassation spécial. 

146. Cette proposition fut repoussêe à la 
suite de considérations présentées à l'assem
blée constituante par M. Abeille, député du 

•commerce de Marseille. « L'assemblée na
t ionale, dit cet orateur, en décrétant qu'il ne 
serait établi en France qu 'un seul tribunal 
dé cassalion (V. 1. 27 n o v . - i " déc. 1790, a r 
ticle 1 e r . ) , a voulu que ce tribunal si impor-
lant, à qui elle a délégué une portion de la 
souveraineté dans l'ordre judiciaire, qui doit 
être le conservateur de ses lois, fût placé au
près du corps législatif. Cette volonté a eu 

pour but l'effet salutaire que doit produire 
une surveillance si imposante. Elle sera la 
sûreté de tous , et ce tribunal obtiendra de 
tous les justiciables cette confiance profonde 
à l 'ombre de laquelle le bon droit doit se re-
posersanscrainte. Pourront-ilsl 'obtenir, celte 
confiance, ces tribunaux éloignés, dûl-on les 
composer de délégués du tr ibunal de cassa
tion de France? Les principes de l'assemblée 
nationale, le but qu'elle s'est proposé, les pré
cautions qu'elle a prises, n'échapperaient-ils 
pas dans ce grand éloignement?.. . Je dis aux 
colons.... Votre intérêt veut que le tribunal 
qui doit réviser les jugements qui blessent les 
lois ou les formes soit en France auprès du 

desquelles vousvivez...Votre intérêt veut que 
ces Européens, don t . l a correspondance vous 
est nécessaire, dont le crédit contribue à l'ac-
croissemcnl de vos fortunes, trouvent dans 
les mesures des législateurs la proteelion la 
plus ccriainc, la plus déterminante, pourvous 
donner leur confiance... On vous a présenté 
comme effrayantes les dépenses qu'occasion
neraient aux colons les procès en cassalion, si 
ce tribunal élait en Europe. Je réponds que 
presque lous les colons ont des parents ou des 
amis en France. Dans les cas, que je suppose 
rares, où l'on sera forcé de plaider en France, 
leur intérêt y sera certainement mieux dé
fendu que ceux des Européens ne le seraient 
dans les colonies. Non, messieurs, vous ne 
consentirez pas à déléguer aux colonies une 
portion de souveraineté, qui doit résider en
tière dans le corps législatif ou auprès de lui . 
Ce serait un trop grand pas vers la séparation 
de ces précieuses possessions; vos lois pour
raient être violées, et cetle possibilité est ef
frayante. » — V. Moniteur du 27 janv. 1791. 

147. Malgré le mauvais succès de celte ten
tative en 1791, elle fui renouvelée à la Con-
vcniion le 27 thermidor an m . Ce fut le dé
puté Gouly qui fut l'organe de cetle récla-
mation. Aux | . ; i . u ^ ^ q » il m valoir, il 
lui répondu, par le d é ^ ^ B i i ^ \ . que le mo
tif qui avait engagé la/^OTvention à n'établir 
qu'un seul tr ibunal de cassation en France, 
élail la nécessité d-'avoir l 'unité de jur ispru
dence; que ce but serait manqué, s'il y avait 
un tribunal en France et un aulreaux Indes ; 
que si les raisons données par Gouly pour a p 
puyer sa proposition pouvaient'influer sur la 
convention nationale, elles pouvaient s'appli
quer aux autrescôlenies; qu'enfin, les mêmes 

juridiction non-seulement sur tous les tri
bunaux de France, mais aussi sur lous ceux 
qui rendent la justice dans nos colonies ; pla
cée au sommet de la hiérarchie judiciaire, elle 
domine toute la magistrature française elfait 
sentir son autorité jusque dans nos possessions 
les pluséloignées. Toutefois, et par une excep
tion qui a trouvé desimprobatcurs, quelques-
unes de ses attributions ont été conférées, dans 
des cas déterminés, à des cours royales, à des 
conseils supérieurs coloniaux. C'est sans doute 
une anomalie, dans notre organisation judi
ciaire, que cette délégation d'une partie des 
pouvoirs de la Coiir suprême à des tribunaux 
qui relèvent d'elle, et dont les décisions sont 



raisons pourraienl fonder la demande d'un 
corps législatif pour chacune de nos colonies. 
Ces objections, appuyées par les députés Lan-
juinais et Hardy, parurent déterminantes à 
l'assemblée, qui passa à l 'ordre du jour sur la 
proposition de Gouly. 

148. C'est ici le lieu de rappeler que si les 
colonies ne purent obtenir, ni en 1791 ni en 
l'an lit, un tribunal de cassation distinct de 
celui de France, il fut cependant décrété, 
en principe, qu'elles concourraient avec les 
autres déparlements à la nomination des ju
ges de cassation ( 1 . t e r brum. an n — 2 2 oc
tobre 1793 ). Mais ce principe ne fut jamais 
appliqué, et l'on ne trouve le nom d'aucun 
magistrat venu des colonies parmi les mem
bres qui , à une époque ou à une autre, ont 
eu l 'honneur d'appartenir à la Cour suprême. 

149. Quoi qu'il en soit, vers la fin de la res
tauration, une grande innovation a été intro
duite dans le régime judiciaire des colonies, 
Les entraves que l 'éloignement de la métro 
pôle apportait souvent dans l 'administration 
de la justice firent penser que l'on pourrait 
déléguer aux cours coloniales quelques-unes 
des attr ibutions de la Cour de cassation, mais 
seulement lorsqu'il s'agirait de réprimer les 
abus commis dans les t r ibunaux inférieurs 

150. Appliquée d'abord à l'île Eourbon, 
cetle innovation fut étendue peu de temps 
après aux autres colonies par des ordonnances 
spéciales, qu' i l nous reste à faire connaître 
Disons seulement que de bons esprits n'ont 
pas approuvé l'idée hardie d'investirdes cours, 
qui peuvent juger au nombre de cinq magis
trats, du droit exorbitant de casser, dans fin 
térêt de la loi, ou d 'annuler , dans l 'intérêt de 
l'action publique, des actes judiciaires et des 
jugements. 

« Cetle délégation aux tr ibunaux supé
rieurs des colonies du pouvoir que les con
stitutions n'avaient confié qu'à la Cour de 
cassation établie auprès du corps législatif el 
s iégeants ou 1 nvernement, me 

paraît avoii ' ^ ^ B rs, dit M. Tarbé 
( p . 382 et 383 ). N^est-cc pas une bien grande 
puissance que celle dont se trouvent investis 
ces t r ibunaux, composés en partie d'adminis
trateurs, d'officiers civils ou militaires, de 
notables et d'assesseurs, c'est-à-dire de per
sonnes étrangères à la magistrature et à l'é
tude des lois, et quelquefois aussi d'avocats 
ou d'avoués appelés pour remplacer les juges 
absents ? Cette souveraineté sans limites 

me paraît exorbitante, surtout quand je me 
rappelle les troubles qui ont agité nos tribu
naux coloniaux, ces dissensions intestines, 
ces prétentions rivales qui mettaient en ques
tion les attributions du gouverneur, celles 
du ministère public, et par conséquent celles 
des cours royales elles-mêmes... Si le droit 
de cassation et d'annulation est un puissant 
moyen d'action et de discipline, il peut de
venir l'occasion d 'une manifestation énergi
que d'opposition et de résistance... » 

Ces considérations sont graves, mais elles 
n'ont pas paru suffisantes au gouvernement 
pour motiver un nouveau changement dans 
le régime établi. Peut-être une plus longue 
expérience donnera-t-elle à l'opinion qui re
grette l 'ancien état de choses une autorité 
qu'elle n'a pas obtenue jusqu'ici. 

151. D'après l'art. 43 de l'ordonnance des 
30 sept. 1827-6 fév. 1828, concernant l'orga
nisation judiciaire de l'île Bourbon, la cour 
royale qui siège à Saint Denis (ord. 10 juillet 
1831 ) connaît, en matière civile ou commer
ciale, des demandes formées parles parties en 
annulation des jugements en dernier ressort 
des justices de paix, pour incompétence ou 
excès de pouvoir. En matière de police, elle 
connaît des demandes formées par le minis
lère public ou par les parties en annulation des 

jugements en dernier ressort des tribunaux de 
police, pour incompétence, excès de pouvoirs 
ou contraventions à la loi. En cas d'annula
tion, elle prononce le renvoi devant l'un des 
juges de paix des cantons limitrophes, lequel 
slatue définitivement. Lorsquel'annulationest 
prononcée pour cause d'incompétence, la cour 
royale, s'il y a lieu, renvoie l'affaire devant les 
juges qui doivent en connaître. 

152. Aux termes de l'art. 44 de la même 
ordonnance, la cour royale de l'île Bourbon 
connaît encore, en matière civile ou commer
ciale, des demandes formées dans l'intérêt de 
la loi par le procureur général en annula
tion, pour incompétence, excès depouvoirsou 
contraventions à la loi, des jugements rendus 
en dernier ressort par les justices de pais, 
lorsqu'ils on t acquis force de chose jugée. 

153. Elle connaît également, en matière 
de police, des demandes formées, dans l'inlé-
rêl de la loi et pour les mêmes causes, par 
le procureur général, en annulation soit des 
jugements en dernier ressort des tribunaux 
de police, lorsqu'ils sont passés en force de 
chose jugée, soit des jugements rendus parle 



tribunal correctionnel sur l'appel de ceux des 
tribunaux de police. 

L'annulation ne donne lieu à aucun renvoi. 
154. On remarquera, au surplus, que, dans 

les cas qui viennent d'être énumérés, les ar
rêts rendus par la cour coloniale, soit qu'ils 
cassent, soit qu'ils rejettent, ne sont pas su
jets au recours en cassation (argum. ord. 30 
sept. 1827, art . 42). Il en est de même des 
décisions rendues en matière de discipline. 
(V. ord. 30 sept. 1827, art . 132.) 

155. Les cours royales de la Martinique et 
de la Guadeloupe ont été investies par l'or
donnance du 24 septembre 1828 ( a r t . 50 
et 51) des mêmes attributions exceptionnelles 
que celle de l'île Rourbon. On retrouve, en 
outre, dans l 'ordonnance du 19 octobre 1828 
(art. 89) , une disposition ainsi conçue: «Les 
jugements rendus en dernier ressort par les 
justices de paix, soit en matière civile, soit 
en matière commerciale, pourront être atta
qués devant la cour royale par la voie de 
l'annulation. Cette voie ne sera ouverte aux 
parties que pour cause d'incompétence ou 
d'excès de pouvoir. Elle sera ouverte, mais 
dans l'intérêt de la loi seulement, au procu
reur généra l , pour cause d'incompétence , 
d'excès de pouvoir, ou de contravention à la 
loi. » 

156. La même ordonnance fixe les délais 
et les formes de ces recours (art. 90), qu'elle 
soumet à la consignation préalable d'une 
amende de 100 fr., si le jugement attaqué 
est contradictoire, et de 50 fr., s'il est par 
défaut (art. 95) . Cette procédure est calquée 
sur celle qui s'observe à la Cour de cassation, 
sauf que le demandeur n'a pas besoin d'un 
arrêt préalable d'admission. 

157. Lorsque l 'annulation est prononcée 
pour cause d'incompétence dans les affaires 
introduites à la requête des part ies, la cour 
royale, prononçant par voie de règlement de 
juges, renvoie l'affaire devant ceux qui doi
vent en connaî t re , pour être statué sur le 
fond seulement. Si l 'annulation esl prononcée 
pour excès de pouvoir , la Cour annule sim
plement en ce qui concerne l'excès de pou
voir, et renvoie l'affaire devant un autre juge 
de paix, qui doit, en statuant définilivement 
sur le l i t ige, se renfermer strictement dans 
les limites résultant de l'arrêt d'annulation. 

158. En comparant ces dispositions avec 
celles qui s 'appliquent à la Cour de cassation 
elle-même , on reste convaincu , comme le 

fait remarquer M. Tarbé (p. 405) , que l'or
donnance du 19 octobre 1828, répondant sans 
doute aux besoins coloniaux, a investi les 
cours royales d'un pouvoir plus grand, plus 
prompt, plus souverain, que celui dont jouit 
en France la Cour suprême. 

159. Indépendamment des attributions 
exceptionnelles qui sont conférées aux cours 
coloniales, le conseil privé est investi , par 
l 'ordonnance du 12 octobre 1828, du droit de 
connaître des demandes en révision dans les 
cas prévus par l'article 4 i 3 du Code d'instruc
tion criminelle (ord. 12 oct. 1828, art . 443). 

Les arrêts du conseil privé, en matière de 
révision, ne sont pas susceptibles d'être atta
qués par la voie de cassation (ibid., art . 446) . 

160. Le conseil privé jouit encore d'une 
importante attribution : il peut prononcer le 
renvoi d'une cour d'assises à une autre pour 
cause de suspicion légitime. (V. ord. 30 sept. 
1827, art . G2; ord. 24 sept. 1828, art . 7 i . ) 

161. C'est également au conseil privé qu'ap
partient le droit de statuer sur les règlements 
de juges. Toutefois, lorsque le conflit de j u 
ridiction s'élève entre un juge d'instruction, 
un officier de police judiciaire, ou l'un des 
tr ibunaux de la colonie, d'une par t , et un 
juge d'instruction, un officier de police mili
taire, ou un des tribunaux de France ou d'une 
autre colonie , d'autre part, la demande doit 
être portée devant la Cour de cassation, qui , 
dans ce cas, se conforme, pour le mode de 
procéder, aux règles prescrites par les lois 
qui régissent le territoire continental du 
royaume. (V. ord. 12 oct. 1828, art. 541.) 

162. La cour deCayenne (Guiane française) 
et le conseil privé de cette colonie jouissent 
des mêmes attr ibutions, des mêmes pouvoirs 
dont sont investis les cours royales et les con
seils privés de Bourbon, de la Guadeloupe et 
de la Martinique. (V. ord. 31 déc. 1828, a r 
ticles 43 , 44 , 62 , etc. , et 10 mai 1829. ) La 
cour royale de Pondicbéri a été rangée dans 
la même catégorie pa^B^donnance du : fé
vrier 1842 . -

163. Quant aux autres colonies, à savoir : 
le Sénégal, les îles Saint-Pierre et Mique-
lon, l'Algérie et les Marquises, on ne trouve 
dans les règlements qui leur sont applicables 
aucune disposition analogue à celles que nous 
venons d'analyser. Cela s 'explique, du reste , 
soit par la proximité de quelques-unes d'en
tre elles, soit par la composition des cours 
ou conseils d'appel de celles qui sont le plus 



éloignées de la métropole. Comment , par 
exemple, ériger en tribunal de cassalion un 
conseil d'appel q u i , comme celui des îles 
Marquises, a pour tout personnel le gouver
neur, le chef du service administratif et le 
chirurgien en chef(ord. 28avr i l 1843, art. 4)? 
Comprendrait-on qu'on déléguât à un tribu 
nal ainsi composé (t) des attributions telles 
que la cassation dans l ' intérêt de la loi, l'an 
nulation, la révision, etc. ? 11 ne faut donc 
pas s'étonner des différences qui peuvenlexis 
ter à cet égard dans notre régime colonial. 

Du reste , le recours en cassation existe 
pour toules nos colonies. (V. ce mol.) 11 esl 
ouvert même aux Marquises, mais seulemenl 
contre les arrêts du conseil d'appel. (V. ord. 
28 avril 1843, art. 4.) 

164. Comme nous ne nous sommes pro
posé de signaler dans cette section que ce 
qu'il peut y avoir d'exceptionnel et d'anor 
mal dans les attributions déléguées aux cours 
coloniales et aux conseils privés, au point de 
vue de la cassation, nous ne parlerons ici ni 
des délais ni des formes de procédures à ob 
server dans les pourvois qui se réfèrent à des 
procès jugés aux colonies : ces différents poinls 
trouveront leur place dans le chapitre-con 
sacré à la procédure à suivre devant la Cour 
de cassalion. — V . infrà, tit. 5 . 

T I T R E 3 . 

DU RECOURS EN CASSATION. 

165. L'attribution principale de la Cour de 
cassation, comme on l'a vu (stiprà, n° 124). 
c'est la cassation des jugements ou arrêts qui 
contiennent des contraventions expresses au 
texte de la lo i , ou clans lesquels les formes 
auraient été violées. Si l'on recherche quel 
est le caractère de ce recours, on trouve que 
ce n'est pas une voie ordinaire de just ice, 
un nouveau degré de juridiction , mais un 
remède extrême, injj-oduit plutôt dans un 
intérèl général q m - J f k . un intérêl privé, el 
dont l'objcl ess n t ie lWl d'e maintenir dans 
les t r ibunaux une jurisprudence uniforme, 
d'assurer pour tout le royaume l'exacte ap-

(1) Le conseil d'appel des lies Saint-Pierre et 
Miquclon ne diffère guère de celui des Marquises: 
il se compose, en effet, du commandant, du chi
rurgien chargé du servicede santé, el du capitaine 
de port. (Ord. 26 juillet 1833.) 

plication des lois, et d'y conserver l'intégrité 
des formes judiciaires. 

166. On peut donc, comme le fait M. Hen
rion de Pansey [Autoritéjud., ch. 3 1 , sect. i o), 
définir le pourvoi en cassation : le recoursa 
une autorité constituée à l'effet de casser les 
jugements qui renferment des contraventions 
expresses aux dispositions des lois. Ainsi la 
cassation n'est pas un moyen de réformerions 
les jugements iniques, de corriger toutes les 
erreurs judiciaires, de réviser tous les procès. 
Le législateur dislingue , avec raison, parmi 
les vices dont un arrêt peut êlre infecté ceux 
qui , indépendamment du préjudice qu'ils cau
sent aux parties condamnées , attaquent et 
ébranlent l'édifice social, en violant les lois 
qui en sont la base, de ceux qui ne choquent 
que des intérêts privés. 11 n'ouvre point de 
recours en cassation contre cette dernière es
pèce de jugements, quelque injustesqu'ils pa
raissent , quelque évidentes que soient les 
erreurs qu'on leur reproche. Quantaux autres 
jugements , au contraire, qui offensent la ma
jesté des lois par une violation flagrante de 
leurs dispositions, il permet de les déférera 
la coursuprème, pourque cette courlesanéan-
tisse et leur enlève l 'autorité de la chose irré
vocablement jugée. Telle est la théorie très-
simple de la matière. 

167. Ces principes étaient déjà reconnus 
et enseignés dans l'ancienne jurisprudence. 
Voici, en effet, quelques passages d'un mé
moire adressé, sur sa demande, à Louis XV, 
par Joly de Fleury , en 1762 : « Les cas
sations, d i t - i l , sont assujetties à des règles 
si rigoureuses qu'il en est très-peu qui puis
sent réussir. On n'écoute que les moyens qui 
sont fondés sur une contravention claire et 
précise aux ordonnances; encore faut-il qu'il 
soit question d 'une disposition importante; 
car c'est l ' intérêt public et le respect de la 
loi, plus que l 'intérêt de la partie, que l'on 
consulte. On a toujours tenu pour principe 
que la cassalion a été introduite plutôt poul
ie maintien des ordonnances que pour l'in
térêt des justiciables. Si la contravention 
n'est pas claire et littérale, si l'on peut croire 
que les circonstances du fait ont influé sur le 
jugement, on rejette la demande en cassation, 
parce que l'on peut croire que le juge n'a pas 
méprisé la loi, mais qu'il a pensé que ce n'é
tait pas le cas d'en faire l'application. » 

Nous retrouvons encore cette doctrine dans 
un autre mémoire publié à la même époque 



par M. Gilbert des Voisins, à l'occasion des 
remontrances adressées au roi, par le parle
ment de Paris, sur la facilité avec laquelle le 
conseil se prêtait à casser les arrêts des cours 
souveraines. « Il faut prendre garde, y est-il 
dit, de ne pas admettre le recours en cassation 
trop aisément, et de ne pas toujours faire dé
pendre le sort d'un arrêt de la moindre i r ré
gularité qui pourraits 'y t rouver ,surtout lors
qu'on n'y voit point d'intérêt pour la justice. 
La voie de cassation n'étant pas une voie de 
ressort , n'engage pas le jugement du fond, 
et il ne doit pas être cumulé avec elle. C'est 
en quoi la cassation diffère de l'appel ; dif
férence qu'il importe essentiellement de main
tenir, pour ne pas confondre insensiblement 
les tribunaux de premier ordre avec ceux 
soumis à l'appel. L'appel remet le fond en 
question; la cassation, au contraire, attaque 
un arrêt revêtu d'une pleine autorité, dont il 
nepeut êtredépouil léqu 'autantqu ' i l se trouve 
en excéder les bornes légitimes. De là vient 
que, lorsqu'il y a lieu, on y dislingue en par
ticulier ce qui donne prise à la cassation, 
pour ne casser qu'en ce point , sans toucher 
le reste. » 

168. Ces principes n'ayant pas changé de
puis la nouvelle organisation judiciaire , il 
faut tenir pour constant que la Cour de cas
sation n'a point été instituée pour remédier 
aux injustices qui n'ont pour résultat que la 
lésion des intérêts privés, et que la demande 
en cassation est un nouveau procès, bien 
moins entre les parties qui figuraient dans le 
premierqu 'ent re l ' a r rê t et la loi (Carré, Orga
nisation et compét., t. 8, p . 138). En un mot, 
comme ledi t ingénieusementunjurisconsulte 
célèbre, « ce n'est pas le procès qu'il s'agit 
déjuger , c'est le jugement.» (V. Toullier, 1 . 1 , 
n 0 8 1 26 et suiv.). C'est en cela que la juridic
tion de la Cour suprême diffère de la juridic
tion des autres t r ibunaux. Aussi toules les 
lois qui se sont succédé ont-elles déclaré que, 
sous aucun prétexte et en aucun cas, celte 
cour ne pourrait connaître du fond des affai
res , et qu'après avoir cassé les procédures ou 
les jugements attaqués, elle serait tenue de 
renvoyer le litige aux tribunaux chargés de 
le régler (loi du 27 nov. 1790 , t i t . 1 e r , ar t . 3 ; 
constitution du 24 juin 1793, art . 99; consti
tution du ô fruct. an m , art . constitution 
du 22 frim. an vm, art . 66; loi du 20 avril 
1810, art . 7) . 

Ainsi unedécision est-ellecasséepouravoir 

VI I . 

indûment prononcé la contrainte par corps, il 
n 'appartient pas à la Cour de cassation d'or
donner la mise en liberté du débiteur; si des 
conclusions sont présentées à cet effet, elle ne 
doit pas s'en occuper ( 15 avril 1829, S . - V . 
29 . 1. 187; J . P . 3 e édit.; D. P . 29 . 1. 221) . 
Juge-t-elle, en interprétant un de ses actes , 
que la cassation d'un arrêt emporte vir tuel
lement condamnation à rembourser les som
mes payées en vertu de l 'arrêt cassé, elle est 
sanspouvoirpourdéterminer le mode à suivre 
afin d'obtenir ce remboursement (15 janvier 
1812, S . - V . 2 2 . 1. 151; J . P . 3 e édit.; D. A. 
2. 367) . 

169. Quelques exceptions à ce principe ont 
été admises : les unes sont inhérentes à la 
nature des attr ibutions particulièresdéférées 
à la Cour; les autres tiennent à l'exercice 
même de la juridiction. Par exemple, le de 
mandeur en cassalion veut-il se pourvoir par 
inscription de faux contre l'arrêt ou le juge
ment qu'il a t taque, la Cour statue sur l 'ad
missibilité de cette inscription; elle l 'autorise 
ou la rejette (règlement de 1 7 3 8 , 2° par t ie , 
tit. 1 0 ) , et elle prononce elle-même sur la 
sincérité ou la fausseté de la pièce (ibid.). — 
V . Inscription de faux. 

Un avocat est-il désavoué pour avoir ex
cédé ses pouvoirs, laCour prononce également 
sur ce désaveu (règlem. de 1738, 2 e pa r t i e , 
tit. 9). — V . Désaveu d'officier ministériel. 

A quel autre tr ibunal pourrait être confiée 
la mission d'apprécier des actes qui se lient 
nécessairement au pourvoi, ou touchent à la 
discipline, à la responsabilité du barreau éta
bli près de la Cour ? 

170. Ceci bien entendu, nous ferons remar
quer qu'il est essentiel de ne pas confondre la 
cassation et l'annulation, car on verra bien
tôt que ces deux modes ne sont rien moins 
qu' ident iques; il ne faut pas confondre non 
plus le pourvoi en cassalion formé dans l'in
térêt des parties avec le pourvoi dans l ' intérêt 
de la loi : ce sonl deu^Yqies de recours qui 
n'ont, pour ainsi dire* .aucun rapport entre 
elles ; elles diffèrent et quant au déla i , et 
quant à la forme, et quant au résultat. 

CHAP. 1 " . — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DES 

PARTIES. 

SECT. l r e . — Personnes qui peuvent se pour
voir en cassation. 

171. Pour se pourvoir en cassation, deux 



conditions sont indispensables : il faut avoir 
qualité elintëret. Sous ce rapport , la demande 
en cassation ne diffère pas de celles qui sont 
formées devant les autres juridictions. 

172. Qualité. — Devant la Cour de cassa
tion, pour avoir qualité et être recevable dans 
son pourvoi, il faut avoir été partie dans le 
jugement attaqué, ou y avoir élé légalement 
représenté : tel est le principe (Cass. 1 9 fé
vrier 1 8 3 0 , 2 3 juillet 1 8 0 7 , 16 décem. 1 8 0 8 , 
Devillen. et Car. 9 . 1 . 4 5 5 ; 2 . 1 . 4 1 7 et 6 1 3 ; 
J . P . 3 E édit.). « La voie de recours en cassa
tion, dit M. Tarbé (p. 1 0 9 ) , appartient à tous 
ceux qui ont été parties dans un arrêt ou dans 
un jugement en dernier ressort, ou à leurs 
héritiers ou ayants cause, et sauf, en cas de 
changement d'étal ou de qualité, à reprendre 
l'instance comme on le voit au Code de pro
cédure civile. » (V. aussi Poncet, Traité des 
jugements, t. 2 , p . 3 0 6 . ) 

173. Ce principe est si absolu, qu'on l'a ap
pliqué même à une femme attaquant un ju 
gement qui prononçait contre son mari l'ex
propriation de plusieurs parcelles de terrain 
revendiquées par elle comme élan t sa propriété 
personnelle. On a jugé qu'elle élait non rece
vable dans son pourvoi , puisqu'elle n'avait 
pas été partie au jugement (Cass. 12 août 1 8 4 4 , 
S.-V. 4 4 . 1. 7 8 5 ; J . P . 1 8 4 4 . 2 . 3 2 1 ) . 

174. Il y aurait également fin de non rece
voir contre le demandeur en cassation s'il n'é
tait pas nommé dans l 'arrêt a t t aqué , lors 
même qu'il soutiendrait avoir été au nombre 
des contestants (Cass. 2 3 août 1 8 3 1 , S.-V. 3 2 . 
1. 3 1 6 ; D. P . 3 1 . 1. 3 3 9 . — Tarbé, p . 1 0 9 ) . 

175. Il résulte néanmoins d'un arrêt de la 
Cour de cassalion, qu 'un huissier qui est con
damné personnellement aux frais d 'une saisie 
immobilière déclarée nu l l e , est recevable à 
se pourvoir en cassation de l 'arrêt qui le con
damne, et à citer, sur son pourvoi, la partie 
dans l ' intérêt de laquelle la nullité de la sai
sie a été prononcée, encore que celte partie 
n'ait pas demandé là condamnation person
nelle de l'huissier (Cass. 2 0 avril 1818, Devil
len. et Car. 5 . 1 . 4 6 7 ; J . P . 3 E édit.) . Voici 
comment cet arrêt est motivé : «At tendu que 
l ' intérêt de l'huissier Uoussmann dans celte 
affaire est bien évident; que c'est en effet sur 
le fondement d'un prétendudéfaut de pouvoir 
spécial que la cour royale a annulé la saisie 
immobilière el lout ce qui s'en est ensuivi; que 
les frais de cette saisie ont été mis à la charge 
de cet huissier; qu'il a été réservé aux frères 

Sultzberger un recours pour les frais posté
rieurs à la saisie contre cet huissier, qui a été 
même chargé de tous ses frais personnels, tant 
de première instance que d'appel ; que cet huis
sier, en faisant citer sur son pourvoi les par
ties qui avaient figuré en première instance 
et sur l 'appel, a procédé régulièrement; re
jette la fin de non recevoir. » 

Cet arrêt est positif; mais peut-être ne 
faut-il pas lui donner une trop grande portée. 
En effet, il s'appuie uniquement sur l'intérêt 
qu'avait l 'huissier à se pourvoir, intérêt qui 
était évident ; mais il ne dit rien de sa qualité. 
Or il est constant que cet huissier n'avait élé 
partie ni au jugement ni à l 'arrêt. Comment 
l 'admettre dès lors à se pourvoir en cassation, 
lui qui était resté étranger à l'instance? U ne 
faut donc considérer l 'arrêt du 2 0 avril que 
comme un arrêt d'espèce. 

176. Nous ne considérons également que 
comme un arrêt d'espèce l'arrêt du 30 juin 
1 8 1 8 (Devillen. et Car. 5 . 1. 4 9 4 ; J. P. 3Eéd.), 
par lequel il a été jugé que lorsque l'acqué
reur d'un immeuble a été évincé, son ven
deur a intérêt et qualité pour se pourvoir 
contre le jugement , bien qu'il n'ait pas été 
partie en cause. Voici en effet quels sont les 
motifs de cette décision : « Attendu que le 
jugement intervenu le 17 août IH 15, entre 
les héritiers Terrasse (héritiers du vendeur) 
et ceux de Rollet (acquéreur), par lequel les 
héritiers Terrasse ont été condamnés à rem
bourser aux héritiers Rollet ce que leur au
teur avait reçu de ce dernier sur le prix des 
terrains revendiqués par la commune, et qui 
a fait ainsi tomber sur les Terrasse tout le 
poids de l'éviction prononcée au profit de la 
commune, doit être considéré, dans ses effets, 
comme une véritable résiliation de la vente 
que Terrasse avait faite à Rollet, résiliation 
qui a fait rentrer le vendeur ou ses ayants 
cause dans tous les droits de propriété qui 
avaient fait l'objet de celte vente, et leur u 
transmis de plein droit toutes les actions gui 
pourraient compêter aux héritiers Rollet..; 
que cetle conséquence légale du jugement du 
1 7 août 1 8 1 5 résulte encore des réserves ex
presses régulièrement faites par les héritiers 
Terrasse... ; rejette la fin de non recevoir.» 
Les motifs mêmes de cet arrêt prouvent qu'il 
ne faut pas généraliser sa décision, et qu'il 
laisse sauf le principe que nous avons posé. 

177. Merlin (Queslions de droit, V Expro
priation forcée, § 3 ) cite encore un arrêt de 



la Cour de cassation (29 fruct. a n x ) , duquel 
il résulte que celui au profil duquel l'adju
dicataire a fait une déclaralion de command 
peut se pourvoir en cassalion contre l'arrêt 
qui annule l 'adjudication. Cette décision n'a 
rien de contraire aux principes, puisque l'eflet 
de la déclaration de command est de substi
tuer le command à l'adjudicataire primitif, 
et de le mettre complètement à ses droils. 

178. Il a été jugé aussi, le 30 ventôse an xi 
(Devillen. et Car. I . 1. 778; J . P . 3 e édit.), 
qu 'un associé est recevable à se pourvoir en 
cassation, en son nom seul , contre un juge
ment rendu par défaut contre la société et 
contradictoirement avec lui . ( V . T a r b é , 
p . 109; et Merlin, Quest. de droit, v° Société, 
§ 6.) On voit q u e , dans celte espèce, le de 
mandeur en cassation était partie dans l ' in
stance et avait un intérêt personnel. Par la 
même raison, la Cour a été bien fondée à dé
cider que le rejet du pourvoi du liquidateur 
d'une société commerciale contre un arrêt 
qui le condamne en celte qualité , ne rend 
pas irrecevable le pourvoi des associés qui 
étaient eux-mêmes parties dans Vinstance. 
En effet, le liquidateur d'une société ne la 
représente que comme mandataire et déten
teur des valeurs sociales. (V. Cass. 17 avril 
1837, S.-V. 37 . 1. 275; J . P . 1837. 1. 442; 

D. P . 37. 1. 303.) 

179. C'est encore d'après le même principe 
qu'il a été jugé que le mar i , qui est maître 
des actions mobilières et possessoires de la 
femme, peut se pourvoir seul en cassation 
contre un arrêt qui a refusé à sa femme la 
qualité d'héritière, quoiqu'on première in
stance et en appel il n'ait figuré que conjoin
tement avec elle (Cass. 2 vent, an xn, Devil
len. et Car. 1. 1. 936; D. A . 12. 308 , n" i) . 
La caution qui a été partie au procès peut 
aussi se pourvoir en cassation , quoique le 
débiteur principal ne se soit pas pourvu de 
son côté (Cass. i l fruct. an xm, J . P. 3 e éd.; 
D. P . 5. 1. l\b) : la négligence de l 'une des 
parties ne peut nuire aux autres. 

180. Le minislère public a-t-il qualité pour 
former un pourvoi en matière civile? U faut 
distinguer. L'affirmative est certaine, lorsque 
le minislère public a agi comme partie prin
cipale et par voie d'action. Dans le cas con
traire, les parties seules ont qualité pour se 
pourvoir. — V. Ministère public. 

181 . Intérêt. — Il ne suffit pas d'avoir qua
lité pour être admis à se pourvoir , il faut 

encore y avoir intérêt : l 'intérêt est la mesure 
des actions. Il faut donc , pour autoriser la 
plainte, que la disposition qui contient une 
contravention à la loi porte en même temps 
un préjudice à la personne qui se pourvoit, 
soit en la privant d'un droit acquis, soit en 
lui imposant une obligation à laquelle on ne 
pouvait la soumettre, soit en l 'empêchant de 
faire ce qu'elle a le droit de faire. 

Ainsi une partie chercherait en vain à se 
faire une moyen de ce que la restitution de 
l 'amende du fol appel aurait été ordonnée 
avant l 'arrêtdéfinitif (Cass. 8 mai 1811, S.-V. 
l l . l . 2 6 9 ; J . P . 3 e édit. ) ; ou bien de ce que 
l 'appelant n 'aura i t 'pas été condamné à l 'a
mende du fol appel : l 'amende ne tournant 
pas au profit de la partie qui a obtenu gain de 
cause, elle n'a pas intérêt à ce que son adver
saire y soit condamné (Cass. 8 déc. 1836, 
S.-V. 37. 1. 7G; D. P . 36 . i . 3 3 5 ; — id., 
12 avril 1836 , S.-V. 36 . 1. 78 , à la no ie ) . 
Vainement aussi se plaindrait-elle de ce qu 'un 
jugement contradictoire aurait été qualifié 
de jugement par défaut, car cette fausse qua
lification, loin de lui causer aucun tort, lui se
rait avantageuse, puisqu'elle ouvrirait la voie 
de l'opposition (Cass. 6 février 1826, S.-V. 2 6 . 
1 . 3 1 5 ; D. P . 26 . 1. 152 ;— id., 13 mars 1826, 
S.-V. 27 . 1. 350 ; J. P . 3° édit. ; D. P . 26 . 
1. I 8 9 ) ; de ce qu 'un appel aurait été rejeté 
comme non recevable, si d'ailleurs les juges 
ont déclaré qu'il était mal fondé , et s'il 
apparaît à la Cour de cassation que cetle 
dernière décision ne donne pas prise à sa 
censure (Cass. 30 juillet 1828, S.-V. 2 8 . 1. 
413 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 28 . 1. 3 6 1 ; — id., 
11 avril 1811 , Devillen. et Car. 3 . 1. 3 2 3 ; 
J . P. 3 e édit. — V . aussi Cass. 22 mars 1825, 
Devillen. et Car. 8 . 1 . 85; J . P. 3 e édit.); de ce 
qu'en matière électorale on aurait fail entrer 
dans la composition du cens un impôt qui n'y 
devrait pas être compris, si, abstraction faite 
de cet impôt, le cens excède la somme néces
saire pour conférer le titre d'électeur ( 12 fév. 
1838, S.-V. 38. 1. 108 ; J . P . 1838. 1. 366 ; 

D. P . 38 . 1. 124 ) . 

182. Le défaut d'intérêt ferait encore r e 
pousser par une fin de non-recevoir la partie 
qui , dans son pourvoi, reprocherait au t r ibu
nal de lui avoir accordé pour sa défense une 
plus grande latitude que celle que la loi com
porte (Cass. 9 juillet 1834 , S.-V. 34 . 1. 514; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 307) , ou d'avoir 
refusé d'admettre une preuve testimoniale 
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réclamée par l'adversaire (Cass. 17 mai 1830, 
J . P . 3 e édi t . ; D. P . 30. 1. 248). De même, 
un tiers saisi ne pourrait se plaindre de ce 
que le jugement l'aurait condamné à payer 
au saisissant seul les sommes arrêtées, au lieu 
d'ordonner que ces sommes seraient distri
buées entre les créanciers opposants : ces créan
ciers ont seuls intérêt à ce débat (Cass. i l 
ju in 1823, S.-V. 23 . 1. 408 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 
Une partie ne pourrait se faire non plus un 
moyen de ce qu'il aurait été omis de pro
noncer sur une exception d'incompétence pro
posée par son adversaire, si elle n'avait pas 
demandé elle-même que le tribunal se décla
rât incompétent (Cass. 4 août 1806, S.-V. 6. 
2 . 954 ; J . P. 3 e édit. ). 

183. Par application du même principe, 
il a été jugé qu 'une partie n'est pas admise 
à se pourvoir contre un arrêt qui ne lui fait 
pas grief (Cass. 13 août 1839 , J . P . 1843 . 
2. 659) . En effet, c'est un point de ju r i s 
prudence, qu'on peut tenir pour constant, 
que toules les fois que le demandeur en cas
salion at taque une décision qui ne lui cause 
aucun préjudice, ou, ce qui revient au même, 
au bénéfice de laquelle les adversaires ont 
renoncé, il est sans intérêt et partant non re
cevable (Cass. 2 déc. 1839, J . P . 1840 . 1. 179; 

— id., 14 août 1840, J . P. 1S40. 2 . 491 ; — 
id., 2 janv. 1828 et 27 mars 1 8 3 2 , J . P . 
3 e édit.; — id., 1 2 mars 1838, J . P . 1838. 1. 
366; — id., 5 mars 1844, J . P . 1 844 . I. 759; 
— id., 19 mars 1839, J . P . 1839. 1. 455) . 

184. La Cour de cassation a jugé également 
quela partie n'a pas d'intérêt lorsque l 'erreur 
dont elle veut se prévaloir n'est pas réparable, 
et qu'elle est la conséquence d'une décision 
précédente q u i , ayant acquis l 'autorité de 
la chose jugée, n'est plus susceptible de re
cours. Ainsi les époux Lafontaine se fai
saient un moyen de ce que la cour de Rouen 
les avait déclarés commerçants, el condamnés 
par corps au paiement d'un billet qu'ils 
avaient souscrits ; ils prolestaient contre celte 
qualité et la fâcheuse conséquence qu'on en 
avait tirée. Mais un arrêt précédent, auquel ils 
avaient acquiescé par leur défense au fond, et 
qui d'ailleurs avait acquisl 'aulorité de la chose 
jugée, leur ayant imprimé la qualité de com
merçants, la Cour les déclara non recevables à 
opposer ce moyen (Cass. 7 août 1827, S.-V. 28 . 
1. 140 ; J . P. 3 e édit. — V. en outre, 4 janv. 
1831, S.-V. 32. I. 4C2; J. P. 3 e édi t . ; D. P. 
32. I. 9 0 ; — id., 15 mars 1 842 , S.-V. 42 . 1. 

521 ; J . P. 1842. 2 . 414 ;—«d . , 21 août 1 843, 
S.-V. 44 . 1. 180 ; J . P . 1844. 1 . 4 2 5 ) . 

185. Si le défaut d'inlérèl rend une partie 
non recevable à se prévaloir d 'un moyen de 
cassation qu'elle invoque, à plus forte raison 
ne peut-elle être admise à critiquer une dis
position qu'elle a provoquée elle-même, ou 
qu'elle a volontairement acceptée, ou qu'elle 
n'a point empêchée quand elle pouvait le faire. 

Ainsi le défaillant ne pourrait se plaindre 
de ce que son opposition aurait été admise 
alors que le jugement attaqué par cette voie 
était contradictoire ( 2 3 nov. 1836; S.-V. 36. 
1. 8 9 9 ; J . P . 1837 . 1. 201 ; D. P . 37. 1. 55). 
Ainsi un débiteur saisi se plaint de ce que 
la chose sur laquelle la saisie a été pratiquée 
élait de sa nature insaisissable; mais il a fait 
constamment défaut devant les premiers ju
ges; il n'a ni fail connaître son titre, ni 
fait valoir le moyen qu'il voulait en tirer: 
il sera certainement irrecevable à en exciper 
devant la Cour de cassation. Il dépendait de 
lui d'empêcher la contravention, il ne l'a pas 
fail, il doit être censé avoir renoncé à son 
droit ( 2 8 nov. 1826, S.-V. 27 . 1 . 3 3 ; J. P. 
3 e édit. ; D. P . 27. 1. 71 ). En 1824, 1e baron 
de Neuflise soutenait devant la Cour de cas
sation que la cour royale de Metz, en pre
nant pour base de sa décision une copie de 
copie d'un procès-verbal, avait violé l'ar
ticle 1335 du Code civil, qui ne permet de 
considérer de pareilles copies que comme 
de simples renseignements. Mais il étail 
prouvé dans la cause, il résultait des qualités 
de l'arrêt, qu'après avoir produit lui-même 
une copie régulière, il l'avait rclirée, et n'a
vait pas voulu, malgré les conclusions for
melles de son adversaire, la représenter avant 
la prononciation de l 'arrêt. La Cour de cassa
lion décida qu'il n'était plus à temps de ré
clamer contre la confiance qu'on avait ac
cordée à cette copie de copie, puisqu'il en 
avait pu paralyser l'effet, en produisant un 
acle plus régulier, et qu'il s'y était refusé. 
(V. Cass. 22 déc. 1824, S.-V. 25. 1 . 175 ; 
J. P. 3 e édit. ; D. P . 25 . 1. 22). On soutenait 
dans une autre espèce, par des conclu
sions formelles, qu'un juif n'était pas pourvu 
de patente. Celui-ci ne dénia point ce fait, 
laissa prononcer la cour royale, et vint en
suite, sa patente à la main, se faire un moyen 
de cassation de l 'erreur matérielle que cette 
cour avait commise: la Cour suprême le déclara 
non recevable à proposer un moyen dont il 



avait négligé de se prévaloir devant les juges 
du fond, quand il était libre de le faire (Cass. 
21 fév. 1 8 I 4 , S . - V . 14. 1. 1 7 7 ; J . P . 3 e éd i t . ; — 
V. en outre, 17 avril 1837, S.-V. 37. 1. 2 8 4 : 
J. P . 1837. 1. 373 ; D. P . 37 . 1. 289 ) . 

186. Comme le recours en cassation con
stitue une instance nouvelle, il en résulte 
que pour y figurer il faut être capable d'ester 
en jugement. Ainsi un mineur , un interdit , 
ne peuvent se pourvoir en cassation : ils sont 
représentés par leur tuteur. Les communes, 
les fabriques, les établissements publics, sont 
dans le même cas : ils ont un représentant 
légal qui fait en leur nom toutes les diligen
ces. — V. Commune, Etablissement public, 
Fabrique. 

187. C'est une question que de savoir si les 
communes, qui ne peuvent plaider sans au
torisation, ont besoin d'une autorisation nou
velle pour se pourvoir en cassation. Sous 
l 'empire de l'édit de 1764 , on tenait que 
l'autorisation n'était pas nécessaire , et celte 
jurisprudence fut suivie dès le principe par 
la Cour de cassation (Merlin, Quest. de droit, 
v° Commune), et plus tard par le Conseil 
d'état (Cormcnin, Traité de droit adminis
tratif, 4 e édit. , t. 2 , p . 139). 

Les choses sont restées en cet état jusqu'à 
la loi du 18 juil let 1837, sur les attributions 
municipales, dont l 'art. 49 est ainsi conçu : 
« Après toutjugement intervenu,la commune 
ne peut se pourvoir devant un autre degré de 
juridiction qu'en vertu d'une nouvelle auto
risation du conseil de préfecture. » A partir 
de cette loi, on a généralement admis la né
cessité d 'une nouvelle autorisation pour le 
pourvoi en cassation comme pour l'appel. — 
V. Commune, n° 463 . 11 semble , en effet, 
quoique l'expression de l 'art. 49 ne soit pas 
rigoureusement exacte, puisque la cassation 
n'est pas un degré de juridiction, que l 'auto
risation soit plus nécessaire encore dans ce 
cas qu'elle ne l'est pour l 'appel. Personne 
n'ignore que les procès en cassation offrent 
généralement moins de chances favorables 
que toute autre instance; il est donc plus es
sentiel encore de prémunir les communes 
dans ce cas, et de les empêcher de céder avec 
trop de facilité à un aveugle entraînement. 
C'est en ce sens que l'article paraît avoir été 
entendu lors de la discussion à laquelle il a 
donné lieu. 

M. Tarbé, de l 'autre (p. 110), soutiennent 
une opinion contraire. « Et pourquoi revien
drait-on, dit M. Tarbé, sur une exception 
qui a été maintenue pendant quarante-sept 
ans, malgré les dispositions générales des ar
ticles 54 et 56 de la loi du i 4 décembre 1789, 
relatifs aux procès à intenter par les com
munes? » Il insiste d'ailleurs sur ce que le 
recours en cassalion n'est pas un degré de-ju
ridiction, et ajoute, avec M. Henrion de Pan
sey, que la chambre des requêtes est plus à 
même qu 'un conseil de préfecture de décider 
si le pourvoi est bien ou mal fondé. Ces con
sidérations ne nous louchent po in t ; nous 
trouvons tout simple que la doctrine change 
quand le principe est changé. D'un autre 
côté, nous croyons que le législateur, en se 
servant dans l'art. 49 de ces mots : la com
mune ne peut SE POURVOIR, a suffisamment 
déterminé le sens de ceux-ci : devant tout 
autre degré de juridiction, et qu'il a employé 
ces termes, peut-être un peu équivoques , 
dans leur acception la plus générale. Enfin, 
nous croyons avec M. Henrion de Pansey que 
la chambre des requêtes peut certainement 
apprécier, aussi bien que le conseil de préfec
ture, quelles sont les chances probables d'un 
recours en cassation , mais nous répondrons 
qu'elle n'a pas reçu de la loi celle a t t r ibu
tion. Elle admet ou rejette la requête régu
lièrement portée devant elle , mais elle ne 
donne pas l'autorisation administrative dont 
la commune a besoin pour se pourvoir. D'ail
leurs, pourquoi ne dirait-on pas de la cour 
royale ce que l'on dit de la chambre des re
quêtes, qu'elle est plus à même qu'un con
seil de préfecture d'apprécier si un appel est 
bien ou mal fondé? La question n'est pas là. 
Quelle que soit l'élévation de la juridiction 
qui doit connaître du procès au fond, ce n'est 
pas à elle qu'il appartient de donner l 'auto
risation nécessaire pour l 'entreprendre; par 
conséquent la considération présentée par 
M. Henrion de Pansey ne peut nous arrêter: 
un arrêt d'admission ne saurait tenir lieu de 
l'autorisation exigée par l 'art. 4 9 de la loi 
du 18 juillet 1837. 

188. Il en est des femmes mariées comme 
des communes, elles ne peuvent se pourvoir 
sans l'autorisation du mari ou de la justice. 
(V. Autorisation de femme mariée.) Quant 

| auxindividus pourvus d'un conseil judiciaire, 

Cependant, malgrécesconsidérations,M.de I ils doivent être assistés de ce conseil pour 
Cormenin, d 'une part (t. 2 , p. 136 et 139) , et I plaider en cassation, comme s'ils étaient de-



constant que le ministère public, qui , en pa
reil cas , est toujours la partie principale, 
a qualité pour former un pourvoi, sans être 
personnellement intéressé au résultat : c'est 
comme représentant de la société qu'il agit, 
et, à ce titre, le recours qu'il exerce ne peut 
être repoussé pour défaut d'intérêt; son pour
voi a pour fondement le mobile le plus res
pectable , l ' intérêt public. 

192. 11 est à remarquer qu'en matière cri
minelle, le pourvoi n'est pas toujours ouvert 
aux parties qui ont figuré dans l'instance; il 
y a, à cet égard, des distinctions à faire, caria 
loi renferme plusieurs restrictions. Mais avant 
de les signaler, rappelons que les personnes 
qui peuvent, en général, se pourvoir en ma
tière de petit ou de grand criminel forment 
quatre catégories distinctes ; ce sont : 1° les 
accusés et prévenus, ou les condamnés; 2° les 
personnes civilement responsables; 3°le mi
nistère public ; 4" les parties civiles, ce qui 
comprend les administrations publiques, tel
les que les douanes, les forêts, les contribu
tions indirectes, etc. 

193. La plus grande la t i tude, on le com
prend, est laissée aux personnes qui appar
tiennent à la première catégorie. Ainsi tout 
individu condamné définitivement en matière 
criminelle, correctionnelle ou de police, a le 
droit de se pourvoir en cassation contre la 
sentence en dernier ressort qui l'a frappé, 
quelque minime que soit la peine prononcée 
contre lui (C. instr. crim., 177, 216 et 373). 
Ce droit de recours est si favorable aux yeux 
de la loi, il offre au condamné une garantie 
si précieuse, que, dans certains cas, le Code 
veut que le président l'avertisse, après l'arrêt 
rendu, qu'il a trois jours pour se pourvoir 
en cassalion (C. instr . crim., 371). — V. 
Cour d'assises. 

194. Cependant il est une restriction que, 
dans l'intérêt de la bonne administration de 
la just ice, le législateur a dû établir au pré
judice du condamné: elle est relative au cas 
où il y a eu condamnation par contumace. 
D'après le Code d'instruction criminelle, 
art . 4 7 3 , le recours en cassation n'est ouvert 
contre les jugements de contumace qu'au mi
nistère public et à la partie civile dans la 
limite de son intérêt. Ainsi le pourvoi formé 
par un contumax contre l 'arrêt qui le con
damne est non recevable, même lorsque 
ce pourvoi est fondé sur l'incompétence de 
la cour (Cass. 28 déc. 1 8 3 3 , S.-V. 34. 1. 

vant toute autre juridiction. — V. Conseil ju

diciaire. 
< 189. En matière criminelle comme en ma

tière civile, il est de principe qu'on ne peut 
se pourvoir en cassation contre les jugements 
ou arrêts que lorsqu'on y a été partie (Cass. 
23 juillet 1807, 16 déc. 1808, 8 fév. 1811 , 
Devillen. et Car. 2 . 1. 416 et 613 ; 3. 1. 290; 
J . P. 3 e édit.), ou légalement représenté (Cass. 
22 juillet 1825 , Devillen. et Car. 7. 1. 1 5 7 ; 
J . P. 3» édit.). 

190. Mais il ne suffit pas qu'on ait été 
partie au procès pour être recevable à se pour
voir. Les art. 411 et 414 du Code d'instruc
tion criminelle, en déclarant que, lorsque la 
peine prononcée est la même que celle portée 
par la loi qui s'applique au c r ime , au délit 
ou à la contravention, l 'annulation de l'arrêt 
ou du jugement ne pourra être demandée, 
sous prétexte qu'il y aurait erreur dans la ci
tation du texte delà loi, étendent aux affaires 
criminelles cette règle fondamentale, qu'on 
ne peut invoquer un moyen de cassalion que 
lorsqu'on y a un intérêt direct et personnel: 
telle est, au surplus, la doctrine constante de 
la Cour. Ainsi la compétence des tribunaux 
ordinaires étant de droit commun, un accusé 
ne pourrait se faire un moyen de cassation 
de ce qu'on l 'aurait fait jouir des garanties 
de cetle juridiction, au lieu de le traduire 
devant la juridiction exceptionnelle des con
seils de guerre ( 2 0 juin 1839, S.-V. 39 . 1. 
987 ; J . P . 1839 . 2 . 4 9 0 ; D. P . 39 . 1. 347 ). 
De même, un accusé ne peut se faire un 
moyen de cassation de ce qu'i l aurait élé con
damné, par erreur, comme coupable tout à la 
fois de recel et de complicité de vol domes
tique , quoiqu'il n'ait été déclaré coupable 
que de recel par le jury, si la cour ne lui a 
d'ailleurs appliqué qu 'une peine attachée par 
la loi au recel ( 1 3 août 1829, S.-V. 29 . 1. 
4 1 6 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 29 . 1. 334 ) ; à 
plus forte raison, ne pourrait-il se faire un 
moyen de ce qu'i l aurait été condamné à une 
peine moindre que celle appliquée par la loi 
au dél i tdont i l a été déclaré coupable (10 avril 
1 8 1 7 , S.-V. 18 . 1. 2 3 ; J . P . 3 e édit.; — id, 
30 déc. 1824 et 2 juin 1 8 2 5 , J . P. 3 e édi t . ; 
D. A. 11 . 167; D. P . 25 . 1. 391). 

191. Quoique, pour se pourvoir, il faille 
avoir intérêt, il n'est pas toujours nécessaire, 
en matière criminelle, que l 'intérêt qui sert 
de mohile à la demande en cassation soit un 
intérêt personnel. En effet, c'est un point 



224; J . P . 3 e édit . ; D. P . 34 . 1. 4 3 3 . — Le
graverend, t. 2 , p . 5 7 0 ; Carnot, Instr. crim., 
ar t . 473 , t. 3 , p . 336 , note 1; Bourguignon, 
Jurisprud. des C. crim., art . 476 , t. 2 , p . 396) . 
Il en serait de même, si le pourvoi était dirigé 
par le contumax contre l 'arrêt qui le met en 
accusation , sans qu'i l se soit préalablement 
constitué prisonnier (Cass. 27 oct. 1815, J . P . 
3 e édi t . ; D. A . 2 . 2 6 9 ; — id., 28 déc. 1833, 
arrêt cité ci-dessus. — Legraverend , t. 2 , 
p . 570; de Serres, Manuel des cours d'assises, 
t. 3 , p . 98 ) . — V. Chambre d'accusation, Con
tumace. 

195. Non-seulement les condamnés peu
vent at taquer en cassation les arrêts et juge
ments qui leur font grief, mais ce droit ap
partient aussi aux simples prévenus ou ac
cusés, c'est-à-dire que ceux-ci peuvent, dans 
les cas et délais prévus par la loi, attaquer 
devant la Cour suprême l'arrêt de mise en ac
cusation (C. instr. cr im., 206) , à moins qu'ils 
ne soient contumaces, ainsi qu'on vient de 
le dire au numéro précédent (Cass. 15 avril 
1836, S.-V. 36 . 1. 386; D. P . 40 . 1. 347; — 

id., 17 août 1839, S.-V. 39 . 1. 978; J . P . 1839. 
2. 463; D. P . 39. 1. 367). — V. Chambre 
d'accusation. 

196. Mais ici se présente une autre ques
tion : il s'agit de savoir si les parents ou amis 
du contumax qui est absent du territoire 
européen de la France, ou qui se trouve dans 
l'impossibilité absolue de se présenter (C. 
inst. cr im., 468), peuvent se pourvoir en cas
sation, non contre l 'arrêt de renvoi , mais 
contre celui qui a rejeté les excuses"qu'ils ont 
présentées dans l 'intérêt de ce contumax. 
M. Legraverend (t. 2 , p . 570) se prononce, et 
avec raison, pour la négative : en effet, en re
fusant d'admettre l'excuse proposée, la cour 
n'a réellement jugé qu'un point de fait; or 
les appréciations de fails ne peuvent être dé
férées à la Cour de cassation. M. Carnot ( /n-
strucl. crim., t. 3, ar t . 473 , n" 2) professe 
aussi la même doctr ine; toutefois il admet 
une exception pour le cas où la Cour, sans 
statuer sur l'excuse, aurait refusé aux parents 
et amis du contumax le droit de la proposer. 
Suivant lui, il y a alors ouverture à cassation, 
puisqu'on dénie un droit accordé par la loi. 
— V. Contumace. 

197. Ce n'est pas seulement la partie con
damnée en personne qui a le droit de se pour
voir, la déclaration de recours peut être faite, 
aux termes de l 'art. 4 1 7 du Code d' instruc

tion criminelle, soit par son avoué, soit par 
un fondé de pouvoir spécial; mais elle ne 
pourrait l'être par un avocat ou par un co-
prévenu, à moins qu'ils ne fussent munis 
d'une procura t ion .—V. infrà, tit. 5, sect. 5 , 
ar t . 1 e r . 

198. Le droit de recours contre les juge
ments ou arrêts de condamnation appartient 
aussi aux personnes civilement responsables 
( C . inst. crim., 2 1 6 ) . — V. Responsabilité 
civile. 

Il appartient également au minislère pu
blic (C. inst. crim., 177, 216 et 4 1 3 ) , mais 
avec des distinctions, suivant la nature des 
décisions attaquées. 

199. 1° S'il s'agit d'un jugement de sim
ple police en dernier ressort, c'est l'officier 
qui a rempli les fonctions du ministère pu
blic devant le tr ibunal qui a le droit de re 
cours. Dans ce cas, le procureur du roi est 
sans qualité pour formerle pourvoi, quoiqu'il 
soit le supérieur hiérarehique du fonction
naire qui a figuré dans le jugement ( Cass. 6 
août 1824, J . P . 3 e édit . ; D. P . 2 . 219 ). Ce 
principe était déjà reconnu avant la promul
gation du Code d'instruction criminelle (Cass. 
15 prair. an vin, Devillen. et Car. 1. 1. 3 2 5 ; 
J . P . 3 e édit. ). 

Il en serait autrement, si la peine de simple 
police avait été prononcée par le tr ibunal 
correctionnel saisi soit par un appel, soit par 
une action directe (Cass. 16 déc. 1826, J . P . 
3 e édit.; — id., 18 sept. 1828 , Devillen. et 
Car. 9. 1. 170; J . P . 3 e édit. — Mangin, Ac
tion publique, t. 1 e r , p . 2 1 1 , n" 103). Dans 
cette hypothèse, il est manifeste que c'est le 
procureur du roi qui peut se pourvoir, et non 
le maire ou le commissaire de police. (V. 
Ministère public.) Du reste, bien que le maire 
ait, dans certains cas, le droit de se pourvoir 
contre les jugements du tr ibunal de simple 
police, lorsqu'il a rempli dans la cause les 
fonctions du ministère public, il est non re
cevable à intervenir en cetle qualité devant 
la Cour de cassalion , sur le pourvoi du pré
venu : il est représenté par le procureur gé
néral (Cass. 20 juin 1829, Devillen. et Car. 
9. 1. 316; J . P . 3 e édit.). 

200. 2° En matière correctionnelle, il n'y 
a que le procureur général ou le procureur 
du roi du tribunal saisi de l'appel qui ait le 
droit de former un recours en cassation con
tre la sentence intervenue sur cet appel 
(.Massabiau, Manuel du procureur du roi, 



t. 2 , n° 2351 ) ; et ce droit lui appartient, 
que le jugement ou l'arrêt ait prononcé soit 
le renvoi du prévenu, soit sa condamnation 
(Cass. 21 oct. 1830, Devillen. et Car. 9. I . 
587 ; J . P. 3 e édi t . ) . Le ministère public , 
organe de la société, agit non dans un in
térêt privé, mais dans l'intérêt de la jus
tice; il peut donc se pourvoir même lors
que le jugement ou l'arrêt a été rendu con
formément à ses conclusions (Cass. 7 janv. 
1813, Devillen et Car. 4. 1. 259 ; J . P. 3 e éd. 
— V. aussi Cass. 26 bruni, an ix et 13 juill. 
1827, Devillen. et Car. 1. 1. 3S8; S. i . 6 3 8 ) . 
Toutefois, en cas de renvoi du prévenu, le 
ministère public ne peut se prévaloir contre 
lui de la violation ou omission des formes 
prescrites pour assurer sa défense (C. inst. 
crim., 413 , 2 e a l in . ) . Une semblable excep
tion n'a besoin que d'être signalée, elle se 
justifie d'elle-même. II a élé jugé aussi que 
le minislère public était non recevable à atta
quer en cassation un jugement qui avait ren
voyé des fins de la plainte, pour défaut de 
preuve, le prévenu non comparant, tandis 
que, suivant lui, le tribunal aurait dû se bor
ner à prononcer défaut (Cass. 23 mars 1832, 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 32. 1. 2 1 1 . — V. aussi 
Morin, Dict. du dr. crim., v° Cassalion, 
p . 131 , § 2 ) . 

201. 3° En matière criminelle, le minis
tère public peut déférer à la Cour de cassa
tion les arrêts de la chambre des mises en 
accusation, ceux descours d'assises, soit qu'ils 
portent condamnation ou absolution, enfin 
les ordonnances d'acquittement. Mais il s'en 
faut bien que son droit s'exerce avec la 
même étendue et la même liberté dans ces 
diverses hypothèses. 

202. Aux termes de l 'art. 299 du Code 
d'instruction criminelle, le ministère public 
ne peut se pourvoir contre un arrêt de la 
chambre des mises en accusation que dans 
les trois cas suivants : 1° si le fait n'est pas 
qualifié crime par la lo i ; 2° si le minislère 
public n'a pas été en tendu; 3° si l 'arrêt n'a 
pas élé rendu par le nombre de juges fixé par 
la loi. 

Il a un peu plus de latitude lorsqu'il s'a
git d'attaquer un arrêt de cour d'assises por-
lanlcondamnation. En effet, d'après l 'art. 408 
du Code d'instruction criminelle, il peut se 
pourvoir toules les fois qu'il y a eu incom
pétence ou violation des formes prescrites à 
peine de nullité ou de formes substantielles, 

ou refus de prouoncer sur une réquisition ou 
demande tendant à user d 'une faculté ou 
d'un droit. 

Quant aux arrêts d'absolution et aux or
donnances d 'acquit tement, les premiers ne 
peuvent être attaqués par le ministère public 
que lorsqu'ils sont fondés sur la non existence 
d'une loi pénale qui pourtant aurait existé(C. 
inst. crim., 410, 2 e a l in . ) ; et les secondes, que 
lorsque le pourvoi est formé dans l'intérêt de 
la loi et sans préjudicier à la partie con
damnée (art . 4 0 9 ) . Ainsi l'ordonnance qui 
acquitte un accusé par suite de la déclaration 
du jury ne peut être attaquée en cassation 
par le ministère public, au préjudice de la 
partie acquittée, lors même que celle-ci est 
d'ailleurs reconnue passible de détention : 
comme, par exemple, s'il s'agit d'un mineur 
de seize ans qui a été acquitté pour avoir agi 
sans discernement, mais condamné à une 
détention par forme de correction (Cass. 10 
oct. 1811, Devillen. et Car. 3 . 1. 4 0 9 ; J . P . 
3 e édit. ). 

203. C'est au procureur général qu'il ap
partient de se pourvoir soit contre les arrêls 
de la cour d'assises, soit contre les arrêts de 
la chambre des mises en accusation ou les 
ordonnances d'acquittement. U s'est élevé 
cependant quelque difficulté sur le droit de 
recours contre les arrêts de la chambre des 
mises en accusation. On a prétendu que les 
procureurs du roi des chefs-lieux de cours 
d'assises étaient recevables à l'exercer (Legra
verend, t. 2 , p . 448 ; Carnot, t. 2, p. 423, 
n° 6 ; de Serres, Manuel des cours d'assises, 
t. l , p . 9 0 ; Bourguignon, t. 2 , p. 10 ) ; cela 
même a été jugé par la cour de cassation, les 
10 juillet 1812 et 25 août 1831 ( arrêts cilés, 
le premier par Carnot, sur l'art. 298, t. 2, 
p . 423 , n° 6 , et le second par M. Dalloz, 1.1, 
v° Cassalion, n° 75 ) . 

Mais depuis, la chambre criminelle est re
venue sur sa jurisprudence, et elle a jugé que 
le droit de se pourvoir en cassation conlre 
un arrêt de la chambre d'accusation n'ap-
parlient qu'au procureur général. Voici les 
motifs qui l'ont dé terminée: « Vulesarti-
cles 296 cl 29S du Code d'instruction crimi
nelle; attendu que les dispositions de ces ar
ticles ne confèrent qu'à l'accusé et au procu
reur général le droit d'attaquer, par la voie 
de la cassation, les arrêts des chambres des 
mises en accusation; que s i , aux termes de 
l 'art. 284 du même Code, le procureur du 



roi près la cour d'assises remplace auprès de 
celte cour le procureur général, cette déléga
tion est limitée à la poursuite résultant des 
arrêts intervenus sur les conclusions de ce 
magistrat supérieur, et des actes d'accusa
tion que la loi le charge de rédiger; attendu 
qu'une interprétation contraire serait en op
position avec l'ordre hiérarchique des fonc
tions, le principe d'unité qui a présidé à l 'in
stitution du ministère public, et le caractère 
essentiellement exceptionnel de la faculté 
établie par les articles précités; attendu, au 
surplus, que l ' intérêt public ne peut avoir à 
souffrir de celte limitation de pouvoir, puis-
qu'en cas d'erreur découverte par le procu
reur du roi, l'extension donnée par l 'art. 299 
au délai du pourvoi permet à ce magistrat 
d'en provoquer le redressement.» ( V . Cass. 25 
mai 1832, J . P . 3 e édi t . ; D. P . 32. t . 301 . — 
V . aussi Cass. 3 ju in 1 8 3 1 , arrêt cité par 
M . Dalloz, ubi suprà). 

204. En matière de contributions indi
rectes, le ministère public n'a pas qualité 
pour se pourvoir contre un jugement ou un 
arrêt qui statue sur une contravention n'en-
trainant que des peines pécuniaires (Cass. 25 
août 1827, S . - V . 28 . I. 120; J. P . 3 e édi t . ; 
D. P. 27. 1. 507 ) , par exemple, la confisca
tion ou l 'amende (Cass. 6 mars 1840, S . - V . 
41 . 1. 8 7 9 ; J . P . 1840. 2 . 7 8 5 ; D. P. 40. 1. 

401 ). Il est non recevable également à se 
pourvoir, fût-ce pour cause d'incompétence, 
dans l 'intérêt de la partie civile (Cass. 13 
juillet 1827, S . - V . 28 . 1. 115 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 27 . 1. 509 ) ; ce droit lui a même élé 
dénié dans une espèce où il s'agissait de faire 
casser un jugement d 'un tribunal de répres
sion, q u i , après le décès du prévenu, avait 
prononcé une condamnation civile contre ses 
héritiers (Cass. 23 mars 1839, J . P . 1 842. 2 . 
6 3 5 ; D. P . 39 . 1 . 3 9 9 ) . 

205. Nous avons dit (suprà, n" 192) q u e l a 
partie civile pouvait se pourvoir en cassation 
en matière de petit et de grand criminel; mais 
son droit est fort restreint en pareil cas, car il 
n'a pour base qu'un intérêt pécuniaire, et sous 
ce rapport, il est infiniment moins respectable 
que celui du prévenu ou du ministère public. 

Aux termes de l 'art. 112 du Code d'instruc
tion criminelle, la parlic civile ne peut, en 
matière de grand criminel, se pourvoir en 
cassation contre un arrêt d'absolution ou une 
ordonnance d'acquittement, que lorsqu'elle 
a été e l l e - m ê m e condamnée ultra pelita 

( Bruxelles, 14 mars 1822 ). Cependant Le
graverend enseigne que le pourvoi de la par
tie civile peut être reçu, dans l'hypothèse 
prévue par l 'art. 412 , lorsque l 'ordonnance 
d'acquiltement ou l 'arrêt d'absolution a été 
rendu irrégulièrement, par exemple, si l 'ac
cusé a été déclaré absous, quoique le jury l'eût 
déclaré coupable, et que le fait constituât un 
crime prévu par la loi pénale. C'est une opinion 
que Merlin avait également soutenue avant la 
promulgation du Code d'instruction cr imi
nelle. — V . Merlin, v° Cassation, § 4. 

206. En matière correctionnelle ou de sim
ple police, la partie civile peut se pourvoir en 
cassation, même sans le concours du minis 
tère public, contre les jugements ou arrêts 
qui lèsent ses intérêts (Cass. 5 b rum. an x m ; 
7 prair. an x i ; 3 juill . 1 8 2 9 ; 9 mars 1811 , 
Devillen. et Car. 2 . t . 1 2 ; 1. 1 . S 0 G ; 9. 1. 
323 ; 3 . 1. 304 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 1 E R fév. 
1834, S . - V . 34 . 1. 81 ; J . P . 3 e édit . ; D. P . 
34. 1. 1 2 3 ) . Toutefois il a été jugé que la 
partie civile est non recevable à attaquer en 
cassalion l'arrêt ou le jugement qui déclare 
qu'un fait ne constitue pas de délit, et qui 
par suite refuse de prononcer des dommages-
intérêts, si cetle partie ne base son recours 
sur un des moyens énoncés en l 'art. 408 du 
Code d'instruction criminelle ( Cass. 26 juin 
1812, S . - V . 12. 1 . 288 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 
2. 268 . — Legraverend, t. 2 , ch. 4, p . 4 1 1 ) . 

207. En matière de grand criminel, la loi 
refuse à la partie civile le droit de se pour
voir contre les arrêts de la chambre des mises 
en accusation : ce droit n 'appartient qu'à l'ac
cusé ou au ministère public (Tarbé, p . 150-4°, 
et p. 3 2 1 , n° 1074, note 6 ) . Sur ce point, la 
jurisprudence de la chambre criminelle est 
fort explicite ; elle n 'admet le pourvoi de la 
partie civile que lorsque ce pourvoi concourt 
avec celui du ministère public (Cass. 17 oct. 
1811 ; 20 janv. 1 8 2 0 ; 10 juin 1826 ; 31 janv. 
1828; 30 avril 1829 ; 28 août 1829; 30 avril 
1830; 22 ju i l l . 1831, Devillen. et Car. 3 . 2 . 
411 ; 6. I. 1 7 0 ; 8. 1 . 358 ; 9. 1. 2 4 ; J . P . 3 e é d . ; 
D . P . 2 9 . 1. 233; 30 . 1. 257; 3 1 . 1. 2 9 1 ; — id., 
9 OCt. 1840, J . P . 1 8 4 0 . 2 . 5 0 3 ; — id.,30 sept. 

1841 , J. P . 1842 . 1. 6 2 7 ) . Elle ne fait même 
pas d'exception à sa doctrine dans le cas où 
c'est le mari qui est partie civile, e t qui a 
porté plainte e n adultère contre sa femme e t 
son complice ( Cas.,. 26 juill . 1 8 2 8 , J . P . 
3 e édit.; D. P. 28 . 1. 3 5 0 ) . 

208. Quant aux tiers, il est raanisfeste que, 
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dans aucun cas, ils ne peuvent revendiquer le j 
droit de se pourvoir en cassation en matière 
de petit onde grand criminel. D'une part, en 
effet, ils sont exclus par le silence même 
de la loi, qui a eu soin de désigner les per
sonnes admises à se pourvoir , e t , d'autre 
part, ils sont repoussés par le principe si sou
vent rappelé, que, pour êlre recevable en cas
sation, il faut avoir été partie au jugement 
attaqué. Ainsi c'est avec raison qu'on a dé
cidé qu'un particulier étranger au procès et 
n'ayant subi aucune condamnation person
nelle, ne peut déférer à la Cour suprême, au 
nom des habitants de sa commune, un juge
ment de simple police, qui condamne à l'a
mende le pâtre de la commune pour délit 
rural (Cass. 1 e r frim. an vm, Devillen. et Car. 

1. t . 275 ; J . P. 3 e édit.) . Et peu importerait 
que le tiers eût un intérêt véritable au pro
cès, celle considération ne suffirait pas pour 
faire accueillir son pourvoi; puisqu'il n 'au
rait pas qualité, il n'en serait pas moins non 
recevable (Cass. 8 oct. 1807, Devillen. et Car. 
2 . 1. 437 ; J . P. 3" édit.). 

Quelques arrètistes opposent à cette solu
tion un arrêt de la chambre criminelle, du 22 
juillet 1825 ([aff. Jean Rougon], Devillen. et 
Car. 8. 1. 157; J . P. 3 e édit . ) ; mais, outre 
que cet arrêt a été rendu dans des circon
stances tout exceptionnelles, puisqu'il s'agis
sait d'un pourvoi formé contre la décision 
d'une commission spéciale des colonies ayant 
procédé conformément au règlement de 1727 
et h l'ordonnance de 1670, nous ferons re
marquer que la Cour de cassation, en décla
rant le pourvoi recevable oans l'espèce, a eu 
soin de constater que les demandeurs en 
cassation n'étaient pas des tiers. Voici les 
motifs de l'arrêt sur le point de savoir si 
le pourvoi est recevable : « Atlendu que 
Rougon et Sainte-Rose Hardy ont qualité 
pour se pourvoir, puisque l'un est proprié
taire du navire el l'aulre de la cargaison ; que 
les capitaines du navire étant les représen
tants naturels des propriétaires du navire et 
de la cargaison, Rougon et Sainte-Hose Hardy 
ne seraient pas rececables à se pourvoir par 
la voie de la tierce-opposition; qu'ils doivent 
par conséquent l'être à recourir en cassation; 
qu'en fait de contravention aux lois sur le 
commerce maritime, les condamnations pro
noncées contre le capitaine sont censées l'être 
contre les propriétaires du navire et de la 
cargaison, chacun en droit soi; que dès lors 

3. CHAP. 1 E R . SECT. 2 . 

la condition du capitaine et celle des proprié
taires de la cargaison sont communes, et que, 
par suite, si le pourvoi de ceux-ci est receva
ble, celui du capitaine doit l'être ; que dès lors 
le pourvoi de Rougon, de Sainte-Rose Hardy 
et du capitaine Vertu est recevable, etc.» 
On voit donc que cet arrêt n'est que la con
firmation du principe que nous avons posé. 

SECT. 2 . — Personnes contre lesquelles on 
peut se pourvoir en cassation. 

209. Quoique le recours en cassalion forme 
une instance à part, cependant comme il se 
réfère nécessairement à une autre instance, 
puisqu'il a pour objet la critique de la déci
sion intervenue devant les juges du fond, il 
s'ensuit que le pourvoi doit être dirigé contre 
la partie en faveur de laquelle l'arrêt ou le ju
gement attaqué a élé rendu. Ainsi le défen
deur en cassation est nécessairement celui qui, 
soit devant la cour , soit devant le tribunal 
jugeant en dernier ressort, a été l'adversaire 
du demandeur en cassalion, et qui a obtenu 
gain de cause contre lui. Ainsi on ne pour-
rail assigner la femme en cassalion, si c'est le 
mari et non la femme qui soit en nom dans 
le procès (Cass. 4 vent, an x i , Devillen. et 
Car. 1 . 1 . 766; J . P . 3 e édit.). 

210. Si le demandeur en cassation avait eu 
devant le juge du fond plusieurs adversaires, 
il devrait , pour agir régulièrement, diriger 
son pourvoi contre chacun d'eux. Toutefois 
celle des parties contre laquelle seule lepour-
voi a été formé ne pourrait exciper du silence 
du demandeur en cassation à l'égard des au
tres; il n'y aurait pas dans ce cas de lin de 
non-recevoir ; seulement la décision attaquée 
conserverait vis-à-vis des parties omises dans 
le pourvoi l 'autorité de la chose jugée. 

211. Il a été jugé par la Cour de cassation 
que lorsqu'un arrêt rendu au profit de plu
sieurs copropriétaires indivis n'a été signifié 
qu'à la requête de quelques-uns d'entre eux, 
le pourvoi en cassation peut n'être formé que 
contre ceux qui ont fait la signification, et 
que ces parties sont non recevables à préten
dre que l'arrêt attaqué a acquis l'autorité de 
la chose jugée au profit des autres (Cass. 12 
mars 1839, J . P . 1839. 1. 320 ). Il est de 
principe, lorsqu'il y a indivisibilité, que les 
diligences faites vis-à-vis de l'un conservent 
les droits du demandeur vis-à-vis de tous. 

Il a été jugé également que lorsque, dans 
un procès où les attributions des huissiers sont 



l 'un des membres de sa compagnie, et qu'il 
lui en a été donné acte par un arrêt , le pour
voi contre cet arrêt peut être dirigé contre le 
syndic seul, sans qu'il soit besoin d'appeler le 
membre de la compagnie avec lequel l ' in
stance avait été primitivement engagée (Cass. 
10 déc. 1828, Devillen. etCar. 9 . 1 . 199; J . P. 
3 e édit.). U a été encore jugé, dans une au
tre espèce, qu'il n'est pas nécessaire, alors 
même qu'il y a eu garant en cause devant la 
cour royale, que le demandeur originaire d i 
rige son pourvoi à la fois contre le défendeur 
principal et contre le ga ran t , si cedern ie rn 'a 
pas pris fait et cause pour le garanti (Cass. 23 
juin 1 834, S . - V . 34 . 1. 550; D. P . 34 . 1. 367. 
— V . aussi Cass. 5 déc. 1836, S . - V . 37. 1. 541; 
J . P . 1837. 1. 247 ; D. P. 37. 1. 7 i ) . Dans ce 
cas, c'est au garanti à dénoncer au garant l'ar
rêt d'admission , et à l 'appeler , s'il y a lieu , 
devant la chambre civile. — V . Garantie. 

2 1 2 . Ce serait en vain que la partie qui a 
réellement figuré au procès, tant en première 
instance qu'en appel, comme l'adversaire du 
demandeur en cassation , voudrait échapper 
aux conséquences du pourvoi en contestant la 
position qui lui a été faite, elle ne pourrait 
obtenir sa mise hors de cause. Ainsi, lorsque 
le trésor a fail un paiement au mépris d'une 
opposition, et que, sur la demande en nulli té 
de ce paiement, il a été partie au procès, soit 
en première instance, soit en appel , il doit 
figurer également dans l'instance en cassa
tion , et n'est pas recevable à demander sa 
mise hors de cause, même en alléguant qu'il 
n'a fait le paiementeontesté qu'en vertu d'une 
ordonnance de référé (Cass. 31 mars 1 8 2 8 , 
J . P . 3 e édit . ; D. P . 2S. 1. 1 9 9 ) . 

2 1 3 . Nous retrouvons l'application de la 
même doctrine dans une espèce dont la solu
tion paraît présenter, au premier aspect, plus 
de difficulté. Il s'agissait de savoir si la partie 
mise en cause comme garante, et condamnée, 
en effet, à garantir le défendeur pr incipal , 
pouvait se pourvoir en cassation non-seule
ment contre le demandeur en garantie, mais 
aussi contre le demandeur originaire, encore 
bien que celui-ci n'eût pris aucune conclu
sion contre elle. La Cour de cassalion s'est pro
noncée pour l'affirmative, en se fondant sur 
ce que l 'arrêt attaqué avait été déclaré com
mun à toutes les parties (Cass. 17 nov. 1 840, 
S . - V . 40 . 1. 9 3 5 ; J . P . 1841 . 1. 1 1 9 ; D. P . 
4 1 . 1. 9 ) . 

2 1 4 . Au surplus, il ne faut pas perdre de 

contestées, le syndic a pris le fait et cause de 
vue que, comme en matière civile, le défen
deur en cassation ne peut èlre mis en cause 
qu'en vertu de l'arrêt d'admission : c'est tou
jours à cet arrêt qu'il faut recourir pour sa
voir si la partie assignée a dû l'être. Il est 
constant que si l 'ajournement a élé donné à 
une partie que le demandeur n'avait pas été 
autorisé à assigner, celle partie pourra obte
nir sa mise hors de cause, encore bien qu'elle 
ait réellement figuré dans l ' a r rê ta t t aqué^ass . 
13 fév. 1832, S.-V. 32. 1. 689 ; J . P . 3 e é d i t . ; 
D. P . 32. 1. 100 ; — id., 27 août 1 833 , J . P . 
3 e édit.) . 

CHAP 2 . — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DELÀ LOI. 

— . ANNULATION POUR EXCÈS DE POUVOIR. 

2 1 5 . Lorsque l'assemblée nationale institua 
et organisa le tr ibunal de cassation, elle con
féra au commissaire du roi attaché à cette 
juridiction le droit de se pourvoir d'office , 
après l'expiration des délais accordés aux 
parties contre les jugements qui auraient 
violé les formes ou les lois. Mais celle cassa
tion exceptionnelle ne devait pas profiter aux 
parties; les dispositions du jugement cassé 
devaient valoir transaction entre elles et con
server irrévocablement l 'autorilé de la chose 
jugée 1. 27 nov . -1 e r déc. 1790 , art. 25)! 

2 1 6 . Cette importante disposition fut com
plétée quelque temps après par la constitu
tion des 3-14 septembre 1791 , qui chargea le 
ministre de la justice de dénoncer au t r ibu
nal de cassalion, « par la voie du commissaire 
du roi, et sans préjudice du droit des parties 
intéressées, les actes par lesquels les juges 
auraient excédé les bornes de leur pouvoir » 
(Constit. de 1791 , art. 27) . Ces actes devaient 
être annulés p a r l e tr ibunal, et dénoncés au 
corps législatif en cas de forfaiture, comme 
on le verra plus bas. Telle esl l'origine de la 
cassalion dans l 'intérêt de la loi, et de l 'an
nulation pour excès de pouvoir, ( e t t e double 
at t r ibut ion, que justifient des considérations 
de l'ordre le plus élevé (V. infrà , sect. i r e 

et 2) , a toujours élé maintenue depuis comme 
une disposition fondamentale. 

On a souvent confondu ces deux modes de 
recours. Sans doute ils ont un même objet , 
la défense de l 'intérêt public; mais, dans la 
réalité, ils diffèrent sous plusieurs rapports 
essentiels. Ainsi ce n'est pas dans les mêmes 
cas, ce n'est pas de la même manière, ce n'est 
pas avec les mêmes effets que l 'annulation et 



la cassation dans l'intérêt de la loi sont pour
suivies: il faut donc les distinguer soigneu
sement, et même distinguer à cet égard les 
matières civiles des matières criminelles. 

SECT. I R E . — Pourvoi dans l'intérêt de la loi. 

217. La cassation dans l'intérêt de la loi 
est sans contredit une des formes les plus re
marquables de la jurisprudence française ; 
son but moral est très-saillant; le mode d'ap
plication du principe est d'une grande sa
gesse. « Il pouvait, en effet, dit Eyraud ( De 
l'administration de la justice el de l'ordre 
judiciaire en France, t. 2 , p. 3 i 0 , 2 e édit.), 
arriver fréquemment que , dans une vaste 
organisation judiciaire, dans un état où se 
trouvaient le souvenir des disparates de l'an
cienne jurisprudence, une multitude de lois, 
de circonslances, et des codes nouveaux, l'es
prit du législateur, le sens intime de la jus
tice, fussent méconnus sur plusieurs points. 
Il est aussi dans le cours des choses que la fa
tigue des parties, leur éloignement de la Cour 
suprême , les dépenses qu'elles sont hors 
d'état de faire, les forcent à subir les suites 
de sentences vicieuses. Le devoir des agents 
judiciaires, connus sous le nom de ministère 
public, étant de veiller à la saine exécution 
des lois, dès lors le droit d'élever leur re
cours contre des jugements ou arrêts en op
position avec celles-ci leur était évidemment 
dévolu. D'un autre côté, il n'était pas dans 
l'intérêt social, en se livrant à de telles pour
suites, de remettre les plaideurs sur le champ 
de bataille et de leur fournir de nouvelles 
armes ; on a, conséquemment, très-bien or
donné qu'alors la cassation n'aurait lieu que 
dans l'intèrêl de la loi, et que, pour les par
ties, l'effet de la chose jugée serait considéré, 
parle fait du silence de ces dernières, comme 
équivalant à une transaction. Ainsi le be
soin de maintenir l'uniformité dans la juris
prudence et la nécessité de ne point réveiller 
les passions individuelles se sont trouvés con
ciliés. » 

218. C'est dans l 'art. 88 de la loi du 27 
ventôse an vin , pour les matières civiles, et 
dans l'art. 442 du Code d'instruction crimi
nelle, pour les matières criminelles, que se 
trouvent les dispositions qui règlent aujour
d'hui le pourvoi dans l'intérêt de la loi ; en 
voici le texte : « Si le commissaire du gou
vernement apprend qu'il ait été rendu en 
dernier ressort un jugement contraire aux 

lois et aux formes de procéder, ou dans le
quel un juge ait excédé ses pouvoirs, et con
tre lequel cependant aucune des parties n'ait 
réclamé dans le délai fixé, après ce délai ex
piré, il en donnera connaissance au tribunal 
de cassation ; si les formes ou les lois ont 
été violées, le jugement sera cassé, sans que 
les parties puissent se prévaloir de la cassa
lion pour éluder les dispositions de ce juge
ment, lequel vaudra transaction pour elles» 
(1. 27 vent, an vin, art . 88 ) . 

« Lorsqu'il aura élé rendu par une cour 
royale ou d'assises, ou par un tribunal cor
rectionnel ou de police, un arrêt ou juge
ment en dernier ressort , sujet à cassation et 
contre lequel néanmoins aucune des parties 
n'aurait réclamé dans le délai déterminé, le 
procureur général près la Cour de cassation 
pourra aussi d'office, et nonobstant l'expira
tion du délai , en donner connaissance à la 
Cour de cassation : l 'arrêt ou le jugement 
sera cassé, sans que les parties puissent s'en 
prévaloir pour s'opposer à son exécution» (C. 
instr. crim., 442) . 

Quoique ces deux articles ne soient pas 
rédigés tout à fail de la même manière, leurs 
dispositions sont identiques; elles confèrent 
au procureur général , et à lui seul, le droit 
de se pourvoir en cassalion dans l'intérêt de 
la loi. Mais comme cette attribution n'a été 
créée que pour protéger l'ordre public, le 
pourvoi ne doit êlre formé que lorsque la 
société entière peut souffrir des conséquences 
du jugement rendu. Ainsi , qu'un juge se 
trompe, qu'il rende un jugement inique, ab
surde même, mais qui ne présente aucun 
danger pour l 'ordre public, à quoi bon pro
voquer sa censure , si les parties le respec
tent, ou si du moins elles ne s'en plaignent 
pas et renoncent à l 'a t taquer? Ce n'est alors 
qu'un malheur individuel. Maissi la sentence, 
devenue définitive à l 'égard des parties, 
froisse les principes dont le maintien importe 
à la société, si elle compromet la chose pu
blique, il appartient alors au procureur gé
néral de prendre sa défense et de saisir la 
Cour suprême. Voilà l'idée très-simple qui 
sert de base au pourvoi dans l'intérêtde la loi. 

219. C'est par erreur que l'auteur du 
Traité de l'administration de la justice en 
France M. d'Eyraud (t. 2, p . 341), affirme 
que le procureur général ne peut se pour
voir dans l 'intérêt de la loi qu'avec l'autori
sation expresse du gouvernement, « disposi-



15. 1. 200; J . P . 3 e éd i t . ; — id,, 9 mai 1822 , 
Devillen. et Car. 7. 1. 67 ) . En un mot , c'est 
l'art. 442 du Code d'instruction criminelle 
qui forme la règle, et l 'art. 409 l'exception 
(Cass. 27 janv. 1831 , D. P . 3 1 . i . 119). 

La raison sur laquelle est fondée cette dis
tinction est que , dans le cas d'acquittement, 
la décision du jury étant irréfragable et ne 
pouvant être soumise à aucun recours, les 
irrégularités qui se trouvent dans la procé
dure ne peuvent être portées à la connais
sance de la Cour de cassation que par le mi
nistère public qui a dirigé les poursuites ; 
tandis q u e , dans les cas où il est intervenu 
soit une condamnation, soit une absolution, 
le droit de recours ordinaire existant, il im
porte de l'exercer dans l 'intérêt de la vindicte 
publique, de préférence au pourvui dans l'in
térêt de la loi, qui n'a pas la même efficacité. 

221. Indépendamment de l'exception que 
nous venons d' indiquer, il en existe une au
tre, dans certains cas, au profit du procureur 
général près une cour coloniale, ainsi qu'il a 
élé expliqué suprà, n o s 151 et suiv. Mais, dans 
loulc autre hypothèse, la règle reprend son 
empire, et le minislère public des colonies n'a 
pas plus que celui de la métropole le droit de 
se pourvoir dans l 'intèrêl de la loi (Cass. 22 
mars 1839 , D. P . 39. 1. 3 9 7 ; — id., 22 oct. 
1829, Devillen. et Car. 9. 1. 376; J . P. 3= éd.; 
— id., 4 janv. 1839 , J . P. 1839. 2. 64 3; D. P . 
39. 1. 387); il peut seulement signaler au 
ministère de la marine les jugements en 
dernier ressort ou les arrêts qui lui paraissent 
susceptibles d'un semblable recours (ord. 30 
sept. 1827, art . 74). 

222. Le droit de se pourvoir dans l 'intérêt 
de la loi en matière civile, quoique dérivant 
d 'une autre disposition (1. 27 vent, an vm , 
art . 88), n'est pas réglé par d'autres principes 
que le pourvoi dans l 'intérêt de la loi formé 
en matière criminelle. Ainsi c'est au procu
reur général près la Cour de cassation exclu
sivement que le recours est ouvert ; il n ' ap
partient en aucun cas aux officiers du mi
nistère public près les t r ibunaux et les cours 
royales, ni , à plus forte raison, aux préfets 
(Cass. 15 janv. 1838, S.-V. 38 . I. 472; D. P . 
38 . I. 70; — id., 12 fév. 1838, J . P . 1838. 
I . 366; D. P . 38 . 1. 121; — id., 13 déc. 1 8 4 3 , 
J. P . 1844. 1. 29; — id., 1 9 août 1844, J . P. 
1841 . 2 . 163), ou aux parties (Cass. 26 vend. 

I an xn, 29 janv. 1824, Devillen. et Car. 1. I . 
I 874 ; 7. i . 383 ; J . P . 3 ' édit.). S ' i l en élait 

tion qui borne, dit-il, celte précieuse faculté 
à l 'arbitraire du garde des sceaux. » U est 
certain que cette autorisation n'est néces
saire ni expressément ni tacitement ; le pro
cureur général agit d'après sa propre impul
sion et en ne consultant que la voix de sa 
conscience. U arrive quelquefois, il est v ra i , 
que le garde des sceaux signale à ce magis
trat des décisions qui , sans renfermer des 
excès de pouvoir proprement dits, lui parais
sent contraires à la loi ; mais , dans ce cas, 
ce n'est pas un ordre qu'il donne , c'est une 
indication qu'il fournit, c'est un renseigne
ment qu'il transmet, et le procureur général 
reste libre d'agir comme bon lui semble. 

M. d'Eyraud voudrai t , pour ménager la 
dignité du ministère public, que le parquet 
de la Cour de cassation tout entier fût appelé 
à délibérer, à la pluralité des voix, sur la con
venance des pourvois à former dans l 'intérêt 
de la loi ; que celle délibération fût transmise 
au ministre de la justice, qui pourrait la con
t red i re ; et que, dans ce cas, la chambre des 
requêtes fût appelée à statuer sur l'admission 
ou le rejet , comme dans les pourvois ordi
naires. Quant à nous, il nous semble que le 
système de la loi est infiniment préférable à 
celui qu'on propose, et qu ' i l n'y aurait que 
des inconvénients dans cette complication de 
formes, imaginée pour combattre un abus qui 
n'existe pas. 

220. Quoique, en principe, le droit de for
mer le pourvoi dans l 'intérêt delà loi n 'appar
tienne qu'au procureur général près la Cour 
de cassation, on trouve cependant une excep
tion à cette règle dans l'article 400 du Code 
d'instruction criminelle. Cet article porte 
que, « dans le cas d'acquittement de l'accusé, 
l 'annulation de l 'ordonnance qui l'aura pro
noncé et de ce qui l'aura précédé ne pourra 
être poursuivie par le minislère public que 

1 dans Vintirêl de la loi, et sans préjudicier 
! à la partie acquittée. » Ainsi, dans cette hy-
,: pothèse , le pourvoi peut être exercé non-
' seulement par le procureur général près la 
' Cour de cassation, mais par le minislère pu-

blic près la cour d'assises. Encore cette fa-
" culte n'existe-t-elle que pour le cas d'acquit-
i tement (Cas. 3 déc. 1812, 9 janv. 1 8 1 3 , 13 
i janv. i 8 3 8 (Griat), Devillen. et Car. 4 . 1 . 238 , 
t 2 5 9 ; J . P. 3 e édit.) ; elle cesse lorsque l 'arrêt 

rendu est un arrêt de condamnation (Cass. 
30 mai 1812 , S.-V. 17. 1. 341; J . P . 3 e édit.), 

l ou d'absolution (Cass. 1 e r déc. 1814, S.-V. 



autrement, le greffe de la Cour de cassation 
serait encombré de pourvois, el la marche 
des affaires en serait entravée. D'un autre 
côté, il serait à craindre que le ministère pu
blic et les t r ibunaux ne se trouvassent trop 
souvent en état de rivalité. Le législateur a 
donc eu raison de réserver au procureur gé
néral près la cour de cassation la suprême 
attribution de maintenir la stricte exécution 
des lois et de rappeler les tribunaux aux sai
nes doctrines. C'est un principe qui , en ma
tière civile, ne reçoit d'exception que dans 
certaines affaires coloniales. 

223. En général, c'est sous la forme d'un 
réquisitoire écrit et dans lequel les moyens 
de cassalion sont développés, que le pourvoi 
dans l 'intérêt de la loi esl présenté à la Cour. 
Cependant il est arrivé quelquefois à l'avocat 
général faisant le service de l'audience de re
quérir verbalement et instantanément la cas
salion, dans l 'intérêt de la loi, d'arrêts ou de 
jugements renfermant des contraventions aux 
règles de la procédure, ou ometlanl de pro
noncer des peines accessoires, ou ne pronon
çant que des peines moins fortes que celles 
applicables au délit, et ce, par suile de qua
lifications inexactes; cela est même arrivé à 
la chambre civile, mais fort rarement : il est 
mieux, en effet, lorsque cela se peut, de dé
poser un réquisitoire écrit, qui reste annexé 
à l 'arrê t ; cette marche est plus conforme à 
la procédure ordinairement suivie devant la 
Cour. 

224. Le pourvoi dans l 'intérêt de la loi 
n'est pas ouvert seulement dans les cas où 
les pariies auraient elles-mêmes le droit 
d'exercer leur recours, il existe avec beau
coup plus d'extension , et sans qu'on puisse 
opposer au procureur général les exceptions 
qui feraient repousser un pourvoi ordinaire. 
Par exemple, les sentences des juges de paix, 
en matière civile, ne peuvent être attaquées 
en cassation dans l 'intérêt des part ies, que 
pour excès de pouvoir; car la l o i , compre
nant la nécessité de défendre un plaideur 
opiniâtre contre ses propres passions, ne veut 
pas qu'il puisse trop facilement former un 
recours dont les frais doivent se trouver hors 
de toute proportion avec l ' intérêt du procès. 
Mais les mêmes motifs n'existent pas lorsque 
c'est le procureur général qui se pourvoit, en 
vertu de l'article 88 de la loi du 27 ventôse 
an vin ; aussi n'admet-on pas, dans ce cas, la 
restriction qui existe dans l 'autre (Cass. 21 

avril 1 8 1 9 , Bull. civ., n° 119). Il en est de 
même en matière disciplinaire (Cass. 23 mars 
et 15 avril 1826 , Devillen. et Car. 8. 1. 307 
et 318 ; J . P . 3 e édit. ; —id., 15 mai 1835 
S.-V. 3 5 . i . 775 ; D. P . 35 . 1. 277) . « Comme 
le pourvoi dans l'intérêt de la lo i , ditPoncet 
(Traité des jugements, t. 2 , p . 279), n'a pour 
motif que l'ordre publ ic , auquel tout autre 
intérêt doit être subordonné, il est sensible 
qu'aucune des restrictions ou fins de non-re-
cevoir opposables aux parties ne peuvent, en 
général, y mettre obstacle. » Toutefois , les 
sentences arbitrales ne peuvent pas plus être 
attaquées dans l ' intérêt de la loi que dans 
celui des parties : la raison en est simple, 
c'est que de semblables décisions n'émanant 
pas de tribunaux proprement dits et ne tou
chant qu'à des intérêts privés, ne peuvent 
pas compromettre l'ordre public, 

225. Quant au délai, il n'y en a pas de 
déterminé pour le pourvoi dans l'intérêt de 
la loi. La seule condition imposée au procu
reur général , c'est que les parties qui au
raient eu qualité pour attaquer la décision 
intervenue ne soient plus recevables à exer
cer ce recours, soit par suite d'un acquiesce
ment, soit par suite d'une déchéance (Cass. 
29 août et 28 nov. 1827, Devillen. et Car. 8. 
1. 680 et 710 ; J . P . 3 e édit.). Ainsi le pro
cureur général peut se pourvoir lorsque, de
puis la signification d'un jugement en dernier 
ressort, il s'est écoulé plus de trois mois sans 
qu'il ait élé formé de pourvoi en cassation. Si 
le jugement élait par défaut, il faudrait ajou
ter au délai du pourvoi celui de l'opposition. 

226. On comprend sans peine que le légis
lateur n'ail pas voulu que le pourvoi dans 
l 'intérêt de la loi fût proposé, tant que le 
pourvoi dans l 'intérêt des parties était rece
vable. En effet, l 'intervention intempestive 
du procureur général aurait pour résultat 
de favoriser l 'une des parties au détriment 
de son adversaire, ce qui ne doit pas être. 
D'ailleurs, la cassalion dans l'intérêt de la loi 
n'est qu'un remède extrême, auquel il ne faut 
recourir que lorsqu'il n'y a plus d'autre 
moyen de venir en aide à la chose publique. 
Tel esl le double motif qui a déterminé le lé
gislateur. 

227. C'est par des considérations analo
gues que la cassalion dans l'intérêt de la loi 
n'a pas les effets ordinaires de la cassalion 
provoquée par l 'une des parties en cause. 
Ainsi elle ne remet pas en question le procès; 



voir. Le tribunal les annulera ; et s'ils don
nent lieu à la forfaiture, le fait sera dénoncé 
au corps législatif, qui rendra le décret d'ac
cusation, s'il y a lieu, et renverra les prévenus 
devant la haute cour nationale » (constit. de 
1791, art . 27) . 

230. Par cette disposition, le législateur 
avait surtout pour but de protéger les insti
tutions nouvelles contre les envahissements 
possibles et alors fort redoutés des tr ibunaux; 
c'était un moyen efficace de défendre l'ordre 
public et d'assurer la séparation des pouvoirs. 
Aussi retrouvons-nous la même disposition 
dans les art. 262 et 263 de la constitution de 
l'an m , et, plus tard, sauf quelques légers 
changements de rédaction, dans la loi du 27 
ventôse an vin, art . 80 , et dans le Code d'in-
struciion criminelle, art . 4 4 1 . 

231. Si important que soit le droit abstrait 
de casser, dans l'intérêt de la loi, les décisions 
judiciaires qui ont violé ses dispositions , 
nous regardons comme plus utile, plus grave, 
plus essentielle encore l 'attribution donnée 
à la Cour d 'annuler les actes des magistrats 
qui renferment des excès de pouvoir. Telle est 
certainement aussi la pensée du législateur, 
car non-seulement il a donné à cette at tr ibu
tion le caractère d'un principe constitution
nel , mais encore il a voulu qu'elle ne pût 
être exercée qu'en vertu d'un ordre du gou
vernement. 

Quoi qu'il en soit, des difficultés sérieuses 
s'élèvent sur l'application du droit dont il 
s'agit, et dont on n'a pas toujours bien com
pris la valeur et la portée. Nous essaierons de 
jeter quelque jour sur la matière. 

232. Sous l 'empire de la constitution des 
3-14 septembre 1791 , c'était à la Cour tout 
entière, sections réunies, qu'étaient dénoncés 
les actes entachés d'excès de pouvoir; aujour
d'hui c'est la chambre des requêtes ou la 
chambre criminelle qui doit statuer en pa
reil cas, selon qu'il s'agit de matière civile ou 
criminelle. Mais rappelons avant tout les 
termes de la loi. 

« Le gouvernement , par la voie de son 
commissaire, et sans préjudice du droit des 
parties intéressées, porte l'article 80 de la loi 
du 27 ventôse an vm, dénoncera au tribunal 
de cassation , section des requêtes , les actes 
par lesquels les juges auront excédé leurs 
pouvoirs, ou les délits par eux commis rela
tivement à leurs fonctions. La section des re
quêtes annulera ces actes, s'il y a lieu, et dé-

le renvoi à d'autres juges n'est pas prononcé; 
les parties ne sont pas replacées dans la même 
situation où elles se trouvaient avant l 'arrêt; 
tout est définitivement et irrévocablement 
jugé entre e l les ; la cassation qu'elles n'ont 
pas demandée reste à leur égard sans in
fluence, c'est comme si elle n'existait pas : en 
un mot , elle n'a qu 'un intérêt purement 
doctrinal. « La censure de la Cour suprême, 
dit Meyer (t. 5, p . 198), ne doit servir que de 
leçon aux tr ibunaux inférieurs, surtout à 
celui qui a rendu le jugement attaqué, et à 
établir d 'une manière uniforme l'application 
delà loi. Ce n'est, ajoute-t-il, que lorsqu'une 
sentence est devenue irrévocable qu'elle peut 
influencer l'application de la loi; ce n'est 
qu'alors qu elle peut violer les formes éta
blies ou l'ordre des juridictions, au point de 
faire naître quelque crainte; ce n'est que par 
son irrévocabililé qu'elle devient digne de 
fixer l 'attention du gouvernement. » 

228. En matière cr iminel le , le pourvoi 
dans l 'intérêt de la loi est porté devant la 
chambre criminelle. Dans les autres matières, 
il est déféré à la chambre civile. Cependant 
il existe quelques arrêts de la chambre des 
requêtes qui prononcent , à tort, selon nous , 
la cassalion dans l'intérêt de la loi. (V. no
tamment Cass. 5 mai 1 835 , S.-V. 35 . 1. 7 7 5 ; 
D. P . 35 . 1. 277. ) Nous nous réservons d'ex
pliquer dans la section suivante quelle est 
la distinction à faire entre les dispositions 
des articles 80 et 88 de la loi du 27 ventôse 
an vm, et en quoi la compétence de la cham
bre des requêtes diffère, sous le rapport qui 
nous occupe, de celle de la chambre civile. 

SECT. 2 . — Annulation pour excès de pou
voir. 

229. L'une des attributions les plus impor
tantes de la Cour de cassation est celle qui 
lui confère le droit d 'annuler les actes par 
lesquels les juges ont excédé leurs pouvoirs. 
On n'avait pas songé d'abord à créer une sem
blable disposition ; et la loi des 27 novembre-
1 e r décembre 1790 était muette sur ce point. 
On suppléa bientôt à son silence par un ar
ticle exprès, qui trouva place dans la consti
tution même. Cet article était ainsi conçu : 
« Le ministre de la justice dénoncera au tri
bunal de cassation, par la voie du commis
saire du roi, et sans préjudice du droit des 
parties intéressées, les actes par lesquels les 
juges auraient excédé les bornes de leur pou-



272 COUR DF. CASSATION", 

noncera les juges à la section civile, pour 

faire, à leur égard, les fonctions de jury d'ac

cusation. » 
L'art . 441 du Code d'instruction crimi

nelle dispose à peu près de même, quoique 
en termes différents; il por te : « Lorsque, sur 
l 'exhibition d'un ordre formel à lui donné 
par le ministre d e l à just ice, le procureur 
général près la Cour de cassation dénoncera 
à la section criminelle des actes judiciaires , 
arrêts et jugements contraires à la loi , ces 
actes, arrêts ou jugements pourront être an
nulés, el les ofliciers de police ou les juges 
poursuivis, s'il y a lieu , de la manière ex
primée au chapilre 3 du titre 4 du présent 
livre. » 

233. Quelle que soit la différence de rédac
tion de ces deux dispositions, il est évident 
qu 'une même pensée les a inspirées l 'une et 
l ' au t re , et qu'elles ne doivent pas êlre con
fondues, comme on le fait souvent, avec les 
dispositions que consacrent les art . 88 de la 
loi du 27 ventôse et 4 42 du Code d'instruction 
criminelle, relatifs à la cassalion dans l'intérêt 
de la loi. En effet, l°on ne casse dans l 'intérêt de 
la loi que les jugements ou arrêts proprement 
dits, tandis que, par la voie de l 'annulation, 
on anéanti t même les actes qui n'ont ni le ca
ractère de jugement ni l 'autorité de la chose 
jugée. — 2° La cassation dans l ' intérêt de la 
loi est requise d'office par le procureur général, 
sans qu' i l soit nécessaire de provoquer son ac
tion. L'annulation, au conlraire, nepeu tè l re 
demandée qu'en vertu d'un ordre du garde 
des sceaux, ministre de la justice. — 3° Pour 
que l 'annulation soit requise, il n'y a aucun 
délai à observer; elle peut être prononcée en 
tout état de cause. 11 en est autrement lors
qu'il s'agit de faire casser un arrêt dans l'in
térêt de la loi : dans ce cas, le procureur gé
néral doit at tendre que les parties intéressées 
soient déchues du droit de se pourvoir pour 
leur propre compte. — 4° La cassalion dans 
l ' intérêt de la loi esl porlée, en matière civile, 
devant la chambre civile, tandis que c'est la 
chambre des requêtes qui doit connaître des 
demandes en annulat ion, aux termes de l'ar
ticle 80 précité. Enf in , quoique cela ait été 
contesté, nous démontrerons bientôt que l 'an
nulation peut avoir une certaine influence 
sur la position des parties intéressées, ce qui 
n'arrive jamais quand il s'agit de la cassa
tion dans l ' inlérêtdc la loi. Ainsi, mêmesous 
ce rappor t , l 'annulation diffère do la cassa-
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tion ; elle en diffère sous un autre point de 
vue , puisqu'elle peut atteindre la personne 
même du j u g e , tandis que la cassation ne 
frappe que le jugement. 

234. Après avoir précisé les caractères es
sentiels de l 'annulation, nous devons recher
cher dans quels cas et pour quelle cause elle 
peut être prononcée. L'art . 80 de la loi du 
27 ventôse, qui a été pendant longtemps la 
seule disposition applicable tant en matière 
civile que criminelle, donne à la Cour le droit 
d 'annuler les actes par lesquels les juges ont 
excédé leurs pouvoirs. Mais ces expressions 
sont un peu vagues; comment faut-il les en
tendre? 

D'abord, il n'est pas douteux que, quoique 
la loi ne parle que des actes, sa disposition ne 

. s'applique même aux jugements ; c'est ce qu'on 
n'a jamais songé à contester, et ce que dé
montre dans tous les cas l'article 441 du Code 
d'instruction criminelle, qui parle non-seule
ment des actes, mais aussi des jugements et 
arrêts. Peu importe , du reste, la nature de 
ces jugements ; qu'ils soient préparatoires, 
interlocutoires ou définitifs, qu'ils aient ou 
non acquis l 'autorité de la chose jugée, le mi
nistre peut en provoquer , et la cour en pro
noncer l 'annulation. Quant aux actes, la loi 
a entendu parler de ceux qui émanent du 
juge, du magistrat, agissant comme fonction
naire public, et non comme personne privée: 
en un mot, elle ne s'occupe que des actes ju
diciaires ; c'est ce que prouve encore l'art. 4 il 
du Code d'instruction criminelle. _ 

235. En permettant d'annuler les actes par 
lesquels les juges ont excédé leur pouvoir, la 
loi n'a malheureusement pas défini l'excès de 
pouvoir; de là des incertitudes, des con
troverses auxquelles il serait à désirer que 
le législateur n'eût pas fourni un aliment 
par le vague de ses expressions. Cependant 
il est des points sur lesquels tout le monde 
est d'accord. Par exemple, tous les jours on 
défère aux tribunaux des questions de droit 
qui ont échappé à la prévoyance des lois. Le 
juge qui prononce sur ces questions, et qui 
fait ainsi ce que le législateur aurait dû faire, 
se rend-il coupable d'un excès de pouvoir? 
Le doute ne serait raisonnable que sous une 
législation jalouse qui ferait aux juges un de
voir de suspendre leur jugement et d'attendre 
qu'elle eût s tatué; mais tel n'est pas l'esprit 
du Code qui nous régit : non-seulement il au
torise les juges à prononcer sur les queslions 
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qui ont échappé à sa prévoyance, mais il leur 
en impose l 'obligation. Certes, il est bien im
possible d'accuser d'excès de pouvoir le ma
gistrat qui n'a fait que ce que la loi voulait 
qu' i l fît à peine de déni de justice. En déci
dant une question qu'elle n'a pas prévue, il a 
pu consacrer une fausse doctrine, rendre un 
mauvais jugement, mais il n'a pas franchi le 
cercle de ses at tr ibutions. (V. Henrion de 
Pansey, Autorité judiciaire, ch. 33.) 

236. Il yaincontestablementexcès de pou
voir, au contraire, lorsqu'un juge ou un tri
bunal , sortant du cercle dans lequel est ren
fermé le pouvoir judiciaire, se permet d 'em
piéter sur le domaine législatif ou adminis
tratif: par exemple, en statuant par voie de 
disposition générale ou réglementaire (Cod. 
civ., 5) , ou en décidant qu'i l serait délivré 
un extrait du jugement à un vagabond ac
qui t té , pour lui servir de passe-port, décision 
contraire à toutes les lois de la matière (Bull, 
crim., p . 268) . 

237. Mais tous les actes déférés à la Cour 
de cassation n'ont pas ce caractère manifeste 
d'usurpation ; il y en a qui se confondent avec 
l'incompétence proprement dite. A quels ca
ractères reconnaîtra-t-on s'ils doivent ou non 
être compris dans la catégorie des actes dont 
il est queslion dans l'article 80 de la loi de 
l'an vin ? Voici, à propos de cette quest ionnes 
principaux systèmes qui se sont produits. 

M. Henrion de Pansey, dans son Traité de 
l'autorité judiciaire (ch. 33) , et dans sa Com
pétence des juges de paix (ch. 9), fait une dis
tinction entre l'excès de pouvoir, l'abus de 
pouvoir, et l ' incompétence. « Un juge, dit-il, 
excède ses pouvoirs, lorsque, franchissant les 
limites de l 'autorité judiciaire, il se porte dans 
le domaine d'un autre pouvoir. Il abuse de 
son pouvoir, lorsqu'il viole la loi ou qu'il pré-
varique dans l'exercice des fonctions judi 
ciaires. 11 use incompétemment de son pou
voir, lorsqu'il statue sur une affaire dont la 
connaissance appartient à un autre tr ibunal . 
Ainsi point d'excès de pouvoir dans le juge
ment même le plus inique, le plus incompé
tent, en un mot, le plus illégal, toutes les fois 
qu'il a statué sur une question q u i , par sa 
na tu re , était judiciaire. Celui-là seulement 
commet un excès de pouvoir, qui usurpe des 
fonctions étrangères à celles dont il est investi, 
et que la constitution de l'état avaient placées 
dans les at tr ibutions d'un autre pouvoir. » 

C'était infiniment trop restreindre l 'appli-

V I I . 

cation de l 'art. 80 . Aussi M. Lasagni, dans un 
rapport fait à la chambre des requêtes, le 12 
août 1835, a-t-il eu soin de constater que l 'o
pinion de ce grand magistrat avait toujours 
été repoussée par la Cour de cassation. 

238. Merli n, don nan t dans un excès opposé, 
soutint d'abord, en principe, «qu ' i l y avait 
excès de pouvoir toutes les fois qu 'un t r ibu
nal violait les règles de la compétence, ou créait 
des nullités, et qu'il en était de même par 
conséquent toutes les fois qu 'un tribunal su
périeur annulait comme faits incompétem
ment des actes réguliers et faits par une au 
torité compétente. »(V. Képerl., v° Discipline, 
§ 5 , le réquisitoire du 5 décemb. 1806, affaire 
Soubirant.) 

C'était confondre absolument l ' incompé
tence et l'excès de pouvoir, et donner à l 'ar
ticle 80 de la loi du 27 ventôse une extension 
qui n'était certainement pas dans la pensée 
du législateur. Cependant la Cour de cassa
tion partagea d'abord cette opinion, qu'elle 
ne larda pas à abandonner. Merlin lui-
même reconnut plus lard qu'il avait eu tort 
de prétendre que créer une fin de non-rece-
voir ou prononcer une nullité non écrite 
dans la l o i , c'était commettre un excès de 
pouvoir manifeste, et il abandonna cette doc
trine. « En m'expliquant ainsi, dit-il, je m'a
bandonnais au torrent d 'une opinion alors 
très-générale sur la nature de l'excès de pou
voir. Mais, il faut le dire, celte opinion n'était 
qu'une erreur. Qu'est-ce que l'excès de pou
voir de la part d 'un tribunal ? Rien autre 
chose que la transgression des limites dans 
lesquelles la loi a circonscrit son autorité. Tout 
ce que le juge fait dans le cercle de ces limites 
peut n'être pas également b o n , également 
j uste. Exposé à l 'erreur, parce qu'il esl homme, 
le juge peut se tromper sur un fait, sur le sens 
d'un acte, sur l 'intention de la loi. Il peut, 
en matière criminelle, condamner un inno
cent ou absoudre un coupable, lui infliger une 
peine qui ne soit pas celle dont la loi voulait 
qu'il le frappât. Il peu t , en matière civile, 
adjuger à une partie ce qui appartient légi
timement à l 'autre, ou refuser à celle-ci le droit 
de contraindre celle-là à lui payer ce qu'elle 
lui doit. Il peut même arr iver , en matière 
civile comme en matière criminelle, qu'il sa
crifie ses devoirs à ses passions, et qu'il ne 
soit dans ses jugements que l'organe de la fa
veur ou de la haine. Dans tous ces cas, il y a 
ou mal jugé, ou violation de la loi, ou forfai-



(1) Le même jour, la chambre des requêtes a rendu 
deux autres arrêts dans le même sens. 

ture , mais il n'y a pas excès de pouvoir. Que 
faut-il donc pour qu'il y ail excès de pouvoir? 
Il faul que le juge ait franchi le cercle dans 
lequel la loi a renfermé le pouvoir qu'elle lui 
a confié. Il faut qu'il ait ou entrepris sur les 
fonctions du législateur, soit en faisant une 
loi, soit en défendant qu'une loi fût exécutée 
ou publ iée ; ou entrepris sur les attributions 
de l 'autorité administrative, en prenant con
naissance des faits et des actes que la loi ré
serve à cette autorité; ou entrepris sur la com
pétence d'un autre t r ibunal , en s'arrogeantle 
droit déjuger ses justiciables ou de prononcer 
sur des matières dont la loi l'a constitué le 
juge exclusif. S'il ne fait rien de tout cela, il 
peut mal juger, il peut trahir ses devoirs, il 
peut violer la loi , mais il n'excède pas ses 
pouvoirs, seulement il en fait un mauvais 
usage. » (V. Rêpert. de jurisp., v° Divorce, 
sect. 4, § 9, p . 6 6 1 , 5 e édit. , à la note.) 

239. Il nous semble qu'en abandonnant sur 
un point la thèse qu'il avait soutenue en 1806, 
Merlin aurait dû la restreindre aussi sur un 
autre point tout aussi important . Il résulte, 
en effet, du passage que nous venons de citer, 
que l 'incompétence est un véritable excès de 
pouvoir. Cela peut êlre vrai lorsqu'on prend 
ces expressions lato sensu; mais, au point de 
vue légal, on ne doit pas confondre l'excès de 
pouvoir et l ' incompétence ; la loi n'a pas fait 
cette confusion; et ce qui le prouve, c'est qu'elle 
ne permet pas d'attaquer en cassation les sen
tences des juges de paix pour incompétence, 
tandis qu'elle ouvre ce recours pour excès de 
pouvoir. D'ailleurs, il faut bien remarquer que 
l'excès de pouvoir dont il est question dans 
l 'art . 80 de la loi de ventôse a un caractère 
particulier; il ne donne prise à la censure de 
la Cour que sur la provocation du gouverne
ment , dont l'action directe n'est autorisée que 
dans l ' intérêt général de la société. U suit de 
l aque l'incompétence peut bien, dans certains 
cas , être considérée comme constituant un 
excès de pouvoir, par exemple , lorsqu'elle 
trouble l 'ordre des juridictions et compromet 
la chose pub l ique ; mais , ces cas exceptés, 
elle ne doit pas être considérée comme suffi
sante pour entraîner l 'annulation. 

Telle est la distinction que nous adoptons 
et que la jurisprudence de la Cour de cassation 
a fait prévaloir après quelques tâtonnements. 
« N e serait-ce pas seulement, dit M. Mesta-
dier, dans un rapport du 17 avril 1832 (S.-V. i 
32. 1. 372) , lorsque l'ordre public a été blessé, J 

ou la sûreté de l'état compromise, ou l 'ordre 
des juridictions troublé, ou lorsque, franchis
sant le cercle dans lequel la loi a renfermé le 
pouvoir qu'elle lui a confié, le juge a entre
pris sur les fonctions du législateur ou sur les 
al tr ibulionsde l'autorité administrative, qu'il 
peut être permis de dénoncer l'excès de pou
voir à la chambre des requêtes? » 

240. Maintenant que le principe est posé, 
venonsà l 'application, et signalons les espèces 
les plussaillantes dans lesquelles l'annulation 
a été prononcée, sur la provocation du gou
vernement. 

Il y a excès de pouvoir dans le sens de l'ar
ticle 80 de la loi du 27 ventôse, lorsqu'un tri
bunal a statué par voie de disposition générale 
ou réglementaire (Cass. 22 mai 1832, S.-V. 
32 . 1. 391 ; J . P . 3 e édit.), notamment en pre
nant un arrêté en forme d'acte de notoriété 
pour déterminer le sens de l 'art. 219 delà 
coutume de la Marche (Cass. 14 avril 1S24, 
Devillen. et Car. 7. 1. 4 3 4 ; J . P. 3 e édit.; 
Bull., p . 128) ; lorsqu'une cour d'appel an
nule, par voie d'évocation, toute une procé
dure en matière possessoire, et condamne le 
juge de paix aux dépens (Cass. 7 juin 1810, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 197; J . P. 3 e édit. ; — 
Merl in, Rêpert., v° Tribunal d'appel, § 6 ) ; 
lorsqu'un préfet, élevant un conflit sans être 
partie au jugement, a été condamné person
nellement aux dépens (Cass. 12 août 1835, 
S.-V. 35 . 1. 5 9 9 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 35. 1. 
3 7 4 ) ; lorsqu'un tribunal adresse des injonc
tions ou des censures au ministère public 
(Cass. 17 avril 1832 (i), J . P. 3 e édit.; D. P. 
33 . 1. 333 ; — id., 31 janv. 1839, J. P. 1839. 
2. 509 ; D. P . 39 . 1 . 2 1 1 ; Bull, crim., p. 45), 
ou lit publiquement à l'audience une délibé
ration par laquelle il censure les observations 
du procureur du roi et les qualifie de diffa
mation (Cass. 24 sept. 1824, Devillen. et Car. 
7. 1. 5 3 6 ; J . P . 3 e édit.), ou prend un arrêté 
pour provoquer les autres tribunaux à joindre 
leurs réclamations aux siennes, afin de faire 
cesser de prétendus abus indroduits dans des 
matières qui ne sont pas de sa compétence 
(Cass. 4 pluv. an xn, Devillen. et Car. 1. t. 
924 ; J . P . 3 e édi t .—Merlin, Quest. de droit, 
v° Pouvoir judiciaire, § 8) . 

241. Il peut y avoir excès de pouvoir non-



seulement dans l 'empiétementque faille juge 
d'une attribution que la loi ne lui a pas don
née, mais encore dans le refus de faire ce que 
la loi ordonne, de prêter son concours à un 
acle nécessaire : c'est ainsi que la déclaration 
par laquelle le tr ibunal de Mortagne a refusé 
de recevoir le serment du directeur de la 
poste aux lettres a dû être annulée par la cham
bre des requêtes, sur le réquisitoire de M. le 
procureur général Dupin (Cass. 23 août 1831 , 
S.-V. 3 1 . 1. 328; J . P . 3 e édit.; D. P . 3 1 . 1 . 330). 

242. Dans toutes ces espèces, il est facile 
de reconnaître que les actes attaqués portaient 
atteinte plus ou moins directement à l'orga
nisation des pouvoirs publics et lésaient la so
ciété dans un desesprincipesconstitutionnels. 
On retrouve ce caractère dans d'autres espèces, 
qu'il est inutile d'analyser, car ce qui importe, 
c'est le principe. Disons seulement que quel
quefois c'est par la voie de la cassation dans 
l ' intérêt de la loi, et non par la voie de l'an
nulation , qu 'un jugement ou un arrêt est 
anéanti , encore bien que, d'après les faits, le 
ministre de la justice eût pu provoquer l 'ap
plication de l'art. 80 de la loi de ventôse, ou 
de l 'art. 441 du Code d'instruction criminelle. 
Comme lui seul, en définitive, a qualité pour 
ordonner au procureur général de requérir 
l 'annulation, il faut bien, lorsqu'il ne le fait 
pas, que ce magistrat se borne à demander 
d'office, ainsi qu'i l en a le droit, la cassation 
dans l ' intérêt de la loi. C'est ainsi notamment 
que la chambre civile a dû casser seulement 
dans l ' intérêt de la loi, en vertu de l 'art. 88 
de la loi de ventôse, un jugement qui aurait 
pu êlre annulé par la chambre des requêtes, 
s'il lui eût été déféré ; car il contenait des dé
fenses et des injonctions adressées par le tr i
bunal de Lyon à un juge de paix de l 'arron
dissement, et lui traçait un règlement en 
matière de réception de serments judiciaires 
(Cass. 26 prairial an xi, Devillen. et Car. 1 . 1 . 
8 l 7 ; J . P . 3 e édit. — Merlin, Rêpert. v° Hié
rarchie judiciaire , § 1 e r ) . 11 a fallu procéder 
de même encore pour faire tomber un juge
ment du tribunal de Charleville qui , par un 
excès de pouvoir manifeste, avait ordonné 
« q u e , par l 'huissierde service, les motifsd'un 
jugement de la justice de paix d'Omonl se
raient rayés et biffés sur la minu te , et que 
mention en serait faite sur le registre (Cass. 
19 prairial an xi, Devillen. et Car. 1 . 1 . 8 1 2 ; 
J. P . 3 e édit. — Merlin, loco citato, § 2). 

243. Au surplus, il ne faut pas faire un re

proche au gouvernement de n'user qu'avec 
ménagement du remède extrême dont il est 
amie . Dans le principe, les demandes en an
nulation étaient fort rares; elles le sont beau
coup moins aujourd'hui, quelle qu'en soit la 
cause. Toujours est-il que la chambre des re
quêtes peut refuserdeprononcerl 'annulat ion, 
s'il lui paraît que l'acte dénoncé ne renferme 
pas un excès de pouvoir (Cass. 12 janvier et 
17 mars 1838 , S.-V. 38 . 1. 90 et 943 ; D. P . 
38 . 1. 257 et 454). Elle peut même s'abstenir 
d'en connaître, lorsqu'elle trouve qu 'un ré
quisitoire en annulation pour excès de pou
voir ne constitue réellement qu'un pourvoi 
dans l 'intérêt de la loi (Cass. 4 février 1834, 
Bull., 1834, n° 172. —V. Tarbé, p . 72) . 

244. En matière criminelle, comme c'est la 
même chambre qui prononce soit l 'annula
tion, soit la cassation dans l 'intérêt de la loi, 
il est malheureusement arrivé quelquefois que 
les arrêts n'ont pas toujours nettement distin
gué ces deux modes de recours. Ainsi l'on a 
vu appliquer l 'art. 441 du Code d'instruction 
criminelle à des espèces qui ne comportaient 
que l'application de l 'art. 442 ; mais le plus 
souvent c'était le ministre lui-même qui , dans 
sa dénonciation, avait commis l 'erreur en vi
sant l 'une des dispositions au lieu de l 'autre. 
La Cour n'aurait pas dû s'arrêter à celte i r ré
gularité, que, du reste, elle a quelquefois rec
tifiée. On en trouve un exemple dans un arrêt 
du 22 mars 1839 (S.-V. 40 . 1. 470 ; D. P . 39 . 
1. 397), qui substitue l 'art. 442 à l 'art. 441 
invoqué par le garde des sceaux. 

Il e s t , selon nous , incontestable qu'en 
matière criminelle, comme en matière civile, 
on doit distinguer les demandes en annu
lation absolue des cas de cassation dans l ' in
térêt de la loi. On l'a toujours fait avec soin 
tant que l 'art . 80 de la loi du 27 ventôse a 
été applicable et aux matières civiles et aux 
matières criminelles. On doit le faire encore 
aujourd'hui, nonobstant la promulgation du 
Code d'instruction criminelle, car le principe 
n'a pas changé : l 'art. 44 I de ce Code corres
pond à l 'art. 80 de la loi de ventôse, comme 
l'art. 442 à l 'art. 8 8 . « Les art . 441 et 4 42 du 
Code d'instruction criminelle, dit Carnot (t. 3 , 
p . 2 2 1 , 2 e édit.), ne sont que la répétition des 
art . 80 et 88 de la loi du 27 ventôse an v n i ; 
et s'ils se trouvent reproduits dans le Code 
d'instruction criminelle, ce n'a élé que pour 
former un corps complet de doctrine sur la 
matière, et pour donner à la section criminelle 
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de l à Cour de cassation le droit de connaître 
desdénonciations faites de l'ordre du ministre, 
eu matière criminelle, lorsqu'elles rentraient 
auparavant dans les attributions de la section 
des requêtes. » — V. aussi Tarbé, p. 73 et 7 4 . 

245. L'art . 441 du Code d'instruction cr i -
""minel le n'assigne pas les limites de Vannula-

lion, et ne fait aucune réserve pour les droits 
des part ies; il diffère en cela de l 'art. 442 . 
De là une grave difficulté: il s'agit de savoir 
quels sont, relativement aux parties intéres
sées , les effets de l 'annulation. L'arrêt qui 
annule pour excès de pouvoir un jugement ou 
un acte judiciaire peut-il profiter aux parties 
en cause, peut-il leur nuire? 11 existe entre les 
auteurs, sur cette question délicate, de graves 
dissentiments ; la Cour decassation elle-même 
a souvent hésité lorsqu'elle s'est présentée 
devant elle. 

Merlin est d'avis que l 'annulation ne doit 
pas plus que la cassation dans l 'intérêt de la 
loi nuire ou profiter aux parties, et voici com
ment il raisonne : « Cet article (441) ne dit pas 
si l 'annulation dont il parle ne sera pronon
cée que dans l ' intérêt de la loi, ou si elle le 
sera également dans l ' intérêt des parties. Mais 
il suffit qu'il se taise là-dessus pour que son 
silence ne puisse pas être interprété d'une 
manière pour certains cas, et d 'une autre ma
nière dans des cas différents. L'interprétation 
doit être une, à moins qu'on ne veuille qu'elle 
puisse être arbi traire , ce qui répugne souvent 
à la raison. Comment faut-il donc interpréter 
le silence de cet article sur le point dont il 
s'agit ? C'est sans contredit par la loi générale 
qui détermine et circonscrit les pouvoirs de 
la Cour de cassalion, c 'est-à-dire par la loi 
du 27 venlôsc an vm. Or celte loi, qui at tr i
bue au gouvernement le droit de dénoncera 
la Cour de cassation non-seulement les juge
ments en dernier ressort, mais même les actes 
de toute nature par lesquels les juges auront 
excédé leurs pouvoirs.., ajoute que la Cour de 
cassation ne les annulera que sans préjudice 
du droit des parties intéressées, termes qui 
prouvent clairement que l 'annulation ne doit 
être prononcée que dans l 'intérêt de la loi, et 
qu'il n'en peut résulter ni avantage pour la 
partie qui a intérêt à ce que le jugement ou 
l'acte annulé soit réputé non-avenu, ni pré
judice pour la partie qui a intérêt à ce que ce 
jugement ou cet arrêt conserve tout son effet.» 
(Y. Que. I. de droit, v°Minislèrepublic ,§ 10.) 

Le même auteur cherche à établir ensuite 
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qu'il n'y a aucune distinction à faire entre le 
cas où l 'annulation doit profiter à la partie 
intéressée , el celui où elle doit lui nuire. 
« Faire tourner, dit-il, au profil de l'accusé 
l 'annulation d'un arrêt de condamnation passé 
contre lui en force de chose jugée, ce serait 
nécessairement le faire tourner au préjudice 
de la partie civile qui aurait obtenu contre le 
condamné des dommages-intérêts auxquels 
elle aurai t acquis un droit irrévocable; ce 
serait par conséquent a t t r ibuer au gouverne
ment un droit monstrueux. » D'après cela, 
Merlin conclut « qu'il ne peut exister aucune 
différence, quant à l'effet de l'annulation 
prononcée en vertu de l 'art. 44 1 , entre le ju
gement qui acquitte ou absout un accusé et 
le jugement qui le condamne, et qu'il ne peut 
en exister davantage entre le jugement dé
finitif et le jugement préparatoire; entre le 
jugement contre lequel le recours en cassa
lion n'est pas encore ouvert, et le jugement 
à l'égard duquel le recours en cassalion est 
fermé ; entre le jugement passible, par sa 
nature, du recours en cassation, et le juge
ment qui , par sa nalure, est affranchi de ce 
recours. » 

246. L'opinion de Merlin a paru trop radi
cale, trop absolue, aux auteurs qui ont trailé 
la question, soit avant, soit après lui. Presque 
tous font des dislinclions plus ou moins éten
dues, plus ou moins solides, qu'il est bon de 
faire connaître. Carnot (Comment, du Code 
d'inslr. crim., t. 3 , p. 221 et 226) est d'avis 
qu'il faut distinguer le cas où l'annulation 
porte sur des actes ou des jugements interve
nus dans un procès qui a élé jugé en dernier 
ressort, de celui où elle porte surdes actes ou 
jugements intervenus dans un procès encore 
indécis. «Dans le premier cas, dit-il, s'il n'y a 
pas eu de recours contre l'arrêt ou le jugement 
définitif en dernier ressort, l'annulation des 
actes et desjugements préparatoires ou d'in
struction ne peut profiter aux parties, dont 
les droils doivent êlre réglés par les disposi
tions de l 'art. 442. Mais si l'annulation por
tait sur dcsaclespréliminairesde l'instruction, 
e lquel 'a r rê t ou lejugement définitif ne fût pas 
encore rendu, leurannulat ion devrait profiter 
aux parties ; de telle sorte qu'i l faudrait con
sidérer comme non avenu l'acte ou le juge
ment annulé . Ce serait, en effet, une chose 
monstrueuse qu 'un acte annulé qui donne
rait lieu à des poursuites contre l'officier de 
police ou le juge qui l 'aurait fait, pût servir 
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de base à un arrêt de condamnation, et que, 
sans avoir égard à l 'annulation de cet acte, 
l 'arrêt de condamnation qui serait intervenu 
depuis, et qui en aurait été le résultat, pût 
être exécuté. » 

Dans des observations additionnelles, que 
l'on retrouve dans la deuxième édition de son 
commentaire, Carnot signale encore un cas 
dans lequel, suivant loi , l 'annulation devrait 
profiter à la partie intéressée : c'est celui où 
des peinesauraientété prononcées contre elle. 
« U serait d 'une absurdité révoltante, dit-i l , 
qu 'un condamné pût être exécuté en vertu 
d'un arrêt qui aurait été cassé, et qui par suite 
n 'aurait plus même d'autorité légale. » U 
nous semble que M. Carnot pousse bien loin 
les conséquences de son opinion, car il dé
clare qu'il faudrait l 'appliquer même au cas 
où l'arrêt attaqué n'aurait été cassé que dans 
l ' intérêt de la loi. En pareille occurrence, 
M. Bourguignon pense, avec raison, que la 
seule ressource qui resterait au condamné se
rait de recourir à la clémence du roi. 

247. M. Legraverend, dans son Traité de 
la législation criminelle (t. 2 , p. 464 , 2 e édit.), 
propose une autre distinction qu'il rend com
mune aux jugements préparatoires et aux ju
gements définitifs. Il est d'avis que l 'annula
tion des uns et des au t res , lorsqu'elle esl 
prononcée en vertu de l 'art. 441 , ne peut ja
mais nuire aux part ies, mais qu'elle doit 
toujours leur profiter. 

248. MM. Legraverend et Carnot no rai
sonnent qu'au point de vue du droit crimi
nel. M. Poncet , au contraire , recherche les 
effets de l 'annulation tant en matière civile 
que criminelle; mais il n'envisage la queslion 
que dans un cas parliculier, c'est-à-dire lors
que l 'annulation a élé demandée avant que 
les parties aien t épuisé les voies de recours que 
la loi leur réserve. « Alors , qu'arrive-t-i l ? 
C'est que la cassation prononcée sur le pour
voi du gouvernement leur profite, en ce sens 
qu'elles sont dispensées de demander ul té
rieurement ou celte rétractation ou celte ré -
formalion, et qu'elles n'y seraient même pas 
recevables, par la raison que l'arrêt de la Cour 
de cassalion ne laisse plus rien à juger sur la 
queslion, et que le tribunal saisi du fond ne 
peut plus que se conformer à cet arrêt , aussi
tôt qu'i l lui aura été renvoyé. Ainsi en ma
tière civile, l'acte abusif, ou l'acte nu l , en 
matière criminelle, tombant par l'effet de l'an
nulation avec tout ce qui l'a suivi, le tribunal 

saisi ou le tr ibunal de renvoi doivent recom
mencer ou faire recommencer la procédure, à 
partir de l'acte annulé soit sur la demande 
des parties, soitsur lesconclusionsde la partie 
publique, soit même d'office » (Traitédes ju
gements, t. 2 , p . 357 , n° 574) . 

On voit parce passage, quoique M. Poncet 
ne le dise pas, que l'arrêt d'annulation doit 
nécessairement nuirequelquefoisaux parties, 
puisqu'il a pour effet de faire tomber l'acte 
entaché d'excès de pouvoir et tout ce qui l'a 
suivi. U peut arriver, en effet, que cette pro
cédure annu lée , que cette instruction qu'il 
faut recommencer, fassent éprouver à l 'une 
des parties un préjudice. 

249. M. Tarbé distingue les matières civiles 
des matières criminelles. Suivant lui, dans la 
première hypothèse, l 'annulation ne peut ni 
préjudicier à la partie qui a gagné son procès, 
ni profitera la partie lésée. Dans la seconde, 
l 'annulation profite à la partie dans plusieurs 
cas : par exemple, si, avant le jugement d é 
finitif, il s'agit de régler de juges, de terminer 
un conflit, d 'anéantir une procédure vicieuse, 
une instruction incompétemment dirigée, ou 
si quelque décision excessive a, hors des règles 
qui déterminent la juridiction, prononcé une 
peine contre un condamné qui ne s'est pas 
pourvu; mais elle ne peut jamais lui pré ju
dicier. (V. Bèglcm.de la Cour de cass., p. 81.) 

250. Il reste à faire connaître l'opinion de 
M. le procureur général Dupin , développée 
dans quelques-uns de ses réquisitoires qui 
reproduisent avec le plus d'exactitude la pen
sée de la Cour et la doctrine de ses arrêts . 
Nous y retrouverons la preuve que l 'annula
tion peut avoir de l'influence non-seulement 
en matière cr iminel le , mais aussi , quoique 
rarement, en matièrexivile. 

Dans une affaire où M. le procureur géné
ral Dupin avait , sur l 'ordre du garde des 
sceaux, requis l 'annulation d'un jugement 
par lequel un préfet avait été condamné per
sonnellement aux dépens, quoiqu'il ne lût 
pas partie au procès, une discussion préala
ble s'engagea dans la chambre du conseil, 
avant l 'audience, sur le sens de l 'art. 80 de 
la loi du 27 ventôse an vin. La discussion 
porta principalement sur l 'étendue des effets 
que peut avoir l 'annulation prononcée en 
vertu de cet article. Différentes observations 
en sens divers ayant été présentées sur ce 
point, le procureur général examina la ques
tion, en parcourant les différentes hypothèses 



(I) Cela a été jugé plusieurs fois par la Cour de 
cassation, en matière criminelle, comme on le verra 
bientôt; et ,1 n ' y a p a s d c b o n n e s n c 

pas a p p l l q U e r la même jurisprudence en matière 
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ou le jugement est de nature à avoir conféré, 
à tort ou à raison, un droit privé, une dis
tinction paraît devoir être faite entre le cas 
où il ne s'agit dans le procès que d'un intérêt 
purement pr ivé , sans qu'aucun intérêt pu
blic, aucun droit de l 'état, du gouvernement, 
s'y trouve engagé, et celui où l'action se 
complique à la fois d'un intérêt public et d'un 
intérêt privé. 

Dans la première supposition, c'est-à-dire 
lorsqu'il ne s'agit que d 'un intérêt exclusi
vement privé, l'action gouvernementale doit 
rester complètement étrangère aux intérêts 
particuliers du procès; elle ne doit tendre 
qu'à une annulation pour l 'honneur des 
principes, et pour le maintien des pouvoirs 
publics dans leurs limites respectives, sans 
préjudice d'ailleurs du droit des parties in
téressées. Par exemple, si un juge a commis 
un excès de pouvoir contre quelqu'un, sup
primé des pièces, ou s'il s'est rendu coupable 
de tout autre acte condamnable ayant porté 
préjudice à un intérêt privé, l 'art. 80 donne 
l'action gouvernementale pour faire annuler 
l'acte et poursuivre le juge délinquant, s'il y 
a lieu, mais sans préjudice des actions qui 
peuvent être ouvertes à la partie intéressée, 
pour poursuivre la réparation de son intérêt 
privé. 

Dansle second cas, c'est-à-dire lorsquel'ac-
tion se complique à la fois d'un intérêt pu
blic et d'un intérêt privé, et c'est la troi
sième hypothèse posée par M. Dupin, les 
principes qui veulent que l'annulation puisse 
se prononcer avec effet, quant à l'intérêt pu
blic, et ceux qui maintiennent le respect des 
droils privés doivent se combiner entre eux. 
Il peut arriver, par exemple, que la con
nexilé soit telle, et l ' intérêt privé tellement 
lié en accessoire à l 'intérêt public, que, ne 
pouvant en être séparé, il doive en suivre le 
sort comme l'accessoire suit le sort du prin
cipal , et que l 'annulation doive être utile et 
emporter lous ses effets, même à rencontre 
des particuliers. C'est dans cetle catégorie 
que M. le procureur général rangeait l'es
pèce, déjà ind iquée , d'un préfet condamné 
abusivement aux dépens, sans être partie au 
procès, et concluait à ce que l'annulation ne 
fût pas prononcée in abslracto, mais à ce que 
la condamnation fût mise à néant. « N'esl-il 
pas évident, di t - i l , que s'il faut laisser sub
sister, dans l ' intérêt du droit privé, tout ce 
qui ne blesse pas le droit public, il faut, dans 

dans lesquelles l'application de l 'art. 80 peut 
avoir lieu. (V. Réquisitoires el Plaidoyers , 
t. 3, p . 4.) 

Première hypothèse. — Si l'acte ou le juge
ment a t taqué, d i t - i l , porte atteinte unique
ment à quelque intérêt public, il peut cer
tainement être annulé par la Cour dans tous 
ses effets, sur la seule action du procureur gé
néral agissant par ordre du gouvernement. 
Par exemple, si un juge, en signant le juge
ment auquel il a pris part, a fait suivre sa 
signature de protestations contre la décision, 
on en ordonnera la radiation ( i ) . Si un sim
ple avertissement disciplinaire , une plainte 
rédigée en commun par certains membres du 
t r ibunal , ou tout autre acte semblable, a été 
inscrit sur le registre des délibérations où il 
ne doit pas avoir place, on en ordonnera la 
radiation. Dans ces deux cas , l 'annulation 
prononcée par la Cour l'est donc utilement, 
avec une force d'exécution, de manière à anéan
tir complètement l'acte annulé . 

De même, si un tribunal a statué par voie 
de disposition réglementaire, et pour l'ave
nir , on annulera sa décision, qui ne pourra 
conserver aucun effet quelconque sur ce point 
de règlement. Si un tribunal a décidé qu 'un 
serment n'était pas dû et s'est refusé à le re
cevoir, on forcera ce t r ibunal à la réception 
du serment (V. suprà, n ° 2 4 1 ) , sans qu'on 
puisse prétendre qu'il y ait droit acquis pour 
le fonctionnaire dispensé du serment. Si un 
t r ibunal incompétent a fixé la résidence d'un 
huissier par excès de pouvoir , on annulera 
cette fixation sans lui laisser aucun effet, et 
sans qu'on puisse prétendre qu'i l y ait droit 
acquis à la résidence fixée. Si une chambre 
du conseil ou une chambre de discipline a 
prononcé contre un officier ministériel une 
peine illégale, on annulera la décision, qui 
ne devra recevoir aucune exécution. Dans 
tous ces cas , l 'annulation a un effet utile, 
parce quen 'y ayant qu 'un inlérêtpublic d'en
gagé, la seule demande du gouvernement 
suffit pour donner le droit de prononcer uti
lement sur cet intérêt . 

251 . Seconde hypothèse. — Mais si l'acte 



l 'intérêt prédominant du droit publ ic , re 
trancher tout ce qui blesse ce d r o i t ? » La 
Cour fut de cet avis, et annula, en vertu de 
l 'art. 80 , le jugement du tr ibunal de Rrest, 
mais seulement dans la disposition qui con
damnait à la moitié des dépens de l'incident 
le préfetdu département (Cass. 12 août 1835 , 
S.-V. 35 . 1. 599; J. P . 3 e édit.; D. P . 35 . 1. 
3T4). 

252. Il résulte des observations qui pré
cèdent que l'opinion de Merlin sur les effets 
de l 'annulation est repoussée par M. Dupin, 
comme elle l'est par la jurisprudence de la 
Cour de cassation, non-seulement en matière 
criminelle, mais en matière civile. « Il ne 
faut pas perdre de vue, dit M. le conseiller 
Brière de Valigny, dans un rapport du G avril 
1837 (S.-V. 37. 1. 2 9 5 ; J . P . 1837 . 1. 282 ; 
D. P. 37. 1. 335 ) , que l ' annula t ion , lors
qu'elle est prononcée par la chambre des 
requêtes conformément à l 'art. 8 0 , est ab
solue : l'acte ou le jugement qui est frappé 
de cette annulation est anéanti et doit rester 
sans effet. Quel est donc le droit des parties, 
auquel la dénonciation du procureur général 
ne doit pas préjudicier? C'est le droit, si 
elles ont été lésées, de se pourvoir aussi con
tre l'acte ou le jugement , de demander la 
réparation du préjudice qu'elles ont éprouvé 
par suite de son exécution, ou seulement par 
le fait de son existence. C'est le droit de 
prendre le juge à partie, s'il y a l i eu ; mais 
ce ne peut pas être le droit de faire exécuter 
une disposition anéantie. » 

253. Cependant, comme, à tout prendre , 
il est difficile et qu'il peut sembler dangereux 
d'assigner au recours réservé par les art. 80 
et 441 des limites précises, la Cour de cassa
tion s'est toujours gardée de motiver l 'annu
lation d'une manière générale et par trop 
absolue; elle a craint d'engager l'avenir par 
une décision anticipée, ne voulant pas s'ex
poser à préjudicier à un intérêt privé qui 
devrait être respecté, ou, ce qui serait pire, à 
préjudicier à l 'intérêt public, auquel on re
tirerait un moyen de police, d'ordre et de 
protection. Il n'en est pas moins constant 
qu'elle admet le principe, quoiqu'elle en res
treigne l'application suivant les cas et les 
espèces; elle reconnaît, arec M. Lasagni(rap
port du 12 août 1835, S.-V. 35 . 1. 599 ) , 
« que l 'annulation ne serait qu 'une stérile 
abstraction, qu 'une idéologie, si le jugement 
ou l'acte annulé disparaissait en théorie, et 

que tous ses effets réels demeurassent intacts 
en pratique et en fait : ce serait, ajoute ce 
grave magistrat, l 'annulation moins l 'annu
lation. » 

254. Il ne nous paraît pas qu'un doive, sur 
cetle question, faire une distinction entre les 
matières criminelles et les matières civiles, 
el donner à l 'art. 441 un sens plus élendu 
qu'à l 'art. 8 0 , q u i , pendant plusieurs an
nées, s'appliqua seul aux unes el aux autres. 
On a prétendu que la discussion sur le 
projet de l 'art. 441 du Code d'instruction 
criminelle eut principalement pour but de 
décider si, en matière criminelle, l 'art. 80 de 
la loi de ventôse n'était pas insuffisant, s'il 
ne fallait pas mettre dans les mains du gou
vernement, par la juridiction suprême de la 
Cour, un moyen d'annulation plus étendu 
et plus efficace, qui pû t , au besoin, n'avoir 
pas de réserve. La conclusion fut qu'il fallait 
ménager , pour les cas extraordinaires , la 
possibilité d'une annulation utile, sur l 'ordre 
formel du gouvernement. 

On trouve, il est vrai, dans un arrêt de la 
chambre criminelle, du 19 avril t R39 (S . -V. 
39 . 1. 325; J . P . 1839 . 2 . 71; D. P. 39 . 1. 

1C4), un considérant ainsi conçu : « Attendu 
que cet article 441 a remplacé pour les ma
tières criminelles l 'art. 80 de la loi du 27 
ventôse an vm, qui n'avait autorisé le pour
voi que dans l'intèrêl de la loi ; qu'il n'a pas 
maintenu cette restriction; qu'il l'a donc 
exclue, ele «Maiscctte rédactionestinexacte; 
l'art. 80 ne renferme pas la restriction dont 
il s'agit, ce qu'il est facile de vérifier : on ne 
doit donc pas l 'entendre autrement que n'est 
entendu l'art. 441 du Code d'instruction cri
minelle. 

255. U est constant que la jurisprudence 
de la Cour de cassation, quoiqu'elle four
nisse plus de précédents en matière cr imi
nelle qu'en matière civi le , a fait produire 
des effets utiles à l 'annulation prononcée en 
vertu de l 'art. 8 0 , comme à celle résultant 
de l'application de l 'art. 4 4 i . 

Rappelons les plus remarquables de ces 
précédents. U a été jugé, le 19 avril 1839 
(S.-V. 39 . 1. 325; J. P . 1839. 2 . 72 ; D. P . 
39. 1. 164), que les cassations prononcées en 
vertu de l 'art. 441 du Code d'instruction cri
minelle ne peuvent jamais préjudicier aux 
condamnés ni aggraver leur situation , mais 
que les annulations prononcées sur un pour
voi formé en vertu de cet article leur pro-
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tionnelle que ce recours s'exerce. Si l ' inter
vention était admise , on ôteraità ce pourvoi 
toute sa dignité et toute la célérité souvent 
si nécessaire à l'effet même du pourvoi. «Au 
lieu d'une haute action gouvernementale, 
sans discussion, sans observation, sans inter
vention d'intérêts parliculiers, pour l'utilité 
générale, ce n'est plus qu 'un procès des
cendu dans le cercle étroit des contestations 
intéressées de chaque part ie ; . . . ce n'est plus 
un pouvoir régulateur, ce n'est plus une ac
tion de haute censure et de droit public, 
c'est un procès de pur intérêt privé » (Dupin, 
requis. 6 avril 1837) . 

On a objecté contre cette doctrine que, 
puisque l 'annulation pouvait, dans certains 
cas, affecter l ' intérêt privé, il était difficile 
de ne pas comprendre l'utilité de l'interven
tion, et qu ' i l ne serait pas juste de la repousser. 
Mais les hautes considérations qui ont fait 
interdire même au procureur général agis
sant d'office le droit de provoquer l'annula
tion pour excès de pouvoir, nous semblent 
s'opposer péremptoirement à ce que les par
ties inléressées puissent intervenir sur un 
semblable pourvoi. 

La chambre criminelle a cependant admis 
1 ' intervenlion d'un sieur Fabry, le 15 juillet 
1819 (Devillen. et Car. 6. 1. 100; J. P. 
3 e édit.) . Mais dans cette affaire, et c'est ce 
qu'il est essentiel de remarquer , l'inter
venant ne s'était pas borné à adhérer aux 
réquisitions du ministère public, il avait en 
outre demandé la cassation d'un jugement 
qui ne faisait pas l'objet du réquisitoire; cetle 
circonstance a probablement influé sur la dé
cision de la Cour. Cependant, même dans 
cette espèce, l ' inlcrvenlion, selon nous, au
rait dû être repoussée, « attendu, comme l'a 
reconnu l 'arrêt, que l 'attribution résultant 
de l 'art. 441 est une attribution extraordi
naire, qui ne peut êlre exercée que dans le 
sens et sous les conditions de cet article; et 
que, par conséquent, l 'annulation qu'il au
torise ne doit pas être étendue au delà des 
réquisitions du procureur général et des or
dres qui lui avaient été transmis par legarde 
des sceaux. » 

257. Après avoir examiné si l'acte dénoncé 
par le ministre est entaché d'excès de pou
voir, la Cour de cassation doit apprécier la 
conduite tenue par l'officier public ou par 
le juge qui est sorti des limites de ses attri
butions, afin de décider s'il y a lieu d'or-

fitenl, et qu ' i ls ne doivent pas demeurer sous 
le coup d'une condamnation que la Cour de 
cassation aurai t reconnu cl déclaré n'être 
que le résultat d'une application fausse et 
erronée de la loi pénale. (V. aussi Cass. 25 
mars 1 8 3 6 , S.-V. 36 . 1. 393; J . P . 3 e édil . ; 
D. P. 36. 1 . 337 ; — id., 15 juillet 1819 , 
S.-V. 19. 1. 371; J . P. 3 e éd i t . ; D. A. 2 . 
3 ? 2 ) ; — que la protestation faite par un ma
gistrat contre une décision à laquelle il a 
concouru, soit au bas du j ugement , soit au 
greffe, doit être annulée et détruite (27 juin 
I 8 2 2 , 2 l a v r i l 1827,Devillen. etCar. 7. i . 102; 
8. 1. 575; J . P . 3 e édil.); — que l 'annula-
lion d'une décision préparatoire a son effet 
relativement aux parties (Cass. 21 mai 1 8 1 3 , 
Devillen. et Car. 4. 1. 357; J . P . 3 e édil.); — 
que des accusés enlevés par force des prisons 
d ' une cour spéciale ordinai re , pour être ju
gés par un conseil de guerre, doivent être 
réintégrés dans les prisons de la cour spé
ciale et jugés de nouveau (12 fév. 1813, Devil
len. et Car. 4 . 1 . 2 8 3 ; J . P . 3 e édit.); — que 
si un tribunal a décidé indûment qu'un ser
ment n'est pas dû et s'est refusé à le rece
voir, la Cour de cassation, en prononçant 
l 'annulation de cet excès de pouvoir , doit 
forcer ce tr ibunal à la réception du serment 
(Cass. 5 déc. 1 8 3 1 , S.-V. 3 2 . 1. 65 ; J . P . 
3 e édit.; D. P. 32. 1. 8); — que l 'annulation 
d'un jugement qui condamne à tort aux dé
pens un préfet élevant un conflit doit avoir 
pour effet de décharger le préfet de cette con
damnation (Cass. 12août l 835 ,S . -V. 35 . 1.599; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 35. 1. 37 4); — que l'an
nulation d'un jugement d ' incompétence, en 
vertu de l 'art. 441 du Code d'instruction cri
minelle, n'a pas lieu dans le seul intérêt de 
la loi, mais produit aussi des effets dans l'in
térêt des parties (Cass. 6 juin et 15 mars 
1822, Devillen. et Car. 7. 1. 39 et 91); — 
que si un t r ibunal incompétent a prononcé 
illégalement contre un grefiier une peine 
disciplinaire, l 'annulation a pour effet d'em
pêcher l'exécution de celte condamnation i l 
légale (Cass. 4 nov. 1823 , Devillen. et Car. 
7. 1. 329; J . P. 3 e édit.) . 

256. Lorsque l 'annulation d'un jugement 
ou d'un arrêt est demandée dans l 'intérêt de 
la loi, la partie peut-elle intervenir devant 
la Cour pour appuyer ou combattre ce pour
voi? La négative nous parait inconleslable. 
C'est dans un intérêt public, c'est par ordre 
du gouvernement, c'est par une voie excep-
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donner contre lui des poursuites. Si la Cour 
pense qu'il y a lieu à poursuite, elle doit pro
céder de la manière prescrite au chapitre 3 , 
titre 4 , livre 2 du Code d'instruction crimi
nelle (Carnot, t. 3 , p . 2 2 2 , n° 2 ) . 

Lorsque c'est en vertu de l'art. 8 0 de la loi 
du 2 7 ventôse an vin que l 'annulation est 
prononcée, la chambre des requêtes , s'il y a 
lieu, peut , en annulant les actes entachés 
d'excès de pouvoir , dénoncer les juges à la 
section civile, pour que celle-ci fasse à leur 
égard les fonctions de chambre d'accusation. 
(V. ar t . 8 0 in fine, et 8 1 . ) 

C H A P . 3 . — D é c i s i o n s c o n t r e l e s q u e l l e s 

ON PEUT SE POURVOIR. 

258. En généra l , on ne peut se pourvoir 
en cassation que contre des jugements en 
dernier ressort (1. 2 7 n o v . - 1 è r déc. 1 7 9 0 , ar
ticle 2 ; const. 3 - 1 4 sept. 1 7 9 1 , art. 1 9 ; 
const. du 5 fruct. an m , ar t . 2 5 4 , 22 frim. 
an vin, ar t . 6 5 ) el définitifs (C. instr. crim., 
4 1 6 ; 1. 2 brum. a n i v , art. 1 4 . — Mer l in , 
Réperl., v° Cassation, § I e * . n° 2 cl § 3 , n° 8 ) . 
Ce principe, déjà reconnu dans l'ancienne 
jurisprudence, repose sur la nalure même 
du recours en cassation. En effet, la cassa
tion étant une voie extraordinaire et non un 
nouveau degré de juridiction, il s'ensuit qu'on 
ne peut l'employer tant que le jugement qu'il 
s'agit défaire annuler peut être attaqué par 
une voie ordinaire, telle que l'opposition ou 
l'appel, ou même par une autre voie extraor
dinaire, telle que la tierce-opposition ou la 
requête civile. En un mot, tant qu'il existe 
une voie légale de réformation, le recours en 
cassalion n'est pas recevable. 

259. De là il suit que les jugements ou 
arrêts rendus par défaut ne peuvent être dé
férés à la Cour suprême tant que le délai de 
l'opposition n'est pas encore expiré (Cass. 2 0 
niv. an vin, Devillen. et Car. I . i . 2 9 3 ; — 
id., 10 frim. an m u , Devillen. et Car. 2 . 1 . 
3 5 ; J . P . 3 e édit . ; — id., 1 5 janv. i S O S , De
villen. et Car. .2. i . 1 7 2 ; 3. 1». 3 e édit.). La 
rigueur en ce sens est d 'autant plus néces
saire qu'il est à présumer que si le tribunal 
dont on attaque le jugement avait eu con
naissance des moyens du défaillant, il aurait 
évité la violation de la loi dont celui-ci se 
plaint, et qu'il ne manquerait pas de la ré
parer si elle lui était signalée par la voie 
ordinaire et légale de l'opposition. Ce pr in
cipe est consacré par la jurisprudence. Ainsi 

lorsqu'il est intervenu sur une même affaire 
deux jugements, l 'un par défaut, l 'autre por
tant déboulé de l'opposition formée au pre
mier , c'est ce dernier jugement qu'il faut 
attaquer et déférer à la Cour de cassation 
(Cass. 2 2 therm. an IX, S.-V. 1. 2 . 3 3 7 ; J . P . 
3 e édit ) ; et par conséquent le pourvoi n'est 
pas recevable s'il n'est dirigé que contre le 
jugement par défaut (Cass. 2 1 niv. an x, 21 
avril 1 8 0 7 et 2 4 nov. i 8 2 3 , Devillen. et Car. 
1 . 1. 5 7 5 ; 2 . 1 . 3 7 5 ; 7 . I . 3 4 3 ; J . P . 3 e édit. 
— Merlin, Quest. de dr., v° Cassation, § 8 ) . Il 
n'y a pas de distinction à faire entre le juge
ment par défaut proprement dit et le défaut-
congé; l'opposition étant recevable contre 
celui-ci aussi bien que contre celui-là, la 
même règle est applicable dans les deux cas. 

260. Le pourvoi contre un jugement par 
défaut est recevable lorsque ce jugement est 
définitif; par exemple, lorsqu'il s'agit d'un 
jugement de débouté d'opposition non suscep
tible d'appel, ou lorsque le défaillant a laissé 
expirer le délai de l'opposition (Cass. 9 frim. 
an vi, S.-V. 1 7 . i . 3 4 2 ) . 

261. Il en est de même en matière des im
pie police : « Le recours en cassation n'est ad
missible, dit un arrêt du to frimaire an x iu , 
quecontre les jugements définitifs qui ne peu
vent plus être attaqués par les voies de droit.» 
D'où il suit que les jugements par défaut en 
matière de police ne peuvent être attaqués par 
la voie de cassation qu'après l'expiration du 
délai de l'opposition ( I o frim. an xui, Devillen. 
et Car. 2 . 1 . 3 5 ; J . P . 3 e édit.; — 2 3 juillet 
1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1. 9 7 3 ; J . P . 1 8 4 2 . 2 . 6 8 2 ) . 

Les mêmes raisons doivent également faire 
admettre la même doctrine en matière correc
tionnelle. 

262. U en est de l'appel comme de l 'oppo
sition : tant que cette voie esl ouverte, le re 
cours en cassation n'est pas recevable (Cass. 
10 mars et 16 mai 1 8 2 5 , Devillen. et Car. 
8 . 1 . 7 8 el 1 2 4 ; J . P . 3 e édit.; — id., 2 2 fév. 
1 8 3 9 , D. P . 3 9 . 1 . 2 1 6 ) . Ce principe est si 
constant qu'il a élé jugé qu'on n'a pu y dé
roger par une ordonnance royale rendue pour 
les colonies (Cass. 2 5 juillet 1 8 3 9 , S.-V. 3 9 . 
1 . 9 6 8 ; J . P . 1 8 3 9 . 2 . 41-8 ; D. P . 3 9 . I . 3 6 6 ) . 

263. Si le pourvoi est dirigé contre un j u 
gement qui renferme deux dispositions , 
l 'une en dernier ressort, l 'autre soumise à 
l'appel, il n'est recevable que sur le premier 
chef; c'est ce qui a élé jugé par la Cour de 
cassation le 2 8 novembre 1 8 3 1 (S.-V. 3 2 . 1 . 



369. — V. 
344 ; J . P . 

22; J. P. 3 ' édit.; D. P. 3 t . i 
aussi 23 mai 1827, S.-V. 27. I . 
3 e édit.; D. P . 27 . I. 251) . 

On peut se pourvoir sans difliculté contre 
les jugements rendus en matière d 'enregis
trement, car ces jugements ne sont pas sus
ceptibles d'appel (Cass. 1 e r brum. an xm , 
Devillen. et Car. 2 . 1. i l . — V . Enregistre
ment . )On le peut aussi contre les jugements 
qui ont prononcé, mais d'une manière défi
nitive , sur une demande provisoire (Cass. 4 
août 1 8 1 9 , Devillen. et Car. 6. 1. 1 1 0 ; J . P . 
3 e édit.). 

264. Si le jugement attaqué est susceptible 
d'appel, le pourvoi n'est pas admissible, en
core bien que ce jugement ait été qualifié en 
dernier ressort (arg. C. pr . , art . 453). Sous 
l 'empire de la législation intermédiaire, le 
principe contraire prévalait (Merlin, Répert., 
v° Dernier ressort, § 12; Quesl. de dr., v° Ju 
gement, g 13); mais aujourd'hui là jur ispru
dence est bien fixée (Cass. 9 juillet 1812 , De
villen. et Car. 4. 1. 149; J. P . 3 e édit.) . Ainsi 
peu importe la qualification donnée au ju
gement ; il n'y a qu 'une chose à considérer, 
c'est si la décision est ou n'est pas en der
nier ressort. Lors donc que le jugement est 
définitif et non susceptible d'appel , il peut 
être déféré à la Cour de cassation, encore bien 
qu'i l ait été mal à propos qualifié en pre
mier ressort (Cass. 2 niv. an vm, Devillen. 
et Car. 1. i . 287; J . P . 3 e édit.; — id., 22 
ju in 1835, J . P . 3 e édit.; D. P . 35 . 1. 378) . 

265. D'après l 'art. 14 de la loi du 2 bru
maire an iv, le recours en cassation contre 
les jugements préparatoires el d'instruction 
n'est ouvert qu'après le jugement définitif. 
L'exécution même volontaire de ces juge
ments ne peut en aucun cas être opposée 
comme fin de non-recevoir(Cass. 3 juin 1826, 
S.-V. 27 . i . 178; D. P . 26 . 1. 374; — id., 5 
juin 1828, J . P . 3 e édit. — Boncenne, Thèor. 
de laproce'd. civ., t. 1 e r , p . 485; Merlin, Ré
pert., v° Cassation, § 3 , n° 7). Les procédures 
auraient élé interminables si l'on avait per
mis d 'attaquerde pareils jugements ; car,bien 
que le pourvoi ne soit point suspensif en ma
tière civile, il en serait résulté pour la partie 
et pour les tribunaux une cause de constante 
préoccupation et de trouble. 

Conformémentà ce principe, il a été décidé 
que le jugement qui maintient par provision 

nistration la faculté de faire valoir les droits 
du domaine quanta la propriété, n'est passus-
ceptible de cassation (Cass. 25 mars 1812 , arrêt 
rapporté par Teste-Lebeau. —V. Dict.anal. 
des arr. d'enreg., v i s Instance, n ° 6 6 , e t Rente, 
n° 9); qu'il en eslde même d'un jugement qui 
ordonne une mise en cause (Cass. 7 a o ù t 1833, 
S.-V. 33 . 1. 747; J . P . 3 e édit.; D. P. 33. 1. 
325); qui refuse, quant à présent, la jonc
tion de la demande en intervention à la de
mande principale (Cass. 8 avril 1 8 8 , Devil
len. et Car. 9. 1. 73; J . P . 3 e édit.); qui met 
une cau?e en délibéré (Cass. 5 février 1825, 
Devillen. et Car. 8. 1. 37; J . P. 3 e édit.); 
qui prononce un sursis et qui ordonne une 
production de litres (Cass. 11 avril 1837 , 
S.-V. 37 . t . 493; J . P . 1837. 1. 271 ; D. P. 
37. 1. 296 . — Tarbé, p . 4 9 ) , ou qui déclare 
inutile la communication des livres d'un né
gociant, par le motif que la teneur n'en est 
pas contesiée (Cass. 9 janv. 1839, J. P. 1839. 
1. 495; D. P . 39 . 1. 116). 

266. L'art . 416 du Code d'instruction cri
minelle étend l'application de ce principe aux 
matières criminelles : « Le recours en cassa
tion contre les arrêts préparatoires el d'in
struction ou les jugements en dernier ressort 
de cette qualité, ne sera ouvert qu'après l'ar
rêt ou jugement définitif. L'exécution volon-
tairede tels arrêtsou jugements préparatoires 
ne pourra, en aucun cas, être opposée comme 
fin de non-recevoir. » 

Une seule exception élait admise à l'égard 
des arrêts ou jugements rendus sur la compé
tence (même article); mais l 'art . 5 de la loi 
du 9 septembre 1835, sur les cours d'assises, 
l'a effacée de nos Codes, en déclarant cesarrêts, 
ainsi que ceux qui seraient rendus sur les in
cidents , non susceptibles de cassation avant 
le jugement définitif. 

« Cette mesure , rigoureuse dans quelques 
circonstances, dit Tarbé (p . 1 5 5 ) , a été né
cessitée par l 'abus des moyens d'incompé
tence présentés par un grand nombre de pré
venus ou d'accusés qui ne cherchaient dans 
cette procédure qu 'un moyen dilatoire et un 
prétexte pour reculer le moment où ils com
paraîtraient devant leurs juges. Ajoutons, 
toutefois, que cette disposition nouvelle, res
treinte à la procédure devant la cour d'assises, 
ne peut offrir de graves dangers et compro
mettre sérieusement les intérêts de la défense. 

une fabrique en possession d'une rente dont I En effet, la cour d'assises ne peut être saisie 
elle a joui jusqu'alors, et réserve à l 'admi- ' que de deux manières, ou par un arrêt de la 



chambre d 'accusation contre l eque l l 'accusé 
a pu se pourvoir (C. inst . c r i m . , 299) , ou par 
une citation directe. Et dans cette seconde 
hypothèse , dont l 'application est si rare, si ce 
n'est pour les délits de la presse , la nécess i té , 
dans l ' intérêt de l'ordre p u b l i c , de statuer 
promptement sur la prévent ion , et la s impl i 
cité des règles qui d é t e r m i n e n t la compétence 
des cours d'assises ne permettent pas de pen
ser que ces cours puissent conserver le juge

ment d'une prévention qui leur serait i rrégu
l i èrement déférée par le procureur général . » 
« On peut ajouter, c o n t i n u e cet auteur , q u e 
souvent c'est aussi par un arrêt de chambre 
d'accusation que les dél i ts de la presse e u x -
mêmes sont portés h la cour d'assises; et dans 
ce cas, si l 'art . 2 9 9 , son délai spécial et ses 
formes particul ières ne sont plus appl icables , 
le prévenu n'en a pas moins le droit de se 
pourvoir contre l'arrêt de renvoi . » M. Tarbé 
i n v o q u é e l 'appui de sa doctrine un arrêt de 
la Cour de cassation du 4 août 1831 (J. P. 

3 e éd i t . ) . 

267. Bien que la loi du 2 brumaire an iv 
n ' interdit de déférer à la Cour, avant le j u g e 
m e n t définit if , q u e les j u g e m e n t s purement 
préparatoires et d' instruct ion, on avait é tendu 
la prohibit ion a u x j u g e m e n t s inter locutoires 
préjugeant le fond, et on avait décidé que ces 
jugements ne pouvaient lui être déférés qu'a
vec l e j u g e m e n t d é f i n i t i f (Cass. 12 a v i l 1810, 
S . - V . 1 0. 1 . 2 7 4 ; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 13 janv. 
1818, S . - V . 18. 1. 204 ; J . P. 3 e édit . ; — id., 

27janv. 1818, S . - V . 18. 1. i 49 ; J . l». 3 e é d i t . ) . 
Cette op in ion élait basée sur ce mot i f que 

la loi de l'an iv, spéc ia le pour la Cour de cas
sation, n 'était point abrogée par l'art. 451 du 
Code de procédure, qui ne parle que desappe l s . 
Mais on a compris que si la loi de l'an iv ne 
s'occupe que des j u g e m e n t s purement prépa
ratoires et d' instruct ion, c'est qu'el le s'en ré
férait à la loi du 3 brumaire an n sur la pro
cédure , laquelle ne dis t inguai t les j u g e m e n t s 
qu'en définitifs et préparato ires , tandis que 
le nouveau Code établissant u n e nouve l l e sub
division et d i s t inguant les j u g e m e n t s inter lo
cutoires des j u g e m e n t s de pure instruct ion, 
les m ê m e s raisons qui autorisaient l'appel des 
j u g e m e n t s inter locuto ires devaient autoriser 
aussi le recours en cassation. Dans un cas 
c o m m e dans l ' autre , en e f fet , si l 'exécution 
sans réserve peut conférer à ces j u g e m e n t s 
l'autorité de la chose j u g é e , c o m m e n t dénier 
le droit de les a t taquer? (Cass. 5 fév. 1825, 

1809, 28 déc. 1818, De-
37 ; 3 . I. 37 et 58; S. 1. 

29 mai 1827, D e -
P. 3 e édi t . ; — id., 
30; J . P 3 e éd i t . ; 
1843. 2. 21 ; D. P . 

21 mars et 16 mai 
villen et Car 8. 1. 
565; J . P . 3 e édit.). 

Ainsi on peut, sansattendre lejugement dé
finitif, déférer à la Cour de cassation 1° l e j u 
gement qui admet ou refuse la preuve vocale, 
lorsqu'il y a contestation sur l'admissibilité de 
celle preuve (Cass. 28 déc. 1 k 18, S . - V . 19. 1. 
18 3 ; J . P. 3 e édil . ; — id. 
villen. elCar. 8. 1. 6n8; J . 
2i juin l 8 3 n , S . - V . 3 1 . 1 . 
— id., 9 mai 1S37, J. P . 
37. 1. 411); 2° celui qui admet la preuve tes
timoniale pour déterminer, à l'égard des tiers, 
la date d'un acte sous seing privé (Cass. 21 
juin 1830, S . - V . 31. 1. 3 0 ; J. P . 3 e édit.); 
3° celui qui admet une demande en expertise 
et qui nomme des experts pour y procéder 
(Cass. 27 avril 1807, Devillen. el Car. 2 . 1. 
379; J . P . 3 e édit. — V . aussi 16 avril 1833 , 
S . - V . 33 . 1 . 387; J . P . 3 e édit.; D. P . 33 . 1. 
185); 4° celui q u i , tout en ordonnant un 
compte, rejette une demande de mise en pos
session et maintient le défendeur dans cette 
possession jusqu'au jugement du compte 
(Cass. 2 fév. 1830, Devillen. et Car. 9 . 1. 445; 
J . P . 3 e édit.); 5° celui qui ordonne la reddi
tion d'un compte de tutelle, e lqu i condamne 
les héritiers à le recevoir (Cass. 26 avril 1837, 
S . - V . 37. 1. 514; J. P . 1837. 2. 1 01; D. P . 
37. 1. 3 1 6 ) ; 6° celui q u i , après avoir statué 
sur la réductibilité d'une créance, renvoie 
les parties à compter (Cass. 25 nov. 1 8 1 7 , 
Devillen. et Car. 5. I. 388; J . P. 3° édit.). Il 
est inutile de prolonger cette énuméra t ion ; 
les arrêts cités suffisent pour prouver que 
la jurisprudence sur ce point est maintenant 
très-bien établie, et qu'il ne faut pas tenir 
compte des quelques arrêts d'après lesquels, 
lors de la transition d'une législation à une 
autre, l 'art. 451 du Code de procédure civile 
était regardé comme inapplicable à la cas
salion. ( V . notamment Lass. 12 avril 1810, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 174; J. P . 3 e édit.) 

268. En matière criminelle, nous considé
rons aussi comme rentrant dans les limites de 
la compétence de la Cour suprême, et par 
conséquent comme susceptible de lui être dé
féré avant le jugement définitif, l 'arrêt qu i 
admet une question préjudicielle préjugeant 
le fond, par exemple, l 'arrêt qui surseoit à sta
tuer sur une contravention jusqu'à décision 
de l'autorité administrative sur un point qui , 
aux yeux du tr ibunal , ferait disparaître le dé-
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lit (Cass. 28 fév. 1834, S . - V . 34 . 1. 703; J . P . 
3"édi t . ; — id., 10 août 1838, S . - V . 39. I . 
337) ; celui qui prononce l 'annulation d'un 
acte dont la validité doit influer sur le sort de 
l'accusation (Cass. 7 sept. 1832, S . - V . 32 . I. 
577 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P . 32 . 1. 4 1 7 ) ; l 'airèt 
de la chambre d'accusation qui prononce le 
renvoi d'un prévenu devant la cour d'assises, 
pour y être jugé sur un délit de diffamation 
(Cass. 19 janv. 1833 , S . - V . 33 . 1. 503 ; J. P. 
3 e édi t . ; — id., 17 août 1839, S . - V . 39 . 1. 
978 ; J . P . 1839. 2 . 4G3; D. P . 39 . 1. 367 ; — 
id., 15 avril 1836 , S . - V . 30 . 1. 386 ; J . P . 
3 e édit . ) ; celui qui , outre le renvoi devant la 
cour d'assises, porte un mandai d'amener 
contre le prévenu; cette disposition n'étant 
que le mode d'exécution de l 'arrêt de renvoi, 
doit nécessairement êlre soumise aux mêmes 
règles (Cass. 18 fév. 1331 , S . - V . 3 1 . 1. 109; 
J . P. 3 e é d i t ) ; celui qui statue sur la de
mande en liberté provisoire formée par un 
prévenu ( 2 6 mai 1S38 , S . - V . 38 . 1. 5 1 7 ; 
J . P . 1838. I . 632) . 

269. En ouvrant un recours en cassation 
contre les jugements , la loi a entendu parler 
du dispositif même, et non des motifs qui 
ont déterminé les magistrats; c'est donc avec 
raison que la Cour de cassation a déclaré non 
recevable le pourvoi qui , tout en respectant 
la décision a t taquée , n 'en critique que les 
considérants (Cass. 29 janv. 1824, S . - V . 24 . 
1 . 344; D. P . 24 . 1. 39 . — V . aussi 4 germ. 
an XIII, 7 mars 1 828 , Devillen. et Car. 2 . 1. 
90; 9. 1. 49; - id., 22 déc. 1831 , J . P . 3 e éd. 
— Poncet, t. 2 , p . 295; Merlin, Quesl. de 
dr-, v° Propres; Réperl., v" Motifs, n° 24) . 

U a été jugé en conséquence que le recours 
n'est pas ouvert contre un arrêt qui appuie 
sa décision sur la citation erronée d'un art i 
cle de loi, ou sur la citation d'une loi abrogée, 
si d'ailleurs le dispositif est irréprochable 
(Cass. 19 août 1834, S . - V . 34 . 1. 538; J . P . 
3 e édi t . ; D. P. 34 . i . 4 5 2 ) ; à plus forte 
raison doit-il en être ainsi lorsque le motif 
erroné n'est que subsidiaire ou surabon
dant (Cass. 9 déc. 1 840 , S . - V . 4 1 . 1. 127; 
J . P . 1841. 1 . 138; 1>. P. 4 1 . I . 27) , et 
n'a été développé que comme raisonnement 
à l 'appui d'un point de fait constaté par 
l 'arrêt (Cass. 8 fév. 1 837 , S . - V . 37. 1 . 804 ; 
J . P . 1837. 2 . 1 04; D. P. 37 . 1. 2 4 4 . — V . 

d'ailleurs Cass. 15 mai 1810, 24 juillet 1821 , 
Devillen. et Car. 5. l . 191; 6. 1. 473; — id., 
i" fév. 1836, S . - V . 36. 1. 5 1 1 ; J . P . 3" édit.; 

— id., 29 avril 1S40, S . - V . 40 . 1 . 7 38; J . P. 

1840. 2 . 414). 

270. Quoique, en principe , le recours en 
cassalion ne soit ouvert que contre les juge
ments proprement dits , il est certains actes 
judiciaires qui peuvent être déférés à la Cour 
suprême, bien que ces actes n'aient pas le 
caractère de jugement . Ainsi , en matière 
criminelle, on peut se pourvoir contre les 
ordonnances des juges d'instruction rendues 
dans les cas prévus par les art . 34, 80 , 81, 
86 du Code d'instruction criminelle. U n'existe 
contre ces décisions aucune autre espèce de 
recours. 

Quant aux ordonnances de la chambre du 
conseil, ou à celles qui n'ont pour but que 
de prescrire ou de refuser les mesures néces
saires pour compléter l 'instruction, ou de 
régler la marche de la procédure à l'égard 
des prévenus, c'est devant la chambre des 
mises en accusation, et non devant la Cour de 
cassation, qu'elles doivent être portées (Cass. 
31 oct. 1817, 6 mars 1818, 4 août 1 820, De
villen. et Car. 5. 1. 381 et 447; 6. i. 293 ; 
J . P . 3 e édit.). 

Il en est de même des ordonnances rendues 
par des membres des chambres d'accusation 
chargés des fonctions de juge instructeur, 
dans le cas de l'art. 235 du Code d'instruction 
criminelle (Cass. 2 nov. 1821 , Devillen et Car. 
6. 1. 510,- J. P . 3 e édit.). 

On peut se pourvoir au contraire par la 
voie de la cassalion contre les ordonnances 
des premiers présidents faisant les fonctions 
déjuges d'instruction dans les cas prévus par 
l 'art. 48 4 du Code d'instruction criminelle 
(Cass. 27 août 1818, Devillen. et Car. 5. I. 
5 3 1 ; J . P . 3 e édit . ) ; comme aussi contre les 
ordonnances du juge d'instruction qui con
damne à l 'amende un témoin qui refuse de 
déposer. Cette ordonnance présente en effet 
le caractère de jugement parla condamnation 
qu'elle renferme (Cass. 13 janv. 1838, J. P. 
1840. 1 . 224; D. P. 38 . I. 437 ; — id., 25 
juillet 1845, J . P . 1845. 2 . 289) . 

271. En matière de taxe et de dépens, 
peut-on se pourvoir en cassation? Oui, cer
tainement, quand il s'agit d'attaquer la dis
position d'un jugement en dernier ressort, ou 
d'un arrêt qui prononce illégalement ou qui 
refuse de prononcer une condamnation aux 
dépens , car il y a, dans ce cas, une violation 
manifeste du Code de procédure (Cass. 12 
mai 1812, Devillen. et Car. 4. 1. 99; J . P. 



ou un arrêt ordonne que les frais, en ma
tière sommaire, seront taxés comme en ma
tière ordinaire, et vice versa, la Cour de cassa
tion est compétente. Si l 'erreur, au contraire, 
ne tombe que sur la fixation des sommes des 
différents chefs de la taxe, d'ailleurs réguliè-
ment ordonnée, c'est par voie d'opposition 
qu'il faut procéder : la compétence de la Cour 
ne commence qu'après la décision du juge 
du fond sur celte opposition (Cass 14 août 
1833, S.-V. 33 . 1. 7 8 0 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P. 
33 . 1. 380 ) . 

U suit de ces observations que le pourvoi 
n'est pas ouvert contre un simple exécutoire 
(Cass. 14 Uoréal an x et 21 août 1828 , De
villen. e lCar . 1. 1. 636; 9. 1. 16 i ; J . P . 3 e éd.). 
Comment admettre, en effet, un recours en 
cassation contre un acte qui n'est pas en gé
néral soumis à l'appel ?( V. 2 e décr. 1 6 février 
1807, art . 6.) — V. Dépens. 

272. Peut-on se pourvoir en cassation con
tre les arrêts rendus en matière d'adoption? 
M. Toullier (t. 2 , n° 1019) regarde la cassa
tion comme le seul moyen qui appartienne 
aux parties pour faire annuler une adoption 
qu 'un arrêt a définitivement consacrée. Nous 
avons combattu cette opinion, plus spécieuse 
que solide, et nous avons établi que c'était 
par la voie de l'action principale que l 'annu
lation devait être demandée. Nous ne regar
dons comme admissible le recours en cassa
lion que dans le cas seulement où l 'adoptant 
étant décédé avant d'avoir obtenu l 'homolo-
galion, ses héritiers ont remis des mémoires 
tendant à prouver l'inadmissibilité de l 'adop
tion. Tel est aussi l'avis de M. Grenier. — 
V. Adoption, n o s 8 3 à 86 . 

273. Aux termes de l 'art. 1028 du Code de 
procédure, on ne peut se pourvoir en cassa
lion contre les sentences des arbi t res ; le re
cours n'est ouvert que contre les jugements 
des tr ibunaux rendus soit sur requête civile, 
soit sur appel d'un jugement arbitral . Cette 
disposition est l'ondée sur ce que la Cour de 
cassalion est instituée pour réformer les ju 
gements ou arrêts des t r ibunaux, et que les 
arbitres ne sont pas de véritables juges (Cass. 
18 déc. 1810 , 20 mars 1817, 15 juil let 1829, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 275; 5. 1. 299; 9. 1. 
231; J . P . 3 e édit. — Poncet, t. 2 , p . 277) . — 
V. Arbitrage, n° 320 . 

C'est aux sentences rendues par des a rb i -
e I très volontaires, bien en tendu , que s'appli-
t I quent les observations qui précèdent. Quant 

3 e édit.; — Nimcs, 16 mars 1841 , J . P . 
1841. 2 . 88 . — Chauveau, Comment, du ta
rif, t. 1 e r , p . 1 1 7 , n° 4 8 ; Favard, Réperl., 
v* Dépens, p . 54 , et v" Vacations extraordi
naires, p . 882; Merlin, Quest. de dr., v° Cas
salion, § 42) . Mais si le recours n'est dirigé 
que contre une ordonnance de taxe, ou con
tre la partie d'un jugement , rendu en ma
tière sommaire, qui contient liquidation des 
dépens, dans ce cas, la taxe de dépens étant 
susceptible d'opposition, ne peut être déférée 
à la Cour de cassation tant que la voie d 'op
position est encore ouverte. La Cour s'est ex
pliquée à cet égard d'une manière formelle, en 
décidant que « l 'erreur commise dans la l i
quidation des dépens, par un arrêt en matière 
sommaire, ne pouvait autoriser un recours en 
cassation, la partie ayant le droit de se pour
voir d'abord par voie d'opposition à la taxe » 
( 25 avril 1827, S.-V. 28 . 1. 83 ; J . P . 3 e éd.; 
— id., 13 et 14 août 1833, S.-V. 3 3 . 1. 614 
et 7 8 0 ; J. P . 3 e édit. ). 

Elle a jugé aussi qu'on ne peut se faire 
un moyen de cassation de ce qu 'un jugement 
aurait mis à la charge d'une partie des dé
pens déjà mis à la charge d'une autre partie 
par un jugement antérieur, si ce jugement 
contient en même temps la taxe des dépens; 
car, dans ce cas, l 'erreur du juge peut êlre 
réparée parvoie d'opposition à l a t axe (23nov . 
1841, S.-V. 42 . 1. 186; J . P . IS42. 1. 518) . 

On doit bien se garder cependant de donner 
trop d'extension à cetle solution : la voie de 
l'opposition n'est ouverte, en effet, que sur le 
chiffre de la taxe, lorsqu'on en demande la 
rectification pour excès ou pour insuffisance; 
mais si la contestation a pour objet la nature 
ou la classification des dépens, et que ces 
points aient été réglés par arrêt ou jugement 
définitif, comme on ne peu tpasdemanderaux 
juges de se réformer eux-mêmes, c'est par 
voie de cassation qu'il faut se pourvoir (Riom, 
18 janv. 1 844 , S.-V. 44 . 2 . 373; J. P . 1844. 2 . 
457) . U est en effet dans les attr ibutions de la 
Cour suprême de réprimer toutes les at tein
tes portées à la loi. L'exercice de celte at tr i
bution ne peut cesser que dans les cas d'une 
exception expresse et formelle, et nulle ex
ception ne lui interdit de redresser l 'erreur 
qui tombe exclusivement sur la nature et le 
titre de la taxe (Cass. 1 2 mai 1812, S.-V. 1 3 . 1 . 
37 ; J . P . 3 " édit. ). Telle est donc la distinc
tion à faire. Si l 'erreur tombe s u r l a n a l u r e e t l e 
titre, comme, par exemple, si un jugemen 



aux jugements des arbitres forcés, ils peu
vent être attaqués devant la Cour de cassa
tion lorsqu'ils sont en dernier ressort , at
tendu que ces arbitres ont une juridiction r é 
gulière et que leur tribunal est institué par 
la loi elle-même (Cass. 30 déc. 1812,Devillen. 
et Car. 4. 1. 2 5 3 ; J . P . 3 e édit. — Boucher, 
Manuel des nêgoc., t. 1", p 175; Mer l in , 
Bépert., v° Cassation, § 3 ; Mongalvy, t. 2 , 
n° 563) . — V. Arbitrage, n° 320 . 

Sous l'empire de la loi du 22 ventôse an n , 
on pouvait aussi se pourvoir en cassation 
contre les jugements arbitraux rendus en 
dernier ressort sur les contestations auxquel
les donnait lieu l'exécution de la loi du 17 
nivôse an u , relative aux donations et aux 
successions (Cass. 9 pluv. an XIII , 12 frim. 
an xiv, Devillen. et Car. 2 . 1. 61 et 188. — 
Tarbé, p . 45 , n° 7) . 

274. En matière de faillite, le besoin d'ac
célérer les opérations des faillites et de ne 
pas laisser entraver, par des obstacles sans 
cesse renaissants, l'exécution de mesures qui 
sont plutôtdes actes d'administration que des 
jugements , a déterminé le législateur à dé
clarer qu'on ne pourrait attaquer, par voie de 
cassation, ni les jugements relatifs à la nomi
nation ou au remplacement du juge-commis
saire, à la nomination ou à la révocation des 
syndics; ni ceux qui statuent sur les deman
des de sauf-eonduit et sur celles de secours 
pour le failli et sa famille; ni ceux qui auto
risent à vendre les effets ou marchandises 
appar tenan te la faillite ; ni ceux qui pronon
cent sursis au concordat, ou admission pro
visionnelle de créanciers contestés ; ni enfin 
les jugements par lesquels le tr ibunal de 
commerce statue sur les recours formés contre 
les ordonnances rendues par le juge-commis
saire dans les limites de ses attr ibutions (C. 
de com., art . 583 , rectifié par la loi du 28 
mai 1838) . — V . Faillite. 

275. En matière d'expropriation pour cause 
d'utilité pub l ique , le pourvoi est ouvert 
1° contre les jugements d'expropriation ; 
2° contre les décisions du jury, mais seule
ment dans les cas prévus par la loi, c'est-à-
dire en ce qui concerne la composition du 
jury , sa convocation , sa constitution , le ser
m e n t , l ' instruction, la délibération, la dé
claration et les dépens (1. 7 juil let 1833, 
arl . 20 et 42; 21 mai 1836 , art . 1 6 ; 3 mai 
1 8 4 1 , art. 2 0 ) ; 3" contre les ordonnances du 
magistrat directeur du jury (1. 3 mai 1841 , 

art . 42). — V . Expropriation pour utilité pu

blique. 
276. Après avoir parcouru les diverses es

pèces de jugements contre lesquels la loi 
permet le recours en cassation, nous allons 
rapidement examiner sur quelles juridictions 
la Cour suprême exerce son autor i té , et 
quelles sont celles qui restent en dehors de 
son action. 

En tête de cette dernière catégorie, il faut 
placerlestribunauxadministratifs,quelsqu'ils 
soient. La séparation des pouvoirs, si sagement 
établie par l'assemblée constituante, ne per
met pas que la Cour de cassation, pas plus que 
les autres t r i bunaux , ne s'immisce dans la 
connaissance des actes et des décisions admi
nistratives, et ce n'est pas elle qui donnerait 
l 'exemple de franchir une barrière qu'elle a 
pour mission de faire respecter. — V. Com
pétence administrative, Conseil d'état, Pou
voir judiciaire. 

277. En matière civile, l 'autorité de la Cour 
de cassation s'étend sur toutes les juridic
tions ; elle connaît des pourvois dirigés contre 
les décisions en dernier ressort, soit qu'elles 
émanent d'un juge de paix , d'un tribunal 
civil ou consulaire , ou d'une cour royale. 
Tel est le principe général. Mais, dans l'in
térêt même de la jus t ice , et pour éviter les 
lenteurs qu'entraîneraient des recours sans 
utilité, ce principe a reçu quelque restriction. 
Ainsi la Cour de cassation ne connaît des 
jugements rendus par les juges de paix qu'au
tant qu'ils sont entachés d'excès de pouvoir. 
Sous l 'empire de la loi des 27 novembre-
i e r décembre ( 7 9 0 , on ne pouvait, dans au
cun cas, se pourvoir contre ces jugements. 
Mais beaucoup de juges de paix, en échappant 
ainsi à tout contrôle , abusèrent souvent de 
leurs pouvoirs ; il fallut donc modifier la légis
lation dans ce qu'elle avait de trop absolu, et 
chercher à concilier les intérêts de la justice 
et des lois avec la faible importance pécuniaire 
qu'offrent souvent les questions soumisesaux 
juges de paix en premier et dernier ressort: 
c'est ce que fil la loi du 27 ventôse an vin, 
article 7", en décidant que ces jugements 
ne pourraient être déférés à la Cour de cassa
tion que pour incompétence et excès de pou
voir. 

278. Les choses restèrent en cet état jusqu'à 
la promulgation du Code de procédure, qui 
apporta une modification nouvelle. En effet, 
l 'art. 454 ouvre la voie de l'appel contre les 



jugementsTendusincompêlemment, fussent-ils 
même qualifiés en dernier ressort. Par cette 
disposition, le pourvoi en cassation s'est trouvé, 
dans ce cas, nécessairement interdit, puisqu'on 
ne peut y avoir recours contre des décisions 
qui ne sont pas définitives (Cass. 12 mai 1835, 
J. P. 3 e édit. ; D. P . 35. 1. 232) . Ce n'était 
que par induction qu'on arrivait à décider que 
l'incompétence ne donne pas ouverture en cas
sation contre les sentences des juges de paix ; 
mais le doute sur ce point n'est plus possible 
aujourd'hui, car la loi du 25 mai 1838 , ar
ticle 1 5 , porte expressément que « les juge
ments des juges de paix ne pourront êlre atta
qués parla voie de la cassation que pour excès 
de pouvoir. — V. Justice de paix. 

279. Il importe de remarquer , toutefois , 
que la disposition de l 'art. 15 de la loi du 25 
mai 1838 ne s'applique qu'au pourvoi formé 
dans l 'intérêt des parties. Ainsi le procureur 
général près la Cour de cassation pourrait se 
pourvoir dans l'intérêt de la loi contre un ju
gement de justice de paix, même pour une 
autre cause que l'excès de pouvoir. C'est ce 
qui a été jugé par la Cour de cassation, le 21 
avril 1813 (Devillen. et Car. 4. 1 . 333 ; J . P. 
3 e éd i t ) , dans l'affaire Urbain, et ce qui ré
sulte d'ailleursde l'art. 44 del 'ordonnance du 
30 septembre 1827. 

280. On peut se pourvoir contre les juge
ments des tribunaux de première instance 
dans deux cas, savoir : 1° lorsqu'ils statuent 
en premier et dernier ressort, par exemple, 
en matière d'enregistrement, ou lorsque la va
leur du litige est inférieure à 1,600 fr. ; 
2° lorsqu'ils prononcent sur l'appel des juge
ments des justices de paix, même dans le cas 
où la décision rendue rentreraitdans leur com
pétence comme juges de première instance. 

281. Quant aux cours royales, leurs arrêts, 
lorsqu'ils sont définitifs et qu'ils constituent 
de véritables décisions judiciaires , peuvent 
être déférés à la Cour de cassation. 11 en se
rait autrement, s'il s'agissait de se pourvoir 
contre une décision rendue dans une assem
blée à huis clos de toutes les chambres réunies 
pour la mercuriale annuelle prescrite par l'ar
ticle 8 de la loi du 20 avril 1810 (Cass. 25 
juin 1838, S.-V. 38 . I . 8 8 5 ; J . P . 1838. 2 . 
352 ; D. P. 38 . I. 342) . 

Ce n'est pas seulement sur les cours royales 
de France, c'est aussi sur celles des colonies, 
que la Cour de cassation exerce sa haute ju
ridiction : elle peut donc casser les arrêts qui 

émanent de ces cours dans les mêmes cas où 
elle pourrait casser ceux des aulres cours 
royales. Il a même été jugé que le pourvoi était 
ouvert contre les décisions rendues aux colo
nies pendant l'occupation anglaise, pourvu 
qu'on se conformât pour la forme e l l e délai 
à la loi alors en vigueur (Cass. 27 février 1822 
et 10 août 1 8 2 5 , Devillen. et Car. 7. I. 33 ; 
8. 1. 1 7 4 ; J . P . 3 e édit.) . 

282. La juridiction disciplinaire est rangée 
clans la classe des juridictions civiles, quoi
qu'elle offre plusd 'unrapportavec les juridic
tions criminelles. Quant à la question de savoir 
si les décisions qui interviennent en pareille 
matière peuvent être déférées à la Cour de cas
sation, en principe, la jurisprudence se pro
nonce pour la négative, mais elle admet des ex
ceptions. Ainsi la Cour de cassation a jugé que 
les décisionsprises par voie de discipline, soit 
contre les magistrats, soit contre les membres 
du barreau , ne pouvant être assimilées aux 
jugements proprement d i t s , ne sont que des 
mesures de police intérieure qui échappent à 
la cassation (12 fév. 1 8 1 3 , S.-V. 16. 1. 2 9 ; 
J. P . 3 e édit ; D. A. 2 . 308), et qu'il n'y a de 
recours autorisé contre ces mesures que devant 
le ministre de la justice (17 juill . 1 823 , S.-V. 
2 1 . 1. 402; J . P . 3 e édit.; D. A. 11 . 55;— id . , 
26 janv. 1 830, S.-V. 30. 1. 69; J. P . 3" édit.; 
D. P. 30 . 1. 93 ; — id., 20 avril 1830 , De
villen. et Car. 9. 1. 4 9 5 ; J . P . 3 e édi t . ; -
id., 4 décem. 1833 , S.-V. 33 . 1. 824 ; D. P. 
3 3 . 1. 358) . Elle a jugé également que les dé
cisions des chambres de discipline des notai
res, quand elles ne prononcent ni destitution, 
ni radiation, ni suspension, ne sont pas sujet
tes à cassation (arrêt précité du 4 déc. 1833) . 
11 n'y a d'exception que pour le cas formelle
ment prévu par l 'art. 103 du décret du 30 
mars 1808, c'est-à-dire lorsque la peine disci
plinaire est l'effet d'une condamnation pro
noncée en jugement. Ainsi le recours en cas
salion est ouvert contre l 'arrêt qui prononce 
des peines de discipline contre un avoué, inci
demment à un procès lors duquel il n'a été 
ni appelé ni en tendu, et alors même qu'il 
n'aurait pas usé de la voie de l'opposition ou 
de la tierce opposition (Cass. 30 août 1824 , 
Devillen. et Car. 7. 1. 5 2 7 ; J . P. 3 e édit.). 

Nous n'avons pas besoin de dire que la 
Cour de cassation rentre dans la plénitude de 
ses pouvoirs ( el c'est là une seconde excep
tion au principe que nous avons posé ) , lors
que la décision est attaquée pour cause d 'm-



compétence ou d'excès de pouvoir, la mission 
spéciale de la cour étant de maintenir dans 
les limites de leur compétence lous les corps 
judiciaires. (V. Cass. 2 mai 1 8 4 3 , S.-V. 4 3 . 
1. 3 7 7 ; J . P . 1843 . 2 . 230.) De quelque nom 
qu'on appelle la décision qui inflige à un ma
gistrat, à un avocat, à un officier ministériel, 
une peine disciplinaire quelconque, si elle 
émane d'un juge sans pouvoir, le droit et le 
devoir de la Cour de cassalion sont de répri
mer cette usurpation (Cass. 29 décem. 1845, 
J . P . 1846. 1. 1 16. — D u p i n , réquisit . , af
faire Parquin , 22 juillet 1 8 3 4 , S.-V. 3 4 . 1. 
457; J . P . 3 E édit.) . — V. Discipline. 

283. En matière commerciale, le recours en 
cassation est ouvert 1° contre les décisions en 
dernier ressort du conseil des prud'hommes 
(V. Prud'hommes) ; 2° contre les décisions des 
t r ibunaux consulaires, soit qu'Usaient jugé en 
premier et dernier ressort, soit qu'ils aient 
stalué sur l'appel des jugements rendus par 
les prud 'hommes; 3" contre les sentences en 
dernier ressort des arbitres forcés. (V. Arbi
trage, n° 320, etsuprà, n° 273 . ) 

Nous ferons observer, relativement au pour
voi contre les décisions du conseil des prud'
hommes , q u e , quoique cette juridiction ait 
beaucoup de rapport avec celle des justices de 
paix, on ne peut cependant lui appliquer la 
restriction qui se trouve dans la loi du 27 ven
tôse an v m , article 7 7 , et dans celle du 25 
mai 1838, article 15. C'est une exception au 
droit commun qu'il est impossible d'étendre 
hors du cas pour lequel elle a été créée. Par 
conséquent, il faut décider que les décisions 
en dernier ressort des prud'hommes peuvent 
être attaquées non-seulement pour excès de 
pouvoir, mais par tout autre moyen donnant 
ouverture en cassation. Il faut en excepter ce
pendant l'incompétence, puisque, aux termes 
de l'article 4 5 4 du Code de procédure civile, 
il existe dans ce cas une voie ordinaire de se 
pourvoir, l 'appel. 

284. En matière criminelle, la loi des 16-
29 septembre 1791 avait étendu la jur id ic
tion de la Cour à tous les tribunaux crimi
nels (tit. 8, art. 15) ; mais le décret des 16-20 
août 1792 ferma la voie de cassation contre 
les jugements rendus à l'occasion des délits 
commis dans la joui née du 10 du même mois. 
Cette exception reposait sur l'étrange pré
texte que ces délits étaient en trop grand 
nombre pour que les jugements auxquels ils 
donnaient lieu pussent produire l'effet qu'en 

attendail la société, si la voie de la cassation 
était autorisée. 

La Convention comprenant qu'on ne pou
vait pas donner à la loi un effet rétroactif et 
priver les accusés d'une garantie qui leur 
était acquise , rétablit le droit de recours 
contre ces jugements (décr. 15 nov. 1792). 
Ce retour aux vrais principes ne fut qu'éphé
mère ; car en inst i tuant le tr ibunal révolu
tionnaire, la Convention l'affranchit de toute 
formalité de procédure , et déclara que ses 
jugements ne seraient pas sujets à cassalion 
(loi du 10 mars 1793 , art. 13). Cette excep
tion, qui fut étendue aux fabricateurs de faux 
assignats par la loi du 30 juillet 1 793, et au 
crime d'embauchage par celle du 30 septem
bre suivant , survécut même au tribunal ré
volutionnaire. En effet, le décret du 12 floréal 
an m maintint contre les accusés de conspi
ration ou d'attentat à la sûreté publique la 
prohibition du recours; et la loi du 4 messidor 
an m , en at tr ibuant aux tribunaux criminels 
des départements la connaissance des meur
tres et des assassinats commis depuis le v" 
septembre 1792, affranchit également les ju
gements qui interviendraient , par suite de 
cette attribution , de tout recours en cassa
tion. 

285. Aujourd 'hui , le recours en cassation 
esl ouvert i° contre les jugements en dernier 
ressort et définitifs des tribunaux de police, 
soit qu'ils émanent du tribunal tenu parle 
juge de paix, soit qu'ils aient été rendus par 
le tr ibunal municipal tenu par le maire; 
2° contre les jugements des tribunaux de po
lice correctionnelle statuant sur l'appel des 
jugements des t r ibunaux de simple police ou 
sur l'appel d'un jugement du tribunal correc
tionnel, dans les cas prévus par les art. 200 
et 201 du Code d'inslruclion criminelle, ou 
enfin contre les jugements qui , quoique éma
nés d'un tr ibunal de police correctionnelle, 
n'ont cependant statué que sur une simple 
contravention, ainsi que le permet l'art. 192 
du Code d'inslruclion criminelle (Cass. 10 
juillet 1834, J . P. 3 e éd i t . ; — id., 19 janv. 1837, 
S.-V. 37 . 1. 831 ; J . P . 1837. 2 . 102 ; D . P . 
37. 1. 1 8 2 ) ; 3° contre les arrêts des chambres 
d'appels de police correctionnelle, et enfin 
contre les arrêts des cours d'assises (C. instr. 
crim., 407). 

286. C'est parmi les juridictions crimi
nelles qu'il faut ranger les conseils de disci
pline de la garde nationale ; mais les déci-



sions qui émanent de ces conseils ne peuvent 
être déférées à la Cour de cassation que pour 
incompétence, excès de pouvoir ou contraven
tion à la loi (1. 22 mars 1831 , art . 120) . La 
Cour de cassation a jugé que le recours ou
vert contre les décisions des conseils de disci
pline n'existait pas contre les décisions du 
jury de révision (1. 22 mars 1831 , art. 2G. — 
Cass. 1 e r sept. 1832 , J . P . 3 e édit.; D. P . 32 . 
1. 410). — V. Garde nationale. 

287. La juridiction de la Cour ne s'étend 
pas aux t r ibunaux d'exception que la loi a 
institués; non que le législateur se soit mon
tré moins jaloux d'assurer aux accusés des ga
ranties contre l 'arbitraire, car il a établi à la 
tète de chaque juridiction un tribunal régula
teur chargé de ramener à la saine et exacte 
application des lois ceux des tribunaux infé
rieurs qui s'en écarteraient, et il a déféré 
pour cela à ce tribunal la même autorité qu'à 
la Cour de cassation en matière ordinaire; 
mais il a voulu préserver l'indépendance de 
ces divers t r ibunaux, en les affranchissant de 
toutes les entraves que pourraient susciter les 
empiétements des autres juridictions. 

288. Ainsi la Cour de cassation n'a point 
autorité sur la juridiction militaire. Le droit 
de censure a été déféré au conseil de révi
sion. Il n'en était pas ainsi sous l 'empire du 
Code militaire de 1791 (tit. 1 e r , art . 9). Ce 
Code n'attribuait à la cour martiale que les 
délits purement militaires, et réservait aux 
tribunaux ordinaires tous les faits que la loi 
commune qualifiait et qui n'attaquaient pas 
immédiatement le devoir, la subordination 
et la discipline militaire. La loi du 3 plu
viôse an n abrogea ces dispositions, et déclara 
que les jugements des conseils de guerre ne 
seraient passujets à cassation ( t i t . 1 3 , a r l . n ) . 
Celle du 17 germ. an iv, reconnaissant la né
cessité de ne pas retarder trop longtemps l'ac
tion des lois militaires, mais reconnaissant en 
même temps qu'i l était d'une exacte justice 
d'établir entre les juges el le prévenu une 
juridiction qui garantît que, dans tout juge
ment, les formes prescrites par la loi seraient 
observées, et que la peine applicable au délit 
serait infligée, déclara qu'il était du devoir 
du législateur de créer, sans nul délai, des 
t r ibunaux qui missent les défenseurs de la 
patrie sous la sauvegarde des formes et leur 
assurassent une justice impartiale, et or
ganisa un conseil de révision chargé d'exa
miner si le jugement était conforme aux lois, 
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tant pour la forme que pour l'application de 
la peine. 

289. Toutefois, comme les tribunaux mili
taires ne peuvent juger les citoyens qui ne 
font pas partie des armées, il a fallu prévoir 
le cas où ceux-ci seraient ravis à leurs juges 
naturels et traduits devant les conseils de 
guerre. L'article 77 de la loi du 27 ventôse 
an vm, comblant la lacune qu'avait laissée la 
loi du 17 germinal an iv, dispose que, dans le 
cas où les jugements des t r ibunaux militaires 
de terre et de mer seraient attaqués, pour 
cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir, 
par un citoyen non militaire, ni assimilé aux 
militaires par les lois, à raison de ses fonc
tions, la connaissance de ce recours appar
tiendrait à la Cour de cassation. 

Il en est de même, i° quand il y a récla
mation de la part d'un citoyen non militaire 
ni assimilé aux militaires par les lois; 2° en 
cas de dénonciation par le procureur général 
en la cour, lorsque ce magistrat ne fait que 
se conformer aux ordres émanés du ministre 
de la justice (loi du 27 vent, an vin, art . 80); 
3° en cas de conflit entre les autorités mili
taire et judiciaire arrêtant le cours de la 
justice (C. instr. crim., 627 . — V . Cass. 27 
janv. 1837, S . - V . 37 . 1. 170; J . P. 1837. 2 . 
136; D. P . 37. 1. 507; — id., 22 juillet 1837, 
S . - V . 37. 1. 745 ; J . P . 1837. 2. 2 8 4 ; D. P . 
37. 1. 529). 

290. Il importerait peu d'ailleurs que le 
conseil de guerre eût absous le citoyen non 
militaire, la Cour de cassation n'en serait pas 
moins autorisée à casser le jugement ; l ' in
compétence en ce cas étant d'ordre public 
est absolue. ( V . Cass. 21 sept. 1 8 1 5 , S . - V . 
16. 1. 1 3 3 ; J . P . 3 e édi t . ; D. A. 3 . 5 4 0 . ) 
« Il y a excès de pouvoir de la part de la ju
ridiction mil i ta i re , quand les juges , même 
sans sortir des limites de leur juridiction , 
usurpent une autorité que la loi ne leur a 
pas donnée, telle que celle de condamner ou 
d'absoudre, en mat ière 'de délits emportant 
peine afflictive ou infamante, sans déclara
tion du jury ou sur une déclaration manifes
tement illégale » (Cass. 19 prair. an x, S . - V . 
2. 2 . 3 8 7 ) . — V . Excès de pouvoir, Tribunaux 
militaires. 

291 . Il est inutile de rechercher quelle part 
de juridiction avait été laissée à la Cour de 
cassalion dans la constitution des t r ibunaux 
d'exception que les temps de réaction ont fait 
surgir en France. Ce sont des détails sans in-
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térètaujourd'hui qu'il est écrit dans la consti
tution que nul ne peut être distrait de ses 
juges naturels, et qu'il ne peut plus être créé 
ni commissions, ni tribunaux extraordinaires, 
ni cours prévôtales ou spéciales. 

292. Les arrêts rendus par la cour des pairs 
ne peuvent, non plus que les condamnations 
prononcées par l 'une ou l 'autre chambre lé
gislative, à raison des offenses dont elles au
raient élé l'objet, tomber sous la compétence 
de la Cour de cassation. Les décisions éma
nées des grands pouvoirs de l'état sont hors 
de tout contrôle. C'est par cette raison qu'en 
1833, le pourvoi du journal la Tribune contre 
un arrêt de la Cour des pairs n'a pas été reçu 
par le greffier de la Cour de cassation. — V. 
Pairs de France. v 

293. C'est une conséquence nécessaire de 
l'indépendance respective des états que la Cour 
de cassation ne puisse exercer sa juridiction 
sur les jugements rendus par les t r ibunaux 
étrangers. Le cas où une par t ie , condamnée 
par un jugement rendu à l 'étranger entre un 
Français et un étranger, se pourvoit contre la 
décision d'un tribunal français qui a déclaré 
le jugement exécutoire, ne fait pas exception 
à cette règle; car cette décision, qui accorde 
ou refuse l'exécution au jugement étranger, 
émanant d'un tribunal français, peut, comme 
tout autre jugement rendu par les tr ibunaux 
du pays, être soumise à l'examen de la Cour 
de cassation : ce n'est là qu'une application 
du droit commun ; car ce n'est pas le juge
ment étranger qu'on attaque, mais le juge
ment français. 

A une autre époque, toutefois, il s'est agi 
de savoir si le recours en cassation était ad
missible contre un jugement émané d'un tri
bunal d'un pays étranger réuni à la France 
depuis ce jugemeut. 

Les arrêts ont distingué : ou le pays incor
poré à la France admettait, ont-ils dit, la voie 
de cassation, e t , dans ce cas, sa réunion ne 
pouvant priver les parties d'un droit qui leur 
était acquis, ellesdevenaient de droit justicia
bles de la Cour de cassation, l'incorporation du 
territoire auquel ces tr ibunaux étrangers ap
partenaient ayant conféré aux habitants la 
qualité de Français (V. Cass. 5 août 1 8 1 2 , 
S.-V. 13. 1. 249; J . P . 3 e édi t . ) ; ou, au con
traire, la législation du pays n'autorisait pas 
le recours en cassation, et comme le jugement 
était souverain avant l ' incorporation, on ne 
pouvait, sans violer les droits acquis, souffrir 

que la chose jugée fût remise en question. 
( V . Cass. 21 fruct. an IX, S . -V . 1. 1. 485 ; 
J. P. 3 e édit.; D. A. 9. 872 ; — id., 2 juin 
1S08, S . -V . 9. 1. 87; J . P . 3 e édit.; D. A. 9. 
872.) Cette distinction, conforme à la saine 
doctrine, nous semble concilier tous les inté
rêts. — V . Jugement. 

TITRE k. 

OUVERTURES DE CASSATION. 

CHAP. 1 e r . — VIOLATION DE LA LOI. — 
FAUSSE APPLICATION. — FAUSSE INTERPRÉ

TATION. 

294. Quels que soient l'objet et le but des 
lois régulièrement promulguées, soit qu'elles 
règlent la famille, la propriété, les rapports 
des citoyens entre eux, les éléments consti
tutifs des conventions, la forme des actes des
tinés à les constater, ou qu'elles défendent, 
sous une sanction pénale, des faits et des actes 
déterminés, le devoir du juge est de les ap
pliquer avec sincérité. 

Si, manquant à sa missjon, le juge permet 
ce que la loi défend, ou défend ce qu'elle a 
permis; s'il la détourne de son sens naturel; 
si, tout en paraissant en respecter la lettre, il 
en fausse l'esprit et le b u t , il viole la loi et 
encourt la censure : Contra legem facit, qui 
id facit quod lex prohibet ; in fraudent vero, 
qui salvis verbis legis, sententiam ejus cir-
cumvenil (1. 29 , ff. De legibus). 

295. Ainsi la violation de la loi est la pre
mière ouverture en cassalion. On pourrait 
même dire qu'elle est la seule, et que les dis
tinctions qu'on a voulu établir entre les diffé
rents vices qui peuvent entacher un arrêt ou 
un jugement en dernier ressort sont plus ou 
moins arbitraires; ca r , au fond, elles ne con
stituent qu 'une contravention à la loi. « Soit 
qu 'un t r i buna l , dit M. Poncet ( Traité des 
jugements, t. 2 , n° 5 2 4 ) , ait méconnu les 
règles de sa compétence, ou franchi les bornes 
de son autorité ; soit qu'il ait négligé l'obser
vation des formes judiciaires, ou qu'il n'ait 
pas annulé les irrégularités de ce genre qu'au
raient commises les parties ou les officiers 
ministériels en leur n o m ; soit qu'en statuant 
au fond, il se soit mis en contradiction for
melle avec la loi, ou qu'il en ait fait une fausse 
application; soit même qu 'un tribunal sou
verain ayant déjà jugé la contestation dans 
un sens, cette même contestation soit ensuite 
jugée par un autre tr ibunal souverain dans 
un sens tout opposé: il y a toujours, et dans 



tous ces cas sans distinction, une contraven
tion expresse aux loisd'organisation judiciaire, 
ou aux lois de procédure, ou aux lois qui ga
rantissent ou confèrent les droits de toute 
nature, en matière civile, criminelle ou com
merciale, ou enfin à la loi positive qui fait de 
la chose jugée une présomption juris et de 
j u r e inattaquable et indestructible. » 

296. Aux termes de l 'art. 3 de la loi du 27 
novembre 1790 , pour donner ouverture à 
cassation, il fallait qu' i l y eût contravention 
expresse AU TEXTE de la loi (art. 3). C'était 
évidemment restreindre la cassation à des 
cas si rares, si exceptionnels, qu'elle eût 
perdu toute son uti l i té, si ce principe trop ri
goureux eût été maintenu. Mais l'expérience 
ne tarda pas à faire sentir les inconvénients 
de la disposition de la loi de 1 790, et il y fut 
porté remède par les constitutions des 24 
juin 1793 , art . 99 , et 5 fructidor an m , ar
ticle 255, dont les dispositions ont été repro
duites dans l'art. 66 de la constitution du 22 
frimaire an v m , en ces termes : « Le Tribunal 
de cassation... casse les jugements qui con
tiennent quelque contravention expresse à la 
loi. » C'est ce principe qui est encore en vi
gueur aujourd'hui el qui domine la matière; 
il a d'ailleurs été confirmé par l'art. 7 de la loi 
du 20 avril 1 8 1 0 , ainsi conçu : « La justice 
est rendue souverainement par les cours im
périales; leurs arrêts, quand ils sont revêlus 
des formes prescrites à peine de nullité, ne 
peuvent être cassés que pour une contraven
tion expresse à la loi. » 

297. Mais à quel caractère reconnaîtra-t-on 
que la contravention est expresse? Cela ne 
peut jamais faire la matière d'un doute rai
sonnable, dit M-Henrion de Pansey (Autorité 
judiciaire, ch. 3 1 , sect. 10). La contravention 
est expresse toutes les fois que le jugement et 
la loi sont en opposition diamétrale et se dé
truisent réciproquement; ce qui ne peut a r 
river que lorsque le point litigieux était réglé 
par une loi formelle, et qu'aucune circon
stance de fait n'en pouvait détourner l 'appli
cation. 

298. Cette doctrine dominait déjà dans l'an
cienne jurisprudence. Voici, en effet, comment 
elle est résumée dans le commentaire du con
seiller d'état Tolosan sur le règlement du con
seil : « Un moyen de cassation ne peut être 
solidequ'aulant qu'il renferme une contraven
tion claire et précise à une loi connue des 
juges, c'est-à-dire qu'autant qu'il fait voir que 

la disposition de la loi et celle du jugement 
sont tellement opposées qu'elles se détruisent, 
pour ainsi d i r e , respectivement, et ne peu
vent subsister ensemble. Car si la disposition 
du jugement peut être exécutée sans que la 
loi puisse en recevoir d'atteinte, il serait con
tre toute raison de présumer que les juges 
eussent voulu rendre une décision contraire 
à la loi. La présomption es t , au contraire , 
qu'ils n'ont mis dans leur jugement la dispo
sition dont on se plaint que par des motifs 
qui peuvent être alliés avec la loi. 

» Ainsi trois conditions sont principale
ment requises pour qu'un moyen de cassation 
puisse réussir : 1° qu'il y ait une loi vivante 
et connue des juges que l'on accuse d'y avoir 
contrevenu ; 2 ° que la disposition de leur j u 
gement soit contradictoire avec celle de cette 
loi ; 3° qu'il n'y ait rien, dans le fait particu
lier, qui puisse faire disparaître cette contra
diction. » 

299. Il est toutefois une observation im
portante qui doit trouver ici sa place, c'est 
que dans nos codes il y a des lois qui sem
blent plutôt donner des conseils que prescrire 
des règles au juge. Quoi qu'il fasse, dans les 
cas où ces lois sont applicables, le contrôlede 
la Cour de cassation ne peut atteindre son 
œuvre. Il peut faire un fâcheux usage du pou
voir dont la loi l'investit, mais il ne peut pat 
la violer : on ne viole pas une loi qui ne pre
scrit rien. 

Ainsi l'article 645 du Code civil déclare 
que s'il s'élève une contestation entre les d i 
vers propriétaires auxquels les eaux courantes 
sont utiles, les t r ibunaux s'attacheront, en 
prononçant sur le litige, à concilier les inté
rêts de l'agriculture avec le respect dû à la 
propriété. Mais de quelle manière se fera 
cette conciliation? La loi, sur ce point, s'en 
rapporte aux lumières et à la conscience du 
juge. Elle ne trace point de règles. Le juge est 
investi d'un pouvoir discrétionnaire, et dès 
lors sa décision, quelle qu'elle soit, échappe à 
la censure. 

Ainsi, en matière d'adoption, l'article 3 5 5 
charge les tribunaux de vérifier si la personne 
qui se propose d'adopter jouit d 'une bonne 
réputation. L'article 356 ajoute q u e , sans 
énoncer de motifs, le juge prononcera qu'il 
y a lieu, ou qu'il n'y a pas lieu à l 'adoption. 
Evidemment c'est un pouvoir souverain et 
hors de tout contrôle que la loi donne aux 
juges. La loi n'ayant pas indiqué, ce qui ne 
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pouvait l'être, à quels signes se reconnaîtrait 
une bonne réputation, l 'erreur du juge, s'il 
se trompe, est une erreur irréparable. 

C'est en effet ce qui a été jugé par la cham
bre des requêtes, sous la présidence deM. Hen
rion de Pansey, le 14 novembre 1815 (S.-V. 
16. 1. 45; J . P . 3 e édit .) , dans l'affaire Ber
nard. On prétendait , dans l'intérêt du de
mandeur en cassation, que l'adoption n'avait 
pas été admise par les juges du fond uni
quement parce qu'elle devait profiter à un 
enfant naturel ; mais la Cour suprême rejeta 
le pourvoi par les motifs suivants : «Attendu 
qu'en matière d'adoption, la loi défend aux 
t r ibunaux et aux cours de motiver leurs ju 
gements et leurs arrêts ; que lorsqu'une cour 
déclare n'y avoir lieu à adoption, elle peut 
y être déterminée par des considérations par
ticulières, que l 'art. 355 du Code civil auto
rise et abandonne à la conscience du ju ry ; 
qu'ainsi des arrêts portant refus d'adoption, 
dont on ne peut connaître les motifs, ne peu
ven t , quant au fond, former l'objet d 'un 
pourvoi en cassalion, etc. » 

300. L'allocation ou le refus d'aliments, la 
compensation des dépens dans le cas prévu 
par l'article 131 du Code de procédure civile 
(Cass. 18 mai 1808, S.-V. 8. 1. 313; — id., 
I l janv. 1841 , S.-V. 41 . 1. 235; D. P . 4 1 . 
1. 6 9 ) , l'appréciation des faits dont on de
mande à faire la preuve, dans les cas où 
cette preuve est autorisée ( V . Cass. 8 juillet 
1823 , S.-V. 25 . 1. 3 1 ; J . P . 3 e édit.; — id., 
21 janv. 1827, S.-V. 27 . 1 . 487; J . P . 3 e éd.; 

— id., 23 juin 1829, S.-V. 29 . 1. 265; D. P . 
2 9 . 1. 278; — id., 19 mai 1830, S.-V. 30. 1. 
216; D. P . 30 . 1. 249; — id., 3 janv. 1 8 3 2 , 
S.-V. 32 . 1. 674; D. P . 32. 1. 12; — id., 28 
nov. 1833, S.-V. 34 . 1. 668; D. P . 34 . t . 35; 
— id., 11 fév. 1834, S.-V. 34 . 1. 1 1 5 ; D . P. 
34. 1. 112), la fixation du délai dans lequel 
une enquête doit être faite (Cass. 18 août 1836, 
S.-V. 36 . 1. 795; J . P . 1838. 1. 453; D. P. 
38. 1. 6 8 ) , l'appréciation de l'enquête elle-
même, l'appréciation des inscriptions de faux 
(Cass. 7 juillet 1835, et passim, S.-V. 35 . 1. 
939; D. P . 35 . 1. 389), l'admission ou le rejet 
des preuves en matière commerciale, ne peu
vent devenir la matière d'un recours utile en 
cassation. Les t r ibunaux, en ces divers cas, 
prononcent souverainement. Ils peuvent abu
ser impunément de la faculté que la loi leur 
confère. 

301. Ce n'est donc que relativement aux 
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lois dont les dispositions sont précises, for
melles, impératives, que s'exerce le droit de 
censure, toutes les fois qu'elles ont été vio
lées, ou faussement appliquées. 

Nous disons faussement appliquées, car la 
raison nous indique que c'est contrevenir à la 
loi et la violer, que de l 'appliquer à des cas 
pour lesquels elle n'a pas été faite, et qui sont 
étrangers au but qu'elle s'est proposé. Ainsi 
il y a con traven tion expresse à la loi, violation 
donnant ouverture à cassation, dans le juge
ment qui a éludé la volonté du législateur, 
qui l'a méconnue par une application fausse 
et jusqu'à un certain point frauduleuse , qui 
in fraudent legis fecit, comme dit la loi.ro
maine. (V. Mer l in , Rêpert., v° Substitution 
fidéicommiss., sect. 8 ; Berriat Saint-Prix, 
Cours de proccd., t . 2 , p . 5 3 4 , note 18, n° 1 e r ; 
Godard de Saponnay, Manuel, p . 51 et 52.) 

302. Il ne faut pas, du reste, exagérer cette 
théorie; elle n'est vraie que dans les limites 
du principe fondamental de la matière, à savoir 
que la Cour de cassalion n'ayant élé instituée 
que pour garantir la loi de toute atteinte, il 
faut, pour qu'elle puisse légitimement inter
venir , que l'autorité de la loi soit compro
mise ; de sorte que la fausse application de la 
loi n'est qu 'un mal jugé, si elle n'entraîne pas 
avec elle une violation de loi (Cass. 14 nov. 
1826, Devillen. et Car. 8. 1. 453; J . P . 3 e éd. 
— Merlin, Quesl. de dr., v° Cassation, § 18). 
De ce principe se déduisent de nombreuses 
conséquences. 

La violation d'une maxime, quelque con
stante qu'elle fût, et alors même qu'elle au
rait été érigée en principe, ne saurait don
ner ouverture à cassation, si la loi ne l'a pas 
formellement consacrée. (V. Cass. 27 avril 
1824 , S.-V. 25 . 1. 102; J . P . 3 e édit.; D. P. 
24. 1 . 159. — V. aussi 23 sept. 1837 , J. P. 
1843. 1. 436). Dans le cas contraire, la maxime 
se liant essentiellement à la loi qui la consa
cre, il esl clair que violer la maxime, c'est vio
ler la loi même; le recours en cassalion serait 
donc autorisé. (V. Cass. 14 déc. 1813, S.-V. 
1 4 . 1 . 66; J . P . 3 e édit.) 

303. Mais si la Cour de cassalion ne peut 
assimiler la violation d'une maxime de droit 
à la violation de la loi, il ne s'ensuit pas qu'elle 
doive respecter l'arrêt q u i , au lieu de faire 
l'application d'une loi positive, s'est appuyé 
sur un principe général de droit et d'équité: 
dans ce cas, l'arrêt peut être cassé, car la cour 
qui l'a rendu s est substituée au législateur 



(Cass. 22 vent, a n x , Devillen. et Car. M , 
608 ; J. P . 3 e édit.). U en serait encore ainsi 
bien que le principe invoqué eût reçu la sanc
tion de la jurisprudence même la plus con
stante. L'autorité des a r rê t s , quelque grave 
qu'elle soit, ne peut jamaissuppléerà un texte 
de loi ; par conséquent on ne peut baser un 
pourvoi sur la violation d'une maxime de j u 
risprudence, surtout lorsque cette jur ispru
dence est contraire à la loi dont l 'arrêt atta
qué a fait l'application (Cass. 28 fév. 1825, 
Devillen. et Car. 8. 1. 61 ; J . P . 3 e édit.). 

304. La contravention aux principes admis 
par l 'ancienne jurisprudence ne peut non 
plus donner ouverture à cassation. 

On sait que les parlements, usurpant le 
pouvoir législatif, s'étaient arrogés le droit de 
prononcer par voie réglementaire , de sup
pléer aux ordonnances, et de statuer par 
forme de dispositions générales. Mais ces ar
rêts , dépouillés de la sanction du prince, en 
qui résidait l 'autorité législative , ne pou
vaient avoir force de loi. N'eût-il pas été 
étrange que les ordonnances royales ne fus
sent exécutoires qu'après leur enregistrement 
au parlement, et que les arrêts de parlement, 
par eux-mêmes et sans autre sanction, obli
geassent les citoyens? 

La Cour de cassation a décidé qu 'un arrêt 
de règlement, quelque respectable qu'il fût , 
n'avait pas cependant le caractère de la lo i , 
et que dès lors sa violation ne pourrait donner 
ouverture à cassation (23 janv. i s 1 G, Devil
len. et Car. 5. 1. 142; J . P . 3° édit.), surtout 
lorsque l 'arrêt attaqué s'est conformé à la ju
risprudence la plus récente des parlements 
(Cass. 11 août 1825, Devillen. et Car. 8 . 1 . 175; 
J . P 3 e édit.). A plus forte raison doit-il en 
être ainsi des arrêts intervenus sur des con
testations individuelles, parce qu'ils ont eu 
plus ou moins à subir l'influence des faits 
(Cass. 23 janv. 1816, — id., i l juillet 1826, 
S.-V. 27. i . 5 6 ; J . P . 3 e édit.; — id., 1 3 
juillet 1830, S.-V. 3 1 . 1. 54 ; — id., 13 déc. 
1330, Devillen. et Car. 9. 1. 601; J . P . 3 e éd.; 

— id., 2 mai 1836, S.-V. 36 . 1 .942 ; D . P . 36 . 
1. 3 6 6 ; — id., 1" fruct. an ix , Devillen. et 
Car. l . l . 512; J. P . 3 e édit. ; — id., 25 août 
1812, Devillen. et Car. 4. 1. 1 7 8 ; J. P . 3 e éd.; 
— id., 24 jui l l . 1832, S.-V. 32. 1 . 705 ; J . P . 
3 e édit.; D. P . 32. 1. 296) . 

C'est d'après ce principe que Merlin décide 
que juger révocable un testament conjonctif 
que les auteurs et l 'ancienne jurisprudence 

tenaient pour irrévocable, ce n'est pas juger 
contre les lois. (V. Quesl. de droit, v° Testa
ment conjonctif, § 2.) U a été jugé cependant, 
mais celte décision n'infirme pas la solution 
qui précède, que lorsqu'une cour royale a 
basé son arrêt sur une ancienne jur ispru
dence dont elle n ' indique aucun monument 
positif, cet arrêt peut être cassé, si la Cour 
suprême y reconnaît la violation formelled'un 
texte de coutume (Cass. 29 décem. 1829, De
villen. el Car. 9. 1 . 418 ; J . P . 3 e édil.). 

305. Puisque, pour se pourvoir, il faut qu'il 
y ait contravention expresse à la l o i , il ne 
suffirait point pour autoriser le recours en 
cassation de la violation d'un simple usage, 
même s'il s'agissait d'un usage en matière de 
commerce (Cass., 14 août 1 8 1 7 , Devillen. et 
Car. 5 . 1 . 365 ; J . P . 3 e édit.), ou d'un usage 
immémorial (Cass., 3 octobre 1828, Devillen. 
et Car. 9. 1. 1 7 5 ; J . P . 3 e édit.). La cassation 
a pour objet d'assurer l'application de la loi, 
et non de protéger les usages qui se sont suc
cessivement introduits, mais que la législa
tion n'a pas sanctionnés. (V. Cass. 14 août 
1817, S.-V. 19. 1. 29; J . P . 3 e édit.—Merlin, 
Rép., v° Interlocutoire, sect. 2 , § 3 , art . 1 e r , 
n° 33 , et v° Péremption, § 1 e r ; Berriat-Saint-
Prix, t. 2 , p . 533 , note 15.) 

Faut-il ajouter qu'il en serait ainsi, si l 'u
sage était contraire à la loi? De tels usages ne 
peuvent être considérés que comme de véri
tables a b u s , et ne peuvent conséquemment 
légitimer ce que la loi réprouve, ou condam
ner ce qu'elle autorise. La jurisprudence esl 
constante à cet égard. Un sieur Hollande in
voquait dans une contestation un usage établi 
à la Mar t in ique , usage qui , disait-il, n 'au
rait jias permis au ministère public de rele
ver appel à minimâ des jugements rendus 
conformément à ses conclusions. La Cour, en 
s'appuyant sur l'art. 202 du Code d'instruc
tion criminelle, rendu applicable à la colonie 
de la Martinique parl 'ordonnance du 24 sep
tembre 1828, rejeta le pourvoi sur le motif 
que l'usage invoqué n'était fondé sur aucune 
loi , et que la violation d'un usage ne consti
tue point un moyen decassation (11 juin 1825 , 
S.-V. 25 . 1. 245; J . P. 3 e édit.; D. P . 2 6 . 1. 
23 i ) . I l ensera i tau t rement , s i l'usage était con
sacré par une lo i , ou encore si la loi s'y ré 
férait pour compléter ses dispositions, comme 
elle a fait en matière de servitudes et de so
ciété commerciale dans les articles 6 6 3 , 6 7 1 , 
674 , 1873 du Code civil : la violation des 



usages, en ce cas, donnerait ouverture à cas
sation. La loi, en s'y référant, leur imprime 
son autorité et les rend aussi pleinement 
obligatoires que les lois mêmes. 

306. Sous l'empire de l'ancienne jur ispru
dence, on admettait une autre doctrine : on 
reconnaissait, par exemple, en principe, que 
la cassalion pouvait être prononcée pour vio
lation d'un usage constaté (Cass. 25 fructidor 
an xi, Devillen. etCar. t . 1. 862; J . P . 3 e é d . ) . 
On reconnaissait aussi que l'usage pouvait 
abroger la loi ; d'Aguesseau lui-même en 
seignait que « toutes les lois sont sujettes à 
tomber en désuétude, et que quand cela est 
arrivé, il est bien certain qu'on ne peut plus 
tirer aucun moyen de cassation d'une loi 
qui a été abrogée tacitement par un usage con
traire » (Let t r .auprem. présid.du parlem.de 
Toulouse, 29 oct. ( 7 3 6 ) . 

Aujourd'hui cette théorie est repoussée par 
les jurisconsultes, comme elle le sera toujours 
par la Cour de cassation, dont le devoir est de 
maintenir la loi et de veiller à son exacte ap
plication. Aussi a-t-elle refusé de faire pré
valoir sur un texte de loi clair et précis un 
usage qui n'y était pas conforme (Cass. 7 mai 
1839, J . P . 1839. 1. 5 0 4 ) , et a-t-elle, au con
traire, décidé qu 'un arrêt qui, pour justifier 
l'application de l 'art. 578 du Code de com
merce et autoriser une revendication, se fon
dait sur un usage qui attribuait au simple 
endos du connaissement l'effet d'une vente de 
marchandises, n'était pas à l'abri de la cassa
tion (Cass. 11 fév. 1840 , J . P . 1840. 1. 221; 
D. P . 40 . 1. 129). 

307. On s'est plaint quelquefois devant la 
Cour de cassation, non d'une contravention à 
la loi, mais d'une application d'un texte que 
l'on prétendait trop scrupuleuse. Mais, ainsi 
qu'on l'a fait remarquer avec raison, « un 
arrêt de la Cour de cassation qui détruirail 
un jugement pour être trop littéralement con
forme au texte de là loi, offrirait dans l'ordre 
judiciaire un scandale dont, il faut l'espérer, 
nous ne serons jamais les témoins » (avis du 
conseil d'état des 1 8 - 3 1 janv. 1806). La Cour 
de cassation a rendu, le 7 mai 1839 (S.-V. 39 . 
1. 3 5 3 ; J . P . 1839. 1. 5 0 3 ; D. P . 39 . 1. 185), 
un arrêt qui esl basé sur ces principes. 

308. Quelles que soient les contradictions 
apparentes ou les vices de rédaction d'un ar
rêt, il n'y a pas lieu à cassation si la substance 
de ses dispositions est conforme à la loi (Cass. 
25août 1831, S.-V. 32 . 1. 307 ; J . P . 3° édit, ; 

D. P . 3 1 . i . 340). Il en serait de même, si la loi 
qu'on prétend violée n'était plus en vigueur 
au moment où al ieu la contravention dénon
cée. Vainement , en effet, se plaindrait-on 
aujourd'hui de la violation des lois romaines, 
ou des anciennes coutumes, même dans des 
matières que la nouvelle législation n'a pas 
réglées : les coutumes et les lois romaines 
ayant cessé, depuis la promulgation de la loi 
du 30 ventôse an x n , d'avoir autorité èn 
France , on ne les peut plus consulter que 
comme raison écrite. 

C'est une conséquence du même principe, 
que si les faits ou actes qui donnent lieu à la 
contestation sont intervenus sous l'empire 
des coutumes ou des lois maintenant abro
gées , la Cour de cassation doit réprimer les 
atteintes qu'elles ont pu recevoir (Mer l in , 
Répert., v° Cassation, § 2 , n" 5 ; Tarbé, p . 53). 

La mission de la Cour est de venger toutes 
les contraventions portées aux lois qui de
vaient régir les par t ies , quelle que soit la 
date de ces lois (V. notamment Cass. 9 avril 
1823, S.-V. 2 3 . 1. 237; J . P . 3 e édit.; — id., 
20 nov. 1824, S.-V. 25. 1. 157; J . P. 3' éd.; 
— id., 16 mai 1827, S.-V. 27 . 1. 326; J . P. 
3 e édit. ; — id., 10 janv. 1 8 2 6 , Devillen. et 
Car., 8. 1. 9 ; — J . P . 3 e éd i t . ; —«d., 29 déc. 
1829, Devillen. et Car. 9 . 1 . 418; J . P . 3 e éd . ) , 
et alors même qu'il s'agirait d'en faire l'ap
plication dans les colonies (Cass. 1 e r février 
1825, S.-V. 25 . 1. 287; J . P . 3 e édit.). 

309. Cette doctrine ne peut pas être enten
due d'une manière absolue ; elle pécherait par 
sa généralité. On sait que les dispositions du 
droit romain, des coutumes et des ordon
nances n'étaient pas toujours rigoureusement 
suivies; la jurisprudence des parlements y 
dérogeait souvent. Il faut donc, pour s'assu
rer s'il y a contravention, interroger non-seu
lement la coutume ou l'ordonnance invoquée 
à l'appui du pourvoi , mais encore la juris
prudence. Ainsi, le 26 avril 1808 , la Cour 
refusait de casser un jugement q u i , contrai
rement à la loi 12, Cod. De contrahendâ vel 
committendâ stipulalione, avait déclaré com
minatoire une clause pénale , formellement 
contenue dans un acte, parce que la doctrine 
et la jurisprudence avaient modifié en France 
les lois romaines relatives aux conditions pé
nales (26 avril 1 808, S.-V. 9. 1. 47; J . P. 
3 e édit.). 

Elle a jugé aussi, d 'une manière générale, 
qu'on ne peut motiver une demande en cas-
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sation sur la violation d'une coutume, lorsque 
le texte de la coutume n'est point formel et 
que la jurisprudence est controversée (Cass. 
27 décemb. 1830, Devillen. et Car. 9. i . 609; 
J . P . 3 e édit.); et, dans une espèce particu
lière, que, lorsqu'une cour royale décide que 
la particule et employée dans une coutume 
est disjonctive, son arrêt ne saurait donner 
prise à cassation (Cass. 24 déc. 1828, J . P . 
3" édit . ; D. P . 29 . 1. 7 9 ) . 

310. Ces tempéraments n'avaient pas 
échappé aux anciens jurisconsultes, qui, tout 
en admettant que la violation d'une coutume 
pouvait donner ouverture à cassation, recon
naissaient que « ce qui consiste dans l'usage 
et dans la tradition n'est pas toujours suscep
tible d'une précision aussi exacte que ce qui 
est consigné dans la disposition texluelled'une 
ordonnance; d'où il faut conclure, disait Gil
bert des Voisins, dans son Mémoire de 1762, 
que, pour l'application de ce principe de cas
sation souvent si impor tan t , il faut que le 
principe du droit public soit assuré et la con
travention expresse. » 

311. Les lois étrangères n'ont point d'au
torité en France. Cependant la loi française 
en a, dans certains cas, ordonné l'exécution, 
par exemple, en matière de célébration de 
mariage à l 'étranger. Le Code civil déclare 
que le mariage célébré par les Français en 
pays étranger sera valable, s'il a élé célébré 
conformément aux lois de ce pays. On ap
plique la maxime Cocus régit actum. Dans ce 
cas, les t r ibunaux français sont tenus de faire 
l'application de ces lois; ils ne pourraient les 
violer sans encourir la cassation. (V. Cass. 
l " f é v . 1813 , S.-V. 13 . 1. 113; J . P . 3 e édit.; 
— id., 26 avril 1836, S.-V. 36 . 1. 749; J . P . 
3 e édit.) 

312. De même, les traités politiques adop
tés dans les formes prescrites par la consti
tution et publiés en France étant assimilés 
aux lois de l 'état, les contraventions dont ils 
sont l'objet donnent ouverture à cassalion. 
(V. Cass. 15 jui l let 1 8 1 1 , S.-V. i l . 1. 301 ; 
J . P . 3 e édit.) 

313. La violation des décrets ou des ordon
nances du roi fournit un moyen de cassation 
tout aussi sérieux que la violation de la loi. 
lin effet, les décrets de l 'empire, lorsqu'ils 
n'ont pas été attaqués pour inconstitutionna-
lité, sont assimilés aux lois mêmes, d'après 
une jurisprudence aujourd'hui parfaitement 
établie (avis Cens. d'ét., 12 prair. a n x i u ; 

Cass. 23 flor. an x, Devillen. et Car. i. 1. 
627 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P. 3 . 1. 479 ; — id. 
3 fév. 1820, S.-V. 20 . 1. 185 ; J . P . 3 e édi t . ; 
— id., 12 déc. 1823 , Devillen. et Car. 7. i . 
353; J . P . 3 e édit. ; — id., 8 avril 1831, S.-V. 
3 1 . i . 175 ; D. P . 3 1 . 1. 171 ; — Bullet. civ., 
p. 153. — V . Décret) . E t quant aux ordon
nances, quoiqu'elles n'aient pas le même ca
ractère, elles n'en sont pas moins obliga
toires pour les tr ibunaux, lorsqu'elles ont élé 
rendues dans les limites du pouvoir régle
mentaire, c'est-à-dire lorsqu'elles ont pour 
objet l'exécution des lois (Charte constit. de 
1830, ar t . 1 3 ) . Aussi y a-t-il de nombreux 
exemples de cassation d'arrêts motivée sur 
la contravention à des ordonnances royales. 
M. Tarbé (p. 62) voudrait que dans ce cas 
la Cour de cassation visât non-seulement le 
texte de l'ordonnance violée, ce qui se fait 
toujours, mais aussi la date de la loi en exé
cution de laquelle l 'ordonnance a été rendue. 
Quel que soit le mérite de cette observation, 
dans la pratique des affaires on ne s'y con
forme point ; par cela seul que la Cour pro
nonce la cassation d'un arrêt ou d'un juge
ment rendu en dernier ressort pour violation 
d'une ordonnance, elle reconnaît implicite
ment que cette ordonnance a été rendue con-
stilutionnellement. 

314. On a voulu assimiler aux ordonnances 
proprement dites les statuts des sociétés ano
nymes, et conclure de ce qu'ils étaient approu
vés par ordonnance royale, que leur violation 
donnait ouverture à cassation; mais ce sys
tème a été rejeté, comme il devait l 'être. (V. 15 
fév. 1826, S.-V. 27. 1. 131; J. P . 3 e édit.; — 
id., 25 août 1 8 4 2 , S.-V. 42 . 1. 981 ; J. P . 
1843. 1. 110.) L'approbation royale n'inter
venant que pour garantir les tiers des fraudes 
dont des statuts insidieux pourraient les ren
dre victimes, il est clair qu'elle n ' imprime 
pas à ces statuts le caractère des lois géné
rales; elle ne change point leur nature de 
conventions privées. — V. Société. 

315. Dans l'ancienne jur isprudence, la 
contravention aux ordonnances était regar
dée comme la principale ouverture de cassa
t ion; il en était de même de la violation des 
édits et déclarations; mais il fallait, pour être 
obligatoires, que ces édits et ordonnances ser
vant de base à un pourvoi, eussent été enre 
gistrés par les parlements ; ils avaient alors 
le caractère de véritables lois : par conséquent, 
aujourd'hui encore , la Cour de cassation 



pourrait annuler une décision qui lui serait j formé se prévaut d 'une violation de loi qui 
déférée pour violation d'une ordonnance an
térieure à nos Codes, si, à raison de sa nature, 
la contestation devait être décidée d'après les 
anciens principes. 

316. U n'en est pas des circulaires minis
térielles comme des ordonnances royales; elles 
ne sauraient Merles tribunaux (Cass. 11 jauv. 
1816, Devillen et Car. 5. 1. 135 ; J . P . 3 e éd.), 
car elles ne sont que l'expression de l 'opi
nion particulière du ministre dont elles éma
nent, et ont d'ailleurs, en général, un carac
tère confidentiel. — V. Dictionn. de droit 
admvnisl., v° Circulaires ministérielles. 

317. Quant aux arrêtés administratifs ou 
municipaux, ils sont obligatoires lorsqu'ils 
ont été pris en vertu des lois et des règlements. 
Aussi la Cour a toujours cassé les jugements 
des tr ibunaux de simple police qui refusaient 
de faire l'application des arrêtés municipaux, 
quand d'ailleurs ces arrêtés n'étaient pas in
constitutionnels. — V. Pouvoir municipal , 
Pouvoir royal, Ordonnances. Suivant Merlin, 
en pareille mat ière , il est de principe que 
les arrêtés réglementaires doivent être obser
vés par les t r ibunaux, lorsque le fonction
naire dont ils émanent avait le pouvoir légal 
de les faire, et qu' i l statue sur des matières 
confiées par la loi à sa vigilance. Si l 'arrêté 
ne réunit pas ces deux conditions de légalité, 
les tr ibunaux ne doivent pas l 'appliquer. S'il 
n'est ni contraire ni conforme à la loi, mais 
qu'il statue sur un objet dont le législateur 
ne s'est pas encore occupé , il ne lie pas les 
t r ibunaux. — V. Diction, de droit admin., 
v» Arrêté administratif. 

318. En matière criminelle comme en ma
tière civile, c'est la violation de la loi qui 
constitue la principale et, en quelque sorte, 
la seule ouverture de cassation. Mais pour que 
la contravention sur laquelle on appuie le 
pourvoi puisse être invoquée, il faut que la loi 
soit obligatoire. Ainsi on ne peut se faire 
un moyen de cassation de ce que les juges 
n'ont pas prononcé conformément à une loi 
particulière qui n 'a pas été publiée solennel
lement, ni même produite devant eux. (Cass. 
27 nov. 1S12, Devillen et Car. 4. 1. 2 3 3 ; J . P . 
3 e édit. ). 

La violation de la loi dont on cxcipe de
vant la Cour de .cassation doit naturellement 
se trouver dans l ' a r rê t même ou le jugement 
at taqué. Par conséquent il y a lieu à rejet du 
pourvoi , lorsque le ministère public qui l'a 

aurait été commise non par l 'arrêt a t taque, 
mais par un précédent arrêt, dont celui-ci ne 
serailque la conséquence (Cass. 15 ju in 1832, 
J. P . 3 e édit . ; D. P . 32 . 1. 3 9 9 ) . 

319. Quoique, en général, la contravention 
à la loi doive être expresse pour motiver un 
pourvoi, cependant la Cour de cassation, 
comme on l'a vu suprà, n" 3 0 1 , assimile la 
fausse application de la loi à la violation 
directe: c'est un point de doctrine qu'elle a 
étendu même aux matières criminelles (Cass. 
27 juin 1811, Devillen. et Car. 3 . 1. 369 ; 
J. P . 3 E éd i t . ) . Si donc, sur une poursuite 
exercée contre le même individu, à raison de 
deux délits correctionnels devant le même tri
bunal , la peine a été mal appliquée relative
ment à un délit, et bien appliquée relative
ment à l ' au t re , la cassation ne doit être pro
noncée que sur le chef qui a fait une fausse 
application de la loi pénale (Cass. 27 nov. 
1812, Devillen. et Car. 4. 1. 233 ; J . P . 3 e éd.). 

320. Il semblerait qu'en matière crimi
nelle, où tout est rigoureux, la fausse appli
cation de la loi devrait, dans tous les cas, 
donner ouverture à cassation ; néanmoins il 
n'en est pas ainsi, et la loi elle-même a pris 
soin de restreindre le principe par une dis
position expresse. 

Aux termes de l 'art. 411 du Code d'in
struction criminelle, nul ne peut demander 
l'annulation de l 'arrêt de condamnation, sous 
le prétexte qu'il y a erreur dans la citation du 
texte de la loi, lorsque la peine prononcée est la 
même que celle portée par la loi qui s'ap
plique au crime ( V. aussi Cass. 19 mai 1 827, 
Devillen. et Car. 8. l. 601 ; J . P . 3 e édit.). 
On se rend facilement compte de cette excep
tion : en effet, dans le cas prévu par l'art. 4M, 
l 'erreur dont l 'arrêt est entaché ne portant 
aucun préjudice à qui que ce soit, personne 
n'a réellement d'intérêt à la faire rectifier. 
( V. Legraverend, Législ. crim., t. 2 , p. 430, 
3° édit. ). 

321. Nous n'avons parlé jusqu'ici que de 
la violation expresse ou de la fausse appli
cation delà loi. 11 nous reste à nous expliquer 
sur la queslion de savoir si la fausse inter
prétation de la loi doit être mise au rang des 
ouvertures de cassation. 

Dans l'ancien droit, on n'admettait pas, en 
général, la fausse interprétation comme moyen 
de cassation, quoique déjà on reconnût qu'il 
était bien difficile de la distinguer de la vio-



lation proprement dite : « Il faut avouer, di
sait M. Gilbert-des-Voisins, qu'entre l'appli
cation des ordonnances et leur interprétation, 
la différence est souvent si délicate, que ce 
serait souvent confondre les cours souveraines 
avec les juges de l'ordre le plus subalterne, et 
gêner leur conduite de trop près, contre le 
bien même de la justice, que de prendre à la 
dernière rigueur ce moyen de cassation. » 

C'est par ces considérations, qui , de nos 
jours , seraient regardées comme étant sans 
valeur, qu'on décidait au conseil des parties 
que lorsqu'une loi était susceptible de deux 
ou plusieurs interprétations, les cours sou
veraines avaient la facullé d'adopter celle qui 
leur paraissait la plus raisonnable. Cette ju
risprudence avait un grand inconvénient: il 
pouvait arriver que la même ordonnance re
çût autant d'applications différentes qu'il y 
avait de parlements dans le royaume; mais 
on préférait ce résultat fâcheux au danger de 
déconsidérer les tribunaux et d'ébranler la 
stabilité des jugements par des cassations trop 
fréquentes. 

322. M. Henrion de Pansey (Autorité ju
diciaire, ch. 3 1 , sect. 10) voudrait que cetle 
doctrine prévalût encore devant la Cour de 
cassation : il soutient qu'elle est confirmée 
par l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, qui 
proclame que les arrêts des cours souveraines, 
lorsqu'ils sont revêtus des formes prescrites 
à peine de nullité, ne peuvent être cassés que 
pour contravention expresse à la loi. Suivant 
ce docte magistrat, on ne peut pas dire que 
le juge a méprisé la loi, lorsqu'il n'a jugé 
que dans la persuasion que l ' interprétation 
par lui donnée est conforme au véritable sens 
de la loi. 

Toutefois M. Henrion de Pansey est obligé 
de reconnaître que la jurisprudence de la 
Cour de cassation est contraire à son opinion, 
et que la fausse interprétation de la loi offre 
une ouverture à cassation qui rentre, jusqu'à 
un certain point, dans la violation expresse. 

Nous ajouterons que cette jurisprudence 
est tout à fait rationnelle et conforme à l ' in
stitution de la Cour de cassation, appelée à 
maintenir un système d'uniformité dans l 'ap
plication des lois. Que deviendrait notre lé
gislation s'il était permis à tous les tr ibunaux 
jugeant souverainement de donner à la loi, 
sans aucune espèce de contrôle, l ' interpréta
tion qui leur paraîtrait la plus raisonnable? 
Dans ce déplorable conflit d'opinions et de 

systèmes contraires, la jurisprudence devien
drait un chaos, et nos Codes perdraient leurs 
avantages les plus précieux, l 'harmonie, la 
simplicité, l 'uniformité. La Cour a donc eu 
raison d'abandonner les traditions de l'ancien 
conseil des parties, et de vouloir que tous les 
t r ibunaux indistinctement évitent de porter 
atteinte à la pensée du législateur, et de faus
ser le sens de la loi dans leurs interprétations 
juridiques. 

Tel est aussi le sentiment de M. Carré, dans 
sesLoisdelacompétence(t. 2, p . 154, 3 e édi t . ) : 
« Les partisans du système restrictif, dit-il, 
opposent que, juste ou erronée, l ' interpréta
tion repose uniquement sur un nombre plus 
ou moins grand de probabilités que le juge a 
saisi la pensée du législateur; ce qui ne peut 
équivaloir à la certitude, ni par conséquent 
constituer une contravention expresse. Nous 
répondons que la loi n'existe que dans 
la volonté du législateur; que cette volonté 
une fois reconnue, le magistrat n'a point à 
s'occuper du sens strict et grammatical des 
termes, et qu'il serait impossible de main
tenir l 'uniformité de législation, si des déci
sions judiciaires, interprétatives d'un texte 
de loi, pouvaient échapper à la censure de la 
Cour de cassation. Concluons donc que cette 
Cour peut casser toute décision judiciaire en 
dernier ressort, tant pour fausse application 
que pour fausse interprétation de la loi. » 

CHAP. 2. — VIOLATION DES FORMES LÉGALES. 

— VOIES DE NULLITÉ. — OMISSION DE STA

TUER. — ULTRA PETITA. 

323. « Les lois sur la procédure civile et cri
minelle, dit Meyer, sont celles qui garantis
sent l'exercice des droits, qui préservent cha
que individu des demandes hasardées aux
quelles il pourrait être exposé, qui assurent 
la liberté et l 'honneur de chaque particulier 
contre des accusations vexatoires, qui protè
gent le faible contre l'oppression du plus fort 
ou du plus rusé, qui défendent l'accusé con
tre le glaive vengeur de la loi, levé sur une 
victime innocente Sans lois sur la procé
dure, nul ne profiterait de ses droits et ne se
rait sûr de sa vie, de son honneur, de sa li
berté, de ses biens» (Institutions judiciaires, 
t. 5 , p . 178). Aussi le législateur avait-il 
d'abord attaché un grand prix à l'observation 
des formalités qu'il avait prescrites, et avait-
il donné pour mission à la Cour suprême de 
prononcer l 'annulation de toutes les procé-



dures dans lesquelles les formes prescrites 
n 'auraient pas été observées ( 1 .27 nov. 1 790, 
art . 3 ) . 

Ce n'était là qu 'un retour aux principes 
suivis par le conseil des parties. « Si, dans la 
manière de procéder aux arrêts et dans leur 
formation, lisons-nous dans Gilbert-des-Voi
sins, il s'est trouvé quelque irrégularité vi
cieuse et quelque défaut essentiel, comme si 
les juges n'étaient pas au nombre requis, ou 
qu'entre eux il y en eût qui manquassent du 
caractère et du pouvoir; si l 'arrêt qui aurait 
passé souffrait dans sa rédaction quelque 
changement sans l'aveu de lous; si, lorsqu'il 
y avait partage, on a procédé comme s'il y 
avait arrêt ; dans ces cas, ou autres du même 
genre, il faut bien que le roi y pourvoie et 
qu'il casse ce qui s'est fait irrégulièrement 
par des juges qui ne sauraient le réparer. » 

Il existait cependant une différence entre 
l 'ancienne jurisprudence et la législation 
émanée de l'assemblée constituante : elle con
sistait en ce que, sous l 'empire de l 'ordon
nance de 1667, la violation des formes don
nait ouverture le plus souvent à la requête 
civile, tandis q u e , d'après la loi du 27 no
vembre 1790 , cette violation ne constituait 
qu 'un moyen de cassation; encore fallait-il 
que les formalités inobservées fussent pres
crites à peine de nullité (art. 3). 

324. La loi du 4 germinal an n fit dispa
raître cette restriction; elle décida « qu'à l'a
venir toute violation ou omission des formes 
prescrites en matière civile par les décrets, 
quand même ils ne prononceraient pas ex
pressément la peine de nullité, donnerait ou
verture à la cassation.«C'était aller bien loin : 
il ne faut p a s , en effet, exagérer et attacher 
plus d'importance à l'observation des formes 
que le législateur lui-même ne leur en a 
donné. Il y a des formalités prescrites à peine 
de nullité ; il en est d'autres auxquelles la loi 
n'a pas jugé convenable d'ajouter cette sanc
tion. L'omission des premières donne néces
sairement ouverture à cassation, à moins que 
les nullités ne soient , comme on le verra 
tout à l 'heure, de celles dont la réparation ne 
peu t , aux termes des lois de procédure, être 
demandée que par la voie de la requête civile. 
I l n'en est point ainsi des secondes, si ce n'est 
lorsqu'elles ont quelque chose de substantiel. 

Cette distinction, qui est aujourd'hui la 
règle suprême de la Cour de cassation, et qui 
s'applique aux matières civiles comme aux 

matières criminelles, ne fut pas nettement 
formulée dans les lois postérieures (Constit. 
5 fruct. an III, ar t . 255 ; Constit. 22 frimaire 
an vm, art . 6) ; mais elle le fut par la juris
prudence. 

325. Jusqu'à la promulgation du Code de 
procédure, on continua de déférer à la Cour 
de cassation exclusivementlesmoyensde nul
lité tirés de l'omission ou de l'inobservation 
des formes légales ; mais, à partir de cette 
époque ( 1 e r janv. 1807) , on distingua, comme 
on le faisait sous l 'ordonnance, entre les 
moyens de nullité donnant ouverture à la re
quête civile et ceux qui pouvaient motiver un 
recours direct en cassation. « Cette distinc
tion sortait de la nature des choses , dit 
M. Henrion de Pansey (Autoriléjud., ch. 31, 
sect. 1 o) : ne donner aux lois régulatrices des 
formes que les juges doivent observer d'au
tres vengeurs que les juges eux-mêmes, ce 
serait en quelque sorte conférer aux tribu
naux la puissance législative. Mais aucun 
motif raisonnable ne s'oppose à ce que la loi 
confie aux juges le pouvoir de rétracter des 
jugements rendus sur des procédures irrégu
lières, et dont les vices, habilement dissimu
lés, auraient échappé à leur attention. » 

Ainsi, malgré le texte de l 'art. 3 de la loi 
du 27 novembre 1790 , il faut remarquer que 
la violation des formes légales est tantôt un 
moyen de requête civile, tantôt un moyen de 
cassation. 

326. En général , c'est un moyen de re
quête civile, lorsque la violation des formes 
provient du fait des parties ou des officiers 
ministériels qui les représentent ; c'est un 
moyen de cassation, lorsque la nullité pro
vient du fait du juge. Mais il ne faut pas s'en 
tenir à celle distinction un peu vague; nous 
avons des textes qui indiquent avec précision 
dans quels cas il faut recourir à la requête 
civile, et dans quels cas , à la cassation. 

327. Aux termes de l'article 480 du Code 
de procédure, il y a ouverture à requête ci
vile : 1° si les formes prescrites à peine de 
nullité ont été violées, soit avant , soit lors 
des jugements, pourvu que la nullitén'ait pas 
été couverte par les parties ; 2° si, dans les cas 
où la loi exige la communication au minis
tère public, cette communication n'a pas eu 
lieu, et que le jugement ait élé rendu contre 
celui pour qui elle avait été ordonnée. — V. 
Requête civile. 

fl y a, au contraire, ouverture en cassa-



tion, aux termes de l 'art. 7 de la loi du 20 
avril 1810, lorsque les arrêts n'ont pas été 
rendus par le nombre de juges prescri t , ou 
qu'ils ont été rendus par des juges qui n'ont 
pas assisté à toutes les audiences de la cause, 
ou qu'ils n'ont pas été rendus publiquement, 
ou qu'ils ne contiennent pas de motifs. 

328. Suivant Merlin (Répert., v° Cassa
tion), les nullités de formes, lorsqu'elles pro
viennent du fait du j u g e , peuvent donner 
ouverture à cassation , si elles sont du nom
bre de celles que la loi prescrit à peine de 
nullité ; et c'est ce qui a été jugé en effet par 
la Cour de cassation, le 19 décembre 1831 
(S.-V. 32 . 1. 216; J. P . 3 e édit.; D. P . 32 . 
1. 14). 

Mais M. Poncet ne s'en tient pas là. Il pré
tend qu'un tribunal viole les formes, soit en 
ne s'y conformant pas dans les actes de son 
ministère, soit en n'annulant pas les actes 
faits par les parties, ou en leur nom, et dans 
lesquels ces formes ont été violées. « Dans l'un 
et l 'autre cas , dit-il , il y a de sa part une 
contravention textuelle à la loi qui a réglé 
les procédures, et qui l'oblige non-seulement 
à les observer lui-même, mais à les faire ob
server par tes parties ou par les officiers mi
nistériels » (Trait, des jugem., t. 2 , p . 285 , 
n° 527) . 

Cette doctrine nous paraît erronée sous un 
double rapport : 1° nous ne pensons pas que 
des irrégularités de procédure qui provien
nent de la partie ou de son avoué puissent 
être réputées le fait du juge , par cela seul 
que le juge les aura laissé commettre sans 
les réprimer. Selon nous, le tribunal n'a pas 
le droit d 'annuler une procédure d'office, à 
moins qu'il ne s'agisse d 'une nullité d'ordre 
public. Dans tout autre cas, il faut que l'ex
ception soit proposée par la partie pour que 
le juge puisse l'accueillir, sinon la nullité est 
couverte (argum. C. de pr . , art. 480) ; 2° d'un 
autre côté, il faut distinguer entre les formes 
dont l'observation est prescrite à peine de 
nullité ou qui sont substantielles, et celles 
que la loi a prescrites, mais qui ne sont pas 
absolument indispensables. Ce n'est que dans 
le premier cas que la violation des formes 
peut fournir un moyen de requête civile ou 
de cassation ; dans le second cas, non-seule
ment le juge n'a pas le droit de prononcer 
d'office la nullité de la procédure, mais même 
s'il le faisait sur la demande de la part ie , le 
jugement fournirait une ouverture à cassa

tion, attendu que l 'art. 1030 du Code de pro
cédure défend d'annuler aucun exploit ou 
acte de procédure, si la nullité n'en est pas 
formellement prononcée par la loi (Cass. 6 ju in 
1820,Devil len.etCar. 6. 1. 2 4 4 ; J . P . 3 e édi t . ) . 

329. Lorsqu'une nullité de procédure dont 
il est fait mention dans l'art. 480 du Code 
de procédure, a été proposée par l 'une des 
parties et rejetée par le t r ibuna l , ce n'est 
plus par la voie de la requête civile, mais 
pa r l a voie de la cassation que le jugement 
doit être attaqué (Cass. 19 juil let 1809, S.-V. 
1 4 . 1 . 160; J . P . 3 e édit . — Merlin, Quesl. 
de dr., v° Cassation , § 38 , et Répert., même 
mot , § 2 ; Pigeau, Procédure civile, t. 1 e r , 
p . 643) . 

330. Des observations qui précèdent , il 
suit que la violation des formes légales peut 
offrir tout à la fois un moyen de cassation et 
un moyen de requête civile ; mais il faut bien 
prendre garde que ce double recours ne peut 
pas avoir lieu simultanément. Tant que la 
voie de la requête civile n'est pas épuisée, le 
recours en cassation sur le même moyen de 
nullité ne peut être ouvert ; car il est de prin
cipe que la requête civile doit passer avant 
la cassation, comme étant plus respectueuse 
pour le juge, ou, en d'autres termes, que le 
recours en cassation n'est pas recevable tant 
qu'il existe une voie légale de réformation 
contre la décision dénoncée (Cass. 22 février 
1839, D. P . 39 . 1. 216. — V. Chauveau sur 
Carré, Lois de la procéd., t. 4 , p . 320 , quest. 
1741 . — V. cependant Tarbé, p . 51) . 

331. En matière cr iminel le , la loi ouvre 
aussi un recours en cassation contre l 'instruc
tion et les jugements qui renferment cer
taines irrégularités; c'est ce qu'on appelle 
les voies de nullité. Les voies de nulli té sont 
invoquées particulièrement pour les vices de 
formes et les irrégularités commises dans les 
procédures criminelles. La loi veu t , avant 
tout, qu 'aucune peine ne soit prononcée qu 'a
près une instruction régulière et dans laquelle 
lous les droits de la défense aient été respec
tés. Un jugement qui n'est pas régulier n 'est 
pas un jugement ; et l'on comprend que ce 
soit surtout en matière criminelle qu'il im
porte de s'attacher avec une scrupuleuse r i 
gueur à ce principe conservateur. Toutefois, 
si l'omission des formes prescrites ne porte 
aucun préjudice à la défense, ou si l'accusé 
lui-même a prêté son consentement à ce qu'il 
soit dérogé à quelque mesure qui ne soit pas 
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d'ordre public, l 'annulation ne doit pas être 
prononcée. (V. Tarbé, p . 1 5 5 , § 4.) 

332. D'après l 'art . 299 du Code d'instruc
tion criminelle, l 'arrêt de renvoi à la cour 
d'assises peut être attaqué en nullité devant 
la Cour de cassation : 1° lorsque le fait n'est 
pas qualifié crime par la loi ; 2° lorsque le 
ministère public n'a pas été entendu ; 3° lors
que l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre 
de juges fixé par la loi. 

333. Avant le Code d'instruction crimi
nelle, il existait un très-grand nombre de 
nullités de procédure, qui n'avaient pas toutes 
une égale importance. Le législateur a voulu 
en réduire le nombre el préciser nctlement 
celles qui lui paraissaient devoir être seules 
maintenues; c'est ce qu'il a fait dans l 'ar
ticle 40S du Code d'instruction criminelle. 
Aux termes de cet article, l'omission ou la 
violation des formes prescrites par le Code 
à peine de nul l i t é , fournit une ouverture à 
cassation contre l'arrêt de condamnation et 
ce qui l'a précédé, à partir du plus ancien 
acte nu l , non-seulement à la partie condam
née, mais au ministère public. Il en est de 
m ê m e , lorsque l'omission ou la violation se 
trouve soit dans l 'arrêt de renvoi devant la 
cour d'assises , soit dans l 'instruction et la 
procédure qui ont été faites devant cetle der
nière cour. 

La cassation doit également être prononcée, 
nonobstant les termes restrictifs de l 'art. 408 , 
lorsque la nullité résulte d'une loi spéciale, 
ou lorsque la forme omise ou violée est sub
stantielle. 

334. La disposition de l 'art. 408 relative aux 
vices de forme ne s'applique pas aux conseils 
de guerre permanents, dont la juridiction est 
affranchie du pourvoi (V. Conseils de guerre) ; 
mais elle s'applique aux matières correction-
nel lesetde police (C. inst. crim., 413) .Toute
fois, lorsque le renvoi du prévenu a été p ro 
noncé, nul ne peut se prévaloir contre lui 
de la violation ou omission des formes pres
crites pour assurer sa défense (413, § 2) . 

335. En matière de simple police ou de 
police correctionnelle, l 'instruction et le j u 
gement sont nuls si des procès-verbaux fai
sant foi jusqu'à inscription de faux ont été 
détruits par des preuves contraires (Cass. 28 
août 1824, Devillen. et Car. 7. 1. 525 ; — id., 
6 oct. 1832, D. P . 33 . 1. 345) , ou si l 'autorité 
des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve 
contraire a été méconnue (Cass. 22 déc. 1831 , 
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S.-V. 3 2 . 1. 3 1 8 ; D. P . 3 2 . 1. 27 ; — id., SI 
mars 1833, J . P . 3 e éd i t . ; — id-, 9 août 1838, 
S.-V. 39. 1. 5 8 8 ; J . P . 1839. 1. 510) , OU si le 
ministère public n'a pas donné ses conclu
sions (Cass. 12 mai 1820, Devillen. et Car. 6. 
1. 2 3 4 : J . P. 3 e édit. ; — id., 26 mars 1841, 
J . P . 1844 . 1. 3 4 5 ; D. P . 41 . 1. 397) . 

U en serait de même si les témoins en
tendus n'avaient pas prêté serment (Cass. 23 
janv. 1835, J . P . 3 e édit. ; — id., 13 mai 1 837, 
J . P . 1840. 1. 441 ; D. P . 37. 1. 473 ; — id., 

5 oct. 1 838, J . P. 1838. 2 . 449) . 
336. Quant aux jugements , ils sont nuls 

non-seulement lorsqu'ils n'ont pas été ren
dus par le nombre de juges voulu par la loi, 
mais aussi lorsqu'ils ne sont pas motivés (Cass. 
13 et 18 janv. 1827, Devillen. et Car. s. 1. 
504 et 505 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 20 oct. 1838, 
S. V. 38. 1. 1015; J . P . 1839. 1. 187 ; D. P. 38. 

1. 485) , et qu'ils n 'ont pas été rendus publi
quement. La chambre criminelle exige qu'il 
soit fait mention de cette dernière circon
stance, à peine de nullité (Cass. 6 fév. 1824, 
7 j a n v . 1826, 1 e r et 15 déc. 1827, 20 mars 1829, 
6 mai 1830, 30 mars 1832, Devillen. et Car. 
7. 1. 3 9 2 ; 8. 1. 2 5 3 , 713 et 721 ; J . P . 3 e édit.). 

337. L'art. 408 , deuxième alinéa, permet 
encore de se pourvoir en nullité lorsqu'il a 
élé omis ou refusé de prononcer soit sur une 
ou plusieurs demandes de l'accusé, soit sur 
une ou plusieurs réquisitions du ministère 
public, tendant à user d'une faculté ou d'un 
droil accordé par la loi, bien que la peine de 
nullité ne fût pas textuellement attachée à 
l'absence de la formalité don t l'exécution a élé 
demandée ou requise. 

338. La question s'est élevée de savoir si 
l 'art. 408 s'appliquait aux réquisitions faites 
par la partie civile. La loi ne le dit pas. Nous 
pensons qu'il faut distinguer: s'il s'agitd'unc 
affaire soumise à la décision des cours d'as
sises, nul recours n'est ouvert; la partie civile 
ne peut en effet se pourvoir , en cas d'ac-
quitlement ou d'absolution, qu'autant que 
l'arrêt prononce contre elle des condamnations 
civiles supérieures aux demandes de la partie 
acquittée ou absoute; son pourvoi ne peut 
avoir pour objet que ces condamnations (Code 
d'inst. crim., 4 1 2 ) . Or, qu'importe qu'elle ait 
fail des réquisitions et qu'on ait omis ou re
fusé d'y statuer? Ces réquisitions étant sans 
influence sur le résultat, on n'y peut chercher 
un motif légal de le remettre en question. 

339. Mais l'accusé et le ministère public 



pourraient-ils se faire un moyen de nullité de 
ce que la cour n'aurait pas statué sur ces 
réquisitions? Oui, s'ils avaient joint leurs 
réquisitions à celles de la partie civile, parce 
qu'alors en se les appropriant, ils imposaient 
au juge l'obligation de prononcer ; mais dans 
le cas contraire, ils ne pourraient se plaindre 
d'une omission que leur silence aurait auto
risée, en supposant qu'ils eussent intérêt à ce 
qu'il fût statué. 

S'il s'agit d'une affaire correctionnelle ou 
de police, le tribunal saisi de la plainte ne 
peut négliger de prononcer sur les réquisi
tions de la partie civile, sans encourir l'an
nulation, parce que, selon l'expression d'un 
arrêt du 4 avril 1811 , les droits de l'accusé et 
du plaignant sont corrélatifs en matière cor
rectionnelle, dans tout ce qui se rattache à 
leurs moyens de défense ou de preuve (Cass. 
4 avril 1811 , S.-V. 20 . 1. 500 ; J . P . 3 e édit.; 
1). A. 11 . 218) . 

340. La loi ne dit pas quel doit être l'objet 
deces réquisitions; mais il estévident qu'elles 
doivent avoir pour but la manifestation de la 
vérité, la preuve de l'innocence ou de la cul
pabilité, d'atténuer ou d'aggraver le délit. Il 
faut qu'elles se rattachent à l 'intérêt de la 
prévention ou à l 'intérêt de la défense : l 'in
térêt est la mesure de toutes les actions. On 
ne peut détourner un tribunal de ses occu
pations, en l'obligeant à statuer sur des réqui
sitions q u i , si on les suppose adoptées, n'a
mèneraient cependant aucun résultat. 

U ne faut pas d'ailleurs confondre des réqui
sitions expresses, par lesquelles on demande 
l'adoption d'une mesure , d'une formalité, 
d'une instruction particulière, avec les divers 
moyens présentés pour la défense. Si rien 
ne peut dispenser un tribunal de statuer, 
non-seulement d'une manière implicite, mais 
encore d'une manière expresse, sur une ré
quisition formelle (16 août 1811, S.-V. i l . 
1. 3 5 0 ) , il ne peut être tenu de prononcer 
sur chaque moyen de défense invoqué par le 
prévenu. 11 y statue suffisamment par le juge
ment de condamnation qui les repousse d'une 
manière implicite. 

341. 11 n'est pas besoin de dire que la né
cessité de statuer n 'entraîne pas celle d'adop
ter les moyens proposés. Le tribunal n'y est 
tenu que lorsque les formalités dont l'accom
plissement est réclamé sont prescrites à peine 
de nullité, ou lorsqu'elles sont essentielles à 
la défense. « Lorsqu'un accusé demande à 

user d'une faculté ou d'un droit accordé par 
la lo i , et que par suite il réclame l'observa
tion d'une formalité prescrite par le Code 
d'instruction criminelle, mais non à peine de 
nullité, la cour d'assises doit nécessairement 
prononcer sur la demande; mais de quelque 
manière qu'elle prononce, sa décision étant 
le résultat d 'un pouvoir discrétionnaire, ne 
peut être annulée, car il ne serait pas exact 
de dire que, dans le sens de l 'art. 408 , une 
formalité prescrite devienne substantielle et 
nécessaire, à peine de nullité, par cela seul que 
son observation est demandée ou requise par 
l'accusé ou le ministère public » (Cass. 30 no
vembre 1815 ,S. -V. 16. 1. 2 6 5 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

La Cour ne s'est jamais écartée de cette 
doctrine. (V. 14 nov. et 12 déc. 1811 , 4 j an 
vier 1812 , S.-V. 17. 1. 3 4 1 . J . P . 3 e éd i t . ; 
— id., U fév. 1813, S.-V. 17. 1. 3 2 7 ; J . P . 
3° édi t . ; — id., 18 ju in 1 8 1 3 , Devillen. et 
Car. 4. 1. 3 7 4 ; J . P . 8 e édit. ). Si la formalité 
était prescrite à peine de null i té, ou dans l'in
térêt du droit sacré de la défense, l 'arrêt qui 
n'en ordonne point l'accomplissement est su
jet à la cassation (Cass. 12 avril 1827, S.-V. 
27. 1. 5 1 4 ; D. P. 27. 1. 401). Ce n'est pas, 
en effet, une décision telle quelle qui suffit au 
vœu de l'art. 408 du Code d'instruction crimi
nelle ; il faut que la décision soit conforme aux 
lois, c'est-à-dire qu'elle assure aux parties in
téressées dans le débat une garantie stipulée 
au profit de la société comme au profit des 
accusés. 

En somme donc, il y a ouverture à cassation 
lorsque le tribunal a omis ou refusé de pro
noncer sur la demande ou la réquisition, alors 
même que la loi n 'aurait pas attaché la peine 
de nullité à la formalilé dont l'observation 
est demandée, ou qu'elle n 'aurai t pas envi
ronné d'une sanction particulière le droit ou la 
faculté dont l'exercice est requis. Mais si le tri
bunal a prononcé, quelle que soit sa décision, 
il n'y a ouverture qu'autant que la loi pres
cr i t , à peine de nul l i té , l'adoption de la me
sure proposée, ou l'observation de la forma
lité réclamée, et qu'il a refusé de l 'ordonner. 

342. Sous le Code du 3 brumaire an iv, il 
suffisait que l'accusé ou le ministère public 
eussen t requis l'exécution d'une formalité non 
prescrite à peine de nullité, et que cette for
malité n'eût pas été remplie, pour autoriser 
l 'annulation de l 'arrêt. (V. art . 4 5 6 , n° 3.) 
On voit combien était vicieuse cette disposi
tion, qui offrait à l'accusé un facile moyen 



de se ménager des recours en cassation en 
multipliant autant qu'il le voulait ses réqui
sitions. Le législateur a eu raison de changer 
sur ce point l 'ancienne loi. 

Aujourd'hui, pour que le refus de statuer 
sur une demande de l'accusé puisse donner 
ouverture à cassation, il ne suffit pas que la 
faculté qu'il réclame soit autorisée par le si
lence seulement de la loi, il faut qu'elle soit 
accordée par une disposition explicite. Il a 
été jugé, en ce sens, que l'omission de la part 
de la cour d'assises de statuer sur une demande 
de l'accusé tendant à ce qu 'un mémoire par 
lui produit fût paraphé par un témoin et 
annexé à la procédure , ne peut donner 
ouverture à cassation (Cass. 11 avril 1 8 1 7 , 
Devillen. et Car. 5. 1. 3 0 6 ) . C'est encore en 
vertu du même principe qu'i l a été décidé par 
la chambre criminelle que l'accusé ne peut se 
faire un moyen de cassation du refus fait par 
le président de la cour d'assises d'interroger 
un témoin sur ce qu'il pense de la moralité 
d'un autre témoin à charge (Cass. 28 mai 1813, 
Devillen. et Car. 4 . 1. 3 6 0 ; J . P . 3 e édit.). 

343. L'art . 408 , § 2 , comprend enfin, parmi 
les voies de nullité contre les jugements et 
arrêts criminels, l 'incompétence. Ce moyen 
pouvait être proposé avant le jugement défi
nitif, aux termes de l 'art. 416 , § 2 , du Code 
d'instruction criminelle; mais celte disposi
tion a été modifiée par l 'art. 7 de la loi du 9 
septembre 1835 , sur les cours d'assises, qui 
veut que le pourvoi en cassation contre les 
arrêts qui ont statué tant sur la compétence 
que sur les incidents , ne puisse être formé 
qu'après l 'arrêt définitif, et en même temps 
que le pourvoi contre cet arrêt . 

Cette mesure a été nécessitée par l 'abus des 
moyens d'incompétence présentés par un 
grand nombre de prévenus ou d'accusés, qui 
ne cherchaient dans cette procédure qu'un 
moyen dilatoire et un prétexte pour reculer 
le moment où ils comparaîtraient devant leurs 
juges. Il est à remarquer , du ireste, que la 
disposition de l 'art . 7 de la loi du 9 septembre 
a été empruntée à l'ordonnance du 12 octobre 
1828 , relative aux colonies. On ne peu t , en 
effet, aux termes de l 'art. 424 de cette ordon
nance, se pourvoir en cassation contre l'arrêt 
qui statue sur la compétence en retenant la 
cause, que lorsque l'arrêt définitif a été rendu. 
Ce qui n'était qu'une exception est devenu 
un principe général. — V. Cour d'assises. 

344. Omission de statuer. — Les juges du 

fond doivent toujours, en s tatuantsurles con
testations des parties, se référera leurs conclu
sions. Il faut, pour que le jugement remplisse 
son objet, qu'il réponde spécialement à cha
cun des chefs de demande des parties. Il suit 
de là que le jugement est entaché d'un vice 
radical , lorsqu'il existe des conclusions sur 
lesquelles les juges ont omis de statuer. Pour 
faire réformer une semblable décision, on 
doit se pourvoir par la voie de la requête ci
vile , et non par la voie de la cassation, du 
moins en matière civile ou commerciale (C. 
proc. civ., 480) . Il en est autrement en ma
tière criminelle, car alors le recours en re
quête civile n'existe jamais. 

Ainsi, bien que l'omission de statuer sur 
un chef de demande soit une cause de réfor
mation des jugements , ce moyen n'est une 
ouverture de cassation que lorsqu'il s'agit des 
matières criminelles (C. instr. cr im., 408). 
Dans tout autre cas, ce n'est qu'un moyen de 
requête civile (6 février 1833 , S.-V. 33. 1. 
7 6 7 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P . 33 . 1. 253 ; — id., 
28 et 21 fév. 1834, S.-V. 34 . 1. 211 ; J. P. 
3 e édit. ; — id., 25 janv. 1827, S.-V. 27.1. 
142 ; J . P. 3 e édi t . ; — id., 22 mai 1816,S.-V. 
16. 1. 280 ; J . P . 3 e édit.). 

345. Si les juges qui ont omis de prononcer 
sur un chef de demande rendaient , en ma
tière civile, un nouveau jugement pour répa
rer leur erreur, ce ne serait plus par la voie 
de la requête civile, mais par celle de la cas
sation que ce jugement devrait être attaqué: 
il est de principe, en effet, qu'un tribunal ne 
peut se réformer lui-même et revenir sur sa 
décision, puisqu'alors sa juridiction est épui
sée (Paris, 6 août 1813, J . P . 3 e édit.). 

Du reste, l'omission de statuer ne fournit 
un moyen de recours qu'à celle des parties 
aux conclusions de laquelle le jugement n'a 
pas répondu"; la partie adverse ne pourrait 
s'en prévaloir (Cass. 4 août 1806, Devillen. et 
Car. 2 . 1. 273 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 12 avril 
1843, S. V. 43 . 1.601 ; J . P . 1843. 1. 587). 

346. Lorsque le moyen résultant de ce que 
les juges ont omis de statuer sur un chef de 
demande existe, la censure de la Cour de cas
sation ne peut s'appliquer qu'à l'arrêt qui 
statue sur la requête civile. Pour la Cour de 
cassation , l'omission de statuer ne peut ré
sulter que des qualités de l 'arrêt, seul docu
ment digne de sa confiance. Vainement la 
demande serait constatée par des conclusions 
signifiées au procès; si elle n'était exprimée 



dans les conclusions énoncées dans les quali
tés mêmes, la Cour de cassation ne pourrait 
voir dans le silence de l 'arrêt une omission de 
prononcer (Cass. 26 avril 1827, S.-V. 27 . 1. 
4 0 0 ; J . P . 3 e édit.). 

Cette doctrine est conforme à la raison. 
Jusqu'au jugement, les parties ont respecti
vement le droit de modifier leurs conclusions, 
de les réduire ou d'y ajouter de nouveaux 
chefs. Si les qualités ne relatent pas toutes 
lesconclusionsqu'ellesont prises à l 'audience, 
les parties ont encore le droit d'y former op
position pour les faire rectifier, et dans ce 
cas, le juge intervient pour les régler défini
tivement. Comment dès lors la Cour suprême 
pourrait-elle donner plus de confiance à des 
conclusions signifiées, que les parties ont eu le 
droit de modifier, d 'abandonner, qu'à celles 
qui sont rappelées dans les qualités dont elles 
ont reconnu l'exactitude, en n'en demandant 
point la rectification? 

3 4 7 . Vltrà pelita. — Un jugement est nul 
lorsqu'il prononce sur choses non demandées, 
ultra petita; mais cette nullité ne donne pas 
ouverture à cassation; l 'art. 4 80 du Code de 
procédure en fait un moyen de requête civile. 
— V . 3 frim. an ix, S . -V. 1. 2 . 277 ; J . P . 
3° édit. ; — id., 28 mars 1837, S . - V . 37. 1. 
7 0 4 ; J . P . 1837. 2 . 23 ; D. P. 37 . 1. 237 . 

La Cour a cru devoir admettre une excep
tion pour le cas où Yullrà pelita contiendrait 
une violation de la loi, en ce sens que, quand 
même la partie aurait conclu à la condamna
tion, la loi se serait opposée à ce qu'elle fût 
prononcée (12 juin 1810 , S . -V. 10. 1. 2 9 3 ; 
J. P. 3 e édi t . ; — id., 21 mars 1842 , S . -V . 4 2 . 
1. 313 ; J . P . 1842 . ">. 2 9 2 . — V . aussi Chau
veau sur Carré, Lois de la procèd. civ., t. 4, 
Quest. 1747 ; Berriat Saint-Prix, t. 2 , 6 e édit., 
p. 536, note 2). 

Si l'ultra pelita avait fourni à l 'une des par
ties un moyen de requête civile, et que ce 
moyen eût été repoussé, le recours en cassa
tion serait ouvert: il y aurait dans ce cas con
travention à l 'art . 480 du Code de procédure 
civile; l 'ultra petita se confondrait avec la vio
lation de la loi. 

lo'ilt CHAP. 3 . — VIOLATION DE LA LOI DU CONTRAT. 
'..il 

3 4 8 . Dans l 'or igine, la Cour de cassation 
admettait sans difficulté que la violation de la 
foi due aux contrats pouvait servir de base à 
un pourvoi. Celte jurisprudence, qui s'ap
puyait sur la loi 2 3 , Deregul. juris•• contrac-

ius legem dédit, dont on appliquait le pr in
cipe non-seulement dans les pays de droit 
écrit, mais en pays coutumier, prit une nou
velle force lors de la promulgation du Code 
civil. En effet, on in voquait, pour la confirmer, 
la disposition de l'article 1134, ainsi conçu : 
« Les conventiens légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites. » Donc, 
disait-on, on doit casser toutes les fois qu'il 
est clair que la volonté des contractants a été 
enfreinte, puisque cette infraction est une 
violation manifeste de l 'art. 1134. En consé
quence, on admit qu'il y avait lieu à cassation 
de tout jugement dont la décision était fondée 
sur l ' interprétation donnée aux clauses d'un 
acte contrairement au sens grammatical des 
termes. ( V . Carré, Compétence, t. 8, p . 142 
et suiv., 2 e édit.J 

349- Telle était la doctrine qui prévalait 
alors. Cependant elle trouva des contradic
teurs : M. Henrion de Pansey notamment sou
tenait que la mauvaise interprétation des con
trats n'était qu 'un mal jugé. « Parmi les 
différentes lois , disait-i l , qui ont établi les 
limites du pouvoir judiciaire, aucune ne parle 
de l ' interprétation des actes et de la manière 
dont doivent être entendues les conventions 
privées; il n'existe aucune règle sur cette in
terprétation, ni dans les lois anciennes ni dans 
les lois nouvelles. C'est donc aux tr ibunaux 
ordinaires qu'il appartient d'interpréter les 
actes, d'en déterminer le véritable sens, et 
d'en régler les effets. Cette règle, qui ne fléchit 
que dans des cas très-extraordinaires, et par 
conséquent très-rares, est applicable sans ex
ception à celui où, pour découvrir l ' intention 
des parties, il faut analyser différents actes, 
en rapprocher et en combiner les expressions 
et les dates. » 

Malgré la justesse de ces observations, on 
necontinuapas moins à juger, jusqu'en 1807, 
que la violation de la loi du contrat était une 
ouverture en cassation. ( V . Lavaux, Exposi
tion de l'esprit des lois concernant la Cour 
de cassalion, ch. 6, p . 70 ; Poncet, Trailédes 
jugements, t. 2 , p . 297 , n ° S 3 6 ; Boncenne, 
Théor. Cod. proc, t. 1 e r , introduct. , n ° 5 0 l ; 
Carré, Compét., t. 8, p . 243. ) 

350. A cette époque, une réaction s'opéra 
dans la jurisprudence. La loi du 16 septembre 
1807 avait décidé que si, après une seconde 
cassalion , il intervenait un troisième arrêt 
conforme aux deux précédents arrêts dont la 
cassation avait été prononcée, la cour devrait 



en référer au gouvernement, afin d'obtenir un 
décret déclaratoire de la loi. Prenant pour 
point de départ cette nouvelle disposition lé
gislative, M. Merlin fit remarquer, dans son 
réquisitoire du 29 janvier 1808 (affaire Van-
caneghem), que la question ne pouvait plus 
désormais être résolue comme elle l'avait été 
avant la loi de 1807. 

« La loi du 16 septembre 1807, dit-il, nous 
paraît nécessiter une distinction importante : 
ou il existe une loi qui détermine l'essence 
du contrat violé dans son essence même, ou 
il n'existe pas de loi semblable. Au premier cas, 
nul doute que la violation du contrat ne doive 
encore aujourd'hui, comme avant la loi de 
1807, entraîner la cassation d'un jugement en 
dernier ressort. Ainsi l 'art. 1582 du Code 
civil définissant la vente, une convention par 
laquelle Vun s'oblige à livrer une chose el 
l'autre à la payer, il est évident que si un 
jugement en dernier ressort décidait qu'il n'y 
a point de contrat de vente valablement for
mé là où il y a tout à la fois consentement, 
chose et prix, ce jugement devrait être an
nulé. Ainsi l 'art. 1584 du même Code éta
blissant que la vente peut êlre faite purement 
et simplement, ou sous une condition soit sus
pensive, soit résolutoire, il est évident que la 
Cour devrait casser tout jugement en dernier 
ressort qui déciderait qu 'un contrat de vente 
formé sous une condition suspensive n'est 
pas obligatoire, lors même que la condition 
est remplie. 

n Mais lorsqu'il n'existe point de loi qui 
détermine l'essence du contrat que l'on accuse 
un jugement en dernier ressort d'avoir déna-
naturé, qu'arriverait-il si, trouvant l'accusa
tion fondée, vous cassiez ce jugement? Sans 
contredit, le tribunal auquel vous renverriez 
le fond pourrait rendre un jugement con
forme à celui que vous auriez déjà cassé; et 
si vous cassiez encore ce jugement, le tribu
nal que vous appelleriez à statuer pour la 
troisième fois sur le fond aurait le même 
pouvoir. Mais alors la loi du 16 septembre 
1807 vous ferait un devoir de référer au gou
vernement pour obtenir un décret déclara
toire de la loi. Et quel décret le gouver
nement pourrait-il rendre sur votre référé? 
Un décret déclaratoire de la loi suppose une 
loi préexistante. Il ne peut donc pas y avoir 
lieu à un décret pareil sur une matière qu'au
cune loi n'a encore réglée: il ne pourrait 
donc y avoir lieu sur cette matière qu'à une 

C O U R DE C A S S A T I O N . TIT. 4 . CHAP. 3 . 

loi nouvelle, et l'on sent assez qu 'une loi nou
velle ne pourrait pas motiver la cassation 
d 'up jugement antérieur. » — V. Merlin, 
Répert., v° Société, sect. 2 , § 3 , art . 2 . 

351. Sur ces conclusions, la Cour rendit, 
le 2 février 1808 (Devillen. et Car. 2 . 1. 481; 
J. P. 3 e édit. ), un arrêt ainsi conçu : « Con
sidérant que la Cour dont l 'arrêt est attaqué, 
en décidant que la société contractée le 24 
octobre 1800 entre Moke et Vancaneghem 
était simplement en commandite, s'est déter
minée d'après l'interprétation qu'elle a don
née aux clauses du contrat social, et aux 
lettres circulaires écrites en exécution de ce 
contrat; que, par celte interprétation , QUI 
ÉTAIT DANS SES ATTRIBUTIONS, celte cour n'a violé 

aucune loi, REJETTE. » Ce qui rend cet arrêt 
plus remarquable, c'est que, dans les opi
nions, il n'y eut pas une seule voix sur le 
bien jugé de l 'arrêt attaqué, et cependant il 
y eut rejet. Comme on le voit, la réaction élait 
complète, et la jurisprudence de la Cour de 
Cassation prit dès lors une direction diamé
tralement opposée à celle qu'elle avait géné
ralement suivie jusqu'à cette époque. 11 ne 
faut pas s'en étonner. Lorsqu'un tribunal dé
roge ou paraît déroger à une convention, ce 
sont nécessairement les circonstances de la 
cause qui le déterminent à en agir ainsi; car 
l'exécution, ou la révocation, ou l'interpréta
tion des conventions, tout cela est subor
donné à la bonne foi; et les considérations 
de bonne foi sont de pures questions de 
fait qui ne sont pas du ressort de la Cour de 
cassation. 

Aussi, à partir de l 'arrêt du 2 février 1 808, 
la jurisprudence a, par de nombreux docu
ments, consacré le droit conféré aux juges 
d'interpréter sans contrôle les actes et les 
contrats. Si donc des doutes s'élèvent sur la 
volonté des parties, sur l'objet qu'elles se sont 
proposé, sur l 'étendue de la convention ; si 
la rédaction imparfaite des actes laisse place 
à l 'équivoque, c'est aux cours qu'il appartient 
de trancher la difficulté. Leur pouvoir, en ce 
point, est souverain (Cass. 9 ju in et 29 juill. 
1812, 23 fév . 1825,Devil len.el Car. 4. l . l l è j 
7. 1. 53 ; J . P . 3 e édi t . ; — id., 28 nov. 1831, 
S.-V. 3 2 . 1 . 2 2 ; J . P . 3 e édit. ; D . P . 3 1 . 1 . 69; 
— id., 18 nov. 1833, J . P . 3 e éd i t . ; — i d . , 1 6 
fév. 1841 , J . P. 1844 . 1. 754 ; — id.. 20 avril 
1841, S.-V, 41 . 1. 5 0 2 ; J . P. 1841. 1. 644; 

D. P . 41 . 1. 2 3 3 ; - id., 30 ju in 1841, S.-V. 
4 1 . 1. 6 5 7 ; J . P . 1841 . 2 . 5 1 2 ) . 



352. Quoique la jurisprudence soit aujour
d'hui parfaitement établie sur cette question, 
M. Carré ne l'admet pas complètement. Il 
propose une distinction, qui consiste à don
ner à la Cour de cassation le droit de casser 
pour violation ou fausse application de la loi 
des contrats, el à lui refuser la même faculté 
lorsqu'il s'agit de la fausse interprétation des 
((inventions. — V. Lois de la compét., t. 8, 
p. 156 et suiv. 

Nous ne nous arrêterons pas à combattre 
cette prétendue conciliation de deux systèmes 
opposés que l 'auteur trouve trop absolus; son. 
judicieux annotateur, M. Victor Foucher, à 
démontré le vide et l 'inconséquence de cette 
théorie dans une note à laquelle nous r en 
voyons (V. t. 8, p . 15.9, noie a ) . A notre 
avis, M. Carré n'est dans le vrai que lorsqu'il 
établit que la Cour de cassation est compé
tente pour connaître des caractères légaux de 
la convention; encore se trompe-t-il en ne 
voyant dans cetle règle qu 'une exception : 
c'est la conséquence du principe général qui 
domine toute la matière de la cassation. En 
effet, dans ce cas, ce n'est pas parce que le 
jugement ou l'arrêt a violé la loi du contrat 
que la Cour de cassation le casse, mais c'est 
parce qu'après avoir reconnu l'existence lé
gale du contrat, il lui dénie l'effet ou le sens 
que la loi lui donne : par exemple, en ap
pliquant au contrat de vente les règles du 
Code civil relatives au simple prêt, ou en le 
transformant en un contrat de louage ou de 
société (Cass. 20 juin 1813 , J . P. v° Cassa
lion, n° 558 ). Dans ce cas, il y a non-seule
ment mal jugé, mais aussi violation de la loi 
relative à la venle, puisque « donnant une 
fausse interprétation au contrat, et le pla
çant dans une classe à laquelle il ne devait 
pas appartenir, les juges l 'ont affranchi des 
règles spéciales auxquelles il était soumis, et 
l'ont soumis à des règles qui ne pouvaient 
pas lui être appliquées » (Eoncenne, Théo
rie de la proc, t . l , i n t r o d . , p . 489, 2* édit.). 

353. Ainsi, quoiqu'il soit constant aujour
d'hui que les cours royales sont souveraines 
pour interpréter les conventions des parties, 
on admet cependant que la Cour de cassa
tion, en tenant pour constants les faits décla
rés tels par les arrêts attaqués devant elle, a 
le droit de décider quelle est la qualification 
légale qui doit leur être attr ibuée (Cass. 16 
oct. 1840; J . P . 1 8 4 1 . 2 . 439 ) ; qu'elle peut 
casser toutes les fois que la loi a déterminé 

V I I . 

les caractères distinctifs d'un acte, et que ces 
caractères ont été méconnus (Cass. 15 juill . 
1835, S.-V. 36 . 1. 1 5 3 ; J . P . 3 e édit . ; D. P. 
35. 1. 393 ) ; qu'il lui appartient d'apprécier 
le mérite d'un arrêt ou jugement en dernier 
ressort, lorsqu'il s'agitde déterminer la nature 
ou l'essence d'un acte, dans les cas où la loi 
annule ou prohibe ( Cass. 22 juin 1812, De
villen. et Car. 4. 1. 129; J . P . 3 e édit. ) ; que 
cette cour peut aussi contrôler l'appréciation 
des actes faite par les juges du fond, lorsque 
celle appréciation présente une contraven
tion à la loi , par exemple, si elle est en 
contradiction avec les règles générales d'in
terprétation (Cass. 7 janvier 1 8 3 5 , S.-V. 
35. 1. 5 4 0 ; J . P . 3 e édit . ; D. P . 35 . 1. 167 ) ; 
qu'enfin , la cassation peut être prononcée 
lorsque l 'arrêt attaqué déclare nul un con
trat, comme manquant de quelques-unes des 
conditions essentielles, s'il est établi que le 
contrat renfermait toutes les conditions né
cessaires à sa validité (Cass. 22 août 1812, 
J . P . 3 e édit. — V. aussi 7 fév. 18 25 , Devil
len. et Car. 8. 1. 3 9 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 
29 mai et 12 août 1839, J , P . 1839. 2 . 102 
et 267 ; — id., 10 févr. 1841, J. P . 1841 . 1. 
373 ; — id., 15 déc. 1819, Devillen. et Car. 
6. 1. 151 ; J . P . 3 e éd.; — id., 27 juin 1 8 3 7 . 
S.-V. 37 . 1. 696 ; J . P . 1837. 2. 1 1 2 ; D. P . 
37. I . 4 1 2 ) . 

354. En résumé, pour savoir si l ' interpré
tation des actes, si la violation des contrats 
donnent ouverture à cassalion, il faut distin
guer si, d'après les fails constatés par l 'arrêt, 
il y a eu contravention à la loi : dans ce cas, 
mais dans ce cas seulement, le recours est 
ouvert. Dans toute autre hypothèse, il n 'y a 
qu 'un simple mal jugé. 

Ainsi la loi définit la transaction : un con
trat par lequel les parties terminent une 
contestation née, ou préviennent une contes
tation à naître (art. 2044) . Toutes les fois 
donc qu'il sera prouvé que les parties étaient 
en instance ou qu'elles allaient y en t re r , et 
que l'on présentera une convention écrite 
ayant des rapports intimes avec l'objet du 
litige, et réglant définitivement la situation 
des parties, les juges devront y reconnaître 
une véritable transaction. Ils chercheraient 
en vain à transformer ce contrat en un con
trat d'autre na tu re , leur, interprétation en 
celle circonstance donnerait ouverture à cas
sation, car elle aurait pour objet de détruire 
la substance de l'acte et d'altérer ses carac-
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tères constitutifs. C'est ce qui a été jugé, en 
effet, par un arrêt de cassation, rendu en au
dience solennelle, sous la présidence du garde 
des sceaux, le 26 juillet 1823 (S.-V. 23 . 1. 
378; J . P . 3 e édit.; D. A. 2 . 336), dans une 
affaire Delorme. Voici les motifs d'après les
quels la Cour s'est déterminée : «Attendu que 
la Cour de cassation a le droit d'apprécier le 
mérite des arrêts des cours royales, lorsque 
ces arrêts déterminent le caractère des con
trats dans leurs rapports avec les lois qui en 
assurent la validité; qu'il serait contraire au 
but de son institution qu'elle dût s'abstenir 
d'annuler ces a r rê t s , lorsqu'ayant donné de 
fausses qualification» aux contrats , et les 
ayant placés dans une classe à laquelle ils ne 
devaient pas appar teni r , ils les auraient af
franchis des règles spéciales auxquelles ils 
étaient soumis, ou les auraient soumis à des 
règles qui ne pouvaient pas leur être appli
quées, etc » Ainsi la fausse qualification 

donnée à un contrat est plus qu 'un mal 
jugé. 

C'est surtout en matière de transactions 
q u e l a chambre civile, appliquant ce p r in 
cipe, a le plus souvent dénié aux cours roya
les le droit souverain et absolu d'apprécia
tion qu'on revendique toujours pour elles. 
Indiquons quelques espèces. 

Le 15 février 1815, la Cour, sous la prési
dence de M. Muraire, casse un arrêt de la 
cour de Riom, du 18 février 1813 , attendu 
que cet arrêt avait violé les art . 2044 et 2052 
du Code civil, en déniant à l'acte qui faisait 
l'objet du litige, le caractère et les effets de la 
transaction, et en le qualifiant d'acte contir-
matif. (V. Devillen. et Car. 5. 1. 2 1 ; J . P . 
3 e édit.) 

Le 6 juillet 1836 (S.-V. 36 . 1. 926 ; J. P . 
3 e édit .) , la Cour, par un nouvel arrêt de cas
sation , décide encore que l'arrêt q u i , sous 
prétexte d'interprétation, détruit la substance 
et les dispositions claires, expresses el posi
tives d'une transaction, est sujet à cassation 
pour violation de l'autorité de la chose jugée, 
que la loi attache aux transactions. Nous in
sistons d'autant plus sur les motifs de cet ar
rêt, que déjà une décision dans le même sens, 
entre les mêmes parties, avait été prononcée, 
le 21 janvier 1835 (S.-V. 35. 1. 105 ; J. P . 
3 e édit.). Voici les considéranls qui établis
sent ce point de doctrine : « Atlendu qu'il 
résulte du préambule de la transaction du 16 
novembre 1827, et de l 'ensemble de cet acte, 
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que la volonté des parties, exprimée de la 
manière la plus explicite, était de mettre fin 
à tous les procès existant entre elles, tant à 
ceux soumis au jugement des arbitres qu'à 
ceux nés ou à na î t re ; qu'il y esl dit que les 
parties traitent à nouveau, sans avoir égard à 
la sentence arbitrale, el qu'elles ont résolu 
de confondre tous leurs d ro i t s , tous leurs 
comptes et toutes leurs prétentions dans un 
seul et même règlement définitif et à forfait; 
qu'en conséquence elles transigent, en répé
tant plusieurs fois que tout est terminé, 
soldé, réglé entre elles, à nouveau et à for
fait, d'une manière irrévocable; attendu que 
la loi attache l'autorité de la chose jugée en 
dernier ressort aux transactions ; que si l'on 
peut y chercher la volonté des parties par 
voie d'interprétation, c'est seulement quand 
le sens en est obscur et douteux ; mais qu'on 
ne peut en changer les dispositions, quand 
elles sont, comme dans l'espèce, claires, ex
presses et positives , et qu'en le faisant, la 
cour de Rouen a expressément violé la loi ci
tée (C. civ., 2052) ; enfin, le 2 janvier 1839 , 
la chambre civile prononce de même la cas
sation d'un arrêt de la cour de Paris, du 29 
août 1835 , at tendu que cette cour avait in
dûment qualifié de rétrocession un acte ayant 
le caractère de transaction, et avait contre
venu à la loi en décidant que cette transac
tion, pour ' produire effet, aurait dû être si
gnifiée comme une cession transport. (V. 
S.-V. 39. 1. 416; J. P . 1839. 1. 349; D. P. 
39 . 1. 99.) A l 'appui de cette jurisprudence, 
nous citerons encore les arrêts suivants, tous 
émanés de la chambre civile (Cass. 20 fruct. 
an x, Devillen. et Car. 1. 1. 6 9 1 ; J. P. 3"éd.; 
— id., 22 août 1832 , S.-V. 3 2 . I . 644; J. P. 
3 e éd i t . ; — id. , 27 fév. 1 8 3 9 , S.-V. 39. I. 
161 ; J. P . 1839. 1. 218; D. P . 39. 1. 200). 

355. Ce que nous disons de la transaction 
s'applique à la donation, à la subslitution, à 
la novation. La loi en a défini expressément 
les caractères el les effets. On ne peut donc pas 
plus refuser de reconnaître une donation, une 
substitution, une novation, quand les circon
slances qui constituent l'un ou l'autre de ces 
actes se trouvent réunies, qu'on ne peut, en 
l'absence de leurs éléments essentiels, en pro
clamer l'existence. 

Dans tous ces cas, la Cour de cassation a le 
droit incontestable de réviser l'appréciation 
émanée des cours royales, et, s'il apparaît,en 
rapprochant de la loi les faits constatés, qu'on 



n'a pas tiré de ces faits les conséquences que 
la loi ya t tache , de censurer les décisions. C'est 
un devoir auquel elle n'a jamais manqué. 

356. Mais si les dispositions de l'acte sont 
ambiguës, susceptibles de plus d'un sens, ob
scures, et que, pour saisir l 'intention des par -
lies, il y ait nécessité de recourir à l ' interpré
tation , la Cour de cassation ne peut atteindre 
la solution qui a été donnée, pour y substi
tuer une interprétation qu'elle jugerai t pré
férable. Ce n'est pas là sa mission. Quand sur 
des difficultés réelles une interprétation est 
intervenue, son devoir est de l 'accepter; elle 
n'a pas plus le droit de la contrôler que les 
éléments nécessaires pour le faire avec suc
cès. Telle est la jurisprudence de la chambre 
des requêtes (Cass. 21 nov. 183? , S.-V. 33 . i . 
«5; J . P . 3 e é d . ; D . P . 3 3 . 1 . 6 ; - id., 18 avril 
1837, S.-V. 37. 1. 1007 ; J . P . 1837. 2 . 210 ; 

D. P. 37. 1. 360 ; — id., 3 janv. 1831 , J . P . 
3 e édit . ; D . P . 33 . 1. 57; — id., 31 mai 1843, 
J. P . 1843. 2 . 105). — V . , au surplus, Trans
action. En toute matière donc, sauf la dis
tinction que nous avons établie plus haut , un 
pouvoir souverain d'interprétation appartient 
aux cours. Elles ne sont pas liées par la loi 
du contrat; et quelque solution qu'elles don
nent aux difficultés nées de l 'ambiguité des 
actes, elle est à l 'abri de la censure. 

CHAP. h. — MAL JUGÉ. — QUESTIONS D'AP

PRÉCIATION. 

357. En créant la Cour de cassation, le lé
gislateur ne l'a point chargée de réparer tou
les les erreurs des tr ibunaux placés sous sa 
surveillance; il ne l'a point investie à leur 
égard du droit de révision ; il ne lui a délégué 
que le pouvoir suprême d'examiner si, dans 
leurs arrêts, ils ont violé la loi. Ainsi l ' ini
quité la plus évidente, la mieux démontrée, 
ne fournit pas à la partie lésée un moyen 
légal de recours en cassalion : ce n'est qu 'un 
mal jugé, et la Cour n'en peut connaître. 

Un mauvais jugement est sans doute une 
faute du juge dont il émane. Mais si l 'erreur 
ne porte pas sur la loi même, sur son sens , 
sur ses effets; si elle affecte uniquement l'in
térêt du plaideur, comment la cassation, ce 
remède extraordinaire institué pour venger 
les injures faites à la loi, s'appliquerait-elle 
en pareil cas? M. Meyer l'a dit avec raison 
[Institutions judiciaires, t. 5, p . 163) : « U n 
juge qui se trompe sur le fail, ou qui viole 

sa propre conscience, peut faire tort à l 'une 
des part ies; il peut se rendre coupable de 
prévarication ; il peut donner des preuves de 
son incapacité ou de sa partialité.. . ; mais tou
jours le tort causé se bornerait à des indi
vidus : la législation, l ' intérêt de la société 
prise collectivement, ne peuvent en souffrir. 
Jamais et en aucun cas l'admission de faits 
faux comme véritables, le rejet de ce qui est 
indubitablement prouvé, ne dégénéreront en 
abus général ; jamais il ne s'introduira de 
coutume pour altérer la vérité du fait. » 

358. La loi romaine caractérise avec netteté 
la différence entre le mal jugé et la violation 
de la loi. Après avoir posé en principe que 
les jugements contraires aux décrets du sou
verain sont nuls de droit, elle se demande ce 
qu'on doit entendre par juger contre les dé
crets, et elle répond que le jugement esl en 
taché d'un vice, si l 'erreur a porté non sur le 
droit du pla ideur , mais sur la disposition 
même de l 'ordonnance : Contra constiluliones 
autem judicalur, cùm de jure constitutions, 
non de jure litigatoris, pronuncialur. E t p o u r 
donner plus de clarté à cette proposition, elle 
suppose un individu se prévalant du nombre 
de ses enfants ou des fonctions dont il est in
vesti pour s'affranchir de la tutelle. Si le juge 
déclare que cet individu ne se trouve dans 
aucun des cas prévus par les ordonnances du 
prince, il peut commettre un mal jugé, mais 
il ne viole pas les ordonnances. S'il déclare 
au contraire que les causes alléguées et véri
fiées ne suffisent pas à la justification de la 
demande, ce n'est plus alors un simple mal 
j ugé , c'est une véritable contravention aux 
ordonnances qui décident le contraire. Nam 
si judex volenli se ex cura muneris, vel tu-
telœ, beneficio liberorum, vel œtalis, aul pri-
vilegii excusare, dixerit, neque filios, neque 
cvtatcm , aut ullum privilegium ad muneris 
vel tutelœ excusationem prodesse: dejurecon-
stiluto pronunciâsse intelligilur. Quod si de 
jure suo probantem admiserit, sed ideirco 
contra eum senlentiam dixerit, quod negave-
ril, eum de œtate sud, aut de numéro libero
rum probasse : de jure litigatoris pronxmciàsse 
intelligilur ; quo casu appellalio necessaria est 
(1. 1, ff. Quœ sent, sine appellal.). 

On trouve dans un avis du Conseil d'état, 
du 18 janvier 1806 (S -V. 6 . 2 . 74), des con
sidérations sur ce point qui méritent d'être 
rappelées : « Les constitutions n 'ont é tabl i , 
dit le Conseil d 'état , que deux degrés de j u -



ridiction. Elles ont créé les cours d'appel pour 
juger en dernier ressort ; mais les actes émanés 
de ces cours n'ont le caractère de décisions 
souveraines qu'autant qu'ils sont revêtus des 
formalités requises pour constituer un juge
ment . Si les formes ont élé violées, il n'y a 
pas de jugement , à proprement parler, et la 
Cour de cassation détruit un acte irrégulier, 
Si au contraire toutes les formes ont été obser
vées, le jugement est réputé la vérité même. 

» Des raisons puissantes, d'un intérêt géné
ral, ont impérieusement exigé cetle maxime. 
Des juges supérieurs sont établis pour réparer 
les erreurs d'une première décision : s'il était 
encore permis de remettre en question ce qui 
aurait élé jugé par les cours, où faudrait-il 
arrêter ces examens ultérieurs, et quelle plus 
forte garantie la société aurait-elle contre 
les erreurs de troisièmes ou de quatrièmes 
juges? 

» Cependant la stabilité des jugements ren
dus par les cours repose, il faut en convenir, 
non sur la certitude acquise qu'un arrêt est 
juste, mais sur la présomption de sa justice, 
quand il est revêtu des formes qui lui donnent 
le caractère d'un jugement. Or il est delà na
ture de toute présomption de céder à la vérité 
contraire, quand elle est démontrée : si donc 
un arrêt se trouve en opposition formelle avec 
une disposition textuelle de la loi, la présomp
tion de sa justice disparaît , car la loi est et 
doit êlre la justice des tr ibunaux. Aussi la 
Cour de cassation a-t-elle le droit d'annuler, 
dans ce cas, les actes des cours. » 

3 5 9 . La conséquence de ce qui précède, c'est 
1° qu'il appartient souverainement aux cours 
royales et aux tr ibunaux inférieurs de consta
ter les faits sur lesquels les parties sont en 
désaccord; 2° d'assigner le caractère de ces 
faits, etd 'en déterminer les conséquences dans 
le cas où la loi e l l e - m ê m e ne l'a pas fait; 
3° d'apprécier et d'interpréter les actes et 
contrats, comme il a été dit au chapitre pré
cédent; 4° que si la loi a attaché aux faits con
statés, aux actes reconnus, aux contrats dé
clarés constants, des effets spéciaux, la néga
tion de ces effets constitue une contravention, 
et autorise le recours eu cassation ; 5° que, 
dans le cas contraire, les t r ibunaux inférieurs 
peuvent juger comme bon leur semble, et que 
la plus évidente erreur n'est pas sujette à 
révision. Développons ces propositions. 

3 6 0 . Que les cours royales soient investies 
du droit exclusif de constater les faits l i t i 

gieux, c'est une chose évidente, et qui ne ré
clame pas de démonstration. 

Comment la Cour de cassation pourrait-elle 
contredire les résultats consignés dans les ar
rêts qui lui sont déférés? Où puiserait-elle des 
éléments de conviction ? Où pourrait-elle, 
quand la connaissance du fond lui est expres
sément interdite, quand elle est juge, non du 
débat, non des parties en cause, mais de l'ar
rêt seulement, trouver une raison sérieuse de 
contester, de rejeter les déclarations de cet 
arrêt ? 

Pour la Cour de cassation, il ne s'agit pas 
de savoir si le fait admis est vrai ou non, mais 
uniquement si la décision qui lui est dénoncée 
a tiré de ce fait de justes conséquences, si elle 
y a attaché les effets définis et réglés par la loi 
même. Ainsi lorsque l'arrêt attaqué a décidé 
que les actes produits à l 'appui d'un désaveu 
d'enfant faisaient une preuve complète (25 août 
1806, S.-V. 6. 2 . 953 ; J . P . 3 e édit.); qu'il y 
avait eu impossibilité physique de cohabita
tion entre deux époux (25 janv .18 31, S.-V. 31. 
1. 81 ; J . P . 3 e édit.; D. P . 31 . 1. 112); qu'un 
testament olographe n'a pas été écrit par le 
testateur auquel on l 'attribue (20 mars 1827, 
S.-V. 27 . 1. 383 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P. 27. 1. 
177) ; que le tireur n'a pas fait la provision 
de sa lettre de change (28 fév. 1831, S.-V. 31. 
1. 182; J . P . 3 e édit. ; D. P . 31 . 322) ; qu'il 
y a eu ilagrant délit d'adultère (5 juin 1829, 
S.-V. 29 . I. 365; J . P. 3 e édit.; D. P. 29. 1. 
263): ces solutions ne peuvent être contredites 
devant la Cour de cassation. 

3 6 1 . Il en est de même lorsque les juges se 
sont bornés à caractériser les faits soumis à 
leur appréciation. Par exemple, on ne peut 
se pourvoir uti lement contre des arrêts qui 
déclarent : 1° qu 'un contrat est le résultat 
du dol ou de la violence (Cass. 22 déc. 1841, 
J . P. 1843. 1. ICO ; — id., 5 fév. 1828, De
villen. et Car. 9. 1. 25; J . P . 3 e édit); 2° qu'il 
est entaché de simulation (Cass. 26 pluviôse 
an xi et i " juin 1826, Devillen. et Car. 1 . 1 . 
756; 8. 1. 352; J . P . 3 e édit.; — id., lSJÛil. 
1843 , J. P . 1843. 2 . 681) ; 3° que les faits 
prouvés par la femme constituent des sévices 
de nature à motiver la séparation de corps 
(16 nov. 1825, S.-V. 26 . 1. 453; J . P. 3"éd.; 
— id., i l janv. 1 837 , S.-V. 37 . 1. 640; J. P. 
1840. 1. 335; D. P . 37 . 1. 2 2 5 ) ; 4° qu'il y a 
eu réconciliation avant ou depuis la demande 
(4 avril et 25 mai 1808, Devillen. et Car. 2. 
i . 508 et 5 3 4 ) ; 5° que le mari a ignoré la 



naissance de l 'enfant qu'il désavoue, et qu'il 
y a eu recel (9 mai 1 s38 , S.-V. 38 . 1. 854; 
J . P . 1838. 2 . 3 6 1 ; D . P . 38 . 1. 239); 6° qu'il 
y avait lieu de donner à un prodigue un 
conseil judiciaire (4 juillet 1838, S.-V. 38 . 1. 
654; J . P . 1838. 2 . 03 et 6 5 ; D. P . 38 . 1. 

338); 7° qu 'un acquéreur a eu juste sujet de 
craindre une éviction (29 nov. 1827, S.-V. 
28. 1. 169; J . P . 3 e édit.); 8° qu 'un Français 
a perdu l'esprit de retour (Cass. 15 nov. 1836 , 
S.-V. 36 . 1. 937); 9° que les fails reprochés au 
mari par sa femme constituent une injure 
grave ou des sévices et excès pouvant en traîner 
la séparation de corps (Cass. i l janv. 1837, 
S.-V. 37. 1. 610 ; J . P . 1S40. 1. 2 2 5 ; D . P . 37. 
I . 225); 10° qu'une servitude n'est établie ni 
par t i t re , ni par une possession immémoriale 
(Cass. 27 mai 1 834, J . P . 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 
257); 11° qu 'une donation est faite avec dis
pense de rapport (Cass. 23 fév. 1831 , S.-V. 3 1 . 
1. 424; J . P . 3 e é d . ; D. P . 3 1 . 1 . 1 0 6 ) ; 12°qu 'un 
testament n'est pas l 'œuvre de la volonté libre 
du testateur (Cass. 14 nov. 1 8 3 1 , S.-V. 3 t . 
1. 427; J . P. 3 e édit.; D. P . 32 . I. 3 8 ) ; 
13° qu'il y a eu révocation d'un legs (Cass. 
18 janv. 1 8 25, Devillen. et Car. S. 1. 1 6 ; 
J. P. 3 e édit.); 14° que les fails articulés sont 
pertinents et admissibles (Cass. 13 déc. 1831 , 
J . P . 3 e édit.; — id., t s juin 1 839 , S.-V. 
39. 1. 871; J. P. 1839. 2 . 222 ; D. P. 39. 1. 

272; — id., IS nov. IS iO, J . P. 1841. 1. 316; 

D. P . 4 1 . 1 . 1 5 ) : dans tous ces cas et autres 
semblables, la solution est abandonnée à la 
sagesse des juges de la cause. La Cour de cas
sation n'a rien à y voir. 

3C2. Si l 'on examinait superficiellement la 
jurisprudence de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation , on pourrait croire qu'elle 
ne s'est point assujettie à cette règle, qui place 
la constatation du fait et de son caractère dans 
le domaine du juge de la cause, et qu'elle s'est 
arrogé le droit de contrôler les appréciations 
de cette nature. Ainsi, les 16 janvier 1808 cl 
27 août 1825 (S.-V. 9. 1. 162, et 26 . 1 . 6 ) , elle 
casse des jugements qui avaient considéré et 
puni comme injures des propos tenus publi
quement, parce que ces propos ne consti
tuaient pas l ' injure. Plus lard, elle casse un 
arrêt de Riom, pour n'avoir vu qu 'une injure 
verbale dans les paroles suivantes adressées à 
un magistrat : Fous fies un misérable, un 
coupe-jarret: malheureusement, monsieur le 
procureur du roi, depuis longtemps l'honneur 
est rayé de votre catalogue. 

Enfin, après de longues fluctuations, à ce 
qu'il semble, elle décide qu'il lui appartient 
d'examiner et d'apprécier dans leur ensemble 
les faits auxquels les cours royales ont at
taché le caractère de l'escroquerie, et de re
chercher si, en effet, ils constituent ce délit. 
Mais il suffit de lire attentivement ces déci
sions pour être convaincu qu'elles ne s'écar
tent pas du principe, et que la chambre cri
minelle n'a pas plus que les chambres civiles 
empiété sur les attributions des cours royales. 

363. La loi définit l 'injure ; elle définit l'ou
trage contre les magistrats; elle définit l'es
croquerie. Elle a marqué chacun de ces délits 
d'un caractère particulier, du caraclèrc qui le 
constitue. Or, quand les faitsont étéconstatés 
par le juge de la cause, il ne suffit pas de sa 
déclaration qu'il y a in jure , outrage, escro
quer ie , pour qu'en effet ces délits existent 
aux yeux de la Cour de cassation. 

Si de l'appréciation matérielle des fails 
tels qu'ils sont consignés dans les décisions 
attaquées, il résulte que les caractères du 
délil, prévus et limités par la loi pénale, ne 
s'y rencontrent pas, ce n'est pas seulement 
le droit, c'est le devoir de la Cour de cassation 
d'appliquer la loi aux faits; et quand il est 
évident que c'est par une fausse qualifica
tion des faits que le juge a été conduit à une 
condamnation , d 'annuler son arrêt . C'est 
qu'en effet la qualification des faits est essen
tiellement une question de droit, car elle ne 
peut résulter que du rapport des faits avec 
les termes et la pensée de la loi. Une fausse 
qualification est une erreur de droit qui pro
cède d'un raisonnement vicieux; et comme 
elle a pour inévitable conséquence ou d 'ab
soudre des faits criminels , ou de punir des 
faits licites en eux-mêmes, il est manifeste 
qu'elle viole la loi. E t , par exemple , l'art. 
4 0 5 du Code pénal définit l'escroquerie : un 
ensemble de manœuvres frauduleuses pour 
persuader l'existence de fausses entreprises , 
d 'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou 
pour faire naître l'espérance ou la crainte 
d'un succès, d'un accident ou de tout autre 
événement chimérique. Le législateur a tout 
défini, lout prévu : l 'objet, l ' ins t rument , le 
b u t , la peine du délit. Est-il donc possible, 
sans violer la loi, soit de l 'étendre à des actes 
qui ne présentent pas le caractère légal du 
fait qu'elle punit , soit de méconnaître ce ca
ractère, quand il éclate dans les faits repro
chés aux prévenus? 
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364. Ce n'est donc que faute d'y regarder 
avec attention, qu'on a pu adresser à la cham
bre criminelle le reproche d'empiéter sur les 
attr ibutions des cours royales. Il ne faut pas 
oublier, du reste, que la faculté de constater 
et d'apprécier les fails dont la loi a investi les 
cours royales est subordonnée à la condition 
qu'ils ne se trouvent point consignés dans des 
écrits ou dans des actes auxquels foi serait 
due. Ainsi les faits consignés dans les procès-
verbaux des préposés de douane doivent, jus
qu'à inscription de faux, être tenus pour vrais. 
Tout jugement qui en affaiblirait l 'autorité 
sur le fondement de présomptions ou de té
moignages extrajudiciaires serait infaillible
ment cassé. Ceci nous conduit à examiner si 
la Cour de cassation est toujours obligée de 
prendre pour constants les faits que les pre
miers juges ont déclarés tels. 

365. En principe général, la Cour de cas
sation ne connaissant pasdu fond des affaires, 
l 'appréciation des faits et circonstances de la 
cause appartient exclusivement aux cours 
royales et aux tribunaux jugeant en dernier 
ressort. U résulte de là, comme nous l'avons 
d i t , que les erreurs de fait commises par les 
juges du fond ne donnent pas d'ordinaire ou
verture à cassation : ce ne sont presque tou
jours que des mal jugé. Ainsi lorsqu'un tri
buna l , par erreur, qualifie une partie de ces-
sionnaire d'un certain individu, tandis qu'elle 
était cessionnaire d'une autre personne, son 
jugement échappe à la cassation (Cass. 1 3 
déc. 1 8 2 6 , Devillen. et Car. 8 . 1. 4 8 2 ; J . P . 
3 E édit .) . 

366. Mais quelque étendu que soit le pou
voir des t r ibunaux à cet égard, il est des l i
mites qu'ils ne peuvent franchir impuné
ment. La force des choses n'a pas permis que 
la Cour de cassation laissât, dans tous les cas, 
aux juges du fond une faculté d'appréciation 
telle qu'ils pussent souverainement donner 
un démenti irréfragable à des faits légale
ment constants. Par un sage tempérament, 
la Cour régulatrice, sans entrer dans l'examen 
du fond, décide que la preuve de la fausseté 
d'un fait admis comme constant par l 'arrêt 
attaqué, peut être prouvée par un acte au
thentique ; et, dans ce cas, la preuve entraîne 
la cassalion. 

367. Afin de bien déterminer à cet égard 
l'esprit de la jurisprudence, rappelons quel
ques-uns de ses principaux monuments. 

La cour royale de Paris avait rejeté un ap-
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pel par le motif de fait que l'acte d'appel n'a 
vait été signifié ni à la personne ni au domi
cile de l ' intimé. Cependant l'acte produit at
testait le contraire. L'arrêt fut cassé le 4 avril 
1 8 2 1 (S.-V. 2 1 . 1. 40 ; J . P- 3 E édit.), « at
tendu qu'il résulte de la combinaison des ar
ticles 1 3 1 7 et 1 3 1 9 du Code civil que les juges 
sont obligés d'ajouter foi aux actes de la na
ture de ceux qui y sont énoncés, tant que leur 
authenticité n'est point attaquée par une voie 
légale ; que, dans l'acte d'appel dont il s'agit, 
et dont l'exploit se trouve joint à la produc
tion des demandeurs, on trouve la mention 
expresse delà signification faite tant à la per
sonne qu'au domicile. » (V. aussi Cass. 30 
août 18 2 0 , Devillen. et Car. 6 . 1 . 3 1 1 ; J. P. 
3 E édil.) 

368. Par application de la même doctrine, 
la Cour suprême a jugé encore qu'il y avait 
ouverture à cassation : 1° lorsque l'arrêt at
taqué fixait le décès d'un individu à une au
tre date que celle indiquée dans un acte pro
duit en justice (Cass. 3 juillet 1 8 3 5 , J. P. 
3 E édit.); 2 ° lorsque, contrairement aux actes 
de la procédure et à l'exploit introductif 
d'instance, une cour décide qu'une femme 
n'est pas autorisée (Cass. 2 2 mai 1 8 1 5 , Devil
len. et Car. 5 . 1. 5 6 ; J . P . 3 E édit.); 3° lors
que le juge du fond a dénié un fait établi par 
un acle authentique signifié avant l'arrêt at
taqué (Cass. 1 6 fév. 1 8 1 3 , Devillen. et Car. 
4. 1 . 2 8 6 ; J . P . 3 E édit.); 4° lorsque le pro
cès-verbal d'un garde forestier a été annulé, 
par le motif qu'il ne résultait pas des termes 
dans lesquels il était rédigé que lecture en 
avait été faite avant l'affirmation, s'il est con
staté, au contraire, par la teneur de ce pro
cès-verbal, que cette formalité avait été rem
plie (Cass. 2 7 déc. 1 8 2 8 , J . P . 3 E édit.; D. P. 
2 9 . 1. 200); 5° lorsqu'une exception d'incom
pétence personnelle n'a été rejelée en appel 
que sur le motif qu'elle n'avait pas été pro
posée in limine lilis, tandis que la preuve du 
contraire résultait des actes relatés dans les 
qualités mêmes de l'arrêt attaqué (Cass. 21 
mars 1 8 2 5 , Devillen. et Car. 8 . 1. 8 3 ; J. P. 
3 E édit.) ; 6° lorsqu'une cour royale déclare 
que des conclusions n'ont pas élé prises en 
première inslance, si le jugement lui-même 
mentionne ces conclusions (Cass. 7 juin 1836, 
S.-V. 3 6 . 1. 7 2 1 ; J . P. 3 e édit.; D. P . 36. 1. 
2 6 2 ) ; 7° lorsqu'il est déclaré dans un arrêt 
qu 'une femme a laissé ignorer à son adver
saire qu'elle fût séparée de b i ens , tandis 



qu'il résulte des pièces du procès qu'elle a 
pris cette qua l i t é , soit dans l'exploit intro-
ductif d'instance , soit dans les divers actes 
de l 'instruction (Cass. t o j a n v . 1826 , Devil
len. et Car. 8. 1. 255; J . P . 3 ' édit.). 

Ces décisions, dont l 'autorité n'est point 
affaiblie par quelques arrêts intervenus dans 
des espèces particulières (Cass. 21 fév. 1814, 
J. P. 3 e édit.; — id., 6 juin 1837, J . P . 1837. 
2. 451; — id., 5 juil let 1837 , J . P . 1840 . 1. 
226), suffisent pour constater quelle est, sur 
cette matière délicate, la jurisprudence de la 
Cour de cassation. Ajoutons seulement que 
cette Cour tient pour constants les faits énon
cés dans les qualités de l 'arrêt, et regarde 
comme pièces probantes les actes qui sont 
relatés dans ces qualités. On voit dès lors de 
quelle importance il est pour les parties que 
ces qualités soient rédigées avec tout le soin 
et toute l'exactitude possible; beaucoup de 
pourvois échouent, qui eussenteu un meilleur 
sort , si la Cour de cassation ne se fût trouvée 
liée par des énonciations qu'elle devait res
pecter, car elle manquait des éléments néces
saires pour les contrôler. — V . , du reste, J u 
gement et Qualités des jugements. 

369. Les principes qui viennent d'être ex
posés s'appliquent aux matières criminelles 
comme aux matières civiles. Et même il est 
vrai de dire que, dansées matières, le pouvoir 
d'interprétation ou d'appréciation de la Cour 
de cassation est, par la force des choses, plus 
large, plus étendu, qu'il ne l'est en matière 
purement civile. Le fait, en pareil cas, a une 
influence si directe, si décisive, sur l'applica
tion de la loi pénale, que la Cour de cassa
tion doit nécessairement l'apprécier dans de 
certaines l imites, si elle ne veut pas voir 
presque toutes les décisions criminelles échap
per à sa censure. 

Ainsi un arrêt de la chambre des mises en 
accusation reconnaît, en fail, qu'un accusé 
s'est caché derrière une haie, qu' i l était por
teur d'une arme à feu, qu'il l'a dirigée sur un 
passant, que le passant est tombé à l'explosion 
de l 'arme, et qu'il a été t ué , mais il décide 
que ces faits ne constituent pas l'homicide : 
évidemment il y aura lieu à cassation. La dé
claration de l 'arrêt est contraire à la loi qui a 
délini l'homicide et déterminé les faits qui 
te constituent. 

De m ê m e , une chambre d'accusation dé
clare que l'accusé ne s'est pas servi d 'une 
échelle pour escalader, mais qu'i l a placé 

des planches le long d'un m u r , qu'il est re
descendu de l 'autre côté ; et elle ajoute que ces 
faits ne constituent pas l 'escalade: la cassa
tion sera encore évidente. En effet, en com
parant les faits tels qu'ils sont décrits par 
l'arrêt avec la lo i , il y a désaccord. L'arrêt 
manque à ses prémisses, il se réfute par lui-
même; homicide et escalade sont deux mots 
légaux;, et s i , sans les prononcer, l 'arrêt dé
crit et détaille tout ce qui constitue ces cri
mes, il y a violation de la loi, en disant que 
cependant il n'y a ni escalade ni homicide. 

Dans ces cas et autres semblables, la so
lution est facile. Il suffit de comparer les 
faits avec la loi qui en a déterminé le carac
tère et la moral i té , pour apprécier la solu
tion et s'assurer de sa légalité. 

370. Mais si les caractères du délit n'ont 
pas été déterminés, si même, pour mieux as
surer l'action de la justice, ils n'ont pas dû 
l 'ê t re , la Cour de cassation sera-t-elle entiè
rement désarmée, et faudra-t-il qu'en pré
sence des erreurs les plus manifestes, les plus 
grossières, et lorsqu'il sera certain que le ré
sultat des décisions est de couvrir de l ' impu
nité des délits incontestables, qu'elle p ro 
clame son impuissance? 

C'est surtout dans l'appréciation des délits 
de la presse que s'est élevée cette discussion, 
et jamais , il le faut avouer, la solution ne 
fut plus incertaine. A ins i , par des arrêts de 
1825, 1827 , 1830, la chambre criminelle dé
cide qu'elle n'a pas le pouvoir d'interpréter 
les écrits dénoncés , lorsqu'il s'agit des délits 
de la presse; que la qualification des délits 
ou crimes qu'ils peuvent contenir est aban
donnée aux lumières et à la prudence des ma
gistrats composant les tr ibunaux qui en con
naissent; et qu'en conséquence, aucune ex
plication relative à l'écrit incriminé ne peut 
être admise par la Cour de cassation (15 oct. 
1825, S . - V . 27 . 1. 3 1 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 26 . 
1. 75; — id . , 17 mars 1827, Devillen. et Car. 
8. 1. 551 ; J . P . 3 e édit.; — id., 27 mars 1830, 
Devillen. et Car. 9. 1. 480; J . P . 3 e édit.); 
que l'outrage à la religion n'ayant pas été 
délini par la loi, qui n'en détermine point les 
éléments, la solution donnée par les juges de 
police correctionnelle, faisant en pareil cas of
fice de juges et de jurés à la fois, est souve
raine (Cass. 15 janv. 1 8 3 0 , S . - V . 30 . 1. 145-, 
J. P . 3 e édit.; D. P. 30 . 1. 76); qu'il en est de 
même du délit d'excitation à la haine el au mé
pris du gouvernement du roi (27 mars 1830 , 



S.-V. 30. 1 . 2 2 1 ; J . P . 3 c é d i t . ; D . P . 3 0 . 1 . 196). 
Le 21 octobre 1831, la Cour décide, au con
traire, en statuant sur un pourvoi formé par le 
ministère publ ic , que si , en matière crimi
nelle, et particulièrement dansles délits de la 
presse, les déclarations en fait des cours et tr i
bunaux appelés à statuer sur la poursuite de 
ces crimes et délits sont irréfragables, il en 
est autrement des qualifications qu'ils donnent 
ou refusent de donner aux faits par eux dé
clarés ou non méconnus, et des conséquences 
légales qui peuvent et doivent en être tirées; 
que l'examen de ces qualifications et de ces 
conséquences rentre dans les attributions de 
la Cour de cassation ; que cette Cour étant 
chargée par la loi de son institution de ré
primer les violations qui seraient commises 
contre la loi, a nécessairement dans son de
voir déjuger la qualification qui a été donnée 
ou mal à propos refusée aux faits résultant 
de l ' instruction; que le jugement de cette 
qualification des faits dans leurs rapports 
avec les lois répressives est inséparable du 
droit qui lui est at tr ibué de veiller à la saine 
et juste application de ces lois (21 oct. 1831 , 
S.-V. 3 1 . 1. 385; J . P . 3 e édit.; D. P . 3 1 . t . 
343; — id., 5 août 1831 , S.-V. 32 . 1. 102 ; 
J. P. 3 e édit.; D. P . 3 1 . 1. 291) . 

En 1833 , nous retrouvons encore un arrêt 
de là chambre criminelle qui maintient cette 
jur isprudence, dans une espèce fort remar
quable, car jamais peut-être la Cour de cas
sation n'était allée aussi loin. 

La chambre des mises en accusation de la 
cour royale do Montpellier , appréciant un 
article d'un journal publié dans celle ville, 
avait qualifié divers passages d'expressions 
démesurées, et néanmoins, attendu qu'il n'é
tait pas suffisamment élabli que ces expres
sions s'adressassent au gouvernement du roi, 
elle avait déclaré qu'il ne résultait pas de cet 
article des indices suffisants du délit d'exci
tation à la haine et au mépris du gouverne
ment du roi. Le ministère public s'élant 
pourvu contre cet arrêt, la Cour déclara que 
cet article ne pouvait au contraire se r ap 
porter qu'au gouvernement, puisqu'il y était 
non-seulement indiqué d'une manière im
plicite, mais encore expressément nommé, et 
elle prononça la cassation, « attendu que 
l'arrêt attaqué se fondant sur une base maté
riellement erronée, il est dans les attributions 
de la Cour de cassation de restituer aux fails 
reconnus dans cet arrêt leur qualification 

légale » (7 fév. 1833 , S.-V. 3 3 . I . 254; J. P. 
3 e édit.; D. P . 3 3 . I . 35) . 

371. M. le procureur général Dupin s'esl 
élevé avec force contre cette doctrine dans 
plusieurs réquisitoires de 1 833 et 1834. Après 
avoir rappelé les attributions de la Cour de 
cassation et la restriction de sa compétence, 
signalé l'impuissance où s'est trouvé le légis
lateur de préciser les caractères constitutifs 
des délits de la presse, et dès lors la nécessité 
d'abandonner à la prudence des juges la qua
lification des écrits qui leur sont déférés, il 
se demande comment la loi peut être violée 
par la décision d'un tribunal qui voit ou qui 
refuse de voir un délit dans un écrit incri
miné par le ministère public. 

«La Cour de cassation selivrera-t-clle à l'ap
préciation de l'article? Mais alors il faudra 
discuter devant elle l'écrit incr iminé, le dé
chiqueter , l ' interpréter; il faudra apprécier 
les circonstances dans lesquelles il a été écrit, 
car il s'agit d'un délit moral, intellectuel,qui 
se compose des termes, de leur interpréta
tion, de l 'intention de l 'auteur, des circon
stances de personnes, de temps et de lieu, 
qui rendent l'écrit innocent ou coupable. 
Le procureur général, sortant de son minis
tère, deviendra accusateur; l'avocat delà par
t ie , sortant également du sien, devra avoir la 
parole ledernier pour répondreàl'accusation; 
car si devant la Cour suprême personne ne 
peut prendre la parole après le ministère pu
blic, c'est parce que devant elle le ministère 
public ne parle que pour la défense de la loi. 

» Objectera-t-on que l'arrêt de cassation 
prend pour fait l'écrit dont la publication est 
constatée? L'écrit , ajoute-t-on, est transcrit 
textuellement dans l'arrêt. Il faut répondre 
que ce ne sont pas là les faits reconnus et 
déclarés constants, mais les faits en queslion ; 
l'écrit n ' induit que la matérialité de l'écrit, 
quant à son existence et à sa publication, mais 
il ne dit rien pour la qualification des délits. 
En contient-il ? Voilà la question. La Courdit 
que non; c'est le fait tel qu'elle l'a vu et décla
ré, fait non-seulement matériel, mais expres
sion de son appréciation morale, sousle rapport 
de toutes les circonstances qui conslituenl la 
publicité. Si la raison donnée était admise, en 
tout délit de la presse, la Cour de cassation 
serait juge appréciateur du fait, chambre uni
verselle d'accusation. Aucune loi n'a dit d'a
vance que l'écrit publié par M. un tel, dans 
telle commune de France, tel jour de l'année, 



serait criminel ; l'appréciation de tous ces faits 
est au-dessus de la puissance du législateur ; il 
les a abandonnés aux t r ibunaux, qui, placés 
près des part ies, au sein des faits, peuvent 
seuls déterminer par les circonstances le ca
ractère de criminalité ou d'innocence qui doit 
appartenir aux écrits poursuivis. 

» La loi a voulu qu'on punît ce qui serait 
criminel, mais elle a laissé au juge du fait à 
le déclarer; et si le droit n'est pas en contra
diction avec le fait tel qu'il aura été déclaré, il 
n'y a pas lieu à cassation : la logique du juge 
n'a pas blessé la loi, lors même qu'il aurait 
mal interprété l'écrit ou l ' intention. Sans cela, 
où s'arrêtera-t-on ? Après avoir réformé les 
arrêts de mise en accusation, sous prétexte de 
mauvaise appréciation des faits, on proposera 
d'en user ainsi à l'égard des jugements défini
tifs auxquels on fera le même reproche : l'un 
conduit évidemment à l 'autre.» (Rêquisit.— 
V. S.-V. 34 . t . 396). 

372. Malgré la force de ces considérations, 
la Cour ayant à prononcer en matière so
lennelle sur un pourvoi qui soulevait la ques
tion, semble ne s'être point associée a la doc
trine que nous exposons, car l'arrêt de rejet 
repose sur ce motif, « qu'en déclarant que 
l'article du journal incriminé constituait seu
lement le délit d'offense envers la personne 
du roi et celui d'excitation à la haine et au 
méprisdu gouvernement du roi, la cour royale 
avait fail, d'après l'ensemble des fails , une 
juste appréciation de l'article incriminer) (23 
mai 1834, S.-V. 3'4. I. 3 8 5 ; J . P . 3" édit.). 

Depuis, et par un second arrêt également 
rendu chambres réunies (4 nov. 1 834, S.-V. 
34. 1. 818; J . P. 3 e édit.; D. P. 40 . 1. 365) , 
la Cour n'a rejeté le pourvoi qu'en se fondant 
sur ce que la chambre d'accusation de Nancy, 
qui avait déclaré en fait, d'après les circon
stances, que l'article incriminé ne désignait 
point clairement le gouvernement du roi, et 
qui avait décidé par suite qu'il ne renfermait 
pas le délit d'excitation au mépris cl à la haine 
du gouvernement , n'avait violé aucune loi. 
Au surplus, la chambre criminelle a persisté 
nettement dans sa jur i sprudence , en faveur 
de laquelle on peut invoquer l 'autorité de 
MM. Parant (Lois de la presse, p . 313 et 477) , 
Chassan (Délits de la parole, t. 2 , p . 319 , 
1" édit.), de Graltier (Comment, sur les lois 
de la presse, t. 1 e r , p . 436 , n° S). 

Cette jurisprudence est loin d'avoir rallié 
tous les dissidents : admettre ce système, a-

t-on dit, c'est ériger la Cour de cassation en 
cour universelle d'accusation ; c'est substituer 
le pouvoir de réformation au pouvoir d'an
nulation. Il y a plus, c'est mettre la violation 
indirecte de la loi à la place de la violation 
directe; car il faut commencer par écarter 
l 'appréciation et la déclaration de fait pour 
lui en substituer une autre . Le moyen de 
cassation tombera donc directement sur l 'er
reur de la déclaration de fait, et ce ne sera 
que par suite et indirectement qu'il rejaillira 
sur l'application de la loi. Il est à craindre 
que de longtemps on ne tombe d'accord sur 
une question qui présente de si grandes dif
ficultés. 

373. Si le mal jugé n'est pas toujours une 
contravention à la loi , il est cependant des 
cas où, par exception au pr inc ipe , on peut 
l 'invoquer à l 'appui d'un pourvoi. Les au
teurs en citent plusieurs exemples; mais ils 
sont moins nombreux qu'on ne le suppose, 
car la plupart , tout bien considéré, rentrent 
au fond dans le principe général et consti
tuent une véritable contravention à la loi. 

374. Une exception véritable au principe 
qui sert de fondement à l 'institution de la 
cassalion se trouve dans la loi toute spéciale 
et toute politique du 26 vendémiaire an vi. 
Celte loi autorisait le recours en cassalion, 
pour injustice évidente, contre les décisions 
du conseil exécutif provisoire sur la validité 
des prises maritimes, et elle permettait de 
proposer, indépendamment des contraven
tions formelles à la loi, la justification q u e , 
soit par surprise, soit par suite des événe
ments révolutionnaires, le défendeur n'avait 
pu se défendre. Nous ne connaissons pas 
d'autre exemple d'une ouverture en cassation 
basée sur Vinjustice évidente, et encore y a-
t-il longtemps que la loi transitoire qui avait 
établi celte dangereuse exception estabrogée. 
— V. Prises maritimes. 

375. Une autre exception , selon certains 
auteurs, serait relative aux matières fiscales. 
C'est surtout dans l'application des lois rela
tives à l 'impôt que la Cour de cassation a eu 
à maintenir avec fermeté la règle, qu'il lui 
appartient, nonobstant l'appréciation des tri
bunaux , de rechercher si le résultat de l ' in
terprétation n'a pas été d'enlever aux conven
tions des part ies, conventions écrites, certai
nes, le caractère et les effets que la loi leur 
imprime, pour les soustraire à la perception 
de l'impôt. 



3 1 4 COUR DE CASSATK 

M . Tarbé explique et justifie de la manière 
la plus nette la jurisprudence qui s'est formée 
sur cette matière. 

« Sans l'appréciation du caractère des actes, 
dit-i l , les droits d/i fisc, livrés à d'arbitraires 
interprétat ions, auraient été sacrifiés à tout 
moment. La loi romaine avait dit : Nonputo 
delinquere eum, qui, in dubiis quwslionibus, 
contra fiscum facile respendcrit (1. 10 ff. De 
jure fisci). Les tribunaux ont semblé s'atta
cher à cette maxime, et, pour en faciliter l 'ap
plication , ils ont trouvé toutes les questions 
douteuses. Il résultait de cette disposition des 
esprits que les contrats soumis à la formalité 
de l 'enregistrement étaient dénaturés , d'a
bord par la subtilité des parties, ensuite par 
la condescendance des juges ; et le vœu de la 
loi, qui attache un certain droit à une certaine 
nature d'actes, était toujours éludé. Pour 
maintenir l'exécution des lois fiscales, il a 
donc fallu entrer dans l'examen des actes et 
des contrats, en rechercher les caractères l é 
gaux, les nommer et les qualifier, el les faire 
rentrer ainsi dans les catégories différentes 
auxquelles sont attachés les droits fixes ou pro
portionnels. Dans les contestations privées, 
la fausse interprétation d 'un contrat roule 
presque toujours surl ' intention réelle ou sup
posée des parties contractantes... En matière 
d'enregistrement, au contraire, la fausse in 
terprétation est toujours une violation formelle 
d 'un texte positif, car elle tend à soustraire 
à l'exigence d'un droit un contrat que la loi 
qualifie pour l'y soumettre ; et la Cour de cas
sation ne donnerait pas force à la loi, si elle 
abandonnait le soin de rechercher cette qua
lification légale des actes el des contrats. Il 
ne s'agit plus ici d'intention équivoque, de 
volonté contestée et de faits incertains, mais 
de l'application directe du droit à des faits 
dont on n'a pas à rechercher et à constater 
l'existence par des argumentations plus ou 
moins pénibles, mais que l'on prend dans les 
actes eux-mêmes, tels que les parties les ré
digent et les présentent : non exlrinsccùs aut 
aliundè, sed ex ipsomet inslrumenlo. Aussi 
toutes les fois que la Cour reconnaît, en pa
reille matière, que les jugements attaqués ont 
bien apprécié les contrats soumis à l 'enregis
trement, elle a soin de ne pas motiver le re
jet des pourvois sur le droit des tr ibunaux, 
mais sur la sagesse et la justesse de celte ap
préciation (24 déc .1839, S.-V. 4 0 . 1 . 1 8 1 ; J . P. 
1840. 1. 38 ; D. P . 40 . l . 73) . C'est ainsi que 
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la Cour, en se conformant avec une louable 
énergie aux usages de l'ancien conseil, a sauvé 
cette partie de la fortune publique et main
tenu la perception desdroits.» ( In t rod . ,p . 63.) 

376. Il esl certain que la mission de la Cour 
de cassation est la même en matière fiscale 
que dans les autres mat ières , et q u e , sans 
laisser prédominer ni l 'intérêt du trésor, ni 
la tendance des parties à éviter des percep
tions rigoureuses, elle doit ramener les actes 
à leur véritable qualification. Voici l'acte lel 
qu'il est constaté par une décision judiciaire; 
constitue-t-il une vente , un bail , un prêt? 
En d'autres termes, y trouve-t-on les éléments 
essentiels de l 'une ou de l 'autre de ces con
ventions? La solution de cette question ne 
peut sortir que de la loi même. En rappro
chant de la loi l'acte litigieux, il devient fa
cile d'en déterminer la na ture , le caractère, 
les effets, et conséquemment de dire à quelle 
classe il appartient pour la perception de 
l 'impôt. (V. Cass. 19 nov. 1 8 3 4 , et 4 août 
1835, J . P . 3 e édit.) 

Toutefois, dans l 'ancienne jurisprudence, 
on tenait pour principe que les contraven
tions aux ordonnances et édits, dans les ma
tières domaniales ou de finances, étaient tou
jours des moyens du fond; et depuis la pu
blication de nos Codes, Merlin a plusieurs 
fois distingué, au point de vue de la cassation, 
les matières fiscales des matières ordinaires. 
Voici comment il s'exprimait à l'audience du 
2 7 juillet 1 8 1 0 : « Il n'en est pas des matières 
qui intéressent la forlune publique comme 
des matières qui n'intéressent que les for
tunes privées. Dans celles-ci, sans doute, la 
fausse interprétation d'un acte ne peut don
ner lieu à la cassation d'un jugement en der
nier ressort que dans le cas où elle emporte 
contravention expresse à une loi. Mais dans 
celles-là, le simple mal jugé a toujours élé et 
est encore considère comme un moyen de cas
salion; pourquoi? Parce que la Cour n'exerce 
les fonctions qui lui sont attribuées par la 
loi, que comme déléguée du souverain ; parce 
que le souverain aurait pu se réservera lui-
même l'exercice de cette partie des fonctions 
de la souveraineté ; parce que la délégation 
que le souverain en a faite à la Cour a été 
pleinement volontaire de sa part, et consé
quemment parce que la Cour doit exercer ces 
fonctions comme le souverain les exercerait 
lui-même, s'il s'en était réservé l'exercice. »— 
V. Répert., v° Enregistrement, § 14. 



Ces raisons étaient singulières; et quoi
qu'elles eussent été empruntées à la première 
èdilionde l 'ouvragede M. Henrion de Pansey, 
sur VAutorité judiciaire, elles n'étaient rien 
moins que décisives; aussi ont-elles disparu 
du livre de M. Henrion de Pansey lors de la 
deuxième édition, en ! 8 l 8 . E t d e p u i s , M . M e r -
lin a reconnu que ses observations pou
vaient être vraies sous l'ancien régime, mais 
qu'elles avaient cessé de l'être sous le régime 
actuel. Il a donc rétracté l'opinion qu'il avait 
émise en 1810, et soutenu qu'il n'y avait au
cune distinction à faire entre les contestations 
qui intéressent le trésor puhlic et celles qui in
téressent les particuliers, dans les dispositions 
qui déterminent les ouvertures de cassatiou: 
toutes, dit-il, s'accordent à dire qu 'un juge
ment en dernierressort ne peut être cassé que 
pour violation des formes prescrites à peine de 
nullité, et pour contravention expresse aux 
lois. — V. Merlin, Quest. de droit, v" Cassa
tion, § 48 . 

377. On veut encore que le mal jugé four
nisse une ouverture à cassalion dans les ma
tières où il s'agit de déterminer le caractère 
d'un titre entaché de féodalité ( V. Godart de 
Saponay, Manuel, p . 62 , n" 3 ; Tarbé, p . 59 , 
1 e r vol.). Mais quoique cette opinion ait en
core trouvé un partisan dans M. Merlin, nous 
ne croyons qu'il y ait de distinction particu
lière à faire dans celte mat ière ; l'application 
des principes généraux suffit à toutes les né
cessités, et la Cour de cassation n'a pas besoin, 
pour maintenir sa haute et salutaire influence, 
de créer des ouvertures exceptionnelles qui 
ne sont pas autorisées par la loi. 

CHAP. 5. — CONTRARIÉTÉ D'ARRÊTS OU DE 

JUGEMENTS. 

378. L'art. 504 du Code de procédure civile 
fait résulter une ouverture de cassation de la 
contrariété des jugements rendus en dernier 
ressort, entre les mêmes parties et sur les mê
mes moyens; mais il faut que les deux juge
ments aient été rendus par deux tr ibunaux 
différents. Si les jugements avaient été ren
dus par le même tribunal , il y aurait alors 
ouverture à requête civile (ibid., art . 4 8 0 ) ; 
e t , comme nous l'avons vu plus h a u t , le 
pourvoi en cassation n'est pas admissible, 
quand il existe un autre moyen d'obtenir du 
juge lui-même la réparation de l 'erreur qu'il 
a commise. 

379. Dans l'ancien droit , ainsi que nous 

l'avons déjà fait remarquer, suprà, n° 16, ce 
n'était pas au conseil des parties, mais au 
grand conseil qu'il fallait se pourvoir lors
qu'i l y avait contrariété d'arrêts. Du reste, 
alors comme aujourd'hui, on faisait de ce 
moyen tantôt une ouverture de requête civile 
( ord. 1667, tit. 35 , ar t . 3 4 ) , tantôt une ou
verture de cassation (Tolosan, Jlèglem. du 
conseil, tit. 7, p . 3 2 5 ) . 

380. On trouvait autrefois, on ne sait pour
quoi, que la demande en cassation pour con
trariété d'arrêts était plus favorable que les 
autres ouvertures, et l'on abusait peut-être 
de cetle prévention. Maintenant, on n 'a t ta
che pas plus d'importance à tel moyen qu'à 
tel au t re ; tous ont, aux yeux du magistrat 
comme aux yeux de la l o i , la même gra
vité : on recherche seulement s'ils sont bien 
fondés. 

381. Pour savoir s'il y a contrariété entre 
deux arrêts, c'est au dispositif qu'il faut s'at
tacher; la contradiction dans les motifs ne 
suffirait pas pour motiver un recours. Pour 
que lepourvoi soit recevable, il doit être basé 
sur l'impossibilité même où serait la partie 
d'exécuter deux jugements qui se contre
disent. « Ainsi , dit Tolosan ( p . 3 2 7 ) , un 
arrêt qui déboute une partie qui demande à 
faire preuve d'un fait, est véritablement con
traire à un autre arrêt qui admettrait la même 
partie à faire la preuve du même fait, parce 
qu'il y a de la contradiction entre refuser et 
accorder une preuve. Mais un arrêt qui per
mettrait de faire preuve d'un fait par t i 
tres, serait seulement différent d'un second 
arrêt qui permettrait de faire entendre des 
témoins pour prouver le même fait; et il ne 
s'y trouveraitpascontradictionréelle,puisque 
l'on peut vérifier un fait, tant par titres que 
par témoins. » 

382. Le moyen de contrariété serait encore 
insuffisant, si les deux arrêts, quoique réelle
ment contraires, pouvaient être exécutés à la 
fois, étant rendus entre des parties différentes ; 
car nous avons déjà dit qu'il faut , pour que 
la contrariélé d'arrêts soit un moyen de cas
sation, que les deux décisions émanent de 
deux cours distinctes, et qu'elles statuent 
sur les mêmes moyens entre les mêmes par
ties (Cass. 14 août 1811 , Devillen. et Car. 3 . 
1. 3 9 3 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 17 janv. 1838, 
J. P . 1838. I . 136 ; —l'd-, 12 fév. 1844, J. P . 
1844. 1. 592 . — Merlin, Répert., v° Cassa
tion, g 2, n° 6, et v° Contrariété d 'arrêts; 



Bonccnne, t. 1, p . 507 ; Poncet, t. 2 , p . 221) . 
383. II n'est pas nécessaire, pour qu'il y 

ait ouverture à cassation, que la contrariété 
existe entre deux arrêts. Le moyen pourrait 
être également présenté alors même que les 
deux décisions seraient rendues par une cour 
royale et par un tribunal de première i n 
stance; seulement il faudrait, dans ce cas, que 
le jugement fût en dernier ressort et qu'il 
eût l 'autorité de la chose jugée ( Paris, 3 mars 
1835, S.-V. 35 . 2 . 193 ; J . P . 3 e édit . ; D. P . 
35 . 2 . 81 . — Berriat, t. 2 , p . 513 , note 2). 

Si les deux décisions contradictoires éma
naient de deux chambres de la même cour 
ou du même tr ibunal , il n'y aurait pas ou
verture à cassation , mais à requête civile 
( Poncet, t. 2 , p . 299 ). 

384. La contrariété d'arrêts peut donner 
ouverture à cassation, bien que les deux juge
ments émanent du même tribunal, si la con
trariété n'est pas le résultat d'une erreur, 
mais l'effet de la volonté réfléchie du juge 
(Cass. 21 avril 1813 , Devillen. et Car. 4. 1. 
3 3 3 ; J . P . 3 e éd i t . ) . Quelle pourrait être, 
dans ce cas, l 'utilité de la requête civile? Où 
serait le prétexte pour recourir à cette voie? 
Si le tribunal a jugé comme il l'a fait, c'est 
sciemment, c'est en connaissance de cause; 
il ne pourrait donc que persister dans sa déci
sion : c'est par cette raison qu'on ouvre alors 
à la partie le recours en cassation ( Cass. 8 
avril 1812, Devillen. et Car. 4. 1. 7 2 ; J . P . 
3 e édit.;—id., 18 déc. 1815, Devillen. et Car. 
5 . I. 126 ; J . P. 3 e édit. ; — id., 17 août 1841, 
J . P . 1842. 1 . 188 ; — Poncet, t. 2 , p . 2 9 8 ) . 

385. 11 existe entre les matières adminis
tratives et les matières ordinaires une ligne 
de démarcation si tranchée, que la contra
riété entre deux décisions émanées de ju r i 
dictions si différentes ne donne pas ouverture 
à cassation. On ne pourrait même pas prendre 
pour moyen, dans ce cas, la violation de la 
chose jugée (Cass. 15 ju i l l . 1 8 1 9 , Devillen. 
et Car. 6. 1. 100 ; J . P . 3 e éd i t . ) . 

386. Peut-on dire qu'il y ait contrariété de 
jugements, dans le sens de l'art. 504 du CoJe 
de procédure civile, entre deux décisions dont 
l 'une slalue sur une exception et l'autre sur 
le fond du procès? Evidemment non ; et c'est 
ce qui a élé jugé par la Cour de cassation le 
17 janvier 1838 (S.-V. 38 . 1. 175; J . P. 1838. 
1. 136; D. P . 38. 1. 7 5 ) . Elle a jugé de même 
qu'il n'y a pas contrariété entre le jugement 
rendu civilement qui maintient un particu

lier en possession d'un droit au bac, contre 
les prétentions du fermier administratif, et 
le jugement rendu par le tr ibunal de police 
qui, sur la poursuite du ministère public, 
condamne ce particulier comme coupable 
d'avoir usé du droit au bac au préjudice du 
même fermier ( Cass. 24 fév. 1837, S.-V. 37. 
1. 205 ; J . P . 1837. 1 . 3 1 9 ; D. P . 37. 1. 490). 

387. En matière criminelle, la contrariété 
de jugements ou d'arrêts est toujours un 
moyen de cassalion, et quelquefois un moyen 
de révision (V. ce mol) : néanmoins on l'em
ploie rarement, parce que les règles tracées 
par le Code d'instruction criminelle ne per-
met tentguèrequ ' i l soit rendu dansunemême 
affaire deux décisions contradictoires. Cepen
dant ce n'est pas sans exemple; et quand le 
cas se présente, on formule le pourvoi d'or
dinaire en présentant comme ouverture de 
cassation la violation de la chose jugée. — 
V. Chose jugée. 

Lorsqu'on excipe de la contrariété de juge
ments ou d'arrêts, il faut, pour justifier ce 
moyen, produire devant la Cour de cassalion 
les décisions qu'on prétend contradictoires. 
Il ne suffirait pas de produire, comme on le 
fait ordinairement, la copie de l'arrêt atta
qué (Cass. 14 fév. 1837, S.-V. 37. 1. 220; 
J . P . 1 843 . 2 . 2 2 2 ; D. P . 37. 1. 252). 

CHAP. 6. — MOYENS NOUVEAUX. 

388. C'est un principe constant en droil, 
que si l'on ne peut déroger par des conven
tions privées aux lois qui intéressent fordre 
public et les bonnes mœurs (C. civ., 6 ) , il 
n'en est pas ainsi de celles qui ne règlent 
que les intérêts privés. Il est permis aux par
ties de renoncer à la protection que leur of
frent ces lois. Cette renonciation estexpresse 
ou implicite : expresse, lorsque les parties 
manifestent leur volonté d'une manière for
melle; implicite, lorsqu'elle résulte de quel
que acte de leur part qui fait présumer celle 
volonté; et celte volonté est présumée, lorsque, 
par exemple, elles n'ont pas réclamé un droit 
que la loi leur attribuait , lorsqu'elles n'ont 
pas fait valoir un moyen qu'elles pouvaient 
invoquer utilement. Il suit de là que l'on ne 
peut invoquer, devant la Cour de cassation, 
des moyens nouveaux que l'on n'aurait pas 
fait valoir devant les juges du fond, à moins 
que ces moyens ne se rattachent à des lois 
qui intéressent l 'ordre public ou les bonnes 
mœurs. On est d'accord sur cette consé-



quence; la Coursuprèmeraconsacrée par une 
foule d 'arrêts. 

On conçoit sans peine que, dans tous les 
cas où l'intérêt public n'est pas compromis 
par la décision attaquée, la Cour de cassation 
prend le débat tel qu'il s'est produit devant les 
juges du fond, et l 'apprécie dans les éléments 
qui le constituent : comment serait-il juste 
de censurer la décision, quand les actes et les 
faits d'où naît la censure n'ont pas été soumis 
au juge? Ainsi, dans un procès civil, si on ne 
conteste pas devant les juges du fond l'admis
sibilité de la preuve testimoniale pour justi-
lierl'existence d'ouvertures à un m u r ; si, au 
lieu de soutenir quela servitudequi en résulte 
ne peut être établie que par écrit, on articule 
que c'est le fait du père de famille; pourra-
t-on, plus tard, devant la Cour de cassation, 
prétendre que la preuve n'était pas admissi
ble? Non : le moyen n'est pas d'ordre public; la 
loi autorise l'établissement de pareilles servi
tudes, et la partie condamnée doit s'en pren
dre à e l le -même, si el le n'a pas protesté à 
temps contre la décision qui admettait une 
preuve testimoniale dans un des cas où la loi 
l'interdit. (V. Cass. 28 nov. 1838, S.-V, 3 9 . t . 
4 0 9 ; D . P . 39 . t . 58 . ) 

Ainsi on ne peut soutenir devant la Cour 
de cassation qu 'un acte doit être considéré 
comme acle préliminaire destiné à obtenir 
l'autorisation royale , et par conséquent 
comme interruplif de péremption, si l'on n'a 
invoqué cet acte devant les juges du fond que 
comme transaction, ou tout au moins comme 
désistement (31 janv. 1837, S.-V. 37 . 1. 8 9 7 ) . 
Ainsi encore, on ne peut invoquer ni le 
moyen de la prescription , quand on ne l'a 
invoqué ni en première instance ni en appel 
(Cass. 25 janv. 1S26, S.-V. 25 . 1. 3S1 ; J . P.-
3 e édit . ; — id., 13 déc. 1330, S.-V. 31 . 1. 
2 1 ; J. P . 3 e édit. ; D . P . 3 1 . 1. S ; — id., 9 
uct. 1811, Devillen. et Car. 3 . 1. 108; J . P . 
3 e édit.; — id., 11 juillet 1833 , S.-V. 33 . 1. 
872; J . P . 3 e édit.; D. P . 3 3 . t. 310; — id., 
I d é e . 1833, J . P . 3 E é d i t . ; D. P . 34 . 1. 
3 9 ; — id., 13 ju in 1S34 , S.-V. 35 . 1. 
298 ; J . P . 3° édi t . ; D. P . 3 4 . I. 562 ) , ni le 
moyen pris de l'exception de la chose jugée 
(Cass. 25 janv. 1825, S.-V. 2 5 . 1. 382 ; J. P . 
3 e édit . ; D. P . 25 . 1. 17 1; — id., 6 fév. 
1826, S.-V. 28 . 1. 153 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 
10 juill . 1827, S.-V. 27 . 1. 524 ; J . P . 3 e éd.; 
D. P. 27. 1. 299 ; — id., 9 août 1827; S.-V. 
28. l . 3 2 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P . 27 . 1. 457 ; 

S.-V. 30. 1. 208 ; J. P . 3 e édit . ; D. P. 3 0 . 1. 
279 ; — id., 19 août 1835, S.-V. 35 . 1. 592 ; 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 36 . 1. 52 ; — id., 3 mai 
1837, S.-V. 37. 1. 7 1 8 ; J . P . 1837. 1. 114; 
D. P. 37 . 1 . 7 1 4 ; — id., 25 mai 1840, S.-V. 

40. I. 631 ; J. P . 1841 . 1. 1 8 2 ; D. P. 4 1 . 1. 
2 3 4 ; — i d . , 17 nov. 1840, S.-V. 4 1 . 1. 1 5 5 ; 
J. P . 1841 . 1. 145 ; D. P . 4 1 . 1 . 9 ; — id., 
1 e r déc. 1840, S.-V. 40 . 1. 943 ; J . P . 1841 . 
1. 130 ; D. P . 4 1 . 1. 43 ; — id., 29 déc, 1841 , 
S.-V. 42 . 1. 2 1 3 ; J . P . 1842 . 1. 472 ; — id., 
5 déc. 1842, S.-V. 43 . 1. 2 7 ; — id., 19 mars 
1844, S.-V. 44. 1. 301 ; J . P . 1344. 1. 7 2 3 ) . 

389. On ne peut non plus se faire un moyen 
de cassation, lorsqu'on n'en a pas excipé de
vant les juges du fond, de ce qu 'un droit ré 
clamé sur un domaine est entaché de féoda
lité (Cass. 6 juillet 1826, Devillen. et Car. 8. 
1. 381 ; J. P . 3 e édit.), ni de ce qu 'une dona
tion comprend des objets qui n 'appart iennent 
pas au donateur (Cass. 25 nov. 182 4, Devillen. 
et Car. 7. 1. 5 7 1 ; J. P . 3 e éd i t . ) , ni de ce 
qu 'une obligation n'a été contractée que par 
erreur (Cass. 20 déc. 1841 , J . P . 1842. 1. 32) . 

De même, ce n'est pas en cassation que l'on 
peut opposer pour la première fois ni la so
lidarité (Cass. 29 janv. 1 8 3 4 , S . - V . 34 . i . 1 2 9 ; 
J. P . 3 e édi t . ; D. P . 34. 1. 81) , ni une im-
pulalion de paiement (Cass. 22 février 1827 , 
Devillen. et Car. 8. 1. 533 ; J. P . 3" édil .) , 
ni une subrogation (Cass. 25 mai 1840, J. P . 
1810. 2 . 4 M ) , ni la novation (Cass. 10 août 
1840, J . P . 1840 . 2 . 745) , ni la compensation 
(Cass. 18 nov. 1839, J . P . 1840. 1. 732) , ni 
la ratificalion (Cass. 31 janv. 1844, J . P . 1844 . 

2. 629) , ou la rescision (Cass. 1 e r avril 1829, 
Devillen. et Car. 9. 1. 2 6 5 ; J . P . 3 e édit.). 

390. Nous pourrions multiplier ces exem
ples à l'infini, mais ce serait sans aucun pro
fit. La diversité des applications ne modifie 
nullement les principes, qui, après tout, sont 
fort simples. On peut, en effet, réduire toute 
la théorie sur la matière à une règle unique, 
qui n'admet qu 'une seule exception. 

La règle, c'est qu'on ne peut proposer pour 
la première fois, devant la Cour de cassation, 
un moyen qui n'a pas été présenté devant 
les juges qui ont rendu la décision attaquée. 

L'exception, c'est qu' i l en est autrement, 
lorsque le moyen nouvellement produit est 
d'ordre public. A la véri té , il n'est pas tou
jours facile de déterminer à quels caractères 

— id. 24 déc. 1827, S . - V . 2 8 . 1. 256 ; J. P . 
3 e édit . ; D . P . 28 . 1. 72 ; — id., 7 juin 1830 , 



on reconnaît les matières qui touchent à l'or
dre public. Mais si, sur ce point, le législateur 
a laissé quelque chose à faire au juge, la ju
risprudence supplée, autant que possible, au 
silence de la loi. 

391 . Tout ce qui touche à l'ordre des j u r i 
dictions (Cass. 22 mars 1820, Devillen. et Car. 
6. 1. 207 ; J . P . 3 e édit.), tous les empiéte
ments du pouvoir judiciaire sur le pouvoir 
administratif (15 juin 1837, J . P . 1837. 2 . 
3 5 0 ; — 27 août 1839, J . P . 1839. 2 . 168), in
téressent au premier chef l'ordre public. Les 
questions d'état sont dans le même cas. 

392. L'autorisation des communes qui plai
dent devant les t r ibunaux est également 
d'ordre public. Il ne s'ensuit pas cependant 
que le défaut d'autorisation puisse être en 
tous cas proposé devant la Cour de cassation. 
Il faut distinguer : si la commune a gagné 
son procès, et que son adversaire n'ait invo
qué, ni en première instance, ni en appel, le 
défaut d'autorisation, le moyen n'est pas 
recevable devant la Cour de cassation. La 
disposition instituée pour la protection des 
communes ne peut tourner contre elles (15 
avril 1833 , S.-V. 33 . 1. 2 7 8 ; J . P. 3 e édit. ; 
D. P . 33 . 1. 2 7 5 ; — id., 23 ju in 1835, S.-V. 
35. 1 . 4 1 7 ; D. P . 35 . 1. 321 ; — id. 2 juin 

1836, S.-V. 36 . 1. 683 ; D. P. 36. I. 38 ; — 

Mât 30 mai 1S37, S.-V. 37. 1. 1003 ; J . P . 
1837. 1. 5 6 7 ; D. P . 37. 1. 358 ; — id., 7 août 
1839 , S.-V. 3 9 . 1. 976 ; J . P. 1839. 2 . 435 ; 

D. P . 39 . t . 355 ). Peu "importerait q u e l a 
partie adverse fût e l le-même une commune, 
si celle-ci était légalement autorisée. Une 
commune, régulièrement autorisée, est pas
sible de toutes les exceptions et fins de non-
recevoir opposables à des majeurs ( 1 5 fév. 
1 8 4 1 , S.-V. 4 1 . 1. 421 ; D. P . 4 1 . 1. 1 3 5 ) . 

Mais si, au contraire, la commune non au
torisée a perdu sa cause, le moyen doit être 
accueilli, par le motif que nous avons dit ci-
dessus, qu' i l est d'ordre public ( 1 4 janv. 
1840 .S. -V. 40. 1. 155 ; D. P. 40. 1. 92 ; — id., 
17 nov. 1335, S.-V. 36 . 1. 2 5 4 ; D. P. 36. 1 .62) . 

Si cependant l'autorisation n'avait manqué 
que devant le juge de première instance, et 
que, devant la cour royale, en appel, la for
malité eût été remplie, le moyen ne serait 
plus proposable. L'autorisation donnée en 
appel, en couvrant le vice du passé, confère 
à la commune une capacité complète , et la 
chose jugée ne peut plus être attaquée sous 
le prétexte que les garanties que la loi assure 

aux communes ont été v io lées( l o r août 1837, 
S.-V. 37. 1. 895 ; J . P . 1837. 2. 385 ) . 

U en faut dire autant de la femme mariée: 
c'est à elle seule, et quand elle a succombé, 
qu'il appartient d'invoquer le défaut d'au
torisation, que ce moyen ait ou n'ait pas été 
proposé devant les juges du fond ( 5 août 
1840, S.-V. 40 . 1. 768 ; D. P . 40. 1. 391). 

393. Quant à l'exception d'incompétence, 
il faut distinguer entre l'incompétence rela
tive et l 'incompétence absolue. Si l'incompé
tence est purement relative, elle ne peut être 
proposée pour la première fois devant la 
Cour de cassation. L'art. 169 du Code de pro
cédure exigeant qu'elle soit invoquée avant 
toute défense au fond, il est clair que le si
lence gardé dès l'origine exclut toute récla
mation ultérieure. La Coura jugé quelemoyen 
pris de ce qu 'une cour royale aurait élé in-
compétemment saisie d'un appel, pendant les 
délais de l'opposition à une délibération prise 
en matière disciplinaire par le conseil de l'or
dre des avocats, ne peut être proposé pour la 
première fois devant elle (Cass. 26 déc. 1842, 
S.-V. 4 3 . 1. 444 ; J . P . 1843 . 1. 666 ) . 

Si l'incompétence est absolue, si, par exem
ple, le moyen est pris de l'empiétement du 
pouvoir judiciaire sur le pouvoir administra
tif, l 'exception peut être proposée pour la 
première fois devant la Cour de cassation;car, 
dans ce cas, la loi fait un devoir aux juges de 
se dessaisir d'office ( t5 ju in 1837 , S.-V. 37. 
1. 992; J. P . 1837. 2 . 3 5 0 ; — id., 9 juin 
1812, Devillen. et Car. 4. 1. U S ; J. P. 3 e éd.) . 
La règle s'appliquerait au cas même où celui 
qui , devant la Cour de cassation, se prévaut 
du moyen d'incompétence, aurait conclu à la 
confirmation du jugement rendu sur le fond 
(Cass. 27 août 1339, S.-V. 39 . 1. 829). 

394. S'agit-il de demandes reconventionnel
les, incidentes, ou présentées comme telles, et 
sur lesquelles le débat s'est engagé sans pro
testation aucune devant les juges du fond 
( 30 déc. 1839, S - V . 40. 1 . 5 1 3 ) ; de demandes 
nouvelles produites en appel , hors des cas 
spécifiés par l 'art. 464 du Code civil, et aux
quelles on n'a pas opposé de lins de non-re-
cevoir ( 3 janv. 1 844 , S.-V. 44. 1 . 106; — 
id., 27 avril 1840, S.-V. 40 . i . 507 ; J. P. 

1840. 2 . 106; D. P. 40. 1. 194 ) ; de lilis-
p e H d r t f i c c ( 2 3 d é c . 1840, S.-V. 4 1 . 1. 2 5 3 ; J .P . 

1841. 1. 5 1 8 ; D. P . 41 . 1. 57 ); du défaut de 
conciliation ( 29 janv. 1838, S.-V. 38. 1. 642 ; 
D. P . 38. 1. 92 ; — id., 30 mai 1842, S.-V. 
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42. 1. 495) : dans tous ces cas et autres sem
blables, il n'est pas permis de ressaisir le 
droit qu'on a perdu par négligence. 

395. La Cour de cassation ne peut accueil
lir des plaintes basées sur des vices de forme 
ou de procédure que la partie a, de sa vo
lonté formelle, couverts ou même ratifiés en 
y associant sa défense. On est censé avoir re
noncé aux moyens qui ne sont pas d'ordre pu
blic, lorsqu'on ne les a pas invoqués devant le 
juge du fond. 

396. Tout ce qui précède s'applique na tu 
rellement aux nullités. Si elles sont relatives, 
la renonciation qu'y ont faite les parties, ex
pressément ou tacitement, devant le juge du 
fait, en efface légalement la trace et les effets. 
Il est interdit de s'en prévaloir devant la 
Cour de cassation. (V. 9 août 1826, S.-V. 27 . 
119; — id. 12 août 1834, S.-V. 35 . I. 202; — 
id., 8 juillet 1818, S.-V. 28. 1 . 337) . La nul 
lité absolue peut, au contraire, être proposée 
en tout état de cause, et sans distinction entre 
les parties auxquelles elle est imputable et 
celles qui y sont restées étrangères (Cass. (4 
déc. 1 8 3 1 , S.-V. 3 2 . i . 4 2 ; D . P . 32 . 1. 17 ; 

— id., 4 janv. 1844, S.-V. 44. 1. 723 ). 
397. Il ne faut pas confondre, du reste, 

les moyens nouveaux avec les arguments que 
l'on peut tirer des moyens invoqués devant 
les juges du fond. Si les premiers ne peuvent 
être proposés pour la première fois devant la 
Cour de cassation , il n'en est pas ainsi des 
derniers. La base de la discussion est la même 
devant la Cour de cassalion que devant le 
juge du fond ; les parties y peuvent donner 
tous les développements qui naissent de la 
loi, et alors même qu'ils auraient élé com
plètement ignorés des t r ibunaux dont la dé
cision esl l'œuvre : le devoir de la Cour de 
cassation est de les accueillir, s'ils sont fon
dés. (V. Cass. 9 nov. 1842 , S.-V. 43 . i . 704 . ) 

398. Il semble que les parties devraient 
avoir la faculté de produire en cassation de 
nouveaux documents, s'ils sont propres à jus
tifier l 'arrêt attaqué , encore bien qu'ils 
n'aient pas été produits en appel. 11 n'en est 
pas ainsi cependant : des documents non pro
duits en première instance ni en cour royale 
ne peuvent être pris en considération par la 
Cour de cassation pour la justification d'un 
arrêt renfermant une violation de loi, ab 
straction faite de ces documents; dans cette 
hypothèse, la cassation de l'arrêt attaqué 
doit être prononcée sans égard à la production 
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des nouvelles pièces (Cass. 4 fév. 1835 , S.-V. 
35. 1. 94; J . P . 3 e édit . ) . Du reste, l'effet de 
la cassalion étant de remettre les parties au 
même et semblable état qu'avant la décision 
annulée, rien ne s'opposerait à ce que les par
ties fissent devant la cour de renvoi les pro
ductions auxquelles la Cour suprême aurait 
refusé d'avoir égard. Nous ferons remarquer 
encore, qu'un arrêt qui viole l 'autorité de la 
chose jugée n'en doit pas moins être cassé, 
quoique l'arrêt dont l'autorité avait été mé
connue ait été postérieurement annulé . C'est 
qu'en effet cet arrêt existait dans toute sa 
force, au moment où l'arrêt contraire est in 
tervenu, et qu' i l faut se reporter à ce mo
ment pour apprécier le mérite de la dernière 
décision. Juger autrement, ce serait^faire dé
pendre l'utilité des pourvois de faits futurs et 
incertains (Cass. 17 nov. 1835 , S.-V. 36 . 1. 
I 33; — id., 26 ju in 1844, S.-V. 44 . 1. 484) . 

399. On ne peut pas, en matière criminelle 
non plus qu'en matière civile, proposer un 
moyen nouveau devant la Cour de cassation, 
lorsqu'on a omis de le faire devant les juges du 
fond, surtout si le demandeur a encouru la 
déchéance. Ainsi la Cour de cassation a jugé 
1° que , lorsqu'un accusé ne s'est pas pourvu, 
dans le délai de la lo i , contre l 'arrêt de la 
chambre d'accusation qui le renvoie devant 
la cour d'assises, il ne peut ultérieurement 
se faire un moyen de cassation de ce qu' i l 
aurait été compris dans le même arrêt de 
renvoi , avec d'autres accusés d'un crime 
plus grave que le crime qui lui est imputé 
(Cass. 28 avril 1831 , S.-V. 32 . 1. 197; J . P . 
3 ° éd i t . ) ; 2° que l 'accusé, condamné par 
un arrêt de la cour d'assises, ne peut, sur 
son pourvoi en cassation contre cet arrêt , 
critiquer l'arrêt de mise en accusation, non 
aliaqué en temps utile, et prétendre que cet 
arrêt a mal qualifié les faits (Cass. 9 sept. 
1837, S.-V. 37 . 1. 925); 3° que, lorsqu'après 
le rejet du pourvoi formé contre un arrêt de 
condamnation , cet arrêt, sur le recours du 
minislère public, a été cassé pour fausse ap
plication de la loi, et l'affaire renvoyée en 
conséquence devant une autre cour d'assises, 
pour êlre procédé sur la déclaration du j u r y , 
laquelle a été maintenue , l'accusé n'est pas 
recevable à se pourvoir contre l 'arrêt de la 
cour de renvoi , à raison des vices qui pour
raient se trouver dans la procédure instruite 
devant la première cour d'assises; qu'i l ne peut 
se pourvoir que pour violation des formes 



substantielles de la déclaration du jury ou j 
pour fausse application de la loi pénale (Cass. 
10 août 1832 . S.-V. 33 . I. 399; J . P . 3 e éd.). 
Cesdécisions ne sont qu 'une juste conséquence 
de l'article 296 du Code d ' instruction crimi
n e l l e , qu i fixe le délai du pourvoi contre les 
arrêts des chambres d'accusation , et de l 'ar
ticle 373 du m ê m e Code , qui fixe celui du 
pourvoi contre les arrêts des cours d'assises. 

En matière correctionnelle, l'article 2 de 
la loi du 29 avril 1806 déclare q u e le pré
venu ne sera pas recevable à présenter, comme 
moyen de cassation, les nullités commises en 
première instance et qu'il n'aurait pas op
posées devant la cour d 'appel , en exceptant 
seulement la null i té pour cause d'incompé
tence. La Cour a jugé que cet article n'avait 
pas été abrogé par le Code d'instruction cri
minelle, qu' i l était encore aujourd 'hui en 
pleine vigueur (Cass. 13 août 1812, S.-V. 17. 
1. 341; J . P. 3 e édit.; — id., 3 fév. 1827, 
S.-V. 28 . 1. 87; J . P . 3 e édit.); qu' i l s 'é ten
dait m ê m e aux matières de simple police (Cass. 
3 0 m a r s l 8 3 3 , S.-V. 3 3 . 1. 502; J. P . 3 e édit.); 
mais qu'il ne pouvait s'appliquer aux contra
ventions relatives à la grande voirie. Elle a 
décidé, en effet, qu'alors m ê m e qu 'un arrêté 
préfectoral ordonnant aux voitures de tenir 
la droite d 'une route, n 'aurait pas été invo
qué devant les premiers juges , il peut être 
invoqué comme moyen de droit devant la 
Cour de cassation (Cass. 5 juillet 1 343 , S.-V. 
4 3 . 1. 906) . 

400. Il ne suffit p a s , comme on l'a vu, 
qu'un moyen ait été proposé devant les juges 
du fond, pour qu' i l puisse l'être utilement 
devant la Cour de cassation ; il faut encoreque 
cela soit constaté dans l es conclusions des par
ties et dans les qualités de l'arrêt (Cass. 15 
juillet 1840, J . P. 1840 . 2 . 225) . On est si r i 
goureux sur ce point, qu'on a rejeté comme 
nouveau u n moyen qui n'était pas relaté dans 
les qualités de l 'arrêt attaqué, bien qu'i l fût 
consigné dans les mémoires imprimes des 
parties (Cass. 5 avril 1827 , Devillen. et Car. 
8, 1. 564 ; J . P. 3° édit.). 

Ainsi, lorsqu'il n'est pas prouvé par la pro
duction des conclusions ou par les qualités 
qu 'un moyen a été soumis à la cour royale, 
la Cour de cassation ne doit pas s 'arrêtera ce 
moyen, alors m ê m e , dit u n a r r ê t , qu'i l se 
trouverait résolu par l 'arrêt attaqué (Cass. 18 
fév. 1845, J . P . 1845. I. 476). Il en serait de 
m ê m e , si le moyen avait é té proposé dans des 

conclusions subsidiaires prises en première 
instance, et non reproduites en appel (Cass. 
4 déc. 1839, S.-V. 40 . 1. 4 3 ; J . P . 1840. 1. 

196 ; D. P. 40. I . 79). 

TITRE 5. 

PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE CASSATION. 

401. La Cour de cassation, comme tous les 
autres t r ibunaux , est astreinte à des formes 
qui sont la garantie d'une bonne justice. Ces 
formes, quoique empruntées à un ordre de 
choses différent du régime actuel, sont remar
quables par leur extrême simplicité. Cela 
tient à la nature même de sa juridiction. 
« Comme la Cour suprême, d i t Meyer, ne s'oc
cupe que de la seule question de droit, de 
celle qui peut tirer à conséquence et qui in
téresse la société entière, toutes les questions 
de fait, toutes celles dans lesquelles l'applica
tion de la loi ne peut être contestée, sont 
écartées de sa juridiction. Dans les affaires où 
son intervention est requise, l'instruction et 
le jugement se trouvent tellement simplifiés, 
que, sans encombrer la Cour, sans surcharger 
les magistrats, sans trop exiger des praticiens, 
le tribunal peut suffire à un nombre de causes 
infiniment plus grand que si l'investigation 
du fait et de ses circonstances faisait partie de 
ses attributions. La question de fait peutexi-
ger la représentation des preuves matérielles, 
l'inspection des lieux, l'audition des témoins, 
la présence des parties; tandis que l'examen 
du droit n'exige que des connaissances préli
minaires indispensables au juge, et une atten
tion suivie aux fails qui donnent lieu à l'ap
plication de la loi » (Esprit des instit. judi
ciaires, t. 5, p . 166 et 167) . 

402. Le règlement de 1738 était le Code de 
procédure du conseil des parties, comme il est 
celui de la Cour de cassation. Il a étépr.ovi-
so iremcHtmainlenu par la loi du 27 novembre 
1790,ar t . 28 , et par celle du 27 ventôse an vm, 
article 90 . On regrette , malgré la sagesse 
de ses dispositions, qu'il n'ait pas reçu une 
rédaction nouvelle. Il y a, en effet, dans ce 
règlement, œuvre du chancelier d'Aguesseau, 
quelques formes vieillies, quelques prescrip
tions sans objet, et un grand nombre de dis
positions modifiées par des lois postérieures, 
ou entièrement abrogées. Aussi a-t-on songé 
plusieurs fois à refondre et à coordonner tous 
les règlements, toutes les lois qui régissent 
la matière. Ce projet parut si utile à la Cour 
de cassation el le-même, qu'elle nomma une 



commission pour préparer le travail (9 mai 
1 8 1 0 ) ; mais les choses en sont restées là, et, 
après plus d'un siècle d'existence, le règle
ment du conseil a encore force de loi. 

CHAP. 1 e r . — MATIÈRE CIVILE. 

403. La procédure suivie en matière civile, 
devant la Cour de cassation, diffère, sous p lu
sieurs rapports, de celle qui s'observe en ma
tière criminelle : la principale différence con
siste en ce que, dans ce dernier cas, le pourvoi 
arrive directement devant la chambrequi doit 
en connaître; tandisque, dans l 'autre, sauf de 
très-rares exceptions, il est soumis à unet iou-
ble épreuve, c'est-à-dire qu'il doit être préa
lablement admis par la chambre des requêtes 
avant que d'être définitivement jugé par la 
chambre civile. Dans les affaires civiles, la 
procédure a deux phases distinctes, qu'il faut 
parcourir successivement lorsqu'on veut ar
river au but final, la cassation. 

SECT. l r < ?. — Procédure devant la chambre 
des requêtes. 

404. Nous avons expliqué suprà, n° 170, 
que le pourvoi en cassation pouvait être formé 
ou dans un intérêt privé, ou dans l ' intérêt de 
la loi, c'est-à-dire au nom de l'ordre public. 
Les formes du pourvoi variant selon que la 
cassation est demandée dans l 'un ou l 'autre 
intérêt, il est nécessaire de distinguer ces 
deux espèces de procédures. Déjà nous avons 
tracé les formes, extrêmement simples, du 
pourvoi dans l 'intérêt de la loi (V. suprà , 
n o s 217 el suiv.) ; nous allons indiquer main
tenant les formes à suivre dans les instances 
en cassation ouvertes dans un intérêt privé. 

A R T . 1 e r . — Délai du pourvoi. 

405. Le premier acte de procédure devant 
la Cour de cassalion, c'est le pourvoi; mais, 
pour qu'il soit recevable, il faut qu'il ait été 
formé dans les délais de la loi. Aux termes 
de l'article 13 , titre 4 , l r 0 partie, du règle
ment du 28 juin 1738 , le délai ordinaire 
pour se pourvoir était de six mois, à comp
ter, pour les majeurs, du jour de la signifi
cation de l 'arrêt ou du jugement à personne 
ou domicile ; et à l'égard des mineurs, du jour 
delà signification faite également à personne 
ou domicile, mais depuis qu'ils avaient atteint 
leur majorité. Et encore , comme si ce délai 
n'était pas suffisant, l 'art. 15 du règlement 
permettait d'accorder aux demandeurs en re-

V I I . 

tard, pour grandes el importantes considéra
tions, des lettres de relief de laps de temps, 
afin de les relever de la déchéaneequ'ilsavaien t 
encourue. 

406. Ces dispositions ne sont plus en vi
gueur aujourd 'hui ; elles ont été abrogées par 
l'article 14 de la loi des 27 novembre- l e r d é 
cembre 1790,ainsi conçu: « En matière civile, 
le délai pour se pourvoir en cassation ne sera 
que de trois mois, du jour de la signification 
du jugement à personne ou domicile, pour tous 
ceux qui habitent en France, sans aucune dis
tinction quelconque, et sans que, sous aucun 
prétexte , il puisse être donné des lettres de 
relief de laps de temps pour se pourvoir en 
cassation. (V. aussi 1. 2 b rum. an iv, art. 15.) 

407. Ces prohibitions sont de rigueur; néan
moins elles n 'ont pas toujours été suivies 
scrupuleusement. Ainsi un décret de la con
vention du 18 thermidor an n a relevé du laps 
de temps le trésor public, demandeur en cas
sation, qui n'avait pas signifié en temps utile 
un jugement d'admission. Le prétexte fut 
pris dans les changements qu'avait éprouvés 
l 'administration. Ainsi encore, un autre dé
cret du 2 nivôse an m releva du laps de 
temps, sans donner aucun motif, un orfèvre 
condamné pour avoir vendu des matières d'or 
au-dessous du titre. (V.Tarbé, p. 2 4 4 , note 6.) 

Aujourd 'hui , sous aucun prétexte, le légis
lateur ne relèverait une partie de la déchéance 
qu'elle aurait encourue. Les lois statuent 
pour l'avenir et doivent respecter les faits ac
complis. 

408. Lorsque les demandeurs en cassation 
habitent la Corse, le délai pour se pourvoir 
est de six mois (décr. 11 fév. 1793) . Le délai 
est le même pour ceux qui habitent hors de 
la France continentale, mais en Europe (arg. 
art. 3 , C. procéd. civ.). C'est ce qui a été 
jugé par la Cour de cassation, le 22 mai 1838 
(S.-V. 38. 1. 614; J . P . 1838. 2 . 158; D. P. 3 8 . 
1. 250 ), et c'est ce que décident M M . Tarbé 
(p. 112), Godard de Saponay (Manuelde la 
Cour de cassation, p . 22 , in princ.) et Sou-
quet (Diclionn. des temps légaux, v° Cassa
tion, 4 8 e tabl . , 3 e col.). 

409. Le délai est d'un an, à compter de 
la signification à leur dernier domicile, à l'é
gard de ceux qui sont absents du royaume 
pour cause publique (rcglcm. 28 juin 1 7 38, 
lit. 4 , l r e par t . , art . 11 ; 1. 140 , ff. De re-
gul.juris. — Tarbé, p. 112, n° 4; Souquet , 
Dicl. des temps légaux, 4 8 e tabl . , 5' col., 
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n° 5 ; Godart, p . 22) . Le même délai est ac
cordé aux parties qui sont domiciliées à la 
Martinique ou à la Guadeloupe (règlem. 1738, 
l r e par t ie , titre 4, art. 1 2 ) . 

410. On applique également, par analogie, 
cette disposition aux habitants de la Guiane 
française, et du Sénégal, dont il n'est pas 
queslion dans le règlement. (V. Tarbé, p . 112 , 
et Souquet, loc. cil.) M. Godart de Saponay 
cite à l 'appui de celte solution un arrêt de la 
Cour de cassation du 19 vendémiaire an xn 
(Devillen. et Car. 1. 1. 869; J . P . 3 e édi t . ) . 
Quant aux habitants des îles Saint-Pierre et 
Miquelon, qui usent peu, il faut en convenir, 
de la faculté qu'ils ont de se pourvoir en cas
sation, nous pensons, dans le silence de la loi 
et des ordonnances en ce qui les concerne, 
que le délai doit encore être fixé à un an : il 
y a même raison de décider. 

A i l . Suivant M. Souquet (Dicl. des temps 
légaux, v° Cassation, 4 8 e tabl . , 3° col.), le 
délai du pourvoi pour ceux qui habitent 
l'Algérie ne doit être que de six mois, comme 
pour les habitants de la Corse ; mais cetle opi
nion a été repoussée par la Cour de cassation, 
qui a jugé que le délai contre les jugements 
des tr ibunaux de l'Algérie devait être d'une 
année, par application de la disposition qui 
règle les délais pour les colonies situées en 
deçà du cap de Bonne-Espérance (Cass. 9 
mai 1842, S.-V. 42 . 1. 563; J . P . 1842 . 2 . 1 0 ) . 

Enfin, le délai est de deux ans pour les 
habitants de l'île Bourbon et de nos posses
sions dansl 'Inde(Règlem. 1738, lit. 4 ,a r t .12) . 

412. Ni le règlement du conseil, ni aucune 
loi ou ordonnance postérieure ne fixent de 
délai pour les îles Marquises, quoique le r e 
cours en cassation soit ouvert, dans certains 
cas, aux Français qui habitent cette nouvelle 
colonie. (V. suprà, n° 163, et Colonies.) Dans 
le dou te , nous estimons que c'est à deux 
ans, terme le plus éloigné, qu'il faut fixer le 
délai pour se pourvoir. Du reste, il n'y a pas 
encore d'exemple d'un recours en cassation 
venu de si loin. 

413. Aux termes d'un décret du 22 août 
1793, lorsqu'on veut se pourvoir en cassation 
contre les jugements des t r ibunaux situés 
dans les départements en révolte, les délais 
fixés par la loi ne commencent à courir que 
quinze jours après la cessation des troubles 
et l'entier rétablissement de l 'ordre. Il en est 
de même, d'après une loi du 23 frimaire 
an n , quand il s'agit de départements occupés 

par l 'ennemi, de villes bloquées, assiégées 
ou en état de siège, et de pays envahis. Ces 
lois ne doivent point être considérées comme 
des lois de circonstance; les exceptions qu'el
les consacrent sont fondées sur la nécessité; 
aussi pourrait-on les invoquer avecassurance, 
si le cas se présentait : elles sont toujours en 
vigueur. 

414. En est-il de même de la loi du 6 bru
maire an v, suivant laquelle les défenseurs 
de la patrie et autres citoyens attachés au 
service de terre et de mer pendant la guerre 
ont trois mois pour se pourvoir en cassation, 
à compter de la paix générale ou de la signa
ture" du congé absolu à eux délivré avant 
cette époque? Merlin (Répert., v° Cassalion, 
§ 5, n° 10) se prononce pour l'affirmative; et 
nous pensons, commelui , que, quoiquela loi 
du 6 brumaire an v ait été faite pour la 
guerre que la France avait alors à soutenir 
contre toute l 'Europe, on peut l'appliquer 
encore à tous les cas de guerre , en faveur 
des mili taires, matelots ou autres Français 
attachés au service de terre et de mer, qui se 
trouveraient empêchés. 

415. Le règlement du conseil accordaitaux 
agents du gouvernement la faculté de former 
leurs pourvois en cassation hors des délais. 
Ce privilège a été aboli par la loi du 27 no
vembre 1790 , article 14, qui n'admet aucune 
exception à la règle que le délai est le même 
pour tous et qu'il est fatal. (V., en ce sens, 
Cass. 7 et 8 fév. 1827 , Devillen. et Car. 8. 
1. 522.) M. Tarbé ( p . 197 , note o ) cite 
aussi un décret du 29 pluviôse an n , qui a 
annulé un jugement du tribunal de cassa
tion du 15 frimaire précédent, comme ayanl 
admis, après l'expiration des délais, un pour
voi formé par l 'administration des domaines. 

416. Les délais pour se pourvoir courent 
contre les mineurs comme contre les ma
jeurs. L'article 12, litre 4, du règlement de 
t 7 3 8 , qui prenait pour point de départ du 
délai la signification faite après la majorité, 
a été abrogé par l 'art. 14 de la loi du 27 no
vembre 1790 . C'est ce qui a été jugé, notam
ment par la Cour de cassation, les 5 juin 
1832 (S.-V. 3 2 . 1. 513 ; J. P . 3 e édit.; D. P. 
3 2 . 1 . 2 1 3 ; — id., 27 ju in 1844, S.-V. 45. 1. 
59; J . P . 1844. 2 . 6 0 6 . — V. aussi Godart, 
Manuel, p . 23 ; Pigeau, Procéd., t. I e r , 
p . 546; Souquet, v° Cassalion, 4 8 e tabl,, 
5 e col., n° 6) . 

417. En matière d'expropriation pour cause 



d'utilité publique, le délai est plus court que 
dans les autres matières civiles ou commer
ciales : il est de trois jours ou de quinze 
jours, suivant les circonstances dans lesquel
les le pourvoi est formé. — V. Expropriation 
pour cause d'util i té publ ique. 

418. Le délai pour se pourvoir court à 
partir de la signification du jugement ou de 
l 'arrêtat taqué, c'est-à-dire qu'il y adéchéance 
lorsque le délai est expiré sans que le pourvoi 
ait été formé. Toutefois, il n'est pas néces
saire qu'il y ait eu signification préalable du 
jugement ou de l 'arrêt , pour que la partie 
condamnée puisse l 'a t taquer; elle peut le 
faire dès le jour de la prononciation , sans 
êlre tenue d'attendre huit jours, comme pour 
l'appel. — V. Appel. 

419. Ce n'est pas la signification à avoué , 
mais la signification à personne ou domicile 
qui fait courir le délai du pourvoi (Règlem. 
1738, l r e part. , tit. 4 , ar t . 1 3 ; 1. 27 nov. 
1790, a r t . 14. — Cass. 1 e r mars 1841 , J . P . 
1841. 1. 408 ; D. P . 4 1 . 1. 149). Il faut d'ail
leurs que la signification soit régulière, c'est-
à-dire qu'elle contienne toutes les formalités 
exigées pour la validité des exploits. On assi
mile à une signification le commandement 
fait en vertu d'un jugement dont copie est 
laissée à la partie condamnée, avec injonc
tion de l'exécuter (Cass. 19 niv. an xn, De
villen. et Car. 1. 1. 9 1 5 ; J . P . 3 e édit.). 

420. Pour faire courir le délai du pourvoi, 
il ne suffirait pas que la, signification fût 
faite à un domicile élu , il faut qu'elle ait 
lieu au domicile réel (Cass. 3 fév. 1817 et 6 
juillet 1818, Devillen. et Car. 5 . 1. 278 et 
497; J . P. 3 e édit.). Cette règle est absolue, 
et elle s'applique même au cas où il s'agit 
d'une signification à partie au domicile de 
son avoué, en matière d'enquête (Cass. 23 
mars 1835, S.-V. 35 . 1. 744; J . P . 3 e édit.; 
D. P. 35. 1. 151). A plus forte raison, faut-il 
décider que la signification faite à une partie 
qui ne réside pas en F rance , au domicile 
par elle élu dans le cours de l 'instance, ne 
suffit pas , aux termes de l 'art . 69 du Code 
de procédure, pour faire courir les délais du 
pourvoi en cassation (Cass. 3 août 1818, De
villen. et Car. 5 . 1. 514 ; J . P . 3 e édit.) . 

Dans le cas prévu par l 'art. 73 du Code de 
procédure, le délai court du jour de la signi
fication faite au parquet du procureur géné
ral près la Cour de cassation (Cass. 3 août 
1818, arrêt cité ci-dessus). 

421 . Si la signification est nulle, elle doit 
être recommencée pour faire courir les délais 
du pourvoi. 

La signification même régulière ne profite 
qu'à celui à la requête de qui elle a été faite. 
Ainsi la déchéance ne pourrait être opposée 
que par lui (Cass. 14 mars 1821 , Devillen. et 
Car. 6. 1. 397; J . P . 3 e édit.), à moins qu'il 
n'y eût indivisibilité. P a r l a même raison, le 
pourvoi formé par l 'une des parties condam
nées, dans le délai utile, ne profite pas aux 
autres parties et ne les relève pas de la dé
chéance , si ce n'est lorsque la matière est 
indivisible (Cass. 7 nov. 1821 , Devillen. et 
Car. 6. 1. 511; J . P . 3 e édi t . ; — id., 24 déc. 
1834, J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 35 . 1. 126). 

422 . En cas de décès de la partie condam
née, avant l'expiration du délai pour se pour
voir, ses héritiers ou ayants cause ont un 
nouveau délai, à compter de la signification 
qui doit leur être faite à personne ou à do
micile (Règlem. du 28 ju in 1738 , part . l r e , 
lit. 4 , art. 14 ; loi 27 nov. 1790, art . 14. — 
Berriat Saint-Prix, Cours de procéd., p . 480 , 
note 28, n° l ) . Ce délai augmente ou d imi
nue à raison de l 'éloignementdu domicile des 
personnes auxquelles le jugement a été si
gnifié. 

423. Les délais pour se pourvoir en cassa
tion, en matière civile, sont francs: ainsi, l'on 
ne doit compter ni le jour de la signification 
ni celui de l'échéance du terme (loi 1 e r frim. 
an n , ar t . I e r ; Règlem. 1738, 2 e part . , tit. i o r , 
art. 5. — Merlin, Rcpert., v° Cassation, § 4 , 
n° 7; Tarbé, p . 111; Souquet, v° Cassation , 
48° tabl. , 5 e c o l . , n ° l ; Godart, p . 22) . Il a été 
j u g é , conformément à ce pr incipe, que le 
pourvoi est tardif lorsqu'il a été formé le six 
septembre contre un arrêt signifié le quatre 
juin précédent (Cass. 24 nov. 1823 , Devillen. 
et Car. 7. 1. 343; J . P. 3 e édit.). Pour éviter 
la déchéance, il eût fallu se pourvoir le cinq 
septembre. 

Quoique le délai soit f ranc, on ne peut 
l 'augmenter à raison des distances. Ce point 
était certain sous l 'ancienne jur i sprudence , 
et n'est pas moins constant aujourd'hui, no 
nobstant l 'art. 1033 du Code de procédure, 
dont la disposition ne s'applique pas au délai 
pour se pourvoir en cassation (Tarbé, p . 111; 
Souquet, loc. cit., 4 8 e tabl. , 5« col., n° 3) . 

424. Pour calculer le délai du pourvoi, on 
suit le calendrier grégorien; on ne compte 
pas les mois par période de trente jours. Sous 



de l'autorité du Conseil du roi où ces sortes 
de demandes sont portées; que les frais qu'ils 
causent aux parties sont plus grands, et qu'ils 
interrompent bien davantage le cours de la 
justice » (Tarbé , p . 196, n° 197, et p . 169, 
n° 2 0 ) . 

Ces raisons motivèrent le rétablissementde 
l 'amende. L 'a r rê tdu 3 février 1714 fixa à 150 
ou 75 livres, selon que l 'arrêt était contra
dictoire ou par défaut, le chiffre de l'amende 
à consigner avec le pourvoi. Si la requête était 
admise, le demandeur devait, avant d'assigner 
la partie adverse , consigner une nouvelle 
amende de 150 ou de 75 livres, suivant les 
distinctions ci-dessus; il devait en outre con
signer pareille somme comme indemnité pour 
son adversaire, en cas de rejet. 

Le règlement de 1738 maintint l'amende, 
sans en augmenter la quotité, et les choses 
restèrent ainsi jusqu'à la création du tribu
nal de cassation. U paraît que les membres 
qui furent appelés à composer ce tribunal 
n 'approuvèrent pas d'abord la formalité de 
l 'amende; une commission fut nommée pour 
en demander l 'abrogation au corps législatif 
( 9 mai 1791 ) ; mais il ne fut donné aucune 
suite aux vœux qu'elle exprima. Ainsi , mal
gré les changements survenus dans l'ordre 
judiciaire, le règlement resta en vigueur, 
quant à la nécessité de la consignation de l'a
mende et même quant à la fixation de sa quo
tité. 

427. Aux termes de l 'art. 5, lit. 4, impar
tie de ce règlement , la somme à consigner 
préalablement est de 150 fr., si l'arrêt atta
qué est contradictoire, et de 75 fr., s'il est par 
défaut. Lorsqu'il s'agit d'un arrêt par défaut, 
mais sur débouté d'opposition, l'amende doit 
être consignée comme s'il était question d'un 
arrêt contradictoire; c'est ce qui a élé jugé 
par la Cour de cassation, le 11 novembre 1836 
( J . P . 3° édit . ; D. P . 37 . 1. 26 ). 

Par application des lois des 6 prairial an vu, 
et 28 avril 1816, ar t . 66 , l 'amende doit être 
augmentée du dixième (subvention de guerre). 
Ainsi elle est, en réalité, de 165 francs ou de 
82 fr. 50 c , selon que le jugement attaqué 
est contradictoire ou par défaut. 

428. La consignation est requise même en 
matière disciplinaire (Cass. 5 juill . 1838, 
D. P . 38 . i . 4 6 ) , ou en matière d'octroi 
(Cass. 23 nov. 1837, S.-V. 39 . 1. 811 : J. P. 
1839. 2 . 469 ; D. P . 38 . 1. 426 ). Ajoutons que 
l'amende à consigner est moins considérable, 

le calendrier républicain, les jours complé
mentaires ne devaient pas être comptes dans 
le délai (Cass. 11 pluv. an x , Devillen. et 
Car. 1. 1. 588 ; J . P . 3 e édit. — Tarbé, p . m , 
2 e col . ) . 

425. Lorsque le dernier jour du délai est 
sur le point d'expirer, la partie condamnée 
peut-elle encore déposer son pourvoi , quoi
que le greffe soit fermé? Pendant fort long
temps, il fut d'usage d'admettre le pourvoi 
jusqu'à minui t ; et comme le greffe ne pou
vait être ouvert à pareille heure, c'était au 
greffier lui-même, à son domicile, que le dé
pôt était fait. Ce mode de procéder n'a pas 
paru régulier à la Cour ; e t , sur le réquisi
toire de M. le procureur général Dupin, il a 
été jugé que le pourvoi ne devait pas être 
reçu s'il était présenté après l 'heure fixée pour 
la fermeture du greffe (Cass. C avril 1842 , J . P . 
1842 . 2 . 485 ). On se conforme aujourd'hui à 
cette jurisprudence; mais elle a l'inconvénient 
de réduire de hui t heures le délai fixé parla loi. 

Ar.T. 2. — Consignation d'amende. 

426. Pour former un pourvoi en matière 
civile, il est un préalable nécessaire, c'est de 
consigner l 'amende. Mais il ne faut pas s'y 
tromper, l 'amende dont il s'agit n'a pas le 
caractère pénal des amendes prononcées en 
matière criminelle ( V . Amende en matière 
Civ., n" 79 ); elle ne peut pas être considérée 
non plus comme une mesure purement fis
cale : son véritable caractère est de prévenir 
le trop grand nombre de pourvois et de met
tre obstacle à la témérité des plaideurs. 

Sous l 'empire du règlement du 3 janvier 
1673, la consignation de l'amende avait été 
portée (art. 62) à 300 livres pour le roi, et à 
150 livres pour la partie, lorsque l'arrêt at
taqué était contradictoire; el à 150 livrespour 
le roi, et à 75 livres pour la partie, lorsqu'il 
élait par défaut. 

Le règlement de 1687 ne renouvela pas 
cette disposition. On voulait que la justice du 
roi en son conseil fût plus accessible. Mais on 
ne tarda pas à revenir au premier système; 
car, disait-on, « les demandeurs en cassation 
d'arrêts de cours supérieures ne causent pas 
moins de vexations et ne son t pas moins odieux 
que les demandeurs en requête civile ou en 
inscription de faux; et l'on peut dire qu'il y 
a plus lieu de condamner à l 'amende ceux 
qui intentent de mauvaises demandes en cas
sation, parce qu'ils abusent, pour ainsi dire, 



lorsqu'il s'agit d'un pourvoi en matière d'ex
propriation pour cause d'utilité pub l ique .— 
V. Expropriation pour util i té publ ique . 

En matière électorale, il n'y a pas d'a
mende à consigner ( 1. 2 jui l l . 1828, ar t . 1S ; 
1. 19 avril 1 8 3 1 , ar t . 3 3 ) . — V. Élections. 

429. La disposilion qui impose au deman
deur en cassation l'obligation de consigner 
préalablement une amende est générale (Pon
cet, Traité des jugements, t. 2 , p . 3 1 1 , n° 548); 
elle s'applique à tous les cas pour lesquels il 
n'existe pas d'exception formelle. Aussi a-l-il 
été jugé qu'un colon de Saint-Domingue était 
assujetti comme tout autre à la nécessité de 
la consignation, nonobstant l 'art. 10 de là loi 
du 30 avril 1826 , qui dispense de tous droils 
d'enregistrement et de t imbre les titres et 
actes produits dans les affaires relatives à l 'in
demnité de Saint-Domingue (Cass. 7 août 
1834, S.-V. 35 . 1. 3 9 4 ; J . P. 3 e édi t . ; D. P. 
3 1. 1. 438) . — V. Colons de Saint-Domingue. 

Le règlement de 1738 dispensait de la con
signation d'amende les requêtes en cassation 
présentées en matière domaniale, soit par 
les procureurs généraux de Sa Majesté, soit 
par les inspecteurs généraux du domaine. U 
dispensait aussi les requêtes présentées par 
les procureurs généraux contre les arrêts dans 
lesquels ils auraient été parties ou formé des 
réquisitions dans l ' intérêt public. Nous ver
rons, infrà, n° 435 , que ces exemptions sont 
toujours en vigueur. 

430. Pour faciliter aux demandeurs en cas
salion l'accomplissement d'une formalité es
sentielle, l 'amende peut être consignée au 
bureau de quelque receveur d'enregistrement 
que ce soit (Souquet , Dict. des temps légaux, 
v° Amende, 1 4 e tabl . , Ve col. ). Il a élé jugé 
néanmoins qu'à Par is , siège de la Cour, et où 
il existe un receveur spécialement chargé de 
percevoir l 'amende exigée pour la validité du 
pourvoi, la consignation ne peutêtre faitequ'à 
ce bureau (Cass. 12 août 1831 ; J . P . 3 e édit.). 
Si le receveur de l 'enregistrement refusait 
de recevoir la consignation, le demandeur 
pourrait faire constater le refus par un huis
sier; et comme ce serait là un cas de force 
majeure, le pourvoi pourrait n'èlre pas dé
claré non-reccvable (Cass. 12 août 1831 , J . P . 
3 e édit.; D. P . 3 1 . 1. 290) . 

431. Faisons remarquer en passant que la 
consignation d'amende n'est exigée que lors
qu'il s'agit d 'un pourvoi en cassation ; si donc 
la requête adressée à la Cour a un autre ob

j e t , par exemple, s'il s'agit d'un règlement 
de juges, d'une demande en renvoi, d 'une 
prise à partie, il n'est plus nécessaire de con
signer préalablement, bien que le rejet de la 
demande puisse entraîner une condamnation 
à l 'amende. U s'agit ici de procédures par t i 
culières, qui sont régies par des dispositions 
spéciales. — V. Renvoi, Règlement de juges, 
Prise à partie. 

§ 1 e r . — Cas où il faut consigner plusieurs 
amendes. 

432. En thèse générale, le demandeur en 
cassation qui n'attaque qu 'un seul arrêt n'a 
qu 'une seule amende à consigner, même lors
que cet arrêt contient des dispositions dis
tinctes en faveur de plusieurs parties (Cass. 
3 janv. 1814, Devillen. et Car. 4. 1. 498 ; 
J. 1'. 3° édit. ). Mais s'il formait successive
ment plusieurs pourvois contre divers chefs 
d'un même arrêt , il faudrait autant de con
signations qu'il y aurait de pourvois. C'est 
ce que décide avec raison M. Poncel, Traité 
des jugements, t. 2 , n" 54S. — V. aussi Sou
quet, v° Amende, 1 4 e tabl . , 3° col. 

433. II n'est dû qu 'une seule amende lors
que le pourvoi est dirigé contre plusieurs a r 
rêts prononcés dans une seule et même cause, 
ou dont les uns sont la conséquence desaulres : 
par exemple, lorsqu'il s'agit de deux juge
ments dont l'un statue sur la compétence, et 
l 'autre sur le fond ( Rruxelles, 28 ju in 1830 , 
J . P . 3° édit. ; — C a s s . 13 nov. 1844, J . P . 
1S44. 2 . 56 4 ; — i d . , 21 août 1 844 , J . P . 1 8 44. 
1 .425 ;—lV . ,21 déc. 1842 , J . P . 1843. 1. 202) . 

Conformément à ce principe, il a é t é j u g é 
que la consignation d'une seule amende suf
fisait lorsque le pourvoi était dirigé en 
même temps contre un arrêt statuant sur des 
exceptions et contre un arrêt statuant au 
fond (Cass. 21 nov. 1837, S.-V. 38 . 1. 105; 
J. P . 1838. 1. 2 8 6 ; D. P . 38 . 1. 10 ) ; . . . OU 

contre un jugement interlocutoire et un juge
ment définitif, rendus dans la même cause 
(Cass. 1 e r floréal an x, Devillen. et Car. 1. 1. 
628 ; J . P . 3 e édit. ). Enfin, la Cour de cassa
tion a rendu encore une décision semblable 
dans une espèce où le juge du fond , après 
avoir rendu un premier arrêt sur quelques-
uns des points en litige, déclara qu'il y avait 
partage sur les autres, et le vida postérieure 
ment par un second arrêt. 11 fut jugé que ces 
deux arrêts, attaqués par le même pourvoi, 
ne donnaient lieu qu 'aune seule consignation 
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d'amende, attendu que le deuxième arrêt n'é

tait que le complément du premier ( Cass. 

14 juillet 1835, S.-V. 35 . I . 7 6 4 ; J . P . 3«éd.; 

D . P . 3 5 . t . 327 ) . 

La conséquence nécessaire des propositions 
qui précèdent, c'est que, lorsqu'il y a plu
sieurs arrêts ou jugements attaqués, le de
mandeur doit consigner autant d'amendes 
qu'il y a de décisions comprises dans le pour
voi, si ces décisions s'appliquent à des con
testations distinctes (Godart de Saponay, Ma
nuel, p . 4 8 ; Tarbé, p. 118, 2 e col. — V. aussi 
Cass. 24 mars 1841, S.-V. 41 . 1. 366 ; J . P . 
1841. 1. 536 ; D. P . 41 . t. 2 0 9 ; — id., 23 
avril 1835, S.-V. 35 . 1. 9 4 6 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 35. 1. 268 ) . 

434. Après avoir supposé le cas où il ne 
s'agit que d'un seul demandeur en cassalion, 
nous avons à examiner maintenant quels 
principes sont applicables lorsqu'il y a plu
sieurs demandeurs en cause. Dans cette hy
pothèse, le premier point à considérer c'est 
de savoir si les parties qui se sont pourvues 
ont le même intérêt, ce qui a lieu, par exem
ple , lorsqu'elles sont cohéritières , coasso
ciées, copropriétaires, communistes, etc. En 
cas d'affirmative, il n'est dû qu 'une seule 
amende, quel que soit le nombre des deman
deurs : c'est un point constant (Cass. 24 mars 
1807, 20 nov. 1816, 6 nov. 1821 , Devillen. et 
Car. 2 . 1. 364; 5. 1. 260; 6. 1. 511; J . P . 
3 e édi t . ; — id., 16 janv. 184 3 , J . P . 1843 . 1. 
3 3 1 ; — id., 9 août 1844, J . P . 1844. 1. 295 . 
— Godart, p . 48; Tarbé, p . 118 et Souquet, 
V Amende, 1 4 e tabl.) . 

Ainsi, lorsque plusieurs personnes assurent 
un chargement de marchandises et sont en
gagées par la même police, elles n'ont qu'un 
seul intérêt et ne doivent consigner qu 'une 
amende (Cass. 3 août 1825, Devillen. et Car. 
8. 1. 168; J . P . 3 e édit.). Il a même été jugé 
que lorsque plusieurs créanciers, réunis dans 
une instance d'ordre pour contester une col-
location qui les blesse tous également, se sont 
pourvus en cassation par une même requête, 
ïl n'est dû qu 'une seule amende et qu'il n'y 
a lieu qu'à une seule consignation (Cass. 20 
germ. an xn , 27 fév. 1815, 3 fév. 1819, De
villen. et Car. 1. i . 954 ; 5. 1. 23; 6. I . 1 9 ; 
J . P. 3 e édit .) . Que si, au contraire, les de
mandeurs en cassation ont des intérêts dis
t incts , ils doivent consigner chacun une 
amende, encore bien qu'ils aient formé un 
pourvoi collectif (Cass. 16 fév. 1841 , J . P . 

CHAP. 1 E R . S E C T . l r e . A R T . 2 . § 2 . 

1844. 1. 754; — id., 1 e r b rum. an xili, n 

janv. 1808, Devillen. et Car. 2 . 1. 10 et 470; 

J . P . 3" édit .) . 

§ 2 . — Dispense de consignation. — Certificat 
d'indigence. 

435. Nous avons dit [suprà, n° 429) que, 
pour qu'il y ait dispense de consigner l'a
mende, il fallait une disposition expresse: la 
consignation est la règle. Il y a dispense en 
matière électorale. (V. suprà , n° 428, et au 
mot Élections.) U y a dispense également, 
aux termes de la loi du 2 brumaire an iv, 
art . 17, en faveur i°des agents publics, lors
qu'ils se pourvoient pour affaires qui concer
nent l 'état (V. aussi C. instr. crim., 420, et 
Règlem. 1738, l r e par t . , t i t . 4, art . 16); 2° des 
citoyens indigents ( 1 . 8 juill . 1 793; 1. 2 brum. 
an iv, art . 17, 2°; C. instr. crim., 420); 3° des 
procureurs généraux, lorsqu'ils se pourvoient 
contre des arrêts dans lesquels ils ont été 
par t ies , ou dans lesquels ils ont formé des 
réquisitions dans l ' intérêt public (Règlem. 
28 ju in 1738, 1 " part . , t i t . 4 , art. 17; Tarbé, 
p. 116). Suivant M. Poncet [Traité des ju
gements, t. 2, p . 3 1 3 , n° 5 4 8 ) , i l y a dispense 
de consignation au profit des parties qui se 
pourvoient pour contrariété d 'arrêts, ou en se 
faisant un moyen de cassation de ce qu'une 
cour royale a mal à propos admis un appel 
contre u n jugement en dernier ressort. Cetle 
opinion n'est appuyée sur aucun texte, et ne 
peut être su iv ie . Tout est de rigueur en cette 
matière. 

436. Les termes de la loi du 2 brumaire 
an iv comprennent sans aucun doute l'ad
ministration des domaines (Cass. 15déc. 1829; 
J . P . v° Cassation, n° 1 3 6 4 . — ord. royale, 6 
mai 1 8 3 8 ) ; mais s 'appliquent-ils également à 
l 'administration des forêts de la couronne? 
L'affirmative a été jugée par la Cour de cassa
tion, le 6 décembre 1 s39 (J. P. 1S40. 1. 545). 
Cette Cour a pensé qu'on devait assimiler les 
forêts de la couronne aux forêts de l'état.—V. 
Domaine de la couronne, Domaine de l'état. 

437. Quant aux indigents , il est constant 
que , quoique le règlement de 1738 n'éta
blit aucune dispense en leur faveur, cepen
dant le conseil du roi leur en accordait. 
Auss i , en 1791 , l e t r ibunal de cassation, se 
conformant à ces e r rements , autorisa-t-il le 
président du bureau des requêtes, malgrêle 
silence de la loi, à accorder à l 'avenir de sem
blables dispenses (Tarbé, p . 259 , n° 652 , 



notea) . Que ces dispenses fussent légales ou 
non, elles étaient nécessaires; etc'est pourcela 
qu'une loi du 8 jui l let 1793 , provoquée par 
les réclamations des citoyens Marconnet et 
Parize, posa le principe, confirmé depuis par 
la loi du 2 brumaire an iv et par le Code d'in
struction criminelle, que les indigents se
raient dispensés de consigner l 'amende lors
qu'ils se pourvoiraient en cassalion. (art. 1 e r . ) 

Mais quels sont ceux qui peuvent réclamer 
le bénéfice de cette disposition, et quelles 
sont les formalités à remplir pour pouvoir 
en profiter? Ces questions et celles qui s'y 
rattachent sont traitées au mot Certificat 
d'indigence ; nous y renvoyons. 

§ 3. — Déchéance du pourvoi à défaut de 
consignation préalable. 

438. Lorsque le demandeur n'a pas con
signé l 'amende exigée par le règlement, ou 
même lorsqu'il n'a pas justifié de la consi
gnation par la quittance du receveur, sauf 
le cas de dispense, il esl déclaré non rece
vable dans son pourvoi. L'omission de cette 
formalilé emporte déchéance (Règlem. 28 juin 
1738, 1 " part . , tit. 4 , a r t . 5) ; et cette dé
chéance ne peut être éludée par une consi
gnation postérieure au pourvoi (Cass. 15 fév. 
1841, S . - V . 41 . 1 . 335; J . P . 1841 . 1. 557 ;— 

C. cass. belge, 27 déc. 1835, J . P . 3 e édit.). 
Le rejet du pourvoi, à défaut de consignation 
d'amende, n'est pas la seule peine qu'encourt 
le demandeur : quoique déclaré non receva
ble, il n'en est pas moins condamné à l 'amende, 
comme s'il eût succombé après avoir consi
gné (Cass. 15 oct. et 5 nov. 1 8 3 1 , J . P . 3 e éd.; 

D. P . 3 1 . 1. 342 et 32. 1. 248) . 

Lorsque la consignation a eu lieu, si la 
quittance jointe au pourvoi a échappé au rap
porteur , le demandeur , s'il est déclaré non 
recevable, peut se faire restituer contre cet 
arrêt et demander que la Cour de cassation 
statue sur le méri te de son pourvoi au fond 
(Cass. 29 mai 1809; J . P . 3 e édit. — V. Car
not, sur l 'art. 419 , C. instr . crim.). Il y a 
eu depuis cet arrêt d'autres exemples de pa
reilles erreurs, également réparées; mais ce 
cas se présente rarement. 

439. Il est clair que la déchéance est en
courue non-seulement lorsque l 'amende n'a 
pas été préalablement consignée, mais aussi 
lorsque la consignation est insuffisante; par 
exemple, lorsque le demandeur n'a consigné 
que 75 fr., quoique le jugement fût contra

dictoire (Cass. 1G therm. an MI i, J . P. 3 E éd.; 
— id., 12 mai 1835, J . P . 3 e édit . ; D. P. 

35. 1. 232; — id., 5 avril 1 837 , S.-V. 37. 1. 
9 9 2 ; J . P . 1837. 2 . 357; D. P . 3 7 . 1. 398) , 
ou, ce qui revient au même, fût par défaut , 
mais sur débouté d'opposition (Cass. 11 nov. 
183G, J . P . 3 e édit.; D. P . 37. 1. 2 6 ) . Par la 
même raison, lorsque plusieurs demandeurs 
n'ont consigné qu 'une seule amende, quand 
ils avaient des intérêts dist incts , il y a dé 
chéance contre tous, car l 'amende consignée 
ne s'applique pas plus à l 'un qu'à l 'autre 
(Tarbé, p . 118; G.de Saponay, Manuel,p. 49) . 

Si le demandeur a consigné par erreur une 
amende de 150 fr., quoique l'arrêt attaqué 
fût réellement par défaut, il peut, en cas de 
rejet, se faire restituer la somme excédant 
l 'amende à laquelle il a été condamné (Cass. 
15 déc. 1835, J . P . 3 e édit .) . De même, si plu
sieurs demandeurs ayant le même intérêt ont 
consigné plusieurs amendes, par erreur ou 
par mesure de précaution, ils peuvent ob
tenir la restitution de celles qui ont été dé
posées sans nécessité (Cass. 3 août 1825, De
villen. et Car. 8. 1. 16S; J . P . 3 e édit.; — id., 
3 avril 1839 , S.-V. 39 . 1. 258 ; J . P . 1839. 1. 
687; D. P . 39 . 1. 199). 

440. Le rejet du pourvoi emporte contre 
le demandeur condamnation à l 'amende, de 
plein droi t ; il n'est même pas nécessaire que 
la Cour la prononce; c'est ce qui résulte des 
termes de l 'art. 37 , t i t . 4 , l r e part , du règle
ment de 1738 . (V. infrà, n° 588.) Mais en 
est-il de même lorsque le demandeur se d é 
siste avant que la Cour ait statué sur son 
pourvoi ? Le désistement est assimilé au rejet 
du pourvoi, el l 'amende est acquise au trésor 
(Cass. 22 ju in 1836, S.-V. 36 . 1. 927 ; D. P . 

36 . 1. 3 9 8 ; — id. , 24 fév. 1835 , S.-V. 35. 1. 
276; D. P . 35. 1. 47). — V. infrà, n° 5 9 3 . 

A R T . 3 . — Fins de non-recevoir contre le 
pourvoi. 

441. Quel que soit le mérite du pourvoi 
au fond, la Cour de cassation peut le rejeter, 
et c'est ce qui arrive souvent, par une fin de 
non-recevoir. Il existe, en effet, un très-
grand nombre d'exceptions qui emportent dé
chéance, et dont la Cour, avant tout, doit se 
préoccuper. Parmi ces exceptions, il en est 
qui sont purement de forme, et d'autres qui 
sont, comme on le dit en procédure, péremp-
torres du fond; il en est quelques-unes q u i 
affectent lepourvoi tout entier ; il en est d'au-



très qui ne repoussent que certains moyens 
présentés comme ouvertures de cassation. Dans 
l'impossibilité où nous sommes de les énumé-
rer toutes, nous signalerons les principales, 
c'est-à-dire celles qui se reproduisent le plus 
fréquemment devant la Cour. 

W 2 . Nous avons déjà expliqué s u p r à , 
n o s 171 et suiv. , q u e , pour êlre admis à se 
pourvoir, le demandeur en cassation devait 
avoir intérêt et qualité. Ce principe, sur lequel 
il est inutile d ' insister, car il domine toutes 
les matières et s'applique dans toutes les in
stances, fournit contre le pourvoi une fin de 
non-recevoir insurmontable. 

Il en est de même de la lin de non-recevoir 
tirée de l 'acquiescement, avec cette disline-
lion cependant que l'acquiescement reste sans 
effet lorsqu'il s'agit d 'une matière qui inté
resse l 'ordre public. Ce dernier cas excepté, 
le pourvoi n'est pas admissible lorsque le 
demandeur en cassation a acquiescé au juge
ment ou à l 'arrêt at taqué, soit expressément, 
soit tacitement : par l'effet de l'acquiescement, 
ce jugement ou cet arrêl a acquis l'autorité de 
la chose jugée. Il est inutile, du reste, de rap
peler ici les nombreuses espèces dans les
quelles le pourvoi a élé repoussé par l'excep
tion tirée de l'acquiescement. La Cour de cas
sation, en pareil cas, se borne à appliquer les 
principes ordinaires, comme le font les autres 
t r ibunaux. — V. Acquiescement, Appel, Ex
ception , Requête civile. 

ItliS. L'expiration du délai fixé par la loi 
pour se pourvoir ou pour signifier à l'adver
saire l'arrêt d'admission, emporte déchéance 
et fournit encore une fin de non-recevoir ab
solue contre le pourvoi. On n'admet p lus , 
comme on le faisait autrefois, le demandeur 
à se faire relever de la déchéance encourue 
et à oblenir des prorogations de délais. L'ar
ticle 14 de la loi du 27 novembre 1790 défend 
d'accorder des reliefs de temps, et a abrogé, 
sur ce point, l 'art. 12, lit. 4, l r e partie du rè
glement de 1738. — V. suprà, n° 406. 

Le défaut de consignation d 'amende, ou 
même de production de la quittance de con
signation, emporte aussi déchéance, et suf
fit pour faire rejeter le pourvoi. ( V . suprà , 
n° 438.) 

hliÂ. Il faut ranger encore parmi les fins 
de non-recevoir l 'incompétence de la Cour de 
cassation , lorsqu'on se pourvoit prématuré
ment et alors qu'il existe d'autres voies de 
recours, ou lorsqu'à raison de la mat iè re , 

la Cour ne peut en connaître. Ainsi le pour
voi n'est pas admissible lorsque le jugement 
atlaqué peut êlre frappé d'opposition ou d'ap
pe l , ou lorsque étant en dernier ressort, on 
peut en obtenir la réformation par la voie de 
la tierce-opposition ou de la requête civile. 
De même, la Cour de cassation doit déclarer 
non recevables les pourvois dirigés soit contre 
les jugements des juges de paix pour tout au
tre moyen que l'excès de pouvoir, soit contre 
les décisions rendues en matière discipli
naire, si le moyen proposé ne consiste ni dans 
l'excès de pouvoir ni dans l'incompétence. (V. 
suprà, n o s 258 , 273 , 276, 277 , 282.) 

hl»5. Indépendamment de la déchéance ré
sultant de l'expiration du délai accordé par 
la loi pour se pourvoir, il existe aussi une fin 
de non-recevoir tirée de ce qu'il s'est écoule 
plus de trente ans depuis le jugement, sans 
qu'il ait été attaqué. Dans ce cas, la facullé 
de se pourvoir est prescrite et le jugement a 
acquis irrévocablement l'autorité de la chose 
jugée. C'est ce que la Cour de cassation a dé
cidé, le 16 janvier 1837 ( S . - V . 37. 1. 105; 
J . P . 1 8 3 7 ; 1. 2 5 3 ; D. P . 37. 1. 61), dans 
une espèce où le jugement n'avait même pas 
été signifié. 

UU6. Comme nous l'avons dit suprà, n 0 4 4 l , 
il peut s'élever une fin de non-recevoir contre 
un des moyens du pourvoi, sans que le pour
voi en soit affaibli en ce qui touche les autres 
moyens. On conçoit, en effet, qu'à raison des 
circonstances, certaines ouvertures ne puis
sent être accueillies, tandis que d'autres sont 
valablement proposées et doivent être appré
ciées au fond : il y a donc des fins de non-
recevoir relatives, comme il y en a d'absolues: 
c'est au juge de les distinguer. Parmi les fins 
de non-recevoir relatives, celle qui se repro
duit le plus souvent, et que nous avons déjà 
fait connaître, est l'exception proposée contre 
un moyen nouveau qui n'a pas été soumis à 
l'appréciation des juges du fond. 

Nous ferons remarquer que devant la Cour 
de cassalion, à la différence de ce qui se pra
tique dans les autres juridictions, les fins de 
non-recevoir peuvent être accueillies parles 
magistrats, sans avoir été proposées par la par
tie adverse. Ainsi un pourvoi peut être re
jeté d'office, par exemple, lorsqu'il n'a pas été 
formé dans les délais, ou lorsque le demandeur 
n'a pas consigné l'amende ou signifié l'arrêt 
d'admission en temps uti le. C'est presque tou
jours devant la chambre des requêtes que les 



fins de non-recevoir se produisent; or, devant 
cette chambre, le débat n'est pas contradic
toire ; il est donc indispensable que les magis
trats suppléent d'office aux moyens que, par 
la force des choses, le défendeur éventuel ne 
peut pas proposer lui-même. Il est très-im
portant que ce défendeur ne soit pas dérangé 
sans nécessité; et ne serait-ce pas l 'entraîner 
à des frais inutiles, que de le forcer à se dé
fendre devant la chambre civile, lorsqu'il 
existe notoirement contre le pourvoi une fin 
de non-recevoir radicale? 

A R T . 4. — Formes du pourvoi. 

447. Le pourvoi en cassation se forme, en 
matière civile, par une requête; en matière 
criminelle, par une déclaration. (V. infrà, 
n ° 5 5 l . ) La requête doit être signée par un avo
cat à la Cour de cassation, à peine de nullité 
(Kèglem. 1738, 1 " part. , lit. 4, art . 2 ) . Cetle 
disposition est empruntée au règlement de 
1660, qui défendait à toutes personnes, même 
à la par t ie , de signer les requêtes sans son 
avocat (ar t . 1 0 ) , et qui ajoutait, ar t . 12 : 
« Aucunes requêtes ne seront reçues qu'elles 
ne soient signées d'un avocat, à peine de nul
lité de l'arrêt qui interviendrait sur icellcs. » 

En matière électorale, le pourvoi se forme 
aussi par une requête, mais il n'est pas néces
saire qu'elle soit signée par un avocat à la Cour 
de cassation, quoique, dans l'usage, elle le soit 
toujours. C'est dans un intérêt politique, et 
pour rendre l'accès de la Cour plus facile, 
que la loi a établi cette exception. — V. Élec
tions. 

En matière domaniale , le pourvoi peut 
aussi n'être pas signé par un avocat ; la signa
ture du préfet suffit (Cass. 31 juillet 1837 , 
S.-V. 37. i . 9 2 9 ; J . P . 1837. 2 . 166 ; D. P . 
37. 1. 368) . 

448. En matière d'expropriation publique, 
le pourvoi se forme non par une requête, mais 
par une déclaration au greffe, comme en ma
tière criminelle. Leminis lère de l'avocat n'est 
pas nécessaire en pareille circonstance : telle 
est du moins l'opinion de M. Tarbé, p . 115. 
Il y a encore une différence à signaler entre 
les pourvois en matière d'expropriation pour 
utilité publique, et les autres pourvois en ma
tière civile : c'est que les premiers sont portés 
directement devant la chambre civile, tandis 
que les autres, même ceux formés en matière 
électorale, doivent d'abord être soumis à la 
chambre des requêtes. — V. suprà, n° 133 . 

Quant aux matières disciplinaires, on avait 
cru dans le principe qu'il fallait les considé
rer comme rentrant dans les attributions de 
la chambre criminelle ; mais il est aujourd'hui 
reconnu que c'est là une matière essentielle
ment civile , et que par conséquent on doit 
suivre les formes ordinaires , c'est-à-dire pré
senter une requête signée d'un avocat, con
signer l'amende et obtenir une admission, 
avant que de débattre la question devant la 
chambre civile (Cass. 1 e r déc. 1829, Devillen. 
et Car. 9 . 1. 397 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 7 
juillet 1836, J . P . 3 e édit.). — V . Discipline. 

449. Le règlement de 173S voulait que la 
requête en cassation fût signée non-seulement 
par l'avocat chargé d'occuper sur le pourvoi, 
mais aussi par deux avocats pris parmi les 
syndics en charge, ou parmi les trente plus 
anciens avocats aux conseils. Cette formalilé, 
adoptée d'abord pour rendre les pourvois plus 
difficiles, mais devenue tout à fait inutile par 
là facilité avec laquelle on donnait les signa
tures , fut définitivement supprimée par la 
Convention, le 19 août 1793 . 

450. La requête en cassation doitfaire con
naître les noms , la profession et la demeure 
du demandeur et du défendeur; l'indication 
du jugement ou de l'arrêt attaqué ; les moyens 
de cassation el les conclusions; enfin r e n o n 
ciation des pièces produites. 

Noms et prénoms du demandeur en cassation 
et du défendeur au pourvoi. — La première 
condition , c'est de désigner exactement, de 
bien faire connaître celui au nom duquel la 
requête est présentée. S'il y a plusieurs de
mandeur s , il faut que tous soient désignés 
par leurs noms, prénoms, professions et de
meures. Ce serait mal procéder que d'insérer 
dans le pourvoi ces mots : el autres cohéri
tiers, ou ceux-ci : et consorts ; dans cetle hypo
thèse, la requête ne profiterait qu'aux per
sonnes nominativement désignées (Cass. 2C 
juill . 1843, S.-V. 43 . 1. 881 ; J . P . 1844. 1. 84) . 
Ceci est tellement important , qu'on a jugé 
que lorsqu'un demandeur en cassalion avait 
figuré dans une instance en une double qua
lité, comme créancier et comme subrogé tu
t eur , il ne pouvait pas procéder devant la 
Cour en cetle dernière qualité après l'expira
tion des délais, s'il ne l'avait pas prise dans 
la requête (Cass. 26 jui l l . 1843, arrêt cité ci-
dessus). 

L'exacte désignation des défendeurs esl en
core un point essentiel; toutefois on est moins 



sévère à cet égard qu'on ne l'est pour la dé
signation des demandeurs. Ainsi on a jugé 
que le vœu de la loi était rempli, lorsque après 
avoir indiqué quelques-uns des défendeurs 
éventuels au pourvoi, la requête ajoutait : et 
autres dénommes dans Varrêt attaqué (Cass. 
31 janvier 1827, 7 novembre 1821, Devillen. 
et Car. 8. 1. 514 ; 6. 1. 5 1 1 ; J . P . 3 e édit.). 
On a jugé encore que s'il s'était glissé une 
erreur dans la requête relativement à la qua
lité du défendeur, cette erreur ne tirait pas 
à conséquence, si elle pouvaitêtre rectifiée par 
les énonciations régulières contenues dans 
l 'arrêt auquel le pourvoi se référait (Cass. 31 
janv. 1827, arrêt cité ci-dessus). 

451. Indication du jugement attaqué. — 
Il n'est pas besoin d'insister sur la nécessité 
d 'une indication exacte de la décision contre 
laquelle le pourvoi est dir igé; il faut qu'il 
ne puisse pas y avoir de doute à cet égard. 
Du reste , ce qui rend l 'erreur assez diffi
cile, et, dans tous les cas, peu dangereuse, 
c'est que l'arrêt lui-même doit être joint au 
pourvoi. Qu'importe que l'on qualifie mal 
la décision , que l'on déclare qu'elle est 
préparatoire, tandis qu'elle est définitive, si 
la copie produite prouve qu'il y a identité, 
et que les moyens de cassation s'appliquent 
bien à cet arrêt? (Cass. 5 fév. 1825, Devillen. 
et Car. 8. 1. 3 7 ; J . P . 3 e édit . ; D. P . 25 . 1. 
1 5 9 . ) 

452. Moyens de cassalion et conclusions. 
•>— Le principal objet de la requête en cassa
tion, c'est de faire connaître les moyens sur 
lesquels repose le pourvoi; car c'est sur ces 
moyens précisément que la Cour doit pronon
cer. Ainsi il y a déchéance, lorsqu'on n ' in
dique pas quels sont les griefs contre l 'arrêt 
a t taqué; quelles lois ont été violées; quelles 
sont , en un mot , les ouvertures à cassation 
(Cass. i l pluv. an x i , 17 juill . 1827 , 6 oct. 
1812, Devillen. et Car. 1. 1. 750; 8. 1. 643 ; 
J . P . 3 e édit. ). On ne pourrait même pas 
régulièrement, suivant la doctrine de la Cour 
suprême, s'en référer, pour l'indication des 
moyens de cassation, aux griefs proposés de
vant les juges d 'appel , encore bien que les 
écritures contenant ces griefs fussent pro
duites avec le pourvoi (Cass. 15 décembre 
1818, Devillen. et Car. 5 . 1. 5 6 0 ; J . P . 3 c éd . ) . 
La Cour de cassation a consacré de nouveau 
cette doctrine, en déclarant nou-recevable le 
pourvoi qui n'arguait que de la violation de 
principes soi-disant constants, sans indication 

i d'aucun texte de loi (Cass. 19 nov. 1834, 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 35 . 1. 56 ). 

Les moyens peuvent n 'être pas développés 
dans la requête; il suffit qu'ils y soient indi
qués (Cass. I e r fructidor an ix, Devillen. et 
Car. 1. 1. 513 ; J . P . 3"édit. —Merl in , Quesl. 
de droit, v° Inscription hypothécaire, § 3 ) ; 
mais il faut qu'ils se réfèrent exactement au 
jugement attaqué (Cass. 17 déc. 1834 , J . P , 
3 e édi t . ; D. P . 35. 1. 8 2 ) , et qu'on ne puisse 
se méprendre sur les lois ou ordonnances 
violées dont on fait une ouverture à cas
sation (Cass. 14 niv. an x, Devillen. et Car. 
1. 1. 5 7 4 ; J . P . 3 e édi t . ) . 

La requête est terminée par des conclu
sions tendant à la cassation de l'arrêt atta
qué, et, le plus souvent, par la réserve de 
produire un mémoire ampliatif et de propo
ser de nouveaux moyens, s'il y a lieu. Quel
quefois on conclut à un avant faire droit, 
afin de bien constater le fait sur lequel se 
fonde le pourvoi ; par exemple, et c'est le 
cas le plus ordinaire, on demande qu'il plaise 
à la Cour d'ordonner l 'apport à son greffe de 
la minute même du jugement attaqué ou du 
plumitif. Mais il faut des motifs graves pour 
que ces conclusions soient accueillies. 

453. Production.—La requête doit énon
cer les pièces qui sont jointes au pourvoi; ce 
n'est pas une formalité dont l'omission em
porte nul l i té , mais c'est une précaution qui 
peut servir à prouver que le vœu de la loi a 
été r empl i , dans le cas où, par impossible, 
quelques pièces seraient égarées. Qu'on l'é
nonce ou non , du reste , il est indispensable 
qu'avec la requête on produise 1° la quit
tance du receveur de l'enregistrement, con
statant la consignation de l 'amende, ou, à son 
défaut, le certificat d'indigence (Règlement 
1738, l r e part. tit. 4 , art . 5 ) ; 2° la copie de 
l'arrêt attaqué (même règlem., art. 4 ). 

Cetle copie doit êlre celle qui a été signi
fiée au demandeur, ou une expédition en 
forme, s'il n'y a pas eu encore de signification 
(Règlem. 1738, t i t . 4 , art . 4. — Cass. 22 août 
1836, J . P . 1837. 2 . 559 ; D. P . 37. 1. 424; 

— id., 22 novembre 1837 , S . - V . 38. t. 52; 
J . P . 1837. 2 . 483 ; D. P . 38 . 1. 169 ) . Lors
que le demandeur en cassation ne produit 
pas avec sa requête une copie régulière et telle 
que le veut la loi, son pourvoi est non-re-
vable(Cass. 16 juillet 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 
4. t . 1 5 1 ; J . P . 3 e édit. ; — id., 22 août 1836, 
J . P . 1837. 2 . 659 ). U e s t inuti le d'ajouter 



deurs ayant des intérêts distincts. On appli
que ici les principes que nous avons exposés 
plus haut, en parlant de la consignation d'a
mende. — V. suprà, n" 432 et suiv. 

En matière électorale, les pourvois sont en
registrés gratis. ( V. Elections. ) Il en est de 
même en matière d'expropriation pour utilité 
publique. (V. ce mot . ) Dans la pra t ique , le 
receveur, pour éviter toute confusion, relate 
presque toujours l'arrêt ou le jugement atta
qué; mais c 'estune précaution dont l'omission 
est absolument indifférente. 

456. Après la consignation de l 'amende et 
l 'enregistrement du pourvoi, la requête et les 
pièces produites sont déposées au greffe de la 
Cour de cassation, et le grefiier en donne ré
cépissé (Règlem. 1738, i M p a r t . , tit. 4 , ar t . 7 ) . 
En cas de refus du greffier de recevoir le 
pourvoi et les pièces à l 'appui, le refus peut 
être constaté par exploit d'huissier, et la si
gnification garantit le demandeur contre la 
déchéance qu'il aurait pu encourir sans cette 
précaution (Merlin, Répert., v° Faux lémoi
gnage. —Cass. 15 nov. 1811, J . P . 3° édit.;— 
id., 3 janv. 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 4. 1 . 1 . 
J. P. 3 e éd.). Il a d'ailleurs un recours contre 
le greffier, à raison de son refus arbi t raire . 

A R T . 5. — Effets du pourvoi 

457. Comme la cassation, est une voie ex
traordinaire contre les jugements; comme ce 
recours n'est point un troisième degré de ju 
ridiction, et que le jugement attaqué est ré
puté bon et conforme à la loi tant que la 
Cour suprême n'a pas proclamé le contraire, 
il s'ensuit que le pourvoi n'est pas suspensif: 
tel est le principe, du moins en matière ci
vile. « L'action pour se pourvoir en cassation, 
dit M. Poncet ( Traité des jugements, t. 2 , 
p . 323 , n° 5 5 4 ) , étant une action extraordi
naire, le jugement attaqué conserve sa pleine 
et en tière autorité jusqu'à l'arrêt qui le casse ou 
qui l 'annule définitivement. D'où il suit qu'en 
at tendant il doit recevoir son exécution, no
nobstant tout recours en action quelconque. » 
— V. aussi Merlin, Répert., v° Cassation, 
§ 6, n° 5. 

Cette règle est fondamentale ; elle est re
connue et consacrée depuis plusieurs siècles. 
Nous la retrouvons dans l'ordonnance de Phi 
lippe de Valois, du mois de décembre 1 3 4 4 , 
en ces termes : « Folumus insuper quod nulli 
concedatur gralia, DT ARRESTI EXECUTIO SUS-
PENDATCR propter errores in ipsum propo-

qu'une copie qui ne porte pas de signature 
n'est pas une copie qui satisfasse aux pres
criptions de la loi (Cass. 13 germ. an xn , 
Devillen. et Car. 1. 1. 9 5 2 ; J . P. 3 e édi t . ; 
— id., 16 jui l l . 1812 , cité ci-dessus). 

454. La nécessité de produire la copie si
gnifiée ou l'expédition authentique de l 'arrêt 
attaqué est tellement impérieuse, qu'elle existe 
même à l'égard des agents du gouvernement 
(Cass. 23 b rum. an x, Devillen. et Car. 1 . 1 . 
553 ; J . P. 3 e édit. — Tarbé, p . 196, note a ) . 
Il y a cependant une circonstance où la pro
duction de la copie de la décision contre la
quelle le pourvoi est dirigé n'est pas néces
saire : c'est lorsqu'il s'agit d'un arrêt qui 
refuse une remise demandée pour mettre en 
cause un garant. Comme cet arrêt ne doit 
être ni levé ni signifié, il n'est pas possible 
d'en produire une expédition authentique, et 
parlant le vœu de la loi, dans ce cas , ne peut 
être rempli (Cass. 14 mai 1838, S.-V. 38 . 1. 
658 ; J . P. 1838. 2. 205) . 

Si l 'arrêt attaqué, comme il arrive sou
vent, ne fait qu'adopter les motifs des pre
miers juges, il ne suffit pas que le demandeur 
produise la copie de cet acte, il faut qu'il y 
joigne la copie du jugement de première 
instance, afin de mettre la Cour de cassalion 
en état d'apprécier les moyens du pourvoi 
(Cass. 11 nov. 1828, J . P . 3 e édit . ; D. P . 29 . 
1. 9 ; — id., 22 juillet 1 8 4 0 , D . P. 40 . 1. 298) . 
Par la même raison, en cas de pourvoi formé 
contre un arrêt qui a rejeté une requête ba
sée sur Vullrà pelita, on doit joindre à la 
copie de l 'arrêt at taqué, l 'arrêt qui a statué 
ultra petita, le jugement sur l'appel duquel il 
a été rendu, et les conclusions du demandeur 
(Cass. 28 déc. 1840, J . P . 1S41. 1. 5 2 9 ; D. P . 
41. 1. 7 5 ) . De même encore, le pourvoi con
tre deux arrêts, l 'un interlocutoire, l 'autre 
définitif, ne dispense pas de joindre à la re
quête la copie de l 'arrêt interlocutoire, bien 
que les motifs et le dispositif de cet arrêt 
soient transcrits dans les qualités de l 'arrêt 
dèfinitif(Bruxelles ,20déc. i S21 , J . P. 3 e éd.). 

455. Les pièces jointes à la requête et pro
duites à l 'appui du pourvoi doivent être t im
brées et enregistrées (1 . 13 b rum. an v u , 
art. 2 4 ; lettre du procureur général Merlin, 
2 vent, an x i ) . La requête doit aussi être 
transcrite sur grand papier, au t imbre de 
( fr. 50 c. la feuille, et enregistrée au droit 
de 25 fr. ( 1. 28 avril 1816, art . 47 , § 1 " ). Il 
est dû autant de droits qu'il y a de deman-



(1) Anciennement, le conseil privé, saisi d'une de
mande en cassation, pouvait demander les motifs 
de l'arrêt attaqué. Ces motifs étaient envoyés au 
greffe du conseil par le procureur-général ou par 
les juges qui avaient rendu l'arrêt; ils étaient re
mis cachetés au rapporteur; le greffier du conseil 
n'avait pas le droit de les décacheter. «Aujour
d'hui, dit .Merlin (Répert.,\<> Cassation, § 6 , n° i), 
tous les jugements devant être motivés, la Cour de 
cassation ne peut jamais être dans le cas de de
mander les motifs des arrêts qui lui sont dénoncés.» 

. CHAP. 1 e r . SECT . l r e . A U T . 5. 

Sa Majesté, ce qui était extrêmement rare 

(Tarbé, p. 1 9 9 , n" 2 9 ) . 
Quoi qu'il en soit, la loi du 2 7 novembre 

1 7 9 0 se montra plus rigoureuse : non-seule
ment elle décida que la demande en cassa
lion n'arrêterait pas l'exécution du jugemcnl, 
mais elle ajouta que, «dans aucun cas, et 
sous aucun prétexte, il ne pourrait êlre ac
cordé de surséance » ( 1 . 2 7 nov . -1 E R déc. 1 7 9 0 , 
art . 1 6 ) . La Convention elle-même a respecte 
ce principe, en rejetant la pétition de la ci
toyenne , dans la séance du 1 9 floréal 

an n . « Quand il serait plus que certain, dit 
M. Poncet (t. 2 , p . 3 2 i , n° 5 5 6 ) , d'après les 
circonstances de la cause et la position par
ticulière des parties, que l'exécution d'un 
jugement ayant force de chose jugée devra 
entraîner des effets irréparables pour celui 
qui l 'attaque en cassation, ce ne serait pas 
une raison qui pût autoriser la Cour à inter
dire ou même à suspendre celle exécution, 
non plus qu 'à procurer des sûretés au récla
mant ; car la présomption de légalité et de 
justice attachée au jugement écarte néces
sairement toute incertitude, et exclut toute 
mesure de précaution. » 

458. Ainsi c'est un point de doctrine con
stant que la Cour de cassation n'a pas le pou
voir d'accorder des défenses, ni de surseoir 
à l'exécution des arrêts qui lui sont déférés. 
Le pourvoi n'est pas suspensif; il ne l'est pas, 
même dans des hypothèses où l'exéculion 
consommée a des conséquences irréparables. 
E t , par exemple , en matière d'opposition 
à mariage , et lorsqu'il en a été donné main
levée, qu' importe le résultat du pourvoi, si 
le mariage a été célébré et consommé avant 
la décision de la Cour? Et cependant telle 
est la lo i ; elle n'a pas fait pour ce cas d'ex
ception au principe, et le principe doit êlre 
appliqué. C'est ce qui a été jugé par la cour 
de Riom , le 2 7 juin 1 8 0 6 ( Devillen. et Car. 
2 . 2 . 1 5 6 ; J. P . 3 E éd i t . ) , et par la cour de 
Lyon, le 1 3 février 1 8 2 8 (Devillen. et Car. 
9 . 2 . 3 1 ; J . P . 3 E éd i t . ) . De même , l'exé
cution d'un arrêt qui ordonne la radiation 
d'une inscription peut causer au demandeur 
en cassation un préjudice dont rien ne le ga
rant i ra ; mais , encore une fois, la règle est 
absolue ; elle ne comporte que les exceptions 
formellement écrites dans la loi, aucune au
tre ne peut être admise. C'est donc avec rai
son qu'i l a été décidé par la cour de Bor
deaux, le 6 décembre 1832 , que celui qui 

nendos, quia pro arreslo , quod débite et 
absque interventu errorum latutn et factura 
fueril, ab omnibus esl verisimililer prœsu-
mendum. » — V. Henrion de Pansey, Traité 
de l'autorité judiciaire, chap. 3 1 , sect. 3 . 
Elle était écrite également dans l'ordonnance 
de Rlois (mai 1 5 7 9 ) , dont l'article 9 2 était 
ainsi conçu : « Déclarons que les arrests de 
nos cours souveraines ne pourront estre 
cassés ne retractez, sinon par les voyes de 
droict, et par la forme portée par nos ordon
nances, ni l'exécution d'iccux arrests suspen
due ou retardée sur simple requeste à nous 
présentée en notre conseil privé. » (V. Néron, 
Recueil d'édits eld'ord. royaux, édit. de Lau-
r iè re , t. 1 , p . 5 5 9 et 5 G 0 . — V. aussi Steph. 
Ranck. , lib. 2 , conclus. 4 6 7 . ) Nous trouvons 
encore le même principe reproduit dans l'é
dit de Henri IV (janv. 1 5 9 7 ) . «Voulons aussi, 
porte l'art. I S , que les arrestsdonnés par nos 
cours souveraines soyent reçus et exécutés, 
gardés et entretenus avec le respect qui con
vient. E t confirmant nos anciennes ordon
nances, déclarons que lesdits arrests ne pour
ront estre cassés ni retractés, sinon par les 
voyes de droit. N'en sera aussi ^'EXÉCUTION 

desdils arrests SUSPENDUE ou P.ETARDÉE soit par 
lettres on requestes présentées à noslre dit 
conseil. » 

Enfin, le règlement du 2 8 juin 1 7 3 8 , con
forme en cela aux règlements antérieurs du 
3 janvier 1 6 7 3 , art . 6 5 , et du 1 7 juin 1 6 8 7 , 
art . 4 1 , décida que « les demandes en cassa
tion, ni même les arrêts qui interviendraient 
pour demander les motifs ( i) , ou pour or
donner que la requête serait communiquée 
à la partie, ne pourraient empêcher l'exécu
tion des arrêts ou jugements en dernier res
sort, dont la cassalion serait demandée. » A 
la véri té , à côté de celte règle absolue, se 
trouvait une exception, c'est qu'il pourrait 
être donné des défenses ou des surséances; 
mais il fallait que ce fût de l'ordre exprès de 



a pris inscription en vertu d'un jugement 
réforme sur l'appel n'est pas fondé à exiger 
le maintien de cette inscription, sur le motif 
qu'il a formé un pourvoi en cassation contre 
l'arrêt. A plus forte raison, faut-il décider 
que le pourvoi en cassation contre un arrêt 
qui prononce la séparation de biens entre 
deux époux n'est pas suspensif (Bruxelles, 15 
mars 1825, J . P . 3 e édit.). 

La question semble plus douteuse, au pre
mier coup d'œil, lorsqu'il s'agit de séparation 
de corps, à cause de l'analogie existant entre 
cette matière et celle du divorce ; néanmoins 
la solution doit être la m ê m e ; l'exception 
posée dans l 'art. 263 du Code civil est spé
ciale et ne peut être étendue (Bordeaux, 1 7 
messidor an x m , Devillen. et Car. 2 . 2 . 71 ; 
J . P . 3 e édit .) . 

Pour ne pas mult ipl ier plus qu'i l ne con
vient les espèces e l l e s hypothèses, nous ci
terons seulement un cas dans lequel , par la 
force des choses, la cassation n'est plus qu 'un 
remède impuissanl, dès que l'arrêt ou le ju
gement attaqué a reçu son exécution. On sait 
qu'en matière disciplinaire, le pourvoi est 
admissible lorsqu'il est fondé sur l ' incompé
tence ou l'excès de pouvoir, et qu'il doit être 
porté devant les chambres civiles. Or la loi 
ne dit pas que le pourvoi sera suspensif; con
séquemment l 'arrêt ou le jugement pourra 
être exécuté avant que la Cour de cassation 
ait statué. Mais alors il n'y aura presque plus 
d'intérêt à réussir; car , en supposant qu'il 
s'agisse d'une suspension temporaire, et que 
cette suspension ait eu lieu, nulle puissance 
au monde ne pourra rétablir les choses au 
même et semblable état où elles étaient avant 
la condamnation ( V. Grenoble, 7 janv. 1836, 
S.-V. 36 . 2 . 1 4 ; J . P .3° édit.; D. P . 36 . 2 . 36). 
La cassation fera seulement disparaître la ta
che. — V. Discipline. 

459. Non-seulement le demandeur en cas
salion ne peut pas arrêter, par son pourvoi, 
l'exécution de l 'arrêt déféré à la Cour su
prême, mais il ne peut pas l 'entraver, par 
exemple, en demandant que son adversaire 
lui donne caution : ce serai t éluder la loi, ce se
rait paralyser indirectement, dans la main du 
défendeur éventuel, le titre dont il est armé. 

Malgré l'évidence de ce raisonnement, le 
tribunal civil du Golo avait jugé, dans l'af
faire Finetti ( i e r j ou rcomplém. an v) , qu 'une 
caution pouvait être exigée de la partie qui 
avait t r iomphé, lorsque cette partie était un 

étranger et se disposait à quitter la France 
avec l'objet du litige. Mais la Cour de cassa
tion a rejeté cette doctrine et cassé ce juge
ment par arrêt du 4 prairial an vu (Devillen. 
et Car. 1 . 1 . 20 ; J . P . 3 e édit. ), au rapport 
de M. Beaulaton. — V. Mer l in , Répert., 
v° Cassation, g 6, n° 4 . 

460. Maintenant il importe de signaler 
quelles sont les exceptions que reçoit le pr in
cipe posé dans l 'art. 16 de la loi du 27 no
vembre 1 7 9 0 ; il y en a plusieurs. L'art. 263 
du Code civil portait expressément que le 
pourvoi en matière de divorce serait suspen
sif ( 1 ) ; mais la loi du 8 mai 1816 ayant aboli 
le divorce, cette disposition est sans applica
tion en France. Il en est autrement en Relgi- £ 
que. On a prétendu que l'on pouvait invoquer 
Tart. 263 lorsqu'il s'agissait de l'exécution 
d'un arrêt prononçant la nullité d'un ma
riage. « La raison de décider, dit M. Godart 
de Saponay (Manuel, p . 65 , 1 ° ) , est absolu
ment la même. » C'est aussi l'avis de Pigeau 
(Procéd., t. 1, p . 6 7 8 , n ° 5 - 2 ° , é d i t . d e 1819) . 

« Lorsqu'il s'agit d'un arrêt qui déclare nul 
un mariage, dit cet auteur, la demande en 
cassation de cet arrêt fait obstacle à son exé
cution, notamment au nouveau mariage que 
voudrait contracter le demandeur en nullité. 
La loi ne le dit pas; mais il y a parité de 
raison, c'est-à-dire l ' incertitude de la non 
existence du lien conjugal, jusqu'à ce qu'il 
ait été statué sur le pourvoi, et, en cas de 
cassation, l'existence réelle ou au moins pré
sumée de ce lien jusqu'au deuxième arrêt qui 
prononcera sur la demande originaire.» — V . 
aussi Poncet, Traité des jugements, t. 2 , 
p . 325, n° 557 . 

Malgré ces autorités, nous résistons à l'idée 
d'appliquer l'art. 263 à d'autres cas que celui 
pour lequel il a été fait. Il serait à désirer 
sans doute que le législateur eût suspendu 
l'exécution d'un arrêt prononçant la nullité 
du mariage ; mais tant qu'il ne l'a pas fait, 
il faut appliquer le principe et repousser avec 
fermeté les considérations tirées de l'analogie. 

461. Le pourvoi est encore suspensif : 
1° En matière de faux incident, dans le 

cas prévu par l 'art. 241 du Code de procédure 
civile; car sur quoi porterait le débat, en cas 
de cassation, si les pièces arguées de faux 

(1) Il en était de même sous la législation inter
médiaire. (Paris, 17 germinal an xu, Devillen. et 
et Car. 1. 2.186; J .P . 3 e édit.; [aff. Mac-Mahon] ) 



avaient été supprimées, lacérées ou radiées 

pendant les délais du pourvoi ou l 'instruc

tion de l'affaire? — V. Faux incident civil. 
2° En matière de douanes, lorsqu'il s'agit 

de l'exécution des jugements qui ordonnent 
la main-levée d'objets saisis, et notamment 
de marchandises prohibées à l 'entrée (1. 9 
flor. an vu, tit. 4, art. 15; Merlin, Rêpert., 
v° Cassation , § 6, n° 5 ; Godart de Saponay, 
Manuel, p. 66 , 4 ° ) . — V . Douanes. 

3° En matière criminelle. (V. infrà, n° s 567 

et suiv.) 
Suivant M. Tarbé (p. 122, § 7), les pour

vois en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publiquesont évidemment suspensifs, 
quoique la loi ne le dise pas. « Mais, ajoute 
ce docte magistrat, l'exécution provisoire se
rait incompatible avec la rapidité des formes 
prescrites par la loi du 7 juillet 1833 » (V. 
aussi 1. 3 mai 1841 , art . 20 et suiv.). Cette 
raison est loin de nous satisfaire; d'abord, 
parce qu'elle n'est pas exacte en fait ; et, en 
outre, parce que, fut-elle vraie, elle laisserait 
subsister le principe général auquel il n'a pas 
été dérogé. (V. Delalleau, Traité de l'expro-
priationpour cause d'utilité publique, 2 e é d . , 
n° 323 ; Herson, Traité de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, n° 9 9 ; Rioche, 
Dict., v° Expropriation, n° 2 3 2 ; Moniteur, 
C fév. 1833, p . 300.) 

462. En matière électorale, le pourvoi est-il 
suspensif? M. Tarbé (p. 122, § 7) se pro
nonce pour l'affirmative, du moins dans le 
cas où le pourvoi est formé par la partie dont 
le nom a élé rayé de la liste. Cette opinion 
n'est pas admissible. L'art. 34 de la loi du 19 
avril 1831, auquel M. Tarbé se réfère manifes
tement, quoiqu'il ne l 'indique pas, ne parle 
pas du pourvoi en cassalion, mais seulement 
des réclamations portées devant les préfets 
en conseil de préfecture, et des recours de
vant les cours royales. En se reportant à la 
discussion qui a eu lieu à la chambre des 
pairs, on voit que M. le duc Decazes, rappor
teur de la commission, a reconnu que l ' in
tention formelle des chambres avait été de 
réserver l'effet suspensif au recours devant les 
préfets en conseil de préfecture et devant les 
cours royales. ( V. Duvergier, Collcct. des 
lois, t. 3 i , p . 236 , note 1 . ) . — V. Élections. 

463. Indépendamment des exceptions peu 
nombreuses que nous avons eu à signaler, il 
est des circonstances où, quoique le pourvoi 
ne soit pas suspensif, l'exécution ne peut ce-

pendant avoir lieu qu'en donnant caution. 
C'est dans l 'intérêt du trésor que cette mesure 
est exigée ; voici les termes de la loi : « La 
Convention décrète qu'il ne sera fait par la 
trésorerie nationale et par les caisses des di
verses administrations de la république au
cun paiement en vertu de jugements qui se
ront attaqués par la voie de la cassation, dans 
les termes prescrits par le décret, qu'au préa
lable ceux au profit desquels lesdits juge
ments auraient été r endus , n'aient donné 
bonne et suffisante caution pour sûreté des 
sommes à eux adjugées» (1.16 jut l . 1793).Cette 
disposition, dit avec raison M. Tarbé (p. 259, 
n" 6 5 3 , note a), est une véritable exception 
au principe établi par l 'art. 16 de la loi du 27 
novembre 1 790, et par le fait, les pourvois 
dans le cas prévu par cette loi sont suspensifs. 
— V. aussi Poncet, t. 2 , p . 322 , n° 557. 

La nécessité de donner caution n'ayant été 
introduite qu'en faveur de l'état, dans tout 
autre cas elle ne peut être demandée. Ainsi 
une commune condamnée à payer une somme 
d'argent ne pourrai t , pas plus que tout 
autre demandeur en cassation, exiger que 
son adversaire fournît une caution avant 
d'exécuter l'arrêt qu'il a obtenu. La loi du 
16 juillet 1793 ne s'applique qu'à l'état. (Aix, 
28 juin 1825 , Devillen. et Car. 8. 2. 104; 
J. P. 3 e édit. — V. Pigeau, Traité deprocéd., 
t. l o r , p . 678 , 7° alinéa.) 

M. Godart de Saponay (Manuel de la Cour 
de cassalion, p . 6 7 ) regrette que la disposi
tion de la loi du 16 juillet 1793 n'ait pas été 
rendue générale. La loi, dit-il, ne doit pasdon-
ner plus de garantie à l 'état agissant comme 
partie privée, qu'elle n'en donne aux parti
culiers eux-mêmes. Il reproche du reste à la 
législation relative à la Cour de cassalion 
d'être- peu en harmonieavec le droit commun. 
« La loi du 10 septembre 1807, dit-il, permet 
l'arrestation provisoire de l'étranger avant 
même qu'il y ait condamnation; l'art. 16 du 
Code civil oblige l 'étranger demandeur à four
nir la caution judiçatum solvi. Le décret du 
7 février 1809 déclare que, pour les matières 
dans lesquelles il y a recours au Conseil d'état, 
l 'étranger ne pourra exécuter la décision qu'il 
aura obtenue pendant le délai accordé pour 
ce recours, qu'au préalable il n'ait fourni en 
France une caution bonne et solvable. Pour
quoi, dans les cas de recours en cassation, le 
pourvoi ne deviendrait-il pas suspensif, lors
que l'exécution peut avoir un effet irrépa-



rable ? Si l 'étranger est tenu de donner cau
tion pour de simples frais de procédure, pour
quoi le pourvoi formé contre la décision 
rendue à son profit n'en suspendrait-il pas 
l 'exécution? Au moins, l 'étranger qui vou
drait exécuter devrait être tenu de donner 
caution. «Ce serait, efl effet, une excellente 
mesure, qui n 'aurait pas un caractère anor
mal ; car l'esprit de notre législation est de 
protéger les nationaux contre les étrangers. 
M. Dalloz pense « qu 'un certain pouvoir dis
crétionnaire devrait être laissé aux tribunaux 
pour n'autoriser, suivant les cas, l'exécution, 
soit partiellement et à litre de provision, soit 
en soumettant la partie gagnante à fournir 
une caution... à supposer qu'on n'accorde pas 
d'une manière absolue au pourvoi un effet sus
pensif {D. A . v° Cassation, n° 3 6 5 ) . » Celle 
opinion nous semble tout à fait contraire à 
l'institution de la Cour de cassation. 

464. Le pourvoi ne produit effet qu'en fa
veur de celui qui l'a formé, à moins qu'il ne 
s'agisse de matière indivisible, ouqu ' i l n ' ya i t 
solidarité, conformément aux principes qui 
ont été posés plus haut et sur lesquels il est 
inutile de revenir, — V., d'ailleurs, Indivisi
bilité, Solidarité. 

Comme le pourvoi, en thèse générale, n'est 
pas suspensif, il s'ensuit que l'exécution 
donnée à l 'arrêt atlaqué n'emporle pas ac
quiescement, lorsque cetle exécution n'a pas 
été volontaire, mais forcée, et surtout lors
qu'il y a eu des réserves : c'est un principe 
dont on trouve de nombreuses applications 
aux mots Acquiescement et Appel. 

ART. 6. — Instruction devant la chambre 
des requêtes. — Admission ou rejet. 

465. Lorsque le demandeur en cassalion 
a déposé sa requêle avec les pièces à l 'appui, 
et qu'il a rempli les formalités préalables que 
nous avons énumérées , l'affaire est inscrite 
immédiatement sur le registre généra l , ou 
grand rôle ; chaque pourvoi y a sa place, à sa 
date, et y porte un numéro d'ordre (arrêté 4 
prair. an vin, ar t . l ; o r d . 15 janv. 1 826 , art . 7). 

Indépendamment de ce registre, il y a 
pour chaque chambre deux rôles, l'un des 
affaires urgentes , l 'autre des affaires ordi- j 
naires ; et elles y son t portées à mesure qu'elles 
se trouvent en état. 

Sont réputées affaires urgentes, en matière 
civile, 1° les réquisitions du ministère pu
blic; 2° les affaires qui requièrent célérité, 

suivant la loi (ord. 15 janv. 1826, art . 8 et 9; 
arrêté 4 prair . , ar t . 2 et 3 ) . Pour que les af
faires soient réputées en état, il faut que les 
mémoires et pièces aient élé produits, ou que 
les délais pour les produire soient expirés (C. 
procèd., 343; ord. 15 janv. 1826, art. 10). 

466. A la chambre des requêtes , il sem
blerait que l'affaire est en état dès qu'elle y 
arrive, puisque le pourvoicontientlesmoyens 
de cassation, et que les pièces à l 'appui y ont 
été jointes lors du dépôt; mais comme ce 
pourvoi, sous forme de requête, ne contient 
d'ordinaire aucun développement, il est pres
que toujours suivi d'un mémoire ampliatif. 
Aux termes de l'ordonnance de 1826 précitée, 
ce mémoire doit être produit, savoir : pour 
les affaires urgentes, dans le délai d'un mois, 
et pour les affaires ordinaires, dans le délai de 
deux mois, à dater de l'inscription sur le re
gistre général (art. i l ) . 11 est vrai dédire que 
ces délais ne sont pas toujours bien observés; 
ils peuvent d'ailleurs être prorogés par le pré
sident, sur la demande écrite et motivée de 
l'avocat du demandeur en cassation (même 
article). 

467. La Cour de cassation de Belgique a 
jugé, les 7 juillet 1829 et 26 mai 1826 (J. P . 
3 e édit.), que le demandeur ne pouvait sup
pléer, dans le mémoire ampliatif, à l'omission 
des moyens de cassation ; mais ces arrêts sont 
contraires à l'usage et à la jurisprudence de 
la Cour de cassation de France. Il est con
stant, en effet, que l'on est toujours recevable 
à présenter, dans le mémoire ampliatif, des 
moyens qui n'avaient pas été proposés dans 
la requête introductive, surtout quand on a 
eu la précaution de faire des réserves, ce qui 
est de style (Cass. 27 pluv. an xi, 4 août 1818, 
14 niv. an x , Devillen. et Car. 1. 1. 758 et 
574 ad nol.; 5 . 1. 514; J . P . 3° édil. — V. 
Instr . de l 'administr. de l 'enreg., 5 ju in 1 837, 
art . 1537, n° 159). 

468. Les affaires, dès qu'elles sont en état 
ou que le délai pour produire est expiré, sont 
distribuées par le président aux conseillers 
qui doivent en faire le rapport. La distribu
tion des affaires urgentes a lieu au fur et à 
mesure qu'elles sont prêtes. Quant aux autres 
affaires, la distribution s'en fait chaque mois 
(ord. 1826, art . 13). En cas d'empêchement 
du président, la distribution est faite par le 
premier président, ou par le plus ancien con
seiller de la chambre des requêtes (argum. 
règlem. 1738 , tit. 1 1 , 2 e par t . , ar t . 16). 



Aux termes de l 'art. 7 , tit. 4 , du règlement 
de 1 7 3 8 , il fallait que le demandeur en cas
salion présentât requête pour faire commettre 
un rapporteur; mais cette formalité n'est 
plus nécessaire que lorsqu'il s'agit de rem
placer un rapporteur décédé ou empêché. Le 
règlement autorisait aussi les parties à re
mettre au greffier les noms des maîtres des 
requêtes, au nombre de trois, qui leur étaient 
suspects, sauf au chancelier à y avoir tel 
égard que de raison (V. tit. 3 , 2 E part . , 
art . 4 ) . Rien de semblable ne se pratique au
jourd 'hui . Seulement, si les parties ont quel
que raison de penser que tel ou tel magistrat 
est dans un cas réel d'abstention ou de récu
sation, elles s'adressent directement au pré
sident de la chambre ; mais toutes ces com
munications sont officieuses et confidentielles 
(Tarbé, p . 2 1 2 ) . 

£69. Indépendamment de la copie signi
fiée de l 'arrêt a t t aqué , l'avocat du deman
deur en cassation doit en produire une autre 
lisible et correcte, certifiée par lui et écrite 
sur papier mort (ord. 1 8 2 6 , art . 1 1 , 3 E alin.). 
Cette disposition n 'étant point exactement 
observée, une décision prise par la Cour, le 
2 2 novembre 1 8 2 6 , l'a de nouveau prescrite 
aux avocats (Tarbé, p. 3 5 5 , n° 1 2 5 6 ) . Du reste, 
la Cour de cassation fait très-souvent l'appli
cation aux huissiers de la disposition du dé
cret du 2 9 août 1 8 1 3 , qui leur inflige une 
amende de 2 5 fr., lorsqu'ils ont signifié des 
copies d'arrêts ou de jugements incorrectes 
et illisibles. — V. Copies de pièces. 

Frappé, comme tous les magistrats de la 
Cour de cassation, des inconvénients résul
tant de l'illisibilité ou de l'incorrection des 
copies signifiées, M. Tarbé a proposé de faire 
imprimer et distribuer aux conseillers les 
jugementset arrêts attaqués, avec les qualités. 
« On ne pourrait , dit-il, qu'applaudir à cette 
précaution qui faciliterait pour lous les juges 
l'étude du procès, et leur permellrait de 
mieux comprendre le rapport, les observa
tions du défenseur et les conclusions du mi
nistère public. » C'est une idée heureuse, et 
qui pourrait être accueillie, sans entraîner 
de grands frais. Un semblable usage ne pour
rait que tourner au profit de la bonne admi
nistration de la justice. 

470. Les requêtes en cassation et les mé
moires amplialifs peuvent être impr imés , 
même devant la chambre des requêtes, no
nobstant l 'arrêt du conseil du i s décembre 

5. CHAP. 1 " . SECT. i r e . ART. 6. 

I 7 7 5 , q u i e n avait défendu l'impression, avant 
l'arrêt de soit communiqué. Aucune dispo
sition nouvelle n'a renouvelé cetle prohibi
tion, qui n'avait élé proclamée, du reste, qu'à 
raison de circonstances particulières. Mais si 
la requête et le mémoire peuvent être impri
més , la loi défend de les signifier avant l'ar
rêt d'admission (i. 2 b rum. an iv, art. 16). 

Dans l'ancien conseil des parties, il était 
défendu au greffier, à peine de 2 0 0 livres 
d 'amende, de communiquer les requêtes 
avant l 'arrêt de soit communiqué (Règl.1738, 
tit. 4 , art . 3 2 ; arr . du conseil, 1684 ) . C'est 
encore une règle qui s'obserVe strictement 
aujourd'hui, quoiqu'elle n'ait plus de sanc
tion. Toutefois, en vertu d'une délibération 
de la Cour de cassation, du 1 E R septembre 
1 7 9 ) , le greffier est autorisé à faire connaître 
aux intéressés s'il existe un pourvoi et quel 
est le nom du rapporteur. On était plus sé
vère dans l'ancien conseil. 

471 . Les rapporteurs sont tenus de remet
tre les pièces au greffe, avec leur rapport 
écrit, dans le mois, à dater du jour de la dis
tribution , pour les affaires urgentes, et dans 
les deux mois, pour les affaires ordinaires. 
Ces délais ne peuvent, dans aucun cas, être 
prolongés pour attendre les productions qui 
n'auraient pas été faites (ord. 15 janv. 1826, 
art . 1 4 ) . A cet effet, la date de la nomination 
du rapporteur et celle de la remise du rap
port au greffe sont inscrites par le greffier 
sur le rôle de distribution auquel l'affaire 
appartient (ibid., art . 1 5 ) . 

A défaut du dépôt du mémoire ampliatif 
dans les délais, l'affaire est mise au rôle et 
jugée en l'état où elle se trouve. Si cepen
dant le rapporteur ne déposait pas son rap
port au greffe, il devrait faire connaître au 
président les motifs du relard et obtenir un 
nouveau délai. Ce délai expiré sans que le 
rapport ait été remis, le président doit im
médiatement distribuer l'affaire à un autre 
rapporteur (ibid., art . 1 6 ) . Le règlement 
du 3 janvier 1 6 7 3 voulait que les rapporteurs 
fissent eux-mêmes leurs extraits et qu'ils les 
écrivissent de leurs mains (arl. 4 2 ) . Cela n'est 
plus nécessaire, il suffit que les rapports 
soient écrits ; le rapporteur peut les dicter. 

47-2. Dès que les pièces sont rétablies au 
greffe par le rappor teur , l'affaire est inscrite 
à celui des deux rôles d'audience auquel elle 
appartient, à sa date et suivant l'ordre de 
son numéro (ord. 1826, art . 18). 



Les rôles d'audience sont renouvelés, sa
voir : celui des affaires urgentes , le premier 
et le quinze de chaque mois; et celui des af
faires ordinaires, le premier jour de chaque 
mois seulement (ibid., art . 19, . C'est le pré
sident de la chambre qui arrête les rôles d'au
dience, et le greffier les certifie. Us restent 
aflichés au greffe et dans la salle d'audience 
jusqu'à leur renouvellement (ibid., art . 20 ) . 
Enlin , et par mesure de précaution, le gref
iier envoie chaque semaine aux avocats un 
bulletin sur lequel sont indiquées les affaires 
de leur cabinet qui sont inscrites au rôle 
pour être jugées. 

473. Dans le jour du dépôt des pièces au 
greffe par le conseiller rapporteur, le greffier 
les transmet au parquet du procureur géné
ra l , qui en fait immédiatement la d is t r ibu
tion aux avocats généraux. Ces magistrats 
préparent leurs conclusions dans le plus bref 
délai, et doivent donner la priorité aux affai
res urgentes. Dès que les conclusions des avo
cats généraux sont préparées, le procureur 
général fait rétablir les pièces au greffe (ib., 
art. 22, 2 3 , 24) ; mais il doit y avoir un délai 
de trois jours au moins entre ce dépôt et le 
jour où l'affaire doit être portée à l 'audience. 

Les affaires inscrites aux rôles d'audience 
peuvent, sur la demande des parties ou de 
l'une d'elles, être continuées par la Cour une 
seule fois et à jour lixe. Il ne peut être ac
cordé, sous aucun prétexte, de nouveaux dé
lais, dit l 'ordonnance (art. 35); mais ce n'est 
encore qu 'une disposition comminatoire. 

474. Quand l'affaire vient à l'audience en 
ordre utile, le président donne la parole au 
rapporteur; puis l'avocat présente ses obser
vations, et enlin l'avocat général est entendu 
en ses conclusions (ord. 1826, art . 36 et 37) . 
S'il se trouve dans la requête des moyens qui 
n'aient pas été reproduits dans le mémoire 
ampliatif, non plus que dans la plaidoirie, 
la Cour peut se dispenser de les apprécier: 
ils sont censés abandonnés (Cass. 9 fév. 1836 , 
J. P. 3 e édit ). 

La chambre des requêtes ne s'arrête pas 
non plus à l'examen des mémoires produits 
par des personnes sans qualité, c'est-à-dire 
par d'autres que les avocats postulant devant 
la Cour (Cass. 7 avril 1830 ; Devillen. et Car. 
9. I. 487 ; J . P . 3 e édit .) . Devant e l l e , 
point de débats contradictoires; point d'in
tervention. Le défendeur éventuel a beau 
confier ses intérêts à un avocat, qui se met 

V I I . 

en surveillance, celui-ci ne peut être entendu 
ni produire régulièrement un mémoire en 
réponse au pourvoi ; il ne peut même en 
avoir communication; tout le débat est con
centré entre l'avocat du demandeur et le mi
nistère public, qui défend ou attaque l'arrêt 
objet du pourvoi, suivant ses lumières et les 
inspirations de sa conscience. Le ministère 
public est entendu dans toutes les affaires 
(ord. 1826 , ar t . 44; I. 27 vent, an vm, art . 89). 

475. Après cette discussion, toujours r a 
pide, la chambre des requêtes prononce l 'ad
mission ou le rejet du pourvoi. Ses arrêts 
doivent être motivés, lorsqu'ils rejettent les 
requêtes en cassation (I. 4 germ. an n, art . 6) ; 
ceux d'admission se bornent à autoriser ce
lui qui s'est pourvu à signifier sa requête au 
défendeur éventuel, et à l'assigner devant la 
chambre civile. 

En cas de partage devant la chambre des 
requêtes, il est de règle que le partage vaut 
admission. La loi ne le dit pas, mais il a paru 
naturel qu 'une question qui divisait les ma
gistrats appelât un débat contradictoire. L'ad
mission en ce cas est l'équivalent des formali
tés imposéesaux au treschambres pour éclaircir 
le doute et fixer les incertitudes. —V. infrà, 
n o s 516 el suiv. 

Si le pourvoi est rejeté ou déclaré non-re-
cevable, le demandeur en cassation est con
damné à l ' amende, alors même qu'il aurait 
été dispensé de la consigner et qu'il aurait 
produit un certificat d'indigence (règlem. 28 
juin 1 738 , l r e p a r t . , tit. 4, art . 25). L'amende 
est encourue de plein droit ; elle est exigible, 
quoique la Cour ne l'ait pas prononcée, par 
le seul fait du rejet du pourvoi (Poncet, t. 2 , 
p. 335 , n° 563) . 

476. Que l'avocat du demandeur en cassa
tion ait été entendu ou non dans ses observa
tions à l 'audience, l 'arrêt de la chambre des 
requêtes est définitif et ne peut être attaqué 
par aucune voie ordinaire ou extraordinaire. 
Ainsi on ne peut se pourvoir contre cet arrêt 
ni par opposition ou tierce-opposition, ni par 
requête civile (Cass. 19 fév. 1823, 2 frimaire 
an x, Devillen. et Car. 7. 1. 1 9 3 ; 1. 1. 656 ; 
— %d., 29 déc. 1832 , S.-V. 33 . 1. 9 ; J . P . 
3 e édit. ; D. P . 33 . i . 64). U n'existe, suivant 
M. Poncet (t. 2 , p . 335) , de recours que la 
prise à partie, qui du reste n'a jamais été in
voquée depuis la création du tribunal de cas
sation. 

Si le pourvoi avait été rejeté comme non-



recevable, par exemple, dansle cas où il aurait 
été formé prématurément et avant l'expira
tion du délai de l'opposition, M. Poncet est 
d'avis qu 'un nouveau pourvoi pourrait plus 
tard être formé, pourvu que ce fût dans les 
délais de la cassation (argum. C. p r o c , 449) . 
Nous croyons aussi que cette déchéance ne se
rait pas fatale au demandeur, et qu'il n'y au
rait pas de fin de non-recevoir à lui opposer 
en vertu du premier arrêt. 

477. L'arrêt de la chambre des requêtes 
qui prononce l'admission n'est pas suspensif; 
il ne met point obstacle à l'exécution de l'ar
rêt attaqué, qui conserve sa force jusqu'à la 
décision de la chambre civile (règlem. 17 38, 
l r e part . , tit. 4, art. 59 ) . C'est en vertu de cet 
arrêt que le demandeur assigne son adver
saire devant la chambre civile, dans les dé
lais du règlement , et que le débat devient 
contradictoire. 

S E C T . 2. — Procédure devant la chambre 
civile. 

478. L'arrêt d'admission que rend la cham
bre des requêtes n'est qu 'un arrêt prépara-
toire;c 'es tà la chambre civile qu'il appartient 
de statuer définitivement sur le pourvoi , et 
encore n'est-il pas toujours nécessaire qu'il y 
ait eu admission préalable. Dans certaines 
matières, par exemple , en matière d'expro
priation pour utilité pub l ique , le pourvoi 
arrive directement devant la chambre civile, 
sans l ' intervention de la chambre des re
quêtes. C'est ce qui a fait dire à quelques au-
teurs,avecunecertaine exagération,que toute 
la Cour de cassation réside dans la cham
bre civile, puisque c'est elle qui, voyant les 
affaires sous toutes leurs faces, entendant 
l 'attaque comme la défense, connaît et appro
fondit toutes les difficultés, et prononce véri
tablement en connaissance de cause. 

On est allé plus loin, et l'on a nié l'utilité 
de la chambre des requêtes (V. suprà, n o s 128 
et 129). On a prétendu qu'elle manquait à 
l'esprit de son institution et aux anciennes 
traditions du conseil, qui , dit-on, était beau
coup plus facile sur les admissions : c'est une 
erreur. D'après le règlement, le demandeur 
en cassation devait subir une double épreuve 
avant de pouvoir faire citer sa partie ad
verse devant le conseil. Il fallait d'abord que 
la requête fût examinée par des commissaires 
réunis en bureau, qui avaient mission de con
stater la vérité des faits et la pertinence des 

moyens . Après cet examen préalable , et afin 
de décider si le d e m a n d e u r obt iendrai t l'arrêt 
de soit c o m m u n i q u é , l'affaire é lait rapportée 
au conse i l , auquel ass is ta ient les membres du 
bureau , qu i arrivaient a ins i avec une opinion 
toute faite et exerçaient nature l l ement sur 

les dé l ibérat ions une grande influence. On 

comprend c o m b i e n cette manière de procéder 
é lait v ic ieuse : la cassation était prononcée par 
les m ê m e s j u g e s qu i avaient statué sur l'ad
miss ion , et dont l 'opinion pouvait ainsi être 
prévenue dans le sens d u p o u r v o i ; c'était un 

inconvén ien t rée l , qu i n'existe pas aujour
d'hui , puisque c'est la chambre des requêtes 
qui prononce l 'admiss ion, et la chambre ci
v i l e , la cassal ion. Dans ce système, l'examen 
est p lus sér ieux , plus indépendant , il y a plus 
de respect pour le principe de la chosejugée. 
Ajoutons qu'on ne s'y est arrêté qu'après 
avoir reconnu les effets fâcheux de l'ancien 
m o d e de procéder , qu'on avait d'abord ob

servé pendant que lques années . En effet, 
s o u s l a l o i d e s 2 7 n o v e m b r e - l e r d é c e m b r e 1790, 
le bureau des requêtes ne pouvait prononcer 
l 'admiss ion d'un pourvoi que dans le cas où 

cette admiss ion était votée par les trois quarts 

des j u g e s présents à l 'audience, et ils ne pou

vaient être m o i n s de douze . Si l'admission ou 

le rejet ne réunissa i t pas ce nombre de suf
frages, on en référait au tribunal entier, qui 
prononçait le rejet définitif ou l'arrêt de soit 
c o m m u n i q u é ; et dans ce dernier cas, c'était 
la section civi le qu i statuait définitivement. 
Il est facile de voir qu'avec ce système il y 
avait trois chances de rejet contre une favo
rable à la cassa t ion; mais ce n'est pas par 
cette raison qu'on y a renoncé , c'est surtout 
parce q u e ce mode avait l e grave inconvénient 
de faire statuer sur le mérite du pourvoi par 
des magistrats qui s 'étaient déjà prononcés 
en faveur de l 'admission : le défendeur en 

cassation devait avoir trop de préventions à 
combattre . 

A R T . 1 e r . — Signification de l'arrêt d'ad
mission. 

479. Pour q u e la chambre civile soit saisie 
d u pourvoi , i l ne suffit pas q u e l a chambre 
des requêtes ai t prononcé l'admission, il fan' 
que son arrêt ait é lé signifié, avec la requête 
en cassation et le m é m o i r e ampliatif, au dé
fendeur; e t c e , d a n s l e s d é l a i s e t a v e c l e s formes 
requises , sans quoi il y a déchéance : telle est 
la disposi t ion d u r è g l e m e n t . Il importe donc 



4 8 0 . D'après l 'art . 30 , tit. 4 , t r e part . , du 
règlement de 1738 , article encore en vigueur 
aujourd 'hui , les arrêts d'admission doivent 
être signifiés, au plus lard, dans le délai de 
trois mois, à compter du jour où ils ont été 
rendus. Mais ce délai ne s'applique qu'aux 
parties domiciliées en France ; relativement 
aux autres, et notamment à celles qui sont 
domiciliées dans les colonies, le délai varie 
naturellement, suivant que le lieu où la signi-
fialion doit être faite est plus ou moins éloi
gné. Mais quels sont ces délais? Ce sont les 
mêmes que ceux accordés aux parties pour se 
pourvoir, c'est-à-dire ceux fixés par l 'art. 12 
du règlement (Merlin, Répert., v° Cassation, 
§ 6, n ° 7 ; Souquet, Diction, destemps légaux, 
v° Cassation, 5 0 e tableau, 3« col.). Cette règle 
est absolue et confirmée par un usage con
stant. Ainsi, lorsque la signification doit être 
faite en Corse, le délai est de six mois, encore 
bien que la loi du 11 février 1793 , qui le fixe, 
ne parle que du pourvoi. II y a ici une raison 
d'analogie qui est déterminante. 

Le délai dans lequel l 'arrêt d'admission doit 
être signilié est de rigueur. Si donc le de
mandeur en cassation ne l'observe pas exacte
ment , il est déchu de son pourvoi , « sans 
qu'on puisse y avoir égard dans la suite, sous 
quelque prétexte que ce soit, » dit le règle
ment. ( V . , en ce s ens , Cass. 7 août 1807, 
16 juillet 1811 , 28 août 1815, J . P . 3 e édit.) 
Ainsi le délai ne peut être prorogé, ni dans 
le cas où le défendeur est décédé, laissant 
pour héritiers des enfants mineurs non en
core pourvus de tuteur (Cass. 2 février 1813 , 
Devillen. et Car. 4. 1. 2 7 2 ; J . P . 3 e édit.), ni 
même dans le cas où le demandeur a obtenu 
un arrêt par défaut contre les défendeurs, si 
ces derniers se sont fait restituer contre cet 
arrêt (Cass. 23 janv. 1816, Devillen. et Car. 
5. 1. 143 ; J . P . 3 e édit .) . 

4 8 1 . S'il y a plusieurs défendeurs au pour
voi, et que la signification n'ait été faite dans 
les délais qu'à quelques-uns d'entre eux, il y 
a déchéance vis-à-vis des autres, à moins qu'il 
n'y ait solidarité ou indivisibilité (Cass. 5 
mars 1838 , S.-V. 3 8 . 1. 321 ; J . P . 1838. 1. 
3 5 4 ; D. P . 38 . 1. 121). Conformément à cette 
doctrine, un arrêt du 29 germinal an xi (De-

de bien observer ces délais et ces formalités, 
poisquede là peut dépendre le sortdu pourvoi." 

§ 1 E R . — Délais pour la signification de 
l'arrêt d'admission. 

villen. et Car. 1. 1. 7 9 0 ; J . P . 3 e édit.) a dé
cidé que le pourvoi formé régulièrement par 
l 'administration de l 'enregistrement contre 
un seul héri t ier , la relevait de la déchéance 
à l'égard des autres, car ils étaient tous débi
teurs solidaires des droits de ta succession. 
(V. Tarbé, p . 130.) 

Une autre conséquence de cette doctrine 
souventappliquée, c'est quela déchéance dont 
excipe l 'un des défendeurs, à défaut de signi
fication dans les délais, ne profite pas aux 
autres parties dont les droits sont distincts 
(Cass. 24 déc. 1834, J . P . 3 e édit.; D. P . 35 . 
1. 126). Elle ne leur profite même pas quand 
il y a solidarité ou indivisibilité, puisque, 
dans ce cas, il est de principe que la signifi
cation faite régulièrement à l 'une des parties 
peut être opposée à toutes les autres. — V . 
Indivisibilé, Solidarité. 

La déchéance prononcée par le règlement 
de 1738 est si absolue que, lorsqu'elle a été 
encourue, le demandeur en cassation n'est pas 
admis à former un nouveau pourvoi contre le 
même arrêt, alors même que cet arrêt ne lui 
aurait pas été signifié : on applique r igou
reusement les termes de l 'art . 30 (Cass. 19 
fruct. an xi et 25 therm. an xu, Devillen. et 
Car. 1. I. 861 et 1 0 2 0 ; J . P . 3 e édit.) . 

4 8 2 . Lorsqu'il y a force majeure, par exem
ple, en cas d'invasion de l 'ennemi ou lorsque 
les communications sont in te r rompues , le 
délai ne court p a s , puisqu'il y a empêche
ment d'agir : contra non valentem agere non 
currit prœscriptio. C'est une exception que 
la sagesse de la Cour de cassation a dû ad
mettre, et qu'elle a en effet plusieurs fois 
consacrée (Cass. 24 janvier et 21 ju in 1815, 
20 nov. 1816 , Devillen. et Car. 5. 1. 1 1 , 67 et 
250; J . P . 3 e édit.). 

Mais pour que l'exception tirée de la force 
majeure, c'est-à-dire de la loi de la nécessité, 
puisse être invoquée, il faut qu'il y ait une 
constatation régulière. Ainsi le demandeur 
en cassation doit produire des certificats des 
autorités locales. Le 21 j u in 1815 (Devillen. 
et Car. 5. 1. 67; J . P . 3 e édit.), la Cour a jugé, 
en ce sens, que l'obstacle de fait résultant de 
l'invasion pouvait être constaté régulièrement 
par des certificats du président du t r ibunal 
de première instance et du sous-préfet de 
l 'arrondissement. 

Quand il est établi qu'il y a force majeure, on 
déduit du tempsécoulé depuis la prononciation 
de l 'arrêt d'admission celui pendant lequel 



Mais elles doivent êlre signées par le gen
darme qui instrumente (Cass. 6 et 13 juillet 
1830, Devillen. et Car. 9. 1. 552 et 556; J . P . 
3 e édit.). — V. Élections. 

485. L'huissier qui est chargé de la signi
fication, pour exploiter valablement, doit 
avoir qualité dans le lieu où il est appelé à 
exercer son ministère; parconséquent la signi
fication serait nulle, si l 'huissier instrumen
tait hors de l 'arrondissement du tribunal au
quel il est attaché (Cass. 12 niv. an x, Devil
len. et Car. l . i . 573 ; J . P. 3 e édit.). Ceci est 
une règle générale. De même, et comme règle 
spéciale, il faut tenir pour constant que lors
que la signification est faite à Par is , les huis
siers audienciers delà Cour de cassation peu
vent seuls en être chargés, parce qu ' ils ont 
un droit exclusif dans le lieu où siège la Cour 
pour toutes les significations relatives aux 
affaires portées devant e l le (décr. 14 juin 
1 8 1 3 , a r l . 2 5 ; Cass. 1 e r fév. 1808, Devillen. 
et Car. 2 . 1. 480; J . P . 3 e édit.). — V. Huis
sier audiencier. 

486. La signification de l 'arrêt d'admission 
doit être sur papier timbré, comme tous les 
autres exploits; cependant, si elle avait été 
faite sur papier l ibre, e l le ne serait pas nulle, 
seulement l 'huissier serait passible d'une 
amende pour sa contravention (Cass. 12 mars 
1839, S.-V. 39 . 1. 2 8 1 ; J . P . 1S39. 1. 330; 
D. P. 39. 1. 127). L'huissier doit indiquer 
exactement la date de son exploit : c'est une 
formalité imporlante. Ainsi la signification 
est nulle, si e l le porte une date antérieure à 
l'expédition de l 'arrêt d'admission (Cass. 8 fév. 
1809, Devillen. et Car. 3 . 1. 17; J. P. 3 e éd.) , 
ou si e l le n ' indique pas le mois dans lequel 
el le est faite (Cass. 18 déc. 1816, Devillen. et 
Car. 5. 1. 263; J . P . 3 e édit.). Peu importe
rait, dans ces deux cas, que l'original fût régu
lier, c'est la copie seule qu'i l faut considérer. 
Du reste , la rigueur de la Cour ne va pas 
jusqu'à annuler les significations dont la 
date, quoique erronée, ne pouvait tromper; 
on admet les équipollences (Cass. 8 nov. 
1808 et 15 janv. 1810, Devillen. et Car. 2. 1. 
5 9 8 ; 3. 1. 142; J . P. 3 e édit.). — V . Exploit. 
Si le parlant à a été laissé en blanc, la si
gnification est nulle (Cass. I 9 j u i n 1832,J .P-
3" édit.); mais s'il est régulier en la forme, 
et qu'on veuille contredire la déclaralion de 
l'huissier qui a instrumenté, il faut s'inscrire 
en faux (Cass. 28 janv. I 8 i l , J . P. 3 e édit.). 
— V. Exploit. 

la signification a été impossible, afin de ne 
comprendre dans le délai que le temps réel
lement utile. Par conséquent, lorsque l'arrêt 
d'admission a été signifié quatre ou cinq mois 
après sa prononciation, la signification est 
valable, si l'obstacle résultant de la force ma
jeure a duré pendant deux mois. Telle est la 
jurisprudence constante de la Cour de cas
sation (Cass. 14 fév. e l 2 l juin 1815, 20 nov. 
1816, Devillen. et Car. 5. 1. 20 , 67 et 2 5 0 ; 
J . P. 3 e édit.). 

483. La déchéance résultant de l 'inobser
vation des délais fixés dans l 'art. 30 du règle
ment de 1738 est d'ordre pub l i c ; elle peut 
être requise par le ministère public (Bruxel
les, 8 juillet 1819, J . P. 3 e édit .) , et même 
prononcée d'office par la Cour, quoique per
sonne ne s'en soit prévalu (Cass. 23 janvier 
1816 , Devillen. et Car. 5 . 1. 144; J . P . 3 e éd. 
— V. s u p r à , n° 446 ). Du reste, le délai est 
franc ; il ne comprend ni le jour de la pro
nonciation de l 'arrêt d'admission, ni le jour 
de l'échéance du terme; c'est ce qui résulte 
de là disposition générale de l 'art. 5 , tit. 1 e r , 
2 e part, du règlement. (V. aussi Cass. 7 août 
1811 , J . P . 3 e édit.) 

§ 2 . — Formes de la signification de l'arrêt 
d'admission. —Effets de cette signification. 

484. La signification de l 'arrêt d'admission 
a un double objet, à savoir, de faire connaître 
à la partie adverse les moyens du deman
deur en cassation et de l'assigner devant la 
chambre civile. Un pareil acle rentre na tu
rellement dans les fonctions des huissiers; 
mais il ne faut pas oublier qu'il s'agit ici 
d 'une procédure particulière qui n'est pas 
régie par le Code de procédure, mais par le 
règlement de 1738 (Cass. 3 nov. 1807, S.-V. 
7. 2. 8 1 5 ; J. P . 3 e édit.). De là cette consé
quence que, pour les exploits dont il s'agit, 
les dispositions du litre des ajournements ne 
sont pas nécessairement applicables, quoi
qu'on s'en écarte peu dans la pratique. 

Quoique, en général, les significations dont 
il s'agit soient des actes du ministère des 
huissiers, par exception , en matière électo
rale , elles peuvent être faites par des gen
darmes (V. 1. 2 juillet 1828 , art . 8 ; C. 
instr. crim., 389 . — C a s s . 1 e r juillet 1830, 
Devillen. et Car. 9 . 1. 551); et, dans ce cas, 
elles ne sont pas soumises aux formalités or
dinaires des exploits (Cass. 5 et 6 juillet 18 30, 
Devillen. et Car. 9. i . 5 5 2 ; J . P . 3 e éd i t ) . 



doivent être signifiés avec l'arrêt d 'admis
sion, afin de faire connaître au défendeur les 
ouvertures de cassalion et les moyens sur 
lesquels s'appuie le pourvoi. Ainsi le veut 
l 'ordonnance du 27 février 1660, à laquelle 
on n'a pas cessé de se conformer. I l ne faut 
pas croire néanmoins que l'inobservation de 
cette ordonnance emporte nécessairement 
nullité. La Cour de cassation a jugé qu'il n'y 
avait pas déchéance lorsque , à défaut de la 
copie de là requête introductive, on avait si
gnifié avec l 'arrêt d'admission le mémoire 
ampliatif énonçant les faits, les moyens de 
cassation et les conclusions (Cass. 6 juillet 
1831 , S.-V. 31 . 1. 336; J . P . 3 e édit.; D. P . 
3 1 . 1 . 241) . A plus forte raison, n'y a-t-il pas 
déchéance, si la seule omission reprochée à 
la signification consiste à n'avoir pas relaté 
la mention de l 'enregistrement de la requête 
(Cass. 8 janv. 1817, Devillen. et Car. 5 . 1. 
270 ; J . P . 3 e édit.). 

Un arrêt de l'ancien conseil, du 16 juin 
1 746 , prescrivait, comme formalité essen
tielle, quela copie de l'arrêt d'admission fût si
gnée par l'avocat du demandeur en cassation, 
sinon, la significalion était nulle , et l 'huissier 
était condamné à l 'amende. Quoiqu'on se 
conforme encore par tradition à cet arrêt , il 
a élé jugé que l'inobservation de cette for
malité n'emporte pas nu l l i t é , et qu'il suffit 
que l'avocat chargé d'occuper soit désigné 
dans la signification (Cass. 3 juin 1839, S.-V. 
39. 1. 583 ; J . P . 1839 . 1.601 ; D. P . 3 9 . 1 . 2 1 8). 

490. La signification de l 'arrêt d 'admis
sion a surtout pour objet la mise en cause du 
défendeur au pourvoi, afin de rendre contra
dictoire le débat devant la chambre civile ; 
de là la convenance d'une assignation donnée 
en même temps que la signification et par le 
même acte. La cour supérieure de Bruxelles 
a jugé que cette assignation n'était pas pure
ment facultative, et qu'à défaut d'ajourne
ment, le demandeur en cassalion élait déchu 
de son pourvoi. Telle n'est pas la jur ispru
dence de la Cour de cassation. Suivant e l le , 
la significalion de l 'arrêt d'admission tient 
lieu de citation et emporte de plein droit 
sommation au défendeur de comparaître de
vant la chambre civile dans le délai légal. 
C'est là l'esprit du règlement (Cass. 2 nov. 
1307 et t e r juillet 1823, Devillen. et Car. 2 . 
1 . 445; 7. 1. 281; J . P . 3 e é d i t ) . Elle a jugé, 
par voie de conséquence, que l'assignation 
pour comparaître à la prochaine audience 

487. La signification de l 'arrêt d'admis
sion doit relater les nom et p rénoms , la 
profession el le domicile du demandeur en 
cassalion; si cependant ce domicile n'était 
pas indiqué, il n'y aurait pas nullité, pourvu 
que l'exploit contînt élection de domicile 
chez l'avocat à la Cour de cassation chargé 
d'occuper (Cass. 10 avril 1811 , J. P . 3 e éd.). 
En effet, à cette phase de la procédure, ce 
n'est pas au domicile réel, mais au domicile 
é lu , que les significations doivent êlre fai
tes. Quoique la désignation du nom du de
mandeur soit nécessaire , la Cour de cas
sation a jugé que la signification donnée à 
la requête du maire d'une commune , en 
cette qualité, élait valable, quoiqu'elle n ' in
diquât ni le nom ni le domicile de ce fonc
tionnaire , et qu'elle eût été faite par l 'ad
joint en remplacement du maire alors sus
pendu (Cass. 12 septembre 1809, Devillen. et 
Car. 3 . 1. 108 ; J . P . 3° édit.). Elle a jugé 
également que la signification de l 'arrêt d'ad
mission faite à des individus qualifiés syn
dics définitifs, quoiqu'i ls eussent perdu cette 
qualité, était valable si ces individus avaient 
continué à être les représentants de la masse 
des créanciers, par exemple, dans le cas où 
ils auraient été nommés commissaires par le 
concordat (Cass. 6 mai 1845, J . P . 1845. 2 . 
126) . 

488. La signification de l 'arrêt d'admis
sion doit-elle contenir , à peine de nullité , 
constitution de l'avocat à la Cour de cassa
lion chargé de la défense ? Un arrêt de la 
Cour de cassation, du 17 brumaire an xn 
(Devillen. et Car. 1 . 1 . 8S3; J . P . 3 e édit.), a 
décidé l'affirmative, attendu que celte signi
fication est un véritable ajournement. Mais , 
plus tard , la jurisprudence s'est montrée 
moins rigoureuse ; et il a été jugé qu'il suffi
sait, pour que la signification fût valable, que 
la signature de l'avocat du demandeur en cas
sation se trouvât au bas de la requête signi
fiée avec l 'arrêt d'admission , et qu'il y eût 
élection de domicile chez lui (Cass. 11 mars 
1812 et 16 mai 1815, Devillen. et Car. 4. 1. 
49; 5. 1. 5 1 ; J . P . 3 e édit.). L'élection de do
micile n'est même pas nécessaire, lorsqu'il 
s'agit d 'une signification faite à la requête 
d'un préfet agissant au nom de l'état, puisque 
c'est le ministère public qui doit prendre la 
défense de ses intérêls (Cass. 22 therm. an x, 
Devillen. et Car. 1. 1. 679 ; J. P . 3 e édit.). 

489. La requête et le mémoire ampliatif 
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( Merlin, Ouest, de dr., v° Inscription hypo-
t h é c , § l« r . — Cass. 17 avril 1837, J . P . 
1837, 1. 442) , et particulièrement, lorsqu'il 
s'agit d 'un étranger qui n'a pas de domicile 
réel et qui a indiqué le lieu de sa résidence 
dans la signification de l 'arrêt attaqué (Cass, 
27 juin 1809, Devillen. et Car. 3 . 1. 80 ; J. P. 
3 e édit. ). La signification peut être faite va
lablement au domicile indiqué comme le sien 
par le défendeur, lors de la signification de 
l 'arrêt attaqué. Vainement exciperait-il de 
son changement de domicile, s'il n'a pas eu 
la précaution de le faire connaître à son ad
versaire ( Cass. 30 mars 1836 , S.-V. 36. 1. 
507 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 38 . 1. 75.—Tarbé, 
p . 1 2 9 ) . 

493. Lorsque les arrêls d'admission doivent 
être signifiés à des personnes habitant les 
colonies, la signification se fait au parquet 
du procureur général près la Cour de cassa
tion, qui se charge de faire remettre les co
pies par la voie du mi nistre de la marine (Cass. 
18 juin 1823 , S.-V. 2 3 . 1. 337 ; J . P . 3 e éd.; 
D. P . 2 3 . 1. 2 5 5 ; — i d . , 21 déc. 1830, J. P. 
3 e éd i t . ; D. P . 3 1 . 1. 4 0 ; — id., 16 mars 
1831 , S.-V. 3 i . 1. I 4 i ; J . P . 3 e édit.; D. P. 
3 1 . 1 , 2 1 2 . — Godart de Saponay, p. 30 ). Il 
est d'usage, dans ce cas, en temps de guerre, 
de déposer au parquet, outre la copie signi
fiée, deux copies de l 'arrêt sur papier libre, 
certifiées par l'avocat du demandeur en cas
sation et indiquant la date de la signification. 
En temps de paix, une seule copie sur papier 
libre suffit ( Inst ruct . du Conseil de l'ordre, 
11 janv. 1821 ). 

494. Une condition essentielle pour la va
lidité de la significalion, c'est debien désigner 
le défendeur qui est appelédevantla chambre 
civile; il faut qu'il ne puisse pas y avoir d'in-
certilude sur ce point. Ainsi la signification 
faite à une partie sous un autre nom que le 
sien est nulle, à moins que cette erreur de 
nom ne se trouve dans les qualités de l'arrêt 
attaqué, signifié par cette partie elle-même 
(Cass. 3 fév. 1835, S.-V. 35. 1. 186; J . P . 
3° édit. ; D. P . 35 . 1. 41 ). 

La signification de l 'arrêt d'admission ne 
doit être faite qu'aux personnes qui y sont 
désignées et que le demandeur en cassation 
a été autorisé à assigner devant la chambre 
civile (Cass. 3 fév. 1 8 3 5 , arrêt cité ci-dessus). 
Si donc une personne étrangère au pourvoi 
et non désignée dans l'arrêt de la chambre 
des requêtes avait été citée à comparaître et 

de la chambre civile, dans le délai prescrit 
par l'arrêt d'admission, est suffisamment in -
terpellative et ne doit pas être déclarée nulle 
(Cass. 6 juillet 1830, Devillen. et Car. 9 . 1. 
5 5 2 , 6 e espèce ; J . P . 3 e édit.). 

691. Pour que la signification de l'arrêt 
d'admission soit régulière, il faut qu'elle soit 
faite à personne ou domicile (règlem. 1 738, 
art. 30 , tit. 4), et qu'elle s'adresse seulement 
aux parties désignées dans l'arrêt. Si le de
mandeur était décédé, et que la signification 
eût lieu à sa requête , le pourvoi devrait être 
déclaré non recevable par la chambre civile 
(Cass. 9 déc. 1834, J . P. 3 e éd.; D. P. 35 . 1. 
6 6 ; — i d . , 19 déc. 1837, S.-V. 38 . 1. 136 ; 
J . P. 1838. 1. 332; D. P. 38 . 1. 41 ). Cette 
signification, du reste, pourrait être renou
velée par l'héritier, pour éviter la déchéance, 
en supposant qu'on fût encore dans les délais. 
Dans lous les cas , si le pourvoi avait été 
formé conjointement à la requête de deux 
demandeurs non solidaires, la signification 
régulièrement faite à la requête de l'un d'eux 
et ses diligences pour arriver à l'exécution de 
l'arrêt d'admission ne pourraient être atta
quées, sur le motif que l'autre demandeur se
rait décédé : cette circonstance ne peut pas 
influer sur le sort du pourvoi (Cass. 18 nov. 
1835, S.-V. 36. 1. 118; J . P . 3 e édit.; D. P . 
35 . 1. 444) . 

L'arrêt d'admission doit être signifié au 
domicile réel, et non au domicile élu par le 
défendeur dans la signification de l'arrêt at
taqué (Cass. 2 flor. an ix, Devillen. et Car. 
1. 1. 453 ; J . P. 3 e éd i t . ) . La jurispru
dence admet cependant quelques tempéra
ments à cette règle. Ainsi il a été jugé 
que la signification pouvait être valablement 
faite au domicile élu en première instance 
par le défendeur, s'il n'avait pas fait connaî
tre son véritable domicile (Cass. 16 messi
dor an xi et I3germin. an xn, Devillen. et 
Car. 1. 1. 826 et 9 5 0 ; J . P . 3 e édit.) . U a été 
jugé encore, mais ce point est fort délicat, 
qu 'un débiteur incarcéré pour dettes pouvait 
faire signifier l'arrêt d'admission à ses créan
ciers au domicile par eux élu dans les actes 
d'écrou et de recommandation, pour les pro
cédures et opérations auxquelles ces actes 
pourraient donner lieu ( Cass. 14 mars 1821 , 
Devillen. et Car. 6. 1. 396 ; J . P. 3"édit.). 

492. Un arrêt d'admission peut-il être si
gnifié valablement à la résidence du défen
deur ? Oui, si le domicile réel n'est pas connu 



mise en cause, l'assignation serait nulle, et 
il n'y aurait rien à statuer à son égard 
(Cass. 27 août 1833 , J . P . 3 e édit. ; D. P . 
33 . 1. 3 0 9 ) . 

La Cour de cassation a jugé, le 28 décem
bre 1818 (Devillen. et Car. 5, ». 565 , J . P . 
3 e édit. ) , qu'on pouvait assigner devant la 
chambre civile une partie, bien qu'elle ne 
fût pas nominativement désignée dans l'arrêt 
d'admission, si elle s'y trouvait implicitement 
comprise sous la dénomination de consort. 
C'est un arrêt d'espèce dont la doctrine ne 
doit pas faire jurisprudence. Dans une autre 
affaire, il a été jugé qu 'une femme représentée 
dansuneinstance parson mari avec lequel elle 
aurait dû être mise en cause, était bien fondée 
à demander son renvoi, si le demandeur en 
cassation l'avait fait assigner devant la cham
bre civile, quoiqu'il n'y fût pas autorisé par 
l'arrêt d'admission (Cass. 4 vent, an xi, De
villen. e tCa r . 1. 1. 7 6 6 ; J . P . 3 e édit. — 
Merlin, Rêpert., v° Cassation, § 6, n° 7 ) . 

495. Quand le pourvoi a été dirigé et contre 
la partie principale et contre les appelés en 
garantie, la significalion doit être faite aux ga
rants comme au garanti, à peine de déchéance 
(Cass. I l juin 1833 , J . P . 3" éd i t . ; D . P . 3 3 . 
1. 2 4 4 ) . Mais si le demandeur en cassalion 
n'avait formé son pourvoi que contre la par
tie principale, par exemple, dans le cas où le 
garant n'aurait pas pris le fait et cause du 
garanti, celui-ci recevant seul la signification 
del 'arrètd'admission, peut appeler ses garants 
devantla chambre civile pour y défendre leurs 
droits, afin de conserver contre eux son re
cours, si la cassation est prononcée (Cass. 14 
déc. 1819, Devillen. et Car. 6 . i . 1 5 0 ; J . P, 
3 e édit . ;— id. , 2 déc. 1833 , S.-V. 3 4 , 1. 172; 
J. P. 3° édi t ; D. P . 34 . 1. 62 ) . 

496. Lorsque le défendeur au pourvoi est 
décédé, où faut-il que soit signifié l 'arrêt 
d'admission ? U faut distinguer : si le défen
deur est décédé depuis l 'arrêt d'admission, 
l a signification peut être faite au domicile du 
défunt, à la veuve et aux héritiers, sans qu'il 
soit besoin d'un nouvel arrêt qui autorise la 
citation devant la chambre civile (Cass. 13 
therm. an x n , 3 sept. 1 8 1 1 , 6 sept. 1813 , 
Devillen. et Car. 1. 1. 1 0 1 2 ; 3 . 1. 4 0 2 ; 4 . 1. 
4 3 8 ; J . P . 3 e éd i t . ) . Mais si le décès a eu 
lieu avant le pourvoi, la signification doit 
être faite, non au domicile du défunt, mais 
a u domicile des héritiers, encore bien que le 
délai n'ait pas été notifié (Cass. 2 fév. 1813 

et 14 niv. an xi, Devillen. et Car. 4. 1. 271 ; 
1. 1. 7 3 6 ; J . P. 3 e éd i t . ; — id., 18 juillet 
1842, J . P . 1842. 2 . 1 7 8 ) . Que si quelques-
uns des héritiers ont renoncé à la succession, 
la signification ne doit être faite qu'à ceux 
qui ont accepté (Cass. 11 juin 1833 , J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 3 3 . 1. 244 ). Par la même rai
son, l'arrêt d'admission doit être signifié à 
l 'héritier bénéficiaire ou au curateur à la suc
cession vacante, lorsque la succession n'a été 
acceptée que sous bénéfice d'inventaire, ou 
n'a été recueillie par personne (Cass. 1 e r fév. 
1830, S.-V. 30 . 1. 157 ; J . P . 3 e édi t . ; D . P . 
30. 1. 1 0 1 ; — i d . , i l juin 1833, arrêt cité 
ci-dessus ). 

Ce n'est pas procéder régulièrement, lors
qu'il y a plusieurs héritiers, que de signifier 
l 'arrêt à l 'un d'entre eux seulement , avec 
sommation d'avertir les autres, même en les 
désignant. Dans cette hypothèse, le deman
deur en cassation est déchu de son pourvoi 
vis-à-vis de ceux à qui l 'arrêt d'admission n'a 
pas été signifié ( Cass. 23 fruct. an XII, Devil
len. et Car. 1. 1. 1035 ; J . P. 3 e édit. ). 

497. Lorsque la décison attaquée a été ren
due au profit d 'un mineur devenu majeur 
depuis le jugement, l 'arrêt d'admission doit 
lui être signifié, et non à son tuteur, qui n'a 
plus qualité pour le représenter ( Cass. 27 
mai 1834, S.-V. 34. 1. 4 0 2 ; J . P. 3 e édi t . ; 
D. P. 34 . 1. 257 ). Néanmoins, si dans la si
gnification du jugement attaqué le mineur 
devenu majeur a été qualifié de mineur, et 
assigné en cette qualité devant la chambre 
civile en la personne de son tuteur, il n'y a 
pas déchéance; c'est ce qui résulte d'un arrêt 
de la Cour de cassation du 30 mars 1841 (J- P. 
1841. 1. 682) . On voit, du reste, que l'excep
tion, dans cette espèce, n'est motivée que sur 
cette circonstance que la signification de la 
décision attaquée était faite à la requête du 
tuteur, quoique le mineur fût déjà majeur. 
Le défendeur pouvait-il raisonnablement ex-
ciper d'une erreur que lui-même avait com
mise? 

U en est de la femme comme du mineur . 
Si elle a changé d'état depuis le jugement 
attaqué, il faut en tenir compte dans la s i 
gnification. Ainsi, lorsqu'une fille s'est ma
riée depuis que l'arrêt qu'elle a obtenu a é té 
attaqué en cassation, l'arrêt d'admission doit 
être signifié au mari aussi bien qu'à la femme, 
à peine de nullité ( Cass. 29 nov. 1836 , S - V . 
37. 1. 31 ; J. P . 1837. 1. 131 ; D. P. 37 . 1. 66* 
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que l'original de la signification élait égaré, 
était fournie plus tard, pourrait-elle être ac
cueillie? La Cour de cassation a jugé cette 
question affirmativement (Cass. 19 avril 1 837, 
S.-V. 37. t . 497; J . P. 1840. 1. 315; D. P. 38. 

1 .244) , attendu que le règlement de 1 738 ne 
prononçait pas de déchéance dans ce cas, et 
qu'on ne pouvait en créer une, les déchéances 
étant de droit étroit : en conséquence, le 
pourvoi du demandeur a été reçu, et la déci
sion qu'il attaquait a été cassée. U y a cela 
de remarquable dans cette espèce, que déjà 
un premier arrêt avait été prononcé, dans la 
même affaire, par la chambre civile, à l'égard 
d'autres parties vis-à-vis desquelles le deman
deur avait fait les justifications voulues. Cetle 
circonstance n'a pas arrêté la Cour. 

A R T . 2 . — Instruction devant la chambre 
civile. — Cassalion ou rejet. — Défaut. — 
Forclusion. — Intervention. — Faux in
cident. 

• 500. Après la significalion de l'arrêt d'ad
mission, l'affaire reprend son cours devant la 
chambre civile, à moins que le demandeur 
en cassation ne se désiste, ou que ledéfendeur 
ne déclare renoncer au bénéfice de la décision 
attaquée. Dans la première hypothèse, le dé
sistement ne peut êlre formé que par un avo
cat à la Cour de cassalion et par acte au greffe 
(Tarbé, p . 132), et il doit être pur et simple 
(Cass. 9 janv. 1 834, S.-V. 34 . i . 7 1 5 ; J. P. 
3 e édi t . ; D. P . 34 . t . 169). Dans la seconde 
hypothèse, le défendeur au pourvoi doit si
gnifier à son adversaire, par acte extrajudi
ciaire, qu'il renonce au bénéfice de l'arrêt ou 
du jugement a t taqué , et lui faire des offres 
réelles du montant des frais (Cass. 24 décem. 
1839, S.-V. 40 . 1. 1 8 1 ; J . P. 1S40. 1. 38; 
D. P . 40 . 1. 73 ) . 

La renonciation au bénéfice du jugement 
attaqué arrête la procédure, qui devient alors 
sansobjet. Cependanti l a élé jugé par la Cour 
de cassalion qu'il y avait lieu à statuer sur 
un pourvoi, nonobstant le désistement du dé
fendeur et sa signification, lorsqu'à raison des 
distances le pourvoi a élé formé dans l'igno
rance de ce désistement, surtout si cet acte est 
conditionnel (Cass. 28 juillet 1824, Devillen, 
et Car. 7. 1. 5 0 4 ; J . P . 3 e édit.). 

501. Le défendeur en cassation, auquel l'ar-
rêl d'admission a été régulièrement signifié, 
doit, même sans assignation, comparaître de-

Quand la partie défendercsseau pourvoi est 
une femme mariée, la signification peut être 
faite à elle el à son mari , par une seule copie, 
si les époux sont communs en biens, alors 
môme qu'ils ont des intérêts distincts (Cass. 
20 avril 1818 et 31 janvier 1 827, Devillen. 
et Car. 5 . 1. 467; S. 1 . 5 1 4 ; J . P. 3 e édit. ; 
— id., 29 janv. 1S40, S.-V. 40 . i . 207 ; J . P. 
1840. 1. 511 ; D . P . 40 . 1. H 5 ) . On applique 
ici les principes ordinaires en matière de si
gnifications à mari et femme. — V. Commu
nauté, Exploit, Femme mariée, Signification. 

498. La significalion de l 'arrèld'admission, 
comme tous les autres exploits, doit êlre en 
registrée dans les quatre jours de sa date. Mais 
cette formalité est-elle prescrite à peine de 
nullité? La Cour de cassation a rendu sur 
cette question deux arrêts, don t l'un s'est pro
noncé pour l'affirmative ( 23 flor. an ix, De
villen. et Car. 1 . 1. 465 ; J . P . 3 e édit. ), et 
l 'autre, pour la négative (3 jui l l . 1830, De
villen. et Car. 9. 1. 552 [i t c csp.]; J . P. 3 e éd.), 
et qui cependant ne sont pas contradictoires. 
En effet, le premier a statué en thèse géné
rale, et a décidé avec raison que le défaut 
d'enregistrement emportait nullité. La loi 
du 22 frimaire an v u , art. 34 , tit. 6 , est 
précise à cet égard..Quant à l'arrêt du 3 ju i l 
let 1830, i! a été rendu dans des circonstan
ces particulières : il s'agissait de pourvoi en 
matière électorale. Or, comme la loi du 2 
juillet 1828 veut, par exception, que les no
tifications qui ont lieu en pareille matière 
soient faites suivant le mode employé pour 
les jurés, en exécution de l 'art. 389 du Code 
d'instruction criminelle, et qu'il est constant, 
en droit, que de telles notifications ne sont 
pas assujetties à la formalité de l'enregistre
ment , il en résulte que le défaut d 'enregis
trement n'emporte pas nullité de la signifi
cation et par suite déchéance du pourvoi. 
Tels sont les motifs donnés par la Cour dans 
l'espèce du dernier arrêt, et l'on voit que, 
loin de contredire les principes consacrés dans 
l 'arrêt du 23 floréal, ils les confirment. 

499. Il ne suffit pas que la signification de 
l 'arrêt d'admission ait été faite régulièrement, 
il faut en justifier devant la chambre civile 
par la production de l'original. Si la justifi
cation n'est faite qu'à l'égard de quelques-
uns de ceux que le demandeur en cassalion 
était autorisé à assigner, la Cour ne stalue 
qu'à l'égard de ceux-là. Mais si la justifica
tion qu'on n'avait pu faire d'abord, attendu 



vant la chambre civile, c'est-à-dire constituer 
avocat, savoir : dans le délai de quinze jours, 
si la signification a eu lieu à Paris ou dans les 
dix lieues à la ronde ; dans le délai d'un mois, 
pour ceux qui habitent dans les anciens res
sorts des parlements de Paris, de Rouen, de 
Dijon, de Metz , de Flandre ou du conseil 
souverain d 'Artois; dans le délai de deux 
mois, pourles autres ressorts et pour la Corse 
(Cass. 30 mai 1 838 , S.-V. 38. 1. 525 ; J . P . 
1838. 2 . 08 ; D. P . 38 . 1 . 232) , et d 'un an, pour 
les habitants de la Guadeloupe et de la Mar
tinique. Quant aux habitants des autres co
lonies, le délai pour comparaître est fixé par 
l'arrêt d'admission, car le règlement est muet 
à cet égard. Il serait à désirer qu'on adoplàt 
purement et simplement les dispositions des 
art. 72 , 73 et 1033 du Code de procédure ci
vile. 

En matière électorale, les délais sont les 
mêmes qu'en toute autre mat iè re , mais ils 
peuvent être abrégés; c'est du moins ce qui 
résulte de la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation. (V. Elections.) Ains i , en 
1830, le délai pour comparaître a été réduit, 
vu l'urgence, à trois jours; mais le délai pour 
la défense doit toujours être observé. 

502. Défaut. — Si le défendeur en cassa
tion laisse expirer les délais sans constituer 
avocat, le demandeur peut requérir défaut 
contre lui. A cet effet, il lève au greffe un 
certificat de non production qu'il joint à l 'ar
rêt d'admission, et le tout est déposé au greffe 
de la chambre civile, afin que l'affaire suive 
son cours (règlem. 1738 , 2 e par t . , tit. 2 , art . 
I E R ) . Tant que l 'arrêt par défaut n'est pas 
rendu, le défendeur a encore le droit de pro
duire ses défenses (Tarbé , p . 2 1 7 , n° 34 4 , 
note; Godard, Manuel, p . 33) . 

Quoique le défendeur fasse défaut , le de
mandeur en cassation peut voir rejeter son 
pourvoi, car la Cour ne juge qu'en connais
sance de oause. Aussi n'y a-t-il eu, depuis son 
institution, que deux exemples d'arrêts par dé
faut rétractés sur l'opposition. (V. Cass. 14 
germinal et 28 thermidor an xi, J . P. V Cas
sation, n° 1774). 

503. Lorsque le défendeur condamné par 
défaut veut revenir par opposition, comme il 
en a le droit, il faut qu'il fasse à l'avocat de 
la partie adverse des offres réelles d'une somme 
de 100 fr., pour la réfusion des dépens (règlem. 
1738, tit. 2 , ar t . 10). En cas de refus, la somme 
est consignée , e t , sur le vu de la quittance , 

l'opposant est admis à demander un arrêt de 
restitution (ibid., art. 11). Si la procédure sur 
laquelle le défaut a été obtenu élait nulle, la 
partie condamnée par défaut pourrait obtenir 
la restitution de la somme payée pour la réfu
sion des frais (règlem. 1738 , art . 1 5 ) ; mais, 
ce cas excepté, cette restitution n'a jamais 
lieu. Ainsi, lors même que l'opposant ob
tiendrait un arrêt favorable qui lui adjuge
rait les dépens, il ne serait pas fondé à réclamer 
les 100 fr. par lui payés pour la réfusion des 
frais de contumace (Tolozan, p . 440 et 441) . 
La formule d'un arrêt de restitution esl 
celle-ci : « Restitue.. . contre l 'arrêt par défaut 
du , fait défenses de faire aucune pour
suite et procédure en vertu d'icelui, à peine 
de nullité et de tout dépens, dommages-inté
rêts et frais. » (V. Tarbé, p . 133.) 

504. Devant la Cour de cassation, il n'y a 
jamais de défaut-congé , car le demandeur a 
nécessairement conclu et fourni ses moyens, 
ne fût-ce que dans sa requête introductive ; 
on ne peut donc pas dire qu'il fait défaut. 
Il n'y a pas lieu non plus au défaut profil-
joint. En effet, cette forme de procédure in 
troduite par le Code n'a pas d'analogue dans 
le règlement de 1 738 (Tarbé, p . 134 et 209) . 

505. Si le défendeur veut résister à la de
mande en cassation et ne pas se laisser con
damner par défaut, il doit charger un avocat 
(ce qui peut se faire par la simple remise de 
la copie de la significalion de l 'arrêt d'admis
sion) et produire un mémoire avec les pièces 
justificatives. Le mémoire en défense, œuvre 
de l'avocat et signé de lui, doit être signifié 
à l'avocat du demandeur en cassation et dé
posé au greffe (1. 2 b rum. an iv, art. 16 ; Go
dart, Manuel, p . 33). U est écrit, comme les 
requêtes en cassalion, sur grand papier au 
timbre de t fr. 50 c. ; l 'administration de 
l 'enregistrement emploie seule du papier au 
t imbre de 1 fr. 25 c. 

Après la signification du mémoire en dé
fense, signification qui ne peut être faite que 
par l'un des huissiers audienciers de la Cour 
de cassation, le demandeur peut faire un mé
moire en réplique, qu'il dépose aussi au greffe 
avec la grosse de l 'arrêt d'admission (ordonn. 
15 janv. 1826, art. 10). Alors l'affaire est en 
état. La loi du 2 brumaire an iv, ar t . 18, veut 
qu'il n'y ait jamais plus de deux mémoires de 
la part de chaque partie, en y comprenant la 
requête introductive : ces mémoires, du reste, 
peuvent être imprimés. — V . suprà, n° 4 7 0 . 



506. Forclusion. — C'est ici le lieu de dire 
un mot de la forclusion, procédure particu
lière généralement mal comprise, et qu ia pour 
objet de hâter la conclusion des affaires por
tées devant la chambre civile, en forçant les 
parties qui ont constituéavocat à fournirleurs 
moyens et à produire leurs pièces dans les dé
lais. Aux termes de l'art. t e r , titre 5, du règle
ment de 173S , les pièces à l 'appui du pour
voi ou du mémoire en défense doivent êlre 
produites au greffe dans les deux mois de la 
significalion de l'acte de produit de la partie 
adverse, sinon il y a forclusion. Ainsi la for
clusion n'est pas comme le défaut, elle peut 
être encourue par le demandeur aussi bien 
que par le défendeur. U y a encore cetle dif
férence entre les arrêts par forclusion et ceux 
par défaut, que les premiers sont définitifs et 
réputés contradictoires, et qu'on ne peut con
séquemment en obtenir la rétractation ni par 
opposition, ni de toute autre manière (règlem. 
1738, tit. 5, art . 5). 

On admettait anciennement la voie de la 
restitution contre les arrêts par forclusion, 
qu'on assimilait à des arrêts faute de défendre. 
Mais lorsqu'il fut établi que l'instruction de
vant le conseil des parties ne se ferait que 
par écrit , on se conforma aux règles pres
crites par l'ordonnance de 1667 sur les causes 
appointées, et les parties forcloses furent ré
putées jugées contradictoirementet perdirent 
le bénéfice de l'opposition. 

Lorsqu'il y a plusieurs parties demande
resses ou défenderesses en cassation , et que 
quelques-unes seulement ont fait leur pro
duction, la Cour procède comme si l 'instruc
tion était régulière vis-à-vis de toutes les par
ties, et ne prononce la forclusion contre les 
parties qui n'ont pas produit que par l'arrêt 
qui statue contradictoirement avec la partie 
qui s'est mise en règle (règlem. 1738, t i t . 5, 
art . 4). 

507. La forclusion n'empêche pas la Cour 
de cassation de prendre connaissance du fond, 
c'est-à-dire de la question soulevée par le 
pourvoi, même lorsque c'est le demandeur 
qui n'a pas produit. En effet, lorsque la cham-
brecivile est saisie, elle peut toujours se faire 
représenter par le greffier le pourvoi et les 
pièces sur lesquelles la chambre des requêtes a 
prononcé l 'admission, et apprécier en con
naissance de cause les moyens de cassalion. 
C'est ainsi , du resle, qu'on procède en sem
blable occurrence (Cass. 12 déc. 1836, S.-V. 

37. i . 3 1 6 ; J . P . 1837. 1. 260 ; — id., 14 fé
vrier 1837, S.-V. 37. 1. 8 9 0 ; J . P . 1837. 1. 
6 0 2 ; D. P. 37. 1. 255). 

Lorsqu'une partie défenderesse en cassation, 
après s'être laissée juger par défaut,a obtenu 
la restitution contre l 'arrêt de contumace, 
elle peut encore être déclarée forclose, si elle 
ne produit pas ses défenses ou ses pièces dans 
lesdélais. Une telle hypothèse doit nécessaire
ment être fort ra re ; cependant il y en a des 
exemples (Cass. 14 juillet 1827, J . P . v" Cas
sation, n° 1802). 

508. Intervention. — Nous avons dit (su
prà, n° 474) que devant la chambre des re
quêtes on n'admettait aucune intervention ; 
il en est autrement devant la chambre civile, 
toutefois avec des distinctions qu'il est impor
tant de signaler. E t d 'abord, on ne doit pas 
confondre l 'intervention formée à l'appui du 
pourvoi avec celle qui se produit dans l'inté
rêt opposé. On conçoit, en effet, que l'inter
vention ne soit pas recevable, si, dans le pre
mier cas, elle n'a pour objet que de fournir 
à l 'intervenant un moyen indirect de se faire 
relever de la déchéance qu'il a encourue en 
ne formant pas de pourvoi dans les délais : 
la Cour de cassation ne peut prêter les mains 
à une pareille procédure, et accueillir un ex
pédient qui n'a d'autre objet, au fond, que 
d'éluder la loi. Aussi repousse-t-elle impitoya
blement toute intervention qui se produit 
dans ces circonstances (Cass. 18 janv. 1837, 
S.-V. 37. 1. 124 ; J . P . 1837. 1. 8 3 ; D.P. 
37. 1. 228). Elle ne se montre plus favorable 
que lorsque l ' intervenant qui demande à se 
joindre au demandeur a avec ce dernier un 
intérêt non-seulement connexe, mais indivi
sible. C'est ce qui a eu lieu notamment dans 
une affaire Delichy (Cass. 8 mai 1838, arrêt 
cité par M. Tarbé, p . 138, 2 e col.); encore ne 
s'est-il agi en définitive pour la Cour, dans 
cette affaire , que de donner acte au deman
deur en cassation d'un désistement auquel 
l 'intervenant déclarait donner son adhésion. 

509. Examinons maintenant la jurispru
dence de la Cour, lorsque l'intervention a pour 
objet de venir en aide au défendeur en cassa
tion, c'est-à-dire d'obtenir le rejet du pour
voi. Dans cette hypothèse , l'intervention est 
plus facilement accueillie ; on n'exige pas que 
l 'intérêt soit indivisible, parce qu'il n'y a pas 
de déchéance encourue; on tient seulement a 
ce que l'intérêt de la partie intervenante au 
maintien de l 'arrêt attaqué soit bien réel, 
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fût-il distinct de celui du défendeur mis en 
cause. Ainsi un adjudicataire dont le titre 
est menacé, parce qu'on prétend nulles les 
poursuites qui ont précédé l'adjudication , a 
un intérêt direct et évident à intervenir de
vant la Cour de cassation pour défendre la 
procédure, quoique les créanciers poursui
vants soient en cause (Cass. 8 mai 1838 [aff. 
Thomas Varennes], S.-V. 38. 1. 529; J . P . 
1838. 2 . 228; D. P. 38 . 1. 219) . 

Ce que nous disons de l'adjudicataire peut 
aussi s'appliquer au failli et à des syndics, 
à un cessionnaire ou à des créanciers, à des 
garants formels ou simples, en un mot à tous 
ceux qui veulent intervenir, comme dit le 
règlement , en cas qu'il y ait lieu d'avoir 
égard à l'intervention (Tarbé, p . 1 4 8 ) . Un 
arrêt du 19 prairial an xi (Devillen. et Car. 
1 . 1 . 812; J . P . 3 e édit .) , rapporté par Merlin 
( Ouest, de droit, v° Nation, § 2 ) , admit un 
émigré restitué dans ses biens confisqués à 
intervenir dans une instance pendante sur le 
pourvoi d 'une commune contre l 'état, et dans 
laquelle il s'agissait des propriétés que l'état 
avait confisquées, et qu'il rendait à cet émi
gré. La Cour pensa avec raison que cet inter
venant avait plus d'intérêt que le défendeur 
même en cassation. 

510. Quant à la marche à suivre par ceux 
qui veulent intervenir , elle est bien simple. 
Us ne peuvent demander à jouer un rôle dans 
l'instance que par une requête en forme de 
vu d'arrêt , qui contient les conclusions qu'ils 
veulent prendre , sans qu'ils puissent se ré
server de les prendre après communication 
des pièces du procès (règlem. 1738, 2 e part. , 
lit. 8, ar t . 1 e r ) . A cet effet, la requête est re
mise au rappor teur ; mais elle est préalable
ment déposée au greffe, avec les pièces just i
ficatives qui doivent servir de production à 
l ' intervenant. 

Les avocats en cassation sont dans l'usage 
de signifier la requête d'intervention aux par
ties en cause, avant que l ' intervenant ait ob
tenu de la Cour l 'autorisation d ' intervenir; 
s'ils s'en tenaient à l'esprit du règlement , 
cette signification ne devrait être faite qu 'a
près l 'arrêt qui admet l ' intervention. 

L'intervention n'étant qu 'un incident pré
liminaire, le premier soin de là Cour doit être 
de rechercher si l ' intervenant a qualité pour 
se faire admettre dans l 'instance : ainsi elle 
doit statuer sur le mérite de l 'intervention 
par un premier arrêt , avant quede prononcer 

5. CHAP. 1" . SECT. 2 . A R T . 2 . 347 

sur le mérite du pourvoi. Cependant la jur is
prudence de la Cour sur ce point n'est pas 
bien arrê tée; et ce qui le prouve, c'est que 
quelquefois l ' intervention a été admise par 
un arrêt préalable et distinct, comme le veut 
le règlement (Cass. 14 novem. 1832 , J . P . 
3 e édi t . ) , et que, dans d'autres circonstances, 
la Cour n'a prononcé sur l 'intervention qu'en 
jugeant le fond. (V., notamment, Cass. 8 mai 
1838, S.-V. 38 . 1. 529 ; J . P . 1838. 2 . 228 ; 
D. P. 38. 1. 219. ) 

511. Dans l'ancien dro i t , le conseil des 
parlies ne s'atlribuait pas , comme le fait la 
Cour de cassation, une espèce de pouvoir dis
crétionnaire en matière d'intervention ; soit 
qu'il admît , soit qu'il repoussât l ' intervenant, 
il rendait un arrêt préalable; quelquefois 
m ê m e , mais ra rement , lorsque l'admission 
de l 'intervention paraissait susceptible de con
testation, le conseil rendait seulement un ar
rêt de soit communiqué ; puis, sur les signi
fications respectives des parties, il vidait l 'in
cident. Dans tous les cas, si l 'intervention était 
admise , on réservait le fond, et l'on ordon
nait qu' i l serait fait droit sur le surplus des 
conclusions, en jugeant l'instance principale. 
Au surplus , l 'intervention ne doit jamais 
retarder le jugement de l ' instance; on ne s i 
gnifie même pas à l ' intervenant les mémoires 
ou requêtes produits par les parties en causée 
mais il peut prendre communication de l ' in
struction entre les mains du rapporteur. Si 
la requête d'intervention n'est présentée qu 'a
près les plaidoiries closes et le ministère pu
blic entendu, la Cour ne s'y arrête pas ; elle 
la considère comme non-avenue (Cass. 17 jan
vier 1826 , D. P . 26 . 1. 104). 

Il résulte des observations qui précèdent, et 
c'est ce qu'il ne faut pas perdre de vue, que 
l ' intervention devant la Cour de cassation 
n'est pas régie par le Code de procédure; et 
notamment il serait inexact de dire que l ' in
tervenant n'est recevable qu 'autant qu'il au
rait le droit , si l 'arrêt était r endu , d'y for
mer tierce-opposition ( C . procéd., 466) : ce 
principe ne peut être invoqué devant la Cour 
de cassation. 

512. Faux incident. — En généra l , la 
procédure en cassation comporte peu d ' inci
den t s ; cependant elle admet , dans certains 
cas, l 'inscription de faux; mais alors c'est aux 
dispositions des ordonnancesde 1670, de 1 7 3 7 
et au règlement de 1738, qu' i l faut se référer, 
et non au Code de procédure, quoique la mar-



(1) C'est à tort que les arrêtistes donnent à cet 
arrêt la date du 4 frimaire, il est réellement du 
29 fructidor. 

513. Lorsque dans l 'instruction un fait est 
allégué, et que ce fait est de nature à in Huer 
sur le sort du pourvoi, la Cour de cassation 
peut ordonner un interlocutoire pour le con
stater ; elle peut aussi ordonner l'apport au 
greffe de la minute de l 'arrêt attaqué ou des 
pièces dont il est nécessaire qu'elle apprécie 
l'importance et la valeur (Cass. 3 août 1 827, 
J . P . 3 e édit.; D. P: 27 . 1. 494). Quelquefois 
la Cour se contente des renseignements pris 
par l'avocat général chargé de porter la parole 
dans l'affaire, auprès des procureurs généraux 
ou des procureurs du roi de la localité, dans 
des communications qui ont pour objet d'é
clairer la Cour et d'éviter aux parties des 
frais et des lenteurs. 

514. L'instruction une fois terminée', ou 
les délais expirés, les pièces sont remises au 
rapporteur, puis à l'avocat général qui doit 
porter la parole dans l'affaire, après quoi on 
inscrit la cause sur celui des deux rôles d'au
dience auquel elle appartient, d'après sa na
ture. Au jour indiqué pour l'audience, surl'in-
vitation du président , le rapporteur expose 
l'affaire, puis la parole est donnée aux avo
cats, s'ils la requièrent, ou même aux parties 
intéressées, si elles en ont obtenu la permis
sion de la Cour (règlem. 4 prair. an vin, 
art . 15; ord. 15 janv. 1 826 , art . 37), et enfin 
à l'avocat général pour ses conclusions. Lors
que le ministère public a été entendu, les 
avocats ne peuvent plus obtenir la parole, si 
ce n'est dans les affaires où le procureur gé
néral est partie principale (ord. 15 janvier, 
arl . 38) ; mais il leur est toujours permis de 
transmettre à la cour de simples notes, pour 
rectifier les erreurs que le ministère public 
pourrait avoir commises (décr. 30 mars 1 808, 
art . 8 7 ) . 

515. Les audiences sont publiques et du
rent au moins quatre heures (ord. 15 janvier 
1826, art . 25) . Dans le pr incipe, il y avait 
même deux audiences par jour, l 'une de neuf 
heures à onze heures cl demie, l'autre de 
midi à trois heures (délib. i l août 179l); 
mais les règlements sont modifiés. 

L'art. 40 de l'ordonnance de 1826 porte: 
« Les opinions sont recueillies par le prési
dent suivant l'ordre des nominations, et en 
commençant par la plus récente. Le rappor
teur opine toujours le premier , le président 
le dernier. » Cette disposition est conforme 
à l'art. 35 du décret du 30 mars 1808. 
Mais la Cour ne s'est point assujettie à ce 

che qu ' i l a tracée soit à peu près la même que 
celle qui est prescrite par les anciennes or
donnances. La différence la plus importante 
consiste en ce que, d'après l'art. 215 du Code, 
celui qui veut s'inscrire en faux est tenu 
préalablement de sommer sa partie adverse 
de déclarer si elle veut ou non se servir de 
la pièce, avec déclaration que, dans le cas où 
elle s'en servirait, il s'inscrirait en faux ; tan
dis que, devant la Cour de cassation, nul de
mandeur ne peut s'adresser directement à son 
adversaire, s'il n 'y a été expressément au
torisé; de sorte que, même pour faire la som
mation dont il s'agit, le demandeur on in
scription de faux est tenu de s'adresser direc
tement à la Cour par une requête, et de 
consigner une amende de 100 fr. 

On peut être admis à s'inscrire en faux 
contre un jugement ou un arrêt (Cass. 2 9 
fruct. an iv (I) , 29 jui l let 1807, 7 déc. 1818, 
25 mars 1829, Devillen. et Car. i . 1. 57; 2. 1. 
4 1 6 ; 5. 1. 556; 9. 1. 261 ; J. P. 3 e édit . ; — id., 

2 j u i n 1834, S.-V. 34. 1. 583; D. P . 34. 1. 
260; — id:, 11 avril 1837, S.-V. 37. I. 286; 
J . P . 1837. 1. 1 32; D. P . 37. 1. 303) . Si I'in-
scriplion de faux frappe sur l'existence légale 
de l'arrêt attaqué, elle devient par cela même 
un moyen préjudiciel sur lequel la Cour doit 
d'abord statuer (Cass. 29 fruct. an iv et 26 
mai 1812, Devillen. et Car. i . 1. 57; 4. 1. 
107; J . P . 3 e édit. — V . Tarbé, p. 141). 

Lorsque la Cour rejette l 'inscription de 
faux, elle peut prononcer par le même arrêt 
et sur l'incident et sur le fond (Cass. 13 juillet 
1808, 13 juin 1838, arrêts cités par M. Tar
bé , p . I 4 ( ) . Mais si elle l 'admet, et que la 
partie qui a présenté la pièce déclare vouloir 
s'en servir, on renvoie devant une cour royale 
pour être procédé au jugement de l ' inscrip
tion de faux. Cet incident vidé, il est passé 
outre par la cour au jugement de l'instance 
principale. 

Si le demandeur en inscription de faux 
succombe, il est, suivant le règlement, con
damné à une amende de 300 fr., dont le tiers 
appart ient à la partie adverse ( 2 e part . , lit. 10, 
art . 6). Dans cette amende est comprise la 
somme de 100 fr. consignée préalablement 
(Tolozan, règlem. du cons., p . 645) . 



mode de délibération. L'usage s'est établi de 
recueillir les votes du rapporteur et des pré
sidents dans leur ordre d 'ancienneté; du 
doyen, des conseillers, dans l'ordre où ceux-
ci se trouvent placés, sans distinction ni pré
séance, et enfin du premier président. U y au
rait sans doute de l 'inconvénient à s'écarter 
des dispositions de la loi , dans les tr ibunaux 
inférieurs, et même dans les cours royales , 
parce que l'influence des magistrats plus an
ciens et plus expérimentés pourrait exercer 
sur les plus jeunes une influence fatale. Mais, 
comme le fait remarquer M. Tarbé, « de telles 
craintes sont vaines à la Cour de cassation, 
entre des magistrats consommés dans les af
faires, et trop haut placés pour être accessibles 
aux influences. » On peut ajouter à cette rai
son une raison plus décisive encore, c'est que, 
devant une juridiction dont la principale 
étude est d'établir l 'uniformité de jur ispru
dence, il y a un intérêt immense à ce que les 
anciens, c'est-à-dire les plus versés dans la 
connaissance, des précédents, rappellent avant 
tout les arrêts déjà rendus, pour éviter qu'on 
ne tombe dans des con traductions. Les hommes 
les plus consciencieux, quand ils se sont une 
fois prononcés, éprouvent de la répugnance à 
revenir à un autre avis. Il est sage de leur 
éviter cet embarras. 

Les délibérations de la Cour, quant au se
cret, au vote de parents, dont l'opinion ne 
peul, en certains cas, compter que pour une 
seule, quant au droit d'opiner et de prendre 
la parole, sont soumises aux mêmes règles 
que les délibérations des autres t r ibunaux. — 
V. Jugement. 

516. Si, par absence ou empêchement de 
quelques-uns de ses membres, la chambre ci
vile ne peut se composer, on doi t , pour la 
compléter, appeler, en suivant l'ordre du ta
bleau, les conseillers attachés aux chambres 
qui ne tiennent pas audience. Il en est du 
reste ainsi toutes les fois qu'il s'agit de com
pléter quelque chambre que ce soit. 

En cas de partage, l'ancien règlement dé
férait voix prépondérante au chancelier. La 
loi du 2 brumaire an iv voulait qu'en pa
reille circonstance le jugement de l'affaire 
fût porté devant les trois sections réunies 
(art. 23) . La loi du 27 ventôse an vm n'a 
point exigé tant de solennité. Elle dispose 
qu'on appellera cinq juges pour vider les 
partages; que les cinq juges seront pris 
d'abord parmi ceux de la section qui n 'au-

raient pas assisté à la discussion de l'affaire, 
et subsidiairement tirés au sort parmi les 
membres des autres sections (ar t . 6 4 ) . Telle 
est encore la disposition de l'ordonnance du 
15 janvier 1826 , si ce n'est qu'au lieu de dé 
signer les départiteurs par la voie du sort, 
on appelle, par ordre d'ancienneté, les con
seillers attachés aux chambres qui ne tien
nent pas audience ( ar t . 5 ) . 

Cette règle est applicable à la chambre cri
minelle comme à la chambre civile. C'est 
que, en effet, la maxime que le doute s ' in
terprète en faveur des accusés n'est point a p 
plicable devant la Cour de cassation, où il 
s'agit non d'apprécier des faits, des témoi
gnages, des enquêtes, mais d'interpréter les 
lois et d'en fixer le sens. Ce n'est plus une 
question d 'humanité qui s'agite, mais une 
question de droit : le principe général doit 
prévaloir. 

517. Mais que faudrait-il décider si le par
tage survenait à l'audience solennelle et que, 
par une cause quelconque, il y eût impossi
bilité de trouver des départiteurs? M. le pro
cureur général Dupin résolvait ainsi cette 
difficulté, dans un réquisitoire de 1 843 : 
« Les principes généraux du droit, explici
tement consacrés p a r l a loi romaine, offrent 
le moyen de sortir de la situation que créerait 
un tel partage. En effet, s'agit-il du droit 
criminel, le doute doit s'interpréter en faveur 
de l'accusé, et le partage devrait se vider par 
la solution qui lui serait favorable. En droit 
civil, s'agit-il d'une question qui touche à 
l'état ou la capacité des personnes, elle de
vra être tranchée en faveur de la reconnais
sance du droit, de la capacité, et la solution 

. devra toujours être au profit des personnes. 
Pour les décisions relatives aux droits sur les 
choses, il faudra toujours, en cas de doute, 
qu'elles soient rendues pour le maintien des 
droits sur l'exercice desquels porte la contes
tation. L'application de ces principes conduit 
à cette proposition, que la Cour suprême ne 
pourrait sortir d 'un doute absolu, s'il exis
tait, que par un arrêt de rejet. Car, pour cas
ser, pour prononcer une annulation, pour 
déclarer qu 'une cour royale a commis une 
illégalité,-il faut une majorité; or, la décla
ration d'un partage d'opinions est la négation 
de cette majorité. » ( V . S . - V . 4 3 . 1. 5 2 1 . ) 

518. Lorsque la délibération est prise, l 'ar
rêt est prononcé en audience publique p a r l e 
magistrat qui préside l'audience(1. du 27 nov. 
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bres exprimât une doctrine que l 'autre se 

serait crue dans la nécessité d'improuver et 

de proscrire. 
520. Tout arrêt de cassalion doit, en outre, 

contenir le texte de la loi sur lequel il repose 
(1. 27 nov. 1790 , ar t . 17). On lit dans une or
donnance de 1538 : « Pour ce qu'en aucune 
de nos cours, les conseillers ne font les arrêts 
ou jugements par écrit des procès qu'ils rap
portent, mais ains les font faire par le greffier; 
nous voulons et ordonnons qu'en ensuivant 
les ordonnances de nos prédécesseurs sur ce 
faites, que nosdits conseillers, dedanssix jours 
après la conclusion des procès qu'ils auront 
rapportés, ou autre plus long terme qui sera 
advisé par notre président de notre dite cour, 
seront tenus faire et escrire de leurs mains, 
ou de l 'un de leurs compagnons, les arrêts 
desdits procès, l 'apporter à notre dit prési
dent, pour le signer et l'expédier, ainsi qu'on 
a accoutumé de faire en nos autres cours de 
parlement. » Ces dispositions, appliquées au 
conseil des parties par le règlement de 1738, 
ont été consacrées par les lois modernes. 

521. Le plus souvent, c'est le rapporteur 
qui rédige l'arrêt ; dans tous les cas, le dis
positif doit être écrit en entier de sa main 
(règlem. 1738, lit. 13, art. 2 et 4); et d'après 
l 'art . 41 de l'ordonnance de 1826, il en est de 
même des motifs, dont le règlement ne par
lait pas. Cette obligation s'est trouvée si dif
ficile à remplir, en 1830, à cause du grand 
nombre de pourvois dont la Cour fut saisie 
en matière électorale, que l'emploi de for
mules imprimées fut jugé nécessaire. On dis
pensa donc les rapporteurs de l'observation 
de l'art. 41 de l 'ordonnance, et on les auto
risa à n'écrire de leur main que les mots es
sentiels, casse, rejette, etc. Mais celte déroga
tion à la règle n'a pas eu pour effet de l'a
néantir ; on doit s'y conformer toules les fois 
qu'un événement de force majeure n'y met 
pas absolument obstacle. 

La Cour casse ou rejette ; mais, dans l'une 
ou l 'autre hypothèse, ses arrêts sont soumis à 
la formalité de l 'enregistrement. Du reste, 
comme celte Cour ne juge jamais le fond 
de l'affaire, ses décisions ne donnent point 
lieu à la perception d'un droit proportion
n e l ; elles sont passibles d'un droit fixe de 
10 fr., si elles sont préparatoires ou inter
locutoires; d'un droit de 25 fr., si elles sont 
définitives (1 . du 28 avril 1816, art. 46, n» 3, 
et 47 , n° 3 ) . 

1 7 9 0 , a r t . 1 3 ) . «Cettepublicité,dit Meyer ( t .S, 
p . 1 8 6 ) , utile ou nécessaire à tous les juge
ments, est indispensable pour les arrêts de la 
Cour suprême, dont la destination principale 
esl de fixer le sens et l ' interprétation des lois, 
de régulariser leur application d'une manière 
uniforme dans tous les t r ibunaux, de main
tenir les formes conservatrices des droits des 
individus; elle l'est encore pour indiquer 
aux tr ibunaux, et surtout à celui qui a rendu 
le jugement annulé , quelle est la raison 
d 'une censure aussi grave, et quelle est l'o
pinion de la Cour, soit pour que ces t r ibu
naux s'y conforment à l 'avenir, soit pour 
qu'ils ne s'en écartent que sur des motifs 
graves et bien pesés; elle l'est aux parties 
entre lesquelles le jugement avait été rendu, 
parce qu'elle peut servir à indiquer le véri
table état de la question, à dessiller les yeux 
des parties qui voudraient continuer les pro
cédures sans fondement, à désigner les écueils 
qu'elles doivent éviter lorsqu'elles persistent 
à plaider; enfin elle l'est pour le souverain et 
la nation, afin qu'ils apprennent à connaître 
les t r ibunaux qui ont encouru la censure, et 
à se défier des connaissances ou de la bonne 
volonté de ceux qui s'y exposeraient sou
vent, surtout lorsque les ouvertures de cassa
tion porteraient sur la violation des mêmes 
lois. » 

519. Les arrêts de la Cour doivent être 
motivés. La loi des 16-29 septembre 1791 
(ar t . 30 ) n'avait d'abord imposé cette obliga
tion que pour les arrêts de cassation. On 
avait pensé sans doute que les arrêts de re
jet se confondant avec les décisions dont 
ils prononçaient le maint ien , l'expression 
des molifs était superflue. Mais on a réfléchi 
que la rédaction des décisions maintenues 
pouvait être embarrassée, sans précision, sans 
netteté, ou d'une généralité qui , sans offrir 
de prise à la censure, exigeait cependant des 
modifications; et le législateur, en l'an n et 
en l 'an III, disposa que tous les arrêts de 
rejet seraient désormais motivés. Ces lois ne 
faisaient d'ailleurs que confirmer l'usage que 
la Cour de cassation avait suivi depuis son 
établissement, pour ainsi dire. 

Il n'y a d'exception à la règle que pour 
les arrêts d'admission rendus par la chambre 
des requêtes. L'admission ne liant pas la 
chambre civile, e l le pourvoi pouvant, en dé
finitive, être rejeté, il y aurait eu le plus 
grand inconvénient à ce que l'une des cham-



Aucune qualification n'est donnée aux 
plaideurs dans les arrêts de la Cour de cassa
tion ; on y inscrit seulement leurs noms pa-
tronimiques et de famille, et celui de leurs 
fonctions ou de leur profession (1. 27 nov. 
1790, art . 18; décr. 6 ju i l . 1810, art . 38) . 

522. En cas de rejet, le demandeur en cas
sation est condamné à une amende de 300 fr. 
et aux dépens de l'instance en cassalion ; 
dans cette amende sont compris les 150 fr. 
consignéslorsdu pourvoi (règlem. 1738, tit. 4 , 
art. 35) . En matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publ ique, l 'amende n'est que 
de 75 fr. — V. infrà, n° 5 8 8 . 

Indépendamment de l 'amende et des dé
pens, le demandeur en cassation qui suc
combe dans son pourvoi est condamné à payer 
au défendeur une indemnité de 150 fr., si 
l 'arrêt attaqué est contradictoire; de 75 fr., 
s'il est par défaut ou par forclusion (règlem. 
de 1738 , t i t . 4, a r t . 35); et de 37 fr. 6 0 , s'il 
s'agit d 'une décision rendue en matière d'ex
propriation pour cause d'utililé publ ique 
(Cass. 9 janv. 1839 , S.-V. 39 . 1. 129; D. P . 
39 . 1. 68; — id., 22 juil let 1839, S.-V. 3 9 . 1. 
802; D. P . 39 . 1 . 288) . 

Quant aux arrêts de cassation, ils ont des 
effets particuliers, dont nous ne nous occu
perons que dans le litre 6 .—V. infrà, n 0 8 5 9 7 
et suiv. 

Les arrêts, soit de rejet, soit de cassalion, 
sont expédiés au greffe, après leur enregis
trement, mais seulement si les parties le re
quièrent : ce sont les rapporteurs qui dres
sent eux-mêmes les qualités (règlem. 1 7 3 S , 
lit. 13 , ar t . 6 ) . La Cour a le droit d ' inter
préter ses arrêts . 

CHAP. 2. — MATIÈRE CRIMINELLE. — PRO

CÉDURE DEVANT LA CHAMBRE CRIMINELLE. 

523. Quoique le règlement de 1738 tienne 
lieu de Code judiciaire à la Cour de cassa 
t ion, cependant , en matière cr iminel le , ce 
n'est pas à cel ancien édit qu'il faut recourir. 
Il existe des textes plus modernes qui fixent 
non-seulement les délais dans lesquels on 
doit se pourvoir et le chiffre de l 'amende, 
mais qui règlent autrement que ne le fait 
l'édit de 17 38 les formes du pourvoi et la 
procédure à suivre devant la chambre crimi
nelle. — V. C. instr . crim., liv. 2 , tit. 3 , 
chap. 2 , ar t . 416 à 4 4 2 . 

SECT. 1 " . — Délai du pourvoi. 

524. Le délai pour se pourvoir en cassa
tion est extrêmement court, lorsqu'il s'agit 
d'attaquer une décision rendue en matière cri
minelle. Ce délai varie selon la nature de la 
décision a t taquée , mais il n'est jamais de 
moins de vingt-quatre heures, ni de plus de 
cinq jours. 

Le délai est de vingt-qualre heures seule
ment, aux termes de l 'art. 409 du Code d'in
struction criminelle, lorsqu'il s'agit du pour
voi dirigé, soit par le procureur général, soit 
par la partie civile agissant dans la limite des 
droits quela loi lui confère ( art . 412 ), contre 
l'ordonnance d'acquittement rendue au pro
fit de l'accusé. E t peu importerait que l 'or
donnance eût été qualifiée arrêt, le délai 
serait toujours le même ( Cass. 9 janv. 1829 , 
Devillen. et Car. 9 . 1. 212; J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 2 9 . 1. 1 0 0 ; — id., 30 déc. 1831 , J . P . 
3 8 édi t . ; D. P . 3 2 . 1. 7 3 ) . La Cour a jugé, le 
13 avril 1837 ( J . P . 1838. 1. 321 ; D. P . 
37. 1. 520 ), que le ministère public n'avait 
également que vingt-quatre heures pour se 
pourvoir contre un arrêt qui prononce des 
peines autres que celles établies par la loi. 
Cet arrêt a été critiqué avec raison par 
M . Tarbé ( p . 319 , n° 1 0 6 5 ) ; il ne peut être 
justifié par aucun texte de loi, car les a r t i 
cles 409 et 412 auxquels il se réfère ne pa r 
lent que des arrêts d'absolution ou des or 
donnances d'acquittement. Quant aux arrêts 
de condamnation, il n'y a pas d'autre délai 
que celui de l 'art . 3 7 3 . 

525. Le Code d'instruction criminelle ne 
dit pas si le recours contre une ordonnance 
d'acquittement est ouvert à l'accusé acquitté 
ou au dénonciateur condamné. Le silence de 
la loi ne suffit pas, selon nous, pour priver 
ces parties de la faculté de se pourvoir. 
Telle est aussi l'opinion de M . Carnot (Com
ment, du Code d'insl. crim., t. 2 , p . 777 , 
n° 3). La seule difficulté est de savoir dans 
quel délai le pourvoi doit être déclaré : sur 
ce point, il nous semble qu'on ne doit pas 
hésiter; l'article 409 renfermant une dispo
sition spéciale, exceptionnelle, il en résulte 
que ce n'est pas elle qu'il faut appliquer, 
mais bien la disposition du droit commun, 
c'est-à-dire l 'art. 3 7 3 . Par conséquent le délai, 
dans l'hypothèse qui nous occupe, ne doit pas 
être de vingt-quatre heures seulement, mais 
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pour se pourvoir en cassalion, a trois jours 
francs après celui où son arrêt lui a été 
prononce ; que cette expression de jours francs 
employée dans ce cas par la loi pour dé
terminer le délai donné au condamné, a eu 
pour motif d'établir qu'elle n 'a voulu y com
prendre ni le jour où l 'arrêt est prononcé, 
ni le dernier des trois jours qui lui sont 
laissés pour délibérer sur le parti qu'il doit 
prendre ; attendu que celle interprétation 
favorable au condamné est d'ailleurs con
forme à l'esprit qui a présidé à l'art. 1 e r de 
la loi du 1 e r frimaire an n , spéciale sur le pour
voi en cassation en matière civile; par ces 
motifs, admet le pourvoi.. . » Nous pouvons 
citer encore, dans le même sens , deux ar
rêts de la Cour, l 'un du 8 novembre 1834 
( J . P . 3 e édi t . ; Bull, crim., p . 441 ) , l'autre 
du 26 janvier 1837 (J. P. 1838. 1. 16 ; D. P. 
37. 1. 504 ). — V. aussi Cass. 21 thermidor 
au xiii (Devillen. et Car. 2 . 1. 152; J. P. 
3 e édit. ); Chauveau et Hélie ( Théorie du Code 
pénal, t. 1, p . 333); Parent (Lois de la presse, 
p. 312); de Grattier (Comment, sur les lois 
de la presse, t. 1, p . 436, n° 7 ) ; Souquet 
(Dict.des temps légaux, y" Cassation, 4 9 e tabl., 
5 e col , n° i 9). Du reste, peu importerait que 
l 'arrêt de la courd'assises ne prononçàtqu'une 
condamnation correctionnelle, le délai serait 
le même, ainsi que le fait remarquer M. Mo-
rin (Dicl. de droit criminel, v° Cassation, 
p. 133). 

528 . La loi n'a pas déterminé le délai du 
pourvoi conlre les jugements de simple police 
ou de police correctionnelle. L'art. 177 du Code 
porte seulement que le recours en cassation 
aura lieu, en matière de police, dans la forme 
et dans les délais qui seront prescrits. C'est 
une lacune manifeste; pour la combler, il 
faut non pas recourir aux anciennes lois, mais 
emprunter au Code d'instruction criminelle 
celle de ses dispositions qui a le plus d'ana
logie avec le cas qui nous occupe. Celte dis
position, on la trouve dans l'art. 373 , qui fixe 
à trois jours francs, d'une manière générale, 
le délai du recours pour toutes les parties. 
Telle élait d'ailleurs la durée du délai sous le 
Code du 3 brumaire an iv. Ainsi , il n'y a 
pas de distinction à faire entre les matières 
de petit et de grand cr iminel , quant au dé
lai du pourvoi; l'art. 373 reçoit son applica
tion dans lous les cas; la jurisprudence de la 
Cour de cassalion sur ce point esl parfaite
ment arrêtée. (V.Cass. 1 3 d é c . 1821 , 16juill. 

de trois jours. — V. en ce sens Carnot, t. 2 , 
p . 7 7 7 . 

526. Le délai pour se pourvoir contre un 
arrêt d'absolution n'est que de vingt-quatre 
heures, au profit de la partie civile qui veut 
l 'attaquer (C. instr. crimin., 374 et 4 1 2 ) ; 
mais il est de trois jours, lorsque c'est le m i 
nistère public qui forme un recours ( Y . ib., 
art . 3 7 3 , 374 el 409 . — Cass. 21 nov. 1 8 1 2 , 
S.-V. 16. i . 1 9 ; J . P. 3 e éd.). 11 en était au
trement sous l 'empire du Code du 3 b rum. 
an iv ; le ministère public n'avait alors que 
vingt-quatre heures pour se pourvoir contre 
les jugements des t r ibunaux criminels por
tant absolution, de même que contre ceux 
qui prononçaient l 'acquittement de l'accusé. 
( V. C. b rum. art. 205 et 442 . —Cass. 4 vent, 
an vu [aff. Dellasso, intérêt de la lo i ] , J . P . 
3 ' édit. ). 

527. Le délai esl de trois jours francs pour 
se pourvoir conlre les arrêts de condamna
tion rendus par les cours d'assises, dans 
quelque intérêt que le recours soit formé. 
Ainsi le délai est le même, soit pour le con
damné, soit pour le ministère public ou la 
partie civile; c'est ce qui résulte de l 'art. 373 
du Code d'instruction cr iminel le , dont la 
disposition est littéralement conforme à celle 
de là loi du 3 brumaire an îv ( a r t . 440) . — 
V. aussi Cass. 18 messid. an vin (Devillen. et 
Car. 1. 1. 337; J . P . 3 e édit.), et Legrave
rend (Léyisl. crim., t. 2 , p . 437) . 

La loi ayant dit que le délai établi par l'ar
ticle 373 était franc, il en résulte, suivant 
Legraverend {loc. cit.) et Bourguignon (Ju
risprudence des Cod. crim.), que si la condam
nation a été prononcée le premier jour du 
mois, le condamné peut encore se pourvoir 
le quatre, et n'est déchu de cette facullé que 
le cinq. La jurisprudence de la Coi.r de cas
salion est plus large que l'opinion de ces cri-
minalistes ; elle permet, en effet, de se pour-
voirvalablementleaVtf-neu/'du mois contre un 
arrêt rendu le quinze; et c'est sur la disposi
tion même de l 'art. 373 qu'elle se fonde pour 
arriver à ce résultat. Voici ce que nous lisons 
dans un arrêt du 7 décembre 1832 (J. P . 3 e éd.; 
D. P . 35 . 1. 226 ) : « Attendu que si Jeanne 
Poumeyret ne s'est pourvue quele dix-neuf oc
tobre contre l 'arrêt rendu contre elle sous la 
date du quinze du même mois, elle n'a point 
dépassé le délai déterminé par l'article 373 
du Code d'instruction criminelle; atlendu 
qu'en effet cet article porte que le condamné, 



et 24 déc. 1 8 2 4 ; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 6 
avril 1838, J . P. 1840. 1. 21 1 ; D. P . 38 . 1. 
458 ; — id., 22 déc. 1 827 ; 2 août 182S; 9 
juill. 1829, Devillen. et Car. S. 1 . 728 ; 9. 1. 
149 et 328 ; J . P . 3 e édit. — V. aussi Legra
verend, t. 2 , p . 4 4 1 ; Poncet, Des jugements, 
t. 2 , n° 553 ; Souquet, loc. cit., n° 24 ). 

Le délai est le même, quel que soit le de
mandeur en cassalion, que ce soit le prévenu 
condamné, la partie civilement responsable, 
la partie civile, ou le ministèrepublicfTarbô, 
p. 1 1 3 ) ; et il ne subit pas de réduction en 
cas d'acquittement, attendu que la disposi
tion toute spéciale de l 'art. 374 n'est pas ap
plicable aux matières correctionnelles ou de 
simple police. — V. Carnot, t. 1, p . 732 , 
n° 3 , et Legraverend, t. 2 , p . 4 42. 

529. Quant aux arrêts de la chambre des 
mises en accusation, le délai pour les at
taquer devant la Cour suprême varie sui
vant les circonstances: il est de cinq jours, à 
partir de l ' interrogatoire subi par l'accusé 
après son arrivée dans la maison de justice, 
lorsque cet arrêt prononce le renvoi devant la 
cour d'assises pour crime ( C. inst. crim. 296 
et 298. —Cass. 7 janv. 1836, S.-V. 3C. 1. 
570; J . P . 3 e édit. ; D. P . 36 . 1 1 4 ) ; il est de 
trois jours seulement, lorsque l 'arrêt de la 
chambre d'accusation prononce qu'il n'y a 
lieu à suivre( i) (Cass. 6 mars I 8 i 7 , Devillen. 
et Car. 5. 1. 293 ; J . P . 3 e é d i t . ) ; lorsqu'il 
renvoie le prévenu devantla courd'assises pour 
délit de presse ( Tarbé, p . 1 1 1 ) , ou saisit, 
soit le tr ibunal de police correctionnelle , 
soit le tribunal de simple police ( Legrave
rend, t. 2 , p . 435 , § 3 ) . 

Ainsi lesar rê tsdes chambres d'accusation, 
dans tous les cas où ils ne prononcent pas 
le renvoi devant les cours d'assises, ne peu
vent être attaqués, par la voie du recours 
en cassation, que pendant le délai ordinaire. 
Ce délai n'est pas fixé par une disposition 
générale du Code d'instruction criminelle; 
mais l'article de ce Code qui a déterminé le 
temps pendant lequel les arrêts des cours 
d'assises qui prononcent une condamnation 
sont susceptibles d'être attaqués par le con-

(1) Sous le code du 3 brumaire an iv, le minis
tère public n'avait que vingt-quatre heures pour 
se pourvoir en cassalion contre l'ordonnance du 
directeur du jury portant qu'il n'y avait lieu à 
suivre (Cass. 29 frim. an xm, Devillen. el Car. 
2.1.44; J . P . 3« édit.). 

V I I . 

damné, le ministère public ou la partie ci
vile, est considéré comme ayant établi , sur 
ce point , une règle générale qui n'admet 
d'autres exceptions que celles qui sont ex
primées en termes formels. 

530. La loi du 22 mars 1831 a fixé d'une 
manière précise le délai du pourvoi contre 
les décisions des conseils de discipline de la 
garde nationale. Ce délai est de trois jours 
francs (art. 122 ) ; il court, pour le ministère 
public, à partir du jugement (Cass. 8 nov. 
1838, J . P . 1839. 1. 320; D. P. 39 . 1. 49) , et 
pour le condamné, à partir de la notification. 
Il serait à désirer qu 'un délai semblable eût 
été déterminé pour les pourvois conlre les 
décisions des tr ibunaux mil i ta ires , dans les 
cas où ce recours est autorisé; mais la loi 
est absolument muet te ; et la jurisprudence 
décide qu'en pareille matière le Code d ' in
struction criminelle n'étant pas applicable, 
il n'y a pas de délai fatal (Cass. 17 novembre 
1832, S.-V. 32. 1. 812; J . P . 3 e édit.; D. P . 
33 . 1. 46) . C'est ce que la Cour de cassation 
avait déjà jugé, sous l 'empire du Code du 3 
brumaire an iv (Cass. 8 frim. an x m , Devil
len. et Car. 2 . 1 . 3 4 ; J . P . 3 e édit.). — V. Tri
bunaux militaires. 

531. Quoique le poin lde départ pour comp
ter le délai coure, en général, à partir de la 
date de l'arrêt ou du jugement attaqué, cette 
règle reçoit exception : 1° lorsqu'il s'agit de 
jugements préparatoires ou de simple instruc
tion, car, dans ce cas, le pourvoi n'est ouvert 
qu'après le jugement ou l 'arrêt définitif (C. 
instr. crim., 416. — Cass. 22 janv. 1825 et 
3 juin 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 22 et 353; 
J. P. 3 e éd i t . ; — Cass. de Belgique, 29 oct. 
I 835, J . P . 3 e édit.); 2° lor-que le demandeur 
en cassation est encore dans les délais de 
l'opposition (Cass. 10 frim. an xm, 15 janv. 
1808, Devillen. et Car. 2 . 1. 35 et 4 7 2 ; J . P . 
3 e éd i t . ; — id., l" mars 1 832 , J . P . 3 e édit.; 
D. P . 3 2 . 1. 197; — id., 5 déc. 1834 , J . P . 
3° édit.; D. P . 35 . 1. Cb; — id., 23 oct. 1840, 
J . P . 1840. 2 . 627; D. P . 4 1 . 1. 131; — id., 
23 juillet 1 842 , J . P . 1 842 . 2 . 6 8 2 ) , OU de 
l'appel (Cass. 14 mai 1824, Devillen. et Car. 
7. 1. 463; J . P. 3 e édit.); 3° lorsqu'il s 'agitdes 
arrêts de la chambre des mises en accusa
tion, qui se prononcent toujours hors la pré
sence des parties : dans ce cas, le délai ne 
court contre l'accusé qu'à partir de la notifi
cation (Cass. 18 mars 1813, Devillen. et Car . 
4. i . 306; J . P . 3 e édit.; — id., T janv. 1836 , 
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S . -V. 30 . I . 570; D. P . 3G. 1. U t . — Merlin, 
Itépert., v° Vol, sect. t r c , n° 5) ; relativement 
au ministère pub l i c , il court de la pronon
ciation de l 'arrêt (Cass. 10 juin 1826, Devil
len. et Car. 8. 1. 359 ; J . P . 3 e édit. — V . 
Chambre d'accusation); 4° enfin, en matière 
de garde nationale, le délai ne court qu'à 
compter de la notification, lorsque c'est le con
damné qui se pourvoit; car si c'est le capi
taine rapporteur , le délai court à part ir de 
la prononciation du jugement. — V. Garde 
nationale. 

532. Dans la fixation du délai pour se 
pourvoir en cassation, on doit tenir compte 
des jours fériés (Cass. 12 fév. 1808, Devillen. 
et Car. 2 . 1. 488; J . P . 3 e édit. — C. cass. 
belge, 9 oct. 1S35, J . P . 3 e édit. — Carnot, 
t. i t r , p . 31G, n° 14). Néanmoins, lorsque le 
délai n'est que de vingt-quatre heures (C. inst. 
cr im., 409) , il doit être suspendu jusqu'au 
lendemain, si le jour utile pour se pourvoir 
est un jour férié; au t rement , la loi serait 
inconséquente, puisqu'elle accorderait au mi
nistère public une faculté dont il lui serait 
impossible de faire usage. Telle est au sur
plus la jurisprudence de la Cour dans des cas 
analogues. 

533. Lorsque le délai fixé par la loi n'a pas 
été observé, le pourvoi est non recevable : ce 
point est hors de doute. Toutefois on s'est dé
parti quelquefois de cette rigueur en faveur 
du condamné, lorsqu'il était démontré à la 
Cour qu'il y avait eu impossibilité de former 
le pourvoi en temps ut i le ; par exemple, si le 
greffier avait refusé de recevoir la déclara
tion. (V. suprà, n° 459, et infrà, n° 654.) 
Cetle exception est tout à fait raisonnable. U 
ne faut pas toutefois généraliser des décisions 
qui n'ont été favorables au demandeur en 
cassation qu'à raison de circonstances part i 
culières, qui ne sont pas de nature à se re
présenter. 

SECT. 2 . — Consignation d'amende. — Dis
pense. — Déchéance. 

534. En matière cr iminel le , n i le con
damné ni le ministère public ne sont assu
jettis à l'obligation de consigner l 'amende 
lorsqu'ils se pourvoient; mais il en est au
trement de la partie civile, du moins depuis 
le Code d'inslruclion cr iminel le , car anté
rieurement elle en était dispensée. (V. décis. 
minist. de la just . 2 ju in 1809.) Aux termes 
de l 'art. 419 du Code d'instruction crimi-

TIT. 5. CHAP. 2 . SECT. 2 . 

nel le , l 'amende à consigner est de 150 fr., 
si l 'arrêt est contradictoire, et de 75 fr. s'il 
est par défaut ou par contumace. L'inobser
vation de cettedisposition emporte déchéance, 
et c'est à la Cour de cassation qu'i l appartient 
de la prononcer (argum. Cass. 27 mars 1811, 
J . P . 3 e édit.) . 

M. Carnot (t. 3 , p . 1 7 1 , n° 4) se demande 
si, pour être autorisé à ne consigner qu'une 
amende de 75 fr., il suffit que l 'une des par
ties soit défaillante, ou s'il faut que ce soit 
le réclamant lui-même qui ait fait défaut ? 
Suivant lui , c'est dans le premier sens que la 
question doit être résolue, quoique l'article 
419 ne soit pas explicite. Un arrêt , dit-il, ne 
peut pas être tout à la fois contradictoire et 
par défaut, il faut qu'il ait nécessairement 
l 'un ou l 'autre de ces caractères; or, comme 
l'arrêt intervenu en l'absence de l'une des 
parties est susceptible d'opposition de la part 
du défaillant, on est forcé de conclure qu'il 
doit êlre rangé dans la classe des jugements 
par défaut. U résulte cependant d'un arrêt de 
la Cour de cassation, du 14 mai 1813, quela 
partie civile qui se pourvoit contre un arrêt 
rendu par défaut à l'égard d'un prévenu, et 
contradictoirement entre elle et un autre pré
venu, est tenue de consigner une amende de 
150 fr. Mais il faut remarquer avec Merlin 
(Quest. de dr.,\" Cassation, § 19, n° 10), que, 
dans cette espèce, le pourvoi n'était pas seule
ment dirigé contre l 'arrêt en tan t qu'il avaitac-
quitlé la partie défaillante, mais qu'on le cri
tiquait surtout en ce qu'il avait acquitlé la 
partie vis-à-vis de laquelle la décision élait 
contradictoire. Je crois pouvoir assurer, dit 
Mer l in , que la décision n'eût pas été la 
même, si le pourvoi n'eût porté que sur la 
partie de l 'arrêt relative au défaillant. 

Lorsque le jugement par défaut est un ju
gement de déboulé d'opposition, il a le ca
ractère d'un jugement contradictoire et défi
nitif, et alors la consignation ne doit plus 
être de la moitié de l 'amende comme pour 
les jugements par défaut, mais de l'amende 
entière (Cass. 29 mai 1835 et i l novembre 
1836 , J . P . 3 e édit . ; D. P . 36 . 1. 311 et 37. 
1. 26) . 

535. En matière correctionnelle ou de 
simple police, l 'amende doit être consignée 
non-seulement par la partie civile, mais par 
le prévenu ou le condamné; et il en est 
ainsi dans le cas même où il s'agit du pourvoi 
dirigé contre un arrê t de cour d'assises qui 



cessaire, si le demandeur en casssation élait 
un préposé agissant dans un intérêt particu
lier, par exemple, s'il avait pris des conclu
sions personnelles en dommages-intérêts con
tre le prévenu (Carnot, t. 3 , p . 174 , n° 2 ) . 
Il en serait de même, si c'était un maire qui 
se pourvût en cassation, en qualité d 'admi-
nistraleur de l'octroi et de représentant de 
sa commune ; l 'art. 420 ne s'applique pas à 
cette hypothèse (Cass. 13 oct. 1820, Devillen. 
et Car. 6. 1 . 3 1 7 ; J . P . 3 e édil.; — id., 5 
mars 1831 , J . P . 3 e édit.; — id . , 23 novem
bre 1837, S . - V . 39 . 1. 811; J . P . 1839 . 2 . 

469 ; D. P . 38 . 1. 426). L'art. 420 n'a pas 
compris dans sa disposition les officiers du 
ministère publ ic ; mais la dispense n'en existe 
pas moins, ainsi que nous l'avons établi, tu-
prà, n° 534 . — V . d'ailleurs Minislère pu
blic. 

538. Lorsque, la consignation est néces
saire, la quittance qui la constate doit être 
jointe à la requête ou à la déclaration de 
pourvoi. Cependant on est moins rigoureux 
pour l'accomplissement de cette formalité en 
matière criminelle qu'en matière civile; il 
suffit, pour éviter la déchéance, que la pro
duction de la quittance soit faite avant que 
l'affaire vienne à l'audience (Cass. 6 fruct. 
an vm, Devillen. et Car. 1. 1. 361; J . P . 
3 e édit.). La production serait tardive, si elle 
n'était faite qu'après la décision de la Cour 
de cassation, encore bien que la consignation 
fût antérieure (Cass. 24 déc. 1824, D. P . 2 5 . 
1. 5 4 . — V . Tarbé, p . 323 , n° 1080). 

S E C T . 3. —Mise en état. 

539. Le Code d'instruction criminelle im
pose au condamné à une peine emportant 
privation de la liberté l'obligation de se met
tre en é ta t , sinon le pourvoi est non rece
vable (art. 421) . Se mettre en état, c'est se con
stituer prisonnier préalablement; c'est, par 
égard pour la justice , commencer par exé
cuter sa sentence avant que d'être admis à 
l 'attaquer. Sous ce rapport, il semble que 
l 'art. 421 déroge au principe que les pour
vois sont suspensifs en matière de petit et de 
grand criminel. AussiM. Carnot (t. 3 , p . 181 , 
n° 5) blâme celte disposition, et il est d'avis 
qu'elle devrait disparaître du Code. « L'arl . 
421 , dit-il , déroge au principe, consigné dans 
lous les monuments de la législation et de la 
jurisprudence, qu'en matière criminelle un 
jugement de condamnation ne peut être exé-

n'a prononcé contre le demandeur en cassa
tion qu 'une peine correctionnelle (Cass. 9 
juillet, 20 août, 16 octobre, 5 et 12 novembre 
1812; 29 janv., 11 et 18 mars, 15 -29 avril et 
28 mai 1 8 1 3 , et 2 nov. 1815, Devillen. et 
Car. 4. 1, 151 , 175, 2 0 3 , 2 1 6 , 224 , 2 7 0 , 297 , 

306, 331 , 3 4 1 , 360; 5. 1 . 106; J . P . 3 e édit.; 
— id., 14 janv. 1 8 3 1 , S.-V. 3 1 . 1. 165; J . P . 
3 e édit.; D. P . 3 1 . 1. 45) . Quoiqu'elle ait été 
l'objet des critiques de M. Carnot ( t . 3 , 
p. 175), la jurisprudence de la Cour de cassa
tion a trouvé encore son application dans 
une espèce où il s'agissait du pourvoi formé 
par un accusé acquitté, mais condamné à des 
dommages-intérêts envers la partie civile; 
on jugea que la consignation était nécessaire 
(Cass. 12 oct. 1815 , Devillen. et Car. 5. 1. 
102; J . P . 3 e édit.) . Elle l'est également, en 
matière de garde nationale, de la part du con
damné ; seulement, le taux de l 'amende n'est 
dans ce cas que du quart de l 'amende ordi
naire (1. 22 mars 1 8 3 1 , a r t . 120). Mais si le 
garde national, au lieu d'encourir une simple 
peine disciplinaire, est condamné correction-
nellement, la règle reprend son empi re , et 
la consignation doit avoir lieu d'après le taux 
fixé par le Code d' instruction criminelle (Cass. 

29 août 1833 , J . P . 3 e édit.; D. P . 36 . 1. 367; 
— id., 18 mai 1837, S.-V. 38 . 1. 1024; J . P. 
1838. 1. 357; D. P . 37 . 1. 525) . 

536. En matière de grand criminel, les con
damnés sont dispensés de l 'amende (C. inst. 
cr., 420). Il suit de là que si, par erreur, la 
consignation avait eu lieu, la Cour devrait en 
ordonner la restitution, même en cas de rejet 
du pourvoi (Cass. 10 sept. 1 830, J . P . 3 e éd.). 
D'après le même article 4 2 0 , la dispense de 
l'amende existe, en quelque matière que ce 
soit, i ° a u profit des agents publics, pour af
faires concernant directement l 'administra
tion et les domaines ou revenus de l'état ; 
2" au profit des indigents, et l'on répute tels 
ceux qui produisent à l 'appui du pourvoi un 
certificat délivré par le m a i r e , visé par le 
sous-préfet et approuvé par le préfet, et en 
outre un extrait du rôle des contr ibut ions , 
constatant qu'i ls paient moins de six francs, 
ou un certificat du percepteur delà commune 
portant qu'ils ne sont point imposés. — V. 
suprà, n° 435 , et Certificat d'indigence. 

537. La dispense de la consignation n'existe 
au profit des agents publics qne lorsqu'ils se 
pourvoient dans l ' intérêt de l 'administration 
et de l'état. Ainsi la consignation serait né-



culé qu'après qu'il est devenu irrévocable.» 
Quoi qu'il en soit, le législateur n'a pas par
tagé le sentiment de M. Carnot, car, en 1 8 3 2 , 
lors de la révision du Code d'instruction cri
minelle et du Code pénal, l 'art. 421 a été 
maintenu : il doit donc recevoir, quelle que 
soit sa rigueur, une pleine exécution. 

540. L'art . 421 s'applique même aux con
damnations de police correctionnelle ou de 
simple police. Il reçoit également son ap-
piicaiion en matière de garde nationale, lors-
qu'après des refus réitérés de service, il est 
intervenu une condamnation correctionnelle 
emportant emprisonnement (Cass. 18 mai 
1837, S.-V. 38 . I . 1024; J . P . 1837. 1. 357 ; 
D. P . 37. 1 . 525) . Il en est de même en ma
tière de presse (Cass. de Belgique, 19 nov. 
1830, J . P . v° Cassalion (mat. crim.), n° 788). 

Le demandeur en cassation n'est tenu de 
se mettre en état que lorsqu'il a été con
damné à l 'emprisonnement à titre de peine. 
Si donc il avait été prononcé contre lui des 
dommages-intérêts ou des réparations civiles, 
et par suite la contrainte par corps , il ne 
serait pas obligé de se constituer préalable
ment pr isonnier : la contrainte par corps, 
comme le fait très-bien remarquer M. Car
not (t. 3 , p . 184), n'est pas une peine, c'est 
un mode d'exécution des jugements. 

541 . On est dispensé de se mettre en état, 
lorsqu'on a obtenu la liberté provisoire sous 
caution (C. instr. crim., 4 2 1 ) ; mais il faut 
pour cela que la caution ait été reçue (Cass. 
6 déc. 1834 , J . P . 3 e édit.). Si la liberté pro
visoire avait été accordée par la chambre du 
conseil, et que, plus lard, il fût intervenu une 
condamnation devant la cour royale, le con
damné, en attaquant l 'arrêt, n'en jouirait pas 
moins du bénéfice de l'exception établie dans 
l 'art . 4 2 1 , at tendu que son pourvoi étant sus
pensif, il est toujours dans la même situation 
qu'avant cet a r r ê t , c est- i dire en état de li
berté provisoire sous caution (Cass. 3 juin 
1 8 1 3 , S.-V. 17. 1. 343 ; J . P . 3" édit .) . 

Le prévenu de simple contravention peut, 
malgré le silence du Code, solliciter sa liberté 
sous caution, car il ne serait pas juste de le 
traiter plus rigoureusement que le prévenu 
d'un délit (Carnot, t. 3, p . 179, n° 2). Mais 
devantquidoi t être portée la demande? C'est, 
suivant le même auteur , devant la cour ou le 
tribunal qui doit connaître de l 'appel. — V., 
sur celte question, \c mol Liberté provisoire. 

Si les juges saisis de la demande de mise 

en liberté sous caution refusent de statuer, 
ils peuvent êlre poursuivis pour déni de jus
t ice ; et, dans ce cas , le condamné est dis
pensé de se mettre en état (Cass. 27 mars 
1830, Devillen. et Car. 9. 1 . 480 ; J. P. 
3 e édit.). Il en est ainsi toutes les fois qu'il 
est prouvé que le condamné a fait ce qui dé
pendait de lui pour se conformera la loi, et 
en a été empêché par un événement de force 
majeure (Cass. 12 fév. 1830, Devillen. et Car. 
9. I . 452; J . P . 3 e édit.) . La Cour a égale
ment jugé, le 6 mars 1817 , que lorsqu'un 
condamné au bannissement était prévenu 
d'avoir enfreint son b a n , on ne devait pas 
exiger qu'il se mît en état, puisqu'il ne pou
vait remplir cette formalité qu'en contreve
nant à la loi, qu'en commettant un délit. 

542. La mise en état est-elle un préalable 
nécessaire, même lorsque le condamné a déjà 
subi sa condamnation ? La question s'est pré
sentée devant la Cour de cassation en 1835 , 
mais elle n'y a pas été jugée explicitement. 
Voici l'espèce : le 10 août 1835, la cour de 
Rennes avait condamné le sieur D... à dix 
jours de prison pour diffamation. Trois jours 
après, et sans attendre l'expiration du délai 
du pourvoi, le procureur général fit arrêter 
le condamné, qui déclara ne pas s'opposer 
à ce qu'on l 'emprisonnât, attendu qu'il se
rait ainsi constitué en état sur son pourvoi. 
Le 23 août, le procureur général , malgré la 
résistance du sieur D. . . , le fit mettre en li
berté. Ce fut alors que se présenta devant la 
Cour de cassation la question de savoir si la 
détention de dix jours subie par le deman
deur en cassation équivalait à la mise en état 
et remplissait le vœu de l 'art. 421 . Les opi
nions furent très-partagées : les uns s'en te
naient au texte de la loi, qui exige une mise 
en état actuelle; les autres soutenaient que la 
mise en état étant une garantie qu'en cas de 
rejet le demandeur téméraire subirait sa 
peine, cetle formalité n'avait plus d'objet 
lorsque déjà la condamnation avait élé exé
cutée, et que d'ailleurs on ne pouvait, sans 
injustice, faire supporter au demandeur la 
peine de l 'irrégularité des poursuites du pro-
cueur général. La Cour admit le pourvoi, 
mais sans donner de motifs (Cass. 3 oct. 1835, 
Bull, crim., 35 . 456. — V. aussi Cass. 1» 
déc. 1822 , S . -V. 2 3 . I. 5 7 ; J . P . 3 e édit.); 
D. P. 23 . 1. 8 1 . —.V. Tarbé, p. 324 , l r e col.). 

543. Relevons ici une erreur échappée à 
M. Carnot dans sa première édition, et qu'il 



la déclaration de recours, en se fondant sur 
ce que le condamné n'est pas en état. Cette 
prétention serait un excès de pouvoir, d'abord, 
parce que le greffier n'a pas qualité pour dé
cider de semblables questions (C. de cass. de 
Belgique, 1 5 déc. 1829, J . P . 3° édi t . ) , et 
ensuite, parce que la loi, qui veut que le d e 
mandeur soit actuellement en état lorsque la 
Cour de cassalion prononce sur son pourvoi, 
n'exige pas qu'il y soit effectivement lorsqu'il 
fait sa déclaration de recours (Carnot, t. 3 , 
p. 183 , n° 7 ; Legraverend, t. 2 , p . 447) . 

SECT . 4 . — Fins de non-recevoir contre le 
pourvoi. 

545. Les principes en vertu desquels les 
demandes en cassation sont rejetées sans qu'i l 
soit besoin d'examiner la queslion du fond, 
sont les mêmes en matière criminelle qu'en 
matière civile; il nous suffira de signaler 
quelques applicat ions, afin d'éviter les r e 
dites et les longueurs. 

Le défaut de qualité , le défaut d' intérêt, 
fournissent contre le pourvoi une fin de non 
recevoir radicale. La raison dit en effet que 
si, par exemple, l'accusé déclaré coupable a 
été condamné à une peine moindre que celle 
qui aurait dû lui être appliquée, il a mauvaise 
grâce de se plaindre sur ce motif, et que par 
conséquent son pourvoi ne peutê t re accueilli. 
— V . suprà, n° 190. 

546. Il en est de même lorsque le pourvoi 
est formé par l'accusé ou la partie civile hors 
des cas où le recours en cassalion leur est ou
vert. Ainsi l'on doit déclarer non recevable 
le condamné par contumace qui se pourvoit 
soit contre l 'arrêt de condamnation, soit con
tre l'arrêt de renvoi (C. instr. crim., 47 3 . — 
Cass. 27 oct. 1815 , Devillen. et Car. 5 . 1 . 105; 
J . P . 3 e édit.; — id., 28 déc. 1833, S . - V . 3 4 . 
1. 224; J . P . 3 e édit . ; D. P . 34 . 1. 4 3 3 ) . 
Ainsi encore , le pourvoi d'une partie civile 
dirigé contre un arrêt de la chambre des 
mises en accusation doit être repoussé par 
une fin de non-recevoir (Cass. 17 oct. 1811 , 
20 janv. 1820, Devillen. et Car. 3 . 1. 411 ; 
6. 1. 170; J. P . 3 e édit.; — id , 30 avril 1829 
et 30 avril 1830, J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 29 . 1 . 
233 et 30 . 1. 257; — id., 30 sept. 1841 , S . - V . 
42 . 1. 320; J . P . 1 842 . 1. 627) , lors même 
que cet arrêt serait intervenu sur une pour
suite en adultère provoquée par le mari 
(Cass. 26 juillet 1828 , Devillen. et Car. 9 . 1 . 
142; J . P . 3 e édit. ). 

a rectifiée dans la seconde. Il avait écrit, en 
1812, q u e l e c o n d a m n é à l a prison, mais pour 
quelques jours seulement, préférerait exé
cuter le jugement ou l 'arrêt, plutôt que de 
s'exposer, par la mise en é ta t , à un empri
sonnement de plusieurs mois. La loi n'a pas 
placé le condamné dans cette fâcheuse a l ter 
native; le Code ne dit pas qu'i l restera en dé
tention jusqu'à ce qu'il ait été statué sur son 
pourvoi, mais seulement qu'il sera non rece
vable s'il ne s'est pas mis en état. U faut donc 
entendre l'art. 421 en ce sens que le con
damné ne peut être tenu provisoirement en 
détention au delà du terme fixé par le juge
ment qui a prononcé sa condamnation, et du 
temps pendant lequel il devrait la subir, s'il 
ne s'était pas pourvu. 

Bail. Pour se mettre en état, le condamné 
doit s'adresser par une requête à l'ofiicierdu 
ministère public attaché au tribunal qui a 
rendu le jugement ; sur l 'ordre de ce magis
trat , il est reçu dans la maison de justice ou 
d'arrêt du lieu où sa condamnation a été pro
noncée. Il doit ensuite joindre à son pourvoi 
l'acte d 'écrou, afin de justifier auprès de la 
Cour de cassation de l'exécution de l 'art. 421 . 

Lorsque le recours en cassation est motivé 
sur l ' incompétence, le condamné a la faculté 
de se constituer prisonnier à Paris , dans la 
maison de justice (la Conciergerie), maison 
où il doit être reçu sur la présentation de sa 
demande adressée au procureur général près 
la Cour de cassation, et visée par ce magis
trat. L'acte d'écrou doit, dans ce cas comme 
dans le précédent, être annexé au pourvoi. 
A défaut de l'acte d 'écrou, le condamné 
qui a obtenu sa liberté sous caution, et qui est 
ainsi dispensé de se mettre en état, doit pro
duire le j ugemen t , l 'arrêt ou l 'ordonnance, 
en vertu duquel il échappe à la rigoureuse 
disposition de l 'art. 421; il doit également 
justifier qu'il a fourni caution. 

Dans tous les cas, c'est à la Cour de cassa
tion, et seulement à elle qu'i l appartient de 
décider si le pourvoi est ou n'est pas rece
vable; par conséquent le procureur général, 
qui est chargé de faire exécuter l 'arrêt de con
damnation, ne peut pas se constituer juge de 
celte question et commencer les poursuites 
d'exécution, sous prétexte que le condamné 
ne s'est pas conformé à l 'art. 421 du Code 
d'instruction criminelle. A plus forte raison 
le greffier n'est-il pas juge du mérite du 
pourvoi : ainsi il ne peut refuser de recevoir 



Le pourvoi du ministère public lui-même . venue irréparable. Le même motif r e s t a n t 

sera également repoussé comme non reee- { plus lorsqu'il s'ag.ll u n . q u e m e n t d u n i n t é r ê t 

vable, par exemple , si c'est le procureur du 
roi qui l'a formé, soit contre un jugement du 
tribunal de simple police, soit contre un ar
rêt de renvoi ou de cour d'assises, tandis qu'il 
aurait dû l'être, dans le premier cas, par l'of
ficier qui a rempli les fonctions du minislère 
public devant le tribunal de simple police 
(Cass. 6 août 1824 , Devillen. et Car. 7. 1. 
512; J . P . 3 e édit.), et dans le second, par le 
procureur général (Cass. 25 mai 1832 , J . P. 

3» édit.; D. P . 32 . 1. 301) . 
547. L'acquiescement, soit exprès, soit 

tacite, en matière criminelle, ne fournit pas 
toujours une fin de non-recevoir contre le 
pourvoi. C'est un principe constant que l'ac
quiescement du minislère public à un j u 
gement ou à un arrêt ne lui enlève pas le 
droit de se pourvoir en cassation. ( V. Ac
quiescement, Ministère public.) Le pourvoi 
est recevable, même lorsque la décision 
attaquée a été rendue conformément aux con
clusions du ministère public (Cass. 20 nov 
1 8 1 1 , 7 janv. et 25 fév. 1 8 1 3 , Devillen. et 
Car. 3 . 1. 425; 4 . 1. 259 et 292; J . P . 3 e éd. 
et aussi lorsque le ministère public a fait no
tifier lui-même cette décision au condamné, 
avec sommation de l'exécuter (Cass. 26 mai 
1827, Devillen. et Car. 8 . 1 . 605; J . P . 3 e éd i t ; 
D. P . 27 . 1. 433) . On trouve dans le droit 
intermédiaire et dans la jurisprudence pos
térieure au Code d'instruction criminelle, 
quelques décisions qu'on a voulu faire con
sidérer comme des exceptions à ce principe ; 
mais il suffit de se reporter aux espèces dans 
lesquelles ces arrêts ont été rendus pour 
rester convaincu que si des fins de non-rece
voir ont été accueillies, c'était uniquement 
parce qu'il y avait déchéance du délai, et non 
parce que le ministère public avait acquiescé 
tacitement à la décision attaquée, ce qui est 
fort différent. 

548. Le condamné ne peu t , en généra l , 
être repoussé par la fin de non-recevoir tirée 
de l 'acquiescement, lorsque son pourvoi n'a 
pour adversaire que le ministère publ ic ; il 
peut seulement encourir des déchéances. 
Cette règle si sage, basée sur un motif d'in
térêt public, est une des nombreuses garan
ties par lesquelles la loi française élargit le 
cercle de la défense, toujours favorable à 
ses yeux, et tâche d'épargner au pays le dou
loureux spectacle d'une erreur judiciaire dc-

purement civil, il s 'ensuitque si lepourvoidu 
condamné est dirigé contre le plaignant, à rai
son des réparations el indemnités qu'il aobte-
nues, celui-ci peut toujours lui opposer la fin 
de non-recevoir tirée de l'acquiescement. Par 
la même raison, la partie civile ou la partie 
civilement responsable peut aussi, lorsqu'elle 
est capable, acquiescer valablement au juge
ment ou à l 'arrêt dans lequel elle a joué un 
rôle. Ici ne se représentent plus les considé
rations d'ordre public que nous indiquions 
plus haut, e l les principes ordinaires repren
nent leur empire. — V. Acquiescement. 

549. A côté des fins de non-recevoir dont 
il vient d'être parlé, et qui se rattachent au 
droit lui-même, il faut ranger les fins de 
non-recevoir de pure forme ou exceptions de 
procédure, qui se présentent beaucoup plus 
fréquemment que les autres. De ce nombre 
sont les déchéances résullant de ce qu'on 
s'est pourvu hors des délais, ou de ce qu'on 
a exercé un recours prématuré , en atta
quant une décision conlre laquelle la loi 
avait ouvert une autre voie de réformation 
(Cass. 10 frim. an x m , Devillen. et Car. 
2 . 1. 35; J . P . 3 e éd i t . ; — id., 23 octobre 
1840, J . P . 1840 . 2 . 627; D. P . 41 . 1. 131; 

— id., 12 mai 1842 , J . P . 1842. 2 .741) . 

Il faut encore ranger dans cette classe la 
fin de non-recevoir tirée de ce que le con
damné n'a pas consigné l'amende lorsqu'elle 
est exigée, ou, ce qui revient au même, de ce 
qu'il n'a pas produit et joint à son pourvoi 
la quittance constatant la consignation. 

Nous avons vu que la mise en état était 
une formalité indispensable en matière cri
minel le , lorsque la peine prononcée parle 
jugement ou l 'arrêt de condamnation em
porte privation de la liberté. Dans cette 
hypothèse, il faut que le condamné se con
stitue prisonnier et produise l'acte d'écrou; 
s'il ne le fail pas, il esl non recevable (Cass. 
2 août 1816 , Devillen. et Car. 5. I . 223 ; 
J . P . 3« édit . ) . 

550. Si l 'ouverture de cassation est un 
moyen d'incompétence qui n'a pas été pro
posé devant le tr ibunal dont la décision est 
attaquée , le pourvoi est non recevable, 
à moins qu'i l ne s'agisse d'une incompétence 
absolue (Cass. 14 prairial an vu, 22 février 
1828, Devillen. et Car. 1. 1. 2 0 6 ; 9. 1. 41; 
J . P . 3 e édit.; — id., 30 mars 1833, S . - V . 33. 
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1. 5 0 2 ; J . P . 3 e édit.; D. P . 33 . I . 184 ) . 
La Cour a également repoussé par une fin 

de non recevoir le recours fondé sur l'illéga
lité de la composition du t r ibuna l , lorsque 
ce moyen n'avait pas été proposé devant les 
juges du fond (Cass. 12 oct. 1833 , S . - V . 34. 
1. 373; J . P . 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 20; —id., 
16 mars 1837 , J . P . 1838 . 1. 83; D. P . 37. 1. 
496). Dans d'autres circonstances où il s'agis
sait de pourvois fondés sur des moyens pré
sentés pour la première fois en cassation, la 
Cour a refusé d'en connaître (Cass. 27 août et 
2 sept. 1813 , 13 août 1 8 1 9 , 11 mars 1825 , 
Devillen. et Car. 4. 1. 431 et 435; 6. 1. 115; 
8. 1. 72; J . P . 3 e édit.; — id., 12 avril 1834, 
J. P . 3" éd i t . ;D . P . 34 . 1. 237 ) . Ces exemples 
doivent suffire, car il ne faut pas songer à 
une énumération complète; les fins de non-
recevoir sont trop nombreuses, trop variées, 
pour qu'il soit possible de les préciser toutes; 
on peut sans inconvénient n'insister que sur 
les principales. 

SECT. 5. — Formes du pourvoi. 

A R T . 1 E R . — Déclaration du pourvoi. 

551. En matière de petit ou de grand cri
minel, la forme du pourvoi n'est pas réglée 
par l'édit de 1738, et diffère complètement de 
la forme usitée en matière civile. Aux termes 
de l 'art. 37 3 du Code d'instruction crimi
nelle, c'est par une déclaration faite au greffe 
du tr ibunal qui a rendu la décision attaquée 
que le recours est constaté. La forme est la 
même pour le condamné, pour le ministère 
public ou pour la partie civile (Cass. 3 oct. 
1822 et 9 ju in 1832 , J . P . 3 e édit.; D. A . 2 . 
290 et D. P . 32. 1. 366) ; et l'on ne peut y 
suppléer par le dépôt d 'une requête signée 
d'un avocat à la Cour de cassation fait au 
greffe de cette Cour (Cass. 12 fév. 1813 , De
villen. et Car. 4. 1. 282; J . P . 3 e édit .) , ni , à 
plus forte raison, pa rune signification d 'huis
sier (Cass. 18 mess, an vm et 23 juillet 1812, 
Devillen. et Car. I , 1. 337 ; 4. 1. 157; J . P . 
3° édit.), ou par une simple lettre écrite à la 
cour qui a rendu l 'arrêt (Cass. 28 ju in et 26 
juillet 1811 , Devillen. et Car. 3 . I . 373 et 
386; J . P . 3 e édil . ). 

Une déclaration verbale faite à l'audience 
(Cass. 20 ju in 181 2 , Devillen. et Car. 4 . 1. 
128; J . P . 3 e éd i t . ) , oureçue par notaire (Cass. 
4 déc. 1807 e t î l fév. 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 
!. t. 457; 4. t . 3 i ; J . P . 3 e éd i t . ) , un désir 

exprimé par l'accusé de se pourvoir contre 
un arrêt incident de la cour d'assises (Cass. 
12 avril 1838 , J . P . 1840. 1. 226; D. P . 38 . 
1. 459) , ou même la réquisition du ministère 
public qui demande acte de ce qu'il entend 
se pourvoir en cassation contre la décision 
qui vient d'être rendue (Cass. 14 ju i l l . 1838, 
J . P . 1845 . 1. 395; — id., G janvier 1831 , 
J . P . 3 e édit.; D. P . 3 1 . I . 177), ne peuvent 
tenir lieu de la déclaration exigée par la loi. 

552. Comme le condamné, lorsqu'il est dé
tenu dans une maison d'arrêt, est dans l ' im
possibilité de se transporter au greffe, il fait 
sa déclaration au greffier (C. instr . cr im., 
417) , ou à l 'un de ses commis greffiers asser
mentés, qui doit se transporter à cet effet à la 
prison, lorsqu'il en est requis (Carnot, t. 3 , 
p . 164, n° 4) . Ainsi la déclaration peut n'être 
pas faite au greffe même ; elle peut être reçue, 
sans qu'il y ait irrégularité, au parquet, si le 
grefiier s'y est transporté pour la recevoir 
( Cass. 16 août 1839 , J . P . 1839. 2 . 346; D. P . 
40 . 1. 20). La déclaration doit être signée 
par le demandeur en cassation et par le gref
fier; si le déclarant ne sait ou ne peut s i 
gner, le greffier en fait mention (art. 417) 
Elle esl inscrite sur un registre à ce destiné 
et qui est publ ic ; toute personne a le droit 
de s'en faire délivrer des extraits {ibid. — V . 
aussi Cass. 18 mess, an vin , J. P . 3 e édit.) . 

553. La déclaration doit être précise et ex
primer le mode de recours qu'on entend 
exercer; elle doit surtout faire connaitreexac-
tement la décision qui est frappée d'un pour
voi. Il a été jugé que le ministère public 
qui fait une déclaration portant qu'il ap
pelle d 'un jugement de simple police n'a
vait pas rempli le vœu de la loi, et que con
séquemment son pourvoi élait non recevable 
(Cass. 6 déc. 1834 , J . P . 3 e édit.; D. P . 35 . 
1. 247 ) . 

554. Si le greffier ne voulait pas recevoir 
la déclaration, ce qui est arrivé quelquefois, 
quoique ce soit un véritable excès de pou
voir, le condamné, à qui il importe de ne pas 
rester sous le coup d'un jugement irrévocable 
par l'effet d 'une fin de non-recevoir qu'il n'a 
pas dépendu de lui d 'éviter, peut surjpléer à 
la déclaration exigée par la loi, en faisant 
constater le refus par un officier public, tel 
qu 'un huissier ou un notaire (Cass. 3 janv. 
et 2 i fév. 1 8 1 2 , 3 oct. 1822 et 9 janv. 1824 , 
Devillen. et Car. 4. 1. 1 et 31; 7. 1. 143 et 
871; J . P . 3 e édit. — Merlin, Rcperl., v» Cas-



sation, § 5 ; Godard de Saponay, Manuel, 
p . 107; Legraverend, t. 2 , p . 447). 

Lorsque cela se peut sans inconvénient, 
c'est plutôt à un huissier qu'à tout autre of
ficier public que le demandeur en cassation 
doit s'adresser, parce que l'acte dont il s'agit 
est dans ses attributions ordinaires; mais 
comme le délai est très-court, et qu'il peut y 
avoir empêchement , il faut bien laisser au 
condamné une certaine latitude. C'est par 
cette raison que la Cour de cassalion a admis 
comme équivalente à la déclaration légale, 
celle qui a été fai te , avant l'expiration du 
délai, devant un notaire, lorsqu'il est établi 
qu'il n'y avait personne au greffe, ou que le 
greffier avait refusé son ministère (Cass. 4 
déc. 1807 et 21 fév. 1S12 , Devillen. et Car. 
2 . 1. 457; 4. 1. 31 ; J . P . 3 e édit . ) . Suivant 
M. Carnot (t. 3 , p . 165, n° 4), la Cour de cas
sation pourrait se contenter , lorsqu'il n'a 
pas été possible de faire davantage, de la dé
claration portée sur ses registres par le con
cierge de la maison d'arrêt où le condamné 
est détenu, et constatant que le greffier a été 
averti, tel jour et à telle heure, et invité, sur 
la demande d'un tel, à venir recevoir sa dé
claration de pourvoi , et qu'il a négligé ou 
refusé de le faire. (V. Cass. 29 nov. 1838 , 
J . P . 1839. 1. 269; D. P . 39 . 1. 39; Journal 
du dr. crim., ar t . 2364.) Il est certain que la 
position du condamné détenu est assez diffi
cile, pour qu'on lui tienne compte des efforts 
qu'il a faits, quand c'est malgré lui que le 
vœu de la loi n'a pas été rempli. Tel est du 
reste l'esprit de la jurisprudence de la cham
bre criminelle, qui a jugé, avec beaucoup de 
raison, que le certiticat émané du greffier lui-
même et constatant son refus équivalait à 
une déclaration en forme (Cass. 15 nov. 1811, 
Devillen. el Car. 3 . 1. 424; J . P. 3 e édit. — 
Merlin, Répert., v° Cassation, § 5) . 

555. La loi permet au condamné de se faire 
suppléer, pour sa déclaralion de pourvoi, soit 
par son avoué, soit par un fondé de pouvoir; 
et dans ce dernier cas, la procuration de
meure annexée à la déclaration (C. instr. cr., 
417). Cependant l'omission de cette formalité 
n'emporterait pas déchéance (Carnot, t. 3 , 
p . 165, n° 5). La procuralion peut être anté
rieure au jugement qu'il s'agit d'attaquer. 
(Cass. 17 floréal an xi, Devillen. et Car. i . 1 
799; J . P. 3 e édi l . ) , mais elle doit être ex
plicite. 

556. Quant à l'avoué , il n'a pas besoin 

I d'un pouvoir spécial pour former un pourvoi 
au nom du condamné, le mandat général dont 
il est investi, son caractère public, suflisent 
pour lui donner qual i té ; il peut donc faire 
la déclaration comme le condamné lui-même. 
En parlant de l'avoué sans autre désigna
tion, la loi se réfère évidemment à l'avoué 
qui a occupé dans la cause, à celui qui a as
sisté le condamné; mais est-ce à dire que 
celui-là seul ait qualité pour faire la décla
ration? Nous ne le pensons pas. L'art. 417, 
suivant nous, est assez général dans sa dis
position pour autoriser même un avoué étran
ger jusqu'alors à l'affaire à suppléer le con
damné dans sa déclaration. Telle est aussi 
l'opinion de M. Carnot (t. 3 , p . 167, n° 3), 
qui fait remarquer que, sous le Code du 3 
brumaire an iv, on le décidait ainsi à l'égard 
des défenseurs officieux, qui cependant n'a
vaient pas , comme les avoués l'ont aujour
d'hui, un caractère public. Au surplus, la 
question s'est présentée depuis le Code d'in
slruclion criminelle, et elle a reçu de la Cour 
de cassation une solution conforme à celle 
que nous proposons. La rigueur en pareille 
matière serait presque de l'injustice. (V. 
Cass. 23 oct. 1806 et 2 déc. 1814, Devillen. 
et Car. 2 . 1. 299; 4. 1. 636; J . P . 3 e édit.; — 
id., 6 mai 1830, J . P . 3 e édit. ; D. P. 30. 1. 
259; — id., i l juillet 1840, J . P . 1846. 1. 8; 
D. P . 40 . 1. 427). 

557. La loi ne parle pas des avocats; il en 
faut conclure qu'elle a entendu leur dénier 
le droit qu'elle a accordé aux avoués. Ce n'est 
pas seulement sur le silence de la loi que nous 
fondons cetle opinion, mais sur la différence 
qui existe entre les fonctions d'avoué et celles 
d'avocat. L'avocat n'a pas , comme l'avoué, 
un caractère publ ic ; il assiste la partie et ne 
la représente pas ; il ne peut postuler ni con
clure en son nom; sa mission se borne à dé
velopper les conclusions signées du client ou 
de l'avoué, ou autorisées par eux : de là il 
suit que l'avocat doit être muni d'une procu
ration pour être admis à se pourvoir au nom 
du condamné. Or les traditions du barreau 
lui interdisent d'accepter un pareil mandat; 
il doit rester avocat et ne pas substituer à ses 
fonclipns légales celles de procureur fondé. 

En Belgique, où l'on est moins rigoureux, 
un avocat ne refuse pas de faire, en vertu 
d'une procuralion spéciale, la déclaration de 
pourvoi. On tient même, en ce pays, que les 
avocats de l 'administraliondes accises(conlri-
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butions indirectes) ont qualité pour former 
un recours en cassation, sans être tenus de 
produire un pouvoir (Cass. de Belgique, 16 
décembre 1829, J . P . 3 e édil.). Il en est de 
même à Genève; mais cela est tout simple, 
puisque, dans ce pays où les avoués ont été 
supprimés, les avocats sont admis à postuler et 
à conclure. Quoiqu ' i l en soit, en France, on 
juge que l'avocat n'a pas qual i té , en tant 
qu'avocat, pour faire une déclaration de pour
voi (Cass. 8 oct. 1829 , Devillen. et Car. 9. i . 
3 7 5 ; J . P . 3 e édit. — V. aussi 29 thermidor 
an v m , Devillen. et Car. 1. i . 359 ; J. P. 
3 e édit . ) . 

558. Faut-il appliquer cette dernière solu
tion à l'avocat à la Cour de cassation ? On peut 
en douter. En effet, les avocats à la Cour de 
cassalion, quoiqu'on ne leur donne plus la 
qualification d'avoués qui leur appartenait 
primit ivement, ont un double caractère : ils 
sont avocats et officiers ministériels; ils peu
vent postuler et conclure; ils ne sont pas 
seulement les défenseurs des parties, ils sont 
eurs représentants. Par conséquent, on de
vrait décider que l 'art. 417 leur est applicable, 
sinon comme avocats, du moins comme offi
ciers ministériels , comme avoués. La ques
tion, du reste, ne s'est jamais présentée. 

559. En matière de garde nationale, comme 
il n'y a pas de greffe, on se contente d'une 
déclaration authent ique de pourvoi, ou d 'une 
signification par huissier au rapporteur,con
statant que le condamné défère la sentence à 
la Cour de cassalion (Cass. 7 janv. 1832 et 11 
janvier 1833 , J . P . 3 e édi t ; D. P . 32 . I. 52 et 
33. 1. 243) . Mais si, au lieu de se pourvoir ré
gulièrement, le condamné se bornait à écrire 
au secrétaire du conseil de discipline qu'il 
ne veut pas laisser confirmer la condamnation, 
et qu'il le prie de lui indiquer les moyens né
cessaires à la formation de son pourvoi, une 
pareille lettre ne pourrait être considérée 
comme satisfaisant au vœu de la loi (Cass. 

3 ju in 1837 , J . P . 1840 . 1. 41 7 ; D . P . 37. 

I . 480). — V. Garde nationale. 

A R T . 2 . — Notification du pourvoi. 

560. L'art. 418 du Code d'instruction cr i 
minelle prescrit à la part ie civile ou au mi
nislère public de signifier le pourvoi à la 
parlie contre laquelle il esl dirigé dans le dé
laide trois jours , avec augmentation d'unjour 
par chaque distance de trois myriamclres. Le 
Code ne dit pas quel est le point de départ de 
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ce délai, mais cela s 'entend; c'est, comme le 
fait remarquer M. Souquet ( v° Cassalion, 
4 9 e tabl. , 3 e col.), le jour de la déclaralion. 
C'est par le ministère d'un huissier que 
doit être faite la notification du pourvoi, lors
que la partie contre laquelle il est dirigé est 
en liberté. Le Code veut que cette notification 
soit faite soit à sa personne, soit au domicile 
par elle élu (art. 4i 8, § 3); elle pourrait l'être 
aussi au domicile r ée l , s'il n'y avait pas eu 
élection dedomicile(Carnot, t . 3 , p . 1 6 8 , n ° 3 ) . 

561. Si la partie est détenue au moment de 
la déclaration, l'acte qui la constate ne doit 
pas lui être notifié, mais il lui en est donné 
lecture par le greffier, et elle le signe, ainsi que 
cet officier, ou mention est faite qu'elle ne 
peut ou ne sait signer (C. instr. crim., 418) . 
Lorsque la partie n'a pas de domicile connu, 
on observe à son égard, pour la notification, 
les règles prescrites par le Code de procédure 
en matière d'ajournement. 

562. La notification prescrite par l 'art. 418 
ne doit pas être négligée: c'est une formalité 
éminemment u t i l e , et qui a pour objet de 
hâter le débat contradictoire de l'affaire et sa 
conclusion finale; cependant le défaut de no
tification n'emporte pas déchéance du pour
voi. C'est ce qui a été jugé par la Cour de 
cassation les 18 avril 1817, 15 octobre 1819 , 
25 juin 1824 et 29 juillet 1826 (Devillen. et 
Car. 5. 1. 3 0 9 ; 6. 1. 1 2 6 ; 7. 1. 485 ; 8. 1. 

403 ; J. P . 3 e édit. ; — id., 2 mars et 26 mai 
1838, S.-V. 38. 1. 359 et 517 ; J . P . 1838. 1. 

333 et 632 ; D. P . 38 . 1. 129 et 297 ) : cetle 
jurisprudence n'a pas trouvé de contradicteur. 

Mais quels sont les effets légaux, quelles 
sont les conséquences de l'inobservation de 
cette partie de l 'art. 418 relative à la notifi
cation du pourvoi? Le voici : Si la Cour s'a
perçoit que la notification n'a pas été faite, 
elle peut ordonner que cette omission soit ré
parée ; mais ordinairement elle passe outre, 
et réserve à la partie qui est resiée dans l ' i 
gnorance du pourvoi la voie de l'opposition 
ou de l 'intervention (Cass. H n o v e m b . 1 8 1 1 , 
Devillen. et Car. 3 . 1. 4 2 2 ; J . P . 3 e éd i t . ; — 
id. , 23 sept. 1836 , S.-V. 37. 1. 464 ; J. P . 
1837. 1. 562 ; D. P . 37 . 1. 163). En Belgique, 
on procède autrement : la Cour refuse de con
naître du pourvoi s'il n'y a pas eu de notifi
cation préalable (Cass. 4 novemb. 1822 , J. P . 
3 e édit .) . A notre avis, cette marche est préfé
rable. Quoi de plus simple, en effet, de plus 
naturel , de plus logique, quede prévenir, que 
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suivant, au rapport de M. Cardonnel, ont 
décidé que l'opposition était recevable. Mais 
postérieurement l'opinion contrairea prévalu. 
(V. Cass. 20 j u in 1835 et 4 ju in 183G [Cas-
tellini, C adm. des douanes ; Duhomme, 
C. contr. i n d . ] , S.-V. 36 . 1. 922 et 923 ; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 36 . 1. 128 et 360.) On 
peut, en faveur de la première solution, in
voquer le principe que l'opposition existe par 
cela seul que le législateur ne l'a pas in
terdite. Pourquoi, d'ailleurs, en matière cri
minelle, se montrerait-on plus sévère qu'en 
matière civile où l'opposition est admise sans 
difficulté? Il ne suffit pas de savoir qu'un 
pourvoi existe pour être en mesure de le com
battre. U faut encore connaître les moyens 
sur lesquels il est fondé. Il est possible que 
la notification ne soit pas parvenue à celui 
à qui elle était dest inée; et c'est dans cette 
prévision que le droit d'opposition a été éta
bli . Pourquoi donc enlever à la partie inté
ressée ce remède précieux? Ces considéra
tions, toutes graves qu'elles sont, ne nous pa
raissent pas justifier l'opinion de M. Carnot. 
Nous préférons la doctrine des arrêts de 
1835 et 18 36 , cités ci-dessus, vers laquelle 
paraît pencher aussi M. Tarbé , qu i , toute
fois, ne se prononce pas nettement. 

566. Les huissiers ne sont pas les seuls qui 
puissent faire la notification prescrite par l'ar
ticle 418 , du moins quand le pourvoi est formé 
par le ministère public ou par l'administration 
des forêts. Il y a certains agents de la force 
publique qui ont également qualité pour pro
céder; mais ce n'est pas ici qu'il convient de 
s'occuper de ces détails. — V. Forêts, Huis
siers. 

SECT . 6. — Effets du pourvoi. 

567. Le recours en cassation serait sou
vent illusoire s'il n'arrêtait pas, en matière 
criminelle, l'exécution du jugement ou de 
l'arrêt attaqué. C'est bien assez que, dans 
certaines circonstances exceptionnelles, la 
cassation ne soit qu 'un remède impuissant; 
il répugnerait à la raison qu'il en fût ainsi 
lorsque la vie même est en question. Aussi le 
législateur a-t-il posé en principe, en matière 
de petit ou de grand criminel, que le pour
voi est suspensif, et que, pendant le délai 
du pourvoi , la condamnation ne peut être 
exécutée, parce qu'elle pourrait devenir ainsi, 
par le fai t , i rréparable. C'est une règle ab
solument contraire à celle qui prévaut dans 

de mettre en demeure de se défendre la par-
lie contre laquelle on a formé un pourvoi? 
Cette partie n'a-t-elle pas devant la Cour de 
cassation le même intérêt à comparaître et à 
faire rejeter la demande que devant les autres 
juridictions? La chambre criminelle l'a si 
bien compris, qu'elle admet sans difficulté 
Yopposition du prévenu, ou même son inter
vention, comme s'il n'était pas partie princi
pale dans la cause. Ce qu'on peut dire pour 
expliquer une telle anomalie, c'est que la Cour 
a continué traditionnellement de procéder, 
sousleCoded'instruction criminelle, quiexige 
la notification , comme elle le faisait sous le 
Code du 3 brumaire an iv, qui ne prescrivait 
pas cette formalité. Il vaudrait mieux s'en 
tenir au texte nouveau, le seul qui soit en vi
gueur aujourd'hui. 

563. Si la Cour a statué sans que le deman
deur en cassation ait notifié son pourvoi, l'ar
rêt est par défaut, et la partie non avertie peut 
y former opposition ; mais comme ce mode de 
recours est rarement efficace, mieux vaut n'y 
pas recourir. Aussi n'est-ce pas, en général, 
par la voie de l'opposition qu'on procède, mais 
par celle de Y intervention, quand les choses 
sont encore entières; seulement on ignore 
souvent qu'il y a pourvoi ; et, dans ce cas, la 
décision est rendue sans qu'il y ait eu contra
diction, résultat très-fàcheux et à peu près 
irréparable. 

564. Nous avons dit que le défendeur au 
pourvoi à qui l'on n'avait pas fait la notifica
tion prescrite par l'art. 418 pouvait ou inter
venir ou former opposition. Mais il ne peut 
pas employer successivement ces deux voies, 
cela est de toute évidence; cependant on l'a 
contesté; mais la Cour a repoussé une sem
blable prétention, et elle a jugé que l'accusé 
ne peut plus opposer le défaut de notification, 
lorsqu'il est intervenu devant la Cour et s'y 
est défendu (Cass. 31 août et 7 sept. 1832, 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 33 . 1. 73 et 32 . 1. 417). 

565. Une question plus délicate s'est agitée : 
il s'agissait de savoir si le défendeur à qui le 
pourvoi avait été notifié pouvait, après avoir 
fait défaut devant la chambre criminelle, re
venir par opposition contre son arrêt. M. Car
not s'est prononcé pour l'affirmative; mais 
MM. Legraverend et Bourguignon sont d'un 
avis contraire. Quant à la jurisprudence de 
la Cour, deux arrêts, cités par M. Tarbé , 
p. 323, note a, l 'un du 8 mars 1 8 2 1 , au rap
port de M. Olivier, l 'autre du 8 novembre 
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les autres matières, et l 'on voit combien il 
est important de distinguer la nature des 
condamnations, puisque les conséquences va
rient suivant que la décision émane de telle 
ou telle juridiction. 

568. C'est dans l 'art. 373 du Code d' instruc
tion criminelle que se trouve posé le principe 
que nous rappelons. A i n s i , dès qu'il y a 
pourvoi, on doit surseoir à l'exécution tant 
que la Cour de cassation n'a pas s ta tué , et 
même jusqu'à ce que son arrêt soit parvenu 
au procureur général. Si, au mépris de la sus
pension légale, le ministère public voulait 
faire exécuter la condamnat ion, M. Poncet 
estime que la Cour suprême pourrait arrêter 
l'exécution p a r u n arrêt de défense. (V. Traité 
des jugements, t. 2 , p . 326 , note 2 ; V. aussi 
Merlin, Répert., v° Cassalion, § 6 , n° 6. ) 
Cette exécution illégale pourrai t d'ailleurs, 
selon les circonstances, constituerl'offlcierqui 
l'aurait provoquée en état de forfaiture : s i , 
par exemple, une arrestation illégale avait eu 
lieu en vertu d 'un jugement attaqué par un 
pourvoi dont l'effet est suspensif. On a dé 
cidé que le procureur du roi, auteur des pour
suites, pourrai t êlre excusé, s'il avait agi sans 
intention répréhensible et par une fausse in
terprétation de l 'art. 421 du Code d'instruc
tion criminelle (Cass. 14 juillet 1827, Devil
len. et Car. 8. 1. 6 3 9 ; J . P . 3 e édit.) . 

569. Le pourvoi est suspensif non-seule
ment en matière c r imine l le , correctionnelle 
ou de police (Cass. 6 mai 1825, 14 juil let 1827, 
21 messidor an x, 26 avril 1811 , Devillen. et 
Car. 8 . 1 . 121 et 6 3 9 ; 3. 1. 332 ; J . P . 3 e é d i t . ) , 
mais même en matière de garde nationale, 
lorsque le conseil de discipline a prononcé la 
peine d 'emprisonnement ( 1 . 22 mars 1 8 3 1 , 
art. 120, § 2) . Il en est autrement en matière 
disciplinaire, les décisions de cette nature 
étantrangées dans la classe des affaires civiles. 
— V . suprà, n° 2 8 2 . 

570. Lorsque la loi donne au pourvoi un 
effet suspensif, il faut appliquer cette dispo
sition au pourvoi du ministère public comme 
à celui du condamné (Cass. 20 juillet 1827, 
Devillen. et Car. 8. 1. 646 ; J . P . 3 e é d i t . — 
Carnot, t. 2 , p . 7 S 1 , n° 4) ; ce qui est vrai même 
en matière de presse (Cass. 20 oct. 1 832 , J . P . 
3 e édit . ; D. P . 3 3 . 1. 231) . Le condamné pro
fite du pourvoi du minislère pub l ic ; on ne 
peut donc, bien qu'il ne se soit pas pourvu 
lui-même, exécuter contre lui le jugement at
taqué, si ce n'est après la décision de la Cour. 
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Reste à savoir si, dans l'hypothèse inverse, 
c'est-à-dire lorsque l'effet suspensif doit avoir 
pour résultat de nuire à la partie poursuivie, 
le pourvoi du ministère public peut lui être 
opposé. Supposons, par exemple, que l'ac
cusé ait été acquitté, et qu' i l y ait eu pourvoi 
contre l 'ordonnance d'acquittement. Ce pour
voi sera-t-il suspensif, en ce sens que l'accusé 
ne puisse obtenir sa mise en liberté qu'après 
que la Cour de cassation aura prononcé ? Evi
demment non , puisque l 'art. 409 du Code 
n'autorise le pourvoi dans ce cas que dans 
Vinlërêtdela loi,elsanspréjudicieràlapartie 
acquittée. 

Supposons maintenant qu'il s'agisse non 
d'acquiltement, mais d'absolution, la solution 
ne sera plus la même. Dans celte hypothèse, 
le pourvoi est suspensif; et l'accusé, quoique 
déclaré absous, ne doit pas être mis en liberté, 
d'abord , parce que l'affaire n'est pas finie 
et qu'elle doit être renvoyée devant une 
autre cour d'assises pour l'application de la 
peine, si la Cour de cassation accueille fa
vorablement le pourvoi, et ensuite, parce 
que l'article 410 du Code ne contient pas 
une disposition restrictive comme celle de 
l 'art. 4 0 9 . 

571. Le principe que le pourvoi en matière 
criminelle est suspensif s'étend aux condam
nations à des réparations civiles comme aux 
condamnations pénales ; on ne peut pas plus 
exécuter les unes que les autres, tant que le 
procureur général n'a pas reçu l'arrêt de la 
Cour de cassation (30 b rum. an xiv, Devillen. 
et Car. 2 . 1. 181 ; J . P . 3° édit.). C'est par 
cette raison qu'il a été jugé que l 'administra
tion de l 'enregistrement ne pouvait requérir 
l'apposition des scellés pour la conservation 
des frais de poursui te , en vertu d'un arrêt 
attaqué en cassalion (Rouen, 17 floréal an xm, 
Devillen. et Car. 2 . 2 . 48; J . P . 3 e édit.). 

Il s'agissait, dans cetle espèce, d 'une vérita
ble exécution dans le sens de l'article 373 du 
Code d'instruction criminelle. Mais la Cour 
de cassation n'a pas trouvé ce caractère dans 
une autre espèce où il s'agissait d 'une con
damnation par la cour d'assises à des répara
tions civiles, conformément à un précédent 
arrêt de condamnation ; elle a pensé que l'exis
tence d'un pourvoi contre le premier arrêt ne 
mettait pas obstable à ce qu'il fût statué sur 
les réparations civiles (Cass. 16 janvier 1834 , 
S.-V. 34 . 1. 1 1 8 ; D. P . 34 . 1. 5 3 ; — id., 
l " j u i n 1839, D. P . 39 . 1. 404). 



même, le recours contre l 'arrêt de condamna
tion n'a pas d'effet conlre l 'arrêt de renvoi; 
il faut un pourvoi distinct conlre ce dernier 
arrêt (Cass. 19 janvier 1833 , J . P . 3 e édit.; 
D. P . 34 . 1 . 439). 

S E C T . 7. — Instruction devant la chambre 
criminelle. — Cassation ou rejet. 

575. La procédure devant la chambre cri
minelle diffère de celle qui est suivie en ma
tière civile; elle est beaucoup plus rapide 
dans sa marche qu'elle ne l'était sous l'em
pire du règlement. 

Le Code d'instruction criminelle (art. 422) 
veut que le condamné ou la partie civile dé
pose au greffe de la cour ou du tribunal qui 
a rendu le jugement attaqué une requête con
tenant les moyens de cassalion ; et ce, dans les 
dix jours de la déclaralion. Le greffier donne 
une reconnaissance au déposant, el remetsur-
le-champ la requête au minislère public, qui 
la fait parvenir sans frais à la Cour de cassa
tion, ainsi que les pièces à l 'appui. 

Comme la disposition de l'art. 422 est pure
ment facultative, si la partie qui a fail la dé
claration du pourvoi laisse expirer le délaide 
dix jours sans déposer sa requête, elle n'est 
pas déchue pour cela, mais elle est obligée de 
transmettre elle-même à la Cour de cassation 
son mémoire et les pièces qui s'y rattachent. 

576. La partie civile qui se pourvoit en cas
sation est tenue de joindre aux pièces une co
pie authentique de l 'arrêt (C. inst.crim., 419. 
— Cass. 10 mars 1 808 , J . P . 3 e édit.). Si l'ex
pédition élait irrégulière, il lui serait loisible 
d'en produire une seconde en dueforme avant 
le jugement de l'affaire (Cass. 22 messidor 
an xn, J . P . 3 e édit.). La partie esl tenue, en 
o u t r e , de produire la quittance de la consi
gnation d'amende ou le certificat d'indigence 
qui en tient lieu. (V. suprà, n° 438 , et Cer
tificat d'indigence.) Si le pourvoi est formé 
par le condamné, l'acte d'écrou ou de mise en 
liberté sous caution doit être annexé, comme 
nous l'avons dit, à l'acte de recours en cassa
tion (C. inst. crim., 421) . 

577. Après les dix jours qui suivent la dé
claration du pourvoi, le procureur général ou 
le procureur du roi fait passer au ministre 
de la justice les pièces du procès et les re
quêtes des par t ies , si elles en ont déposé. 
L'art. 423 veut en outre que le greffier de la 
cour ou du tribunal qui a rendu l'arrêt ou le 
jugement attaqué rédige, sans frais, et joigne 

A plus forte raison faut il décider que le 
pourvoi contre une décision du conseil de dis
cipline de la garde nationale prononçant l'em
prisonnement, quoique suspensif de l'exécu
tion, n'empêche pas le conseil de juger de 
nouveau le même prévenu pour un fait sem
blable au premier (Cass. 12 mai 1832, S.-V. 
32. 1. 781 ;, D .P . 32. 1. 307) , et qu'il ne le dis
pense pas d'obéir aux ordres de service (Cass. 
22 nov. 1832, S.-V. 33 . 1. 703; J . P . 3 e édit.; 
D. P . 33 . 1. 243) . 

572. On tient que le tribunal dont le juge
ment est attaqué ne peut exciper de l'irrégula
rité du pourvoi ou de sa nullité pour exécuter 
la condamnation dont l'effet est suspendu par 
le recours (Cass. 26 avril 1811 , Devillen. et 
Car. 3. I . 332 ; J . P . 3 e édit.). Néanmoins on 
a jugé que le pourvoi en cassation contre une 
ordonnance par laquelle le président d'une 
cour d'assises avait refusé de surseoir aux dé
bats, n'était pas suspensif et ne faisait pas 
obstacle à ce qu'il fût passé outre (Cass. 5 
mars 1 835, J . P . 3" édi t . ; D. P . 36 . 1. 3 3 l ) . 
Cetle décision n'est pas en contradiction avec 
les premières, car il s'agissait, dans 1 espèce, 
d'un acte d'instruction, qui ne peut être at
taqué qu'avec l'arrêtdéfinilif. La Cour de cas
sation de Belgique a jugé de même dans des 
circonstances analogues (Cass. de Belg. 29 oct. 
1835, J . P . 3 e édit.). 

573. D'après la loi du 9 septembre 1 8 3 5 , 
ar t . 7, et par une exception expresse, le pour
voi n'est pas suspensif lorsqu'il frappe un ar
rêt de compétence de la cour d'assises ou un 
arrêt sur un incident. U en était autrement 
d'après le Code; le pourvoi était suspensif dans 
tous les cas (Cass. 14 déc. 1833, S.-V. 34 . 1. 
43 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 34 . 1. 126). Les a r 
rêts decompétence émanés de lachambre des 
mises en accusation ne tombent pas , comme 
ceux des cours d'assises, sous l'application de 
la loi du 9 s e p t e m b r e 1835 ; le pourvoi dirigé 
contre eux est suspensif. Il est suspensif aussi 
lorsqu'il atteint un arrêt ou jugement inter
locutoire. Ainsi on ne peut, sans excèsde pou
voir, juger le fond lorsqu'une partie a été 
admise à faire une preuve par un premier 
arrêt, attaqué en cassation par l 'autre partie 
(Cass. 6 oct. 1826, Devillen. et Car. 8 . 1 . 434; 
J . P . 3 e édit.). 

574. Si le pourvoi est formé seulement 
contre le jugement définitif, il ne s'applique 
point aux arrêts préparatoires ou d ' instruc
tion (Cass. 31 mars 1836, J . P . 3 e édit.). De 
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un inventaire des pièces, sous peine de cent 
francs d 'amende. ( V . Tarif c r i m . , art . 6 0 . ) 
Cetle amende est prononcée par la Cour de 
cassation. 

M. Carnotrecommandeau ministère public 
de ne pas faire prémalurément l'envoi des 
pièces à la chancellerie, aGn de laisser au ré
clamant le temps de préparer sa défense : tel 
est en effet le vœu de la loi. Mais M. Carnot 
va plus loin : raisonnant dans l'hypothèse où 
la Cour de cassation aurait rendu son arrêt 
avant l'expiration du délai de dix j o u r s , il 
donne dans ce cas au réclamant le droit de 
former opposition à l 'arrêt . Rien de plus juste 
assurément, si le cas pouvait se présen ter ; mais 
il est certainement impossible que le minis
lère public attaché au tr ibunal ou à la cour 
dont la décision est attaquée, que le directeur 
des affaires criminelles au ministère delà jus
tice, et enlin que l'avocat général à la Cour 
de cassation et le conseiller rapporteur, lais
sent passer une pareille i rrégulari té , et ne 
s'aperçoivent pas quele délai dedix jours n'est 
pas encore expiré. Nous croyons pouvoir af
firmer que l 'hypothèse soulevée par M. Carnot 
ne s'est jamais présentée. L'examen des dos
siers, la vérification des moyens , le contrôle 
de la procédure dans chaque affaire soumise 
à la chambre criminelle, sont faits avec trop 
de soin et d'attention pour qu 'un arrêt in
tervienne sur le pourvoi du condamné avant 
l'expiration des dix jours que lui accorde l'ar
ticle 4 2 3 . 

578. Dans les vingt-quatre heures de la r é 
ception des pièces, le ministre de la justice 
les fait parvenir à la Cour de cassation (ar
ticle 424) ; elles sont adressées non au grefiier, 
mais au procureur général, et il est donné avis 
de cet envoi au magistrat qui avait transmis le 
dossier à la chancellerie. Si la partie condam
née n'a pas usé du bénéfice de la disposition 
de l'art. 422 , elle peut transmettre directement 
au greffe de la Cour de cassation les pièces 
qu'elle doit produire, telles que l'expédition 
ou la copie signifiée de la décision a t taquée, 
l'expédition de la déclaration du pourvoi, la 
requête ampliative, etc. C'est une faculté qui 
n'appartient pas à la partie civile; celle-ci ne 
peut faire sa production que par le ministère 
d'un avocat à la Cour de cassalion (art. 424) 
— V . , en ce sens, l'arrêt rendu par la cham 
bre criminelle, le 18 septembre 1 8 2 8 , dans 
l'affaire Dumas dePascaud (J. P . 3 e édit.) 

579. En toute matière, la Cour de cassation 

5. CHAP . 2 . S E C T . 7. 365 

peut statuer sur le pourvoi après l'expiration 
des délais fixés par les ar t . 417, 418 , 422 et 
424 ; son a r rê t , dans lous les cas, doit être 
rendu, au plus tard, dans le mois à compter 
du jour où ces délais sont expirés (C. instr. 
crim., 425). Quel que soit le zèle de la cham
bre criminelle, il ne lui est pas toujours pos
sible d'observer exactement la disposition de 
l'art. 425 ; mais le retard apporté au jugement 
du pourvoi, quand il y en a, n'est jamais bien 
long et est toujours motivé sur des causes 
graves. Aussi,devant celte chambre, n'y a-t-il 
jamais d 'arriéré ; et cependant elle est appelée 
à juger même desaffaires civiles comme cham
bre de vacation. — V. suprà, n° 136. 

580. En matière criminelle, le pourvoi est 
jugé de prime saut,sans qu'il y ait eu admis
sion préalable (art 426). Il est porté, suivant 
les distinctions établies par l 'ordonnance du 
15 janvier 1 8 2 6 , sur l 'un des deux rôles qui 
existent dans chaque chambre de la Cour de 
cassation, c'est-à-dire sur le rôle des affaires 
ordinaires ou des affaires urgentes. Sont ré 
putées affaires urgentes , les affaires cr imi
nelles où la peine de mort a élé prononcée, 
celles qui requièrent célérité, e l les réquisi
tions du ministère public (art. 9) . 

581. Toutce qui a été exposé suprà,n"3 465 
et s u i v , sur la mise au rôle, la distribu tion des 
affaires, la nomination du rapporteur, la dé
signation de l'avocat général, les communica
tions, l 'instruction , les plaidoiries, la publ i 
cilé des audiences, le délibéré, la prononcia
tion des arrêts, s'applique à la chambre cri
minelle comme aux autres chambres ; il est 
inutile d'y revenir. Nous ferons remarquer 
seulement : 

1" Que, suivant un arrêt du conseil de dis
cipline des avocats à la Cour de cassation, qui 
a reçu l'approbation de la Cour, deux avocats 
sont désignés chaque semaine pour défendre 
d'office les pourvois de tous les condamnés à 
la peine capitale qui n'ont pas fait choix d 'un 
défenseur(GodarddeSaponay,Manuel,p. 145 
in fin.); 

2° Que le Code d'instruction criminelle 
n'exige pas que le défendeur en cassation soit 
cité à comparaître, et que c'est à lui de sur
veiller ses intérêts avec vigilance, puisque la 
notification delà déclaration du pourvoi, quoi
que exigée par la loi, n'est pas une formalilé 
prescrite à peine de nullité (V. suprà , n° 562); 

3° Que le défendeur en cassation qui a fait 
i défaut ne peut être admis à former opposé-
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lion, lorsque d'ailleurs le pourvoi lui a été 
régulièiement notifié (V. Cass 20 ju in 1835 et 
4jn in 1836 [Castellini, C. adm. des douanes; 
— Duhomme, C. contr. i n d . ] , S.-V. 36 . 1. 
922; J . P . 3 e édit . ; D. P . 36. 1. 128 et 360 . 
— V. aussi suprà, n° 565); 

4° Que, soit qu'il y ait admiss ion ou rejet, 
l 'arrêt de la Cour de cassation doit être mo
tivé (Cod. 3 b rum. an iv, art . 453); qu'il n'est 
pas soumis à la formalité de l'enregistrement; 
et qu'enfin, soit qu'il s'agisse de matières 
criminelles proprement dites, soit qu'il s'a
gisse de pourvois en matière de garde natio
na le , il y a dispense d'enregistrement et de 
t imbre. — V. Enregistrement, Garde natio
nale, Timbre. 

582. Si le condamné meurt avant que le 
pourvoi soit jugé, la condamnation est éteinte, 
en ce qui concerne la vindicte publ ique; et 
comme l'arrêt ne peut plus être exécuté, la 
Cour de cassation se dispense de prononcer 
sur le pourvoi (Cass. ISavri l 1830 et 21 juillet 
1834, J. P . 3 e édit.). Mais il en est autrement 
lorsqu'il s'agit des dommages-intérêts et ré 
parations attribués à la partie civile; dans ce 
cas, la condamnation subsiste toujours, et peut 
être exécutée nonobslantle décès. C'est ce qui 
résulte de l'avis du conseil d'état des 23-26 
fructidor an xm. 

583. Ou s'est demandé si cette exception ne 
pouvait pas être étendue aux frais dus à l'état. 
Cette partie de la condamnation, a-t-on dit, 
diffère de la condamnation pénale proprement 
dite; elleestdela même naturequel ' indemnité 
allouée à la partie civile; il semble donc juste 
d'appliquer à l 'une la doctrine applicable à 
l 'autre. D'après ces considérations, la Cour de 
cassation a d'abord jugé que lorsque le con
damné meurt avant qu'il ait été prononcé sur 
son pourvoi, la Cour ne doit pas moins vider 
l'instance, du moins sur le chef de la condam
nation aux frais (Cass. 16 janv. 1811, lo fé
vrier IS14 et 18 mai 1815, Devillen. et Car. 
4. 1. 5 3 5 ; 5. 1. 55 ; J . P . 3 e édit.). Mais, plus 
tard, cetle jurisprudencea été abandonnée, et 
la Cour a jugé que, quoique l'action en répa
rations et dommages-intérêts existât, malgré 
le décès, au profit des parties civiles, l 'arrêt 
de condamnation ne pouvait êlre exécuté dans 
aucune de ses dispositions, même quant aux 
frais. (V. Tarbé, p . 162.) Du reste, la mort 
de la personne civilement responsable n 'em
pêche pas la Cour de statuer sur son pourvoi 
contradictoirement avec ses héritiers (Cass. 

A T I O N . T I T . 6. 

29 mars 1827 , Devillen. et Car. 8. 1. 560; 
J. P . 3° édit.). 

584. Lorsqu'une demande en cassation a 
été rejetée, la partie qui l'avait forméenepeut 
plus se pourvoir en cassation contre le même 
arrêt ou jugement, sous quelque prétexte el 
par quelque moyen que ce soit (C. instr. 
crim., 438) . 

T I T R E 6. 

EFFETS DE LA CASSATION. — AUTORITÉ DES AR

RÊTS DE LA COUR DE CASSATION. — INTER

PRÉTATION DE LA LOI. 

585. Les décisions que rend la Cour de 
cassation exercent sur la jurisprudence de 
tous les tr ibunaux du royaume une grande et 
légitime influence; mais, indépendammentde 
cette influence purement morale, elles en ont 
une plus directe et plus positive, qui se ma
nifeste dans chaque affaire déférée à la Cour, 
et qui varie dans ses effets légaux, selon que 
ses arrêts prononcent l'admission, le rejet ou 
la cassation. 

586. L'arrêt d'admission ou de soit com
muniqué n'est qu 'un arrêt préjudiciel, qui 
ne forme qu 'un simple préjugé en faveur du 
pourvoi, mais dont tout l'effet légal consiste 
à saisir la chambre civile de la connaissance 
de l'affaire et à autoriser le demandeur à as
signer le défendeur devant elle. Ajoutons que 
si quelques-unes des parties défenderesses 
n'avaient pas été dénomméesdans l'arrêt d'ad
mission, le demandeur ne pourrait les forcer 
à comparaître devant la chambre civile, car 
il n 'a ie droit d'assigner que celles auxquelles 
doit être signifié l'arrêt de soit communiqué. 
— V. suprà , n° 4 9 4 , 2 e afin. 

587. L'arrêt de rejet, de quelque chambre 
qu'il émane, n'est pas simplement préjudi
ciel, il est, au contraire, définitif, irrévoca
ble , et produit des effets importants, mais 
qui diffèrent suivant les circonstances dans 
lesquelles il intervient. 

588. Le demandeur dont le pourvoi est re
jeté par la chambre des requêtes ou par la 
chambre criminelle est condamné à une 
amende de 150 fr., si le recours est dirigé 
contre un arrêt contradictoire; de 75 fr. seu
lement, si la décision était par défaut. L'a
mende est de 300 fr., si le rejet est prononcé 
par la chambre civile , en toute autre matière 
que l 'expropriation pour utilité publique; 
e l len 'es tquede 160 fr., si l 'arrêt attaqué était 



par défaut ( l ) . L'article 36 du règlement de 
1738 porte que cette amende ne peut être re
mise ni modérée, sous quelque prétexte que 
ce soit, mais qu'elle peut êlre augmentée, s'il 
en est ainsi ordonné, en statuant sur la de
mande en cassation. L'article 37 ajoute que 
l'amende est acquise de plein droit , quand 
même il aurai t été omis d'y prononcer, et en 
quelques termes que l 'arrêt de rejet soit conçu. 
Ces règles sont encore suivies au jourd 'hu i , 
si ce n'est cependant qu'il est interdit à la 
Cour d'augmenter l 'amende. Cette faculté ar
bitraire d'aggraver les peines n'est plus com
patible avec la législation qui nous régit. 

589. L'amende a pour bu t de prévenir des 
pourvois téméraires. C'est une peine infligée 
aux critiques injustement dirigées contre les 
décisions souveraines : il ne peut être au pou
voir du juge d'y soustraire la partie qui suc
combe. Peu importe d'ailleurs qu'il s'agisse 
de matière civile, correctionnelle ou de police, 
que la demande en cassation émane de la 
partie civile ou du prévenu (C. instr. c r im. , 
436), la règle est toujours applicable. Il n'y a 
d'exception , en matière civile , que pour les 
cas où les pourvois ont été formés par les 
agents du gouvernement agissant dans l ' inté
rêt général de la société, pour assurer l 'exé
cution des lois et le maintien de l'ordre pu 
blic. Ainsi un préfet at taquant des décisions 
rendues en matière d'élection , de recrute
ment, de grande voirie, d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, n'est point passible 
de l 'amende. 

590. Il en est de même, lorsqu'il s'agit de 
pourvois formés dans l ' intérêt du trésor ou 
de l'état. Le trésor est soumis au droit com
mun , en ce qui concerne la forme et le délai 
des pourvois en cassation ; mais il est dis
pensé de consigner l 'amende qui doit être 
versée à l 'appui de la requête en pourvoi : 
cette exception résulte de l 'art. 17, n° i , d e l a 
loi du 2 brumaire an iv, sur l'organisation 
du tribunal de cassation , qui dispense de la 
consignation d 'amende, « les agents delà répu
blique, lorsqu'ils se pourvoient pour affaires 
qui la concernent personnellement. » Cette 
dispenseentraine nécessairement l 'exemption 

(1) En Belgique, le demandeur en cassation qui 
succombe dans son pourvoi.ne peut être, dans 
tous les cas, condamné qu'aune amende de 150 fr., 
et il n'a à payer à son adversaire aucune indem
nité. 

de la condamnation à l 'amende, en cas de re
jet du pourvoi , puisque l'amende n'est im
posée qu'an profit de l'état (Dumesnil, Légis-
lat. spéciale du trésor public, p . 32 , n° 41). 

L'art. 420 du Code d'instruction crimi
nelle confirme cette exception, et étend la 
dispense aux condamnés en matière de grand 
criminel. (V. suprà, n" 536 ) L 'humanité n'a 
pas permis qu'on fermât le recours en cas
sation aux malheureux frappés par les arrêts 
de cours d'assises, parce qu'ils seraient hors 
d'état de consigner une amende. La loi les en 
dispense; et s'ils succombent, une condam
nation pécuniaire n'aggrave point leur sort. 
Mais si un individu accusé de crime n'est 
reconnu coupable que d'un délit ou d'une 
contravention, et n'est condamné par la cour 
d'assises qu'à une peine purement correction
nelle, la règle reprend son empire. Ce n'est 
pas, en effet, aux accusés, mais seulement aux 
condamnés en cour d'assises que l'exemption 
est accordée. — V. suprà, n° 5 3 5 . 

591. L'amende est du reste encourue par 
le seul fait du rejet du pourvoi ; la partie qui 
se désiste n'est pas fondée à en réclamer la 
restitution ; la cassation seule, en prouvant 
qu'elle n'avait pas sans raison attaqué l'arrêt, 
l'autorise à reprendre la somme consignée. (V. 
suprà, n° 440.) Un arrêt du 4 juillet 1826 si
gnale cependant un cas où le désistement ne 
fait pas obstacle à la restitution de l 'amende : 
c'est lorsque l 'arrêt, objet du pourvoi, esl an
nulé par uneordonnance royale, à la sui led 'un 
conflit élevé par l 'autorité administrative. Si 
le pourvoi se trouve inutile, l 'arrêt n'est pas 
moins annulé ; à quel titre dès lors une peine 
serait-elle infligée au demandeur? (4 juillet 
1826, S.-V. 2 7 . 1. 64; J . P . 3 e édit.). 

592. Lorsque l'arrêt de rejet émane de la 
chambre civile, il produit encore un autre ef
fet; il soumet le demandeur à payer au défen
deur une indemnité de 150 fr., ou",de 75 fr., 
d'après la distinction établie, suprà, n° 522 . 
Le demandeur qui se désisterait de son pour
voi avant d'avoir assigné devant la chambre 
civile, ne serait assurément point passible 
du paiement de cette indemnité , qui n'est 
que le dédommagement des faux frais que le 
pourvoi a occasionnés au défendeur. Or, quel 
dommage peut-il alléguer, quand il n'a pas 
même été interpel lé , et qu ' i l n'a pas eu 
conséquemment de connaissance légale du 
pourvoi? 

1 Cette indemnité est due en matière crimi-



nelle, correctionnelle ou de police , par la 
partie civile à la partie acquittée, absoute ou 
renvoyée. L'article 4 36 du Code d'instruction 
criminelle y soumet également les adminis
trations ou régies de l'état, et agents publics 
qui succombent. Mais, comme le faisait re 
marquer M. Berlier , il ne s'agit pas d'une 
condamnation personnelle à l'agent public 
qui aura procédé de bonne foi, c'est le trésor 
public, c'est l'état qui paient cette légère in
demnité ; la meilleure législation esl celle où 
l'état est traité comme un simple particulier, 
lorsqu'il plaide ou procède dans les mêmes 
circonstances (Locré, Législ., t. 24 , p . 340) . 
Nous ferons observer que , dans les cas pré
vus par l'article 430 du Code d'instruction 
criminelle, la loi ne distingue pas entre les 
arrêts contradictoires et les arrêts par défaut; 
l ' indemnité est invariablement de 150 fr. 
Elle n'est que de 37 fr. 50 centimes en ma
tière d'expropriation pour cause d'utilité pu
blique. — V. ce mot. 

593. Unequestion s'est présentée, qui a di
visé la chambre criminelle. Il s'agissait de 
savoir si, conformément à l'usage adopté en 
matière civile, l ' indemnité était due par la 
partie civile ou les administrations, dans le 
cas même où avant l 'arrêt il y avait eu désis
tement du pourvoi. Un arrêt du 16 août 1811 
(S.-V. 17. 1. 343; J . P . 3 e édil.) avait décidé 
l'affirmative, par celte considération princi
pale que le recours une fois formé, il n'était 
plus au pouvoir du demandeur en cassation 
de se soustraire, par un désistemenl tardif, au 
paiement d'une indemnité dont la destina
tion est de couvrir le défendeur des frais que 
la loi n'alloue pas. Mais, postérieurement, la 
Cour criminelle a pensé que le texle de l'ar
ticle 4 36 du Code d'inslruclion criminelle ne 
se prêtait point à cette interprétalion ; que la 
loi n'ayant soumis la partie civile, les admi
nistrations ou régies de l'état etles agents pu
blics, au paiement de l 'indemnité de 150 fr., 
qu'autant qu'ils succombaient dans leur r e 
cours en cassation, le désistement les metlait 
à l 'abri de toute condamnation, le pourvoi 
étant, par l'effet du désistement, réputé non 
avenu; q u e , tout au p lu s , pouvait-on con
damner au remboursement des frais légiti
mement faits par le défendeur (9 juillet 1830, 
S.-V. 30. 1. 48; J . P . 3 e édit . ; - id., 23 mai 
1833, S.-V. 34. 1. 267; J . P. 3 e édit.; — id., 
27 janv. 1838, S.-V. 39 . 1. 811; J . P . 1 839 . 
2 . 4 9 9 ; — id., 31 déc. 1824, Devillen. et Car. 

7. 1. 608 ; J . P . 3« édit. — C o n t r a , Legra
verend, t. 2 , p . 460). 

594. Indépendamment de la condamnation 
au paiement de l'amende et de l'indemnité, 
le demandeur en cassation qui succombe est 
condamné aux dépens de l'instance, ainsi que 
de droit. 

595. D'après l 'art. 439 du Code d'instruc
tion criminelle, l 'arrêt qui rejette la demande 
en cassation d'un condamné doit être délivré 
dans les trois jours au procureur général près 
la Cour de cassalion, par simple extrait signé 
du greffier. Cetextrait est adressé au ministre 
de la justice et envoyé par celui-ci au magis
trat chargé du ministère public près la cour 
ou le tribunal qui a rendu l'arrêt ou le ju
gement attaqué. Le pourvoi étant suspensif 
en matière cr iminel le , ce n'est qu'après le 
rejet du pourvoi que les condamnations peu
vent être exécutées; et c'est dans ce but que 
les arrêts de rejet doivent être transmis au 
ministre de la justice, et par le ministre aux 
officiers du parquet. Il n'est pas d'ailleurs 
nécessaire, si l 'arrêt de condamalion inflige 
des prohibitions pour l 'avenir,que, pourdon-
ner cours à ces prohibit ions, l'acte de rejet 
soit signifié au condamné. Unar rê tdu 31 mai 
1834 l'a ainsi jugé ( S.-V. 34 . 1. 562; J. P. 
3 e édit.). Dans l 'espèce, un arrêt de la cour 
d'assises de Seine-et-Oise avait fait défense au 
gérant du National de rendre compte des dé
bals de la cour d'assises de la Seine ; le gérant 
s'était pourvu contre cet a r r ê t ; son pourvoi 
avait été rejeté. Mais, avant que l'arrêt de 
rejet lui eût été signifié, le journal rendit 
compte d'une audience de cetle cour : pour
suivi pour violation de l'interdiction à lui 
faite, il fut condamné à deux mois de prison 
et à deux mille francs d'amende. Cet arrêt 
ayant élé cassé pour excès de pouvoir, la 
cour d'assises de Seine-et-Marne, à laquelle 
le litige avait élé renvoyé, prononça les mê
mes peines. Nouveau pourvoi par le gérant, 
qui soutint que, tant qu'on ne lui avait pas 
donné la connaissance légale du rejet de son 
pourvoi, il n'était pas tenu de se conformer à 
une condamnation dont l'effet avait été sus
pendu par le recours qu'i l avait formé. Mais 
la cour pensa, et avec raison, ce nous semble, 
qu'aucune disposition de la loi n'obligeait le 
minislère public de faire signifier au con
damné l'arrêt de rejet, et q u e , du moment 
que cet arrêt était rendu, l 'arrêt attaqué re
prenait toute sa force. Dans tous les cas, le 



n'ont point à regarder en arrière vers les an
ciennes dispositions ; qu'ils ne peuvent avoir 
égard aux usages qu 'autant que la loi y ren
voie; qu'ils ne doivent point se croire plus 
sages, plus équitables, plus prudents que le 
législateur; qu'ils n'ont point à corriger, à 
étendre, à restreindre, à adoucir ou à exas
pérer les lois; que leurs fonctions se bornent 
à bien apprécier le fait et à appliquer la loi 
comme elle est, avec tous les défauts qu 'el le 
peut avoir, toutes les conséquences qu'elle 
peut entraîner, toules les iniquités qu'elle 
peut causer ; et cette idée de la cassation ne 
peut Iropêtreinculquéedans l 'espritdesjuges. 
La nation a le plus grand intérêt à se persua
der elle-même que l'ordre judiciaire n'agit 
point par caprice, mais qu'il exécute les lois 
telles qu'elles existent et qu'elles peuvent ê t re 
connues; il lui importe de voir que les t r ibu
naux peuvent être rappelés à leurs devoirs; 
et comme le sens de la vue est le plus frap
pant, c'est sous lous ces rapports qu'il est con
venable que les arrêts qui cassent un juge
ment soient transcrits sur les registres et 
affichés dans les salles d'audience du t r ibu
nal qui l'a rendu » (t. 5, p . 187). 

598. Le bulletin des arrêts de la Cour de 
cassation esl un recueil officiel, divisé en deux 
séries, l 'une consacrée aux matières civiles, 
l 'autre aux matières criminelles, et dans le
quel ne doivent entrer que les arrêts de cas
salion. Ce recueil mensuel, dont la rédaction 
esl confiée à des employés du ministère de la 
justice, est envoyé gratuitement et en fran
chise à tous les membres de la Cour, au Con
seil d 'état , aux cours royales et aux t r ibu
naux de première instance : la réception en 
est constatée sur les registres du greffe et du 
parquet , comme celle du Bulletin des lois. 

D'aprèsunarrê tédu 2 e jourcomplémentaire 
an vi, le ministre de la justice , sous la sur
veillance duquel le bulletin se publ ie , peut 
y faire insérer les arrêts de rejet qui décident 
des questions importantes et dont l ' impres
sion peut paraître utile. Mais , loin de con
tenir des arrêts de rejet, le bulletin ne donne 
même pas tous les arrêts de cassation; et 
malheureusement il tronque quelquefois ceux 
qu'il publie : aussi ne jouit-i l pas de la po
pularité qui lui appartiendrait incontestable
ment , si la notice de chaque arrêt é t a i t , 
comme le voulait la loi de l'an v m , rédigée 
par le rapporteur et visée par le président de 
la chambre. Le Bulletin officiel des arrêts a 
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rejet du pourvoi entraîne contre la partie qui 
l'a formé, la condamnation aux dépens. 

596. Enfin, aux effets de l 'arrêt de rejet 
que nous avons déjà indiqués, il faut ajouter 
ceux-ci : 1° la partie qui a succombé dans 
son pourvoi ne peut se pourvoir de nouveau 
contre le même arrêt , sous quelque prétexte 
que ce soit (C. instr. cr im., 438; avis du Con
seil d'état, 16 janv. 1806 ; règlem. de 1738 , 
l r e part., tit. 4 , art . 25 et 39 . — Cass. 9 mai 
1834, J . P . 3 e éd i t . ) ; 2° le rejet du pourvoi 
rendant l 'arrêt attaqué irrévocable, le minis
tère public est dès lors recevable à se pour
voir contre cet arrêt dans l ' intérêt de la loi. 
(V. Poncet, t. 2 , p . 336. ) 

597. Les arrêts de cassation sont pronon
cés soit par la chambre civile, soit par la 
chambre criminelle, soit par les chambres 
réunies; ils sont la manifestation la plus so
lennelle du pouvoir de la Cour, et exercent 
une grande et salutaire influence sur l 'appli
cation des lois. Aussi ces arrêts doivent-ils 
être imprimés dans un bulletin officiel qui 
paraît mensuellement, et être transcrits sur 
les registres du tribunal dont la décision est 
cassée (1. 27 ventôse an vin, ar t . 85; 1. 27 
nov . -1 e r déc. 1790 , art . 22) . Il ne faut pas se 
méprendre sur ces deux mesures, dont l'objet 
est éminemment ut i le . « Quoique la cassa
tion d'un jugement, d i tMeyer , soit une cen
sure sévère exercée sur celui qui l'a ren
du , elle n'a rien de personnel ni de flétris
sant; prononcée par des magistrats d'un ordre 
plus élevé et placés, pour ainsi d i re , dans 
une sphère part icul ière, elle n'a rien qui 
blesse le caractère ou la dignité du magistrat 
inférieur. Mais la publicilé du blâme en
couru pa r le jugement, continuellement sous 
les yeux du juge, peut servir à le contenir 
dans la subordination qu'i l doit à la loi, 
dans l 'attachement aveugle aux dispositions 
législatives dont il ne doit pas s'écarter , dans 
les bornes de son devoir le plus essentiel; 
elle peut lui rappeler sans cesse que le juge 
doit êlre l'organe de la loi, dont aucune con
sidération, aucun raisonnement, aucun mo
tif, ne lui permettent de s'éloigner. La cas
sation toujours présente aux délibérations 
d'un tribunal avertit les juges qu'ils n'ont 
point à décider sur les avantages de la loi, 
sur les conséquences de leur sentence , sur 
les circonslances qui , si elles avaient été pré
vues par le législateur, auraient pu motiver 
une exception. Elle leur représente qu'ils 
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été créé en Van n; il s'imprima d'abord in-4° 
et en placards; aujourd'hui il a le même 
formai que le Bulletin des lois. 

599. Le droit de casser les jugements n 'ap
partient, sur le territoire continental , qu'à 
la cour régulatrice ; elle l'exerce sans partage 
ni contrôle. Une cour d'appel, même dans 
les cas où elle est autorisée à annuler un ju
gement, n'a pas le droit d'en prononcer la 
cassation et d'ordonner que son arrêt sera 
transcrit sur les registres du tribunal dont le 
jugement est cassé (Cass. 9 prair. an xi, S.-V. 
3 . 2 . 336; J. P . 3 e édit.). A plus forte raison 
lui serait-il interdit de casser ces jugements 
dans l'intérêt de la loi. (V. Cass. 13 avril 
1809, S.-V. 10. 1. 358; J. P . 3 e édit.; D. A. 
2 . 327; — id., 16 août 1 8 1 1 , S.-V. 11 . 1. 
350 ; J. P. 3 e édit.; D. A. 2 . 327 . ) . 

_ 600. Lorsque la Cour prononce la cassa
tion de l'arrêt soumis à sa censure, elle or
donne la restitution de l'amende consignée, 
fait cesser la mise en é ta t , condamne le dé-
fendeur'aux dépens, remet les parties dans 
la même situation où elles se trouvaient avant 
l 'arrêt cassé, et renvoie la cause au fond de
vant d'autres juges. Tels sont les principaux 
effets de la cassation sur lesquels il importe 
de revenir. 

601. L'amende consignée doit être restituée 
au demandeur si l 'arrêt est cassé, ne fût-ce 
que dans une seule de ses dispositions. La 
restitution a lieu en matière criminelle , 
même lorsque c'est sur le recours du minis
lère publié' et non sur celui du condamné que 
la cassation a été prononcée. C'est ce qui ré
sulte d'un arrêt du 27 février 1808, cité par 
Carnot (t. 3, p . 175); cependant ce point avait 
fait et pourrait faire encore difliculté. Au 
surplus, l'amende doit être restituée, après 
la cassation obtenue , même quand cette res
titution n'aurait pas été ordonnée par la 
Cour (Poncet, t. 2, p . 339). 

602. Un autre effet de la cassation, qui ne 
se manifeste qu'en matière criminelle, c 'est 
que la mise en état cesse de plein droitaprès 
l'arrêt de la Cour. Ainsi le demandeur en 
cassation qui s'est constitué prisonnier pour 
que son pourvoi ne fût pas rejeté par une fin 
de non-recevoir, doit êlre immédiatement re
mis en liberté. — V. suprà, n° 600 . 

603. L'arrêt de cassalion met les dépens 
de 1 instance à la charge du défendeur qui 
succombe; mais ces dépens ne suivent pas le 
sort de ceux du fond ; ils ne peuvent jamais 

être répétés, quel que soit l'événement du 
procès devant la Cour de renvoi (Cass. 4 août 
I S I S , Devillen. et Car. 5. 1 . 5 1 4 ; J . P. 3 e éd.; 
— id., 31 mars 1841 , J. P . 1841. 2 . 89; — 
id., 22 juillet 1 844 , J . P . 1845 . 1. 20). C'est 
donc à tort quela cour de Rennes a décidé que 
lorsque, par suite de la cassalion d'un arrêt 
au fond, la cour royale devant laquelle l'af
faire a été renvoyée condamne le demandeur 
en cassation aux dépens des causes principale 
et d'appel, on doit considérer comme compris 
dans les dépens ceux faits devant la première 
cour et pour parvenir à l 'arrêt cassé (Hennés, 
26 ju in 1 8 2 3 , Devillen. et Car. 7. 2. 235; 
J. P . 3 e édi t . ) . 

Si la violation de la loi est le fait des deux 
part ies , rien ne s'oppose à ce qu'une com
pensation de dépens soit prononcée (Cass. 5 
mars 1823, Devillen. et Car. 7. 1. 204; J. P. 
3° édit.) . 

604. L'effet virtuel de la cassation, son ef
fet le plus direct et le plus imporlant, c'est 
d 'annuler la décision attaquée et tout ce qui 
s'en est suivi ; c'est de remettre, en un mot, 
la cause et les parties au même état qu'au
paravant. Voici quelle est la formule de 
l'arrêt de cassation : « La Cour casse et an
nule l 'arrêt rendu le . . . , dans la cause de..., 
remet les parties au même el semblable état 
où elles étaient avant ledit arrêt, etc. » (V. 
Tarbé, p . 147; Godard, p . 69; Poncet, t. 2, 
p. 339.) Par voie de conséquence, l'exécution 
donnée au jugement cassé (car le pourvoi 
n'est pas suspensif) tombe de plein droit 
avec ce jugement, et le préjudice qu'en a 
souffert le demandeur en cassation doit être 
réparé en cnlier. U y a plus, la cassalion af
fecte non-seulement le jugement ou l'arrêt 
annu lé , mais tous les actes et tous les juge
ments qui en ont été la suite et l'accessoire 
(Cass. 15 janvier 1812, 22 janvier 1822 , 26 
juillet 1826, 13 fév. 1828 , Devillen. et Car. 
4. 1. 7 ; 7. I . 1 4 ; 8. 1. 400 ; 9. 1. 32; J. P. 

3° édit. — Colmar, 2 mars 1825 , Devillen. 
et Car. 8. 2 . 43 ; J. P . 3 e édit.). On voit com
bien le principe esl large; arrivons à l'ap
plication. 

605. La cassation d 'un arrêt entraîne la 
nullité de toules les poursuites qui ont eu 
lieu , de toutes les procédures qui ont élé 
faites pour son exécution (Cass. 2 2 mai 1821, 
Devillen. et Car. 6. 1. 439 ; J . P. 3 e édit. ; — 
id., 28 août 1837, J . P . 1837. 2 . 418 ; —id-, 
15 mai 1 839, J . P . 1839. 2 . 449); mais elle 
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laisse subs is ter les procédures antér ieures . 

Ainsi, devant la cour de renvoi , on doit pro

céder sur l e s anc iens errements , à partir de 

l'arrêt a n n u l é (Cass. 18 j u i n 1823 , Devillen. 

et Car. 7. 1. 2 7 3 ; J . P. 3 e é d i t . ) . 

La cassation d'un arrêt préjudic ie l qu i d é 

clare un appel recevable a pour effet immé

diat d 'annuler auss i l'arrêt in tervenu au fond 

sur cet appel (Paris, 7 mars 1842, J . P. 1842. 

1 . 4 1 0 ; — id., 4 floréal an î x , Devillen. et 

Car. 1. 1. 4 5 5 ; J . P . 3 e éd i t . ) . D e m ê m e , lors

que la cassalion porte sur u n arrêt qu i valide 
une enquête , e l l e a n n u l e l'arrêt définitif qui 

a été la su i te de l'arrêt cassé, et qu i se fonde 

u n i q u e m e n t sur les résultats de cette enquête 

(Cass. 13 oct . 1 8 1 2 , Devillen et Car. 4. 1. 
2 0 2 ; J . P . 3 e é d i t . ; — id., 28 fév. 1838, J . P . 

1838. 1. 275 ; — î ' d . , 2 5 j u i n 1838 , J . P . 1 838 . 

2. 319). 

606. De m ê m e e n c o r e , l a cassation d'unarrêt 

qui rejette une d e m a n d e en pérempt ion d ' i n 

stance entraîne celle des j u g e m e n t s q u i sont 

in tervenus par sui te de la cont inuat ion de 

l ' instance; ces j u g e m e n t s n'étant que la con

séquence e t l 'exécut ion de cet arrêt, do ivent 

nécessa irement tomber , s'il est a n n u l é par la 

Cour ( 8 fév. 1843 , S.-V. 4 3 . 1. 415) . Cetle 
nul l i té toutefois n'a pas ' l ieu de plein dro i t ; 

elle doit être prononcée par la Cour de cassa

lion (Cass. 28 août 1837 , S.-V. 37. 1. 960 . — 

Agen, 29 avril 1 8 4 1 , J . P . i 8 4 i . 2. 453) . 

607. Si les parties défenderesses en cassa

lion avaient touché des sommes en vertu de 

ladécis ion at taquée , e l l es seraient t enues , par 

l'effet légal et nécessaire de la cassat ion, de 

restituer ces s o m m e s au d e m a n d e u r , encore 

bien que la Cour suprême n'ait rien statué à 

cet égard ( 28 août 1837 , S.-V. 37 . 1. 961 ; 

J. P . 1837. 2 . 4w6; D . P . 37 . 1. 456) . On a 

jugé, par appl icat ion de ces p r i n c i p e s , q u e 

l'héritier bénél ic ia ire qu i , nonobstant le 

pourvoi en cassation formé contre u n arrêt 

par lu i o b t e n u , et postér ieurement à la s ign i 

fication de l'arrêt d 'admiss ion , touche l e m o n -

tantdes c o n d a m n a t i o n s prononcées au profit 

de la success ion et en d ispose au profit des 

créanciers de cette success ion , est personne l 

lement r e s p o n s a b l e , en cas de cassal ion , des 

sommes qu' i l a touchées et d is tr ibuées (s août 

1843, S.-V. 4 3 . 1. 7 7 3 ; J . P . 1843 . 2 . 606) . 

608. On s'est d e m a n d é si la partie ob l igée 

de rest ituer les capitaux reçus ne devait pas 

en m ê m e t e m p s faire c o m p t e des intérêts , par 

ce mot i f qu'e l le devait la réparation ent ière 
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du préjudice qu'elle avait pu causer. Cette 
question a été diversement résolue par la Cour 
suprême; elle a d'abord jugé, d'une manière 
absolue, que les sommes à rest i tuer, après 
cassation, ne portaient point intérêt du jour 
où elles avaient été reçues (15 janv. 1812, De
villen. et Car. 4. 1. 6 ; J . P. 3 e édit.). 

609. Dans une espèce où la partie condam-
néeavait faiten payantdes réserves expresses, 
la Cour a décidé que les intérêts étaient dus à 
parlir du paiement , attendu que la parlie 
entre les mains de laquelle le paiement avait 
eu lieu étant avertie parles réserves que l 'an
nulation de l'arrêt serait poursuivie par les 
voies de droi t , elle ne jouissait pas de bonne 
foi des sommes qui lui avaient été payées ( 11 
nov. 1828, S.-V. 28 . 1. 4 0 9 ; J . P . 3° édit.). 

Un troisième arrêt, du 29 avril 1839, décide 
que, nonobstant les réserves, les intérêts ne 
sont pas dus du jour du paiement , et qu'ils 
ne doivent courir que du moment où l 'arrêt 
d'admission a élé signifié avec assignation de
vant la chambre civile, parce que de ce 
moment seulement cesse la possession de 
bonne foi ( 2 9 avril 1839 , S.-V. 39 . 1 . 
376 ; J . P . 1839. 1. 4 4 2 ; D. P. 39 . 1. 160 ) . 

Celte dernière solution nous paraît la meil
leure. Le possesseur de bonne foi fait les 
fruits siens ; c'est un principe incontestable 
en droit (V. lionne foi, Fruits). Or comment 
celui dont les prétentions ont été accueillies 
par une décision souveraine ne croirait-il pas 
à la légalité de son tilre ? Comment ne serait-il 
pas réputé de bonne foi lant que son litre est 
intact? Mais quand il est averti par la signi
fication d'un arrêt d'admission que ce titre 
est attaqué, et que le résultat du premier exa
men de la Cour de cassation en a compromis 
l'existence, la bonne foi cesse; il sait les vices 
de sa possession ; il n'a plus le droit de s'ap
proprier les fruits. 

610. L'arrêt de cassation remettant les par
ties dans l'état où elles se trouvaientavant l'ar
rêt cassé, il en résulte encore 1° que celui qui 
achète un immeuble at tr ibué par un arrêt 
souverain à une parlie, esl passible d'éviction 
si cet arrêt est ultérieurement cassé, parce 
que le vendeur n'a pu lui transmettre que les 
droits qu'il avait lui-même (Cass. 26 jui l let 
1826, Devillen. et Car. 8. 1 . 4 0 0 ; J . P. 3 e édit.; 
— Bordeaux, 14 août 1809, Devillen. et Car. 
3. 2 . 123; J P . 3 e édit.); 2° que celui qui n'a 
sur un immeuble qu 'un droit résoluble dans 
certains cas, ou sujet à rescision, ne peutcon-



sentir qu 'une vente sujette aux mêmes excep
tions : ce principe s'applique tant aux ventes 
judiciaires qu'aux ventes amiables (Cass. 26 
juillet 1826, arrêt cité ci-dessus ;—Orléans, 8 
juin 1827, S . - V . 28 . 2 . 5 2 ; J . P. 3 e édit.). 

6 1 1 . Mais l'acquéreur n'est tenu à restituer 
les fruits perçus que du jour de son inter
pellation en justice. La restitution des fruits, 
à compter du jour du contrat annu lé , ne 
pourrait être ordonnée que si l 'acquéreur était 
constituéen mauvaise foi (C. civ., 549 et 550) ; 
et il est clair que celui qui acquiert en vertu 
d'un arrêt souverain ne peut être réputé de 
mauvaise foi (Hordeaux, 14 août 1 809 , S . - V . 
11. 2. 85 ; J . P. 3 e édit.). Il faut donc, pour 
que l'acquéreur soit tenu de restituer les fruits, 
que l'instance à laquelle l ' immeuble donne 
lieu soit terminée, e tque l 'arrêtqui intervient 
à ce sujet ne soit plus susceptible de recours ; 
tant que l'acquéreur peut espérer la consoli
dation de la propriété sur la tête du vendeur, 
il est protégé contre l'éviction par sa bonne 
foi qui repose sur un titre coloré, et à la ré
gularité duquel il devait croire à l'époque de 
la vente. 

612. C'est un principe constant en jur is
prudence que lorsqu'un jugement présente 
des dispositions distinctes, dont les unes sont 
conformes et les autres contraires à la loi, il y 
a lieu de maintenir les premières et de casser 
les secondes (Cass. 15 janv. 1806, S . - V . 6. 1 . 
1 9 2 ; J . P . 3 e édi t . ; — id., 19 fév. 1 807, 
S . - V . 7. 2 . 7 4 : J : P . 3 e édit . ; — id., 6 ther
midor an vm, S . - V . 1. 1 . 323 ; J . P . 3 e édit.). 
Ainsi la cassation doit être limitée à la dis
position attaquée, lorsque le jugement n'est 
attaqué que dans une disposition (Cass. 22 
v e n d . a u x, Devillen. et Car. 1. 1. 5 4 0 ; J . P . 
3 e édit.), ou si, attaqué sur deux chefs, il y a 
eu rejet relativement à l'un d 'eux; par con
séquent devant la cour de renvoi toute action 
est non recevable si elle porte sur ce chef 
(Cass. 8 mars 1820 et 13 mars 1828, Devil
len. et Car. 8. 1. 2 9 4 ; 9. 1. 5 2 ; J. P. 
3 ' édi t . ; — id., U fév. 1837, J . P . 1838. 1 . 
9 8 ; — id., 22 mars 1 8 4 1 , J . P. 1841. 1. 606). 
Toutefois il a été jugé que la cassalion d'un 
arrêt, quoiqu'elle ne soit prononcée que dans 
le chef atlaqué sur le pourvoi, peut être con
sidérée comme générale, et non comme par
tielle , lorsque le moyen accueilli tendait à 
détruire dans son entier l 'arrètou le jugement 
attaqué. Ainsi, bien q u e , sur le pourvoi d i 
rigé contre un arrêt qui rejetait, sans don

ner de motif, une exception de prescription 
opposéeà uneaction en revendication, laCour 
de cassation n'ait annulé cet arrêt que dans 
le chef atlaqué sur le pourvoi , néanmoins, 
comme il résultait du moyen de prescription 
une fin de non-recevoir péremptoirc contre 
la demande en revendication, la cassation doit 
être réputée porter sur l 'arrêt entier, si cette 
demande en revendication était le seul objet 
du procès (Cass. 31 mars 1841, S . - V . 41. i. 
439 ; J . P . 1841. 2 . 8 9 ; D. P . 4 1 . 1 . 206). 

613. Ainsi encore lorsqu'un arrêt est cassé 
sans qu'il soit fait de distinclion entre les dis
positions qu'il renferme, il est complètement 
nul et non avenu, encore bien qu'il se com
posât de deux chefs distincts, et que les motifs 
de cassation nes'appliquassentqu'âl 'und'eux. 
U en est surtout ainsi lorsque le pourvoi a élé 
formé contre les deux chefs de l'arrêt attaqué, 
cl que chacun de ces chefs a été discuté devant 
la Cour de cassalion (Cass. 1 5 janv. i s i s , De
villen. et Car. 5 . 1. 403 ; J . P . 3 e édit. ; — 
id., 5 j u in 1814 [Chauvet], J . P . v°Cassation, 
n" 1922) . 

614. Il a été jugé aussi que la cassation 
d'un arrêt sur tous ses chefs entraine cassa
tion de la parlie du dispositif relative aux dé
pens (Cass. 1 4 fév. 1843, J . P. 1843. 1. 607); 
que la cassation de la disposition princi
pale d'un arrêt entraîne l'annulation de la 
disposition sur les intérêts (Cass. i 3 aoûtl838, 
D. P. 38. 1 . 354). Ce sont là des condamna
tions accessoires subordon nées le plus souvent 
à la question principaledébattueentrelespar
ties. Néanmoins, s i , sur le chef des dépens ou 
sur celui des intérêts, il y avait conteslalion 
entre les part ies; si le t r ibunalou la cour avait 
dû motiver sa décision à cet égard; si, en un 
mot , le pourvoi avait porté sur ce point, il 
faudrait que la Cour de cassalion en fît l'objet 
spécial d'une des dispositions de son arrêt: 
la cassation devrait, dans ce cas, être ex
presse: 

615. En principe, les arrêts n'ont de force 
et ne produisent d'effet qu ' à l'égard des par-
lies qui y ont figuré; les tiers ne peuvent 
s'en prévaloir. Ce principe s'applique incon
testablement aux arrêts de cassation. Ainsi 
la cassation d'un jugement rendu contre des 
cohéritiers ne profite qu ' à ceux qui l'ont de
mandée (Cass. 24 pluv. an xu, Devillen. et 
Car. î . i . 170; J . P. 3 e édi t . ) . U y a excep
tion cependant en matière d 'indivisibilité; 
tous les intéressés peuvent alors se prévaloir 
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ou lorsque l'accusé a été absous, sur le fon
dement de la non-existence d'une loi pénale, 
qui pourtant existait (ib., 4 1 0 ) : ,l 'annulation, 
en ce cas, peut nuire à l'accusé. La partie ci
vile n'ayant le droit de se pourvoir, en cas 
d'acquittement ou d'absolution de l'accusé , 
que conlre la décision qui aurait prononcé 
contre elle des condamnations supérieures 
aux demandes de la partie acquittée ou ab
soute, l 'annulation intervenue sur son pour
voi ne peut jamais avoir pour effet de faire 
remettre l'accusé en jugement (ib., 4 1 2 ) . 

11 faut donc établir cette distinction : si 
l 'annulation est prononcée contre une or
donnance d'acquittement, elle ne peut avoir 
lieu que dans l 'intérêt de la lo i ; l'accusé ne 
peut être remis en jugement , le bénéfice de 
l 'acquittement lui est irrévocablement acquis; 
si elle est prononcée contre un arrêt d'abso
lution, la déclaration du jury tenant, la cour 
de renvoi n'a à statuer que sur l'application 
de la peine; si elle est prononcée contre un 
arrêt de condamnation pour fausse applica
tion de la peine, elle investit la cour de ren
voi du droit de prononcer la peine encourue; 
si elle est intervenue sur le pourvoi de la par
tie civile, elle ne peut atteindre que les répa
rations civiles accordées à l'accusé. Si l 'arrêt 
a été annulé pour avoir prononcé une peine 
autre que celle que la loi applique à la na
ture du crime, la cour d'assises à qui le pro
cès sera renvoyé rendra son arrêt sur la dé
claration déjà faite par le j u ry ; si l ' a r rê ta été 
annulé pour autre cause , il sera procédé à 
de nouveaux débats devant la cour d'assises 
à laquelle le procès sera renvoyé La Cour de 
cassation n 'annulera qu'une partie de l 'arrêt, 
lorsque la nullité ne viciera qu 'une ou que l 
ques-unes de ses dispositions (C. instr. c r im. , 
4 3 4 ) . 

618. La Cour admet que si l'accusation si
gnale deux chefs d'accusation bien distincts, 
et que la déclaration du jury soit négative sur 
l 'un d'eux, le bénéfice de cette déclaration 
esl acquis à l'accusé; et, quel que soit le sort 
du pourvoi, le fait écarté par le jury ne peut 
plus figurer aux débals. Mais quand il s'agit 
du même chef d'accusation, composé d 'un 
fait principal et de circonstances accessoires 
et aggravantes, la Cour casse sur le tout, et 
renvoie l'accusation entière sur ce chef de
vant un nouveau jury; il en estdc même lors
que les faits sont connexes ou indivisibles. Si 
l'accusé condamné pour un fait compris dans 

de la cassation (Cass. 1 0 jui l l . 1 8 4 4 , S.-V. 
4 4 . 1. 5 9 3 ) . 

La Cour a jugé aussi que la cassation ob
tenue par le demandeur originaire, quan ta 
l'action principale, prolile au défendeur ori
ginaire en ce qui louche l'action en garantie 
qu'il avait formée contre d'autres individus, 
par suite de l'action dont il était l'objet (Cass. 
5 juin 1 8 1 0 , Devillen. et Car. 3 . 1. 1 9 3 ; J . P . 
3 E édi t . ) . 

616. Lorsque les créanciers d'un débiteur 
condamné par un arrêt ont formé un pour
voi, tant comme exerçant les droits de leur 
débiteur qu'en leur nom personnel, il suffit 
que le pourvoi n'ait pas été rejeté sous le 
premier rapport, pour que la cassalion pro
noncée par suite de l'admission d'un moyen 
qui leur était personnel remette tout en 
question, à l'égard du créancier, devant la 
cour de renvoi (Cass. 2 4 nov. 1 8 4 0 , S.-V. 4 1 . 
1. 4 5 ; J . P.- 1 8 4 0 . 2 . 7 2 9 ; D. P . 4 1 . 1. 2 8 ) . 

— V. Créancier. 
617. En matière criminelle, lorsque l'ac

cusé aura subi une condamnation, et que, 
soit dans l 'arrêt de la cour royale qui aura 
ordonné son renvoi devant une cour d'assises, 
soit dans l 'instruclion et la procédure qui 
auront été faites devant celte dernière cour, 
soit dans l 'arrêt même de condamnation, il y 
aura eu violation ou omission de quelques-
unes des formalités prescrites par le Code 
d'instruction criminelle sous peine de nulli té, 
cette violation ou omission donnera lieu, sur 
la poursuite de la partie condamnée, à l 'an
nulation de l 'arrêt de condamnation et de 
ce qui l'a précédé, à part ir du plus ancien 
acte nu l . Il en est de même, tant dans les 
cas d'incompétence que lorsqu'il y a eu omis
sion ou refus de prononcer soit sur une 
ou plusieurs demandes de l'accusé, soit sur 
une ou plusieurs réquisitions du ministère 
public, tendant à user d 'une faculté ou d'un 
droit accordé par la loi, bien que la peine de 
nullité ne soit pas texluellemeut attachée à 
l'absence de la formalité dont l'exécution a 
élé demandée ou requise (C. inst. crim., 4 0 S ) . 
Mais, dans le cas d 'acquit tement, l 'annulation 
de l'ordonnance qui l'a prononcé ne peut 
être poursuivie par le ministère public que 
dans l 'intérêt de la loi, et sans préjudicier à 
la partie acquittée (»{>., 4 0 9 ). U en est au
trement, lorsque la nullité procède de ce que 
l'arrêt a prononcé une peine autre que celle 
appliquée par la loi à la nature du crime, 



autre tribunal que celui qui a rendu la déci
sion qui lui avait été déférée, et dont elle a 
prononcé la cassalion. La désignation de la 
cour de renvoi est faite par une délibération 
spéciale, prise en la chambre du conseil im
médiatement après la prononciation de l'ar
rêt de cassalion ; il en est fail mention ex- crim., 1837, p . 5 ) , ou lorsque le délit'est 

l 'arrêt d'accusation, avait en même temps 
élé poursuivi et jugé pour un autre fait a 
l'égard auquel cet arrêt avait dit qu'il n'y 
avait lieu à suivre, mais que l'acte d'accu
sation aurait rappelé par erreur, cette grave 
violation de l'art. 271 du Code d' instruc
tion criminelle entraînerait la nullité de 
tout ce qui s'en serait suivi, soit à l'égard 
du premier, soit à l'égard du second fait. 

619. En matière correctionnelle et de po
lice, la cassation produit les mêmes effets 
qu'en matière civile; elle remet les parties 
dans l'état où elles étaient avant la décision 
cassée, soit qu'elle ait prononcé l'acquitte
ment, l 'absolution ou la condamnation du 
prévenu (C . inst. crim., 413 et 4 1 4 ) . 

620. L'annulation pour cause d'incompé
tence a pour effet de dessaisir irrévocablemen t, 
et sans que celle question puisse être soumise 
aux t r ibunaux , la juridiction qui s'était dé
clarée compétente, et d'investir aussi, d'une 
manière irrévocable, celle à laquelle compé
tence est attribuée par la Cour. 

621. L'arrêt de cassation peut quelquefois, 
en matière civile, avoir des effets qui s'éten
dent aux juges dont la décision a élé cassée; 
à plus forte raison peut-il en résulter une 
action personnelle contre les juges ou offi
ciers de police judiciaire, quand la cassation 
a eu pour cause un excès de pouvoir (V. su
prà, n°257) . « Bien plus, dit M. Poncet (t. 2 , 
p . 351) , la loi met, pour ainsi dire, dans la 
classe des excès de pouvoir tous les actes ju
diciaires ou jugements criminels contraires aux 
lois; en sorte que l'action publique ou civile 
en prise à partie pût recevoir une application 
plus étendue dans les matières criminelles, à 
raison des grands intérêts qu'elles concer
nent. Aussi voit-on qu'à la différence des 
juges civils, les juges d'instruction et officiers 
de police judiciaire dont les actes sont annu
lés peuvent être condamnés personnellement 
aux frais des nouvelles procédures à faire par 
suite de l'annulation des premières. » 

- 622. Comme la Cour de cassalion n'est pas 
juge du fond des affaires, elle doit en renvoyer 
la connaissance à une autre cour ou à un 

presse dans la minute de l 'arrêt. C'est en 
général au tribunal le plus voisin que ce 
renvoi se fait (1. 27 vent, an vm, arl. 87; 
Tarbé, n o s 823 , note 2 ; 1091 , note 1 ). 

623. D'après l'art. 429 du Code d'instruc
tion criminelle, laCour prononce le renvoi du 
procès, savoir : «Devant une cour royale autre 
que celle qui aura réglé la compétence et pro
noncé la mise en accusation, si l 'arrêt est an
nulé par l 'une des causes exprimées par l'ar
ticle 299; — Devant une cour d'assises autre 
que celle qui aura rendu l'arrêt, si l'arrêt et 
l'instruction sont annulés pour cause de nul
lités commises à la cour d'assises ; — Devant 
un tribunal de première instance aulreque 
celui auquel aura appartenu le juge d'instruc
tion, si l 'arrêt et l 'instruction sont annulés 
aux chefs seulement qui concernent les inté
rêts civils : dans ce cas, le tribunal sera saisi 
sans citation préalable en conciliation. Si 
l'arrêt et la procédure sont annulés pour 
cause d'incompétence, la Cour de cassation 
renverra le procès devant les juges qui en 
doivent connaître, et les désignera : toutefois, 
si la compétence se trouvait appartenir au 
tribunal de première instance où siège le 
juge qui aurait fait la première instruction, 
le renvoi sera fait à un autre tribunal de pre
mière instance. Lorsque l'arrêt sera an
nulé parce que le fait qui aura donné lieu à 
une condamnation se trouvera n'être pas un 
délit qualifié par la loi, le renvoi, s'il y a une 
partie civile, sera fait devant un tribunal de 
première instance autre que celui auquel 
aura appartenu le juge d'instruction. » 

624. Quelquefois il ar r ive , quoique cela 
soit rare, du moins en matière civile, que la 
cassation est prononcée sans renvoi. C'est 
une mesure tout à fait extraordinaire qu'em
ployait aussi autrefois le conseil des parties, 
et qui est autorisée dans certains cas par le 
Code d'instruction criminelle; nous allons 
en citer quelques exemples. D'après l'ar
ticle 429 du Code d'instruction criminelle, la 
cassation doit être prononcée sans renvoi 
lorsqu'il n'y a pas de partie civile en cause, 
et que l'arrêt a été cassé parce que le fait 
qui avait donné lieu à la condamnation se 
trouve n'être pas un délit qualifié par la loi. 
Il a été j u g é , conformément à ce principe, 
qu'il n'y a lieu à aucun renvoi, lorsque le 
fait déclaré constant par le jury neconslilue 
ni crime ni délit (Cass. 6 janv. 1837 ; Bull, 



prescrit (Cass. 7 janv. 1 8 1 3 , 5 août 1825, 2 
février et 31 août 1 8 2 7 , 1 1 j u in 1 8 2 9 , De
villen. el Car. 8. 1. 169, 517 et 681 ; 9 . i . 
3 0 9 ; J. P . 3 e éd i t . ; — id., 7 mai 1830, J. P . 
3 e édit.; Bull, crim., p . 290 ; — id., 9 janv. 
1838, Bull, crim., p . 32 ) . 

De m ê m e , il n'y a lieu à aucun renvoi 
lorsque la Cour, en cassant, reconnaît que la 
peine a été expiée (Cass. 19 mars 1818, De
villen. et Car. 5 . 1. 4 5 4 ; J . P . 3 e édit .) , ou 
lorsque la condamnation a été prononcée au 
mépris d 'une amnistie (Cass. 2) mars 1817, 
J. P . 3 e é d i t . — V. Legraverend, Législation 
crim., t. 2, p . 452 et 453). Par la même rai
son, si l 'arrêt cassé avait prononcé une con
damnation au mépris de l 'autorité de la chose 
jugée, la Cour suprême ne prononcerait au
cun renvoi (Cass. 12 août 1825, 1 1 août 1827, 
Devillen. et Car. 8. 1. 176 et 665 ; J . P . 
3 e édil. — Legraverend , loc. cit.). 

625. La cassation sans renvoi doit être pro
noncée quand même il s'agirait d'un étranger 
prévenu d'un prélendu délit commis en 
France, et qui serait en même temps puni 
en pays étranger pour des fails que les tri
bunaux français ne pourraient at teindre. 
Dans ce cas, c'est au gouvernement seul qu'il 
appartient de prendre les mesures de police 
ou d'extradition que la position de cet étran
ger peut rendre nécessaires (Cass. 17 octobre 
1834, Bull., n° 4 3 2 . — V . Tarbé, p. 145). 

626. Le principe de la cassation sans ren
voi reçoit encore application : 1" lorsque l'ac
cusé a é té déclaré coupable seulement sur 
une question posée comme résultant des dé
bats et que la réponse à celte queslion est 
entachée de nullité (Cass. 6 janv. 1837, J . P . 
1837. 2 . 9 6 ) ; 2° lorsqu'un tribunal correc
tionnel, après avoir déclaré le partage sur 
une prévention dont il était saisi, au lieu de 
prononcer l 'acquit tement, appelle de nou
veaux juges pour le départager (Cass. 17 ju i l 
let 1840, S.-V. 4 1 . 1. 176; J . P . 1841. 1 . 6 9 6 ; 

D. P. 40 . 1. 427); 3° lorsque la cassation est 
prononcée par le motif que c'était le cas d'un 
arrêt d'absolution et non d 'une ordonnance 
d'acquittemenuCass. 21 janv. 1813 , Devillen. 
et Car. 4 . 1. 2 6 3 ; J . P . 3 e édit .) , ou d'un ar
rêt de condamnation (Cass. 29 août 1 8 2 9 , De
villen. et Car. 9 . 1. 307; J . P . 3 e édit.); 
4° lorsque la Cour annule un arrêt de con
damnation rendu sur une déclaralion du jury 
qui porte sur des faits autres que ceux com
pris dans les questions (Cass. 26 oct. 1820 , 

30 ju in 1826, Devillen. et Car. 6. 1. 319; S. 
1 . 377; J . P . 3 e édit.), ou qu'elle décide que 
les caractères légaux de la complicité sur le 
fondement de laquelle la condamnation a été 
prononcée n'existaient pas (Cass. 3 sept. 1812 , 
16 juin 1827, Devillen. et Car. 4. 1. 184; 8. 
1 . 6 1 9 ; J . P . 3 e édit.); 5° lorsqu'elle casse un 
jugement d'un tribunal d'appel qui a incom-
pétemment infirmé un jugement en dernier 
ressort (Cass. 19 juillet 1821 , Devillen. et Car. 
6. 1. 470 ; J . P . 3 e édit.), ou un jugement 
dont l'appel n'était pas recevable (Cass. 2 
sept. 1830, Devillen. et Car. 9 . 1. 582; J. P . 
3 e édit.). Enfin la Cour casse sans renvoi 
toutes les fois que le caractère de sa décision 
est tel qu 'un renvoi n'aurait pas d'objet. A 
quoi bon de nouvelles procédures, un nouvel 
appareil judiciaire, si tout cela ne doil abou
tir à aucun résultat utile? Pourquoi surtout 
prolonger la détenlion d'un accusé qui ne 
peut encourir aucune condamnation, et dont 
la position est dès à présent et irrévocable
ment fixée ? Assurément l'art. 429 du Code 
d'instruction criminelle n'a pas prévu tous 
les cas dans lesquels la chambre criminelle a 
été appelée à s tatuer; mais sa disposition 
fournit un argument d'analogie dont il est 
impossible de méconnaître la puissance, et 
qui justifie pleinement la jurisprudence de 
la Cour de cassation. Peut-être même cette 
jurisprudence a-t-elle quelquefois éprouvé 
des incertitudes qui n'étaient pas justifiées 
par la difficulté de la queslion. C'est a i n s i , 
p;ir exemple, qu'il a été jugé que lorsque 
deux peines son t prononcéesalors que, d'après 
l 'art. 365 du Code d'instruction cr iminel le , 
une seule aurait dû l 'être, la cassation doil 
être prononcée avec renvoi (Cass. 19 sept. 
1828, Devillen. et Car. 9 . 1. 172; J . P. 
3 e édit.); sans renvoi (Cass. 6 avril 1827, De
villen. et Car. 8. I. 565; J . P . 3 e édit.). 11 
nous semble qu'en présence de la ju r i spru
dence dont nous avons cité les principaux 
monuments, le second arrêt est le seul qui 
doive faire autorité. 

627. Dans les diverses espèces que nous 
avons examinées, non-seulement la Cour de 
cassation ne prononce aucun renvoi , mais 
elle ordonne la mise en liberté du condamné 
(Cass. 14 oct. 1825, 27 janv.-io fév. et 6 avril 
1827, 28 janv. et 9 sept. 1830, Devillen. e t 
Car. 8. 1. 202 , 5 1 3 , 5 2 3 , 565; 9 . 1. 439 e t 
583; J . P . 3 e édit.); et cela, soit qu'il s'agisse 
d'une condamnation correctionnelle ou cr i -
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minelle (Cass. 2 2 mai 1 8 2 8 , Devillen. et Car. 
0 . t . 1 0 1 ; J . P . 3 e édit.). 

628. La chambre criminelle procède quel
quefois par voie de retranchement, c'est-à-dire 
qu'elle supprime de l'arrêt de condamnation, 
en le laissant subsister, des dispositions inu
tiles ou illégales. C'est ainsi notamment 
qu'elle a retranché d'un jugement atlaqué la 
disposition par laquelle l'affiche de ce juge
ment avait été ordonnée, quoique la loi n 'au
torisât pas cette mesure (Cass. 30 juillet 1 8 0 7 , 
J. P . 3 E édit.); c'est ainsi encore qu'elle pro
cède par voie de retranchement, lorsque les 
magistrats prononcent la contrainte par corps 
contre un homme condamné à mort ou aux 
travaux forcés à perpétuité. ( V . Tarbé, p . 1 4 4 . ) 

629. Les cassations sans renvoi ou par re
tranchement sont infiniment plus rares en 
matière civile qu'en matière criminelle ; et 
cela s'explique : d'abord, parce qu'il n'existe 
pas ici de texte analogue à l'art. 4 2 9 du Code 
d'instruction criminelle, etensuite, parce que 
les mêmes motifs, les mêmes considérations 
n'existent pas dans les deux cas. Quoi qu'il 
en soit , voici une espèce rapportée par 
M. Tarbé (p. 143 , § 2 0 ) , et dans laquelle la 
chambre civile a cassé sans renvoi. La cour 
de Paris avait, d'office, dans une affaire u n i 
quement relative à des intérêts pécuniaires, 
ordonné que le nom de l 'une des parties se
rait rayé de l'expédition du jugement dont 
était appel et partout où besoin serait, at
tendu que ce nom ne lui appartenait pas. 
Sur le pourvoi de la partie lésée, la cassation 
fut prononcée sans renvoi, attendu qu'il n'y 
avait eu aucun débat entre les parties , et 
qu'il n'existait aucune conclusion dans la 
cause sur la question de nom. Le défendeur 
en cassation, à qui cette question était indif
férente, fit défaut devant la Cour suprême, 
et ne fut cependant pas condamné aux dé
pens. C'était justice; car dans cette affaire, il 
s'agissait, en réalité, comme le fait remarquer 
M. Tarbé (p. 1 4 4 ) , « d'un procès sans adver
saire; d'une décision spontanée sans demande 
préalable ; d'une entreprise d'office et sans 
provocation. Donc le défendeur n'en pouvait 
répondre même par une condamnation aux 
dépens. La Cour, qui doit toujours renvoyer 
devant d'autres juges le fond du procès, ne 
trouvait pas ici de matière à ce renvoi, d'a
liment à de nouveaux débals; elle ne voyait 
ni contestation ni plaideurs. Qu'eût-elle donc 
renvoyé à d'autres juges?» I 

A T I O X . T I T . 6 . 

630. Le règlement de 1738, t i t . 4 , art. 19, 
permettait au conseil des parties de casser 
sans renvoi les arrêts par lesquels l'appel des 
jugements rendus par les juges et consuls, ou 
autres juges, aurait élé reçu dans les cas où 
lesdits jugements étaient en dernier ressort. 
Cetle disposition étant abrogée, ne peut plus 
être invoquée aujourd'hui par la chambre ci
vi le; mais, en matière criminelle, le principe 
a été quelquefois appliqué par analogie, en 
vertu de l 'art . 4 2 9 du Code d'instruction cri
minelle. — V. suprà , n° G26, 5°. 

631 . Faut-il prononcer la cassation sans 
renvoi, dans le cas où la Cour a annulé parce 
qu'il y avait contrariété d'arrêts ou de juge
ments en dernier ressort rendus par des tri
bunaux différents? L'affirmative résulte de 
l'art. 6 , tit. 6, du règlement du 28 juin 1 738, 
qui veut que, dans ce cas, il soit ordonné 
que, sans s'arrêter au second des deux arrèls 
ou jugements déclarés contraires, le premier 
soit exécuté selon sa forme et teneur. Suivant 
M. Poncet (t. 2 , p . 3 4 3 ) , cette disposition doit 
encore recevoir aujourd'hui son application, 
ou du moins, par la force des choses, l'ar
rêt de cassation doit emporter le jugement 
du fond. (V. aussi Merlin, Répert., v° Con
trariété, § 2.) 

Terminons sur ce point, en rappelant que, 
soit en matière civile, soit en matière crimi
nelle, il n'y a pas lieu à renvoi, si l'annula
tion a été prononcée en vertu de l'art. 80 de 
la loi du 27 ventôse an vm et de l'art. 441 
du Code d'inslruclion criminelle, ou si la 
cassalion a été prononcée dans l'intérêt de la 
loi. — V. suprà, n° 227 . 

632. Un mot maintenant sur les voies de 
recours qui peuvent exister contre les arrêts 
de la Cour de cassation. La cassation est la 
plus haute garantie donnée à la loi et aux 
justiciables. Réservé, dans l 'origine, par le 
pouvoir législatif comme corollaire de son 
autorité, le droit de casser les décisions con
traires aux ordonnances appartenait au 
prince. Un conseil, où il élait toujours censé 
présent, l'exerçait en son nom , et nul re
cours parconséquent n'était admis conlre des 
arrêts émanant de l 'autorité royale. A toutes 
lesépoques, nos rois se sontmonlrés jaloux de 
la suprématie de leur conseil. Les parlements 
ayant cru pouvoir, pendant la minorité de 
Louis XIV , exercer un contrôle sur les déci
sions de cette juridiction, un arrêt du 8 juil
let 1661 les rappela sévèrement à la subor. 



dination dont ils tentaient de se dégager. 
« U n'y a aucun juge au-dessus de ce t r i 
bunal ; les cours souveraines n 'auraient pas 
donné à ces chicaneurs (ceux qui avaient 
cherché à commettre l 'autorité du conseil 
avec les parlements) tant de facilité et d 'ap
p u i , si elles avaient bien considéré que la 
même puissance qui les a établies a mis des 
bornes à leur juridiction, qu'elles ne peuvent 
passer sans at tenter à la mort (sic) du souve
rain et ru ine de la subordination des juges 
constitués sur différentes matières et parta
gés en plusieurs ressorts dans l 'étendue du 
royaume, avec un rapport du tout à la su
prême autorité du conseil que sa majesté a 
établi pour avoir l'œil sur toutes les autres 
juridictions, régler les différents qui naissent 
entre elles, empêcher que ses sujets ne soient 
contraints de traiter leurs affaires par devant 
des juges suspects, retenir la connaissance de 
celles qui, pourdes raisons d'état, ne peuvent 
pas être terminées ailleurs que dans ledit con
seil. » 

633. Aujourd 'hu i , comme a lors , la Cour 
de cassalion ne relève d 'aucune jur idic t ion, 
d'aucun pouvoir, et ses arrêts , véritablement 
souverains, ne peuvent êlre anéantis sous au
cun prétexte. Cependant la Convention,quise 
plaça souvent en dehors des principes, s'occu-
pant d 'une question de compétence, en ma
tière de faux, annule un arrêt de cassalion, et 
le signale comme une absurdité monstrueuse 
( 1 e r b rum. an n ) . Le 16 fructidor suivant, elle 
annule un second arrêt, qui avait déclaré irre
cevable dans son appel un individu frappé 
d'interdiction ; et elle se fonde sur cet étrange 
motif, que des certificats délivrés par quatre 
communes attestaient le républicanisme et 
la probité de cet individu. Le 31 brumaire 
an n, elle annule un arrêt qui avait cassé un 
jugement du tr ibunal du Pas-de-Calais, le
quel avait condamné un individu à la peine 
de mort pour crime pol i t ique, et ordonne 
l'exécution de ce jugement , parce q u e , di t -
elle, les formalités dont la violation a en
traîné la cassation ne sont ni essentielles ni 
prescrites à peine de null i té . Le G brumaire 
an n , un arrêt du tr ibunal de cassalion est 
encoreannulé par un décret de la Convention, 
comme arbitraire et contenant abus de pou
voir. On reprochait au t r ibunal d'avoir violé 
les lois sur les attr ibutions des tribunaux de 
famille, en interprétant un compromis. Il est 
dit dans ce décret, rendu sur la dénonciation 

de Lecointre, parlie au procès, et qui , du 
reste, ne fut pas imprimé, a qu 'un abus de 
pouvoir aussi extraordinaire devait éveiller 
l 'a t tentiondesreprésentants du peuple; que, 
comptables envers lui de l'exercice qu'il leur 
avait confié de la souveraineté, ils devaient 
faire cesser toules les entreprises qui por
taient atteinte aux droits du citoyen; que le 
tr ibunal de cassation finirait par renverser 
toules les lois dont il était chargé de main
tenir l'exécution, si la Convention nationale 
laissait subsister ceux de ses jugements qui 
étaient marqués au coin de l 'arbitraire. » On 
voit qu'en voulant réprimer un prétendu 
excès de pouvoir, la Convention, par une dé
plorable inconséquence, s'en permettait un 
plus grave encore, en empiétant inconstilu-
tionnellement sur le pouvoir judiciaire. 

Malheureusement elle renouvela depuis 
ce fâcheux abus d'autorité, el dans des cir
conslances moins excusables encore, puisque 
ce fut au préjudice de malheureux condam
nés dont elle ordonna le supplice, en vertu 
de jugements dont la cassation avait été ré 
gulièrement prononcée (V. décr. 10 et 15 
brum. et 7 frim. an n); elle ne fil même pas 
connaître dans ce dernier décret sur quel 
point le tr ibunal de cassation s'était t rompé. 
C'était violer odieusement la règle constitu
tionnelle de la séparation des pouvoirs. 
La Convention elle-même le comprit, et un 
décret du 26 pluviôse an ni chargea le co
mité de législation d'examiner s'il n ' impor
terait pas , dans le cas où les circonstances 
particulières rendraient nécessaire un recours 
à la Convention nationale, qu'il y eût des 
formes tellement réglées, que jamais rapport 
ne pût lui être fait sur les jugements atta
qués, sans que les parties intéressées eussent 
élé entendues dans leurs moyens, ou mises à 
même de l'être. La constitution du 5 fructi
dor an m , revenant aux véritables principes, 
déclara que le corps législatif ne pourrait 
jamais annuler les jugements du tribunal de 
cassation, sauf à autoriser des poursuites per
sonnelles contre les juges qui auraient en 
couru la forfaiture (art. 264) . 

634. C'est à la Cour seule qu'il appartient 
de toucher, en certains cas, aux arrêts qu'elle 
a rendus. Ainsi elle peut, si des doutes se 
manifestent sur le sens d'une de ses déci
sions, en fixer la portée par l ' interprétation. 
C'est un droit qui appartient à tous les tr i
bunaux, Elle peutaussi , lorsqu'elle n'a rendu 



qu'un arrêt par défaut, réformer sa décision 
sur l'opposition du défaillant (V. suprà, 
n° 503); mais ce n'est là encore que l'exercice 
naturel d'un pouvoir attribué à toutes les 
juridictions dans l'intérêt du droit sacré de 
la défense. 

635. Il reste à savoir si la requête civile et 
la tierce-opposition sont des voies de recours 
qu'on puisse employer contre les arrêts de la 
Cour de cassation. L'art. 24 ( l r c part. , tit. 4) 
du règlement de 1738 autorisait le recours 
contre lesarrêlsdu Conseil, lorsqu'il reposait 
sur un moyen de requête civile. «Comme il n'y 
apointdejugementqui soit à l 'abri de l 'erreur 
ou de la surprise, ditTolozan (p. 263), il est de 
la justice du roi d'écouter ceux de ses sujets qui 
croient avoir lieu de se plaindre, même des 
arrêts de son Conseil, et de les anéantir toutes 
les fois qu'ils donnent l'être à des moyens de 
cassation bien fondés, ou même à des ouver
tures suffisantes de requête civile, » Tarbé 
(Inirod., p . 105 , S 18) pense, sans donner 
aucun motif, que cette voie de recours n'est 
plus admissible ; il cite à l 'appui de cette opi
nion un arrêt du 2 frimaire an x (S -V. 7. 2 . 
8 1 6 . — Merlin, Ouest, dedr., v" Kequêteci
vile, § 3 ) , qui n'est pas décisif. D'un autre 
côté, M. Dalloz (Rec. atph., v° Requête c i 
vile, sect. r e , art . i " , n ° 2 ) estime que , 
même depuis le Code, un arrêt de cassation 
peut être attaqué par la requête civile; mais 
il ne fortifie sa doctrine par aucune considé
ration, par aucun argument t irédesprincipes. 
Au mot Requfle civile, siège de la mat ière , 
nous examinerons le mérite de ces deox opi
nions contradictoires, et nous indiquerons 
quelles sont sur celte queslion délicate les 
raisons de douter et de décider. 

636. Quant à la voie de la tierce-opposi
tion, bien qu'elle fût ouverte, par le règle
ment de 1738, tit. 10, conlre les arrêts du 
Conseil, elle n'est pas admissible, en général, 
conlre les arrêts de la Cour de cassation , 
parce qu'elle fournirait le plus souvent aux 
parties un moyen détourné de se soustraire 
à la déchéance qu'elles auraient encourue. 
Mais n'y aurait-il pas , comme le prétend 
M. Tarbé (p. 106), des circonstances extraor
dinaires où la tierce-opposilion serait ouverte 
en cassation ? C'est ce que nous examinerons 
au mot Tierce-opposition. 

637. Unequest ion, qui ne manque pas de 
gravité, s'est présentée : un arrêt avait été 
cassé pour omission de disposition sur un 

chef, attendu qu'il n'en élait pas fait men
tion dans l'expédition authentique et régu
lière de cet arrêt . Le défendeur justifia plus 
tard, par une nouvelle expédition également 
authentique et régulière, que l 'arrêt avait sta
tué sur ce chef ; mais la Cour refusa de rap
porter son arrêt et déclara que la Cour de 
renvoi était irrévocablement saisie (6 avril 
1837, J . P . 1840 . 2 . 17; D. P . 37. 1 . 518 ) . 

Uneaulre question, qui a offert plus de dif
ficulté, est celle de savoir si la Cour peut rap
porter l'arrêt qui rejette un pourvoi faute 
de consignation d 'amende, lo rsque , posté
rieurement à l 'arrêt de rejet, on justifie, par 
la production de la quittance, de la consigna
tion en temps utile. La Cour a décidé d'a
bord que le demandeur ne pouvait se faire 
resiituer contre l'arrêt de rejet, parce que la 
quittance devait êlre joinle à sa production 
(29 messidor an vin et 9 prairial an x, S.-V. 
7. 2 . s 13). Plus tard, elle a admis que si la 
quittance ou le certificat existait réellement 
dans le dossier, on ne pouvait rendre le 
demandeur victime de l'inadvertance du rap
porteur, et que l 'arrêt devait être rétracté 
( 17 août 1832, S.-V. 33 . 1. 643 ) ; qu'il 
devait en être de même lorsqu'il était jus
tifié que l 'amende avait été réellement con
signée en temps utile, et que la non pro
duction de la quittance provenait d'un fait 
étranger à la volonté du demandeur en cas
sation ; par exemple, de ce que l'avocat du 
demandeur, bien qu'il se fût fait inscrire au 
greffe, n'aurait pas été prévenu ( 2 4 juillet 
1840, S.-V. 4 1 . i . 4 1 3 ) . En résumé, de tou
tes les voies ordinaires ou extraordinaires 
ouvertes contre les décisions judiciaires, il 
n'en est qu 'une , l'opposition, à laquelle on 
puisse recourir contre les arrêts de la Cour 
de cassation. La rétractation prononcée le 17 
août 1832 n'est qu 'une exception, motivée 
par les circonslances extraordinaires dans 
lesquelles l 'arrêt a été rendu, cl qui n'est pas 
de nature à se présenter assez souvent pour 
qu'on puisse en faire une règle applicable 
dans des circonstances ordinaires. _ 

638. Quelle que soit l 'autorité des arrêts 
de cassation, quelque importantes que soient 
les conséquences qu'i ls en t ra înent , le fond 
du droit qui avait été originairement l'objet 
du différend entre les parties reste absolu
ment intact. Le nouveau tribunal qui est 
saisi de la cause jouit d 'une complète indé
pendance, même sur la question jugée par la 



Cour de cassation; de sorte que le jugement 
que rend ce nouveau tribunal peut être à 
son tour attaqué par voie de cassation, sans 
qu'on puisse argumenter de l 'arrêt qui avait 
accueilli le premier pourvoi, pour repousser 
le second par l 'autorité de la chose jugée. (V. 
Poncet, Tr. des jugements, t. 2 , p . 340.) 

Mais il en est aut rement , lorsque la Cour 
de renvoi ayant rendu un arrêt conforme à 
l 'arrêt cassé, la Cour de cassation se trouve 
de nouveau saisie de la même question dans 
la même affaire, et rend, chambres réunies , 
un arrêt de cassation semblable au premier : 
dans ce cas , la cour à laquelle l'affaire est 
renvoyée doit nécessairement se conformer à 
la décision de la Cour de cassation sur le 
point de droit jugé par cette cour. Ce n'était 
pas ainsi que les choses se passaient sous la 
loi du 30 juil let 1828, qui voulait d'ailleurs, 
pour mettre fin à tout conflit, qu'il en fût 
référé au roi, pour être ultérieurement pro
cédé à l ' interprétation de la loi. Aujourd'hui 
ce référé n'est plus nécessaire ; mais il ne 
s'ensuit pas que l 'arrêt de cassalion puisse 
être considéré comme interprétatif; il n'a 
d'autorité légale que pour la deuxième cour 
de renvoi, et seulement dans l'affaire qui lui 
est renvoyée. Quant aux autres contestations 
qui peuvent surgir dans la suite sur la même 
question, la loi reste avec ses obscurités ; l 'ar
rêt de cassation n'exerce sur les décisions à 
intervenir qu 'une influence morale ; son in
terprétation n'est qu 'une interprétation de 
puredoctr ine , à l 'autoriléde laquelleles cours 
et t r ibunaux ne sont pas tenus de se ranger. 
Comme on le voit, il reste toujours à régler 
de quelle manière on doit donner à la loi 
une interprétation légale, constitutionnelle 
et obligatoire pour tous. 
• 639. Le droit d ' interpréter les lois a tou
jours été considéré comme la prérogative du 
législateur. «Si, dans les jugementsqui seront 
pendants en nos cours de parlements, dit l'or
donnance de 1667 (tit. 1 e r , ar t . 7 ) , il survient 
aucune difficulté sur l'exécution de quelques 
articles de nos ordonnances , édi ts , déclara
tions et lettres patentes, nous leur défendons 
de les in te rpré te r ; mais nous voulons qu'en 
ce cas, elles aient à se retirer par -devers 
nous, pour apprendre ce qui sera de notre 
intention. » L'assemblée constituante trans
porta ces principes dans la législation. 

La loi du 27 novembre 1790 décréta que 
lorsqu'un jugement aurait élé cassé deux fois 

et qu 'un troisième tribunal aurait jugé en 
dernier ressort de la même manière que les 
deux premiers, la question ne pourrait plus 
être agitée au tribunal de cassation avant 
d'avoir été soumise au corps législatif, q u i , 
en ce cas , porterait un décret déclaratoire de 
la loi, décret auquel, après la sanction du roi, 
le tribunal de cassation serait tenu dese con
former dans son règlement (tit. 1 e r , art . 21 ) . 
Cette disposition fut reproduite par la con
stitution des 3-14 septembre 1791 (chap. 5, 
art . 21) et par celle du 5 fructidor an m (art. 
256) , avec cette différence toutefois, que le 
décret déclaratoire devait intervenir après 
une première cassation. 

La loi du 27 ventôse an vin se contenta de 
dire que, lorsqu'après une cassalion, le se
cond jugement sur le fond serait attaqué par 
les mêmes moyens que le premier, la question 
serait portée devant toutes les sections réu-
niesdu tribunal (tit. G, art . 78) . La loi n'ajou
tait point ce que deviendrait l'affaire, si la 
Cour de cassation annulait le second juge
ment, et que le troisième fût encore attaqué 
par les mêmes moyens que le premier. C'était 
une lacune à combler. 

La loi du 16 septembre 1807, considérant 
que celle interprétation ne pouvait appar
tenir qu'à l 'autorité qui avait l'initiative de la 
loi, et qui , chargée de la rédaction et proposi
tion, connaissait parfaitement l'esprit dans 
lequel toute loi est conçue, déclara, en consé
quence, qu'il y aurait lieu à interprétation de 
la loi, si la Cour de cassalion annulai t deux 
arrêts ou jugements en dernier ressort, ren
dus dans la même affaire , entre les mêmes 
parties, et attaqués par les mêmes moyens(ar-
ticle l c t ) ; que cetle interprétation serait don
née dans la forme des règlements d'adminis
tration publique (art. 2); qu'elle pourrait être 
demandée par la Cour de cassalion avant de 
prononcer le second arrêt (art. S); que, si elle 
n'était pas demandée, la Cour de cassation ne 
pourrait rendre le second arrêt que les sections 
réunies, et sous la présidence du grand juge 
(art. 4 ) ; que, dans ce cas, si le troisième ar
rêt était a t taqué , l ' interprétation serait de 
droit (art. 5) . Y avait-il dans ce mode d ' in
terprétation un danger pour les libertés pu 
bliques? L'acte additionnel du 22 avril 1815 
y apporta une grave modification , en décla
rant que les interprétations demandées par la 
Cour de cassation seraient données dans la 
forme des lois. 



640. Ce système fut adopté pa r l a restaura
tion. La loi du 30 juillet 1828 disposa que, 
lorsqu'après la cassation d'un premier arrêt 
ou jugement en dernier ressort, le deuxième 
arrêt ou jugement rendu dans la même af
faire, entre les mêmes parties, serait attaqué 
par les mêmes moyens que le premier , la 
Cour de cassation prononcerait, toutes les 
chambres réunies (art. 1 e r ) ; que, lorsque la 
Cour de cassation aurait annulé deux arrêts 
ou jugements en dernier ressort rendus dans 
la même affaire, entre les mêmes parties, et 
attaqués par les mêmes moyens, le jugement 
de l'affaire serait, dans lous les cas, renvoyé 
à une cour royale; que la cour royale saisie 
par l 'arrêt de cassalion prononcerait, toutes 
les chambres assemblées; q u e , s'il s'agissait 
d'un arrêt rendu par une chambre d'accusa
tion, la cour royale ne serait saisie que de la 
question jugée par cet ar rê t ; qu'en cas de 
mise en accusation, ou de renvoi en police 
correctionnelle el de simple police, le procès 
serait jugé par la cour d'assises ou par l 'un 
des tribunaux du département où l ' instruc
tion aurait été commencée; que, lorsque le 
renvoi serait ordonné sur une queslion de 
compétence ou de procédure, en matière cri
minelle, il ne saisirait la cour royale que du 
jugement de cette question ; que l'arrêt 
qu'elle rendrait ne pourrait être attaqué sur 
le même point et par les mêmes moyens par 
la voie du recours en cassation ; que, toute
fois , il en serait référé au roi, pour être ul
térieurement procédé par ses ordres à l 'in
terprétation de la loi ; qu'en matière crimi
nelle, correctionnelle ou de police, la cour 
royale à laquelle l'affaire aurait été renvoyée 
par le deuxième arrêt de la Cour de cassa
tion ne pourrait appliquer une peine plus 
grave que celle qui résulterait de l 'interpré
tation la plus favorable à l'accusé (art. 2) ; 
que, dans la session législative qui suivrait le 
référé, une loi interprétative serait proposée 
aux chambres (art. 3 ) . Cette loi avait le tort 
grave de transformer la Cour de cassation en 
une sorte de bureau consultatif ; elle assu
rait même aux cours royales la prééminence, 
en leur permettant de ne pas se conformer à 
la doctrine de la Cour suprême, et en in
terdisant d'attaquer leur décision par les 
mêmes moyens qui avaient décidé la cassation. 

La loi du i" avril 1837 a changé ce sys
tème; elle por te : "Lorsqueaprès la cassalion 
d'un premier arrêt ou jugement rendu en 

dernier ressort, le deuxième arrêt ou juge
ment rendu dans la même affaire, entre les 
mêmes parties, procédant en la même qua
lité, sera attaqué par les mêmes moyens que 
le premier, la Cour de cassalion prononcera, 
toutes les chambres réunies (art. 1 e r ) . Si le 
deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les 
mêmes motifs que le premier, la cour royale 
ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée 
se conformera à la décision delà Courde cassa
tion sur le point de droit jugé par celte 
Cour » (art. 2) . 

641. Tels sont les systèmes qui se sont suc
cédé en France. La loi de 1S 37 forme le der
nier état de choses; elle constitue la règle au
jourd 'hui . Le mode consacré par la loi du 
16 sept. 1807 n'était assurément pas aussi 
contraire aux principes qu'on s'est efforcé de 
le dire. On sait quelle était l'organisation 
politique de l'époque. Les lois se faisaient au 
Conseil d'état; elles y étaient disculées, et le 
corps législatif n'avait d'autre mission que 
d'adopter dans leur ensemble ou de rejeter 
les divers projets qui lui étaient soumis. Com
ment alors le véritable interprète de la loi 
n'aurait-il pas élé le Conseil d'état? Seul il 
en connaissait le pr inc ipe , l ' intention, l'es
pr i t ; seul il pouvait legum cenigmata solvere 
et omnibus aperire. Mais après la promulga
tion de la Charte , quand le droit d'amende
ment et de libre discussion était rendu aux 
chambres, évidemment on ne pouvait conser
ver au Conseil d 'état , au pouvoir exécutif, 
par conséquent, le droit d'interpréter la loi, 
sans blesser le principe constitutionnel. La 
loi de 1828 n'a donc fait que lui rendre un 
légitime hommage, en renvoyant aux cham
bres l ' interprétation des lois équivoques. 

6 4 2 . C'est avec raison aussi qu'elle a vir
tuellement enlevé au ministre de la justice le 
droit de présider les sections réunies de la 
Cour de cassation, parce que sa présence pou
vait avoir une influence dangereuse sur un 
corps judiciaire ; mais en laissant aux cours 
royales la facullé de rejeter la doctrine d'un 
arrêt d'audience solennelle, elle avait mé
connu toutes les règles de la hiérarchie. 

6 4 3 . La loi de 1S37, en rétablissant le prin
cipe de subordination et en assurant l'uni
formité de jurisprudence, a satisfait aux véri
tables inlérêls de la justice. Qu'arrivera-t-il 
cependant si, au lieu de se conformer pour le 
point de droit à la jurisprudence de la Cour 
de cassalion, la Cour de renvoi adopte le sys-



tème des arrêts cassés? M. Tarbé dit avec 
raison que la décision devra être annulée, non 
plus par la question de droit qui avait soulevé 
le conflit et à l'occasion de laquelle la Cour, 
chambres réunies , a épuisé sa jur id ic t ion, 
mais pour violation formelle de la loi du 1 e r 

avril 18 37, et, par suite, pour excès de pouvoir. 

C'est ce que M. le garde des sceaux expri
mait à la t r ibune de la chambre des députés, 
lors de la discussion de la loi de 1837 . « J a 
mais, a-t-il d i t , il n'y a pour les magistrats 
faculté de juger selon leur volonté; ils sont 
toujours astreints à prononcer suivant une 
règle préexistante; cetle règle est ordinaire
ment placée dans la loi, ou elle se trouvera 
dans l 'arrêt de la Courdecassation. Fréquem
ment il arrive que, devant les t r ibunaux , 
l'une des parties excipe de jugements ou ar 
rêts passés en force de chose jugée. Lorsqu'il 
est déjà intervenu dans la contestation une 
décision définitive et irrévocable, les juges 

' n'ont plus à s'occuper de la contestation en 
elle-même, et à résoudre, d'après la loi, les 
difficultés qu'elle présente; ils sont obligés 
de maintenir la décision antér ieure. Les cours 
de renvoi se trouveront dans une situation 
analogue, en présence de l 'arrêt rendu par la 
Cour de cassation, chambres réunies » (Du-
vergier, ibid., t. 37 , p . 85). 

Nous expliquerons au mot Renvoi après 
cassalion, quelle est la compétence de la 
Cour de renvoi; quelles sont les formes à 
suivre pour la saisir de la connaissance du 
procès; comment elle doit procéder, etc. , etc. 
C'est une matière qui présente des difficultés 
sérieuses, et qui est digne de l 'attention du 
jurisconsulte. 

DELANGLE. 

COUR DES COMPTES. — COMPTABI
LITÉ PUBLIQUE ( i ) . — La comptabilité pu
blique dèlermine\es principes, les règles et les 
formes qui président à l 'ordre général , à la 
manifestation et à la justification de tous les 
actes relatifs à l 'administration et au manie 
mentde la for tunedcrè la t . Iacour</e* combles 
est une magistrature souveraine instituée au 
sommet du système financier de la France 
pour juger la gestion des comptables, pour 
vérifier l'exécution des lois et règlements sur 
la perception el l'emploi des deniers du t ré-

(1) Article de M. le marquis d'Audiffret, pair de 
France, président à la cour des comptes. 

sor, des dépar tements , des communes et des 
établissements nationaux, et pour contrôler 
aux yeux de tous, par la publication annuelle 
de sa déclaration générale et de son rapport 
au roi, l'exactitude des comptes des ministres 
et la régularité de leurs opérations. 

CHAP. 1". — D E LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

E T DE L'INSTITUTION NATIONALE DE LA 

COUR DES COMPTES. 

[Comptabilité législative, admi
nistrative , judiciaire. — Cour des 
comptes ou comptabilité judiciaire. 
— Son organisation. — Son autorité. 

CHAP. 2 . — D E LA COUR DES COMPTES C O N S I 

DÉRÉE COMME CORPS JUDICIAIRE. 

S E C T . l r e . — De la compétence de la cour 
des comptes. 

SECT. 2 . — Du mode de procéder. 
§ 1". — Comment la cour des comptes 

esl saisie. 
§ 2. — Instruction des affaires. 
g 3. — Du jugement. 

SECT. 3 . — De l'exécution des arrêts de la 
cour des comptes. 

S E C T . U. — Des voies de recours. 
S E C T . 5. — De la comptabilité des ma

tières. 
SECT. 6 . — Du contrôle public de la cour 

des comptes. — Rapport au roi. — 
Déclaration générale. 

CilAP. 1 e r . — DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

ET DE L'INSTITUTION NATIONALE DE LA COUR 

DES COMPTES. 

1. L'ordre et la lumière sonl les premières 
lois de l 'harmonie éternelle que nous admi
rons dans les créations divines, de la gran
deur et de la durée des plus belles œuvres 
humaines , et surtout de la puissance des in
stitutions qui fondent la gloire des gouver
nements et la prospérité des peuples. Les 
modernes systèmes politiques doivent accom
plir cette double condition de notre époque, 
qui leur permet de concilier les prérogatives 
du pouvoir souverain avec les garanties d 'une 
sage liberté. Un état soumis au régime de la 
représentation nationale est obligé d'appuyer 
sur ces deux bases principales son édifice 
constitutionnel, et de consolider ainsi l 'au
torité royale par le concours des mandataires 
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r rance et des plus fortes 1 vieilles institutions. C'est en vain que les lois 

du pays. L'administration des services pu 
blics ne saurait obtenir que par l'assistance 
de ces deux grands moyens de direction et de 
surveillance la simplicitédesonorganisation, 
la régularité de ses mouvements et la clarté 
de ses résultats. La religion, la justice, la po
litique intérieure et extérieure, les armées de 
terre et de mer, les finances, en définitive l'é
tat tout entier, doivent à l'avenir placer leur 
existence morale et matérielle sous la protec
tion de l'ordre et de la lumière. 

2. L'ensemble des intérêts de la France se 
résume et s'expose maintenant au grand jour 
dans un seul tableau, dans un seul acte de la 
volonté de tous, dans l 'unique et suprême loi 
du budget annuel . Cette loi universelle pour
voit à l'exécution de toules les autres, donne 
la vie el l'impulsion aux nombreux rouages 
du grand mécanisme du gouvernement, fixe 
l 'étendue et la limite des attributions de cha
que fonctionnaire, impose le tribut de cha 
que contribuable, assure le paiement de cha 
quecréancieretrèglela répartition prévoyante 
des ressources du trésor entre les besoins de 
la société 

3 . La comptabilité publique doit éclairer 
dans toutes ses parties ce vaste ensemble de 
notre organisation financière et pol i t ique, 
faire pénétrer les rayons lumineux de la mé
thode et de l'analyse jusque dans les moindres 
mouvements de ses ressorts, répandre son 
éclat investigateur sur l'action incessante du 
pouvoir exécutif, et guider encore, à la clarté 
de son flambeau, le contrôle des chambres 
législatives et le jugement du pays 

k. Celte insti tution, nouvelle pour notre 
patrie et jusqu'à présent à peu près inconnue 
de l 'Europe, se divise en trois branches prin
cipales : la comptabilité législative, qui vote 
les fonds primitifs ou supplémentaires du 
budget, ainsi que le règlement définitif de 
chaque exercice; la comptabilité administra
tive, qui constate les faits par des écritures 
officielles et qui les prouve par des pièces ré
gulières; la comptabilité judiciaire, qui pro
nonce des arrêts sur la gestion des préposés 
du trésor et qui contrôle publiquement l'exac
titude et la légalité de la recette et de la dé
pense de l'état. 

5. Cette troisième comptabilité est consti
tuée en tribunal souverain, sous le litre de 
cour des comptes, avec l'indépendance d'une 
magistraUire inamovible, gardienne éclairée 

garanties de la surveillance du pays sur la 
marche de l 'administration. 

6. Mais avant d'obtenir les conditions essen
tielles de ce contrôle national, il est indispen
sable de faire parvenir à un très-haut degré 
de régularité et de perfeclion les formes et 
les procédés des deux premières parties de la 
comptabilité pub l ique , en déterminant d'a
bord les attributions du pouvoir législatif en 
matière de finances, et en organisant ensuite 
le système de description, de justification et 
de publicité de tous les actes placés sous la 
responsabilité des ministres. 

Ces gages importants de sécurité et de con
fiance, si précieux et si difficiles à conquérir, 
n'ont été sérieusement donnés à la France que 
sous l'influence du régime constitutionnel,qui 
lui a fait retrouver, après les événements de 
1814 et de 1815, l 'ordre, la paix et les fran
chises d'une émancipation politique si maU 
heureusement retardée et compromise parles 
discordes intérieures et par les guerres de la 
république et de l 'empire. 

7. La longue désorganisation des institu
tions de notre ancienne monarchie, l'annula
tion dans les parlements de la représentation 
nationale des états-généraux, le défaut d'en
semble et d'homogénéité de la constilution 
spéciale de chacune des provinces composant 
le royaume, l'aliénation à vil prix de tons les 
services financiers à des fermiers et à des trai
tants dont la gestion restait impénétrable à 
tous les regards, la dispersion des divers élé
ments de l 'administration publique entre les 
pays d'états et d'élections, l'impossibilité de 
réunir tous les résultats de la fortune publi
que dans un centre commun de comptabilité, 
enfin, la division en treize chambres séparées 
de la vérification et du jugement des comptes 
des manulenteurs des deniers de l'état, oppo
saient d'insurmontables obstacles à l'établis
sement, à la manifestation et au contrôle de 
la situation des finances. C'est à cette compli
cation, à cette confusion des pouvoirs, à cetle 
fatale ignorance des ressources et des besoins 
du trésor, avant 1789, que doit remonter la 
première cause de l'agitation des esprits, du 
discrédit du gouvernement, de l'effroi d'un 
déficit inappréciable, de la révolte des peuples 
et de la chute du trône. 

8. Le génie dissolvant et novateur de la ré
publique fil succéder, sous ce rapport, l'anar
chie et le désordre à l'incohérence de nos 



des 17 septembre 1 7 9 1 , 24 ju in 1793 et 22 
août 1795,voulurent , après la suppression des 
anciennes chambres des comptes, fonder une 
comptabilité nationale dans le sein même des 
assemblées législatives, qui , au milieu des 
troubles qui agi laientle pays, usurpaient tous 
les pouvoirs, sans responsabilité régul ière , 
sans limite légale et sans contrôle public. 

9. La lutte sanglante des partis politiques ne 
laissa, dans la lice révolutionnaire, que des 
débris et des ruines sous la main puissante du 
plus glorieux défenseur de la patrie, pour con
struire le grand édifice du consulat et de l 'em
pire. C'est seulement à cetle mémorable épo
que qu 'une volonté supérieure imposa son 
joug à toules les autres et sut les diriger, pour 
le salut commun, par l'énergie de la pensée 
et par l 'unité de l'action du gouvernement. 
La puissance publique et l 'ordre social furent 
alors admirablement reconstitués par le con
cordat de l'Eglise, par les statuts du Code ci
vil, par une grande réforme judiciaire, par 
l'organisation des dépar tements , des com
munes, des préfectures maritimes, des divi
sions militaires, de l 'administration centrale 
de tous les services, enfin, par l ' institution 
d'une cour des comptes. 

10. La loi du 16 septembre 1S07 et le décret 
d'exécution du 26 du même mois confièrent 
à un corps unique de magistrature, placé au 
sommet de la hiérarchie judiciaire et jouis
sant des mêmes honneurs et prérogatives que 
la première cour de l 'empire, la haute mis
sion de juger les comptables publics, de con
trôler les recettes et les dépenses de l'état et 
de porter à la connaissance de l ' empereur , 
par l 'entremise du grand trésorier, ses ob
servations et ses vues de réforme ou d'amé
liorations dans un rapport annuel préparé en 
comité secret. 

11 . Cette tâche importante et laborieuse, 
placée sous la direction d'un premier prési
dent, fut répartie entre trois chambres compo
sées de dix-huit conseillers maîtres et de trois 
présidents, et chargées de reviser lous les tra
vaux, ainsi quede juger les comptes généraux 
et individuels. Ce tr ibunal se composa en 
outre de quatre-vingts conseillers référen
daires appelés à vérifier sur pièces chacun des 
faits relatifs à la perception et à l'emploi des 
deniers publics, à instruire les questions, à 
expliquer les calculs et à préparer, par des 
rapports circonstanciés, les conclusions des 
arrêts ou les remarques applicables à la situa

tion des services. Un parquet , intermédiaire 
officiel des rapports de la cour avec l 'admi
nistration, et un greffe, gardien des archives, 
complétèrent enfin l 'une des plus belles créa
tions du génie organisateur de cette époque 
de renaissance. 

12. On voit néanmoins que le pouvoir des
potique et ombrageux de 1807, qui ne voulut 
tolérer qu 'un simulacredereprésentation na
tionale en instituant deux chambres de fonc
tionnaires choisis par l 'empereur et rétribués 
par le trésor, et en conférant les plus sérieuses 
attributions de la législature au Conseil d'état, 
se réservait encore à lui seul la muette surveil
lance de la cour des comptes et réduisait au 
coupd 'œi ldu maître le contrôle national pro
mis par la loi du 22 août 1795, mais qu'il ré
douta toujours de confier à l'opinion publique. 
Toutefois, si les longs déchirements de l 'a
narchie pendant une administration faible et 
violente, si les dangers qui nous menaçaient 
incessamment à l ' intérieur et au dehorsavaient 
livré sans restriction la toute-puissance à la 
main la plus forte et la plus habile et lui 
avaient permis de retenir, pour elle seule, tous 
les moyens d'action , d'influence et de con
trôle du gouvernement, l 'harmonieuse u n i 
formité, la liaison intime de toutes les parties 
de ce nouveau plan d'une grande monarchie, 
n'avaient pu qu'aplanir les voies de l'ordre 
et n'y répandirent encore qu 'un jourincertain 
et trompeur. 

13. La comptabilité législative, qui sert de 
base et de formule à la participation directe du 
paysdans la conduite de ses financeset dansla 
haute surveillance de cette fortune publique 
dont la gestion embrasse et résume lous les 
intérêts nationaux, n'avait été constituée par 
aucune disposition réglementaire. Le maître 
absolu de notre généreuse patrie, désormais 
enchaînée à la victoire et désabusée de la ré
publique, s'était rendu le seul arbitre des res
sources et des besoins de l'état, en fixait, à son 
gré, l 'étendue et la répartition entre les diffé
rents services, et remaniait , à sa volonté sou
veraine, le budget de l 'empire, selon les exi
gences d'une politique belliqueuse dont les 
vicissitudes dérangeaient incessamment l'éva
luation primitive des recettes et renversaient, 
par les mêmes causes, les limites nominales 
des crédits ouverts aux dépenses. On sait 
d'ailleurs que deux cents millions du pro
duit brut de nos impôts annuellement préle
vés pour les frais de leur perception, qu 'une 



réserve à peu près aussi importante de fonds 
spéciaux affectés par des décrets impériaux à 
des destinations particulières, enfin que les 
tributs considérables de la conquête attribués 
au domaine extraordinaire de la couronne, 
n'étaient pas même mentionnés dans cet 
aperçu inexact et incomplet de notre situation 
financière. 

lù. Aucun vote préalable d'une législature 
indépendante n'acceptait les calculs de l'ave
nir , n'approuvait les opérations du présent et 
nesanctionnait lesrésullatsdéfinitifsdu passé. 
L'arbitraire du pouvoir était la loi suprême 
de cette époque où la prévoyance et la con
clusion des affaires publiques appartenaient 
exclusivement au souverain qui créait les re
venus et les charges, et qui soldait les comptes 
de chaque exercice par des rejets à l'arriéré 
et par des actes de déchéance. Sa parole im
périale ouvrait ou fermait le trésor, et faisait 
inscrire ou effacer les créances sur les pages 
du grand livre de la dette nationale. 

15. En même temps que la législature se 
trouvait ainsi dépourvue de tout concours à 
l'examen et à la discussion des affaires publi
ques, l 'administration elle-même, récemment 
organiséesurun plan uniforme, aussi favorable 
au retour de l 'ordre qu'au rétablissement de 
l 'autorité, n'avait su profiter de ce perfection
nement de son mécanisme que pour obéir par
tout avec ponctualité et promptitude à la vo
lonté souveraine, et n'avait reconstitué que 
sur d'anciens souvenirs une comptabilité tar
dive et insuffisante, qui ne lui a jamais permis 
ni d'éclairer sa marche , ni de justifier ses 
actes, ni d'exposer ses opérations avec clarté 
par des publications dignes de confiance. 

16. Les nombreux ordonnateurs des dépen
ses qui engageaient l'état par des entreprises, 
par des marchés, par des commandements de 
toute nature, n'étaient assujettis à aucun sys
tème général d'enregistrement ni de justifi
cation de leurs actes. Les droits des créanciers 
ne se constataient alors dans aucun livre; on 
ne parvenait à les connaître que par de labo
rieuses recherches dans les dossiers de leurs 
liquidations. Chacun des délégués principaux 
ou subordonnés des ministères se traçait à 
lui-même sa méthode, el se créait, selon ses 
vues, des points de repaire à son usage. Les 
charges s'accumulaient ainsi sur le trésor, 
sans qu'il fût possible d'en apprécier l'éten
due autrement que par les mandats présentés 
aux caisses publiques. La spécialité des chapi-

très était complètement inconnue, la distinc
tion des exercices n'était pas mieux observée. 
Aucun rayon de lumière ne pénétrait à Ira-
vers les obscurités qui cachaient les abus in
saisissables de ce gouvernement militaire, dont 
l 'apurement a exigé plus, de dix années de per
sévérance pour révéler à la bonne foi du pays 
toutes les dettes antérieures à 1814. 

IV.Lesadministrateursdes contributionsde 
la France, accoutumés à ne considérer dans les 
revenus directs ou indirects que leur produit 
net , avaient également négligé de constater 
avec exactitude les droits acquis et liquidés 
sur les redevables, et ne comptaient effective
ment que de leurs versements au trésor. 

Les tarifs de nos divers impôts avaient été 
sans doute améliorés et remis partout en vi
gueur sous une autorité vigilante autant qu'é
nergique ; mais chaque branche du revenu 
public fut spécialement placée sous la direc
tion exclusive d'un mandataire direct de l'em
pereur, auquel il donnait lui-même ses ordres 
et son impulsion personnelle. Le ministre des 
finances, relégué dans une sorte d'isolement, 
ne se montrait alors que le directeur spécial 
des quatre contributions directes, et n'exer
çait sur les autres revenus qu'une suprématie 
nominale. 

18. Aucun lien continu d'écritures n'enchaî
nait la déclaration immédiate des actes qui 
s'accomplissent chaque jour parles nombreux 
préposés de la perception. Des états périodi
ques de recettes, diversement établis dans les 
différentes régies financières et presque tou
jours dénués de preuves, ne procuraient que 
des informations inexactes ou incomplètesà la 
surveillance locale ou supérieure, et ne four
nissaient que des éléments imparfaits pour la 
formation des grands comptes d'ordre ou 
d'exercice que les administrateurs rendaient 
eux-mêmes, après de longs retards, à la cour 
des comptes, en substituant leur responsabi
lité collective et illusoire à celle de véritables 
receveurs des impôts. 

19. Le régime suranné de ces formes irrégu
lières, empruntées aux traditions des ancien
nes fermes générales, favorisait les exactions 
des agents subalternes , l'accroissement des 
frais de poursuites, l 'augmcnlalioudes non-va
leurs, les stagnations de numéraire, lesdélour-
nemenlsde fonds elles délicils de caisse, et ne 
réservait contre ces désordres invétérés et in
aperçus aucune action à la sévérité des lois ou 
à la vigilance d'une magistrature désarmée 



vis-à-vis de ses justiciables réels, et aussi aveu
glée que le gouvernement lu i -même sur la 
situation des services. 

20. Le trésor public, chargé de réaliser les 
ressources et de pourvoiraux besoins de l'état, 
offrait, au milieu de cette vaste administration 
de l ' empire , le seul département ministériel 
qui répandît quelque lumière sur les résultats 
de ses opérations. 

Le ministre expérimenté (i) qui fut appelé 
en 1806 pour entreprendre la tâche difficile du 
rétablissement de l 'ordre trouva, dès son en
trée aux affaires, les paiements interrompus, 
la banque de France gravement embarrassée 
et toutes les transactions de la place privées 
de numéraire et de crédit. La caisse générale 
de la trésorerie était à découvert de cent cin
quante mill ions; les débets des caisses exté
rieures présentaient, à la même époque , un 
vide de près de trente millions ; le mouvemen t 
des fonds de l'état s'exécutait tout entier en 
dehors de l 'autorité du gouvernement par une 
banque particulière, connue sous le nom d'A
gence ou de comité des receveurs généraux. 
Le premier acte de cet habile administra
teur fut de ressaisir et de faire rentrer dans 
son ministère, par l 'institution d'une c a m e de 
service, les virements et les conversions de 
valeurs, les négociations et les émissions de 
traites ou mandats, enfin toutes les opérations 
relatives à la circulation de la richesse publi
que. Il put ainsi dominer, à son début, et ré
parer assez promptement la position mena
çante qui lui avait été transmise par son pré
décesseur, en même temps qu'i l parvint à 
recouvreren capital et intérêts la totalité des 
cent cinquante millions antérieurement dé
tournés par le plus dangereux abus de con
fiance. 

21 . La mesure qui contribua le plus efficace
ment au succès de cette première restauration 
des finances impériales, fut l ' introduction de 
la méthode des écritures en parties doubles 
dans la comptabilité du ministère et dans celle 
de tous les agents du trésor. Mais ces procé
dés descriptifs plus perfectionnés ne firent 
pénétrer qu 'un jour faible et douteux à t ra
vers les complications du vieil édifice de la tré
sorerie. Si la situation personnelle de chaque 
comptable fut sensiblement éclaircie, la cen
tralisation et l 'enchaînement des résultats fu
rent à peine préparés, et l'établissement d'une 

(1) M. le comte Mollien. 
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situation générale manquait alors de base et 
de preuves. L'impossibilité de coordonner et 
de rattacher entre eux les éléments disjoints 
et incohérents de ce grand ensemble d'ad
ministration résultait de la vicieuse organisa
tion du mécanisme an té r ieur , dont on avait 
cru devoir respecter les anciens rouages en 
les corrigeant par l'addition de quelques com
binaisons nouvelles. Ainsi se trouvaient en
chevêtrées les unes dans les autres des écri
tures d'ordre cl des opérations réelles, des 
mouvements de valeurs fictives, ainsi que des 
entrées et des sorties matérielles de fonds. 

22. Une caisse générale, assistée d'une caisse 
des recettes et d'u ne caisse des dépenses, cons
tituait à Paris la représentation artificielle du 
trésor. Les receveurs généraux envoyaient à 
celte triple caisse des obligations souscrites 
pour le produit net des contributions directes 
de chaque exercice, et des bons à vue pour les 
autres recettes effectives de chaque dixaine, 
en même temps qu'elle délivrait sur eux des 
rescriptions à échéance pour une somme égale 
aux besoins présumés des payeurs. Ces dou
bles promesses des comptables extérieurs de 
recevoir et de verser, soit au point central , 
soit sur les lieux, consommaient leur libéra
tion vis-à-vis du caissier général du trésor. 
La cour des comptes jugeait ensuite leurs ges
tions respectives, d'après ces échanges provi
soires d'engagements et de récépissés. Cepen
dant la caisse de service, placée en dehors de 
la juridiction de cette magistrature, réalisait 
plus tard ces différentes promesses, soit par 
des remises de numéraire et d'effets de com
merce , soit par des paiements effectifs et l i 
bératoires. Le contrôle judiciaire ne saisissait 
donc, en quelque sorte, que l'ombre des opé
rations de la trésorerie, et le ministre seul en 
restait l 'administrateur et le juge. 

23 . Par suite d 'une combinaison non moins 
vicieuse, quatre payeursgénérauxdela guerre, 
de la marine, de la dette publique et des dé
penses diverses, étaient considérés comme les 
seuls comptables de la dépense de l'état. Les 
payeurs des départements des divisions mili
taires et des ports n'acquittaient les créances 
ordonnancées qu'en vertu de la délégation et 
sous la responsabilité de ces grands compta
bles d'ordre. 

Les préposés des départements étaient des
saisis, par les mains de ces quatre chefs, de 
leurs acquits et de leurs pièces de dépense, 
afin de les faire servir d'éléments à quatre 



comptes récapitulatifs ou d'exercice déférés 
au jugement de la cour des comptes. Ces do
cuments administratifs, et pour ainsi dire im
personnels, n'étaient livrés à ce contrôle ju
diciaire qu'à des époques très-éloignées de 
l'exécution des faits, sans autres justifications 
que celles dont chaque ordonnateur avait con
quis le droit de refuser ou d'accorder la pro
duction, selon son libre arbitre. Il importe 
d'ailleurs d'ajouterque ces résumés des payeurs 
généraux n'ont jamais compris ni les avances à 
régulariser, ni les paiements provisoires, ni 
les opérations en suspens, qui encombraient 
et faussaient, à cette époque , pour des som
mes très-considérables et par l'accumulation 
de pièces très-multipliées, la véritable situa
tion de toutes les caisses du trésor. Enfin cette 
tardive et décevante substitution des compta
bles d'ordre aux agents réels de la dépense 
entretenait un échange continuel de récépis
sés entre le caissier général, les payeurs ex
térieurs et les payeurs généraux, qui couvrait 
d'un voile à peu près impénétrable leurs mou
vements matériels de fonds et les résultats 
effectifs de leurs différents services. 

24. Telle était la confusion qui régnait au 
milieu de ce dédale de réalités et de fictions, 
de gestions réelles et représentatives, de deux 
comptabilités parallèles, de bordereaux et de 
balances, d écritures en partie simple et en 
parties doubles, que la liquidation la plus la
borieuse parvenait difficilement à dégager, à 
la fin de chaque t r imestre , un aperçu fort 
problématique du bilan du trésor. L'incerti
tude de cette situation était même si grande 
que la circonspection du ministère a toujours 
conseillé de ne pas y comprendre un déficit 
de 2 5 , 7 1 4 , 7 6 9 fr. 4 cent. ( 1 ) , dont l'origine 
et les causes sont jusqu'à présent restées in
connues et inexplicables. 

Cependant l 'empereur n'a jamais obtenu 
que ces aperçus trimestriels pour apprécier 
l'état de ses finances et pour entrevoir l'équi
libre de ses ressources et de ses besoins ; tan
dis que la cour des comptes, séparée de ses 
justiciables naturels par des comptables d'or
d r e , dépourvue des pièces justificatives des 
ordonnateurs , retardée dans ses travaux par 
d'interminables lenteurs administratives, n'a 
jamais pu fixer la position des véritables ma-
nutenleursdesdeniers publics, niapprécierla 
régularité des fails de recette et de dépense, 

(1) V. Système financier de la France, p . 313. 

ni apurer un seul exercice, ni remplir la mis
sion nationale de vérifier l'exécution des ser
vices et de présenter au chef du gouvernement 
des observations sérieuses ou des vues géné
rales de réforme et d'améliorations sur l'im
perfection de la comptabilité des finances et 
sur l'impuissance de son contrôle judiciaire. 

25. Les déchirements de l'anarchie nous 
avaient asservis au despotisme glorieux de 
l 'empire, qui nous a plus tard conduits, à tra
vers de nouvelles catastrophes, à la renaissance 
de l'ordre, delà paix et d'une liberté sagement 
protégée par les lois contre ses propres excès. 
Aussitôt que l'ère constitutionnelle s'est ou
verte à la réparation des malheurs cl des re
vers de notre patrie, l 'administration a dû 
sortir des nuages qui la dérobaient à elle-
même et à tous les regards, pour se montrer 
au grand jour des débats parlementaires 
et se soumetlre au jugement de l'opinion 
publique. On inscrivit donc dans la Charte 
de 1814 le vote annuel de l'impôt, ou, en 
d'autres termes, le consentement du pays à 
la perception et à l'emploi de lous ses tributs. 
On s'empressa de formuler ensuite cette auto
risation nationale, pour chaque exercice, dans 
une loi fondamentale de finances, intitulée 
le budget de l'état. Cette loi, qui reproduit et 
qui rassemble en un seul faisceau tous les 
intérêts de la France et tous les moyens d'ac
tion de l 'administration publique, ne peut 
recevoir une seule modification que par la 
volonté législative, qui doit conserver, en 
toute occurrence, le droit exclusif d'élever 
ou d'abaisser les subsides et les crédits pri
mitifs. 

26. Cependant, quelque importante quepa-
raisse une semblable garantie pour assurer le 
concours des chambres et pour les associer à 
l'initiative du gouvernement, il fallait encore 
fixer à leur égard les obligations de la comp
tabilité publique : cette grande œuvre de vé
rité fut immédiatement entreprise et succes
sivement accomplie. 

27. La loi du 2 5 mars 1817 (tit. 12) déter
mina , pour la première fois, le caractère et 
l'objet des comptes annuels que les ministres 
auraient à rendre et à publier, pour soumettre 
à l'examen et à la discussion du pays tous les 
actes du pouvoir délégué, dont ils étaient 
devenus désormais responsables envers le roi 
et la France. 

Lecomple du produit brut des contribu
tions et des revenus de l'état dut constater 



l'assiette légale des droits fixés par les tarifs, 
les recettes effectives et les restes à recouvrer. 
Celui des dépenses commença dès l 'ouverture 
des créances, el suivit tous les degrés de leur 
liquidation et de leur acquittement. Celui 
des budgets se forma de la comparaison des 
évaluations et des allocations législatives , 
avec les faits consommés pour leur exécu
tion. Enfin, les comptes des opérations de tré
sorerie, du bilan des finances, de la dette 
flottante et de la dette inscrite, furent exigés 
pour servir de complément et de preuve aux 
résultats généraux de tous les autres servi
ces. Le législateur enveloppait ainsi , dans le 
vaste réseau d'une comptabilité fidèle et ex
plicite, tous les fails qui intéressent la for
tune de l'état, c'est-à-dire l 'ensemble de son 
administration, pour les livrer, sans retard et 
sans réticence, à tous les commentaires et à 
tous les contrôles. 

28. La loi du 15 mai 1818 (art. 102) ajouta 
bientôt une sanction nouvelle à ces premières 
dispositions, en ordonnant que le règlement 
définitif de chaque exercice fût arrêté par 
une loi spéciale accompagnée des documents 
que nous venons de décrire, pour être sou
mis avec ces titres justificatifs aux investi
gations et à l 'assentiment des chambres. 

29. La loi du 27 juin 1819 (art. 20) mit en
suite en demeure le gouvernement de pro
duire les travaux de la cour des comptesà l 'ap
pui de cette clôture législative des budgets. 

30. La révolution de i 830 , née d'une longue 
méfiance conlre le pouvoir, étendit sur tous 
les détails administratifs et lit pénétrer plus 
profondément que jamais la surveillance 
du pays dans les moindres circonstances de 
leur exécution. 

31 . La loi du 29 janv. 1831 développa, à cet 
effet, les divisions législatives des différents 
ministères, et resserra les liens des ordonna
teurs dans l'élroite limite d'un chapitre voté 
pour chaque service et progressivement frac
tionné par nature de dépense, de matériel et 
de personnel. Cette même loi réussit à dé
gager l'avenir de nos finances des obscurités 
et des embarras de l 'arriéré, en prononçant la 
prescription des créances non soldées, cinq 
ans après l 'ouverture de chaque exercice. 

32. Celle du 23 avril 1834 régularisa, plus 
tard, dans ses dernières conséquences, l 'apu
rement de tous les reliquats des exercices 
clos, ainsi que l 'acquittement exceptionnel 
des créances périmées, régulièrement relevées 

de la déchéance. On arrêta, en même temps, 
par un commandement absolu, la nomen
clature des services votés en principe et aux
quels est exclusivement réservée la faculté, 
interdite à tous les autres, de réclamer des 
suppléments de crédits. 

33.La loi du 21 avril 1832 ordonna la pu
blication du rapport annuel et jusqu'alors se
cret de la cour des comptes. 

34. Enfin, par la disposition récente du 
6 juin 1843, les ministres sont tenus d'orga
niser dès 1845 la comptablité des matières a p 
partenant à l 'état , d'en publier les résultats 
généraux et partiels et de les soumettre, par 
l'entremise des dépositaires de cette richesse 
nationale, au contrôle de la cour des comptes, 
en conservant, autant que possible, les formes 
et les justifications appliquées au maniement 
des deniers publics. 

35. Telle est la série des précautions et des 
garanties principales qu 'une législature vigi
lante et toujours plus jalouse de ses droils 
s'est ménagée, par des amendements succes
sifs aux lois de finances, contre les excès et 
les abus qui ont si longtemps compromis la 
fortune et la puissance de l'état. 

36. Cependant la prévoyance des chambres 
pour le rétablissement de leur surveillance 
nationale serait demeurée complètement in
efficace devant l'insuffisance de la compta
bilité administrative, qui n'avait pas seule
ment privé le gouvernement des secours de 
l'ordre et de la lumière, mais qui anéantis
sait encore la grande institution de la cour 
des comptes, si le nouveau pouvoir exécutif, 
énergiquement stimulé par le besoin de la 
confiance el par le sentiment de sa respon
sabilité, n'avait pas poursuivi avec persévé
rance la réforme de notre défectueux régime 
d'écritures, de justifications et de contrôles. 

37. La réunion en un seul ministère de toute 
l 'administration du trésor et des finances fa
vorisa les progrès de celte tâche laborieuse, 
qui fut aussi très-puissamment secondée par 
l 'unité de direction el de mouvement impri
m é e , dès le début , à tous les rouages de ce 
grand mécanisme , au-dessus duquel s'éleva 
tout à coup , pour l'éclairer et le simplifier, 
une comptabilité générale des finances, ré 
gulatrice de tous les procédés descriptifs et 
de toutes les formes des différents services. 

Cetle double centralisation de l'initiative 
du pouvoir administratif et des moyens d'or
dre qui devaient en régulariser l'exercice 
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fortifia tellement l'action et la surveillance 
supérieures, que le ministre parvint à ren
verser, en quelques années, l'ancien écha
faudage du caissier général, des payeurs gé
néraux, des comptables d'ordre, des régies 
financières interposées entre le trésor et les 
véritables manutenteurs de ses ressources, 
et à replacer, avec un langage sincère appuyé 
de preuves, tous les agents réels de la recette 
et de la dépense, ainsi que tous les faits de 
leur gestion respective, sous leur juste aspect 
et dans leur exacte situation vis-à-vis de l'ad
ministration des finances et de l'autorité de la 
cour des comptes. Mais que d'obstacles à sur
monter, que de luttes à soutenir pour accom
plir cette révolution salutaire, qui a détrôné 
l'indépendance et l'importance factice des 
positions personnelles en les mettant en évi
dence, qui a fait apparaître et détruire un 
grand nombre d'emplois inutiles, qui a révélé 
à l'économie des bénéfices occultes et exagé
rés , qui a restreint les facilités usurpées par 
la négligence et par la mauvaise foi pour abu
ser des deniers publ ics , enfin qui a produit 
plus de trente millions de réduction an
nuelle dans les dépenses du personnel et du 
matériel des deux précédents ministères du 
trésor et des finances I 

38. Un arrêté ministériel du 10 nov. 1816 
fit succéder un mode uniforme et régulier d'é
critures aux méthodes incomplètes et diver
gentes de l'ancienne comptabilité des revenus 
publics. Ce premier retour à l 'ordre a permis 
de restituer à la cour des comptes sa juridiction 
directe sur les receveurs des impôts, en vertu 
d 'une ordonnance du 8 novembre 1820, qui 
les a tous traduits à son t r ibunal , avec une 
responsabilité sérieuse reposant sur une ges
tion annuelle régulièrement justifiée par des 
pièces produites à l 'appui de chaque fait. Ces 
résultats individuels présentés par les comp
tables ont été aussitôt récapitulés dans un 
résumé général par branche de service où les 
opérations furent classées par chapitre de 
budget, afin de préparer la comparaison fa
cile et le contrôle judiciaire des comptes ad
ministratifs soumis aux chambres législatives, 
avec les arrêts rendus sur les préposés des 
finances. 

39. A dater de l ' introduction de ces perfec
t ionnements, une magistrature indépendante 
pu t vérifier l'observation des lois et l'exacte 
application des tarifs des contributions di
rectes et indirectes. L'ordonnance du 4 no-
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vembre 1824 étendit encore et consolida pour 
l'avenir les conséquences de ces importantes 
améliorations, en réunissant dans l'unique 
hôtel du ministère des finances les directions 
générales si longtemps séparées du ministre 
e tdu centre de son administration supérieure; 
en supprimant les caisses spéciales demeu
rées jusqu'alors auprès de chacune de ces 
subdivisions isolées ; en at t r ibuant à la seule 
impulsion de la trésorerie tous les mouve
ments de fonds des caisses publiques; en con
férant au secrétariat général la suite du ma
tériel intérieur des bureaux administratifs et 
de l 'ordonnancement des dépenses; en resti
tuant à la dette inscrite la liquidation des 
retraites des employés et le travail des cau
tionnements des receveurs; en remettant la 
poursuite des débets et l'examen des ques
tions contentieuses à l'agence judiciaire du 
trésor, et en confiant à la comptabilité géné
rale la direction exclusive des écritures, des 
justifications et des comptes généraux et in
dividuels. 

40. Le ministredes finances sut reconstituer 
ainsi, sur toutes les branches du revenu pu
blic, son autorité et sa surveillance immé
diates, en même temps que le libre exercice 
du double contrôle de la cour des comptes et 
des chambres législatives. 

4 1 . Tandis que les régies financières étaient 
soumises aux nouvelles exigences du régime 
constitutionnel et ramenées à la dépendance 
d'un ministre responsable, le trésor se déga
geait rapidement de ses voiles et de ses entra
ves. Un seul caissier.central, un seul payeur à 
Pa r i s , se partagèrent les opérations de la 
caisse générale, de la caisse de service et des 
quatre payeurs généraux. Le service exté
rieur fut restreint au maniement de fonds du 
receveur général et du payeur de chaque dé
partement, assisté, pour ses paiements au do
micile des créanciers, par les percepteurs, 
dont le concours supprima l'inutile entremise 
des préposés spéciaux placés aux chefs-lieux 
des divisions militaires, des ports et de quel
ques localités éloignées. Ces simplifications 
dans les rouages principaux de la trésorerie 
se propagèrent dans tous leurs mouvements 
et firent disparaître les obligations, les bons à 
vue, les rescriptions, les récépissés et les ac
quits provisoires, enfin ce mélange confus de 
réalités et de fictions créé par un jeu compli
qué de pièces multipliées, qui substituaiteon-
linucllemen t les comptables d'ordre auxeomp-



COUR DES COMPTES. C H A P . 1 » . 

tables réels. Tout devint simple et clair dans 
les rapports du ministère des finances et de ses 
agents; touts 'expliqua, tout fut démontrédans 
les comptes de gestion présentés à la cour, 
non-seulement pour les recettes et les dépen
ses publiques, mais aussi pour les opérations 
de banque et de trésorerie qui avaient, jus
qu'alors, échappé à son contrôle, et qui lui 
révélèrent, pour la première fois, la situation 
matérielle des caisses du trésor. Des résumés 
généraux par classe de comptables et par 
chapitre de budget achevèrent de restituer à 
cette magistrature sa haute surveillance sur 
les services et sur l'exécution des lois de 
finances. Ces mesures salutaires ont élé con
sacrées par des arrêtés ministériels des 7 no
vembre et 9 décembre 1814, et par des ordon
nances royales des 18 novembre 1817 , 8 juin 
1821, 27 et 29 décembre 1823. 

La lumière avait enfin pénétré dans les dé
tours, jusqu'alors impénétrables, du labyrin
the administratif des revenus et de la trésore
r ie ; on pouvait, en un jour et à la première 
vue, constater, sur un seul registre, la posi
tion de chaque comptable, et obtenir, en 
quelques heures, la situalion générale des 
finances par la simple totalisation d'un grand 
livre. Les comptes de mois et d'années, a u 
trefois si lents et si difficiles à établir, se pro
duisaient, sans obstacle et sans retard, à la 
vérification du min i s t re , au jugement de la 
cour des comptes et à la sanction des cham
bres législatives. 

42. Quelle que fût néanmoins j impor tance 
d'une aussi remarquable régénération du 
système financier, il restait encore à faire ac
cepter le joug d 'une comptabilité justificative 
de tous les faits et tr ibutaire de tous les con
trôles aux ordonnateurs des dépenses pub l i 
ques, qui n'avaient jamais été assujettis ni à 
l'empire de la règle, ni aux exigences de l'or
dre, ni aux devoirs de la responsabilité. 

43. L'ordonnance du 11 septembre 1822 osa 
lutter, avec succès, contre les préventions et 
les résistances, pour accomplir cette grande 
œuvre d'intérêt général. Elle mesura la car
rière, jusqu'alors illimitée, de l'exercice à la 
durée du service fait pendant une année, et 
fixa les termes de r igueur de la liquidation 
de l 'ordonnancement et du paiement des 
droils des créanciers avant l'expiration des 
douze mois suivants. Elle interdit tout ac
croissement indirect des crédits législatifs 
par des ressources qui leur seraient étran-

gères. Elle défendit expressément aux ordon
nateurs de s'immiscer dans le maniement des 
deniers de l'état. Elle imposa la délivrance 
aux payeurs, à l 'appui de chaque mandat, des 
pièces justificatives, démontrant à ces prépo
sés qu'ils n'ouvrent les caisses du trésor que 
pour libérer l'état d 'une dette exigible et ré
gulièrement conslatée. Cette importante ga
rantie couvre désormais la responsabilité du 
ministre des finances pour l'emploi légal des 
ressources du budget, et saisit enfin la cour 
des comptes du contrôle sérieux et indépen
dant qu'elle n'avait jamais pu exercer sur les 
dépenses publiques. 

44. La même ordonnance prescrivit des écri
tures uniformes aux administrateurs des dif
férents services, les obligea à en transmettre 
périodiquement des extraits appuyés de preu
ves à la comptabililé centrale en parties dou
bles, instituée dans le sein de chaque ministère 
et rattachée, par le mutuel enchaînement de 
leurs résultats, à la comptabililé générale des 
finances. Elle fournit, dès lors, aux ministres 
responsables les titres et les éléments des 
comptes individuels et des comptes généraux 
constatant l'emploi successif de leurs crédits, 
depuis le moment où l'état s'engage envers 
ses créanciers et se grève d'une charge pu
blique, jusqu'à celui de sa libération défi
nitive. 

On ne saurait exactement apprécier l ' in
fluence de ce rétablissement de l 'ordre, de 
cette clarté nouvelle éclairant à tous les de
grés la marche de l 'administration des dé
penses, et la livrant sans réserve à la surveil
lance continue des autorités chargées de la 
conduire et de la juger . La répression des 
anciens abus, les progrès soutenus d'une ré 
gularité jusqu'alors inconnue, ont dû procu
rer au pays des avantages dont les consé
quences deviennent chaque jour plus incal
culables et plus fécondes pour le bien public. 

45. Après avoir rattaché ce dernier anneau 
à la chaîne d'écritures, de justifications et de 
contrôles qui devait embrasser dans toutes ses 
parties l 'administration des revenus, des dé
penses et de la trésorerie, l 'ordonnance du 
14 septembre 1822 appela la cour des 
comptes, par son article 2 2 , à vérifier et à 
certifier les résultats définitifs du règlement 
de chaque exercice. 

46. Mais avant d'atteindre un but aussi 
élevé,la prudence commandaildc fortifier,de 
perfectionner et de consolider le grand méca-



nisme de complabilité administrative qui ve
nait de se fonder dans le sein de chaque 
ministère. Une ordonnance royale du 10 dé
cembre 1823 détermina les cadres et les di
visions uniformes des comptes généraux à 
présenter annuellement aux chambres légis
latives, et fit reposer leur exactitude sur les 
registres en parties doubles et sur les pièces 
justificatives destinées à constater et à dé
montrer avec authenticité les opérations con
sommées par les administrateurs et par les 
compiables. 

47. Cette ordonnance voulut aussi qu 'une 
commission composée de membres des deux 
chambres, de la cour des comptes et du Con
seil d'état, fût chargée, à l'ouverture de cha
que session, d'arrêter, à la date du 31 décem
b r e , les journaux , les grands livres et les 
balances des différents services, de veiller au 
maintien des règles tracées, de provoquer 
les améliorations qui paraîtraient susceptibles 
d'application et de publier à la suite des in
vestigations les plus scrupuleuses le procès-
verbal de ses travaux, afin d'offrir un premier 
gage de sincérité à la confiance du pays. 

48. L'administration se livrait ainsi d'elle-
même, par des efforts habiles et généreux, à 
l'examen et à la discussion de l'opinion pu
bl ique; elle cherchait à faire pénétrer les re
gards dans ses mouvements intérieurs et ex
térieurs, pour échapper, autant que possible, 
aux injustes reproches de la malveillance et 
aux soupçons d'une méfiance aveugle. C'est à 
cette franche et loyale interprétation des obli
gations inhérentes à notre nouveau régime 
politique qu'il faut surtout attribuer la suc
cession non interrompue, depuis 1814, des 
importantes mesures d'ordre et de publicité 
dont nous venons de tracer le tableau. L'acte 
du 14 septembre 182?, celui du 10 décem
bre 1823 , en fournissent d'irrécusables té
moignages; mais le plus digne de la recon
naissance des peuples par l'esprit constitu
tionnel et par le sentiment patriotique qui 
l'ont dicté, porte la date du 9 juillet 1826. 
Cette ordonnance a complété, par le plus in
génieux des procédés analytiques, l'ensemble 
des documents qui devaient saisir la cour des 
comptes du libre et entier exercice de son 
contrôle judiciaire sur l'exécution des lois de 
finances. 

49. Le gouvernement, après avoir mis ce tri
bunal en possession des comptes et des pièces 
qui prouvent l'existence et la régularité des (.1) Le comte de Villèle. 

recettes et des dépenses effectuées par les 
caisses publ iques , s'est empressé d'instituer 
et de traduire encore à sa juridiction un agent 
responsable de lous les virements de comples 
opérés par la comptabilité générale des finan
ces dans ses écritures centrales et dans les 
résultats soumis aux chambres législatives. 
Ces changements d'imputations de chapitre et 
d'exercice, ces compensations d'actif et de 
passif, ces mouvements de comptes courants, 
ces transpositions de toute nature qui modi
fient les déclarations primitives des receveurs 
et des payeurs, et qui donnent une expres
sion complète et définitive aux faits recueillis 
et constatés par l 'administration, avaient tou
jours manqué aux vérifications d'une magis
trature indépendante, faussaient continuelle
ment ses comparaisons partielles, et ne lui 
permettaient pas de recomposer avec ses ar
rêts les résultats généraux imprimés dans les 
comples publics. C'est donc seulement à dater 
du jour où le résumé général de ces virements 
de comptes s'est ajouté à tous les moyens de 
vérification et de rapprochement qui lui 
avaient été successivement rendus, qu'elle a 
pu renouer la série des fails de chaque ser
vice, établir sur ses documents mieux prépa
rés la situation des budgets, et former, avec 
ses propres éléments, le bilan des finances. 
Le ministre éclairé (i) qui n'avait pas craint 
d'allumer le flambeau de la surveillance et de 
donner toute sa puissance à l'action indépen
dante du contrôle extérieur, lui imprima, 
sans hésiter, la plus politique impulsion en 
réclamant aussitôt des déclarations publi
ques de la cour des comptes, pour attester la 
conformité des comptes des ministres avec 
les résultais des arrêts rendus sur les recettes 
et les dépenses de chaque exercice. On appré
ciera toute l 'importance de cette détermina
tion vraiment libérale, en lisant les termes 
ci-après de l'exposé de ses motifs: 

« Le vœu de la loi du 27 juin 1819, qui 
n'aurail jamais pu s'accomplir par le seul 
concours de la légis'alure et de la cour des 
comptes, sera entièrement satisfait par l'em
pressement que le gouvernement mettra lui-
même à expliquer à des juges inamovibles 
l'application qu'il a faite, dans ses comptes, 
des recettes et des dépenses de ses préposés, 
et l ' interprétation qu'il a donnée à toutes les 



dispositions légales et réglementaires. Cette 
cour, ainsi associée au travail intérieur du 
minislère, pourra facilement reconnaî t re , 
sur les pièces et sur les comptes individuels, 
l 'emploi qui a été fait dans les comptes pu
blics de tous les résultats dont elle a la preuve 
sous les yeux. Il n'échappera pas un seul fait 
à ses investigations ; elle n'en recevra pas un 
seul sous une expression obscure ou infidèle; 
point de réticence ou de dissimulation qui ne 
doive aussitôt être découverte et révélée. A 
aucune époque et chez aucun peuple , l'ad
ministration ne se sera livrée elle-même à 
une épreuve aussi difficile, si elle n'était pas 
le meilleur témoignage de la loyauté de ses 
principes et de la régularité de son action. » 

50. La cour, en voyant se constituer par de
grés les conditions de sa nouvelle existence, 
s'est hâtée de se dégager des embarras et de 
l'arriéré de la comptabilité précédente, pour 
remplir dans toute son étendue la haute mis
sion que le gouvernement venait de lui assi
gner. 

51 . L'accroissement du nombre de ses jus
ticiables, par l 'heureux échange des compta
bles d'ordre contre les comptables réels ; 
l 'augmentation considérable survenue dans 
les vérifications désormais appliquées à de 
nombreuses gestions individuelles, complé
tées par les opérations de trésorerie de toutes 
les caisses publiques; l'examen et la discus
sion des pièces justificatives de recette et de 
dépense qui avaient été si longtemps refusées 
à ses contrôles; la comparaison des résumés 
administratifs établis par service avec les ré
sultats de ses arrêts et avec ceux des comptes 
généraux publiés à l'appui du règlement lé
gislatif de chaque exercice; tous ses travaux, 
enfin, ont été rapidement développés dans 
l ' intérêt général , et couronnés , dans leurs 
dernières conséquences, p a r l a plus impor
tante des garanties accordées à la France, par 
cette libre déclaration d'un corps judiciaire 
attestant au pays, chaque année, l 'exacti tuie 
et la régularité de tous les actes qui intéres
sent la fortune de l'état. 

52. Cette magistrature ainsi reconstituée, 
envoyantgrandi rsa tâche et s'élever le bu tde 
ses efforts, a scrupuleusement approfondi la 
vérification des comptables, afin de soumettre 
ensuite chaque fail au jugement de l'une de 
ses trois chambres , après la révision d'un 
conseiller maître, à une discussion assez éclai
rée , non-seulement pour servir à lixer la 

ligne de compte avec exactitude, mais aussi 
pour permettre de statuer, sans incer t i tude, 
sur les irrégularités, les infractions aux lois, 
les observations et les vues générales qui doi
vent être mentionnées soit dans sa décla
ration générale, soit dans son rapport au 
roi. 

53. Pour mieux accomplir cette dernière par
tie de la mission nationale qui lui est confiée, 
la chambre du conseil, composée de tous les 
magistrats qui ont voix délibéralive, el sub
sidiairement des conseillers référendaires rap
por teurs , se réunit en assemblée générale , 
selon le vœu d'une ordonnance du 2 3 déc. 
1826 , pour prononcer sur les propositions 
déjà débattues dans les trois chambres , et 
qui se reproduisent une seconde fois devant 
elles dans de nouveaux exposés soumis à la 
double épreuve d 'une seconde révision des 
pièces et d 'une seconde délibération des 
points à résoudre. C'est avec le concours de 
ces vérifications contradictoires et de ces dis
cussions répétées que la cour des comptes 
procède à l'examen des résumés administra
tifs par classe de comptables et par service; 
qu'elle établit la comparaison générale des 
résullats de ses arrêts avec ceux des comples 
des minisires; qu'elle recompose, d'après 
ses jugements, et qu'elle certifie aux cham
bres législatives toutes les parties de la ges
tion et de la situation des finances. C'est éga-
lemenlà l'aide de ces précautions multipliées 
et de la lumière qui s'est successivement ré 
pandue sur l'ensemble des travaux de la cour, 
que son rapport annuel, si longtemps réservé 
aux seuls regards du souverain, a pu se pro
duire utilement au grand jour, cl répondre 
dans toute sa prévoyance à la loi du 21 avril 
1832, qui en ordonne la publication. 

54. On voit en effet se développer et se con
solider avec le temps l'influence prolectrice 
d'un contrôle aussi fortement organisé contre 
les abus du gouvernement et contre la mé
fiance publique, par un ministre qui l'a fait 
t r iompheren 1826 desappréhensions du pou
voir et des doutes qui planaient sur l 'admi
nistration. Ces témoignages, chaque jour plus 
rassurants , d 'une magistrature inamovible 
ont conquis la foi des peuples à toutes décla
rations du pouvoir relatives à la fortune de 
l'état, el sont devenus les plus fermes appuis 
de l'ordre des finances et du crédit public. 
Aussi la vérité cherchc-t-elle à faire péné-

, trer chaque jour davantage les rayons de sa 



lumière sur les détails intérieurs des diffé
rents services. 

55. Le département de la guerre a voulu, 
depuis 1839, que les revues de la solde de l'ar
mée fussent confirmées, dans leurs nombreux 
décomptes individuels, par une révision spé
ciale de la cour des comptes; le ministère de 
la marine se prépare à la même épreuve et 
sollicite les mêmes certifications. 

56.La législature vient de lui déférer, à da
ter de 1845, les comptes de matières apparte
nant à l 'état; une ordonnance royale du 26 
août 1 844 a déterminé les moyens d'exécution 
de cette importante mesure : des règlements 
spéciaux de la guerre et de la marine ont été 
publiés le 25 janvier et le 13 décembre 1S45, 
pour réaliser les premières conséquences de 
celte nouvelle surveillance de la richesse mo
bilière de l'état, qui est le complément in
dispensable du contrôle que la cour exerce 
sur le maniement des deniers publics. 

57. Cettelonguesériede travaux, dont le dé
veloppement doit s'étendre à l'avenir par une 
utilité progressive et toujours mieux appré
ciée, exige une exécution ponctuelle qui ne 
dépasse jamais la limite fixée pour le règle
ment annuel de chaque exercice. Toutes les 
gestions sont apurées et jugées, toutes les 
comparaisons générales s'achèvent, toutes les 
déclarations publiques se prononcent à l'ou
verture de chaque session législative. La cour 
des comptes est tenue d'assurer, en ou t re , 
le secours de sa justice aux communes , aux 
établissements de bienfaisance et à tous les 
services spéciaux subsidiairement rattachés 
au budget de l'état. 

58. L'accomplissement d'une œuvre aussi 
laborieuse a été puissamment secondé par 
l 'ordonnance du 31 mai 1838 , accordée aux 
instances de la cour des comptes et préparée, 
avec son concours et avec la coopération 
de tous les ministères, dans une commission 
spéciale, qui est parvenue à réunir en un seul 
règlement toutes les dispositions législatives 
et administratives rendues pendant vingt-
cinq années pour adapter la comptabilité pu
blique aux autres institutions constitution
nelles de la France. 

59. Voici les termes du rapport au roi, qui 
exprime l'opinion éclairée de ce corps de ma
gistrature sur le but et sur les précieuses con
séquences de ce recueil méthodique de notre 
législation financière (rapp. surles comples de 
1 8 3 7 , p . 13) : «Ce travail important qui a coor

donné, pour loutes les parties du service pu
blic, les principes, les procédés et les formes à 
suivre, a rempli les lacunes que présenlailen-
corc une organisation graduellement perfec
tionnée par des décisions isolées et successives, 
a formclesliens qui dcvaientunir les éléments 
jusqu'alors dispersés d'une matière spéciale, 
et a constitué pour la première fois le plus 
bel ensemble de garanties qui ait jamais pro
tégé la fortune de l 'état, affermi la sécurité 
des pouvoirs el mérité la confiance des peu
ples. Ce nouveau Code est le complément de 
ceux qui ont fixé nos droits civils el politi
ques ; il a rassemblé comme en un faisceau 
tous les moyens d'examen et d'appréciation 
qui avaient été dès longtemps préparcs par 
la sagesse du gouvernement , pour fortifier 
l'action du pays sur l'exécution des lois, pour 
éclairer son jugement sur tous les actes des 
mandataires de l 'autorité royale, et pour 
maintenir constamment les ordonnateurs et 
les comptables dans les voies de l'ordre et de 
l'économie. 

» Nous possédons aujourd'hui, par ce ré
sumé de la législation spéciale dont nous 
sommes chargés de vérifier l'application, la 
série non interrompue des règles qui prési
dent au vote des recettes et des dépenses pu
bliques, à la perception et à l'emploi des de
niers du trésor, aux rapports du gouverne
ment avec les contribuables et les créanciers 
de l'étal, à la marche légale de tous les délé
gués ministériels, au mécanisme des écritures 
administratives, à la gestion et à la respon
sabilité des comptables, à l'action du con
trôle judiciaire de la cour des comptes, enfin 
au règlement définitif du budget par la lé
gislature. 

» Les mêmes principes, les mêmes formes 
ont été appliqués par cette ordonnance aux 
services des départements , des communes, 
desétablissements debienfaisance, de la caisse 
des dépôts, de la Légion d'honneur, de la 
caisse des invalides de la mar ine , des colo
nies et des collèges royaux. L'administration 
de la fortune publique est donc soumise tout 
entière à l 'empire de cet ordre général, qui 
embrasse dans l 'unité de son système les mou
vements journaliers des deniers publics, qui 
parle à tous le même langage, et qui offre 
les mêmes moyens de surveillance à l'admi
nistrateur, au magistrat et à l'homme public, 
chargés de délibérer sur les intérêts généraux 
ou spéciaux de la F r a n c e , dans les conseils 



de la couronne, dans les assemblées législa
tives, ou dans les institutions locales et par
ticulières du pays. » 

60. Pour compléter ce tableau fidèle de la 
situation de la comptabilité publique et de la 
nouvelle puissance imprimée à son contrôle 
judiciaire, nous devons ajouter que des rè 
glements spéciaux, délibérés pendant neuf 
ans par la même commission, et revêtus de 
l'approbation royale, ont été publiés par tous 
les ministères, afin d'appliquer les principes 
du règlement général du 31 mai 1838 à tou
tes les branches du service public , et d'y in
troduire l 'uniformité des méthodes et la sin
cérité des justifications. 

La cour des comptes conserve et propage 
désormais les saines doctrines et les mei l 
leurs procédés de notre système financier ; 
elle tend sans cesse à les simplifier en les éclai
rant par ses vérifications, par ses vues de r é 
formes et par ses observations publiques ; 
elle est devenue l ' institution la plus forte
ment organisée pour la défense de l'ordre et 
pour le maintien de la confiance du peuple , 
la plus puissante garantie contre les malver
sations des comptables et contre les abus des 
administrateurs, enfin l'auxiliaire vigilant 
des chambres législatives pour l'appréciation 
de tous les faits qui se rattachent au manie
ment de la fortune de la France. 

C H A P . 2 . — D E LA COUR DES COMPTES C O N S I 

D É R É E COMME CORPS JUDICIAIRE. 

S E C T . 1" . — Compétence et autorité de la 
cour des comptes. 

6 1 . Ainsi qu'on a pu le voir d'après l'ex
posé qui précède , la juridiction souveraine 
de la cour des comptes s'étend, dans tout le 
territoire de la France et de ses colonies, à 
toutes les comptabilités qui concernent les 
recettes et les dépenses publiques. 

62. La cour statue tantôt d i rectement , et 
tout à la fois en premier et dernier ressort, 
tantôt au second degré seulement, et comme 
tribunal d'appel. 

63. La cour des comptes juge directement 
les comptes des recettes et des dépenses qui lui 
sont présentés, chaque année, parles receveurs 
généraux des f inances, les payeurs du trésor 
public, les receveurs de l 'enregistrement, du 
timbre et des domaines , les receveurs des 
douanes et sels , les receveurs des contribu
tions indirectes, les directeurs comptables des 

postes, les directeurs des monnaies , le cais
sier central du trésor public et l'agent respon
sable des virementsde comples. Elle juge aussi 
les comptes annuels des trésoriers des colo
nies, du trésorier général des invalides de la 
mar ine , des économes des collèges royaux, 
des commissaires des poudres et salpêtres, de 
l'agent comptable du transfert des rentes in
scrites au grand livre de la dette publique, de 
l'agent comptable du grand livre et de celui 
des pensions de l'ordre de la Légion d'hon
neur, du caissier de la caisse d'amortissement 
et de celle des dépôts et consignations, de 
l ' imprimerie royale, des receveurs des com
munes, hospices et établissements de bienfai
sance dont le revenu excède trente mille francs 
(1 . des 16 septem. 1807 , art. i l ; 18 juillet 
1837, art . 6 6 ; — ordonn. du 31 mai 1838, 
art. 331) . L'art. 14 de la loi du 6 juin 1813 
lui soumet les comptes de matières apparte
nant à l 'étal. — V . suprà, n° 3 4 . 

U faut enfin ajouter à cette nomenclature 
tous les comptes qui peuvent être attribués 
directement à la cour par des lois ou par des 
ordonnances royales, tels sont, par exemple, 
les comptes du mont-de-piété de Paris (ord. 
du 12 janv. 1 8 3 1 , ar t . 6), et autres. Au sur
plus, le règlement, par la cour des comptes, 
des comptabilités qui peuvent avoir un carac
tère public esl tellement considéré comme 
une des premières nécessités de notre organi
sation politique, qu'on le lui a constamment 
at t r ibué, même dans des circonstances acci
dentelles et spéciales. C'est ainsi que la cour 
a été appelée à juger, dans les mêmes formes 
que les comptes des deniers de l 'é ta t , les 
comptes des dons offerts pour la réérection de 
la statue de Henri IV (ord. du 23 sept. 1818) , 
les comptes des souscriptions pour l'acquisi
tion du domaine de Chambord (ordonn. du 
29 juillet 1 8 2 7 ) , les comptes de l'ancien i n 
tendant du trésor de la couronne et ceux du 
trésorier de la maison militaire et des fonds 
particuliers de l'ancienne liste civile (ord. du 
4 sept. 1830 , ar t . 1"), etc. 

64. Comme tr ibunal d'appel, la cour statue 
sur les pourvois qui lui sont présentés contre 
les règlements prononcés par les conseils de 
préfecture des comptes annuels des receveurs 
des communes, hospices et établissements de 
bienfaisance dont le revenu n'excède pas trente 
mille francs (1 . 18 juillet 1837, art. 6 6 ; — 
ord. du 31 mai 1838, art . 331) . Elle connaît 
aussi des pourvois contre les arrêtés qui règlent 



lescomptesdesmaisonscentralesdedélention, ] préposés ou manutentcurs , soiteomme s'étanl 
de déportation et de bannissement (ord. du 2 
avril 1817, art . 15), et généralement de tous 
les recours qui peuvent être formés conlre le 
règlement des comptes de tous les établisse
ments publics, arrêtés par une autorité infé
r ieure; car i les tdans l 'espri tdesoninsti tution 
d'appliquer sa juridiction à tous les établis
sements publics régulièrement constitués, et 
sa compétence, comme tribunal d'appel, n'est 
limitée par aucun chiffre. 

65. Relativement aux comptes des com
munes et établissements publics qui , suivant 
leur importance, sont soumis, au premier 
degré, tantôt au conseil de préfecture, tantôt 
directement à la cour des comptes, les chan
gements de juridiction sont déterminés par 
le chiffre qu'ont atteint les revenus ordinaires 
de ces communes et établissements pendant 
trois années consécutives (ord. du 31 mai 1838, 
art. 484 ; instr. gén. du 17 juin iS40 , n ° 1329). 
« Les comptes des communes dont les reve
nus précédemment inférieurs à 30,000 fr. 
se seront élevés à cette somme pendant trois 
années consécutives sont m i s , par les p ré 
fets, sous la juridiction de la cour des comp
tes. Les arrêtés pris à cet effet doivent être 
immédiatement transmis aux ministres de 
l'intérieur et des finances » (art. 484 de l'or
donnance du 31 mai 1838). 

66. Il ne faut pas interpréter cette disposi
tion en ce sens que la cour doive se considé
rer comme irrévocablement saisie par l'arrêté 
du préfet des comptabilités dont il s'agit : cet 
arrêté n'est que déclaratif et non attributif de 
juridiction. U ne fail que reconnaître la com
pétence établie par la loi, mais il ne la crée 
pas. Il appartient dans tous les cas à la cour 
de décider préalablement si elle doit se saisir 
de ces comptabilités, en d'autres termes, de 
statuer elle-même sursa compétence, sauf, s'il 
y a lieu, le recours devant le Conseil d'état, qui 
remplit, à l'égard de la cour, ainsi que nous 
le verrons tout à l 'heure, les fondions attri
buées à la Cour de cassation à l'égard des 
cours royales, et qui aurait en conséquence, 
en pareil cas, à prononcer comme par voie de 
règlement de joges. 

67. Du caraclère général de la juridiction 
atlribuée à la cour des comptes, il résulte que 
tous les comptables de deniers publics sont 
ses justiciables. Cette juridiction s'étend non-
seulement sur tous les comptables en titre, 
mais encore sur tous ceux qui , soit comme 

mmiscés dans le maniement des deniers pu
blics, peuvent avoir pris part, de quelque ma
nière que ce soit, aux complabilités dont il 
appartient à la cour de connaître. On peut 
voir au mot Comptables publics, n o s 2 et suiv., 
que tout individu qui se trouve dans l'un des 
cas précités doit être considéré comme comp
table publ ic , et est dès lors soumis aux mê
mes règles de compétence que les comptables 
en titre (art. 17 de l'ord. du 14 sept. 1822 et 
art . 67 de l 'ord. du 31 mai 1838). 

68. Par la même raison, lorsqu'un individu 
s'est immiscé sans qualité dans une compta
bililé publique, par exemple, un maire, dans 
le maniement de deniers appartenant à sa com
mune , le point de savoir s'il est justiciable, 
au premier degré, du conseil de préfecture ou 
de la cour des comptes, doit être décidé non 
d'après l 'importance des opérations dont il se 
sera indûment chargé, mais bien, de même 
qu'à l'égard du receveur municipal, par le 
chilfre des revenus ordinaires de la commune 
où ces opérations ont eu lieu (sic ord. du 2 5 
juillet 1 8 3 5 , [Min. de l ' int.]). 

69. La compétence de la cour des comptes 
est ainsi fixée par la loi du 16 septembre 1807 : 
« La cour, porte l 'art. 1 3 de cette loi, réglera 
et apurera les comptes qui lui seront présen
tés ; elle établira par ses arrêts définitifs si 
les comptables sont quittes, ou en avance, ou 
en débet. Dans les deux premiers cas, elle 
prononcera leur décharge définitive, et or
donnera main-levée et radiation des opposi
tions et inscriptions hypothécaires mises sur 
leurs biens à raison de la gestion dont le 
compte est jugé. Dans le troisième cas, elle 
les condamnera à solder leur débet au trésor 
dans le délai prescrit par la loi. » 

L'art. 15 de la même loi dispose en outre 
que « la cour prononcera sur les demandes en 
réduction, en translation d'hypothèques, for
mées par des comptables encore en exercice, 
ou par ceux hors d'exercice dont les comptes 
ne sont pas définitivement apurés, en exi
geant les sûretés suffisantes pour la conserva
tion des droits du trésor. » 

70. Pour entendre sainement ces disposi
tions, il est essentiel de bien se pénétrer du 
véritable caraclère qui appartient à la cour 
des comptes. La nature exceptionnelle de sa 
juridiction l'oblige à se renfermer strictement 
dans les limites de ses attributions. D'après 
son organisation et l'inamovibili té de ses mem-



bres, la cour des comptes a beaucoup de points 
de ressemblance avec les t r ibunaux ordinaires. 
D'un autre côté, le but de son institution et 
les fondions qui lui sont attribuées pourraient 
la faire considérer comme un tribunal admi
nistratif: elle ne peut cependant êlre rangée 
dans l'une ni l 'autre catégorie. La cour des 
comptes est un tribunal spécial sui generis, 
dont la principale mission est de protéger l'é
tat contre les erreurs, les déviations des lois 
et règlements, ou les malversations des comp
tables, sans jamais pouvoir arrêter ni même 
entraver la marche de l 'administralion. 

71 . De là cette première conséquence, que 
la cour des comptes ne peu t , en aucun cas, 
créer par sa seule autorité une dette à la 
charge de l 'état, et que s'il lui appartienl, en 
vertu de la disposilion ci-dessus reproduite, 
de déclarer les comptables en avance, elle ne 
peut se faire de cetle circonstance un motif 
de prononcer une condamnation contre le tré
sor. Aussi doit-on remarquer que, dans ce cas, 
comme dans celui où les comptables sont sim
plement déclarés quilles, la lui se borne à dis
poser que la cour constatera leur situation et 
prononcera leur décharge.On voit également, 
d'après l'art. 17, que ses arrêts ne sont exécu
toires que conlre les comptables. Ces pr in 
cipes sont, au surplus, conformes à ceux de 
notre ancienne législation , qui se montrait 
même plus rigoureuse envers les comptables. 
« Défendons à nos chambres des comptes, por-
tait l'édit d'août 1669, art . 2 1 , d 'ordonner ou 
faire employer en la dépense des comples au
cunes parties au nom desquelles nous soyons 
redevables ou comptables , sous quelque pré
texte et pour quelque cause que ce soit. » 

72. Un décret inédit, du 1 e r avril 1808 ( l ) , a 
cherché à faire revivrecettedisposilion. Con
sidérant, y est-il dit, qu 'aucun litre ne peut 
être créé sur le trésor public sans l'interven
tion d'un ordonnateur suffisamment autorisé, 
tant par notre décision que par un crédit lé
gislatif, et que les fonctions de notre cour des 
comptes doivent se réduire à les juger dans 
notre intérêt , et à donner le quitus aux comp
tables qua.id elle ne les trouve poiuten débet ; 
q i e s'ils se prétendent en avances, c'est au 
mij i i l rc du département pour lequel ils les 

Cité et adopté par M3I. de Cormenin (Droit 
minist ) , Chevalier [Jurisp. administ., t. 1 e r , 

.341) et Serrigny ( Compél. et Proc. administ., 
t. 2, n» 1069). 

ont faites qu'ils doivent en demander le paie
ment , et que par conséquent elle doit, comme 
les anciennes cours des comptes, rayer les ar
ticles d'avances réclamées par lesdits comp
tables. — Art . 1 e r . Notre cour des comples 
sera tenue de rayer de la dépense des compta
bles les avances par eux prétendues faites pour 
quelque cause que ce soit. » 

La doctrine de l'administration actuelle est 
à la fois plus conforme aux principes de la 
justice el à l'intérêt du crédit public que celle 
consacrée par ces dispositions. Aujourd'hui, 
l 'administration elle-même fait ressortir les 
avances des comptables dans ses modèles et 
dans ses formules de comptabilité. La cour des 
comptes admet toutes les dépenses régulière
ment justifiées à la décharge des comptables, 
même lorsque ces dépenses constitueraient 
des avances à la charge de l'état. Seulement, 
elle se borne à constater ces avances, et ren
voie les justiciables à se pourvoir devant qui 
de droit pour en obtenir le remboursement. 

Cette nouvelle jurisprudence ne peut occa
sionner aucun embarras au trésor, puisque, 
d'après la législation en vigueur, résumée dans 
l'article 3 9 de l'ordonnance royale du 31 mai 
1 838 , « aucune créance ne peut être liquidée 
à la charge du trésor que par l 'un des minis
tres ou par ses mandataires. » — V., au sur
plus, Dettes de l'état. 

73. Dans diverses circonstances, le Conseil 
d'élat a jugé qu'il ne suffit pas qu'un arrêt de 
la cour des comples déclare un comptable en 
avances, pour que le trésor puisse être con
traint au paiement; que le ministre peut tou
jours opposer au comptable la déchéance, s'il y 
a lieu, et que, dans tous les cas, il est en droit 
d'examiner la situation des crédits. (V. ord. 
des 20 novemb. 1816 [Gâteau], 21 oct. 1818 
[Crespin], 4 août [Dayries] et 8 août 1819 
[d'Ogny].) 

Ih. I! a été jugé, toutefois, qu'en vertu du 
décret du 21 juin 1809 , qui avait chargé la 
cour des comptes de procéder par voie d'arbi
trage au règlement de la comptabilité de l'ar
riéré, la cour avait pu compenser discrétion-
nairement parlie des avances d'un comptable 
avec son débet. (V.ord. précitéedu 4 août 1 8 1 9 , 
Dayries.) 

75. Dans l'esprit de son institution, la cour 
des comptes ne peut davantage détruire, par 
un refus d'allocation, l'effet des mandats dé
livrés par les ordonnateurs. « La cour ne 

1 pourra, en aucun cas, porte l 'art. 18 de la 



loi du 16 septembre 1807, s'attribuer de ju
ridiction sur les ordonnateurs, ni refuser aux 
payeurs l'allocation des paiements par eux 
faits sur des ordonnances revêtues des for
malités prescrites, et accompagnées des ac
quits des parties prenantes et des pièces que 
l 'ordonnateur aura prescrit d'y joindre. >> 

76. Le Conseil d'état a, dans de nombreu
ses espèces, interprété cette disposition en 
ce sens que la quotité du paiement serait le 
seul point que la cour aurait à examiner, du 
moins quant au jugement du compte, sans 
pouvoir jamais contester l'existence du droit, 
ni la régularité du mandat délivré par l 'or
donnateur. A ins i , par exemple , il a jugé 
que la cour ne saurait refuser l'allocation 
d'un paiement effectué, sur le motif qu'à l'é
poque de l 'ordonnancement, la créance se se
rait trouvée éteinte par la prescription (ord. 
du 22 mars 1841 [min. des fin.]), ni même 
sur le motif que les causes énoncées au man
dat ne seraient que fictives (ord. du 8 janv. 
1836 [Rozier]); il a également jugé que la 
cour ne peut rejeter d'un compte, sur le mo
tif de leur illégalité, des remises payées à des 
receveurs comptables du trésor avec l 'auto
risation du ministre des finances (ord. du 3 
janv. 1815 [Asloud]). 

77. Hâtons-nous de déclarer que l'ordon
nance du 14 septembre 1822 , pour obéir aux 
nouveaux devoirs de la comptabilité publique 
et de la responsabilité ministérielle, a voulu 
que la cour des comples n'admît les paie
ments que lorsqu'ils ont pour effet d'acquit
ter unedelte del 'état régulièrement justifiée, 
et qu'elle a ainsi brisé les chaînes de l 'arbi
traire administratif qui asservissaient autre
fois la vérilé cl la justice. 

11 ne faudrait donc pas induire de la juris
prudence que nous venons d'analyser, que 
la cour dût s'abstenir de tout contrôle sur 
les abus qu'elle peut remarquer dans la mar
che de l'administration. Il entre au contraire 
dans sa mission de les signaler et de les pré
venir ; par ses avis officiels, par ses déclara-
lions et par son rapport au roi, elle est tou
jours en position d'éclairer l'autorité supé
rieure et les chambres sur les désordres 
qu'elle découvrirait. Seulement, en tant que 
ce contrôle porte sur le fait de l 'administra
tion, c'est une indication, une remarque, une 
observation qu'elle est appelée à donner par 
sa correspondance ou par ses actes publics, 
et non un jugement qu'elle a à rendre. 

78. Il faut résoudre d'après les mêmes 
principes la question de savoir si la cour des 
comptes peut apprécier la suffisance des jus
tifications produites à l 'appui des mandais de 
paiement, conformément aux indications des 
ordonnateurs, et, au besoin, en exiger de nou
velles. Aux termes de la loi de 1807, l'indi
cation des pièces justificatives à produire à 
l 'appui des mandats était, à la vérité, faite ex
clusivement par les ordonnateurs. Sous l'em
pire absolu de cette loi, la cour des comptes 
ne pouvait évidemment s'immiscer en rien 
dans l'appréciation des justifications produi
tes, quand elles étaient conformes aux indi
cations du mandat. Mais, ainsi que nous l'a
vons fait remarquer tout à l 'heure, une im
portante innovation a été introduite dans 
notre système de comptabilité par l'ordon
nance du 14 septembre 1822 , dont les dis
positions sont aujourd'hui reproduites par 
l 'ordonnance du 31 mai 1838 . En outre, des 
nomenclatures arrêtées de concert entre des 
délégués de la cour des comptes, le ministre 
des finances et les divers ministères ordon
nateurs, déterminent, par nature de service, 
sur quelles pièces les justifications doivent 
être appuyées, d'après les bases suivantes, sa
voir : 

Pour les dépenses du personnel, compre
nant les soldes, traitements, salaires, indem
nités, vacations et secours,—des états d'effec
tif ou états nominatifs énonçant : le grade ou 
l'emploi, la position de présence ou d'ab
sence, le service fait, la durée du service, la 
somme due en vertu des lois, règlements et 
décisions; 

Pour les dépenses du matériel, compre
nant : les achats et loyers d'immeubles et 
d'effets mobiliers ; les achats de denrées et 
matières ; les travaux de construction, d'en
tretien et de réparation de bâtiments, de 
fortifications, de routes, de ponts et canaux; 
les travaux de confection, d'entretien et de 
réparation d'effets mobi l iers , — 1° des co
pies ou extraits dûment certifiés des ordon
nances royales ou décisions ministérielles, 
des contrats de vcnle, soumissions ou procès-
verbaux d'adjudication, des baux, conven
tions ou marchés ; 2° les décomptes de livrai
son , de règlement et de l iquidat ion, énon
çant le service fait et la somme due pour 
à-compte ou pour solde (ord. du 14 sept-
1822, ar t . 10; ord. 31 mai 1838, art . 65). 

79. Ou ces diverses dispositions devien-



(iraient bientôt illusoires, ou il faut recon
naître à la cour des comptes le pouvoir d'y 
ramener les ordonnateurs qui s'en écarte
raient, et le droit, pour arriver à ce résultat, 
de refuser l'allocation des paiements pour 
lesquels les justifications prescrites n 'auraient 
pas été exigées. Par voie de conséquence, il 
faut admettre qu'en certains cas la cour 
pourrait être conduite, pour éclairer son ju 
gement, à exiger des justifications non pré
vues par les règlements; car il faut, avant 
tout, que les ordonnances de paiement soient 
accompagnées de pièces « qui constatent que 
leur effet est d'acquitter une dette de l'état 
régulièrement justifiée. » (V. suprà, n° 77.) 

80. Cependant la jurisprudence du Conseil 
d'état, toute basée sur l'article 18 précité de 
la loi de 1807 , et sur la nécessité d'assurer 
l ' indépendance de l 'administrat ion, semble 
prononcée en ce sens que la cour des comptes 
ne pour ra i t , en aucune circonstance, exiger 
d'autres justifications que celles qui sont in
diquées par les ordonnateurs eux-mêmes, ou 
au inoins par les règlemenls rédigés en exé
cution des ordonnances de 1822 et de 1838. 
(V. ord. 8 sept. 1839 [min. des trav. pub.] ; 
22 mars 1841 [min. des lin.]). 

8 1 . Sans doute il ne faut pas que le con
trôle de la cour, et par suite celui des comp
tables chargés d'acquitter les ordonnances , 
puissent jamais entraver la marche de l'ad
ministration et prévaloir sur l 'autori té qui 
doit appartenir au pouvoir exécutif et à ses 
agents responsables. Mais il ne faut pas non 
plus perdre de vue que les mêmes ordon
nances de 1822 et 1838 donnent aux admi
nistrateurs un moyen infaillible de vaincre 
toutes les résistances qu'ils rencontreraient 
chez les comptables, et qu'ils peuvent tou
jours assurer l'effet de leurs ordonnances en 
en requérant le paiement par un acte exprès, 
qui rend tout refus impossible. « Le paie
ment d'une ordonnance ou d'un mandat ne 
peut être suspendu par un payeur que lors
qu'il reconnaît qu'il y a omission ou irrégu
larité matérielle dans les pièces justificatives 
qui seraient produites. U y a irrégularité ma
térielle toutes les fois que la somme portée 
dans l 'ordonnance ou le mandat n'est pas 
d'accord avec celle qui résulte des pièces 
justificatives annexées à l 'ordonnance ou au 
mandat, ou lorsque ces pièces ne sont pas 
conformes aux instructions. En cas de re 
fus de paiement, le payeur est tenu de re 

mettre immédiatement la déclaration écrite 
et motivée de son refus au porteur de l'or
donnance ou du mandat , et il en adresse co
pie, sous la même date, au ministre des fi
nances. S i , malgré cette déclaration , le mi
nistre ou l 'ordonnateur secondaire qui a dé
livré l 'ordonnance ou le mandat requier t , 
par écrit et sous sa responsabilité, qu'il soit 
passé outre au paiement, le payeur y procède 
sans autre délai, et il annexe à l 'ordonnance 
ou au mandat, avec une copie de sa déclara
tion, l'original de l'acte de réquisition qu'i l 
a reçu. Il est tenu d'en rendre compte immé
diatement au ministre des f inances » (ord. 14 
sept. 1822, art . 15; 31 mai 1838, ar t . 69) . 

Lorsqu'il arrive que les administrateurs 
ont ainsi fait acte d 'autor i té , la cour des 
comptes doit évidemment s'arrêter dans ses 
exigences envers les comptables, et recourir, 
s'il y a lieu, à sa correspondance avec l'admi
nistration ou à ses actes publics. Autrement , 
elle s'attribuerait juridiction sur les ordon
nateurs , et c'est ce que la loi de 1807 lui 
interdit expressément. Mais lorsque ce cas 
n'existe pas, il faut, si l'on veut que son con
trôle soit sérieux et efficace, qu'elle puisse 
exiger toutes les justifications susceptibles 
d'établir la légitimité des paiements effectués. 
C'est ainsi, et seulement ainsi, qu'elle peut 
exercer sur la régularisation des dépenses pu
bliques l'influence et l 'autorité qui sont l'ob
jet essentiel de sa mission. 

82. En cas de rejet, de la part de la cour 
des comptes, de paiements faits sur des pièces 
qui ne constatent pas régulièrement une 
dette de l 'état, l 'administration statue sur le 
recours à exercer contre la partie prenante 
ou le signataire du mandat , et sur les me
sures à prendre à l'égard du comptable (ord. 
31 mai 1 838 , art . 320). 

83. Relativement aux comptes de receltes, 
la cour a à examiner si les comptables ont 
fait rentrer , dans les délais prescrits, la tola-
lité des rôles ou des états de produits qu'i ls 
étaient chargés de recouvrer, et si les pièces 
justificatives qu'ils en ont fournies sont ré 
gulières. 

84. Mais il appartient définitivement au 
ministre des finances de statuer sur les ques
tions de responsabilité qui peuvent se p ré 
senter : par exemple, d'apprécier si les comp
tables qui n 'ont pas réalisé telle ou telle 
recette ont fait en temps utile les poursuites 
nécessaires; si les complables supérieurs qui 



sont responsables de la gestion de leurs su
bordonnés ont exercé sur eux toute la sur 
veillance qui leur était prescrite, et de dé
cider, sauf recours au Conseil d 'é ta l , si les 
uns et les autres doivent être déchargés (ord. 
10 nov. 18-26, art. 2; 8 déc. 1832, art . 4 ; 31 

mai 1838, art. 279, 293 , 305). Parapplication 
de ces principes, il a été jugé que le ministre 
des finances est seul compétent pour statuer 
sur la responsabilité d'un receveur des finan
ces à l'occasion d'un déficit existant dans la 
caisse d'un percepteur des contributions (ord. 
6 juillet 1843 [Buse]). 

85. En cas de vol ou de perle de fonds ré
sullant de force majeure, les comptables ne 
peuvent également obtenir leur décharge 
qu'en vertu d'une décision spéciale du mi
nistre des finances, et en produisant les jus
tifications exigées par les règlements de leur 
service, sauf recours au Conseil d'état (ord. 
31 mai 1838, arl . 329). 

86. Enfin, c'est encore au ministre des fi
nances qu'il appartient de statuer sur toutes 
les contestalions qui peuvent s'élever entre 
les comptables , relativement aux actes de 
leur gestion. (V. ord. des 11 fév. 1818 [Ca-
r a v e n ] , 28 avril 1 822 [Landes ] , 17 août 
1825 [Bunel] , 16 déc. 1835 [Piel-Desruis-
scaux], etc.). 

87. La cour des comples est également in
compétente pour statuer sur les difficultés 
qui pourraient s'élever entre les comptables 
et des tiers qui se prétendraient lésés par 
leurs opérations, ou par celles du trésor (dé
cret du 10 oct. 1811 [Pe t i t - Jean] , cité par 
M. deCormenin, Droit adm., t. i " , p. 337). 
Celte règle ne s'oppose pas à ce que l 'apure
ment d'une comptabilité ne conduise la cour 
a fixer sur pièces la situation respective des 
comptables du trésor et des t iers , par son 
arrêt. 

88. U faut, en définitive, ne jamais perdre 
de vue que la cour des comples exerce une 
juridiction exceptionnelle; qu'elle doit se 
renfermer dans l'examen des comptes qui lui 
sont soumis, et se borner, dans ses juge
ments, à la fixation de la situation réelle des 
comptables. 

89. C'est par application des mêmes pr in
cipes qu'il a été reconnu que la cour des 
comptes est incompétente pour connaîtredes 
queslions relatives à la qualité d 'hér i l ierbé
néficiaire, à la faculté de renoncer à la dis
cussion des biens des comptables et à tous 

débats avec leurs représentants. Ces ques
tions sont de la compétence des tribunaux 
ordinaires (ord. l e t m a r s 1815 [Chalopin]). 

90. L'art. 16 de la loi du 16 septembre 
1807 pose également une limite à son pou
voir, en disposant que «si, dans l'examen des 
comptes, la cour trouve des faux ou des con
cussions, il en sera rendu compte au ministre 
des finances, et référé au grand juge ministre 
de la justice, qui fera poursuivre les auteurs 
devant les t r ibunaux. » 

SECT . 2 . — De la procédure. 

§ 1 e r . — Comment la cour est saisie. 

91 . Les comptables de deniers publics en 
recettes et dépenses, qui sont directement 
justiciables de la cour des comples, sont te
nus de fournir et déposer leurs comptes au 
greffe de la cour, dans les délais prescrits 
par les lois et règlements; et en cas de dé
faut ou de retard de leur part , la cour peut 
les condamner aux amendes et aux peines 
prononcées par ces lois et règlemenls (1. 16 
sept. 1807, art . 12). Ces peines et amendes 
consistent dans le séquestre des biens appar
tenant aux comptables et dans la confisca
tion de leurs revenus (1. du 28 pluv. an m), 
la contrainte et la saisie (1. 12 vend, an vm), 
une amende de cinquante à cinq cents francs, 
par mois de retard (1. 18 juillet 1837, art. 68). 

92. Les poursuites encourues à cet égard 
par les comptables sont exercées sur les ré
quisitions du procureur général près la cour 
(décr. 28 sept. 1807, art. 36, 37). 

93. Comme tribunal d'appel, la cour est 
saisie au moyen des pourvois qui peuvent 
êlre formés devant elle contre les arrêtés de 
comptes rendus par les conseils de préfec
ture, soit par les comptables qui ont fourni 
ces comptes, soit par les communes ou éta
blissements publics intéressés (ord. 23 avril 
1823, a r t . 7; 31 mai 1838 , art. 485). 

9U. Le pourvoi doit êlre formé dans le 
délai de trois mois, qui court à partir de la 
notification de l'arrêté de compte attaqué 
(ord. 28 déc. 1830, art . 5 ; 31 mai 1838, ar
ticle 490). 

95. A cet effet, les arrêtés rendus par les 
conseils de préfecture doivent, dans les quinze 
jours de leur date, êlre adressés par les pré
fets aux maires des communes ou aux admi
nistrations des établissements, en double ex
pédition. Dans les huit jours qui suivent la 
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des parties intéressées, la cour ne consente 
à accorder un second délai dont elle déter
mine la durée. Dans ce cas, la cause rayée 
du rôle ne peut plus être reproduite (ord. 28 
déc. 1840, ar t . 7; 31 mai 1838, art . 492) . 

101. La requête rejetée pour défaut des 
formalités prescrites peut néanmoins être 
reproduite , si le délai de trois mois accordé 
pour le pourvoi n'est pas expiré (ord. 28 déc. 
1830, ar t . S; 31 mai 1838 , a r t . 493) . 

§ 2. — Instruction des affaires. 

102. Une première vérification des comp
tes sur lesquels la cour est appelée à statuer 
esl faite par des référendaires désignés par le 
premier prés ident , el qui sont tenus de vé
rifier, par eux-mêmes, tous les comptes qui 
leur s o i n distribués (1. 16 sept. 1807, ar t . 19). 
Un référendaire ne peut être chargé deux 
fois de suite de la vérification des comptes du 
même complable (décr. 28 sept. 1807, art . 7) . 

103. Ces référendaires rédigent sur chaque 
compte un rapport contenant des observa
tions de deux natures : les premières relati
ves à la ligne de compte seulement, c'est-à-
dire aux charges et souffrances dont chaque 
article du compte leur a paru susceptible , 
relativement au comptable qui le présente; 
les deuxièmes résultant de la comparaison 
de la nature des recettes avec les lois, el de la 
nature des dépenses avec les crédits (1. U 
sept. 1807 , art . 20) . 

104. Ils peuvent entendre les comptables 
ou leurs fondés de pouvoirs pour l ' instruc
tion des comptes; la correspondance est pré
parée par eux , et remise au président de la 
chambre qui doit entendre le rapport (décr. 
28 sept. 1807, art . 21) . 

105. Lorsque cette première instruction 
est terminée, le rapport du référendaire est 
remis avec les pièces du compte à un con
seiller maître, qui est tenu 1° de vérifier si 
le référendaire a fait lui-même le travail ; 
2° si les difficultés élevées par le référen
daire sont fondées; 3° enfin d'examiner par 
lui-même les pièces au soutien de quelques 
chapitres du compte, pour s'assurer que le 
référendaire en a soigneusement vérifié toutes 
les parties (décr. 28 sept. 1807 , art . 28) . Un 
conseiller maître ne peut être nommé deux 
fois de suite rapporteurdes comptes du même 
comptable [id., ar t . 7). 

106. En outre, le procureur général peut 
prendre communication de tous les comptes 

réception de ces arrêtés , ils sont notifiés au 
comptable qu'ils intéressent par le maire ou 
par l 'administration de l 'établissement; la 
notification est constatée par le récépissé du 
comptable et par une déclaralion signée et 
datée par le maire ou par les administrateurs 
des établissements, au bas de l'expédition de 
l 'arrêté. Pareille déclaration est faite sur la 
deuxième expédition qui reste déposée à la 
mairie, ou dans les archives de l'établisse
ment intéressé, avec le récépissé du comp
table. En cas d'absence de ce dernier, ou sur 
son refus de délivrer le récépissé, la notifi
cation est faite, à ses frais, par Je ministère 
d'un huissier. L'original de l'exploit est dé
posé aux archives de la mairie ou de ré ta 
blissement intéressé (ord. 28 déc. 1830, ar t . 
1 et suiv.; 31 mai 1838, ar t . 486 et suiv.). 

96. Si la notification prescrite par les dis
positions qui précèdent n'a pas été faite dans 
le délai fixé, toute partie intéressée peut re
quérir expédition de l'arrêté de compte, et la 
signifier par huissier (ord. 28 déc. 1 830 , ar
ticle 4; 31 mai 1838, art. 489) . 

97. Le point de départ du délai se trou
vant ainsi fixé, la parlie qui veut se pourvoir 
rédige sa requête en double original. L'un 
des doubles est remis à la partie adverse, qui 
en donne récépissé; si elle refuse, ou si elle 
est absente, la signification est faite par huis
sier (ord. 28 déc. 1 8 ) 0 , art . 5; 31 mai i 838 , 
art . 490) . Le défaut de celte notification en
traînerait nullité du pourvoi formé directe
ment devant la cour ( s i c , ord. 17 janv. 1838 
[Matthieu]). 

98 . L'appelant adresse l 'autre original à la 
cour des comptes, et y joint l 'expédition de 
l 'arrêté qui lui a élé notifié. Ces pièces doi
vent parvenir à la cour, au plus tard, dans le 
mois qui suit l'expiration du délai du pour
voi (ord. 28 déc. 1830, ar t . 5 ; 31 mai 1838, 

art . 490) . 

99. Sur ces premières productions, la cour 
examine si la requête est ou non admissible. 
Si elle l 'accueille, la partie poursuivante a , 
pour faire la production des pièces justifica
tives du compte, un délai de deux mois, à 
partir de la notification de l 'arrêt d'admis
sion (ord. 28 déc. 1830 , ar t . 6; 31 mai 1838, 
art. 491) . 

100. Faute de productions suffisantes de 
la part de la parlie poursuivante, dans le mois 
qui suit l 'expiration du dé l a i , la requête est 
rayée du rôle , à moins q u e , sur la demande 
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dans l'examen desquels il croit son ministère 
nécessaire , et la chambre chargée de juger 
le compte en discussion peut même l'ordon
ner d'office (décr. 28 sept. 1S07, art. 42) . En 
cas d'empêchement du procureur général, les 
fonctions du ministère public sont momen
tanément remplies parun maitredes comples 
désigné par le minisire des finances (ibid., 
art. 43). 

107. Toutes les demandes en main-levée, 
réduction et translation d'hypothèques, for
mées parles comptables dans les cas ci-dessus 
indiqués ( V . n° 69) , doivent être communi
quées au procureur général avant qu'il y soit 
statué (ibid., art. 40). 

108. Toutes les fois qu'un référendaire 
élève conlre un comptable une prévention 
de faux ou de concussion, le procureur gé
néral doit être, préalablement à la décision 
à prendre, appelé en la chambre et entendu 
dans ses conclusions (ibid., art ' 

C O U R D E S C O M P T E S . C H A P . 2 . S E C T . 4 . 

compte, et dépose le tout aux archives (1. t« 

sept., art . 21 et décr. 28 sept., art . 32 et 33). 

S E C T . 3. — De l'exécution des arrêts de la 
cour des comptes. 

4 1 

§ 3. — Du jugement. 

109. Lorsque l'instruction est terminée , 
le maître des comptes qui en a été chargé en 
dernier ressort présente à la chambre son 
opinion motivée sur tout ce qui est relatif à 
la ligne de compte et aux autres observations 
du référendaire. La chambre prononce ses 
décisions sur la première partie, et renvoie, 
s'il y a lieu, les propositions contenues dans 
la seconde à la chambre du conseil, qui est 
chargée d'y statuer dans des formes détermi
nées, et dont les observations sont destinées 
à éclairer le gouvernement sur la gestion des 
comptables, ainsi que sur les améliorations 
à introduire dans la comptabilité publique. 
Le référendaire rapporteur donne son avis, 
qui n'est que consultatif. Le maître rappor
teur opine, et chaque maître successivement 
dans l'ordre de sa nomination. Le président 
inscrit chaque décision en marge du rapport 
et prononce l'arrêt (décr. 28 sept. 1807, art 
29 et suiv.). 

110. La minute des arrêts est rédigée par 
•le référendaire rapporteur et signée de lui et 
du président de la chambre. Elle est remise 
avec les pièces au greffier en chef, qui la pré
sente à la signature du premier président, et 
ensuite en l'ait et signe les expéditions. Le 
compte et les pièces qui s'y rattachent sont 
ensuite remis également au greffier en chef, 
qui fait mention de l'arrêt sur la minute du 

111. Les arrêts de la cour des comptes ont 
contre les comptables toute la force exécutoire 
des jugements des tribunaux ordinaires. Les 
expéditions qui en sont délivrées sont revêtues 
de la même formule et du mandement dejus-
tice(décr. du 28 sept. 1807 , art . 53).Ces expé
ditions son t adressées au ministre des finances, 
qui est chargé d'en faire suivre l'exécution 
par l'agent établi auprès de lui (1. du 16 sep
tembre 1807 , art. 13) . Elles sont en outre 
notifiées aux comptables par lettres chargées 
du greffier en chef de la cour (instr. min. du 
17 juin 1840, n° 1338). 

112. Les charges et injonctions que les ar
rêts imposent aux comptables doivent être 
exécutées dans le délai de deux mois, à partir 
du jour de la notification. Lorsqu'il s'agit 
d'arrêt provisoire, l 'autorité peut, s'il n'y a 
pas été satisfait dans ce délai , déclarer les 
arrêts définitifs, porter en débet toutes les 
sommes non justifiées, et astreindre les comp
tables à en verser le montant en capital et in
térêts, dans les deux mois de la notification de 
l'arrêt. Cette mesure, dans le cas où les dé
bets s'élèveraient au-dessus de 300 fr., peut 
même entraîner la contrainte par corps (in-
struc. min. du 17 juin 1840 , n" 1340) .— 
V., au surplus, Contrainte administrative. 

S E C T . k. — Des voies de recours. 

113. Les arrêts de la cour des comptes sont 
susceptibles de trois sortes de recours, savoir : 
l'opposition, lorsqu'ils ont été rendus par dé
faut; la demande en révision devant la cour 
el le-même, pour e r reu r , omission, faux ou 
double emploi; le pourvoi en cassalion de
vant le Conseil d 'é la t , pour violation des 
formes ou de la loi. La tierce-opposition est 
en définitive la seule voie de recours qui ne 
soit pas ouverte contre eux, puisque les tiers 
ne peuvent en aucun cas êlre admis à inter
venir devant la cour. 

114. La faculté d'opposition simple à l'exé
cution des arrêts rendus par défaut n'est pas 
formellement établie par la loi. Mais il est 
évident qu'elle ne saurait être refusée ; elle 
tient au droit sacré de la défense, et doit dès 
lors être admise devant la cour des comptes 



comme devant toute autre juridiction, puis
que d'ailleurs la loi ne l 'interdit pas. 

115. La révision est autorisée par la loi du 
16 septembre 1807, qui porte (art. 14) que 
« la cour, nonobstant l 'arrêt qui aurait jugé 
définitivement un compte, pourra procéder 
à sa révision, soit sur la demande du comp
table appuyée de pièces justificatives recou
vrées depuis l ' a r rêt , soit d'office, soit à la ré 
quisition du procureur général, pour erreur , 
omission , faux ou double emploi reconnus 
par la vérification d'autres comptes. » 

116. On voit par cette disposition que la 
cour seule a le pouvoir de réviser, lorsqu'il y 
a lieu, les comptes par elle définitivement a r 
rêtés. Le ministre des finances esl donc abso
lument sans pouvoir pour rectifier, par aucune 
disposition contraire aux arrêts intervenus, 
les erreurs qui auraient pu se glisser dans les 
arrêtés de compte. (V. ord. des 19 mars 1820 
[Georgel], 31 juillet 1822 [Despaignet].) 

117. Lorsque les erreurs, omissions, faux 
ou doubles emplois sont reconnus à la charge 
du trésor pub l i c , des départements ou des 
communes , c'est au procureur général près 
la cour qu'est confié le soin de suivre l ' in
struction et le jugement des demandes en ré 
vision (décr. 28 sept. 1807 , ar t . 39 ) . Il doit 
en conséquence être toujours entendu sur ces 
demandes, lors même qu'elles n'auraient pas 
élé introduites par lui . Mais il ne doit pas de 
même donner nécessairement ses conclusions 
sur les demandes en révision formées par les 
comptables dans leur in té rê t , du moins l 'o
mission de ces conclusions ne peut entraîner 
la cassation de l 'arrêt intervenu sur la de 
mande (ord. 2i juin 1839 [Hériard]). 

118. Le recours en cassation devant le Con
seil d'état est autorisé pour violation des 
formes ou de la loi (1. 16 sept. 1807 , art. 17). 
C'est là une application du principe posé par 
la loi des 7-14 octobre 1790, qui a investi le 
roi, et par suite le Conseil d'état du pouvoir 
de statuer sur les réclamations d' incompé
tence à l'égard des corps administratifs. 
(V. Conseil d'état, n o s 109 et suiv.) « Dans le 
cas où un comptable se croirait fondé à a t 
taquer un arrêt pour violation des formes ou 
de la loi, il se pourvoira, dans les trois mois, 
pour tout délai, à compter de la notification 
de l'arrêt, au Conseil d'état, conformément au 
règlement sur le contentieux. Le ministre des 
finances, et tout autre min i s t re , pour ce qui 
concerne son dépar tement , pourront faire, 
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dans le même délai, leur rapport au roi, et 
lui proposer le renvoi au Conseil d'état de 
leurs demandes en cassation des arrêts qu'ils 
croiront devoir êire cassés pour violation des 
formes ou de la loi » (I. 16 sept. 1807, art. 1 7 ) . 

119. Celle disposition se référant, comme on 
vient de le voir, au règlement sur le conten
tieux du Conseil d'état pour le délai et la forme 
des pourvois , nous ne pouvons que renvoyer 
aux développements donnés à cet égard au mot 
Conseil d'état, n o s 120 et suiv. Remarquons 
seulement ici, en ce qui concerne la forme de 
la notification nécessaire pour faire courir les 
délais du pourvoi, que, d'après les instruc
tions ministérielles citées suprà, n° 1 1 1 , cette 
notifi'-ation, lorsqu'elle est faite en la forme 
administrative, do i t , pour êlre régulière et 
pour faire courir les délais à l'égard des comp
tables, être faite par lettre chargée émanée 
du greffier de la cour des comptes. A l'égard 
du trésor, et suivant la règle établie au mot 
Conseil d'état, n° 133, elle doit être faite par 
huissier, et non autrement , pour faire cou
rir contre l'état les délais du pourvoi. C'est 
ainsi qu'il a été jugé particulièrement que 
ni la transmission des arrêts d e l à cour des 
comptes par le procureur général au minis
tre des finances, ni les lettres d'avis écrites 
par le greffier aux comptables, ni la délivrance 
à eux faite gratuitement de l'expédition des 
arrêts, ne peuvent tenir lieu delà notification 
prescrite par l ' a r t . 11 du décret du 22 juillet 
1806, pour mettre le trésor en demeure vis-
à-vis des comptables, et faire courir contre 
lui les délais du recours (ord. 28 juillet 1819, 
[min. des lin.]). 

120. La cour des comptes ayant une j u r i 
diction souveraine, le Conseil d'état ne peut 
que casser ses arrêts lorsqu'il les juge con
traires à la loi, sans jamais pouvoirévoquer le 
fond des affaires et y statuer. Il doit donc se 
borner, au cas de cassation, à renvoyer les par
ties devant la cour. Une ordonnance royale du 
1 e r septembre 1819 a réglé pour ce cas les 
formesdans lesquelles doit être rendue la nou
velle décision à prendre. « Lorsqu'après cas
sation d'un arrêt de notre cour des comptes 
dans l 'un des cas prévus par l 'art. 17 de-la 
loi du 16 septembre 1807, porle cette ordon
nance, le jugement du fond aura été renvoyé 
à notre dite cour, l'affaire sera portée devant 
l 'une des chambresqui n'en auront pas connu 
(art. 1 e r ) . — Dans le cas où un ou plusieurs 
membres de la chambre qui aura rendu le 
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premier arrêt seraient passés à la chambre 
nouvellement saisie de l'affaire, ils s'abstien
dront d'en connaître, el ils seront, si besoin 
est, remplacés par d'autres conseillers-maî
tres, en suivant l'ordre de leur nomination 
(art. 2 ) . » 

SECT. 5. — Comples de matières. 

121. Les écritures et les formes de la comp
tabilité des matières sont provisoirement ré
glées à l'instar de celles des deniers, et n 'ont 
pas encore reçu la sanction de l'expérience. 
La cour ne doit commencer la vérification et 
le jugement des comptes de matières qu'à da
ter de 1847 pour les opérations de l'exercice 
de 1845. — V . suprà, n " 34 et 56 . 

SECT. 6. — Du contrôle public de la cour des 
comptes. 

122. Rapport au roi. — La loi du 27 juin 
1819 , article 2 0 , ordonne d'accompagner le 
compte annuel des finances de l'état des tra 
vaux de la cour des comptes. 

Au mois de février de chaque année , le 
premier président forme un comité, composé 
de trois présidents et de trois maîtres délégués 
par les chambres, pour examiner un projet de 
rapport au roi préparé sur les observations ré 
sultant de la comparaison de la nature dcsre 
cctlcs avec les lois et de la nature des dépenses 
avec les crédits, ou présentant des vues de ré 
forme ou d'amélioration, dont la rédaction est 
ensuitediscutée, délibérée etarrètée en cham
bre du conseil, pour être portée à la connais 
sance du ro i , imprimée et distribuée aux 
chambres (1. des 29 sept. 1791 et 28 pluviôse 
an m et sénalus consulte du 26 mai 1804 ; 
1. des 16 sept. 1807 et 21 avril 1832) . 

123. Déclaration générale. — Le minisire 
des finances fait remettre à la cour, le 1 e r juille 
de chaque année, les résumés généraux, par 
classe de comptables, des comptes individuels 
ainsi que des étals comparatifs de leurs résul
tats avec ceux du compte général des finances 
A l'aide de ces documents, chaque chambre 
prononce des déclarations de conformité, spé 
ciales par services, qui servent de base à un 
rapport fait par un conseiller référendaire, 
soumis à l'examen d'unconseillermaître ainsi 
qu'aux observations du procureur général , 
délibéré en chambre du conseil, et constatant 
l'accord des arrêts avecles résullalsdes comptes 
des ministres. C'est à la suite de ce travail de 

COUR MARTIALE. 

approchemente tde contrôle q u e l a cour doit 
rononcer, le 1 e r février, en assemblée pu

blique, sa déclaration générale de conformité 
sur les opérations de l 'année, sur les résultats 
définitifs de l'exercice expiré et sur la situa
tion des finances (ordonn. des 14 sept. 1822 
et 9 juillet 1826). 

124. En résumé, la cour des comptes doit 
la justice aux comptables, un contrôle im
partial au gouvernement, et la vérité tout en
tière au pays. Cette magistrature souveraine 
exerce, par ses arrêts, des fonctions judiciai
res à l'égard de tous les dépositaires de la for
tune publique, et, par ses référés, des attri
butions administratives envers les ministres. 
Enfin elle concourt à l'œuvre de la législa
ture pour le règlement définitif des recettes 
et des dépenses de l 'état , par la publication 
annuelle de sa déclaration générale et de son 
rapport au roi. 

M i 8 D'AUDIFFRET. 

COUR DE JUSTICE CRIMINELLE. -
La loi du 20 janvier 1791 avait établi, pour 
chaque département, un tribunal criminel au
quel était déférée la connaissance de tous les 
crimes et délits commis dans le département. 
Le décret du 27 ventôse an vin circonscrivit 
les attributions de ces tribunaux à la con
naissance des affaires criminelles et des ap
pels des jugements rendus par les tribunaux 
de première instance en matière correction
nelle (a r t . 33 ). Le sénatus-consulte du 28 
floréal an xn changea leur dénomination en 
celle de cour de justice criminelle (art. 136). 
La loi du 20 avril 1310 (art. 3) supprima ces 
cours, remplacées aujourd'hui par les cours 
d'assises et les t r ibunaux des chefs-lieux de 
département. 

COURS MARTIALES. — Les cours mar
tiales étaient des tr ibunaux militaires char
gés de prononcer sur les crimes et délits mi
litaires, en appliquant la loi pénale après 
qu'un jury militaire avait prononcé sur le fait. 
Il y avait autant de cours martiales que de 
grands arrondissements militaires. Chaque 
cour était composée d'un grand juge militaire, 
de deux assesseurs, d ' u n greffier et d'un jury. 
Cette institution n'eut qu'une courte durée : 
crèée.par le décret des 22 septembre-29 octobre 
1790, elle fut remplacée par les tribunaux 
criminels militaires, en vertu du décret des 
12-16 mai 1 793 . — V. Tribunaux militaires. 
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COUR MARTIALE MARITIME. — On 
appelait ainsi des t r ibunaux chargés de pro
noncer sur tous les délits commis dans les 
arsenaux, et sur tous ceux relatifs au service 
maritime commis par les officiers d 'adminis
tration et tous autres employés dans le dépar
tement de la marine, autres que les délits de 
police simple et de police correctionnelle. 

Dans chacun des ports de Brest, Toulon, 
Rochefort et Lorient était établie une cour 
martiale, qui se composait d'un grand juge et 
de deux assesseurs. Instituées par le décret 
des 2 0 septembre-12 octobre 1 7 9 1 , les cours 
martiales marit imes furent supprimées par 
le décret du 12 novembre 1 8 0 6 , qui leur sub
stitua les t r ibunaux maritimes. — V. ce mot. 

COUR DES MONNAIES. — La cour des 
monnaies, substituée à la chambre des mon
naies, fut érigée en cour et juridiction sou
veraine supérieure par édit du mois de janvier 
1 5 5 1 . Elle connaissait en dernier ressort de 
toutes les matières, tant civiles que crimi
nelles, relatives au travail des monnaies et à 
la fabrication de tous objets d'or et d'argent. 

Cette cour fut abolie par le décret des 7, 
6 - 1 1 septembre 1 7 9 0 , qui en transféra la j u 
ridiction aux juges du district. — V. Matières 
d'or et d'argent, Monnaie. 

COUR DES MORTE-MAINS. — C'était 
une juridiction particulière établie dans le 
Hainaul t pour connaître des contestations 
relatives an droit de meilleur catel, qu'avait 
autrefois le prince à la mort de chaque chef 
de famille main-mortable . Ce droit ayant 
été aliéné, la cour des morte-mains devint 
sans objet et fut supprimée même avant la 
révolution. — V. Catel-Cateux. 

COUR ( HAUTE) NATIONALE. — La haute 
cour nationale, instituée par la loi des 1 0 - 1 5 
mai 1 7 9 1 , devait connaître de tous les crimes 
et délits dont le corps législatif se porterait 
accusateur. Elle ne pouvait se réunir qu'à 
une distance de quinze lieues au moins du 
lieu où la législature tenait ses séances; elle 
n'était point permanente. La haute cour na
tionale était formée lorsque le corps législatif 
avait décrété qu'il se rendait accusateur. Elle 
se composait d'un haut jury el de quatre 
grands juges pris parmi les membres du t r i 
bunal de cassation. Ses arrêts n'étaient point 
susceptibles de recours en cassation. Elle fut 
supprimée par la loi des 2 5 - 2 6 septembre 
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1 7 9 2 . Les affaires qui lui étaient déférées 
sont aujourd'hui de la compétence de là cour 
des pairs. — V. Pairs de France. 

COUR DES PAIRS. — On désigne ordi
nairement ainsi la chambre des pairs réunie 
en cour de justice ; mais cette expression n'est 
pas juridique. V. à cet égard les art. 2 2 , Î 8 , 
2 9 et 47 de la Charte, et l 'art. 1 E R de la loi 
du 9 juin 1 8 3 5 . Tout ce qui concerne la j u 
ridiction de la chambre des pairs réunie soit 
en chambre législative, soit en cour de jus 
tice , est traité sous la rubrique Pairs de 
France. — V. ce mot. 

COUR P L É N I È R E . — On appelait ainsi 
l'assemblée des grands, du clergé et du peu
ple, convoquée lorsqu'il s'agissait de délibé-
re r su r l c s intérêtde la nation. Ces assemblées, 
qui , sous les rois de la première race et même 
de la seconde, étaient connues sous la déno
mination d'assemblées du Champ de mars et 
du Champ de mai, se tenaient dans le palais 
du prince, et plus souvent en pleine campagne. 
L'usage s'en perpétua sous les Capétiens, et 
on leur donna le nom de cour plénière. Elles 
se tenaient d'ordinaire aux fêtes les plus so
lennelles de l 'année. C'est aux cours plé-
nières que l'on fait remunter l'origine non-
seulement des états généraux, mais même du 
parlement, qui se tenait aussi aux grandes 
fêtes de l 'année, alors qu'il n'était ni perma
nent ni sédentaire. 

L'institution des cours plénières a duré 
jusqu'à la révolution. On lit dans les ar t . 31 
et 32 de l'édit du 12 novembre 1 7 7 4 , rendu 
pour le rétablissement du parlement : « Dans 
les cas où les officiers de nos parlements sus
pendraient l 'administration de la justice, ou 
donneraient leur démission par une délibé
ration combinée, la forfaiture sera par eux 
encourue. En conséquence, pour instruire et 
juger lesdites forfaitures, nous tiendrons notre 
cour plénière, où seront appelés les princes 
de notre sang, le chancelier et le garde des 
sceaux de France, les pairs de France, les gens 
de notre conseil et les autres grands et nota
bles personnages. » Le rétablissement de la 
cour plénière ne reçut pas d'application im
médiate. Mais, quelques années plus tard, le 
parlement s'étant de nouveau mis en opposi
tion avec la cour, Louis X V I rendit , au mois 
de mai 1 7 8 8 , un édit confirmatif de celui de 
1 7 7 4 , et portant réorganisation de la cour 
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plénière. — V . Etats généraux 

ticc, Parlement. 

COURS PRÉVOTALES. — Les cours pré-
vôtales étaient des tribunaux d'exception aux
quels élait réservée la connaissance de cer
tains crimes et délits spéciaux. 

1. La dénomination de ces cours provenait 
du litre que portait un officier des armées du 
roi, préposé pour la poursuite et l ' instruc
tion, et pour concourir au jugement. Cet 
officier était désigné sous le nom de prévôt 
des maréchaux, el l'on appela prévôté ou ju
ridiction prévôtale le tribunal qu'il présidait. 
Ce tribunal fut composé d'abord d'assesseurs, 
et plus tard, d'un certain nombre de juges 
prcsidiaux. 

L'origine des cours prévôtales est fort an
cienne. Carré ( Organis. judic, t. 1, p . 217) 
la fait remonter au treizième siècle. Elles 
jugeaient les crimes commis, 1° par les vaga
bonds et gens sans aveu ; 2" par les repris de 
justice, quand ils avaient subi une condam
nation à une peine corporelle, le bannisse
ment ou l'amende honorable ; 3° par les gens 
de guerre dans leur marche ou les lieux d'é
tapes; 4° par les déserteurs, leurs fauteurs 
ou subornateurs, bien que ceux-ci ne fussent 
pas gens de guerre ; 5° les vols commis sur 
les grands chemins; 6° le vol avec les trois 
circonstances réunies d'effraction , de port 
d'armes et de violences publiques ; 7° le sacri
lège avec les mêmes circonstances; 8° les sé
ditions et émotions populaires; 9° la fabrica
tion, altération ou exposition de fausse mon
naie. 

2 . Ces cours ne furent pas comprises dans 
la nouvelle organisation judiciaire créée par la 
loi des 16-24 août 1790 ; on pouvait même 
les croire abolies à jamais par la disposition 
de l 'art. 17, qui déclarait que l'ordre consti
tutionnel ne pourrait êlre troublé, ni les jus-
ciables distraits de leurs juges naturels par 
aucune commission. Maison trouva le moyen 
de les faire revivre sous d'autres dénomina
tions. (V . Tribunal révolutionnaire, Cour 
spéciale). La Charte de 1814 fit même pres
sentir qu'elles ne tarderaient pas à reparaître 
dans notre législation, sous leur ancienne 
dénomination. La loi du 20 décembre 1816 les 
rétablit , en effet, avec leurs anciennes at t r i 
butions (art . 1 et 2 ) . 

3 . Toute personne était justiciable de ces 
cours, quelle que fûl d'ailleurs sa qualité ou 

COURS PREVOTALES. 

Lit de jus sa profession. Il suffisait d'être inculpé de 
rébellion, d'avoir fait partie d'une réunion 
séditieuse, usurpé un commandement, levé 
ou organisé une bande armée, d'avoir fait 
partie d'une telle bande, ou de lui avoir fourni 
des armes, des munitions ou des vivres, d'a
voir affiche, distribué ou vendu, dans des 
lieux publics, des écrits, proféré des discours 
exprimant la menace d'un attentat contre la 
personne du roi ou la personne des membres 
de la famille royale, excité à s'armer contre 
l'autorité royale, provoqué au renversement 
du gouvernement ou au changement de l'or
dre de successibililé au trône, arboré dans un 
lieu public un drapeau autre que le drapeau 
blanc, fait entendre des cris séditieux dans 
le palais du roi ou sur son passage. Elles 
avaient encore attribution pour connaître des 
assassinats ou des vols commis, avec port d'ar
mes ou violence, sur les grands chemins, des 
vols ou violences prévus par le Code des délits 
et des peines, commis par les militaires et les 
individus à la suite des armées ou des admi
nistrations militaires, toutes les fois que ces 
actes ne pourraient être considérés comme 
des infractions aux lois sur la subordination 
et la discipline militaire. 

k. Le prévôl était spécialement chargé de 
la recherche et de la poursuite de tous les 
crimes dont la connaissance était attribuée à 
ces cours; il procédait à l'instruction, lançait 
les mandats d'arrêt et faisait arrêter les pré
venus , en cas de flagrant délit. 

5. Les arrêts des cours prévôtales n'étaient 
pas susceptibles de recours en cassation ; ils 
devaient être exécutés dans les vingt-qua
tre heures ; toutefois certaines formalités 
étaient prescrites à peine de nullité. Mais, 
comme pour ajouter à ce qu'avait d'odieux 
une pareille juridiction, la même loi décla
rait que les crimes de la compétence des cours 
spéciales, commis même antérieurement à 
l'établissement des cours prévôtales, seraient 
jugés par ces dernières. 

6. Les cours prévôtales n'existent plus au
jourd 'hui . La Charte de 1830 en a pour tou
jours purgé la France ; elle déclare, en effet, 
que nul ne pourra être distrait de ses juges 
naturels ; qu'en conséquence il ne pourra être 
créé de commissions et de tribunaux extra
ordinaires à quelque litre et sous quelque 
dénomination que ce puisse être (ar l . 53 
et 54 ). — V. Organisation judiciaire, Etat 
de siège. — V. aussi Prévôt, Prévôté. 



COUR PREVOTALE DES DOUANES. — 
Tribunaux spéciaux créés par le décret du 
18 octobre 1 8 1 0 , pour connaître, exclusi
vement à tous autres t r i b u n a u x , tant des 
crimes de contrebande à main armée, que des 
crimes d'entreprise de contrebande, contre 
les chefs de bande, conducteurs ou directeurs 
de réunions de fraudeurs, contre les entre
preneurs de fraude, les assureurs, les inté
ressés et leurs complices dans les entreprises 
de fraude, ainsi que des crimes et des délits 
des employés des douanes dans leurs fonc
tions. Ces cours étaient composées d'un pré
sident, grand prévôt des douanes, de huit 
assesseurs au moins, d'un procureur général , 
d'un greffier et du nombre d'huissiers néces
saire à leur service. Leurs arrêts définitifs 
n'étaient pas sujets à cassation. Elles furent 
abolies par un décret du comte d'Artois , 
alors l ieutenant général du royaume, en date 
des 26-2« avril 1814 . — V . Douanes. 

COUR RENFORCÉE. —On appelait ainsi, 
dans la coutume du Hainaut, l'assemblée des 
deux chambres du conseil souverain deMons, 
et des prélats, pairs, nobles et autres féodaux 
delà province. Elle avait seule le droit d'in
terpréter les chartes, droits, franchises et pri
vilèges de ce pays ( Merlin, Répert. ) . 

COURS ROYALES. — 1 . Les cours royales 
sont des t r ibunaux supérieurs dont la prin
cipale at t r ibution est de statuer, comme se
cond degré de juridiction, sur les affaires 
susceptibles d'appel déjà jugées par les tr i
bunaux civils, correctionnels ou de commerce, 
situés dans leur ressort. 

On dit que les cours royales sont souve
raines, principalement parce que leurs déci
sions, qui prennent le nom d'arrêts, ne peu
vent être, sur le fond, déférées à aucun tri
bunal supérieur (V. Cour de cassation, n° 359 
etpassim), et aussi parce q u e , dans la hié
rarchie judiciaire, elles ont un droit de sur 
veillance et un pouvoir disciplinaire sur les 
tribunaux inférieurs de leur circonscription. 

Disons en passant que, bien que les cours 
royales soient essentiellement des t r ibunaux 
d'appel, il y a cependant des affaires dont 
les tr ibunaux civils , correctionnels ou de 
commerce connaissent en dernier ressort , 
quoiqu'ils ne statuent habituellement qu'en 
première instance ( V. Degrésdejur idic l ion) : 
telles sont les affaires de justice de paix, lors
que la valeur du litige excède 100 fr.; les 

affaires de simple police et les appels des ju
gements rendus par les prud'hommes. La 
différence entre ces t r ibunaux et les cours 
royales consiste en ce que celles-ci rendent des 
décisions qui ne sont jamais frappées d'appel. 
S E C T . l r e . — Organisation des cours royales. 

[ Présidents. — Conseillers. — Conseil
lers auditeurs. — Ministère public. — Gref
fier. — Commis-greffiers. — Huissiers. — 
Avocats. — Avoués. — Traitement. — Pré
rogatives. — Rang et préséances. — Hono-
rariat. — Résidence. — Congés~\. 

S E C T . 2. — Division et composition des 
chambres. — Ordre du service. — Au
diences solennelles. — Assemblées généra
les. — Vacances. — Roulement. 

S E C T . 3. — Attributions des cours royales. 
— Attributions des chambres. 

S E C T . l r o . — Organisation des cours royales. 

2. Nous n'avons pas à exposer ici quelle 
est l'origine de l 'appel, comment il s'est in t ro
duit en France et les diverses révolutions 
que cette institution a subies; c'est au mot 
Appel et au mot Degrés de juridiction que 
l'on trouvera ces notions. Nous rappellerons 
seulement que l'assemblée constituante, bien 
qu'elle eût décidé, après un débat solennel, 
qu'il y aurait deux degrés de juridiction, ne 
voulut pas créer de tr ibunaux supérieurs 
pour connaître des appels. Sur la proposition 
de M. Agier, elle adopta un système dont l'idée 
fondamentale consistait en ce que les t r ibu
naux de district, tous égaux entre eux, étaient 
appelés alternativement à connaître des ap
pels formés contre les jugements des t r ibu
naux voisins. 

3. Voici quelle était, du reste, l'économie 
de la loi. Les parties pouvaient convenir à 
l 'amiable d'un t r ibunal , entre lous ceux du 
royaume, pour statuer en dernier ressort sur 
l 'appel de la sentence du tribunal le premier 
saisi de la contestation. Si les parties ne s'ac
cordaient pas, l'appel était porté devant ce
lui des sept tr ibunaux les plus voisins qui n'a
vaient pas été exclus par une déclaralion faite 
au greffe par les parties. Chacune d'elles avait, 
en effet, le droit d'exclure du tableau trois t r i 
bunaux, s'il n'y avait qu'un appelant el qu 'un 
int imé; deux ir ibunaux, si les parties étaient 
au nombre de trois; et un seulement, si leur 
nombre s'élevait jusqu'à six. Lorsque les par-



ties étaient plus nombreuses, il fallait ajouter 
au tableau autant de tribunaux qu'il y avait 
de parties excédant le nombre six. Enfin, si 
les parties n'usaient pas de la facullé que la 
loi leur réservait, et s'il restait sur le tableau 
plus d'un tribunal non exclu, le choix appar
tenait à celle des parties qui ajournait la pre
mière, et en cas de concurrence, à l'appelant. 
— V. 1. 16-24 août 1790, tit. 5. 

On voit que tout élait nouveau dans ce sys
tème compliqué, qui n'obtint la préférence 
que parce qu'on craignait l'influence des 
grands corps judiciaires et les souvenirs des 
parlements. C'était une expérience qu'on 
voulut tenter et qui ne fut pas heureuse. 
L'esprit de rivalité s'empara des tribunaux 
formant le même tableau el amena des résul
tats déplorables. D'un autre côté, le cours de 
la justice se trouva à chaque instant entravé 
par des difficultés d'exécution que la loi n'a
vait pas prévues; bref l'œuvre de la consti
tuante excita en cette partie une désapproba
tion universelle. « C'était, dit M. Boncenne 
(Théorie de la procéd., t. 1, p. 443), une com
binaison assez étrange que ces appels circu
lant entre des tribunaux placés sur la même 
ligne, dont l'un réformait un jour celui qui 
devait le réformer le lendemain. La souve
raineté judiciaire, incertaine et vague, ne 
résidait nulle part et pouvait s'asseoir par
tout; elle ne donnait pas plus de garantie 
pour le dernier que pour le premier ressort.» 

h. Quelque mauvais que fût un pareil sys
tème, il n'en resta pas moins en vigueur jus
qu'en l'an vm, époque à laquelle le législa
teur, mieux inspiré, donna à la France une 
nouvelle organisation judiciaire, et créa des 
tribunaux d'appel. 

5. La loi du 27 ventôse an vin institua 
vingt-neuf tribunaux d'appel en matière ci
vile, ycompris ceux de Bruxelles et de Liège, 
qui faisaient alors partie du lerriloire fran
çais, et confia au tribunal criminel de chaque 
département le droit de statuer en dernier 
ressort sur les jugements rendus par les tri
bunaux correctionnels de ce département 
(ar t . 2 1 ) . Dans la suite, et à mesure que 
l'empire s'agrandit par la conquête, il fut 
créé de nouveaux tribunaux d'appel pour les 
provinces réunies à la France; de sorte que le 
nombredescours fut successivement élevé jus
qu'à trente-sept. Mais depuis la restauration, 
des traités politiques ayant fait perdre à la 
France toutes ses conquêtes, on ne compte 

(1) Les chefs-lieux de ces cours sont : Agen, 
Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, Bordeaux, 
Bourges, Caen, Colmar, Dijon, Douai, Grenoble, 
Limoges, Lyon, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, 
Orléans, Pau, Paris, Poitiers, Rennes, Riom, Rouen, 
Toulouse. 

(2) Aux colonies, les chefs-lieux sont : Alger, la 
Basse-Terre, Caïenne, le Fort-Royal, Saint-Denis, 
Saint-Louis, Pondichéry. 

plus que vingt-sept cours royales (1), indé
pendamment de celles qui ont été instituées 
dans les colonies.— V . Colonies, n° s n o , 
145, 186, 202 , 218 , 230 , 2 4 1 , 2 5 8 , 262 (2). 

6. La loi du 27 ventôse an vm fut modifiée 
par le sénatus-consulte organique du 28 flo
réal an xn, qui substitua la dénomination de 
cours d'appel à celle de tribunaux d'appel 
(a r t . 1 3 6 ) , et par la loi du 20 avril 1810, 
qui élargit les bases de l 'institution et donna 
aux cours d'appel le titre de cours impé
riales. Ce fut à cette époque que s'opéra la 
réunion de la justice civile et criminelle, sui
vant le désir de Napoléon. « U s'agit, disait-il, 
de former de grands corps, forts de la consi
dération que donne la science civile, forts de 
leur nombre, au-dessus des craintes et des 
considérations particulières, qui fassent pâlir 
les coupables, quelsqu' i ls soient, et qui com
muniquent leur énergie au minislère public. » 

7. Depuis 1810, les cours n'ont eu à subir 
aucun nouveau changement dans leur orga
nisation; seulement, à la restauration, elles 
ont reçu le titre de cours royales, qu'elles 
ont conservé jusqu'à ce jour. Il a bien été 
question, en 1835, de supprimer la cham
bre d'accusation, de réduire le personnel et 
même d'anéantir quelques sièges, mais ce 
projet n'a pas obtenu l'approbation des cham
bres et paraît abandonné aujourd'hui. 

8 . Les cours royales sont placées dans les 
mêmes lieux et ont pour ressort les mêmes dé
parlements que ceux désignés pour les tribu
naux d'appel dans la loi du 27 ventôse an vin. 
Chaque cour se compose d'un premier pré
sident, de plusieurs présidents de chambre, 
d'un certain nombre de conseillers, d'un pro
cureur général, de plusieurs avocats géné
raux ou substituts du procureur général, et 
d'un greffier, qui s'adjoint des commis-gref
fiers assermentés. Des avoués institués à cet 
effet ont seuls le droit de postuler devant 
elle; des huissiers sont spécialement attachés 
au service de ses audiences, et ont le privilège 



exclusif de signifier les actes d'avoué à avoué. 
— V. Avoué, Huissier. 

9. Présidents. — L'article 25 de la loi du 
27 ventôse an vin portait : « Le premier con
sul choisira tous les trois ans, parmi les juges 
de chaque tribunal d'appel, un président; il 
chosira en outre un vice-président dans 
les tribunaux d'appel qui se divisent en deux 
sections, et deux vice-présidents dans les 
tr ibunaux d'appel qui se divisent en trois sec
tions. Ces présidents et vice-présidents seront 
toujours rééligibles; la première nomination 
ne sera faite que pour un an. » 

1 0 . Le sénatus-consulte du 28 floréal an xn 
modifia cetle disposition; il conféra aux prési
dents des cours le titre de premier président, 
et celui de présidents aux vice - prsidents 
( a r t . 136 ) , et déclara en outre qu'ils seraient 
nommés à vie, et qu'i ls pourraient être choi
sis hors des cours qu'ils sont appelés à prési
der (art . 135 ). Aujourd 'hui , conformément 
au décret du 30 mars 1 8 0 8 , chaque cour a un 
premier président, et autant de présidents 
qu'elle compte de chambres (art. I, 2 et 3) . 

11. Pour être président, il faut être âgé 
de trente ans accomplis, licencié en droit, 
et avoir suivi le barreau pendant deux ans, 
après avoir prêté serment devant la cour 
royale, à moins qu'on ne se trouve dans l'un 
des cas d'exception prévus par la loi (1 . du 
20 avril 1810 , ar t . 64 et 65 combinés). Le 
roi peut-il accorder des dispenses d'âge ? Nous 
ne le pensons pas; ce n'est que pour le cas 
de parenté ou d'alliance que les dispenses 
sont autorisées par l'art. 6 3 ; et comme elles 
sont de droit étroit, on ne peut les étendre à 
d'autres cas que ceux prévus par la loi, — 
V. en ce sens Carré, Traité de l'organisation 
judic., t. 1, p . 3 6 1 , 2 e édit. 

12. Le premier président d 'une cour royale 
siège habituellement à la première chambreci-
vile; il peut présider aussi les autres chambres 
quand il le juge convenable. C'est sous sa pré
sidence que se t iennent les assemblées de 
chambres et les audiences solennelles (décret 
du 6 jui l let 1810 , ar t . 7). Lorsqu'il est em
pêché, il est remplacé par le plus ancien des 
présidents (décr. 30 mars 1808, art . 8 ) . 

13. C'est au premier président que la loi 
confère la direction et la surveillance du ser
vice intér ieur de la cour ; c'est lui qui fait, 
chaque jour d'audience, la distribution entre 
les chambres de toules les causes inscrites au 
rôle (décr. 30 mars 1808 , ar t . 23); qui répond 

les requêtes en abréviation de délai (art. 18); 
qui statue sur les difficultés relatives à la dis
tribution des affaires (art. 25) , et sur les ré
clamations des enfants détenus en verlu du 
droit de correction paternelle , dans le cas 
prévu par l'art. 382 du Code civil. 

14. C'est le premier président qui, comme 
chef de sa compagnie, convoque les chambres 
en assemblée générale. — V . n° 5 3 . 

15. Les premiers présidents des cours 
royales peuvent être appelés à la pairie après 
cinq ans de magistrature dans ces cours (art. 
23 de la charte; l. 29 déc. 1831). Us prennent 
rang dans les cérémonies publiques après les 
lieutenants généraux commandant les divi
sions militaires et avant les archevêques (dé
cret du 24 messidor an x n , art . 1 e r ) . Us ont 
droit aux mêmes entrées que les conseillers à 
la Cour de cassation , et que les présidents et 
conseillers maîtres de la cour des comptes 
(règlem. 1 " nov. 1820. — Toussaint, Code 
des préséances, p . 57) . — V . Préséance. 

Les présidents de chambre prennent rang 
et séance dans l'ordre de leur ancienneté 
comme présidents; ils sont soumis au roule
ment comme les conseillers. 

16. Conseillas. — Le nombre des conseil
lers qui entrent dans la composition des cours 
royales varie selon l 'importance de ces cours. 
La loi du 27 ventôse an vm fixait à douze le 
nombre des juges d'appel pour les tr ibunaux 
d'Ajaccio et de Colmar; à treize, pour ceux de 
Rourges, Limoges, Orléans, Resançon, Dijon, 
Pau, Metz,Toulouse, Nancy; à quatorze, pour 
ceux de Montpellier, Nîmes, Aix; à vingt, 
pour ceux de Houen et Douai ; à vingt-et-un, 
pour ceux d'Agen , Angers , Amiens, Ror-
deaux et Caen ; à vingt-deux, pour ceux de 
Riom, Poitiers, Lyon et Grenoble; à t rente, 
pour celui de Rennes ; à trente-trois, pour 
celui de Paris (ar t . 23 et 47 ). La loi du 20 
avril 1810 apporta quelques changements à 
cet état de choses : elle déclara que le nombre 
des juges des cours impériales ne pourrait 
excéder, à Paris, soixante ; et dans les autres 
cours, quarante ; qu'il ne pourrait être au -
dessous de quarante à Paris, et au-dessous de 
vingt dans les autres cours (art. 4). 

Comme on le voit , cette loi conférait im
plicitement au chef de l'état le droit de dé
terminer le nombre des membres de chaque 
cour, dans les limites du maœimumau mini
mum qu'elle avait fixé. Usant de cette faculté, 
Napoléon, par son décret du 6 juillet 1810, 



disposa que la cour d'Ajaccio, dont le siège a i y a des vacances. Autrement, ce serait porter 

été depuis transféré à Raslia, serait composée 
de vingt conseillers; que celles qui rempla
çaient des cours d'appel composées d'une 
seule section auraient vingt-quatre conseil
l e r s ; que celles qui remplaçaient des cours 
d'appel composées de deux sections en au 
raient trente ; et enfin que la cour de Rennes 
aurait quarante conseillers, et celle de Paris 
cinquante (art. 1 " ) . Dans ce nombre se irou-
vaient compris les présidents et le premier 
président. 

Aujourd'hui, le nombre des membres des 
cours royales est , à Par is , de six présidents 
et soixante conseillers ; <i Rennes, de six pré
sidents et trente-quatre conseillers; à fior-
deaux, Caen, Douai, Grenoble, Lyon, Poi
tiers, Riom, Rouen et Toulouse, de cinq pré
sidents et vingt-cinq conseillers; à Agen , 
Aix, Amiens , Angers, Besançon, Rourges , 
Colmar, Dijon, Limoges, Metz, Montpellier, 
Nancy, Nîmes, Orléans et Pau, de quatre 
présidents et vingt conseillers ; la cour de 
Baslia (Corse) n'a que trois présidents et dix-
sept conseillers. 

17. Le décret du C juillet 1810 permet-il 
d'augmenter, par une simple ordonnance, le 
nombre des membres d'une cour royale? 
Nous le pensons; car ce décret, en fixant un 
maximum et un minimum qui ne doivent 
point être dépassés, a permis évidemment de 
modifier le chifTre suivant les circonstances et 
les besoins du service. Aussi voyons-nous le 
nombre des conseillers de la cour royale de 
Paris, qui , d'après le décret, ne devait être 
que de cinquante , porté, par simple ordon
nance royale, d'abord à cinquante-six, y com
pris les présidents (ord. i " août 1821); puis 
à soixante par l'ordonnance du 22 niai 1825, 
sans que ces ordonnances aient fait élever la 
moindre réclamation. U est vrai que depuis 
on a eu recours à une loi pour porter à soixante, 
non compris les présidents, le nombre des 
conseillers titulaires de cette cour (V. 1. 27-
30 juin 1843); mais cette mesure, nécessitée 
d'ailleurs parles besoins du service, ne pou
vait êlre ordonnée que par une loi, puisque 
le maximum fixé par la loi de 1810 avait été 
atteint par l'ordonnance du 22 mai 1825. 

18. De même que le gouvernement peut 
augmenter le nombre des membres d'une cour 
royale, de même aussi il peut le diminuer, si 
les circonstances l'exigent. Mais, dans ce cas, 
la réduction ne peut s'effectuer que lorsqu'il 

atteinte à l 'art. 49 de la charte et au principe 
de l ' inamovibilité. (V. Carré , Organisation 
judic, t. 8, p . 13, a r l . 429. ) 

19. Pour être nommé conseiller d'une cour 
royale, il faut avoir accompli sa vingt-sep
tième année et réunir les autres conditions 
exigées pour les présidents (1. 20 avril 1810, 
art . 65) . Les conseillers, de même que les 
présidents, sont nommés à vie par le roi 
(charte constit., art. 49) . Le principe de l'ina
movibilité des juges avait été posé par l'ar
ticle 68 de la constitution du 22 frimaire 
an vm. 

20. Avant d'entrer en fonctions, les mem
bres de la cour doivent prêter serment. L'or
donnance des 3-5 mars 1 8 1 5 en traçait ainsi la 
formule : «Ils prêteront serment de nous être 
fidèles, de garder et faire garder les lois du 
royaume, ainsi que nos ordonnances et rè
glements, et de se conformer à la charte con
stitutionnelle que nous avons donnée à nos 
peuples. » Cetle formule a été modifiée par 
Ia lo idu 31 août 1830. Le magistrat, de même 
que les autres fonctionnaires, prête serment 
de fidélité au roi des França is , d'obéissance 
à la charte constitutionnelle et aux lois de 
l'état. — V. Serment politique. 

2 1 . Conseillers auditeurs. — Les cours 
royales n'ont pas de suppléants ; mais elles 
ont eu pendant longtemps des membres auxi
liaires qui, sous le nom d'auditeurs, se pré
paraient, par unesortede noviciat,à l'exercice 
des fondions de la magistrature. Ce fut le 
décret du 16 mars 1808 qui créa un corps de 
juges auditeurs attaché à chaque cour royale. 
Le nombre de ces juges devait être de quatre 
au moins, et de six au plus. Us étaient nom
més par l 'empereur, sur la présentation des 
cours, et devaient justifier d'un stage de deux 
années au moins, et d 'un revenu dont le 
minimum était fixé à trois mille francs. 

Les juges auditeurs avaient séance avec les 
autres juges , immédiatement après eux. Us 
pouvaient être chargés des enquêtes, des in
terrogatoires et autres acles d'inslruction qui 
appartiennent au ministère des juges, et sup
pléer les procureurs généraux, pourvu qu'ils 
eussent atteint l'âge de vingt-deux ans ac
complis; ils ne pouvaient suppléer les juges 
des cours qu'à l'âge de trente ans. La carrière 
de la magistrature judiciaire et de la magis
trature administrative leur élait ouverte. Le 
tiers des places vacantes de leur ressort leur 



dans les affaires ordinaires sujettes à commu
nication, les avocats généraux absents ou em
pêchés, lorsque le procureur général n'avait 
pas délégué, pour faire ce service, un de ses 
substituts. Us assistaient avec voix délibéra
live aux assemblées générales du parquet 
(ar t . 4 ) . Les conseillers auditeurs ne pou
vaient être nommés conseillers avant six ans 
de service ; ils ne pouvaient être nommés sub
stituts des procureurs généraux, présidents 
des tr ibunaux de première instance ou pro
cureurs du roi près les mêmes t r i bunaux , 
avant quatre ans de service (art. G). On com
prenait daus les services des conseillers au
d i t eu r s , ceux qu'ils avaient rendus comme 
membres des tribunaux de première instance 
avant leur nomination dans les cours (art. 7). 
Us pouvaient être nommés dans les cours 
d'assises et dans les tribunaux de première 
instance du ressort pour y faire le service. 
Faute par eux d'exercer ces fonctions lors
qu'elles leur avaient été déléguées , ils 
étaient réputés démissionnaires et pouvaient 
être remplacés (art. 8 ) . 

25. Cetle institution, quoique moins im
populaire que celle des juges auditeurs, ne ré 
sista pas aux attaques dont elle fut l'objet en 
1830. La loi du 1 0 décembre déclara qu'à l'a
venir il ne serait plus nommé de conseillers 
auditeurs près les cours royales ; que ceux qui 
y étaient attachés conserveraient leurs fonc
tions el seraient soumis au droit commun 
quant aux conditions d'avancement, et qu'ils 
ne pourraient plus être envoyés temporaire
ment près d'un tribunal du ressort de leur 
cour à un titre différent que les autres con
seillers. Aujourd'hui le nombre des conseil
lers auditeurs qui restent encore est extrê
mement restreint. — V. Magistrats, Organi
sation judiciaire. 

2'i. Minislère public. — Un procureur gé
néral, des avocais généraux et des substituts, 
dont le nombre varie selon l'importance des 
cours, remplissent les fonctions du ministère 
public auprès des cours royales. Quelles sont 
les conditions nécessaires pour être investi 
de ces fonctions? Quels sont les droits qui y 
sont attachés ? Quelles sontleursat tr ibutions? 
— V. Minislère public. 

27. Greffier. — Commis-greffiers.—Sui
vant le décret du 6 juillet 1810, un greffier, 
qui prend le titre de greffier en chef, est a t 
taché à chaque cour royale ( art . 54 ). U pré
sente et fail admettre au serment le nombre 

élait affecté dans l 'ordre judiciaire (décr. 1 6 
mars 1808) . 

22. La loi du 20 avril 1 8 1 0 leur conféra 
le titre de conseillers auditeurs, et déclara 
qu'ils auraient voix délibéralive à l'âge de 
trente ans (art. 1 2 ) . Un règlement d 'admi
nistration publique devaitdèterminer le mode 
de nomination, l 'ordre de leur service et de 
leur avancement, leur costume, leur rang et 
leur traitement (art. 15). 

23. Aux termes d'un décret du 23 mars 
1813, le nombre des conseillers auditeurs de 
chaque cour pouvai t , selon les besoins du 
service, être porté jusqu'au quart du nombre 
des présidents et conseillers composant la 
cour ( a n . 1 " ) . 

24. Quant à leurs at tr ibutions, elles furent 
déterminées par l 'ordonnance du 1 9 décembre 
1823. D'après cette ordonnance, les conseil
lers auditeurs étaient chargés, en matière ci
vile, des enquêtes, des interrogatoires sur faits 
et articles, et des autres actes d'instruction 
qui dépendent du ministère des juges. Cette 
disposition n'empêchait pas que, dans les cas 
graves, les actes dont il s'agit ne pussent être 
contiés aux présidents et conseillers des cours 
royales » (art. 1 e r ) . La liquidation des dépens 
était faite par les conseillers auditeurs . Dans 
le cas où le conseiller auditeur n'avait pas 
atteint l'âge nécessaire pour avoir voix déli
béralive, la taxe ne pouvait être rendue exé
cutoire qu'après avoir été arrêtée el approuvée 
par le président, ou par le conseiller par lui 
délégué (art. 2) . Un tiers au moins et moitié 
au plus des conseillers auditeurs en exercice 
était attaché au service du parquet. Les con
seillers auditeurs appelés à faire le service du 
parquet étaient désignés par le procureur gé
néral ; ils étaient renouvelés par moitié lous 
les ans (art. 3) . Les conseillers auditeurs atta
chés au parquet faisaient, concurremment 
avec le substitut du procureur général, le 
service de la chambre d'accusation dans les 
affaires dont ils avaient fait le rapport. Us 
remplissaient les fonctions du minislère pu
blic près la cour d'assises et la chambre des 
appels de police correctionnelle, lorsque le 
procureur général le jugeait convenable; ils 
pouvaient aussi être chargés du travail inté
rieur du parquet. Ils portaient la pa ro l e , 
concurremment avec les avocats généraux et 
les substituts du procureur général, dans les 
affaires sommaires susceptibles de communi
cation au ministère public. Us suppléaient , 



de commis-greffiers nécessaires pour le service 
de la cour ( a r t . 5 5 ) . Il tient lui-même la 
plume aux audiences ordinaires, aux audien
ces solennelles et aux assemblées générales 
( art . 56 ) ; mais il peut se faire suppléer par 
ses commis assermentés pour le service par
ticulier de chaque chambre, et même, en cas 
d'empêchement, aux assemblées des chambres 
et aux audiences solennelles (art . 5 7 ) . 

28. Les commis assermentés sont avertis 
ou réprimandés, s'il y a lieu, par le premier 
président ou par le procureur général. Après 
une seconde réprimande, la cour peut, sur la 
réquisition du ministère public, et après 
avoir entendu le commis-greffier inculpé, ou 
lui dûment appelé, ordonner qu'il cessera 
ses fonctions sur-le-champ, el le greffier est 
tenu de le faire remplacer dans le délai fixé 
par la cour (ar t . 58 ). Le greffier en chef est 
responsable solidairement de toutes amendes, 
restitutions, dépens el dommages-intérêts ré
sullant des contraventions, délits ou crimes 
dont les commis se seraient rendus coupables 
dans l'exercice de leurs fonctions, sauf son 
recours conlre eux, ainsi que de droit (art. 59). 

29. Les greffes des cours royales sont ou
verts lous les jours, exceplé les dimanches et 
fêles, aux heures réglées par la cour, de 
manière néanmoins qu'ils soient ouverts huit 
heures par jour (décr. du 30 mars 1808, 
art. 90 ). Le greffier est chargé de tenir dans 
le meilleur ordre les rôles et les différents 
registres qui sont prescrits par le Code de 
procédure et celui des délibérations de la cour 
(art . 9 2 ) . II conserve avec soin le Bulletin 
des Lois et autres ouvrages à l'usage de la 
cour; il veille à la garde des pièces qui lui 
sont confiées, et de lous les papiers du greffe 
(art . 93 ). — V. Greffe. 

30. SuivanlM. Carré (t. 2 , p . 402 ,a r t . 126), 
une conséquence de la garde des minutes con
fiées aux greffiers, c'est qu'ils ne peuvent dé
placer ni souffrir qu'il soil déplacé aucune 
minute du greffe; telle était même, dit-il, la 
rigueur de l'ancienne jurisprudence, que l'on 
était allé jusqu'à penser que les juges ne pou
vaient en exiger la représentation à la chambre 
du conseil, lors des délibérés qui l'eussent 
rendu nécessaire; l'opinion la plus générale 
était que les juges devaient prendre commu
nication au greffe. On ne lient pas aujour
d'hui, ajoute M. Carré, à cetle rigueur.. . Le 
grefiier confie les minutes à la chambre as
semblée pour délibérer, mais jamais au minis

tère public ou à un juge en particulier. Nous 
ne savons sur quel texte M. Carré se fonde 
pour motiver celte opinion ; mais ce qui est 
certain, c'est que le décret du 30 mars 1808 
ne dit rien de semblable, el que l'usage de 
toutes les cours est absolument contraire. 
Tous les jours les besoins du service peuvent 
forcer les membres du ministère public à 
prendre en communication les dossiers du 
greffe, surtout en matière criminelle, et ja
mais aucun greffier n'a poussé l'exigence jus
qu'à en refuser le déplacement; il a seule-
ment le droit de se faire remetlre un récépissé, 
qui suffit pour couvrir sa responsabilité. 

31 . Pour être greffier d'une cour royale, 
il faut être âgé de vingt-sept ans accomplis, 
licencié en droit, et avoir suivi le barreau 
pendant deux ans, après avoir prèle serment 
devant une cour royale ( 1. du 20 avril 1810, 
art. 65 et 64 ). La loi ne dit pas quelles 
conditions de capacité doivent réunir les com
mis-greffiers ; elle s'en rapporte à cet égard à 
la prudence de la cour, qui est chargée de 
les admettre. — V. Greffier. 

32. Huissiers. —Un certain nombre d'huis
siers, proportionné à l 'importance des cours 
royales, est chargé de faire le service des au
diences. Les huissiers font tour à tour le ser
vice in tér ieur , tant aux audiences qu'aux 
assemblées générales ou particulières, aux en
quêtes et autres commissions (décr. du 30 
mars 1808, art . 9 5 ) . Ceux qui sont de service 
doivent se rendre au lieu des séances une 
heure avant l 'ouverture de l'audience. Us 
prennent au greffe l'extrait des causes qu'ils 
doivent appeler. Us veillent à ce que per
sonne ne s'introduise à la chambre du conseil, 
sans s'être fait annoncer. Us maintiennent, 
sous les ordres des présidents, la police des 
audiences (ar t . 9 6 ) . Us ont près la cour une 
chambre ou un banc ou se déposent les actes 
ou pièces qui se notifient d'avoué à avoué 
(art. 9 7). Les émoluments des appels descauses 
et des significations d'avoué à avoué se par
tagent également entre eux ( art. 98 ) . Les 
huissiers désignés par le premier président as
sistent aux cérémonies publiques et marchent 
en avant des membres de la cour (art. 99). 
— V. Huissier. 

33. Avocats. — Avoués. — Près de chaque 
cour royale se trouvent un ordre des avocats 
et un collège d'avoués, dont les membres in
struisent et plaident les affaires qui sont por
tées devant la cour. On trouvera aux mots 



Avocat et Avoué tout ce qui concerne ces 
deux coporalions; nous dirons seulement ici 
que les avocats ne sont pas rangés, comme les 
avoués, dans la classe des officiers ministériels. 

34. Costume. — Les membres des cours 
royales ont un costume particulier qui leur est 
prescrit par divers règlements. Aux termes 
du décret du 2 nivôse an xi, les magistrats 
qui composent ces cours doivent porter, aux 
audiences ordinaires , simarre de soie noire; 
toge de laine no i re , à grandes manches; 
ceinture de soie noire pendante et franges 
pareilles; toque de soie noire u n i e ; cra
vate tombante , de batiste blanche, plissée ; 
cheveux longs ou ronds (art. 2). — Les 
présidents et vice-présidents ont au bas de 
la toque un galon de velours noir , liseré 
d'or. Aux grandes audiences et aux cérémo
nies publiques, ils portent le même costume, 
avec les modifications suivantes : la toge de 
même forme, en laine rouge ; toque de velours 
noir, bordée au bas d'un galon de soie liseré 
d'or. Le président a un double galon d'or à 
la toque ( ibid.). — Les greffiers en chef por
tent le même costume que les juges, sans 
galon à la toque. Les commis-greffiers tenant 
la plume portent, aux audiences ordinaires, 
la toge noire, sans simarre, et la toque noire, 
sans galon; aux grandes audiences et céré
monies, la toge noire avec simarre et cein
ture (ar t . 3 ) . Le décret du 6 janvier 1811 
apporta quelque changements à ce costume. 
U dispose que les membres des cou rs et de leur 
parquet porteront, aux grandes audiences et 
aux jours de cérémonies publiques, des robes, 
simarres et chausses de soie (art. 1 e r ) . L'article 
premier de l 'ordonnance du 25 décembre 1822 
ajoute qu'aux grandes audiences et dans les 
cérémonies publiques, les présidents decham-
bre porteront la robe rouge avec le revers 
doublé d 'hermine. 

35. Traitement. — Le traitement des ma
gistrats qui composent nos cours royales a 
subi plusieurs variations qu'il est inutile de 
rappeler. Ce t r a i t emen t , d'après une ordon
nance royale du 2 novembre 1846 , est fixé, 
savoir : pour les premiers présidents et les 
procureurs généraux, à 25 ,0 0 0 fr., à Pa r i s ; 
à 2 0 , 0 0 0 fr., à Bordeaux , Lyon et Rouen ; à 
18,000 fr., à Rennes et Toulouse; à 15,000 fr., 
à Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia (Corse), 
Besançon, Bourges, Caen , Colmar, Dijon, 
Douai , Grenoble , Limoges, Metz, Montpel
lier, Nancy, Nîmes , Orléans, Pau , Poitiers et 

R iom; pour les conseillers, à 10,000 fr., à 
Paris ; à 6 ,000 fr., à Bordeaux, Lyon etRouen; 
à 5 ,000 fr., à Toulouse; à 4 ,000 fr., dans les 
autres cours royales. 

Le traitement des présidents de chambre 
et des premiers avocats généraux est le même 
que celui des conseillers, avec un supplément 
de moitié en sus. A Paris, le traitement des 
présidents de chambre et du premier avocat 
général est de 12 ,500 fr. ; celui des autres 
avocats généraux est de 12,000 fr. 

Le traitement des commis assermentés est 
de 3 ,600 fr., à Par i s ; partout ailleurs il est 
fixé à la moitié de celui des conseillers. 

36. La moitié de ce traitement est mis en 
masse et distribué en droit d'assistance (1. du 
27 vent, an vin, ar t . 3 0 ) . Chaque juge est 
tenu, avant l 'heure fixée pour l'audience, de 
se faire inscrire sur le registre de pointe. Ce 
registre est, avant de commencer l 'audience, 
arrêté et signé par le président de la chambre 
ou par le juge qui le remplace (décr . du 30 
mars 1808, ar t . 11 ). Le juge qui ne se ren
drait pas à une assemblée générale des mem
bres de la cour est également soumis à la 
pointe (ar t . 12 ) . Les droits d'assistance n ' ap 
partiennent qu'aux membres présents. Néan
moins les absents pour cause de maladie, 
attestée par un olficicr de santé dont le cer
tificat demeure déposé au greffe, ne perdent 
point leur droit d'assistance, mais ils ne par
ticipent pas à l'accroissement ( ar t . 13 ). Les 
absents, pour quelqueautre cause que ce soit, 
même par congé, si ce n'est pour un service 
public, ne jouissent point, pendant leur a b 
sence, des droits d'assistance et ne participent 
po in ta ceux qui sont distribués à raison de 
l'absence des autres. L'absent ne peut s'ex
cuser sur ce que les juges se sont trouvés en 
nombre suffisant. Le juge qui ne se trouve 
pas au moment de la signature du registre de 
pointe perd son droit de présence à cette au
dience, lors même qu'il y aurait assisté (art. 14). 
Lorsque l'ouverture n'en a pas été faite à 
l 'heure prescrite, le président ne peut être 
excusé par aucun motif. Si néanmoins c'est 
par défaut de juges , il en dresse procès-
verbal, qui est envoyé par le procureur géné
ral au ministre de la justice (ar t . 1 5 ) . Il est 
dressé, au commencement de chaque mois, 
par le greffier, un procès-verbal de répart i -
lion des sommes qui , pour cette cause, sont 
distribuées entre ceux qui y ont droit. Ce 
procès-verbal est signé et certifié par le pre-



mier président et par le procureur général. 
Le greffier tient registre de cette comptabilité, 
qui est surveillée par le procureur général 
( a r t . t 6 ) . 

37. Indépendamment du traitement a t t r i 
bué à chacun des membres de la cour ou du 
ministère public, il est alloué, pour les menus 
frais et dépenses du service de la cour et du 
parquet, une somme qui varie suivant les 
localités et l ' importance du siège. A P a r i s , 
le premier président a droit à une somme 
de 2 ,000 fr. pour frais de secrétariat. 

38. Prérogatives. — Rang et préséance. — 
Honorariat. — D'après le décret du 24 mes
sidor an xn (art. 2 , 6 , 7 et 8, tit. 2 ) , quand la 
cour se rend à une fête ou cérémonie publi
que, il lui est donné une garde d 'honneur de 
cinquante hommes, commandés par un capi
taine et un lieutenant. Les gardes devant les
quelles la cour passe doivent prendre les 
armes et les porter devant elle ; les tambours 
doivent rappeler. A défaut de troupes de 
ligne, les capitaines de gendarmerie pren
nent des mesures pour leur fournir des gar
des d'escorte. Les premiers présidents des 
cours royales reçoivent, lors de leur installa
tion, les visites des autorités inférieures et 
résidant dans la même ville; ces visites sont 
faites dans les vingt-quatre heures de leur 
installation, et rendues dans les vingt-quatre 
heures suivantes. Ils vont visiter, dans les 
vingt-quatre heures de leur installation, les 
autorités supérieures en la personne de leur 
chef; ceux-ci leur rendent leur visite dans les 
vingt quatre heures suivantes (ib., art. 1 0 ) . 
—A la mort du premier président, toutes les 
personnes qui occupent dans l 'ordre hiérar
chique un rang inférieur au sien assistent à 
son convoi (tit. 26, art. 16. — V. Toussaint, 
Code des préséances). 

39. Le rang qu'occupent entre eux les d i 
vers membres de la cour a été également ré
glementé. L'art. 7 du décret du 30 mars 1808 
porte : « II sera dressé deux listes de juges, 
l 'une de rang, l'autre de service. La pre
mière, formée suivant l'ordre des nomina
tions, établira le rang dans les cérémonies 
publiques, dans les assemblées de la cour, et 
même entre les juges se trouvant ensemble 
dans une même chambre. La seconde sera 
dressée pour régler l'ordre de service; elle 
sera renouvelée chaque année, dans la hui
taine qui précédera les vacances. » L'art . 8 
ajoute : « Chaque juge sera, lors de sa nomi

nation, placé le dernier dans la liste de rang; 
il remplacera, sur la liste de service, le juge 
dont la démission ou le décès a donné lieu à 
sa nomination. » Le décret de 1810 fixe ainsi 
l 'ordre des préséances : 1" le premier prési
dent ; 2° les autres présidents de la cour, dans 
l'ordre de leur ancienneté comme présidents; 
3° tous les conseillers sans exception, dans 
l'ordre de leur ancienneté comme conseillers 
(a r t . 3 6 ) . 

40. Honorariat. — Après trente ans d'exer
cice, les présidents et conseillers qui ont bien 
mérité dans l'exercice de leurs fonctions peu
vent se retirer avec le titre de président et 
de conseiller honoraire, lorsque le gouverne
ment leur en a donné l'autorisation. Us con
tinuent de jouir des honneurs et privilèges 
attachés à leur état; ils peuvent assister, avec 
voix délibérative, aux assemblées des cham
bres et aux audiences solennelles ( décr. du 
6 jui l l . 1810, art. 77 ). Les portaits de ceux 
qui sont morts dans l'exercice de leurs fonc
tions, après s'être illustrés par un profond 
savoir, par une pratique constante des vertus 
de leur état, et par des actes notables de cou
rage et de dévouement, peuvent être placés 
dans l 'une des salles d'audience, en vertu d'une 
ordonnance royale qui ne peut être rendue 
que trois ans après leur mort ( art. 78 ). Les 
magistrats des cours royales sontde droit élec
teurs munic ipaux (1 .du 21 mars 1S31 ,art. 11). 
— V. Élections municipales. Us sont affran
chis du service de la garde nationale ( 1. du 
22 mars 1831, ar t . 2 8 ) . — V. Garde natio
nale. 

4 1 . Résidence el congés. — Les membres 
des cours royales sont tenus de résider dans 
la ville même où ils doivent exercer leurs 
fonctions (décr. du 6 jui l l . 1810, art. 22) . 
Ceux délégués pour le service des cours d'as
sises sont tenus de résider dans le lieu où 
elles se tiennent, pendant toute la durée de 
leur session (art. 23 ) . Le défaut de résidence 
est considéré comme absence (décr. du 30 
mars 1808, art . 100 ) . 

42. Le premier président et les procureurs 
généraux ne peuvent s'absenter plus de trois 
jours, sans avoir obtenu un congé du ministre 
de la justice. Si l'absence doit se prolonger 
plus de trois jours, le ministre doit prendre 
les ordres du roi, avant d'accorder le congé 
( décr. du 6 jui l l . 1810, art . 2 4 ) . Les autres 
membres ne peuvent s'absenter plus de trois 
jours sans en avoir obtenu la permission du 



premier président, et sans un congé du mi
nistre, si l'absence doit se prolonger un mois; 
et si elle doit se prolonger plus d'un mois, 
le ministre doit prendre les ordres du roi 
( ar t . 25 ). I l en est de même si le congé est 
sollicité par un avocat général ou un substi
tut ; seulement, on doit, dans ce cas, s'adresser 
non au premier président, mais au procu
reur général (art. 26) . Les présidents et pro
cureurs généraux sont tenus de rendre compte, 
tous les trois mois, au min i s i re , des congés 
qu'ils auront accordés pendant le précédent 
trimestre (art. 27) . Du reste , il ne doit être 
accordé de congé qu 'autant que l'absence du 
juge qui le demande ne fait pas manquer le 
service, ce qui , dans le cas où la demande de 
congé doit être adressée au ministre, est at
testé par un certificat du premier président 
et du procureur général (décr. 30 mars 1808, 
art . n ). 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
absences que pourraient faire, pendant les 
vacations, les membres des cours, lorsqu'ils 
ne sont pas employés à quelque service in
compatible avec les vacations. Toutefois les 
membres des cours ne peuvent sortir du 
territoire français, même pendant les vaca
tions, sans une permission expresse du mi
nistre ( décr. 6 juillet 1810, art . 28 ). 

S E C T . 2 . — Division et composition des cham
bres. — Ordre du service. — Audiences so
lennelles. — Assemblées générales. — Va
cances. — Roulement. 

43. Division el composition des chambres. 
— Les cours royales se divisent en plusieurs 
chambres ou sections , dont le nombre varie 
suivant l 'importance du siège. Ce nombre est 
déterminé par des règlements d 'administra
tion publique (I. 20 avril 1810, art . 5) . Aux 
termes du décret du 6 juillet 1810 , les cours 
composées de vingt-quatre conseillers au 
moins forment trois chambres , dont l 'une 
connaît des affaires civiles, l 'autre des appels 
en matière correctionnelle , et la troisième 
des mises en accusation. U y a deux cham
bres civiles dans les cours composées de trente 
conseillers ; il y en a trois dans les cours 
de Rennes et de Pa r i s , dont l 'une compte 
trente-quatre conseillers , et l 'autre, aujour
d 'hui , soixante (I. 27 ju in 1843) . 

Quel que soit le nombre des membres 
de la cour, elle ne peut avoir plus de trois 
chambres civiles , à moins que le r o i , usant 

de la faculté que lui confère la loi du 20 avril 
1 8 1 0 , ne juge convenable de créer de nou
velles chambres ou sections, ce qui est jus 
qu'ici sans exemple. 

44. D'après le décret du 6 juillet 1810, le 
roi peut aussi créer des chambres temporaires, 
lorsqu'il y a un arriéré qui rend cette mesure 
nécessaire, comme cela est arrivé à Paris de
puis quelques années. Ces chambres sont 
composées de conseillers pris dans d'autres 
chambres, sur une listeenvoyée parle premier 
président au ministre de la justice (art. 10). 
Lorsqu'il s'agit de créer une chambre tem
poraire d'accusation , elle est composée en la 
même forme de cinq membres de la cour , 
lesquels entrent en exercice à l'époque fixée 
par l 'ordonnance de création. Us sont instal
lés par le premier président de la cour, et ne 
peuvent connaître des affaires dans lesquelles 
il y aurait eu, avant leur nomination, r a p 
p o r t , dénonciation, p la in te , poursuite, ou 
information d'office. Les chambres tempo
raires sont dissoutes de plein droit six mois 
après leur entrée en exercice. 

45. En même temps que l 'art. 5 de la loi 
du 10 avril 1810 confère au roi le droit de 
créer des sections nouvelles , il lui confère 
également celui d'en supprimer, quand il le 
juge convenable. Malgré ce texte formel, 
Carré prétend qu'il ne peut en être ainsi sous 
l 'empire de la charte, parce que le principe 
de l'inamovibilité pourra i t , dit-il, recevoir 
impunément les plus funestes atteintes par 
la faculté de renvoyer partiellement des juges 
et de supprimer des sections (Organisation 
judiciaire, 2 e é d i t . , t. 8, a r t . 444 , note). Cette 
opinion est combattue avec raison par M.Vic
tor Foucher , son commentateur, qui pense 
que M. Carré confond deux choses tout à fait 
distinctes : les droits qui résultent de l'ina
movibilité, consacrés par la charte en faveur 
des magistrats qui ont reçu l 'institution 
royale, et ceux concédés au pouvoir exécutif 
dans l 'intérêt de la bonne administration de 
la justice. U est certain que les conseillers ne 
peuvent être réduits que par extinction; mais 
les chambres peuvent être supprimées, sans 
porter atteinte au principe de l 'inamovibilité. 
Telle est la distinction qui doit prévaloir. En 
effet, en supprimant des chambres , le gou
vernement ne privepoint les magistrats qui les 
composaient de leurs fonctions, puisque, dans 
ce cas, ils sont répartis dans les autres sections, 
où ils continuent à jouir de tous leurs droits 



cer au nombre de cinq juges (avis du Cons. 
d'état du 8 janv. 1 8 1 3 , approuvé le 10 du 
même mois). Malgré cetle décision, on con
testa la constilulionnalité du décret ; on sou
tint qu'il n'avait pu déroger à la loi du 27 
ventôse : néanmoins la Cour de cassation le 
déclara obligatoire (Cass. 18 janvier 1821, 
Devillen. et Car. 6. 1. 368; J . P. 3 e édit.). 
Nous n'avons pas à examiner ici le mérite de 
cette doctrine; l 'ordonnance du 24 septembre 
1 82 8 a tranché toute difficulté : elle dispose 
que les chambres des appels de police cor
rectionnelle seront composées au moins de 
sept juges, y compris le président; que ces 
chambres pourront connaître des causes ci
viles, tant ordinaires que sommaires ; qu'elles 
ne pourront prononcer qu'au nombre de sept 
juges, en matière civile ; mais qu'en matière 
correctionnelle, l 'art. 2 du décret du 6 juillet 
1810, qui permet de prononcer au nombre 
de cinq juges, continuera d'èlre exécuté (ar
ticle 1, 5 et 6). Ainsi l'avis du Conseil d'état 
du 8 janvier 1813 est aujourd'hui abrogé. 

49. Audiences solennelles. — Quelquefois 
le concours de plusieurs chambres est néces
saire pour l'expédition de certaines affaires 
qui, d'après la loi, doivent être jugées en au
dience solennelle. Telles sont 1° les contesta
tions sur l'état civil des citoyens, et spéciale
ment les demandes en nullité de mariage 
(Montpellier, 7 janv. 1840, D. P. 40. 2. 148), 
ou d'adoption (Cass. 24 août 1831, S.-V. 31. 
1. 321; I). P . 3 1 . 327), mais non les sépara
tions de corps (ord. 16 mai 1835. —Cass. il 
janv. 1837, S.-V. 37. 1. 640; J . P. 1840. 1. 
225; D. P . 37. 1. 225); 2° les prises à partie; 
3° les renvois après cassalion d'un premier 
arrêt (décr. 30 mars 1808, ar t . 22). —V. Prise 
à par t ie , Renvoi après cassalion. 

50. Les audiences solennelles se tiennent 
à la chambre que préside habituellement le 
premier président, en y appelant la deuxième 
chambre, dans les cours composées de deux 
chambres, et alternativement la deuxième et 
la troisième chambre, dans les cours qui ont 
trois chambres civiles (décr. 30 mars 1808, 
art . 2 2 , dernier alinéa). Dans les cours qui 
n'ont qu 'une seule chambre civile, c'est la 
chambre des appels de police correctionnelle 
qui doit s'adjoindre à celle-ci pour la tenue 
des audiences solennelles; son concours est 
aujourd'hui obligatoire (ord. 24 sept. 1828 , 
art . 2) . 

51 . Lorsque la cour royale a plusieurs 

46. Ordre du service. — Les cours, pour 
les besoins du service, tiennent des audiences 
ordinaires ou des audiences solennelles, ou 
se réunissent en assemblée générale. La loi 
n'a pas fixé le nombre d'audiences que les 
diverses chambres doivent tenir par semaine. 
Le décret du 30 mars 180R dit seulement que 
chaque audience sera au moins de trois heu
res (art. 10), et que le temps qui leur est 
destiné ne doit être employé ni aux autres 
fondions, ni aux assemblées générales de la 
cour. L'art. 9 du même décret ajoute qu'il 
sera fait dans chaque cour, sur le nombre 
des audiences nécessaires pour la plus prompte 
expédition des affaires, un règlement parti
culier, qui sera soumis à l'approbation du 
gouvernement. 

Quant à la publicité des audiences, à leur 
tenue, à leur durée, à leur police el à la ré 
pression des délits qui peuvent s'y commet
tre, — V. Audience. 

47. Les chambres civiles ne peuvent ren
dre arrêt qu'au nombre de sept juges (I. 27 
vent, an vm, art. 27). La chambre des appels 
de police correctionnelle peut, de même que 
la chambre des mises en accusation, rendre 
arrêt, en matière criminelle, au nombre seu
lement de cinq juges (dècr. 6 juillet 1 8 1 0 , 
art. 2). Ce nombre est de rigueur ; la loi du 
20 avril 1810 déclare nuls les arrêts qui n'ont 
pas été rendus par le nombre de juges pres
crit (art. 7) . — V. Jugements et arrêts . 

48. L'art. 11 du décret du 6 juillet 1810 au
torisait le premier président, lorsqu'il y avait 
des affaires civiles en relard,à faireun rôledes 
affaires sommaires et à les renvoyer à la cham
bre des appels correctionnels, qui était, dans 
ce cas, tenue de donner pour leur expédition 
au moins deux audiences par semaine. Cette 
disposition fit naître une difficulté. La cham
bre correctionnelle pouvait-elle, lorsqu'elle 
jugeait en matière civile, prononcer au nom
bre de cinq juges, comme elle y est autorisée 
quand elle reste dans le cercle ordinaire de 
ses attributions, ou bien devait-elle êlre com
posée de sept juges au moins, conformément 
à l 'art. 27 de la loi du 27 ventôse? Consulté 
sur celte question , le Conseil d'état déclara 
que l 'art. 11 du décret, en autorisant les pre
miers présidents à renvoyer aux chambres 
correctionnelles lesaffaires sommaires, n'avait 
pas ordonné que, dans ce cas, le nombre de 
juges constitutif fût augmenté , et qu'en 
conséquence ces chambres pouvaient pronon-



(1) Le texte du décret porte: «Dans tous les cas, 
le résultat de l'assemblée des deux chambres sera 
envoyé au grand juge par le premier président. » 
Nous avons pensé que les mots des deux chambres 
s'étaient glissés par erreur dans le texte de cet ar
ticle. Il ne s'agit pas en effet d'une simple audience 
solennelle, mais d'une assemblée de toute la com
pagnie. C'est ce que la Cour de cassation a formel
lement décidé dans diverses circonstances. — V 
n» orj. 

des cours royales (décr. 6 juillet 1810, art . 62). 
Elles ne peuvent se réunir que sur la convo
cation du premier président (art. 61) . Ce ma
gistrat, est tenu de les convoquer quand la 
demande en est faite par l 'une des chambres 
ou par un réquisitoire du procureur général. 
Dans ce cas, le premier président doit faire cette 
convocation dans les trois jours du réquisi
toire (art. 63 ) . Lorsqu'un membre de la cour 
veut faire une dénonciation sur quelque objet 
d'ordre public de la compétence des cours 
royales, il esl tenu d'en faire part au premier 
président, qui fait la convocation, s'il le juge 
convenable (art. 64) . Si le premier président 
ne juge pas nécessaire de convoquer les cham
bres, celui qui veut faire une dénonciation 
peut instruire sa chambre de l'objet qu'il se 
proposait de dénoncer; et si, après en avoir 
délibéré, la chambre demande l'assemblée, le 
premier président est tenu de l'accorder. 
Dans aucun cas, les assemblées des chambres 
ne peuvent empêcher ni suspendre le service 
des audiences (art. 65 ) . Lorsque l'assemblée 
est formée, le procureur général y est appelé 
et y assiste (art. 66) . Toutes les fois qu'il y 
a convocation de chambres, le premier prési
dent en instruit le ministre de la jus t i ce , 
ainsi que de l'objet dont la cour doit s'occu
per (art. 67) . Le premier président ne peut 
permettre qu'il soit mis en délibération d'au
tre objet que celui pour lequel la convoca
tion a été faite (art. 68) . Dans tous les cas, le 
résultat de l'assemblée doit être renvoyé au 
ministre de la justice (art. 69) ( l ) . 

54. L'assemblée générale se compose de la 
réunion de toutes les chambres de la cour. 
On ne peut entendre autrement le texte de la 
loi. La jurisprudence de la Cour suprême est 
contante sur ce point . Il faut donc que tous 
les membres de la cour soient convoqués et 
prennent p a r l a la délibération, à moins d'em
pêchement légitime, attendu qu'un tribunal 
ne peut rendre un jugement légal que lors-

chambres civiles, les chambres d'accusation 
et celles d'appel des jugements de police cor
rectionnelle ne peuvent être appelées aux 
audiences solennelles (décr. 6 juillet 1 8 1 0 , 
art . 19), si ce n'est à celles indiquées pour 
l 'enregistrement des lettres de grâce et com
mutation de peines, el sans qu'elles puissent 
connaître d'aucune autre affaire portée à ces 
audiences. Mais ces dispositions ne s'appli
quent qu'aux chambres prises en corps, et 
non aux membres qui les composent et qui 
peuvent être appelés pour compléter la cour 
jugeant en audience solennelle (ord. 6-7 août 
1844, ar t . 2 ) . — V. Audience solennelle. 

52. L'audience solennelle se compose, 
comme nous l'avons dit, delà réunion de deux 
chambres; elle ne peut juger qu'au nombre 
de quatorze juges (ord. 14 sept. 1828, art . 3 ) . 
Chaque chambre doit se réunir en nombre 
suffisant pour pouvoir délibérer elle-même. 
Il ne suffirait donc pas que l'audience solen
nelle fût réellement composée de quatorze 
juges, si l 'une des deux chambres ne figurait 
dans la réunion qu'avec un nombre insuffi
sant pour rendre arrêt . En effet, quand la 
loi parle d'une ou de plusieurs chambres des 
cours royales, le mot de chambre est un terme 
collectif qui exprime le nombre de juges re 
quis pour que cette chambre puisse juger. Il 
résulte de là évidemment que lorsque la loi 
ou un règlement d'administration publique 
ordonne que, dans les cours où il y a plusieurs 
chambres civiles, l 'audience solennelle soit 
tenue par la chambre où siège le premier 
président, à laquelle doit s'adjoindre une au
tre chambre civile, le législateur exige le 
concours de tous les juges qui composent la 
chambre directement saisie , à l'exception de 
ceux légitimement empêchés, et le concours 
du nombre de juges nécessaire pour compo
ser la chambre appelée en adjonction, nom
bre sans lequel relte chambre n'est pas léga
lement formée (Cass. 21 juin 1820, S.-V. 2 0 . 
1. 374; J . P . 3 e édit . ; — id., 31 juil let 1821 , 
S.-V. 2 2 . 1. 226; J . P. 3 e éd.; — id., 1 9 août 
1822, S.-V. 2 2 . 1. 440; J . P . 3 e é d i t . ) . — V. 
Audience solennelle. 

53. Assemblées générales. — Toutes les 
sections se constituent en assemblée générale, 
lorsque le premier président juge convenable 
de les convoquer, soit pour délibérer sur des 
objets d'un intérêt commun à toules les cham
bres de la cour, soit pour s'occuper d'affaires 
d'ordre public , dans le cercle des attributions 



dans l'assemblée générale, tous les membres 
de la cour présents à la délibération ayant 
le droit d'y concourir, le vide de quelques-
unes des chambres est rempli par l'excédant 
des autres, par la seule présomption et par 
la seule coopération de la loi. Dans le second 
cas, au contraire, les chambres jugeant comme 
chambres, il faut que chacune d'elles four
nisse le nombre nécessaire pour qu'elle puisse 
juger par ses propres membres , e t , à leur 
défaut, par des membres pr is , pour la com
pléter, dans d'autres chambres, dans l'ordre 
et dans les formes déterminés par la loi. Si 
donc elle ne fournit pas ce nombre, ce n'est 
pas une chambre qui juge, mais une réunion 
de quelques magistrats , réunion arbitraire 
qui ne peut fonctionner régulièrement.» En 
fait, dans l'espèce jugée par la Cour de cas
sation, il fut décidé que comme c'était sur 
l'appel de deux décisions rendues par le con
seil de discipline de l'ordre des avocats que 
la cour royale de Rouen avait statué en as
semblée générale, toutes ses chambres réu
nies dans la chambre, du conseil, après convo
cation individuelle de tous ses membres; et 
que, comme cette cour, composée de trente-un 
membres, était divisée en quatre chambres, 
l'arrêt devait être rendu par vingt-six con
seillers pour être valable, savoir: quatorze 
pour les deux chambres civiles, sept pour la 
chambre des appels de police correction
nelle, et cinq pour la chambre des mises en 
accusation; qu'enfin, comme l'arrêt atlaqué 
avait été rendu par le nombre de vingt-sept 
juges, nombre supérieur à celui que la loi 
attache aux quatre chambres de la cour pour 
l'exercice de leur jur idict ion, savoir : dix-
sept des deux chambres civiles, six de la 
chambre des appels de police correctionnelle, 
et quatre de la chambre des mises en accusa
tion, il s'ensuivait que le vide delà chambre 
des appels de police correctionnelle et de la 
chambre des mises en accusation avait élé 
rempli par l'excédant des membres présents 
des deux chambres civiles; d'où la consé
quence que la cour royale avait été composée 
d'un nombre de ses membres plus que suffi
sant pour exercer sa juridiction, et partant 
que l'arrêt atlaqué élailconformeà la loi (Cass. 
13 juin 1843, S.-V. 43 . 1. 901; J . P. 1S43 . 2. 
624; — id., 8 janv. 1844, S.-V. 44. I. 263 ; 
J. P. 1844. 1. 154). 

57. L'arrêt précité du 13 juin 1843 a jugé 
également qu'il n'est pas nécessaire que la 

qu'il est constitué dans les formes voulues 
par la loi (Cass. 24 nov. 1825, S.-V. 26 . 1. 
9 3 ; J . P . 3 e édit.). 

55. U est encore nécessaire que le chiffre 
total des membres présents soit suffisant pour 
que, réparti entre les diverses chambres, elles 
soient en nombre pour délibérer. Une cour 
se compose par exemple de quatre chambres, 
deux chambres civiles, une chambre des ap
pels de police correctionnelle, une chambre 
d'accusation. Les chambresciviles ne pouvant 
rendre arrêt que lorsqu'elles se composent 
chacune de sept membres , la chambre des 
appels de police correctionnelle étant com
posée de sept membres quand elle juge en 
matière civile, et la chambre d'accusation ne 
pouvant rendre arrêt qu'au nombre de cinq 
juges, la cour composée de quatre chambres 
ne pourra se constituer en assemblée géné
rale qu 'au nombre de vingt-six juges. Il suit 
de là que lorsque la loi prescrit qu 'un arrêt 
sera rendu par la cour en assemblée générale, 
l 'arrêt ne peut être régulièrement rendu 
qu'autant que la cour se trouve composée d'un 
nombre de magistrats équivalant au moins 
à la totalité des membres dont chaque cham
bre doit être composée pour exercer sa jur i 
diction (Cass. 12 février 1838 , S.-V. 3 8 . 1 . 229; 
J . P . 1838. I. 222 ; D. P. 38. 1. 124. — V. 

aussi Cass. 3 août 1 8 3 ) , S.-V. 31 . 1. 393 ; 
J . P . 3 e édit . ; — id., 8 janv. 1844, S.-V. 44. 
i . 26'3; J . P . 1844 . 1. 154 ; — id., 8 avril 
1845, S.-V. 45 . t . 443) . 

56. Mais faut-il que chaque chambre en 
particulier prenne dans son sein et envoie à 
l'assemblée générale un nombre de conseil
lers égal à celui que la loi exige pour qu'elle 
puisse juger régulièrement ? La Cour de cas
salion s'est prononcée pour la négative dans 
un arrêt dont voici les motifs : « Il faut dis
tinguer, dit la Cour, le cas où la cour royale 
exerce sa juridiction en assemblée générale, 
toutes les chambres réunies dans la chambre 
du conseil, après la convocation individuelle 
de tous ses membres, d'avec le cas où elle 
l'exerce en audience solennelle. Au premier 
cas, la cour exerçant sa juridiction comme 
cour tout ent ière , il suffit qu'elle soit com
posée d'un nombre de ses membres égal au 
chiffre total des conseillers de chacune de ses 
chambres nécessaire pour qu'elles puissent 
exercer leur juridiction, et il est indifférent 
que les magistrats siégeant appartiennent à 
une chambre plutôt qu'à une autre. En effet, 



délibération constate les causes qui ont em
pêché les membres absents de faire partie de 
l'assemblée, et cela est juste ; en effet, chacun 
des membres de la cour ayant un droit p ro 
pre et siégeant en vertu de ce droit , il en ré 
sulte que l'un n'est jamais appelé en rempla
cement de l 'autre. 

58. Quant aux assemblées générales qui 
n'ont pas pour objet l'exercice de la juridic
tion, les officiers du ministère public ont le 
droit d'y assister el de prendre part aux dé
libérations, quoique cela ait été contesté. 
C'est une question dont l'examen se trouve 
au mot Ministère public. 

59. Lorsque l 'une des chambres de la cour 
se trouve réduite à moins de sept membres , 
nombre insuffisant pour statuer en matière 
civile, on doit appeler pour la compléter des 
conseillers pris dans les autres chambres , et 
à leur défaut, ce qui du reste arrive rarement, 
des avocats, en suivant l 'ordre du tableau.— 
V. Avocat, n° 6 7 . 

60. Si le premier président est empêché, 
il est remplacé, pour l'audience qu'il préside 
ordinairement, par le second président de 
cette chambre, et, à son 'défaut, par le plus 
ancien des conseillers. Dans tous les autres 
cas, le premier président est remplacé par le 
plus ancien des présidents (décr. 6 juillet 
1810, art . 40) . Tous les autres présidents des 
chambres civiles ou criminelles sont r em
placés, en cas d'absence ou d'empêchement, 
par le plus ancien des conseillers présentsde 
leur chambre (art. 41) . 

6 1 . Ni le décret du 30 mars 1808, ni celui 
du 6 juil let 1 8 1 0 , ne déterminent l 'ordre 
dans lequel les conseillers doivent être appe
lés pour compléter une chambre à laquelle 
ils n 'appart iennent pas. Aucune disposition 
n'oblige non plus à constater les causes qui 
empêchent le magistrat remplacé de siéger 
dans l'affaire. Aussi a-t-il élé jugé par la Cour 
de cassation qu 'un arrêt de cour royale était 
valable, quoiqu'il n'énonçât pas la cause qui 
avait empêché les conseillers appartenant à la 
chambre de prendre part à la décision, et 
qu'il ne constatât pas que l'on avait suivi 
pour les adjonctions l'ordre d'ancienneté. 
Voici les molifs de l 'arrêt : « Attendu que 
l'arrêt attaqué constate, d 'une part, que deux 
conseillers attachés à d'autres chambres que 
celle qui a rendu l 'arrêt attaqué ont été ap
pelés pour siéger dans cette dernière cham
bre, et, d 'autre part, que M e D u c o s , avocat, 

a été appelé, suivant l'ordre du tableau, à 
défaut des conseillers des autres chambres 
pour compléter ; que ces expressions indi 
quent suffisamment : 1° l 'empêchement des 
conseillers de la seconde chambre, puisqu'on 
a eu recours à deux conseillers, l 'un pris 
dans la chambre d'accusation, l 'autre dans 
la première chambre civile; 2° l'insuffisance 
des conseillers des autres chambres, puisque 
c'est à leur défaut que M e Ducos a été appelé; 
3° que M> Ducos a été appelé suivant l 'ordre 
du tableau; 4° enfin, qu'il y avait nécessité 
de recourir à ces adjonctions pour compléter 
la seconde chambre ; que ces mentions suf
fisent pour établir la composition régulière 
de la chambre qui a prononcé (Cass. 9 mai 
1842, S.-V. 42 . 1. 5 1 3 ; J . P . 1842. 2 . 274 . 

— V. aussi Cass. 2 niv. an xiv, Devillen. et 
Car. 2 . 1. 197; J . P . 3 e édit.; — id., 19 mai 
1830, Devillen. et Car. 9. 1. 520; J . P . 3 e éd.; 
— id., 27 janv. 1841 , J . P. 1841 . 1. 408; — 
id., 26 avril 1842, J . P . 1842. 2 . 270) . 

62. S'il fallait vider un partage d'opinions, 
il faudrait appeler un ou plusieurs des ma
gistrats qui n'auraient pas connu de l'allaire, 
et toujours en nombre impair , en suivant 
l 'ordre du tableau; dans le cas où tous les j u 
ges auraient connu de l'affaire, il serait a p 
pelé trois anciens jurisconsultes (C. de p r o c , 
468). U suffit, du reste, quel 'arrêt mentionne, 
en fail, pour remplir les prescriptions de la 
loi, que les nouveaux magistrats qui ont été 
appelés pour vider le partage, l'ont été con
formément à la loi; cette énoncialion indique 
qu'ils l'ont été suivant l'ordre du tableau 
(Cass. 26 avril 1842 , J. P . 1 842 . 2 . 279) . 

63. Vacances. — Les chambres civiles des 
cours royales vaquent depuis le i " septembre 
jusqu'au 1 e r novembre ( décr. 6 juillet 1810, 
art . 31). La chambre des mises en accusation 
et celle des appels de police correctionnelle 
n'ont pas de vacances. Il y a une chambre des 
vacations pour l'expédition des affaires urgen-
les (ibid., art. 32) . Suivant l 'ordonnance du 11 
octobre 1820, art . 5, c'est la chambre des ap
pels correctionnels qui fait le service comme 
chambre des vacations ; elle est complétée, en 
cas d'absence ou d'empêchement de quelques-
uns de ses membres , par les conseillers les 
moins anciens de la chambre des mises en 
accusation, en suivant l 'ordre du tableau. 

64. La rentrée des cours se fait, chaque an
née, dans une audience solennelle, à laquelle 
assistent toutes les chambres (décr. 6 juillet 



ISIO, art. 33). Le procureur général ou l'un 
des avocats généraux qu'il en a chargé pro
nonce un discours sur un sujet convenable à 
la circonstance ; il trace aux avocats et avoués 
le tableau de leurs devoirs; il exprime ses re
grets sur les pertes que le barreau aurait fai
tes, dans le cours de l 'année, des membres 
distingués par leur savoir, par leurs talents, 
par de longs et utiles travaux et par une in
corruptible probité (ibid., art. 3 4 ) . Le pre
mier président reçoit ensuite le serment qui 
est renouvelé par les avocats présents à l'au
dience (art. 35). — V. Vacances. 

65. Roulement. — Les conseillers doivent 
faire alternativement le service dans toutes 
les chambres. A cet effet, il s'opère tous les 
ans un roulement par suite duquel une partie 
des conseillers siégeant dans une chambre 
passe dans une autre. Les règlements ont un 
peu varié sur ce point. L'article 5 du décret 
du 30 mars 1808 portait : « U sera fait chaque 
année un roulement des juges d'une chambre 
à l'autre, à l'exception du doyen, qui en sera 
dispensé, et qui restera attaché à la chambre 
présidée habituellement par le premier pré
sident. Ce roulement aura lieu de telle ma
nière qu'il sorte de chaque chambre la ma
jorité des membres, qui seront répartis dans 
les autres chambres le plus également pos
sible, et encore de manière à ce que les juges 
passent successivement dans toutes les cham
bres (art. 5). Néanmoins relui qui aurait été 
nommé rapporteur dans la chambre dont il 
serait ensuite sorti par le roulement, revien
dra dans cetle chambre pour y faire le rap
port dont il aurait élé chargé (art. G). Le dé
cret du 6 juillet 1810 confirma ces disposi
tions, en ajoutant que, pour la première an
née, le roulement serait fait par la voie du 
sort, et que, dans la suite, les plus anciens 
d'une chambre sortiraient pour entrer dans 
l 'autre (art. 15), Que les conseillers qui au
raient été délégués pour un service aux cours 
d'assises seraient compris, pendant la durée 
de leur délégation, dans le roulement qui au
rait lieu chaque année ; enfin, qu 'à l'expira
tion des fonctions à eux déléguées, ils entre
raient dans les chambres auxquelles ils se 
trouveraient rcspectivemenl appelés par le 
dernier roulement (arl. 17). 

66. Aujourd 'hui , d'après une ordonnance 
du 11 octobre 1 8 2 0 , voici quel est le mode 
de procéder au roulement : « Dans la dernière 
quinzaine qui précède les vacances, dit l 'or

donnance, une commission , composée du 
premier président, des présidents de chambre 
et du plus ancien conseiller de chacune des 
chambres, d'après l 'ordre du tableau, fixera 
le roulement des conseillers dans les cham
bres dont la cour est composée. Le procureur 
général sera appelé à la commission pour êlre 
entendu en ses observations (art. 1"). A la 
même époque, les présidents se partageront 
entre eux le service civil el le service crimi
nel de l'année suivante (art. 2) . Aucun pré
sident ou conseiller ne pourra être forcé de 
rester plus d'un an dans chacune des cham
bres criminelles, et plus de deux ans dans 
chacune des chambres civiles (art. 3). La ré
partition des conseillers sera combinée de 
manière que les chambres criminelles soient 
toujours composées, au moins pour la moitié, 
des conseillers qui ont déjà fait le service 
dans la chambre (art. i). Enfin, d'après l'ar
ticle G, le tableau de répartition des conseil
lers, arrêté par la commission créée par l'ar
ticle 1 e r , doit être soumis chaque année à 
l'approbation des chambres assemblées, et en 
cas de dissentiment, c'est le garde des sceaux 
qui doit statuer. 

67. On a contesté la légalité de l'ordon
nance du i l octobre 1820, en se fondant sur 
l'art. 59 de la Charte de 1 8 1 4 , aux termes 
duquel il ne devait être apporté aucun chan
gement aux cours et tr ibunaux alors existant, 
si ce n'est en vertu d'une loi. Mais la Cour 
de cassation a décidé que celte dispositionne 
s'appliquait point à la division en chambres, 
à l'ordre du service, ni au mode de roule
ment (Cass. 4 mars 1830, Devillen. et Car. 
9. 1. 464; J . P . 3 e édit . ) . La cour de Paris a 
jugé en outre que lorsque le roulement a été 
approuvé par l'assemblée générale, les par
ties sont sans droit et sans qualité pour l'atta
que r ; qu'ainsi, notamment, elles ne sont pas 
recevables à se plaindre de ce qu'il serait 
sorti moins d'un tiers des membres d'une 
chambre, contrairement à l'art. 15 du décret 
du 6 juillet 1810 (Paris, 17 déc. 1829 [Cour
rier Français] ; 24 déc. 1829 [Journal des 
Débats], Devillen. et Car. 9. 2 . 361 et 366). 

68. Chaque magistral doit siéger à la cham
bre à laquelle il est particulièrement attaché; 
il ne peut prendre part aux travaux d'une 
autre chambre, à moins qu'il n'y soit appelé 
pour la compléter, ainsi qu'il a été dit plus 
haut . Ces principes étaient rigoureusement 
appliqués à toutes les sections; mais l'or-



donnance du 5 août 1844 a introduit un droit 
nouveau en ce qui concerne la chambre d'ac
cusation. Elle dispose que les magistrats 
composant la chambre des mises en accusa
tion des cours royales feront, en outre, le ser
vice des autres chambres, entre lesquelles ils 
seront répartis à l 'époque et suivant le mode 
déterminé par le titre 1 e r de l 'ordonnancedu 
11 octobre 1820 ; que néanmoins le président 
de la chambre des mises en accusation restera 
exclusivement attaché à cette chambre (ar
ticle I e ' ) ; que cetle disposition ne s'applique 
pas à la cour royale de Par i s ; que, pendant 
la tenue des assises au chef-lieu de celte cour, 
les magistrats désignés pour former la cour 
d'assises seront remplacés par les membres 
de la chambre d'accusalion, à tour de rôle, et 
en commençant pa r l e dernier sur la liste de 
r ang ; qu'i l en sera de même pour le service 
des autres chambres de la même cour, lorsque 
le nombre de sept ou de quatorze juges devra 
être coniplété (art. 2 ) . 

La cour de Poitiers a contesté la légalité 
de cetle ordonnance par une délibération 
prise en assemblée générale, le 12 août 1844, 
et a refusé de s'y conformer. Suivant elle, le 
gouvernement ne peut pas avoir le droit de 
charger le même conseiller d'un service per
manent dans autant de chambres qu'il le ju 
géra convenable. Cette faculté arbitraire et 
indéfinie du pouvoir aurait le double incon 
vénien tde transformer une chambre en une 
sorte de commission, en changeant brusque 
ment sa majorité présumée, au moment où 
surgit une de ces causes célèbres qui comman 
dent l 'attention , et d 'atteindre, directement 
ou indirectement, les magistrats d 'une cham 
bre en les surchargeant de tant de services 
permanents , qu'i ls seraient forcés de plier 
sous le fardeau et de se retirer. 

Ces considérations, développées pa r l acour 
de Poi t iers , ne nous touchent nullement 
Nous n'admettons pas que l 'ordonnance du 
6 août 1844 ait pour résultat de conférer au 
pouvoir la facullé de modifier à son gré la 
majorité des chambres d 'une cour royale, et 
de créer une espèce de commission, malgré 
les prohibitions formelles de la charte. En 
effet, cette ordonnance dispose également 
pour toutes les cours, les soumet à une même 
règle, statue d 'une manière générale, et par 
conséquent ne laisse aucune prise à l 'arbi
traire. D'un autre côté, il n'est pas plus exact 
de pré tendre que l 'ordonnance de 1844 pour-

rait avoir pour bu t de forcer les magistrats à 
se retirer en les surchargeant de services, et 
de porter ainsi atteinte au principe de l'ina
movibilité; car il est constaté qu'en général 
les chambres d'accusation ne tiennent qu'une 
audience par semaine. D'ailleurs, s'il résulte 
des dispositions de l 'ordonnance un surcroit 
de t ravai l , il sera supporté également par 
tous les membres de la cour , par suite du 
roulement annuel . 

69. La cour de Poitiers attaque la consti-
tutionnalité de l 'ordonnance sous un second 
point de vue : elle prétend que le gouverne
ment n'a pu réformer ce qu'ont fait les dé
crets impériaux des 30 mars 1808 et 6 juillet 
1810, attendu que ces décrets ont force de 
loi. Mais il n'en est pas ainsi : les décrets 
dont il s'agit ne sont que des règlements 
d'administration publique , rendus en vertu 
d'une délégation législative. 11 suffit, pour s'en 
convaincre, de se reporter aux lois auxquel
les ils se réfèrent et qu'i ls ont pour bu t de 
compléter. L'art. 1042 du Code de procédure 
avait dit : U sera fait, pour la discipline des 
t r i bunaux , des règlements d'administration 
publique. Une disposition semblable se re 
trouve également dans la loi organique du 20 
avril 1810. C'est en vertu de ces deux textes 
qu'ont été promulgués, d 'une part, le décret 
de 1808, complément du Code de procédure, 
et, d'autre p a r t , le décret du 6 juillet 1810, 
complément de la loi du 20 avril. Consé
quemment ces deux décrets ayant le caraclère 
de simples règlements, sont révocables, selon 
que les circonstances l 'exigent, sans qu'il soit 
nécessaire de recourir aux chambres législa
tives pour les modifier. C'est en invoquant 
ces considérations que la Cour de cassation a 
jugé que la disposition du décret du 6 juillet 
1810, qui n'avait at tr ibué aux chambres des 
appels correctionnels des cours royales que 
la connaissance des affaires civiles en matière 
sommaire, ne peut être considérée que comme 
un acte d'administration publique, auquel il 
a pu êlre dérogé par un acte de la même na
tu re ; que par conséquent l 'ordonnance royale 
du 24 septembre 1828 -a pu permettre à ces 
chambres de connaître des matières civiles 
ordinaires, quand elles seraient composées de 
septjuges (Cass.27 juin 1831 ,S. -V. 3 1 . 1 . 2 8 5 ; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 3 1 . 1 . 332; — id., 9 mai 
1 8 3 4 , J . P . 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 242; — id., 
18 mai 1831 , J . P . 3 e édit.; D. P. 3 1 . 1 . 1 7 7 ; 
— id., 20 mars 1832 , S.-V. 32 . 1 . 442; J. P . 



3 ' édit.; D. P . 32. 1 . 135; — id., 8 avril 1835, 
J. P . 3 e édit.). 

70. Reste une dernière objection tirée de 
l 'art. 59 (aujourd'hui art. 50) de la charte , 
qui dispose que les cours et tr ibunaux ordi
naires, actuellement existants, seront main
tenus, et qu'il n'y sera rien changé qu'en 
vertu d'une loi. «Mais est-il bien vrai, dirons-
nous avec M. le conseiller Mesnard , que la 
charte, en plaçant sous la protection des lois 
l'existence et l'organisation des cours et tri
bunaux, ait entendu retirer au pouvoir exé-
cutifla facullé de fixer, de modifier, de dis
cipliner par des règlements leur régime in
térieur et l'ordre de leur service, selon que 
l'exigeraient les circonslances et la nécessité 
d'une plus prompte expédition des affaires? 
De ce que la charte , après avoir maintenu 
les cours et tr ibunaux , ajoute qu'il n'y sera 
rien changé qu'en vertu d'une loi , on peut 
dire qu'il s'ensuit seulement que tout ce qui 
touche à leur compétence ou à leur juridic
tion, à l'étendue de leur territoire, à leur 
consti tut ion^ leur organisation hiérarchique 
de pouvoirs judiciaires, a été mis à l'abri des 
ordonnances ou des règlements, et qu'une loi 
seule y pourra changer quelque chose. Il y a 
loin de là à tout ce qui peut se rattacher aux 
intérêts subalternes du pouvoir réglemen
taire, à la discipline intérieure , à la réparti
tion ou à la distribution du service. Placée 
dans une région plus élevée, la Charte n'a 
pas eu à s'en occuper; et loin qu'elle ait en
tendu abroger l'article 5 de la loi de 18 1 0 , 
il est peut-être vrai de dire qu'entre cet ar
ticle et la charte , il n'y a aucun point de con
tact possible, séparés qu'ils sont par toute la 
distance qui se trouve entre un principe con
stitutionnel et une simple loi de police ou de 
discipline judiciaire. » 

Telle fut aussi l'opinion de la Cour su
prême. La délibération de la cour de Poitiers 
lui ayant été dénoncée par le gouvernement, 
elle déclara que, « conformément à l'art. 5 de 
la loi du 20 avril 1810, la division des cours 
royales en chambres ou sections et l'ordre du 
service sont fixés par des règlements d'admi
nistration publ ique ; que cet article de loi 
n'a pu être abrogé par l 'art. 50 de la charte 
constitutionnelle ; qu'en effet, par cette dis
position, la charte a eu seulement pour objet 
de soustraire à l'action des ordonnances, et 
de placer sous la garantie des lois tout ce 
qui touche soit à la juridiction ou à la com

pétence des cours et t r i b u n a u x , soit à l'é
tendue de leur terr i toire , soit à leur consti
tution ou à leur organisation hiérarchique 
de pouvoir judiciaire ; et que , laissant ainsi 
en dehors de ses dispositions ce qui peut se 
rattacher à la discipline et à l'ordre du ser
vice intérieur des cours et tribunaux , la 
charte n'a porté aucune atteinte aux dispo
sitions de l'art. 5 de la loi du 20 avril 1810; 
que le décret du 6 juillet 1810 est un règle
ment d'administration publique, auquel il a 
pu être légalement dérogé par un acle de la 
même na ture ; que , par suite, l'ordonnance 
ou règlement d'administration , en date du 5 
août, qui a pour objet de fixer l'ordre du 
service dans les cours royales, a été rendue 
dans les limites des attributions du pouvoir 
exécutif; que rien dans l'objet que se pro
pose cette ordonnance, non plus que dans ses 
termes , n'autorise à supposer qu'elle tend 
indirectement à porter alteinte au principe 
de l'inamovibilité des magistrats ; qu'il suit 
de là que la cour royale de Poitiers, en dé
clarant dans sa délibération que l'ordonnance 
est illégale et inconstitutionnelle, et en re
fusant de se conformer à ses prescriptions, a 
violé ouvertement les dispositions des lois 
précitées et commis un manifeste excès de 
pouvoir. Par ces motifs, annule comme con
tenant un excès de pouvoir ladite délibéra
tion » (Cass. 19 août 1844 , S . - V . 44. 1. 648; 
J. P . 1844. 2 . 129). 

71 . Nous venons de voir que l'ordonnance 
du 5 août 1844 n'avait rien d'inconstitution
nel ; nous ajouterons qu'au fond, les mesures 
qu'elle prescrit sont sages et tendent à faci
liter le service des cours royales. Depuis long
temps legouvernement et leschambres avaient 
reconnu la convenance, la nécessité même de 
changer le mode de service des différentes 
chambres, afin d'utiliser davantage les mem
bres siégeant dans les chambres d'accusation, 
qui, en général, ont fort peu d'occupation. 
Plusieurs projets furent proposés dans ce but : 
le premier, par le gouvernement, en 1835, et 
le second, par la commission de la chambre 
des députés, en 1836. L'un consistait dans la 
suppression de la chambre d'accusation et de 
celle des appels de police correctionnelle, 
dont le service eût été fait à l'avenir par les 
chambres civiles. L'autre, moins radical, ne 
proposait la suppression que de la chambre 
des mises en accusation seulement, et char
geait du service la chambre correctionnelle. 



De graves objections, qu'il est inutile de re
produire ici, furent présentées contre cesdeux 
systèmes et les firent repousserl 'un et l 'autre; 
mais il restait toujours à appliquer un re
mède au mal précédemment signalé. C'est 
pour at teindre ce but qu'a été rendue l'or
donnance du 5 août 1844, dont les disposi
tions nous paraissent infiniment mieux com
binées et sujettes à beaucoup moins d'incon
vénients que celles auxquelles on avait d'abord 
songé; nous lui donnons donc une entière ap
probation. 

SECT . 3 . — Attributions des cours royales. 

72. Quoique Napoléon fût très-jaloux de 
son pouvoir, il comprit très-bien que, pour 
relever la justice aux yeux du peuple, il fal
lait entourer ses minisires de considération 
et leur rendre une parlie des attributions dont 
l'assemblée constituante les avait dépouillés. 
On essaya bien de lui inspirer quelques mé
fiances contre les grands corps judiciaires. 
Mais comment craindre encore leurs envahis
sements sous un régime si différent de celui 
dont on évoquait le souvenir? Pouvait-on 
raisonnablement assimiler aux parlements ces 
cours royales dépouillées de tout pouvoir po
li t ique, législatifetadministratif, n'exerçant, 
dans les limites d'une circonscription res
treinte, qu 'une juridiction exclusivement ci
vile ou criminelle? D'ailleurs, n'avait-on pas 
placé au sommet de l'édifice judiciaire un tri
bunal suprême, chargé de faire respecter la 
loi et de réprimer tous les excès de pouvoir? 
Que craindre encore après tant de précau
t ions? . . . Quoi qu'on en ail pu dire, l ' institu
tion des cours royales fut un bienfait pour le 
pays, car les magistrats qui furent appelés à 
les composer ne conservèrent des traditions 
des parlements que les sentiments d 'honneur, 
d 'amour de leurs devoirs et d 'une sage et cou
rageuse indépendance. 

73 . La principale attribution des cours 
royales consiste à s ta luer , comme deuxième 
degré de juridiction , sur des contestations 
déjà jugées par des t r ibunaux inférieurs; c'est 
pour cela qu'elles avaient reçu dans l 'ori
gine la dénomination de tribunaux d'appel 
(consti t . 52 frim. an vin, art . Cl ). A cette 
époque, ces t r ibunaux ne statuaient que sur 
l'appel des jugements rendus par les t r ibu
naux d'arrondissement ou de commerce ( 1 . 27 
vent, an v m , art . 22) . Quant à l'appel des 
jugements rendus en matière correctionnelle, 

il était porté devant une cour criminelle in
stituée à cet effet dans chaque département. 
Dans la suite, ces cours furent supprimées et 
réunies aux cours royales ( V . suprà, n° 6 ) ; 
mais le Code d'instruction criminelle n'en a 
pas moins a t t r ibué , dans certains cas, la con
naissance des appels correctionnels au tr ibu
nal du chef-lieu du département (C. inst. crim., 
201 el 202 ) . C'est un dernier vestige de notre 
organisation judiciaire antérieure. — V. A p 
pel en matière criminelle. 

74. Ainsi, sauf l'exception que nous ve
nons d'indiquer, les cours royales connaissent 
par voie d'appel, tant des matières civiles et 
commerciales que des matières correction
nelles. C'est donc à elles qu'on défère 1° les 
jugements en premier ressort des t r ibunaux 
d'arrondissemeut (1. 27 vent, an vin .art. 22); 
2° les jugements des t r ibunaux de commerce 
( C. com., 644 ) ; 3° les sentences arbitrales 
dans les matières qui eussent élé en premier 
ressort de la compétence des tribunaux civils 
(C. p r o c , 1033 ) ; 4° les sentences rendues 
par des arbitres forcés (C. com., 61 el 5 2 ) ; 
5° les ordonnances de référé ( C. p r o c , 809 ); 
6° les jugements rendus par les t r ibunaux 
correctionnels établis dans le département où 
siège la cour, et quelquefois par les t r ibu
naux correctionnels établis au chef-lieu du 
déparlement voisin (C.inst. crim., 200 et 201 ) . 

75. Les cours royales connaissent encore 
de l'opposition aux ordonnances de la cham
bre du conseil, c'est-à-dire qu'elles ont ledro i t 
de les confirmer ou de les infirmer; mais il 
ne faut pas s'y tromper, malgré l'expression 
employée par la loi, l'acte qui saisit la cour, 
dans ce cas, est en réalité un véritable appel 
et en a tous les effets. — V. Appel en matière 
criminelle, Chambre d'accusation, Chambre 
du conseil, Instruction criminelle. 

76. Les cours royales ont encore une ju r i 
diction, comme tr ibunauxd'appel , en matière 
disciplinaire, savoir : 1° Lorsqu'il s'agit de la 
décision d'un conseil de discipline de l'ordre 
des avocats siégeant dans son ressort (V. Avo
cat) ; 2° du jugement rendu disciplinairement 
par le t r ibunal civil dans les cas prévus par 
la loi du 25 ventôse an xi (V. Notaire) ; 3° du 
jugement rendu contre un avoué, un huis
sier ou tout autre officier ministériel, mais 
seulement en cas d'incompétence ou d'excès 
de pouvoir,ou pourdes fautesdedisciplinequi 
auraient été commises ou découvertes à leur 
audience, aux termes de l 'art. 103 du décret 



du 30 mars 1808. — V. Avoué, Discipline, 

Officier ministériel. 
77. C'est également devant les cours royales 

que doit être porté l'appel interjeté contre les 
arrêtés du préfet en matière électorale. Le 
législateur a voulu donner ainsi au pays 
une garantie contre des abus trop fréquents 
à une autre époque. (V . Élections.) Au sur
plus, les cours royales, comme les autres tri
bunaux, ne doivent pas s'immiscer dans la 
connaissance des aiïairesadministratives: c'est 
une règle fondamentale dont la stricte obser
vation importe à l 'équilibre des pouvoirs.— 
V. Compétence administrative. 

78. Nous n'avons considéré jusqu'ici les 
cours royales que dans cette partie de leurs 
attributions qui se réfère à leur compétence, 
en tant que tr ibunaux d'appel occupant le 
deuxième degré de juridiction. Maintenant 
il nous faut indiquer les cas dans lesquels les 
cours royales jugent de piano et par excep 
tion, en premier et dernier ressort, sans que 
l'affaire ait subi l'épreuve du premier degré 
de juridiction; ce qui arrive 1" lorsque les 
parties en instance devant elles demandent 
des intérêts, arrérages, loyers et autres accès 
soires échus depuis le jugement de première 
instance, ou réclament une indemnité pour le 
préjudice souffert depuis le jugement (Cod 
proc., 464 ). — V. Demande nouvelle. 

2° Lorsque, sur l'appel d'un jugement in
terlocutoire, et en cas d'infirmation, la ma
tière est disposée à recevoir une décision dé
finitive: on peut statuer alors par un même 
arrêt sur la question du fond et la juger dé
finitivement (C. pr., 473 ). — V . Évocation. 

3° Lorsqu'en cas d'infirmation, la cour s'est 
réservé la connaissance des contestations qui 
peuvent s'élever sur l'exécution de son arrêt 
( C. pr . , 4 7 2 ) . — V. Appel , Exécution. On 
remarquera , au surplus, que dans ce cas, 
comme dans le précédent, la compétence de 
la cour est facultative. 

79. Une cour royale connaît directement 
(omisso medio ) des fautes de discipline com
mises par les officiers ministériels attachés à sa 
propre juridiction ; elle statue donc, dans cette 
hypothèse, sans qu'il soit intervenu préala
blement de décision en premier ressort. U 
en est de même lorsqu'il s'agit de statuer sur 
les fautes disciplinaires commises parles mem
bres de l a c o u r ( l . 20 avril 1 8 1 0 , a r t . 4 0 ) , ou 
par des officiers publics soumis à la jur idic
tion du tribunal de p r e m i e r , instance, si ce 

t r ibunal a négligé de l'exercer. — V. Dis
cipline. 

80. 11 en est de même encore (et c'est une 
attr ibution des cours royales qu'il importe de 
signaler), lorsqu'il s'agit de prononcer sur 
des délits de police correctionnelle dont pour
raient s'être rendus coupables les grands of
ficiers de la Légion d 'honneur, les généraux 
commaùdantune division ou un département, 
les archevêques, les évêques, les présidents de 
consistoire, les membres de la Cour de cassa
tion, de la cour des comptes, des cours royales 
et les préfets (1 . de 1810, art . 10) . Ajou
tons à cette nomenclature le cas où il s'agit 
de prononcer sur un délit emportant une 
peine correctionnelle, commis, hors de leurs 
fondions, par les juges de paix, les membres 
des tribunaux de première instance, les offi
ciers chargés du ministère public près ces tri
bunaux; ou sur des délits correctionnels com
mis, dans C exercice de leurs fondions, parles 
juges de paix ou de police, les juges faisant 
partie d'un tribunal de commerce , les officiers 
de police judiciaire, les membres du tribunal 
correctionnel ou de première instance, ou un 
officier chargé du minislère public près l'un 
de ces tribunaux (C. inst. crim., 479 et 483). 
— V. Fonctionnaires publics. 

81 . La juridiction d'une cour royale ne 
s'étend pas sur des tr ibunaux établis dans 
d'autres départements que ceux qui font par
tie de son ressort. Cependant il y a exception à 
cette règle, 1° en matière de règlement de 
juges ou de renvoi pour suspicion légitime; 
2° en matière de renvoi après cassation. — 
V. Règlement de juges, Renvoi après cassa
tion, Suspicion légitime. 

82. Une autre exception au principe de la 
compétence territoriale mérite encore d'être 
signalée: c'est celle relative au cas où il s'agit 
de l'appel dirigé contre les sentences rendues 
par nos consuls. L'ordonnance de 1681 déférait 
au parlement d'Aix les appels des sentences 
rendues par les consuls dans les Échelles de 
Barbarie et du Levant, et ceux dirigés contre 
les sentences des autres consuls, au parlement 
le plus prochain du lieu où le jugement avait 
été rendu. Aujourd'hui, les cours royales ont 
remplacé les parlements, du moins comme 
corps judiciaire. Celle ordonnance n'ayantété 
abrogée par aucunedisposi tion ultérieure,l'ap
pel des jugements rendus par les consuls dans 
les Échelles du Levant et de Barbarie doit 
être porté devant la cour royale d'Aix, et ce-



bres, de crimes et de délits, mander le pro" 
cureur général e t lui enjoindre de poursuivre, 
à raison de ces faits, ou entendre le compte 
que ce magistrat sera prêt à rendre des pour
suites commencées ( 1. 20 avril 1810, ar t . 11 . 
— V. aussi Roncenne, Théorie de la procéd., 
t. 1, introd. , p . 467) . 

88. Ce sont les cours royales qui en tér i 
nent les lettres de grâce ou de commutation 
de peine (décr. 6 ju i l l . 1810, ar t . 2 0 . —V. 
Grâce) ; qui reçoivent le serment des avocats 
(décr. 14 déc. 1810 , art . 13 . — V. Avocat), 
des magistrats nommés à un tribunal de leur 
ressort (V. Juge, Minislère pub l i c ) , des of
ficiers ministériels postulant devant elles ( V. 
Avoué, Officier minis tér ie l ) , ou des per
sonnes ayant obtenu du roi un titre de no
blesse. — V. Noblesse. 

89. Ce sont les cours royales qui procèdent 
au tirage des jurés (V. J u r y ) , et qui dési
gnent, chaque année, les journaux dans les
quels doivent être insérées les annonces des 
ventes judiciaires (V. Saisie immobilière , 
Vente judiciaire) . Elles ont également le droit 
de provoquer la mise à la retraite des magis
trats du ressort, que des infirmités graves et 
permanentes mettraient hors d 'état d'exercer 
leurs fonctions (1. i 6 j u i n 1824, ar t . 1 1 ) . — 
V. Magistrat, Pension de retraite. 

90. Suivant l ' ar t . 66 du décret du 18 ju in 
1811 , les cours royales avaient aussi le droit 
de fixer le lieu de la résidence des huissiers 
de leur ressort, et de la changer sur la ré
quisition du procureur général ; mais cetle 
attr ibution leur a élé enlevée par le décret 
du 14 juin 1813 (art. 16 et suiv.); elle appar
tient aujourd'hui aux t r ibunaux de première 
instance. — V. Huissier. 

9 1 . Attributions des chambres. — C'est en 
assemblée générale que la cour reçoit les dé
nonciations dont il a été parlé, suprà, n° 53 ; 
qu'elle prononeesur l'appel des décisions dis
ciplinaires concernantlesavocats (V. Avocat); 
sur les fautes disciplinaires de ses membres 
ou des magistrats de son ressort; ou qu 'el le 
connaît des délits correctionnels commis par 
les grands officiers de la Légion d 'honneur, 
et par les autres fonctionnaires publics e t 
magistrats désignés, suprà, n° 80 . 

C'est également en assemblée générale que 
le procureur général prononce ses mercuriales 
( V. Mercuriales) ; ou que la cour délibère sur 
les projets de lois soumis à son exami n par le 
gouvernement, ou sur la mise à la retraite 

lui des jugements rendus par les autres con
suls, devant la cour royale du lieu le plus pro
chain. (V. Consul, n° 95 . ) On suit la même 
distinction pour les jugements rendus en ma
tière criminelle par les mêmes magistrats .— 
V. Consul, n° 131 . 

83. Parmi les attr ibutions conférées aux 
cours royales, et qui leur appart iennent en 
vertu d 'une délégation spéciale et exception
nelle, il faut ranger le droit de prononcer, 
quand il y a lieu, la réhabilitation des faillis 
( V . Fa i l l i t e ) ; la connaissance des prises à 
partie contre les juges de paix et les tr ibu
naux civils et de commerce, ou contre quel
ques-uns de leurs membres, ou contre un 
conseiller à la cour royale ou à la cour d'as
sises, dans les cas prévus par l 'art. 509 du 
Code de procédure. — V. Prise à partie. 

84. C'est devant elles encore que l'on doit 
se pourvoir en règlement de juges, en cas de 
conflit entre deux tr ibunaux de son ressort ou 
entre deux justices de paix placées également 
dans son ressort, mais dans deux arrondisse
ments différents ( C. p r o c , 3 6 3 ) . — V. Rè
glement de juges. 

85. Enl in , elles sontchargéesde statuer sur 
les oppositions formées par les instituteurs ou 
les maîtres de pension contre les arrêtés des 
conseils académiques et les contraintes dé
cernées par les recteurs, pour le paiement 
des droits dus à l 'université (Décr . 15 nov. 
1 8 1 1 , ar t . 51 el suiv.) . — V. Université. 

86. Aux termes du décret du 25 mars 1813, 
les cours royales devaient connaître aussi des 
appels comme d'abus, qui étaient portés au
trefois devant les parlements ; mais ce décret 
ne reçut jamais d'exécution; et comme la 
matière est plutôt politique et gouvernemen
tale que contentieuse, elle a été attribuée au 
Conseil d'état. — V. Appel comme d'abus. . 

87. Indépendamment des litiges qui sont 
déférés aux cours par la voie de l 'appel; indé
pendamment des demandes qui peuvent être 
portées directement devant elles, et dont nous 
venons de faire l 'énumération, c'est encore 
dans leur main que la loi place l 'administra
tion judiciaire ; c'est à leur sagesse qu'elle 
confie la haute police sur les t r ibunaux infé
rieurs : elles ont droit de surveillance sur 
toutes les juridictions de leur ressort ( Sénat, 
cous. 16 therm. an x , art . 8 3 . — V . aussi 
Carré, Compétence, t. 8, p . 6 8 ) . 

Elles peuvent aussi, sur les dénonciations 
qui leur seraient faites, par un de leurs mem-



COURS EN MATIÈRE COMMERCIALE. 
424 

forcée des magistrats, ou sur des objets d'un 
intérêt commun à toutes les chambres de la 
cour, et qu'elle désigne les journaux qui au
ront le monopole des annonces judiciaires. 

92. Les assemblées générales ne doivent 
pas être confondues avec les audiences solen
nelles, qui ne sont jamais formées que de la 
réunion de deux chambres. Nous avons ex
posé, suprà, n o s 49 et suiv., dans quels cas 
ces audiences devaient avoir lieu ; il nous 
suffit d'y renvoyer. 

93. Les chambres civiles connaissent des 
appels en matière civile ou commerciale, et 
même, dans la plupart des cas , des appels 
en matière disciplinaire. Ce sont elles qui 
siègent aux audiences solennelles, et c'est 
parmi leurs membres qu'on choisit les ma
gistrats qui doivent tenir ou présider les as
sises. C'est à la première chambre que se fait 
ordinairement le tirage du jury, la lecture des 
lettres de grâce, et qu'est reçu le serment des 
magistrats, des avocats et des personnes aux
quelles le roi a conféré un titre de noblesse. 

94. La chambre correctionnelle connaît des 
appels de police correctionnelle, et, dans cer
tains cas, des affaires civiles ou commerciales ; 
c'est elle qui tient l'audience des vacations. 
—V. suprà, n° 6 3 . 

Quant à la chambee des mises en accusa
tion et à la cour d'assises, tout ce qui les con
cerne a été exposé aux mots Chambre d'ac
cusalion et Cours d'assises. 

COURS SPÉCIALES. — Les cours spécia
les, créées par le Code d'instruction crimi
nelle de 1808, se composaient du président de 
la cour d'assises, de quatre juges ou assesseurs 
adjoints à ce magistrat pour la composition 
des cours d'assises, de trois militaires ayant 
au moins le grade de capitaine, d'un magis
trat faisant les fonctions du ministère public 
et d'un greffier. Elles étaient convoquées tou
tes les fois que l'instruction d'une affaire de 
leur compétence était complète, et jugeaient, 
sans assistance du jury, les crimes commis 
par les vagabonds, gens sans aveu, et par les 
condamnés à des peines afflictives ou infa
mantes. Elles connaissaient encore des crimes 
de rébellion armée à la forcearmée, de fausse 
monnaie, et du crime d'assassinat, s'il avait été 
préparé pas des attroupements armés. Les 
arrêts des cours spéciales ne pouvaient être 
attaqués par voie de cassation; ils étaient 
exécutés dans les vingt-quatre heures. Ces 

cours furent supprimées par l'art. 63 de la 
charte de 1S14; mais leur juridiction fut 
transférée aux cours prévôtales par l'art, s 
de la loi du 20 décembre I 8 i 5 . — La charte 
de 1830 (art. 54) déclare formellement «qu'il 
ne pourra être créé de commissions et de tri
bunaux extraordinaires, à quelque titre et 
sous quelque dénomination que ce puisse 
être. » —V. État de siège, Organisation judi
ciaire, Tribunaux criminels. 

COURS EN MATIÈRE COMMERCIALE. 
— Ce mot désigne le prix courant des mar
chandises, le prix des effets publics et de 
commerce, d'après les négociations qui s'o
pèrent à la Bourse. Le cours est pour les 
marchandises et les effets publics ce que sont 
les mercuriales pour les fruits de la terre. 

Il est quelquefois nécessaire de connaître 
d'une manière certaine le cours des mar
chandises, des effets publics ou de commerce. 
Il supplée aux conventions des parties et 
complète leurs stipulations, lorsqu'elles ont 
négligé de fixer la valeur des choses qui font 
l'objet de leurs transactions civiles ou com
merciales : par exemple, lorsqu'on a vendu 
des marchandises suivant le cours qu'elles 
auront à une époque déterminée; lorsqu'on 
n'a pas fixé le prix du fret, la prime d'une 
assurance maritime ou la valeur des choses 
assurées. Le cours sert aussi de base aux 
décisions judiciaires, lorsque les tribunaux 
ont à apprécier la valeur vénale des objets 
détruits ou avariés par un incendie ou tout 
autre accident; lorsqu'ils ont à apprécier les 
dommages réclamés par l'acheteur pour dé-
fau t de livraison de marchandises vendues, etc. 

Le cours des effets publics et de commerce 
des matières métalliques et du change est 
constaté par les agents de change. —V. Agent 
de change, ^ 2 8 . A Paris, à la lin de chaque 
séance de la Bourse, les agents de change se 
réunissent pour vérifier les cotes, d'après les 
négociations faites pendant la tenue de la 
Bourse. Ils font arrêter le cours par le syndic 
et un adjoint, ou par deux adjoints. Le bul
letin de chaque cours est porté sur un registre, 
paraphé par le préfet de police, tenu par le 
commissaire de police de la Bourse : ce re
gistre est déposé chaque année aux archives 
de la préfecture de police. Le bulletin de la 
Rourse est imprimé et publié, sous la direc
tion des agents de change, à la clôture de 
chaque séance, et il porte le titre de Cours 



COURSE (ARMEMENT E N ) . § 1 " . 

authentique. Dans les lieux où il n'existe pas 
d'agent de change, il est certifié par deux 
négociants patentés. — V. Lettre de change, 
Protêt . 

Le cours des marchandises est constaté par 
les courtiers de commerce. S'il n'existe pas de 
courtiers, on a recours aux livres des com
merçants. — V. Courtier, sect. 7. 
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COURS D'EAU. — V. Eaux. 

COURS PUBLICS. — V. Enseignement. 

COURSE ( A R M E M E N T E N ) . C'est l 'équipement 
d'un navire muni d 'une commission du gou
vernement appelée lettre de marque, et desti
né à courir sur les vaisseaux de guerre ou de 
commerce appartenant à une puissance en
nemie, pour s'en emparer et se les approprier. 

§ 1 E R . — Historique. 
§ 2. — Quelles autorisations sont néces

saires pour armer en course. — Obtention des 
lettres de marque. — Par qui elles sont déli
vrées. — Cautions. — Cautionnements. 

§ 3 . — Nature des sociétés formées pour la 
course et règles qui leur sont applicables. 

§ 4 . — Formation des équipages. — Em
bauchage. — Discipline. — Désertion. — 
Encouragements. 

§ 5. — Police de la course. — Responsa
bilité des armateurs. — Piraterie. 

S 1 e r . — Historique. 

1. Le mot course est firé de l 'ancienne for
mule des déclarations de guerre, dans laquelle 
le souverain ordonnait à lous ses sujets de 
courre sus aux ennemis (Emér igon, Traité 
des assurances, t. 1 e r , p . 570) . 

La course est une délégation du droit de 
guerre faite par le gouvernement aux particu
liers (Portaiis, Discours du i 4 floréal an vm). 

2 . Celte coutume est aussi ancienne que la 
guerre elle-même; c'est, dans la guerre ma
ritime, l 'équivalent du droit de butin dans la 
guerre de terre. Ce dernier droit a disparu, 
au moins en principe, depuis que l'usage s'est 
introduit entre les nations policées de n'exer
cer d'hostilités que contre les troupes armées 
des puissances belligérantes; mais le droit de 
course s'est maintenu jusqu'à nos jours. L'as-
semblée législative essaya vainement, en 1 7 9 2 , 
d'en négocier l'abolition auprès des puissances 
étrangères; elle les trouva sourdes à son ap

pel, et la course est restée dans le droit des 
gens de l 'Europe. 

La course se justifie par l 'impuissance d'at
teindre l'ennemi sur mer autrement qu'en at
taquant son commerce, c'est-à-dire en captu
rant ses bâtiments marchands, et par le trop 
grand désavantage que les états secondaires 
auraient à lutter conlre les puissances mari
times de premier o rd re , si les hostilités se 
concentraient entre tes flottes régulières des 
parties belligérantes. L'état le plus formida
ble par sa puissance navale étant aussi le 
plus vulnérable par l ' importance de sa ma
rine marchande , la course modifie les con
ditions de la l u t t e , et tend à rétablir l 'équi
libre. 

3 . On trouve dans les anciennes ordon
nances de nombreuses dispositions sur la 
course. La célèbre ordonnance de la marine 
du mois d'août 1681 n'a fait elle-même que 
résumer et codifier les règlements épars dans 
les lois antérieures. Une ordonnance du 7 dé
cembre 1400 défend d'armer en guerre sans 
une commission de l 'amiral, et contient des 
règles sur la légitimité des prises, sur le res
pect dû au droit des neutres, et prescrit les 
formalités à remplir par les capteurs, tant à 
l'égard des prisonniers qu'à l'égard des bâti
ments et marchandises capturés. Le règle
ment sur l 'amirauté, du mois de juillet 1517, 
renouvelle les mêmes prescriptions; on les 
retrouve encore dans le règlement du mois 
de février 1543 , qui accorde aux propriétai
res des navires armés en course, au lieu du 
huitième auquel ils avaient été réduits jus 
qu'alors, un quart sur le produit de la prise, 
déduction faite du dixième réservé à l ' ami
ral, le surplus partagé par moitié entre les 
avitailleursel l 'équipagedu navire. Les mêmes 
prescriptions sont écrites dans l'édit du mois 
de mars 1584, qui déclare de bonne prise les 
marchandises chargées sur des navires en 
nemis, de même que les navires alliés qui 
porteraient des marchandises appartenant à 
des ennemis. 

Le règlement du 1 e r février 1650 , rappe
lant les dispositions des précédentes ordon
nances, oblige lesarmateursà donner caution. 
Un arrêt du conseil du l 9 a o û t I650 ,des le l t res 
patentesdu 2 0 d é c e m b r e 1659,établissent des 
commissions pour le jugement des prises. 
Enl in , les ordonnances et règlements des 9 
octobre 1 6 6 6 , 6 juin et 5 décembre 1 6 7 2 , 
20 août et 19 décembre 1 6 7 3 , 23 février, 
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6 ju in , 25 août et 5 octobre 1674, 14 février 
et 16 décembre 1675, 2 et 27 juillet, 5 août, 
23 septembre et 13 octobre 1676, contiennent 
une série de dispositions sur la course ; elles 
reproduisent pour la plupart les prescrip
tions des ordonnances que nous avons citées 
plus haut, et concernenlles formalités à rem
plir par les propriétaires et armateurs des 
navires armés en course, la caution qu'ils 
doivent fournir, la légitimité des prises, la 
police de la course, les peines en cas d'infrac
tion des règlements, et le jugemenldes prises. 

k. Ces diverses ordonnances ne disent pas 
dans quelle forme et par qui étaient délivrées 
les lettres de marque ou de représailles. Il sem
ble que c'était au roi seul qu'il dût apparte
nir de délivrer des lettres de marque. Cepen
dant les parlements ont partagé ce droit avec 
le souverain. 11 paraît même qu'il avait été 
usurpé par des pouvoirs inférieurs, puisque 
des lettres royales du 13 juin 1 443 portent 
qu'à l'avenir il ne sera octroyé de lettres de 
marque que par le roi ou son parlement. 

Le parlement délivra en effet des lettres 
de représailles, les 12 juillet 1345 et 14 février 
1392. Mais ce pouvoir lui fut retiré et réservé 
au roi seul par l 'ordonnance de 1 485 . Les 
plus anciennes lettres de représailles, à part 
celles accordées par le parlement, remontent 
à 1596 : elles furent octroyées à Leseigneur et 
consorts. Depuis , on n'en trouve que trois 
exemples : celles qui furent accordées , en 
1692, à Ger.il.din de Saint-Malo; les lettres de 
représailles générales contre les Dantzikois , 
en 1702; enlin celles accordées, le 29 juin 
1778, à Reculé Balmarin et Raimbauld de 
Bordeaux. 

5. Bien que, dans les anciennes ordonnan
ces, les commissions en course soient désignées 
sous le nom de lettres de marque ou de re
présailles, il y a cependant entre l 'une et l'au
tre des différences essentielles. 

Les lettres de marque ou commission de 
l'amiral étaient délivrées, en temps de guerre, 
à tous les sujets qui demandaient l'autorisa
tion d'armer en course, sans autre obligation 
que d'observer les règlements sur la course. 

Les lettres de représailles, au contraire, 
étaient accordées, en temps de paix, aux Fran
çais qui avaient été pillés par les sujets d'une 
nation qui n'était pas en guerre avec la 
France. U fallait alors que l ' impétrant justi
fiât du dommage à lui causé, et les lettres de 
représailles n'étaient délivrées qu 'autant que 
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l'on n'avait pas ob tenu , par voie diplomati
que , réparation de l'état dont les sujets avaient 
commis le dommage. C'est ce qui résulte du 
tit. 10, liv. 3 , de l'ordonnance de 1681. C'est 
ce qui explique aussi le petit nombre de let
tres de représailles obtenu depuis 1400 jus
qu'en 1793. C'étaient, on le comprend, des 
faits assez rares que des actes d'hostilité com
mis en pleine paix, hors le fait de la guerre, 
comme le dit l 'ordonnance. Le plus souvent, 
les réparations exigées étaient obtenues, et il 
n'y avait pas lieu à user de représailles. 

Quant aux lettres de marque, c'est-à-dire 
à la commission exigée pour armer en course 
en temps de guerre, elles étaient délivrées par 
les bureaux de l 'amirauté, et n'ont pas dû 
laisser de trace dans la législation relative à 
la course. 

6. L'ordonnance du mois d'août 1681, qui 
embrasse dans son ensemble toutes les ma
tières du droit maritime, comprend dans ses 
titres 9 et 10 les dispositions applicables à la 
course. Mais elle ne trace que des règles gé
nérales, et, considérant la course surtout dans 
ses résul tats , elle ne s'occupe guère que de 
la légitimité des prises et des précautions à 
prendre pour en assurer l'exacte représenta
tion au profit de l'état et des tiers intéressés. 
Les principes posés dans cette ordonnance ont 
reçu leur développement dans la déclaration 
du 24 juin 1778, donll 'objetest d'encourager 
les armements en course et d'exciter l'ému
lation des armateurs. Cette déclaration con
tient des dispositions précises sur les encou
ragements à accorder aux équipages, sur les 
conditions des sociétés pour la course, sur la 
disciplineàobserver à bord des corsaires. Elle 
forme un code complet sur la course, dont les 
articles ont passé presque textuellement dans 
l'arrêté du 2 prairial an XI. 

7. Dans toutes les circonstances où l'état 
sentit le besoin d'appeler à son aide les cor
saires, de nouveaux règlements sur la course 
furent rendus pour rappeler et confirmer celte 
déclaration de 1 778, quelquefois pour ajouter, 
par de nouvelles faveurs, aux encouragements 
qu'elle donne aux armements en course. Il 
faut citer notamment la déclaration du 1 e r 

mars 1781, l 'ordonnance du 31 octobre 1784 
et celle du 1 e r janvier 1786. 

8. Les tentatives de l'assemblée législative 
pouranienerl 'abolilion réciproque delacourse 
ayant é té , comme nous l'avons d i t , repous
sées par les autres nations, la France fut re-
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jetée malgré elle dans la voie qu'elle avait 
vainement essayé de fermer; et, à l'occasion 
de la guerre avec l 'Angleterre, une loi du 31 
janvier 1793 autorisa les armements en course 
et chargea le ministre de la marine de déli
vrer des lettres de marque. Elle fut suivie 
d'une série d'autres lo i s , réglant successive
ment les conditions de la course : ce sont 
celles des 2 , 17 et 19 février, 9 et 25 ma i , 
et 1 e r octobre 1 7 9 3 . 

Les arrêtés des 23 et 27 thermidor an m 
appelèrent de nouveau les citoyens à venir en 
aide à l'état par les armements en course. 
Enfin l 'arrêté du gouvernement du 2 prai
rial an xi rappelant et réunissant les dispo
sitions antér ieures , notamment celles de la 
déclaration de 1778 , et faisant, pour les or
donnances et les lois postérieures à l 'ordon
nance de 1681 , ce que celle-ci avait fait pour 
les ordonnances qui l'ont précédée, est venu 
donner à la course un code spécial et complet, 
et qui constitue aujourd'hui à lui seul la loi 
applicable à la matière. Toutes les conditions 
de la course y sont net tement posées et déve
loppées, depuis l 'obtention deslettres démar 
que jusqu'à la liquidation des prises. Les rap
ports des corsaires avec l'état et avec les ac
tionnaires, la formation et la discipline des 
équipages, leurs parts dans les prises, tout y 
est minutieusement prévu et réglé. 

Il faut pourtant ajouter à cette longue énu-
mération des lois sur la course, et pour la 
compléter, laloi du 10 avril 1S25 sur la sûreté 
de la navigation et du commerce marit ime. 
Cette loi, définissant et punissant la piraterie, 
sert de sanction à l 'arrêté du 2 prairial an xi, 
et réprime les abus que pourraient se per
mettre les corsaires dans l'usage de leurs let
tres de marque. 

9 . Sous l 'empire de la législation actuelle, 
l'exercice du droit de course , subordonné 
avant tout à l'autorisation du gouvernement, 
est en outre soumis à des règles nombreuses. 

Les unes s'occupent de l'organisation el des 
conditions des sociétés formées pour la course, 
ainsi quede la réparti t ion générale des prises 
entre les intéressés. 

Les autres, relatives à la formation des équi
pages, ont pour objet de prévenir l'affaiblis
sement de la marine mi l i ta i re , en mettant 
certaines limites el certaines conditions à l 'en
gagement des mar ins à bord des corsaires. 

D'autres enfin concernent la conduite des 
corsaires à la mer. Elles ont pour objet de 

prévenir ou de punir les déprédations, les in
fractions aux principes du droit des gens qui 
pourraient porter atteinte à l 'honneur du pa
villon, la violation des droits des neutres ou 
des alliés : elles constituent ce qu'on appelle 
la police de la course. 

Nous examinerons successivement chacun 
de ces points dans les paragraphes qui vont 
suivre. 

§ 2. — Quelles autorisations sont nécessaires 
pour armer en course. — Obtention des 
lettres de marque. — Par qui elles sont 
délivrées. — Cautions. —Cautionnements. 

10. « Aucun ne pourra armer vaisseau en 
guerre sans commission de l 'amiral. » Telle 
est la disposition de l 'ordonnance de 1681 ( t i 
tre Des prises, art . l"). 

1 1 . On distinguait autrefois les lettres de 
marque et les lettres de représailles (V. su-
prà, n° 5) . On appelait encore lettres de con
tre-marque ou de contre-prise , celles qui 
étaient accordées aux sujets français pour 
s'opposer aux corsaires déjà munis de lettres 
de marque de la part de leur souverain. Ces 
distinctions sont aujourd'hui sans valeur. 
Toutes les commissions en guerre, quel que 
soil le cas qui en détermine la délivrance, 
sont comprises sous la dénomination unique 
de Lettres de marque. 

12. Cependant l 'arrêté du 2 prairial an xi 
distingue l 'armement en course et l 'arme
ment en guerre et marchandises. Nous avons 
déjà dit, n° 1, ce que c'est que la course. 
L'armement en guerre et marchandises en 
diffère en ce que, dans ce dernier cas, le bâ
timent n'est armé que pour sa défense. 
L'objet de l'expédition esl plu l o t le commerce 
que la guerre, et ce n'est qu'en cas d'attaque 
que le navire fait usage de ses armes. Toute
fois il a le droit de faire des prises aussi 
bien que le navire armé en course, et l'au
torisation du gouvernement ne lui est pas 
moins nécessaire qu'à ce dernier. La formule 
de la lettre de marque détermine la nature 
de l 'armement. 

Chaque lettre de marque est accompagnée 
d'un nombre suffisant de commissions de 
conducteurs de prises (arr. du 2 prair. an xi, 
ar t . 15) : ce sont des autorisations, données 
par l'état au capitaine du corsaire, de confier 
les navires capturés à un conducteur, appelé 
capitaine de prises, pour les ramener dans un 
port de France. Elles sont délivrées en blanc 



tionnaires intéressés à l 'armement, soit l'ob
servation des règlements sur la course, et la 
réparation due aux tiers pour dommages à 
eux causés par le corsaire. Mais la responsa
bilité de la caution doit être limitée aux dom
mages-intérêts prononcés contre l'armateur, 
et ne peut être étendue à la restitution de la 
prise illégalement faite (Cass. 18 niv. an xm, 
Devillen. et Car. 4. 1. 54; J . P . 3 e édit.). \\ 
n'en est pas de même des armateurs et des 
actionnaires. 

Lorsqu'un jugement, en déclarant illégale 
une prise marit ime, condamne en même temps 
à la restitution l 'armateur et tous déposi
taires, il en résulte pour le capturé le droit 
de faire restituer par les actionnaires les di
videndes par eux touchés (Cass. 18 mars 1810, 
Devillen. et Car. 3 . 1. 163; J. P. 3» édit.). 
Mais , à l'égard des parties intéressées à la 
prise et notamment de l'administration de 
la mar ine , les armateurs en course ne sont 
pas responsables de l'insolvabilité des consi-
gnataires, lorsqu'à l'époque où ils les ont 
choisis, ceux-ci jouissaient d'un plein crédit 
(Cass. 18 oct. 1808, Devillen. et Car. 2. 1. 
589; J . P . 3 e édit .) . 

La caution ne peut pas non plus, à moins 
de stipulations expresses, être rendue res
ponsable envers la caisse des invalides de la 
marine de ce qui lui revient du produit 
des prises faites par le corsaire (Cass. 26 août 
1807, Devilleneuve et Car. 2 . 1. 428 ; J. P. 
3 e édil.). 

Le chiffre du caulionnementestde 37,000 f., 
si l 'équipage n'excède pas cent cinquante 
hommes, et de 74 ,000 fr., s'il excède ce nom
bre. Dans le premier cas, on se contente d'un 
acte de cautionnement fourni par l'armateur 
seul ; dans le second bas, le cautionnement 
doit être fourni solidairement par l'armateur, 
deux cautions non intéressées dans l'arme
ment, et par le capitaine (ibid., art. 20). 

La même personne ne peut servir de 
caution pour plus de trois armements non 
liquidés; et à chaque acte de cautionnement, 
la personne qui le souscrit est tenue de dé
clarer ceux qu'elle aurait pu souscrire pré
cédemment pour la même cause; les nom, 
profession et demeure des cautions sont dé
signés sur un tableau qui reste affiché dans 
le bureau de l'inscription maritime du port 
où les armements auront eu lieu. Les actes 
de cautionnement sont déposés audit bureau, 
et enregistrés à celui de l'inspection de ma-

au capitaine corsaire, et conformes au mo- 1 

dèle annexe à l'arrêté du 2 prairial an XI. 
13. Ces commissions ou lettres de marque 

sont aujourd'hui délivrées, en Europe, par le 
ministre de la marine ; dans les colonies , 
par les gouverneurs ou ceux qui en remplis
sent les fonctions (arr. du 2 prairial an xi, 
ar t . 15 et 112). 

14. Pour obtenir des lettres de marque, il 
faut être citoyen français, et si l'on est en 
pays étranger, êlre immatriculé comme tel 
sur les registres des commissariats des rela
tions commerciales, c'est-à-dire sur les regis
tres des consulats (ibid., ar t . 16). 

15. Les demandes de lettres de marque 
sont adressées aux administrateurs de la ma
rine ou aux consuls, qui les transmettent au 
ministre de la marine et des colonies. Elles 
doivent être accompagnées de l'offre d'un 
cautionnement dont le montant est subor
donné au nombre des gens de l'équipage. Ce 
cautionnementdoitêtre garanti solidairement 
par deux cautions non intéressées dans l'ar
mement, et par le capitaine. Lesdites lettres 
ne peuvent être par eux délivrées aux arma
teurs qu'après qu'il a été vérifié si le bâti
ment est solidement construit, gréé, armé et 
équipé ; s'il est d'une marche supér ieure; si 
son artillerie est en bon état. La capacité du 
capitaine désigné par l 'armateur, la solvabi
lité de l 'armateur et de ses cautions, doivent 
êtreégalementvérifiées avanlladélivrance des 
lettres de marques. Les capitaines des corsai
res sont tenus de produire des certificats sur 
leur conduite et leurs talents, de la part des 
officiers sous les ordres desquels ils ont servi, 
ou des armateurs qui les ont déjà em
ployés. Les t r ibunaux de commerce , en 
France , et dans les ports étrangers, les con
suls, et, autant que possible, l'assemblée des 
négociants français immatriculés dans le lieu, 
sont chargés de certifier la solvabilité des 
a rmateurse tde leurs cautions (ibid., art. 18). 
Si les cautions ne sont pas domiciliées dans 
le port de l 'a rmement , leur solvabilité doit 
être constatée par un certificat du tribunal 
de commerce de leur domicile, et une copie 
légalisée du pouvoir donné par la caution 
absente à celui qui la représente reste annexée 
à l'acte de cautionnement (ibid., art. 21). 

16. La caution el le cautionnement, deux 
conditions qu'il ne faut pas confondre, ont 
pour objet de garantir soit l'exécution des 
obligations de l 'armateur vis-à-vis des ac-



rine du chef-lieu de la préfecture maritime 
(ibid., a r t . 2 1 ) . 

17. Les lettres de marque remises aux ad
ministrateurs de la marine et aux consuls ne 
doivent être par ceux-ci délivrées aux arma
teurs, qu'après que les vérifications prescrites 
par l 'art. 18 auront été faites , l'acte de cau
tionnement souscrit, et le rôle d'équipage 
arrêté, à peine par lesdits administrateurs 
et consuls d'être personnellement responsa
bles de l 'emploi des lettres de marque (ibid., 
art . 2 3 ) . 

Quant aux a rma teu r s , le défaut d'accom
plissement des formalités ci-dessus entraîne 
la nullité de la lettre de marque, et par suite 
la nullité des prises faites par le corsaire et 
leur confiscation au profit de l'état (ib., art . 33). 
Mais une lettre de marque n'est pas nulle 
par cela seul qu'elle a été délivrée avant l 'en
registrement de l'acte de cautionnement (ord. 
du 11 nov. 1819 . [ Bastarèche, C. la caisse 
des invalides de la mar ine ] . — F a v a r d de 
Langlade, v" Prise mari t ime, p . 518 ) . 

18. La durée des lettres de marque varie 
de six à vingt-quatre mois. Elle est fixée d'a
près la nature de la croisière et sur les pro
positions transmises au ministre par les ad
ministrateurs de la marine. Le délai com
mence à courir du jour de l 'enregistrement 
de la lettre de marque au bureau de l 'inscrip
tion mari t ime du port de l 'armement (ibid., 
art. 19). La durée d'une lettre de marque ne 
peut être prolongée par les préfets, officiers 
supérieurs et agents civils, militaires ou com
merciaux, sans une autorisation expresse du 
ministre de la marine, qui doit ê t r e , ainsi 
que sa date, mentionnée sur la lettre de mar 
que (ibid., a r l . 22 ) . 

19. Pour assurer l'exécution des règlements 
et pour en garantir l 'application impartiale, 
il est défendu, sous peine de destitution, et 
de plus grande peine, s il y échet, à tous of
ficiers, administrateurs,agents diplomatiques 
et commerciaux, et autres fonctionnaires ap 
pelés à surveiller l'exécution des lois sur la 
course et les prises, ou à concourir au juge 
ment de la validité des prises faites par les 
croiseurs français, d'avoir des intérêts directs 
ou indirects dans les armements en course, ou 
en guerre et marchandises. 11 leur est éga
lement défendu de se rendre directement ou 
indirectemenladjudicatairesde marchandises 
provenant de prises, et mises par eux en vente 
(ibid., a r t . 122). 

t-elle puni la simulation et l'emploi d 'un 
nom supposé par la nullité de la lettre de 
marque, et par une amende de 6 ,000 fr. a p 
pliquée tant à l 'armateur qu'à celui qui lui 
aurai t prêté son nom ; le produit de cette 
amende est versé dans la caisse des invalides 
de la marine (ibid., art . 17). La loi assimile 
au faux en écritures publiques la falsification 
et l 'altération des lettres de marque, sans pré
judice contre le faussaire des dommages-inté
rêts dus à la partie lésée (ibid., ar t . 24) . 

2 1 . Enfin , pour rendre la surveillance 
plus sûre, le navire corsaire ne peut, tant 
qu'il continue d'être employé à la course, re
cevoir un autre nom que celui sous lequel il 
a été armé la première fois; et s'il est réarmé 
plusieurs fois , chaque nouvel armement doit 
être indiqué numériquement sur la lettre de 
marque et sur le rôle d'équipage (ibid., 
art. 2 5 ) . 

§ 3 . — Nature des sociétés formées pour la 
course et règles qui leur sont applicables. 

22. Les armements en course sont des en
treprises généralement trop importantes et 
trop dispendieuses pour être l 'œuvre de par
ticuliers isolés; ils sont ordinairement créés 
par des sociétés, dont l 'arrêté du 2 prairial 
an xi , dans son titre 1 e r , a réglé les condi
tions, ainsi qu'il suit : 

Les sociétés pour la course, s'il n'y a pas 
de conventions contraires, sont réputées en 
commandite, soit que les intéressés se soient 
associés par des quotités fixes ou par actions 
(art. 1 e r ) . Le capital de la société est repré
senté par le compte de la construction et 
mise hors , c'est-à-dire par le compte de 
toutes les dépenses faites pour mettre le na 
vire en état de quitter le port. Ce compte doit 
être clos, arrêté et déposé par l 'armateur, 
avec les pièces justificatives, au greffe du t r i 
bunal de commerce, dans le quinzième jour 
après le départ du corsaire ; sauf à n 'em
ployer que par évaluation les articles de dé
pense qui , à cette époque, ne peuvent pas être 
liquidés, lesquels sont ensuite alloués, dans 
le compte de construction et mise hors , 
pour leur vraie valeur, sur les pièces justi-

20. Toutes les précautions prises par la loi 
pour réprimer la violation des règlements 
sur la course et pour garantir la solvabilité 
des armateurs et de leurs cautions seraient 
vaines, si les véritables intéressés pouvaient 
se cacher sous un nom supposé. Aussi la loi 



ficatives qui sont rapportées (ibid,, art. 4). 
Ce délai peut êlre augmenté de dix jours , 
sur la demande de l 'armateur ; mais, passé ce 
terme, s'il n'a pas déposé son compte, il est 
par ce seul fait privé de tous droils de com
mission. Celte disposition est applicable aux 
armements en guerre et marchandises, comme 
aux armements en course (ibid., art. 5). 

Au lieu de prendre pour mesure du capital 
social le compte de construction et mise hors, 
dont le chiffre n'est connu que postérieure
ment à la constitution de la société, l 'arma
teur peut, dans l'acte social, fixer le capital de 
l'entreprise à une somme déterminée, pour 
régler la répartition des profits ou la contri
bution aux pertes. Cette somme ainsi fixée à 
l'avance peut êlre supérieure ou inférieure au 
compte, de construction et mise hors du na
vire. Dans le premier cas, l'excédant du ca
pital social est employé aux dépenses des re
lâches, ou, en cas de prise du corsaire, est 
rendu aux actionnaires proportionnellement 
à leurs mises. Si, au contraire, les dépenses 
de construction et mise hors ne sont pas cou
vertes par la somme fixée, l 'armateur se rem
bourse de ses avances sur le produit des pre
mières prises. En cas d'insuffisance, il en est 
remboursé par les actionnaires, proportion
nellement à leurs mises. 11 en est de même 
pour les dépenses des relâches, si le produit 
des prises ne sufiit pas pour leur rembourse
ment [ibid., ar t . 2 ) . 

23. M. Vincens (Législation comm., t. 3 , 
p . 316) fait remarquer avec raison que ces 
dispositions ne sont pas en harmonie avec 
celles du Code de commerce sur la comman
dite. Si des lettres de marque étaient de nou
veau délivrées, il deviendrait nécessaire , 
dit-il, de revoir celte parl ie, pour que, sous 
l'empire du Code de commerce, il n'existe 
pas une société en commandite qui soumette 
les commanditaires à des suppléments de 
mise. 

24. Pour faire connaître aux actionnaires, 
au moins par approximation, l ' importance de 
l'engagement qu'ils vont contracter en s'as-
sociant à l 'entreprise de l 'armateur, ce der
nier est tenu, dans les actions qu'il délivre 
aux intéressés, de faire une mention som
maire des dimensions du bâtiment qu'il se 
propose d'armer en course, du nombre et de 
la force de son équipage et de ses canons , 
ainsi que du montant présumé du coût de la 
construction et mise hors (ibid., art . 3). 

25. U n'est pas permis à l ' a rma teur , une 
fois la société constituée, d'en changer l'objet, 
en employant le navire à une destination au
tre que celle pour laquelle il a été armé. 
Ainsi, des armateurs qui ont vendu des ac
tions sur un bâtiment armé en course, ne 
peuvent se dispenser de rembourser le prix 
de ces actions lorsqu'ils changent la destina
tion du bâtiment, en l'expédiant en guerre 
et marchandises, encore que la majorité des 
actionnaires consente au changement de des
tination (Bordeaux, t 2 floréal an îx, Devillen. 
et Car. 1. 2 . 24; J . P . 3 e édil .) . 

26. U est accordé aux armaleurs un droit 
de commission de 2 p . °/ 0 sur le montant des 
dépenses de construction, armement, relâ
che , et désarmement, et une commission 
également de 2 p . % sur les prises rentrées 
dansle port de l 'armement, dont ils auraient 
eu l'administration particulière; et à l'égard 
des prises qui, ayant été conduites dans d'au
tres ports, auraient été administrées parleurs 
commissionnaires, il est alloué à ces com
missionnaires 2 p . °/o; et à l'armateur i p. 
plus 1/2 p. 7o pour négociation de traites 
qui lui auraient été remises pour la valeur des 
prises vendues dans un port autre que celui 
de l 'armement (ibid., art. 7) . 

27. La société ne prend pas fin par le re
tour du corsaire dans le port de l'armement 
et par l 'expiration de la lettre de marque Si 
la course a produit des sommes suffisantes 
pour réarmer, la société est continuée de 
droit, s'il n'y a convention contraire. U est 
loisible à l 'armateur de s'occuper sur-le-
champ d'un réarmement pour le compte des 
mêmes intéressés, qui ne peuvent, dans ce cas, 
demander le remboursement du principal de 
leur mise que de gré à gré. Mais si l'arma
teur juge à propos de faire procéder à la 
vente du navire corsaire et qu'il s'en rende 
adjudicataire à l'effet de le réarmer en course, 
la société est dissoute. Néanmoins, les ac
tionnaires ont le droit de conserver leur in
térêt dans le réarmement , en le déclarant 
dans le mois, à part ir du jour de l'adjudica
tion. 

L'armateur qui met le navire corsaire en 
vente est tenu de se conformer aux formes 
prescrites pour la vente des navires, et d'en 
faire afficher le prospectus imprimé à la 
lîourse de Paris et dans les principales villes 
maritimes où il y a des bourses de commerce. 
Les armateurs sonl dispensés de faire la 
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vente du corps du bât iment corsaire pour la 
fixation des dépenses relatives à la liquidation 
des droitsdes invalides de la marine (art. 8 ) . 

28. Si, avant l 'achèvement de la construc
tion et mise hors, l 'entreprise se trouve rom
pue, soit par la conclusion de la paix ou par 
tout autre événement, la perte est supportée 
proportionnellement par les intéressés et par 
les actionnaires. Quand le capital a élé fixé à 
l'avance, il sert de base à la proportion à é ta
blir. Dans le cas contraire, le capital esl éva
lué par arbitre à la somme que l'entreprise 
aurait pu coûter, si elle avait été achevée 
(a r t . 6 ) . 
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§ 4. — Formation des équipages. — Em
bauchage. — Discipline. — Désertion. — 
Encouragements. 

29. Les équipages des corsaires, comme ceux 
des bâtiments m a r c h a n d s , se forment au 
moyen d'engagements volontaires constatés 
pa r l e rôle d'équipage ( C. com., 2 5 0 ) . Mais 
comme les armements en course ne se font 
qu'en temps de guerre , et que les marins doi
vent avant tout leurs services à l'état, la loi 
a dû prendre des mesures pour que les en
rôlements volontaires à bord des corsaires ne 
se fissent pas au préjudice de la marine mi 
litaire. 

On sait quel est le système de recrutement 
pour la marine française : tous les citoyens 
qui se livrent à la navigation sont inscrits sur 
des listes dressées dans les ports el quartiers 
maritimes auxquels ils appar t iennent ; c'est 
ce qu'on appelle l'inscription maritime. Elle 
est réglée par la loi du 3 brumaire an iv. 
(V. Inscription m a r i t i m e , Marine.) Tout 
marin inscrit est tenu de servir sur les bâti-
mentse tdans les arsenaux de l'état, toutes les 
fois qu'i l en est requis (1.3 brum. an iv ,ar t . 10). 
Tous les marins sont donc, dans ce système, 
mis en tout l empsà la disposition de l'état, 
qui trouve dans cette classe de citoyens des 
ressources toujours prêtes pour le recrute
ment de l 'armée navale. La course puisant à 
la même source, et offrant d'ailleurs aux ma
rins l 'appât d 'un gain supérieur à la solde 
des matelots de l 'é ta t , il en résul tera i t , si le 
nombre des enrôlements volontaires n'était 
pas l imi té , que les ressources de la marine 
militaire se trouveraient appauvries au mo
ment même où elles sont le plus utiles à l'état. 
Telles sont les raisons des restrictions appor
tées à l 'engagement des marins à bord des 

corsaires, par l 'arrêté du 2 prairial an xi. 
30. U ne peut être embarqué sur les bâti

ments armés en course qu'un huitième de 
matelots inscrits et en état de servir sur les 
bâtiments de l'état. En conséquence, les com
missaires préposés à l'inscription maritime 
ne peuvent recevoir d'enrôlements, ni dé
livrer de permission d'embarquer pour la 
course, qu 'autant que le nombre des mate
lots employés à ce service n'excède pas le 
huitième de ceux inscrits : le ministre de la 
marine peut néanmoins autoriser l 'embar
quement d'un plus grand nombre de marins 
inscrits, lorsque les besoins du service le per
mettent (ar r . 2 prair. an x i , ar t . 9 ) . Ainsi 
le corsaire ne peut avoir à son bord plus d'un 
huitième de son équipage composé de mate
lots inscrits. De p lus , les enrôlements, lors 
même qu'ils n'excèdent pas cette proportion, 
ne peuvent, à moinsd 'une permisssion du mi
nistre de la marine, être autorisés, qu 'autant 
que le nombre des marins employés à la 
course n'excède pas déjà le huit ième des ma
rins inscrits, de telle sorte que les sept hu i 
tièmes des marins inscrits restent toujours à 
la disposition de l'état. U y a donc une dou
ble restriction : restriction absolue, restriction 
relative. C'est ainsi qu'il faut entendre les 
termes de l'article 9 : un huitième de matelots 
inscrits, rapprochés de ceux qui le terminent : 
qu'autant que le nombre des matelots... n'ex
cédera pas le huitième de ceux inscrits. 

3 1 . Mais si tous les marins doivent être 
compris dans l'inscription maritime (1. du 3 
brum. an iv ), si, d 'autre part, les corsaires 
ne peuvent avoir à bord qu 'un huit ième de 
matelots inscrits, comment se composera le 
reste de l'équipage ? 11 se composera de Fran
çais non classés et de marins étrangers. En 
effet, bien qu'aux termes de la loi de b ru 
maire an iv, tous les marins français doivent 
être compris dans l'inscription mar i t ime , il 
y a cependant de nombreuses exceptions: d'a
bord, les marins qui , ayant cinquante ans ré
volus, ne sont plus soumis à la réquisition; 
puis, ceux qui , renonçant à la navigation, se 
sont fait rayer des listes; enfin, tous ceux qui , 
récemment employés à la navigation , n 'ont 
pas été compris dans l'inscription. La course 
trouve donc en dehors de l'inscription mari
time des ressources suffisantes pour la for
mation de ses équipages. D'ailleurs, elle peut 
avoir recours aux marins étrangers (ar r . 2 
prair . an xi, art . 10), lesquels peuvent entrer 



hommes sans les avoir présentés au commis
saire dudit bureau et fait inscrire sur le rôle 
d'équipage, sera condamné à une amende de 
1 ,ooo fr. par chaque homme ainsi engagé. 

Art . 3 . Les armateurs des susdits bâtiments 
seront responsables, solidairement avec les 
capitaines, du paiement des amendes, et le sé
questre sera mis sur le bâtiment jusqu'à par
fait paiement. 

Art . 4. Leséquestreprescritparl 'articlepré-
cédent ne pourra pas excéder la durée de trois 
mois, au bout duquel temps le bâtiment sera 
vendu, à la diligence de l'administration de la 
marine, pour le montant des susdites amendes 
etles frais être prélevés sur le prix delà vente. 

Art . 5. Le produit des amendes est versé 
dans la caisse des Invalides de la marine. 

Ce décret substitue, comme on le voit, la 
peine de l 'amende, peine personnelle au ca
pitaine et à l 'armateur, à la révocation de la 
lettre de marque, qui avait l'inconvénient 
d'atteindre tous les intéressés à l'armement, 
quelque étranger qu'ils fussent au fait du ca
pitaine. 

34. Quant à la discipline à bord des cor
saires, elle esl la même que sur les vaisseaux 
de la marine militaire; et les délits commis à 
bord sont justiciables des tribunaux mari
times (arr. 2 prair. an xi, art. 31 ). 

35. Mais la désertion des matelots engagés 
pour la course est l'objet de dispositions spé
ciales.Les gens de l'équipage sont tenus de se 
rendre à bord vingt-quatre heures après l'a
vertissement donné au son du tambour ou 
par le coup de canon de dépar t , à peine 
d'être punis comme déserteurs. La même peine 
est appliquée aux marins qui prendraient un 
faux domicile (ibid., arl. 13). Lesmatelotsqui 
désertent dans le port d'armement, s'ils sont 
arrêtés avant le départ du bâtiment corsaire, 
sont remis au capitaine pour faire le voyage 
auquel ils s'étaient engagés, et pendant le
quel ils n'ont que la moitié des parts et sa
laires qu'ils auraient dû gagner. S'ils ne sont 
arrêtés qu'après le départ du bâtiment, ils 
sont condamnés à huit jours de prison, à la 
restitution des avances envers le capitaine ou 
les armateurs, et ils font une campagne ex
traordinaire de six mois sur les bâtiments de 
l'état, à deux tiers de solde (id.). Ceux qui 
désertent pendant le voyage ou dans les re
lâches sont frappés de peines plus graves : 
ils perdent les salaires, parts, et toules les 
sommes qui peuvent leur être d u e s , et qui 

pour deux cinquièmes dans la composition 
des équipages; et, pendant le temps qu'ils 
sont employés sur ces bâtiments armés en 
course, ils sont traités comme les marins fran
çais et soumis à la même police et discipline 
(ibid.). 

32. Pour assurer l'exécution des prescrip
tions de la loi, l'obligation est imposée aux 
capitaines des bâtiments armés en course de 
présenter au bureau de l'inscription mari
time les marins qu'ils ont engagés. Us doi
vent également présenter au bureau, pour 
y être inscrits sur le rôle des classes, les Fran
çais non classés, et les étrangers faisant partie 
de l 'équipage. 11 leur est défendu, à peine 
de 300 francs d'amende par chaque homme, 
d 'embarquer d'autres gens de mer que ceux 
qui auront été portés sur le rôle d'équipage 
(ibid., art. l t ) . Mais il suffit que le rôle d 'é
quipage ait été arrêté par le commissaire de 
la marine pour mettre à l'abri la responsabi
lité du capitaine, quant au nombre de marins 
inscrits compris dans son équipage, pourvu 
que l'effectif de l'équipage embarqué soit con
forme au rôle. C'est ce qu'a décidé une ordon
nance du Conseil d'état, du 11 novembre 1819, 
dans une affaire entre un armateur de cor
saire et le trésorier de la marine des Inva
lides. Ce dernier demandait la confiscation 
d 'une prise, sur le motif qu'il avait élé em
barqué un nombre de marins inscrits excé
dant celui qui est fixé par les règlements sur 
la course (Favard de Langlade, v 5 Prise mari
time, t. 4, p . 5 1 8 , et J . V.,Jurispr. admin., 
t. 2, p . 801 ). 

33. Enfin, dans son art. 12 , la loi punis
sait l'infraction aux dispositions ci-dessus, et 
l 'embauchage des matelots employés au service 
de l 'étal, par la révocation de la lettre de mar
que. Cet article a été abrogé par le décret du 
12 avril 1 8 1 1 , ainsi conçu : 

Ar t . 1 e r . Tout capitaine de bâtiment armé 
en course ou lettre de marque, à bord duquel 
il sera trouvé des déserteurs de nos bâtimenls 
de guerre, sera condamné à payer la somme 
de 3 ,000 fr. d 'amende pour chaque déserteur 
qui sera trouvé à son bord, sans préjudice 
des poursuites de droit conlre le délit d'em
bauchage, s'il y a lieu. 

Ar t . 2 . Tout capitaine de bâtiment armé 
en course ou lettre de marque, à bord duquel 
il sera embarqué des hommes qui ne lui au
raient pas été destinés par le bureau d' in
scription mar i t ime, ou qui aura engagé des 



sont confisquées au profit de la caisse des 
Invalides. S'ils ne sont arrêtés qu'après le dé
part du b â t i m e n t , ils sont condamnés à huit 
jours de prison, à la restitution des avances 
reçues, et à une campagne extraordinaire 
d'un an , à deux tiers de solde, sur les bâ t i 
ments de l'état (id.). Enfin, l 'art . 14 impose 
aux armateurs l'obligation d 'embarquer un 
chirurgien, si l 'équipage se compose de plus 
de quinze hommes, les mousses compris, et 
d'avoir des coffres à médicaments composés 
comme ceux des bâtiments de l 'état, à raison 
du nombre d'hommes d'équipage. 

36. Pours t imuler l 'ardeur des équipages, la 
loi accorde des gratifications, en cas de prise, 
pour chaque canon et pour chaque prison
nier enlevés à l 'ennemi. Celte gratification 
varie suivant le port et le rang du navire 
capturé {ibid., art. 26) . Elles sont réparties 
entre les capitaines, officiers et matelots, pro
portionnellement à la quotité des parts r e 
venant à chacun dans le produit des prises. 
(Pour la fixation et la répartition des parts, — 
V. Prises maritimes). Elles sont acquittées 
sur les fonds de la caisse de la marine (ibid., 
art. 28 ). Le tout sans préjudice des récom
penses et avancement qui peuvent être dus 
pour des actions d'éclat, et qui sont accor
dés sur la proposition des préfets maritimes 
(ibid., ar t . 2 9 ) . 

Les officiers et matelots des corsaires, mis 
hors de service par des blessures reçues dans 
les combats, ont droit à la demi-solde accor
dée aux gens de mer. Les veuves de ceux qui 
ont été tués ou qui sont morts de leurs bles
sures reçoivent des pensions (ibid., ar t . 30). 

g 5. — Police de la course. — Responsabi
lité des armateurs. — Piraterie. 

37. La guerre entre nations policées n'ex
clut pas l'observation de certaines règles que 
l'usage a consacrées et qui constituent le droit 
des gens. On peut , avec Montesquieu, résu
mer ce droit dans ce principe : « Que les di
verses nations doivent faire dans la paixle plus 
grand bien, et dans la guerre le moins de 
mal qu'il est possible , sans nuire à leurs 
véritables intérêts. » Quand les hostilités 
s'exercent directement par les puissances bel 
ligérantes et par le seul emploi de leurs forces 
régulières, la garantie de ce principe est dans 
la responsabilité qu'assumerait , aux yeux des 
autres nations, l 'état qui s'en permettrait la 
violation. Quelque impuissant que soit sou-

V I I . 

vent ce frein de l'opinion publique, c'est, à 
défaut d'une force supérieure, la seule sanc
tion possible du droit des gens. Mais quand 
un gouvernement délègue à des corsaires le 
droit de faire des prises sur l 'ennemi, il peut 
soumettre l'exercice de ce droit à des lois qui 
trouvent une sanction facile dans la force 
dont il dispose. Ces lois sont d'autant plus 
nécessaires que les corsaires, dominés par la 
pensée de leurs intérêts privés, emportés par 
l'appât du gain, et moins soucieux que l'état 
ui-même de l 'honneur de son pavillon, pour

raient se montrer moins scrupuleux obser
vateurs du droit des gens. 

Ces règles, connues sous le nom de police 
de la course, sont renfermées dans le chap. 5 
de l'arrêté du 2 prairial an xi (a r t . 32 à 3 9 ) . 
Les unes concernent le respect dû au droit 
des neutres et aux privilèges des pêcheurs en
nemis, et les égards à observer, avant d'enta
mer les hostilités, même envers les bâtiments 
ennemis. Les autres ont pour objet de répri
mer les abus des corsaires dans leurs rapports 
avec le gouvernement qui les commissionne, 
et d'empêcher qu'en cas de prise, les prison
niers ne soient rançonnés ou relâchés au pré
judice de l'état. 

38. Les armateurs , porte l 'art. 32 de l 'ar
rêté du 2 prarial an xi, sont civilement et soli
dairement responsables, avec leurs capitaines, 
des infractions que ceux-ci commettront con
tre les ordres du gouvernement, soit sur la 
navigation des bâtiments neutres, soit sur 
les pêcheurs ennemis. Les lettres de marque 
peuvent être révoquées, selon la nature des 
délits dont les capitaines se sont rendus cou
pables. 

39. La responsabilité dont parle cet article 
est-elle indéfinie? Peut-elle excéder la valeur 
du navire et le cautionnement fourni par 
l 'armateur? L'ordonnance de 1400 et celle 
de 1517 se contentaient de faire jurer l 'arma
teur, le maître et ses quatre compagnons de 
quartier , de gouverner le navire bien et à 
droit, sans porter dommage à nos sujets, 
amiset alliés, ou bienveillants. Celles de 1543 
et 1584 déchargeaient même les armateurs de 
toute responsabilité, à moins qu'ils n 'eus
sent participé eux-mêmes au délit de l 'équi
page, et encore leur responsabilité se bor
nait-elle , dans ce c a s , au remboursement , 
en nature ou en va leu r , de ce qu'ils en 

[ avaient eu. 
L'ordonnance du 23 février 1674 modifia 



ces dispositions; elle prescrivit aux armateurs 
de donner suffisante caution et ccrtificateur, 
portant soumission de payer les dommages-
intérêts et amendes auxquels ils pourraient 
être condamnés à l'occasion de leur course. 
C'était les soumettreà des obligations exorbi
tantes. L'ordonnance de la marine en corrigea 
la rigueur, en fixant le chiffre de ce caution
nement à la somme de I S,000 livres, et borna 
ainsi implicitement la responsabilité des ar-
mateursdansles limitesdecettesomme. Il n'en 
fut pas de même des règlements des 23 juillet 
1704 et 21 octobre 1744, qui soumirent les ar
mateurs à une responsabilité indéfinie. Le 
même principe fut transporté dans le décret 
de l'an XI. Mais lors de la discussion du Code 
de commerce, on comprit qu'en laissant pe
ser sur les armateurs une responsabilité aussi 
étendue, c'était tout à fait anéantir la course 
maritime, bien que l'état eût le plus grand 
intérêt à l'encourager et à affaiblir a ins i , 
par tous les moyens possibles, les forces de 
l 'ennemi. Cette considération détermina le 
législateur a introduire un droit nouveau; 
e t , en conséquence, il déclara, dans l'ar
ticle 217 du Code de commerce, que « les 
propriétaires des navires équipés en guerre 
ne seront responsables des délits et dépré
dations commis en mer par les gens de 
guerre qui sont sur leurs navires, ou par 
les équipages, que jusqu'à concurrence de la 
somme pour laquelle ils auront donné cau
tion, à moins qu'ils n'en soient participants 
ou complices. 

On ne peut douter que l'intention des r é 
dacteurs du Code de commerce n'ait été de 
modifier le décret de l'an xi, et de revenir au 
principe de l'ordonnance de 1681 . Locré nous 
apprend en effet que la section avait omis, 
dans son projet, cet article de l 'ordonnance, 
parce que la course pouvant être considérée 
comme une expédition mili taire, les règles 
qui la concernent n'appartiennent pas, sous 
ce rapport, au Code de commerce. Mais la 
course est aussi une spéculation de commerce; 
et c'est en l'envisageant sous ce point de vue, 
que le Conseil crut devoir rétablir l 'article, 
en maintenant toutefois le taux du caution
nement au chiffre fixé p a r l e décret. V. 

Locré, Esprit du Code de com., art . 117. 
U suit de là que si les armateurs ne sont ni 

participants ni complices, ils ne sont respon
sables que jusqu'à concurrence du montant 
de leur cautionnement ; que , dans le cas con-

traire, leur responsabilité est indéfinie (Bou-
lay-Paty,t . 1 e r , p . 305; Laporte, sur l ' a r t .217; 
Delvincourt, Instit. du droit comm., t. 2 , 
p . 2 3 3 , note 4 ) . 

40. Les capitaines des bâtiments armés en 
course sont tenus d'arborer pavillon français 
avant de tirer à boulet sur le bâtiment chassé, 
sous peine d'être privés, eux et les armateurs, 
de tout le produit de la pr i se , qui est con
fisquée au profit de l'état, si le bâtiment cap
turé est ennemi ; et si le bâtiment est jugé 
neutre, les capitaines et armateurs sont con
damnés aux dépens, dommages-intérêts en
vers les propriétaires. Mais les équipages ne 
sont point privés de la part qu'ils auraient 
à la prise suivant leurs conventions avec les 
armateurs , et ils sont traités de même que 
si la prise était adjugée auxdits armateurs 
(arr. 2 prair. an xi, ar t . 33). Dans l'usage, on 
tire un coup de canon en même temps qu'on 
hisse le pavillon ; c'est ce qu'on appelle ap
puyer le pavillon. Ce coup de canon, appelé 
semonce, doit être t i réà poudreou hors dépor
tée. L'attaque d'un bâtiment sous un pavillon 
autre que celui de la puissance dont le navire 
capteur tient sa commission, est considérée 
comme un acle de piraterie ( 1. du 10 avril 
1825, art . 2 , § 3 ) . Le capitaine et les officiers 
sont punis des travaux forcés à perpétuité 
[id., art. 6, § 3 ). — V. Piraterie. 

4 1 . Dans le cas où une prise aurait été 
faite par un bâtiment non muni de lettres de 
marque, et sans que l 'armateur eût fourni le 
cautionnemet exigé, elle est confisquée au 
profit de l'état, et peut même donner lieu 
à punition corporelle contre le capitaine du 
bâtiment capteur ; le tout sauf le cas où la 
prise aurait été faite, dans la vue d'une légi
time défense, par un bâtiment de commerce 
d'ailleurs muni d'un passe-port ou congé de 
mer (arr. 2 prair . an xi, art . 34). 

42. Les dispositions des art. 33 et 34 de 
l 'arrêté de l'an xi ne sont qu'énonciatives. Il 
est une foule de cas dont l'appréciation est 
laissée aux juges, et qui peuvent entraîner la 
confiscation de la prise. — V. Prises maritimes. 

43 . Tout capitaine convaincu d'avoir fait 
la course sous plusieurs pavillons est, ainsi 
que ses fauteurs et complices, poursuivi et 
jugé comme pirate (Arr. 2 prair. an n , art. 34). 
— V. Piraterie. 

44. Tout capitaine de navire armé en guerre 
qui a fait des prisonniers à la mer, est tenu 
de les garder jusqu'au lieu de sa première 



(1) Article de M. Durand Saint-Amand, avocat 
à la cour royale de Paris. 

tifs, la preuve de la légalité ou de l'illégalité 
de la prise. 

Pour ce qui concerne la liquidation géné
rale des prises et des produits de la course, 
— V. Prises maritimes. 

COURSE SUR LES BESTIAUX. Le droit de 
course sur les bestiaux dans les terres vagues 
élait un droit féodal, qui a été nominative
ment aboli par la loi des 1 3 - 2 0 avril 1 7 9 1 , 
tit. 1 E R , ar t . 1 6 . 

COURTIER ( 1 ) . — 1. Les courtiers, qu'on 
appelait autrefois courctiers ou couratiers, à 
cause des nombreuses courses qu'ils sont obli
gés de faire, sont des officiers ministériels in
stitués pour servir d'agents intermédiaires 
aux commerçants dans certains actes de com
merce , tels que les achats et les ventes do 
marchandises, les transports par terre et par 
e a u , les assurances, etc., et pour constater 
les divers cours relatifs à ces actes. 

SECT. l r e . — Historique. 

SECT. 2. — Organisation des courtiers. — 
Nomination. — Diverses espèces de 
courtiers. — Leur caraclère. —Trans
mission des offices. — Cautionnement. 
— Patente. — Discipline. 

SECT. 3 . — Attributions des courtiers. 
§ 1 e r . — Courtiers de marchandises. 
§ 2. — Courtiers d'assurances. 
§ 3 . — Courtiers interprètes et conducteurs 

de navires. 
§ h. — Courtiers de transports par terre 

et par eau. 
§ 5. — Courliersgourmetspiqueursdevins. 

SECT. 4 . — Obligations et prohibitions im
posées aux courtiers. 

SECT. 5. — Droits de courtage. 
SECT". 6. — Courtage clandestin. 
SECT. 7. — Cours légal des marchandises. 
SECT. 8. — Fentes publiques. 

g l e r _ _ Ventes publiques de marchandises 
en gros. 

§ 2. — Ventes publiques de marchandises 
après faillite. 

§ 3 . — Ventes publiques et en détail de 
marchandises neuves. 

SECT. l r e . — Historique. 

2. L'origine des courtiers remonte aux 

relâche dans un port de France, sous peine de 
payer, pour chaque prisonnier qu'il aura re 
lâché, 1 0 0 fr. d 'amende au profit de la caisse 
des Invalides de la mar ine , laquelle amende 
est retenue sur les parts de prises ou salaires, 
et prononcée par le conseil des prises (ibid., 
art . 3 5 ) . 

Lorsque le nombre des prisonniers de guerre 
excédera celui du tiers de l 'équipage, il est 
permis au capitaine preneur d 'embarquer le 
surplus de ce tiers, et, dans le cas où il man
querait de vivres, un plus grand nombre, sur 
les navires des puissances neutres qu'il rencon
trera à la mer, en prenant , au bas d 'une liste 
des prisonniers ainsi débarqués, une soumis
sion signée du capitaine du bâtiment pris et 
des autres principaux pr isonniers , portant 
qu'ils s'engagent à faire échanger et renvoyer 
un pareil nombre de prisonniers français du 
même grade ; laquelle liste originale est re
mise, à la première relâche dans les ports de 
France, à l 'administrateur de la marine , et 
dans les ports é t rangers , aux consuls (ibid., 
art. 3 6 ) . 

U est permis aux capitaines qui relâchent 
dans les ports des puissances neutres d'y 
débarquer les prisonniers de guerre qu'ils 
auraient faits, pourvu qu'ils en aient justifié 
la nécessité aux agents du gouvernement, dont 
ils sont obligés de rapporter une permis
sion par écrit, lesquels remettent lesdils pr i 
sonniers aux consuls de la nation ennemie, et 
en retirent un reçu, avec obligation de faire 
tenir compte de l'échange desdits prisonniers 
par un pareil nombre de prisonniers français 
du même grade (ibid., art . 3 7 ) . 

Dans l 'un et l 'autre cas, les capitaines pre
neurs sont obligés , sans pouvoir s'en d i s 
penser, sous quelque prétexte que ce puisse 
ê t r e , d e garder à leur bord le capitaine avec 
un des principaux officiers de l'équipage du 
bâtiment p r i s , pour les ramener dans les 
ports de France , où ils sont retenus pour 
servir d'otages jusqu'à ce que l'échange pro
mis ait été effectué (ibid., a r t . 3 8 ) . 

45.Cesdispositions, puisées presque textuel
lement dans l 'ordonnance de Louis X V , du 
4 novembre 1 6 7 0 , ont un double b u t : 1° d'em
pêcher que le corsaire ne dispose trop facile
ment, et dans des considérations d'intérêt 
privé, des prisonniers qu'i l a faits à la mer, 
et ne ret ire ainsi à l'état la faculté de les 
échanger avec des prisonniers français; 2° de 
réserver, par le témoignage des équipages cap-



temps les plus reculés. Presque tous les peu
ples adonnés au commerce ont eu des inter
médiaires chargés de rapprocher les parties et 
de faciliter les transactions (Mollot, Bourses 
de comm., liv. 3, tit. 1")-

3. En France, le ministère des courtiers ne 
fut longtemps qu 'une industrie que chacun 
pouvait librement exercer. Il y avait alors 
autant d'espèces de courtiers que d'espèces de 
marchandises (règlem. du prévost Boileau, de 
1256 ; ordonn. de 1315, 1350, 1405 et 1461). 
Ce ne fut qu'en 1572 que les fonctions de 
courtiers, confondues avec celles d'agent de 
change, furent érigées en offices. (V. aussi 
l'édit de 1595, l 'ordonnance du commerce de 
1673 et celle de la marine de 1681.) 

U. L'arrêt du conseil du 5 septembre 1786 
modifia cet état de choses. Les fonctions de 
courtier furent séparées de celles d'agent de 
change. Elles s'exercèrent avec la permission 
du lieutenant général de police, sous la sur
veillance des syndics et adjoints des agents de 
change. 

5. La loi des 21 avril-8 mai 1791 supprima 
les offices et commissions de courtiers, et dé
clara que tout citoyen pourrait exercer les 
fonctions de courtier, à la condition de pren
dre patente et de se présenter devant le t r i 
bunal de commerce pour y faire sa déclaration 
et prêter serment. Mais bientôt un décret du 
28 vendémiaire an iv institua soixante cour
tiers, dont la nomination futconfiéeau comité 
de salut public. Enfin la loi du 28 ventôse 
an ix rétablit l ' institution des courtiers et la 
réorganisa. Le Code de commerce l'a main
tenue et confirmée. 

6. Les courtiers ont été appelés les notaires 
du commerce, notaires dont le minislère 
n'est jamais forcé : ne prend courtier qui ne 
veut (édit de décembre 1672, art . 3 ; Nou
veau Denisarl, v° Courtage, 659) . Dans toutes 
les places de commerce, l 'entremise des cour
tiers est indispensable pour rapprocher les 
parties et leur éviter des pertes de temps con
sidérables. C'est à l'infatigable activité de ces 
agents que les commerçants doivent de pou
voir nouer et conclure dans la même journée 
de nombreuses et d'importantes opérations, 
sans quitter leurs comptoirs. L'intervention 
des courtiers et l'inscription des marchés sur 
leurs livres sont une garantie de la sûreté des 
transactions, et un obstacle aux tentatives de 
la mauvaise foi. 

7. Il y a des courtiers dans toutes les villes 
qui on t u n e bourse de commerce (C. comm., 
75) . Cet article ne doit point être pris dans 
un sens restrictif, car il y a des courtiers dans 
beaucoup de places qui n'ont point de bourse 
de commerce . Du reste, le gouvernement a 
le droit de créer des bourses dans tous les 
l i eux où il le juge convenable , et d'attacher 
à ces bourses les courtiers de la parlie que 
les besoins locaux réc lament (1.28 vent .an ix). 

Le nombre des court iers est laissé à l'ar
bitraire du g o u v e r n e m e n t , qui le détermine 
d'après les intérêts généraux du commerce et 
les convenances locales (I. 2S août 1816, ar
ticle 91) . Il peut m ê m e réduire le nombre des 
courtiers exis tants , s'il le juge convenable. U 

peut aussi l ' augmenter (ordonn. roy. du 11 
j u i n 1 842). Néanmoins le gouvernement a re
c o n n u , en vertu d u principe de la propriété 
des offices, consacré par les lois des 28 avril 
1816 et 25 j u i n 1841 , que le nombre de ces 
offices ne pouvait être augmenté sans qu'il 
y eût i n d e m n i t é au profit des titulaires exis
tants . Une ordonnance royale du 26 août 

1839, en portant à cent quarante le nombre 
des courtiers de commerce près la bourse de 
Marseille, p r é c é d e m m e n t fixé à soixante-dix, 
a autorisé chacun des soixante-dix titulaires 
à présenter u n candidat à la nomination 
royale. Une autre ordonnance royale du 10 
mars l 8 4 6 a p o r t é à v i n g t l e nombre des agents 
de c h a n g e de la m ê m e place, précédemment 
fixé à d ix . Mais les nouveaux agents de change, 
n o m m é s en exécut ion de cetle ordonnance, 
ont été tenus de payer aux dix précédents ti
tulaires u n e i n d e m n i t é , qui a été déterminée 
suivant u n e dél ibérat ion du tribunal de com
merce de Marseille, provoquée par une de
m a n d e de M. le préfet des Bouches-du-Rhône, 

en vertu d'une décis ion de M. le ministre du 
c o m m e r c e . 

8. Les court iers sont nommés par le roi 
(C. c o m m . , 75) . D'après les articles 6 et 7 de 
l'arrêté du 29 germinal an î x , pour être 
n o m m é courtier , il faut jouir des droits de 
c i toyen français et avoir travaillé dans une 
maison de b a n q u e ou de commerce , ou chez un 
notaire à Paris, pendant quatre ans au moins. 

SECT. 2. — Organisation des courtiers. — 
Nomination. — Diverses espèces de cour
tiers. — Leur caraclère. — Transmission 
des offices. — Cautionnement. — Patente. 
— Discipline. 



Aucun individu en état de faillite , ayant 
fait abandon de biens ou atermoiement , sans 
s'être depuis réhabili té, ne peut êlre nommé 
courtier. 

9 . « Les qualités requises d'un courtier, 
dit Merlin (Réperl., v° Courtier, n° 3), sont 
d'être prudent et réservé sur la réputation 
des négociants, en prenant garde de nuire à 
leur crédit par son indiscrétion. Il doit être 
aussi lui-même de bonne réputation. . . Ses 
capacités sont d'être au fait de tout ce qui con
cerne le négoce, pour la qualité, la mesure et 
le prix des marchandises; de savoir tenir un 
livre en bon ordre et y consigner tous les 
marchés pour lesquels il a été employé, ainsi 
que la quant i té , la qualité et le prix des mar
chandises vendues ou achetées par son entre
mise. » 

10. Les commissions de courtiers sont pré
sentées et enregistrées au t r ibunal de com
merce, qui reçoitle serment du courtier (arrêté 
du 29 germinal, an îx, art . 9) . Les noms et 
demeures de tous les courtiers, après l'accom
plissement de cette formalité, doivent être in
scrits sur un tableau placé dans un lieu ap
parent, au tr ibunal de commerce et à la bourse 
(ibid., ar t . 10). 

11. Il y a des courtiers de marchandises, 
des courtiers d'assurances, des courtiers inter
prèles et conducteurs de navires, des courtiers 
de transports par terre et par eau (C. comm., 
77) , des courtiers gourmets piqueurs de vins 
(décret du 15 décembre 1813. — V. infrà, 
sect. 3 , § 5) . La loi sur les patentes, du 25 avril 
18 44, reconnaît aussi des courtiers de bestiaux; 
mais ces individus ne sont que de simples 
commerçants, entièrement étrangers à tout ce 
qui concerne les fondions d'officiers publics 
ou ministériels. 

12. Les fonctions de courtier de marchan
dises, celles de courtier d'assurances et celles 
de courtier interprète et conducteur de n a 
vires, peuvent être cumulées; elles peuvent 
aussi être exercées concurremment avec celles 
d'agent de change (C. comm. , 81 ). Mais le 
cumul de ces fonctions n'est permis aux cour
tiers qu 'autant qu'il a été autorisé par l'acte 
de leur institution (ib.). Cependant M. Mollol 
(Bourses de commerce, n° 503) fait observer 
que la nécessité de cette autorisation n'existe 
que pour les villes dans lesquelles il y a des 
agents de change et des courtiers. « S'il n'y a 
dans la même place, ajoute-t-il, qu 'une es
pèce d'agents in termédiai res , le cumul leur 

est permis de droit » (av. du Conseil d'état, 
du 2 prairial an x ) . — V. Agent de change, 
n° 7. 

13. Les courtiers de transports par terre et 
par eau ne peuvent jamais cumuler les fonc
tions de courtiers de marchandises, d 'assu
rances, ou de courtiers conducteurs de na
vires (C. comm., 82) . 

14. Les courtiers étant nommés pa r l e roi, 
prêtant serment et constatant officiellement 
les cours, ont le caractère d'officiers publics. 
(V . rapport de M. Jard-Panvilliers sur le 
Code de commerce.) 

15. Ils sont commerçants, car leurs fonc
tions sont déclarées par la loi être des actes 
de commerce (C. comm., 632) . En cetle qua
lité, ils peuvent être inscrits sur les listes des 
notables, formées en vertu des articles 618 et 
619 du Code de commerce, et ils sont éligi-
bles aux fonctions de membres des tr ibunaux 
de commerce (ord. du Conseil d'état, 15 mai 
1844). C'est par application de ce principe 
que la cour royale de Rennes a jugé, le 29 fé
vrier 1 8 3 9 , que « la société contractée par 
deux courtiers entre eux pour l'exploitation 
de leurs offices et l'exercice de leur profession 
est une société commerciale. » 

Les courtiers étant commerçants sonteon-
(raignables par corps. Us le seraient à un au
tre li tre, selon Merlin (loc. cit.) : « Observez, 
dit-il, que les courtiers, ainsi que les agents 
de change, sont considérés comme personnes 
publiques, el qu' i lssontdèslors contraignables 
par corps à rendre compte des marchandises 
et des commissions pour lesquelles ils ont été 
employés, ce qui est conforme aux disposi
tions de quelques coutumes, notamment à 
l 'art. 21 du titre Des exécutions de la cou
tume du Nivernais. » 

16. Indépendamment de son caractère d'of
ficier public, le courtier se dislingue du com-
missionnaireou mandata i re ,enceque celui-ci 
s'engage soit en son nom, soit au nom de son 
mandant , et doit rendre compte; tandis que 
le courtier, se bornant à rapprocher les con
tractants, à être le témoin el le certificatcur 
de leurs conventions, ne contracte pas lu i -
même et n'a point de compte à rendre. 

17. Les courtiers peuvent transmettre leurs 
offices à des successeurs réunissant les quali
tés nécessaires pour être admis à ces fondions 
(1. 28 avril 1816, art . 9 1 ) . Les héritiers ou 
ayants cause des courtiers jouissent du même 
droit (ibid. ; ord. 3 juillet 1816, ar t . 1"). Les 



courtiers destitués sont seuls privés du droit 
de transmission (ibid.). 

18. Les demandes de transmission d'offices 
sont adressées au préfet du département, qui 
les renvoie au tribunal de commerce du res
sort et aux syndic et adjoints de la compagnie 
à laquelle appartient le titulaire, pour avoir 
leur avis motivé (arr. 27 prairial an x, art. 21 ; 
ord. 3 juillet 1816, art . 2 ) . Elles sont accom
pagnées de la production du traité de trans
mission dûment enregistré (1. 25 ju in 1841, 
art. 6 et suiv.). 

19. Le successeur présenté par un courtier 
peut être refusé par le gouvernement, encore 
bien qu'il réunisse toutes les conditions d'ap
titude légale. — V. Office. 

20. La présentation d'un successeur n'est 
assujettie àaucune forme particulière. Comme 
elle n'est ni un acte bilatéral, ni une dispo
sition à cause de mort, les lois qui règlent la 
forme des ventes, des donations et des testa
ments ne lui sont point applicables, et la Cour 
de cassation a jugé avec raison, le 8 février 
1826, que la présentation d'un successeur à 
un office de courtier maritime a pu être vala
blement faite par une simple lettre du titu
laire. Dès qu'il est constant, d'une manière 
quelconque, que le fait de la présentation a 
été accepté par le successeur, le contrat est 
parfait entre les parties (avisdes comités réunis 
du contentieux, de l ' intérieur etdesfinances, 
du 10 mai 1828). 

2 1 . La vente d'une charge de courtier de 
commerce ne constitue point un acte commer
cial ; car, d'une part, si les courtiers sont con
sidérés comme commerçants, ce n'est qu'à 
raison de leurs fonctions, toute opération de 
commerce ou de négoce leur étant interdite ; 
et, d'autre part, la vente de leur charge n'est 
point rangée par la loi parmi les actes com
merciaux proprement dits (Aix, 5 mai 1 840, 
S.-V. 40 . 2 . 348 ; J . P . 1840. 2 . 348 ; D. P . 
4 0 . 2 . 178). 

22. Les courtiers sont tenus de fournir un 
cautionnement (1. 28 vent, an ix, art . 9 ; 1.28 
avril 1816, art . 90) . Le taux de ce cautionne
ment , fixé d'abord pour les agents de change 
et courtiers de commerce à un maximum de 
douze mille francs et à un minimum de deux 
mille francs (1. 28 vent, an ix, arl . 9 ) , a été 
élevé depuis à un maximum de cent vingt-
cinq mille francs et à un minimum de quatre 
mille francs (1. 28 avril 1816, art . 9 0 ; ordon. 
roy. i " mai 1816 et 9 janv. 1818). Les cau

tionnements des court iers , comme ceux des 
autres fonctionnaires, sont versés au trésor; 
ils produisent un intérêt fixé primitivement 
à cinq pour cent (1. 28 vent, an ix, art. 9) , et 
réduit depuis à quatre pour cent (I. 28 avril 
1816, art. 94) . Un courtier ne peut être ad
mis à prêter serment et à être installé dans 
ses fonctions, s'il ne justifie préalablement de 
la quittance de son cautionnement (1. 28 avril 
1816, art. 96) . 

23. Le cautionnement est spécialement af
fecté, par premier privilège, à la garantie des 
condamnations qui peuvent êlre prononcées 
conlre les courtiers par suite de l'exercice de 
leurs fonctions (arr. 29 germ. an ix, art. 12; 
I. 25 niv. an x m , art . 1 e r ) ; par second privi
lège, au remboursement des fonds qui leur 
ont été prêtés pour tout ou partie de leur cau
tionnement , et subsidiairement au paiement, 
dans l'ordre ordinaire , des créances particu
lières qui seraient exigibles sur eux (1. 25 ni
vôse an xm, art . 1 e r ) . — V. Cautionnement 
de titulaires, n o s 27 et suiv. 

24. La question de savoir s'il y a, de la part 
d'un courtier, fait de charge et, conséquem
ment, droit à l'exercice du premier privilège 
sur son cautionnement, dépend de celle de 
savoir si le délit ou la contravention dont il 
s'est rendu coupable a été commis par lui 
comme courtier et non autrement. Si donc 
un courtierde commerce cumule avec ses fonc
tions celles de commissionnaire, le commer
çant qui l'emploie en cette double qualité ne 
peut avoir un privilège pour les créances ré
sultant des fonctionsde commissionnaire (Pa
r i s , 14 mai 1832 , S.-V. 32 . 2 . 526; J . P. 
3° éd i t . ; D. P . 32 . 2 . 113). — V. Fait de 
charge. 

25. Le courtier dont le cautionnement se 
trouve entamé demeure suspendu de ses 
fonctions jusqu'à ce qu'il l'ait complété en
tièrement (arr. 29 germ. an ix, art. 12). 

26. Le cautionnement, en cas de démission 
ou de décès , est remboursé par le trésor au 
courtier, à ses héritiers ou ayants cause (1. 28 
vent, an ix, ar t . 10). 

27. Les courtiers sont tenus, avant de pou
voir réclamer le remboursement de leur cau
tionnement, de déclarer au greffe du tribunal 
de commerce dans le ressort duquel ils exer
cent, qu'ils cessent leurs fonctions (1.25 niv. 
an xm, art . 5 et 6 ) . Cette déclaration ne peut 
être légalement faitequ'après que le successeur 
a été nommé par le roi et a prêté serment de-



res des autres places peuvent proposer la sus
pension ou la destitution des courtiers qui ne 
se conformeraient pas aux lois et règlements, 
ou qui prévariqueraient dans leurs fonctions, 
sur l'avis des syndics et adjoints, devant les-

! quels le courtier prévenu devra être entendu 
(ibid., ar t . 17 et 18) . 

3 3 . Les courtiers de chaque place sont au
torisés à faire un règlement de discipline in
térieure, avec l'approbation du gouvernement 
(arr. du 27 prairial an x, art . 22). Une or
donnance royale du 23 décembre 1844 a ap
prouvé le règlement de police intérieure et 
de discipline des courtiers de marchandises 
et des courtiers d'assurances près la Bourse 
de Paris, adopté par l'assemblée générale de 
ladite compagnie, le 23 février précédent. 

S E C T . 3 . — Attributions des courtiers. 

§ 1 E R . — Courtiers de marchandises. 

2>k. Les courtiers de marchandises ont seuls 
le droit défaire le courtage des marchandises, 
d'en constater le cours; ils exercent, concur
remment avec les agents de change, le cour
tage des matières métalliques ( C . com., art i
cle 78) . 

3 5 . Ils procèdent aux ventes publiques dans 
les cas déterminés par la loi ( V . infrà, sec
tion 8 , Fentes publiques). 

3 6 . Us sont également investis du droit de 
vendre aux enchères publiques, sous la sur
veillance du receveur des douanes, les mar
chandises avariées par suite d'événements de 
mer, et pour lesquelles il est demandé une ré
duction de droits proportionnelle à leur dé
préciation (loi du 21 avril 1 8 1 8 , articles 51 
et 5 2 ) . 

§ 2 . — Courtiers d'assurances. 

3 7 . Les courtiers d'assurances rédigent les 
contrats ou polices d'assurances, concurrem
ment avec les notaires (C. com., art . 79). I ls 
en attestent la vérité par leur signature, et 
certifient le taux des primes pour tous les 
voyages de mer ou de rivière (ibid.). 

3 8 . L'enregistrement des contrats d'affrète
ment de navires reçus par les courtiers peut 
n'avoir lieu qu 'autant qu'il en est fait usage 
en justice (Décision du ministre des finances 
du 27 septembre 1 8 1 6 ; Instructions de la 
régie de l 'enregistrement et des domaines, du 
U février 1 8 1 9 ; V . Journ. de l'enreg. et des 
dom., art . 1820). Mais il n 'en est pas de mémo 

vant le t r i buna l ; jusque- là , le titulaire est 
toujours courtier de commerce, et ne peut 
prétendre qu'il a cessé ses fonctions. 

La déclaration de cessation de fonctions est 
affichée à la bourse pendant trois mois. Après 
ce délai, et après la levée des oppositions d i 
rectement faites au trésor, s'il en est survenu, 
le cautionnement est remboursé aux courtiers 
sur la présentation et le dépôt : 1° d 'un cer
tificat du syndic de leur compagnie consta
tant l'afliche de la démission; 2° d 'un cer t i 
ficat du greffier du tribunal de commerce, 
visé par le président du tr ibunal, constatant, 
en o u t r e , qu' i l n'a été prononcé conlre eux 
pendant le délai de trois mois aucune con
damnation pour fait relatif à leurs fonctions, 
et qu'il n'existe aucune opposition au greffe, 
ou que celles qui étaient survenues ont été 
levées (1. 25 nivôse an x m , art . 5 et 6 ) . Les 
mêmes formalités doivent être observées , en 
cas de destitution ou en cas de décès, par les 
héritiers du titulaire décédé (ibid., ar t . 7). 

28. Les courtiers sont tenus de prendre une 
patente, dont le taux est fixé par la loi du 
25 avril 1844 d'après un tarif additionnel 
(tableau B), et eu égard à la population, ex
cepté pour Paris , où la patente est du droit 
fixe de 250 fr. 

29. La police de la Bourse appartient, à Pa
r is , au préfet de police; et dans les autres 
villes, aux maires (Arr. du 12 messidor an vm, 
art . 2 5 ; Arr . du 29 germinal an ix. ar t . 14). 

3 0 . Les courtiers de chaque place se réu
nissent annuel lement , et nomment, à la ma
jorité absolue, un syndic et six adjoints pour 
exercer une police intérieure, rechercher les 
contraventions aux lois et règlements, et les 
faire connaître à l 'autorité publique (Arr. du 
29 germinal an ix ,a r t . 15 et 18). Les fonctions 
des syndics etadjoints durent un an (Arr. du 
17 prairial an x, art . 21) . 

31 . S'il s'élève entre des courtiers une con
testation relative à l'exercice de leurs fonc
tions, elle est portée d'abord devant le syndic 
et les adjoints , qui sont autorisés à donner 
leur avis (Arr. du 29 germinal an ix, ar t . 16 
et 18). Si les parties intéressées ne veulent 
pas se conformer à cet avis, elles sont renvoyées 
soit devant le tr ibunal de commerce, s'il s'a
git d'intérêts civils, soit devant le procureur 
du roi, s'il s'agit d 'un fait de police et de con
travention aux lois et règlements (ibid., ar
ticles 16 et 18 ) . 

32. Le préfet de police, à Par is , e l les mai-



pour les polices d'assurances reçues par les 
notaires, lesquelles étant revêtues de Vexécu-
tion parée, doivent être soumises à la forma
lité de l'enregistrement dans les délais ordi
naires (décis. du minist. des fin., du 25 oc
tobre 1822, ibid.). 

39. La cour royale d'Aix et la Cour de cas
sation ont jugé, le 22 janvier 1832 (S.-V. 32. 
2. 2 0 7 ; D. P . 32 . 2 . 74) , et le 7 février 1833 
(S.-V. 33. 1. 2 0 2 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P . 33 . 1. 
94), 1° que la mission confiée aux notaires, 
comme aux courtiers, de rédiger et de certi
fier les contrats d'assurances, emporte avec 
elle le pouvoir de les négocier; 2" qu'ils peu
vent rédiger et certifier les polices d'assuran
ces dans la même forme que les courtiers, et 
sans être tenus de suivre, pour ces sortes 
d'actes, les formalités prescrites par la loi du 
25 ventôse an xi sur le notariat; 3° qu'ils 
peuvent, aussi bien que les courtiers, attester 
la vérilé d'un contrat d'assurance par leur 
seule signature. 

Cependant M. Mollot est d'avis qu'il faut 
distinguer entre la rédaction des contrats ou 
polices d'assurances, que l'art. 79 du Code de 
commerce attribue concurremment aux no-
taireset aux courtiers, et le droit de certifier 
le taux des primes, que la seconde partie du 
même article semble attribuer exclusivement 
aux courtiers. » La constatation du taux des 
primes, dit cet auteur, doit appartenir aux 
courtiers, parce qu'ils sont plus à portée, par 
leurs opérations journalières, de constater ce 

taux c'est ainsi que les agents de change 
constatent le cours des matières métalliques 
exclusivement aux courtiers de commerce, 
quoique les uns et les autres aient le droit 
de les négocier. » (Bourses de commerce, 
n° 553.) Telle est aussi notre opinion. 

40. Les notaires qui font le courtage des 
assurances sont obligés, comme les courtiers, 
d'agir par eux-mêmes : ils ne peuvent em
ployer des clercs ou commis. — V. infrà 
n o s 77 et 108. 

41 . Le droit de courtage des courtiers d'as
surances a été fixé, à Paris, en exécution d'une 
ordonnance royale du 18 décembre 1816, 
un huitième pour cent sur la somme assurée 
ce droit est payable par l'assuré. (V. Manuel 
des juges de commerce publié par M. Gasse, 
secrétaire de la présidence du tribunal de 
ermmerce de Paris.) Mais dans l'usage, à Pa 
ris, ce droit de courtage est payé par les com 
pagnies d'assurances, et au taux de sept et 

§ 3 . — Courtiers interprèles et conducteurs 
de navires. 

43. Les courtiers in terprètes et conducteurs 
de navires font le courtage des affrètements 
(C. comm., ar t . 80). Us ont seuls le droit de 
traduire, en cas de contestations portées de
vant les t r ibunaux , les déclarations, chartes-
parties, connaissements, contrats et tous ac
tes de commerce dont la traduction serait 
nécessaire (ibid.). Toutefois on peut récuser 
comme interprète celui qui est en même 
temps courtier de la partie qui a fait faire la 
traduction (Beaussant, n° 382). Us ont égale
ment seuls le droit de constater le cours du 
fret ou du nolis (Cod. com., art. 80). Dans les 
affaires conlentieuses de commerce et pour le 
service des douanes, ils servent seuls de tru
chement à tous étrangers, maîtres de navires, 
marchands, équipages de vaisseau et autres 
personnes de mer (ibid.). 

44. Il leur est défendu, sous peine de 30 fr. 
d'amende, d'aller au-devant des vaisseaux, 
soit en rade, soit dans les canaux ou rivières 
navigables, pour s'attirer les maîtres, capi
taines ou marchands, ces derniers devant être 
libres de choisir tel courtier qu'il leur con
vient (ord. de 1681*, tit. 7 ,a r t . 11.—Rouen, 

demi pour cent sur la prime. (V. Mollot, 
Rourses de commerce, n° 6 0 2 , note.) A Bor
deaux, le droit est de un huitième pour cent 
sur la somme assurée, payable par l'assureur; 
au Havre, de un pour cent payable par l'as
suré sur la valeur assurée ; à Nantes , de un 
pour cent, payable par l'assureur seul; à 
Rouen, de un seizième pour cent, sur la va
leur assurée, payable par l'assuré seul; à 
Marseille, de un huitième pour cent sur la 
somme assurée, payable par l 'assureur; l'as
suré ne paye que les frais de police. 

42. Le courtier d'assurances, comme tous 
les autres courtiers, ne peut exercer que dans 
le lieu de sa résidence. Néanmoins un juge
ment du tribunal de commerce de la Seine, 
du 16 avril 1834, a décidé que le courtier 
d'assurances qui , au lieu de faire souscrire la 
police par des assureurs de la place où il 
exerce, a recours à un intermédiaire pour se 
procurer la signature d'assureurs d'une place 
étrangère, ne doit pas être considéré comme 
commissionnaire pour compte, et, à ce titre, 
personnellement responsable du droit de ris
tourne, en cas de résiliation du contrat d'assu
rance par le fait de l'assuré. 



18 mai 1819 et 8 ju in 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 
G. 2. 75 et 429; J . P . 3 e édit.). 

45 . U leur est également défendu, sous 
peine de 100 fr. d'amende, et même de la 
suspension ou de la destitution, de sous-fré-
ter les navires à plus haut prix que celui porté 
dans le premier contrat (Ord. de 1681 , l i t . 3, 
art . 27) . 

46. Us ne peuvent être armateurs ou inté
ressés dans les armements , ni prêter à la grosse 
ou autrement aux capitainesde navires (Beaus-
sant, n o s 406 et 407) . 

47. Le privilège des courtiers-interprètes 
et conducteurs de navires s'exerce non-seule
ment auprès de l 'adminislration des douanes, 
mais auprès de toutes les autres administra-
lions et des bureaux d'octrois et de contribu
tions indirectes. Toute personne qui , sans 
être courtier, s'immiscerait dans des opéra-
lions de courtage auprès des administrations 
des contributions indirectes et de l'octroi, en
courrait les peines établies pour la répression 
du courtage illicite (Cass. 19 fév. 1831 , S.-V. 
3 1 . I. 8 2 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 3 1 . 1. 120). 
Toutefois le privilège exclusif qui appartient 
aux courtiers interprètes et conducteurs de 
navires d'accompagner les capitaines dans 
l'accomplissement des fonctions exigées par la 
douane, ne peut être invoqué par eux qu 'au
tant qu'ils sont commissionnés pour l ' inter
prétation de la langue parlée par ces capitai
nes (Caen, 1G mai 1838 , cet arrêt est rapporté 
sous celui de cassalion ci-après ci té; — Cass. 
12 janv. 1842 , S.-V. 42 . 1. 2 4 9 ; J . P . 1842. 
1. 1 5 l ) . Mais les courtiers conservent le droit 
exclusif de faire les déclarations et de pren
dre les expéditions, quand bien même les ca
pitaines dont la langue est inconnue aux 
courtiers se présenteraient avec leurs truche
ments . 

48. Les fonctions et par conséquent les 
obligations des courtiers marit imes à l'égard 
des chargeurs cessent au moment où le na 
vire a levé l'ancre (Bordeaux, 2 ju in 1829, De
villen. et Car. 9 . 2 . 278 ; J . P . 3 e édit.) . Mais 
la responsabilité des fautes ou omissions com
mises durant le séjour à terre subsiste en
core après le départ du navire, et ne se pres
crit que comme toute autre action (Beaus-
sant, n° 403) . 

49. Les frais de douanes avancés par un 
courtier marit ime doivenl luiêtre remboursés 
par l ' a rmateur , encore bien qu'ils excèdent 
les frais r igoureusement exigés par les lois et 

règlements en matière de douanes, si d'ail
leurs ils onlé té payés conformément à l'usage 
du commerce et à des comples précédents 
entre les mêmes parties (Bordeaux, 19 juillet 
1 8 3 1 , S.-V. 3 3 . 2 . 46 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. P . 
3 2 . 2 . 17 ). 

50. La même cour a jugé, le 25 fév. 1841 , 
qu'un courtier ne peut se refuser à la resti
tution des pièces et documents déposés dans 
son bureau par un capitaine de navire, en
core bien que ces pièces ne lui aienl pas élé 
déposées personnellement. 

51 . Le fait de servir de guide aux capi
taines de navires et de rédiger pour eux les 
déclarations auxquelles ils sont tenus, consti
tue le délit d'immixtion dans le privilège des 
courtiersmaritimes(Bouen, 6 ju in 1 828 , S.-V. 
28. 2 . 2 6 6 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 29 . 2 . 104 ) . 

52. Le droit reconnu, par les traités exis
tants entre la France et l 'Espagne, aux consuls 
des deux nations de conduire et d ' interpréter 
auprès des administrations publiques les ca
pitaines de leur nation n'exclut pas le droit 
de concurrence des courtiers maritimes. Ce 
droit est accordé aux consuls espagnols (traité 
de 1768, a r t . 6 ) ; aux consuls mecklembour-
geois (ordon. du i l sept. 1 8 3 6 ) ; aux consuls 
boliviens(ordon. du 26 juillet 1837); auxeon-
suls brésiliens (ordon. du 4 oct. 1 8 2 6 ) ; aux 
consuls vénézuliens et grenadins (ordon. du 
5 ju in 1834); aux consuls haïtiens (ordon. du 
12 fév. 1 8 3 8 ) ; aux consuls mexicains (ordon. 
du 9 mars 1839). 

53. Les droits de courtage des courtiers-
interprètes et conducteurs de navires sont ré
glés conformément aux tarifs adoptés ou aux 
usages reçus dans les différents ports ( ord. 
u nov. 1835 , art. 1 e r ) . Les tarifs de ces 
droils distinguent les rétributions affectées 
aux différents services dont les courtiers peu
vent être requis, et qui sont relatifs à la con
duite des navires, à l'affrètement, à la vente 
des bâtiments, à la traduction des documents 
écrits en langue étrangère (ibid., art. 2 , 3 , 4) . 
Ces tarifs doivent, en outre, être conformes 
en tous points aux dispositions générales de 
l 'ordonnance du 14 novembre 1835. 

§ 4 . — Courtiers de transports par terre et 
par eau. 

54. Les courtiers de transports par terre 
et par eau , c'est-à-dire sur rivières et ca
naux , ont seuls le droit de faire le courtage 
de ces transports ( C. comm., 82 ). Us ne peu-



vent cumuler, dans aucun cas el sous aucun 
prétexte, les fonctions de courtiers de mar
chandises, d'assurances ou de courtiers con
ducteurs de navires (ibid. ). Mais ils peuvent 
cumuler leurs fondions avec celles d'agent 
de change (Mollot, n" 5 0 4 ) . 

La dénomination de courtiers de roulage 
appliquée aux courtiers de transports est im
propre, puisque leur ministère embrasse les 
transports par terre et par eau (Mollot, 
n° 563 ). Les commissionnaires de roulage, 
établis dans presque toutes les villes et re
cevant les marchandises à bureau ouvert, ont 
en quelque sorte annihilé les fonctions de 
cetle sorte de courtiers. 

g 5. — Courtiers gourmets vigueurs de vins. 

55. Les fonctions de courtiers gourmets 
piqueurs de vins consistent : l ° à servir d'in
termédiaire, quand ils en sont requis, et ex
clusivement à tous autres, entre les vendeurs 
et les acheteurs de boissons, mais seulement 
dans l 'intérieur de l'entrepôt de la ville de 
Paris; 2° à déguster, à cet effet, ces boissons 
et à en indiquer fidèlement le cruet la qualité; 
3°à servir, aussi exclusivement à tous autres, 
d'experts en cas de contestations sur la qua
lité des vins, ou d'allégations conlre les voi-
turiers et bateliers arrivant sur les ports ou 
à l'entrepôt, que les vins ont été altérés ou 
falsifiés (décr. I 5 d é c . 1813, art. 1 4 ) . 

56. Les courtiers gourmets piqueurs de 
vins sont nommés par le ministre du com
merce, sur la présentation du préfet de po
lice, à la charge de représenter un certificat 
de capacité des syndics des marchands de 
vin, de verser un cautionnement de 1,200 fr., 
et de prêter serment devant le tribunal de 
commerce (ibid., art. 16, 17, 1 9 ) . 

57. Us sont tenus de porter, dans l'exer
cice de leurs fonctions, une médaille d'argent 
aux armes de la ville, et portant pour inscrip
tion : Courtiers gourmets piqueurs de vins 
( ibid., art. 15 ). 

58. Leur droit de courtage esl fixé à 75 c. 
par pièce de deux hectolitres et demi, payable 
moitié par le vendeur, et moitié par l'acheteur 
(ibid., art. 20 ). 

59. Us nomment entre eux un syndic et 
six adjoints, chargés d'exercer la discipline, 
de tenir la bourse commune et d'administrer 
les affaires de la compagnie, sous la surveil
lance et l'autorité de l'administralion supé
rieure ( ibid., art . 2 2 ) . 

60. Us ne peuvent faire aucun achat pour 
leur compte ou par commission, sous peine de 
destitution (ibid., ar t . 1 8 ) . 

61 . Tout courtier gourmet piqueur de 
vins, convaincu d'avoir favorisé la fraude aux 
droits sur les boissons, encourt la peine de 
destitution, prononcée par le ministre du 
commerce (ibid., art . 23 ) . 

62. Il est défendu à tout individu non 
commissionné de s'immiscer dans les fonctions 
de courtier gourmet piqueur de vins, sous les 
peines portées contre ceux qui se sont immis
cés dans les fonctions de courtier de com
merce ( ibid., art . 24 ). 

63. Le privilège dévolu aux courtiers gour
mets piqueurs de vins ne fait aucun obstacle 
au droit qui appartient aux courtiers de com
merce près la Bourse de Paris d'exercer leurs 
fonctions pour le commerce des vins, de dé
guster, de peser à l 'aréomètre, et de consta
ter la qualité des eaux-de-vie et esprits dépo
sés à l 'entrepôt ( ibid., art . 2 5 ) . 

64. La Cour de cassation a décidé, le 31 
janvier 1826 ( S.-V. 26 1. 415 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 26 . i . 197 ) , que les courtiers gour
mets piqueurs de vins ne peuvent percevoir 
des droits plus élevés que ceux qui leur sont 
attribués par l'art. 20 du décret du 15 dé
cembre 1813, quelque constant que soit l'u
sage qu'ils prétendraientinvoqueràcet égard. 
Toutefois le tribunal de commerce de la 
Seine a jugé, le 30 mai 1 834, que le tarif 
de ces droits n'est applicable que lorsque 
le courtier agit comme intermédiaire entre 
vendeur et acheteur, et non quand il agit 
comme expert appelé dans un inventaire. 

SECT. U. — Obligations et prohibitions im
posées aux courtiers. 

65. Il est défendu aux courtiers, sous peine 
de destitution, de s'assembler ailleurs qu'à 
la Bourse, et à des heures autres que celles 
fixées par les règlements de police, pour pro
poser et faire des négociations (arr . 27 ger
minal an x, ar l . 3 ). Celle disposition ne fait 
pas obstacle à ce que les courtiers visitent les 
négociants dans leur domicile, et leur pro
posent des transactions qui peuvent aussi 
bien être conclues chez eux qu'à la Bourse. 
Mais elle ne permet pas que les courtiers se 
réunissent habituellement, pour les opéra
tions de leur ministère , ailleurs qu'à la 
Bourse. 

66. Les courtiers sont tenus de fournir, 



son exécution. La cour royale de Bordeaux 
a décidé aussi, le 23 novembre 18.32 ( S.-V. 
3 3 . 2 . 4 9 0 ; J . P . 3 e édi l . ; D. P. 33 . 2. 161 ), 
que le courtier qui a agi comme commission
naire et en son propre nom, ne peut se pré
valoir de sa qualité de courtier pour s'affran
chir de ses engagements personnels. 

70. Un courtier ne peut s'intéresser direc
tement ni indirectement, sous son nom, on 
sous un nom interposé, dans aucune entre
prise commerciale (C. comm., 8 5 ) . Mais il 
peut être actionnaire dans une compagnie 
anonyme. — V. Vincens , Législ. comm., 
t. 1. p . 5 8 8 . 

7 1 . U ne peut recevoir ni payer pour le 
compte de ses commettants (C. comm., 85 ) . 
Cette prohibit ion n 'es t , comme les précé
dentes , que disciplinaire et comminatoire. 
Aussi a-t-il été jugé que le paiement fait entre 
les mains d'un courtier, au mépris de cette 
disposition, opère valablement la libération du 
négociant qui a ainsi payé (Rouen, 5 déc. 1820 , 
Devillen. et Car. 6. 1. 328 ; J . P . 3 e édit. 

72. Les courtiers ne peuvent être ni te
neurs de livres, ni caissiers d'un négociant, 
marchand ou banquier (a r r . 27 prair . an x, 
ar t . 10). 

73. Us ne peuvent faire aucun commerce 
de marchandises, lettres, billets, effets publics 
et particuliers, pour leur compte, ni endosser 
aucun billet, lettre de change ou effet négo
ciable quelconque; mais il ne leur est pas 
interdit de donner leur aval pour les effets de 
commerce ( ibid. ) . 

74. Us ne peuvent avoir avec qui que ce 
soit aucune société de banque ou en com
mandite ( ibid. ). Us ne peuvent non plus 
s'associer ensemble ( a r r . Cons. 24 septembre 
1724 , ar t . 38 ; 5 sept. 1784 , ar t . 3 ; a r r . 27 
prair. an x, art . 1 0 ) ; mais il ne leur est pas 
interdit de s'associer entre eux pour la per
ception de leurs courtages; et même, la cour 
royale de Douai a jugé, le 21 avril 1842 ( J . P . 
1842 . 1. 568 ), que les courtiers de commerce 
peuvent valablement former une association 
en participation, à l'effet de publier un jour
nal périodique. 

75. Us ne peuvent se rendre garants des 
marchés pour lesquels ils s 'entremettent 
( C. comm., 86 ). Mais ils n'encourent aucune 
responsabilité relativement à l'exécution de 
ces marchés (Mer l in , Répert., V Courtier, 
n° 6 ) . Us répondent seulement de l 'identité 
de leurs clients. Ils répondent aussi de leurs 

avant leur sortie de la Bourse, à ceux qui les 
ont employés, un borderau, signé d'eux, des 
négociations et opérations par eux faites 
(ord. de police, 1 e r therm. an ix, art . 11 ). 

67. Ils doivent avoir un livre revêtu des 
formes prescrites par l 'art, i l du Code de 
commerce (C. comm., 8 4 ) . Us sont tenus de 
consigner leurs opérations sur des carnets, 
et de transcrire, dans le livre énoncé au pa
ragraphe précédent, jour par j o u r , et par 
ordre de dates, sans ratures, interlignes ni 
transpositions, et sans abréviations ni chif
fres, toutes les conditions des ventes, achats, 
assurances, négociations, et en général de 
toutes les opérations faites par leur minis
tère (C.comm., 8 4 ; a r r . 2 7 prair . a n x , art. i l ) . 
Ils sont tenus de représenter aux juges et 
arbitres leurs livres et carnets (a r r . 27 prair . 
an x, art . 11 ), qui font foi de ce qui y est 
contenu (Merl in , Répert., v° Courtier, n° 5 ; 
Jousse, Comment, sur l 'ord. de commerce, 
27, 3 3 ) , à la différence de leur témoignage 
oral, qui ne fait pas preuve suffisante d'un 
marché dénié ( t r ib . de comm. de Marseille, 
4 juin 1820 ). 

La Cour de cassation a jugé, le 11 fructidor 
an x m (Devillen. et Car. 2 . 1. 1 5 7 ; J . P . 
3 e é d i t . ) , que le courtier qui antidate sur 
ses registres une vente faite par son entre
mise, pour la faire remonter à une époque 
qui la dérobe aux attaques des créanciers, com
met le crime de faux; car cette al tération, 
commise par un officier public dans un acte 
de son ministère, a pour effet de léser des 
tiers. 

68 . Les courtiers ne peuvent refuser de 
donner des reconnaissances des effets qui leur 
sont confiés ( A r r . 27 prair . an x, ar t . U ). 

69. Un courtier ne peut, dans aucun cas 
et sous aucun p ré tex te , faire des opéra
tions de commerce ou de banque pour son 
compte ( C. comm., 8 5 ) . I l ne le peut non 
plus par l 'entremise d 'un commis (Cass. 9 
janvier 1823 , Devillen. et Car. 7. 1, 1 8 2 ; 
J . P . 3 e édit. ) . Toutefois cette disposition 
n'a pas pour effet d'entacher de nulli té les 
opérations qui seraient faites au mépris de 
cette prohibit ion ; et la Cour de cassation a 
jugé, le 15 mars 1810 (Devillen. et Car. 3 . 
1. 1 6 3 ; J . P . 3" édit .) , que si, nonobstant 
cette défense, un courtier a fait des affaires 
pour son compte, l 'opération ne peut être 
annulée, et le courtier, pas plus que la partie 
avec laquelle il a traité, ne peut se refuser à 



fautes dans l'accomplissemeut de leurs man
dais : ainsi le Iribunal de commerce de M a r 
seille a jugé, le 22 septembre 1830 , que le 
courtier d'assurances qui a négligé d'exécuter 
auprès des assureurs l'ordre donné par l'as
suré de ristourner l'assurance, est tenu de 
garantir l'assuré du paiement de la prime 
déclarée par l'assureur. 

76. Ils ne peuvent refuser leur ministère à 
quiconque le requiert en offrant de remplir 
les conditions prescrites par la loi. Cependant 
ils ne peuvent vendre aucune marchandise, 
ni faire aucune opération pour le compte de 
gens dont la faillite serait connue (arr. 27 
prair. an x, art . 18 ) . 

77. Les courtiers ne peuvent se servir 
d'aucun commis pour entamer ou conclure 
leurs négociations, si ce n'est en cas de maladie 
et pour achever celles qu'ils auraient com
mencées (ar r . Cons. d'état, 24 sept. 1724, 
art. 3 3 ; 1. 8 mai 1791 , art . 13 ) . 

78. Toute contravention aux dispositions 
qui précèdent entraînent la peine de desti
tution et une amende qui ne peut être au-
dessus de 3,000 fr. (a r r . Cons. d 'é tat , 2 4 
sept. 1724, art . 2 9 ; C. comm., 8 7 ; arr . 27 
prair. an x, art. 10 el 18) . Ces condamnations 
sont prononcées par les tribunaux de police 
correctionnelle (C. comm., 87) . Les courtiers 
en contravention sont en outre passibles de 
l'action des parties en dommages-intérêts 
{ibid.). Un arrêt de la Cour de cassation, du 
29 août 1834 (S.-V. 35 . 1. 221 ; J . P. 3 e éd. ; 
D. P. 34 . 1. 411), a décidé q u e l a chambre 
syndicale qu ia dénoncé des courtiers comme 
enfreignant les règles de leur profession, soit 
en accordant des remises de droits de cour
tage, soit en s'intéressant personnellement à 
des actes de commerce, n'est pas recevable à 
se porter partie civile, parce que, en sa qua
lité de chambre , c'est-à-dire en tant qu'elle 
représente les intérêts généraux de la compa
gnie, elle n'a pasété lésée par ces infractions. 

79. Tout courtier destitué en vertu des 
dispositions qui précèdent ne peut être réin
tégré dans ses fonctions (C. comm., 8 8 ) . 

80. Tout courtier qui tombe en faillite est 
poursuivi commebanqueroutier(C.com., 89). 
C'est une nouvelle sanction de la défense de 
faire le commerce. Tout courtier qui aura fait 
faillite sera puni de la peine des travaux for
cés à temps; s'il est convaincu de banque
route frauduleuse, la peine sera celle des tra
vaux forcés à perpétuité ( C . pén. , 404 ). 

S E C T . 5. — Droils de courtage. 

81 . Les droits de courtage pour les mar
chandises sont fixés sur l'avis consultatif 
donné par les tribunaux de commerce des 
villes où des Bourses sont établies, et par le 
préfet du département (a r r . 29 germ. an ix, 
ar t . 13 ), et sur l'avis des chambres de com
merce (ordon. 16 juin 1832, art. 1 2 ) . A 
défaut de cette fixation, les usages locaux 
sont suivis ( ibid. ) . 

82. Les courtiers ne peuvent exiger ni 
recevoir aucune somme au delà des droits 
qui leur sont attribués par les tarifs arrêtés 
par les tr ibunaux de commerce, sous peine 
de concussion ( a r r . du 27 prairial an x, 
art . 20 . — Cass. 31 janv. 1826, S . - V . 26. i . 
415; D. P . 26 . 1. 197). Il ne leur est pas per
mis de réclamer les droits fixés par les tarifs, 
lorsque les opérations faites ne rentrent pas 
dans leur minislère (Par i s , 1 e r dèc. 1829, 
J . P . 3 e édil.). Toutefois, si ces opérations 
leur avaient occasionné des déboursés ou des 
travaux appréciables, les tr ibunaux pour
raient leur accorder une indemnité ou la refu
ser, suivant les circonstances (Mollot, n° 607). 
Du reste, le droit de courtage est dû aux 
courtiers indistinctement pour toutes les opé
rations qui sont de leur ministère, et, par 
exemple, pour une résiliation aussi bien que 
pour une vente (Par i s , 10 nov. 1812, S . - V . 
13. 2. 302 ; J . P . 3 ' é d i t . ; D. A. 4. 532 ). 

83. Ils peuvent se faire payer de leur cour
tage aussitôt après la consommation de cha
que négociation (arr . 27 prair. an x , art. 20). 
Us ont également la faculté de présenter, de 
trois mois en trois mois, aux banquiers, né
gociants, ou autres personnes pour le compte 
desquelles ils ont été employés, les mémoires 
des négociations faites par leur entremise 
(ibid.). 

84. Le droit de courtage constitue une 
créance ordinaire, qui ne se prescrit que par 
trente ans (Mollot, n° 608 ). 

85. Les courtiers n 'ont point de privilège 
pour le recouvrement des droits de courtage 
( Mollot, n° 4 1 4 ) . 

86. Le tribunal de commerce est seul com
pétent pour connaître des demandes en paie
ment des droits de courtage. 

87. Le droit de courtage des courtiers de 

commerce est fixé ainsi qu'il suit : 
A Paris, à un pour cent du montant de la 



vente, payable moitié par le vendeur et moi
tié par l 'acheteur; 

ARordeaux , à un demi pour cent payable 
par l 'acheteur seulement, pour les denrées 
coloniales ; à trois francs par tonneau de 
quatre barr iques, payables par le vendeur, 
pour les vins communs ; à deux pour cent , 
payables par le vendeur, pour les vins fins, 
plus un franc par tonneau payable par l'a
cheteur; 

A Lille, à un quar t pour cent par le ven
deur et autant par l 'acheteur, excepté pour le 
coton; le vendeur de cet article paie seul un 
droit de demi pour cent ; 

A Lyon, à un demi pour cent payable des 
deux côtés; les courtiers en soies reçoivent en 
outre trois quarts pour cent du vendeur; 

A Marseille, à un demi pour cent des deux 
côtés, pour toute somme n'excédant pas douze 
cents francs, et à un tiers pour cent pour 
celles en sus ; les tanneries el les peaux en 
cuirs ou en poils paient demi pour cent, des 
deux côtés, pour toutes sommes; 

A Nantes, à Rouen, au Havre, à un quart 
pour cent payable des deux côtés ; 

A Strasbourg, à un demi pour cent payable 
des deux côtés. 

En matière de ventes publiques, le droit 
de courtage est également fixé par les t r ibu
naux de commerce, sans qu'il puisse jamais 
excéder le droit établi pour les ventes de gré 
à gré, pour ces mêmes sortes de marchan
dises (décr. du 17 avril 1812, art . 1 1 ) . 

88. Les courtiers de commerce ont le droit 
de réclamer leur courtage du commission
naire qui leur a donné les ordres, encore 
bien que ce dernier n'ait agi que pour le 
compte d 'un tiers ( Paris, 10 nov. 1 8 1 2 , De
villen. et Car. 4 . 2 . 1 9 4 ; J . P . 3 e édit. ). 

89. Le droit de courtage est dû au courtier, 
encore bien qu'il y ait eu jeu de bourse sur 
des marchandises, s'il n'est pas présumé qu'i l 
ait eu connaissance de la nature de l 'opéra
tion (Par is , 16 nov. 1S38, J . P . 1839 . 1. 94 ; 
D. P . 39 . 2 . 39 ). Mais il en est autrement 
si le courtier a prêté sciemment son minis
tère à une opération illicite (Bordeaux, 28 
août 1826. Devillen. et Car. 8. 1. 3 8 3 ; J . P . 
3 e éd. ; — id., Rennes, 31 janv. 1S38 [inédit]). 

90. La cour royale de Rordeaux a jugé, le 
4 avril 1845, que le courtier appelé par les 
syndics d 'une faillite, volontairement ou sans 
commission de justice, pour estimer les mar
chandises du commerce du failli, ne peut exi

ger pour cette opération le droit de courtage 
alloué pour les opérations ordinaires de son 
ministère; qu'il ne lui est strictement dû 
pour cette estimation que le salaire alloué 
aux experts pa r l e tarif, mais que ce salaire 
peut être élevé à raison de la nature et de 
l 'importance de l'opération. 

S E C T . 6 . — Courtage clandestin. 

91 . Nul ne peut s'immiscer dans les fonc
tions attribuées par la loi aux courtiers de 
marchandises, aux courtiers d'assurances et 
aux courtiers interprètes et conducteurs de 
navire, sans commettre un délit qui doit être 
poursuivi devant les tr ibunaux de police cor
rectionnelle ( 1 . 28 vent, an ix, art . 8 et 9 ; 
arr. 27 prair. a n x , art . 4 , 5, 6 et 10 ; C.com., 
78, 79 et 80) . Ce délit, que, dans l'usage, on 
appelle marronnage, ou exercice du courtage 
clandestin, doit être poursuivi directement 
par le ministère public, encore bien qu'il 
n'y ait pas dénonciation ou plainte des cour
tiers lésés (arr. du 27 prair. an x, art . 6 ; 
décr. 10 sept. 1808 ; avis du Conseil d'état, 
17 mai 1809 ) . 

92. Tout particulier qui s'est immiscé dans 
les opérations du courtage doit être condam
né, outre les dommages-intérêts des courtiers 
lésés, à une amende qui ne peut excéder le 
sixième du cautionnement des courtiers de la 
place, ni être inférieur au douzième (1 . 28 
vent, an îx, ar t . 8 ) . L'entrée de la Bourse lui 
est interdite (a r r . 27 prair. an x, art. 5 ) . 
En cas de récidive, il est déclaré incapable 
de parvenir à l'état de courtier ( ibid. ) . 

Celui qui a été condamné correctionnelle-
ment pour fait de courtage clandestin est, 
par cela seul, constitué en mauvaise foi, et, 
comme tel, inadmissible au bénéfice de ces
sion des biens (Paris, 17 janvier 1823 , De
villen. et Car. 7. 1. 1 5 0 ; J. P . 3« édit.). 

93. Les négociants qui confient leurs né
gociations, ventes ou achats, et paient des 
droits de courtage à des personnes s ' immis-
çant indûment dans les fonctionsde courtier, 
encourent les mêmes peines ( a r r . 27 prair . 
an x , ar t . 6 ) . 

94. Le courtier qui prête son nom à un 
tiers non commissionné, pour une négo
ciation de courtage, encourt la peine de la 
destitution et de 3 ,000 fr. d'amende (ibid., 
art. 10. — A i x , 9 janvier 1830, Devillen. et 
Car. 9. 1. 375 ; J. P . 3" édit . ) . 

95. L'intervention, dans une vente publ i-
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que de marchandises, de personnes annoncées 
sous la qualité de directeurs de la vente, et 
tenant carnets ou notes de prix, suffit pour 
établir la prévention d'un exercice fraudu
leux des fondions de courtier (Cass. 13 vent, 
an xi, et 19 vent, an xn, Devillen. et Car. i . 
I . 772 et 945 ; J . P . 3« éd i t . ) . 

96. Les courtiers institués par le gouver
nement peuvent demander des dommages-
intérêts en raison du préjudice qui leur a été 
causé par l'exercice du courtage clandestin 
(Paris , 20 juin 1318, arrêt rapporté sous ce
lui de cassation ci-après cité: — Cass. 14 août 
1818, Devillen. et Car. 5. 1. 520 ; J . P . 3 e éd.). 
Les dommages-intérêts dus à la compagnie 
des courtiers plaignants doivent être fondés 
sur le préjudice que les prévenus lui ont 
causé, 1° en lui enlevant des droits de cour
tage sur les affaires faites par eux illégale
ment ; 2° en détruisant ou en empêchant des 
relations qui devaient exister entre elle et le 
commerce de Paris ( 6 février 1836, J . P. 
3 e édit.). 

97. La loi n'ayant pas déterminé d'une 
manière précise les faits qui constituent le 
courtage clandestin, une cour royale n'est 
pas tenue d'énoncer, dans son arrêt, des faits 
élémentaires d'après lesquels elle a jugé que 
les prévenus s'étaient immiscés dans les fonc
tions de courtier ( Cass. 14 août 1818, Devil
len. et Car. 5. 1. 5 2 0 ; J . P. 3 e édit. ). 

98. Les courtiers ont le droit exclusif et 
indéfini de faire le courtage des marchan
dises, non-seulement pendant l'ouverture de 
la Bourse et dans son enceinte et ses dépen
dances, mais encore pour toutes les opérations 
qui se font sur la place (Paris, 20 juin 1818; 
Cass. 14 août 1818, arrêts cités suprà, n° 96). 
Les négociants commissionnaires n'ont pas 
le droit de s'entremettre, au préjudice des 
courtiers, dans les achats et ventes des négo
ciants et marchands résidant dans la même 
ville (même arrêt). 

99. Lorsque plusieurs individus sont pour
suivis à la fois pour des faits de courtage clan
destin , la formule de condamnation peut 
être collective à l'égard de tous les prévenus, 
sans qu'il soit nécessaire de mentionner cha
cun des faits personnels à chacun d'eux, et 
de les citer par leur date ( Cass. 12 avril 1834, 
J . P . 3 e édit . ; D. P . 34 . 1. 237 ). Mais les 
faits de courtage clandestin commis par plu
sieurs individus constituent des délits diffé
rents et absolument distincts, et ne peuvent 

. S E C T . 6 . 

fdonner lieu à des condamnations solidaires 
(Paris , p fév. i S 36, ' arrêt cité suprà, n° 96) . 

100 . Le moyen de défense tiré de la pres
cription des faits de courtage imputés à un 
prévenu, doit être invoqué par lui devant le 
tribunal correctionnel et devant la cour 
royale ; il ne peut être relevé pour la pre
mière fois devant la Cour de cassation (Cass. 
12 avril 1834, J . P . 3 e édit.; D. P. 34 . 1. 237). 

U en est de même du moyen tiré d'une 
prétendue irrégularité dans la saisie des re
gistres et livres du prévenu : lous les moyens 
de nullité, hors ceux pour cause d'incompé
tence, doivent être proposés devant les juges 
du fond, avant de l 'être devant la Cour de 
cassation (même arrêt). 

101. Le fait d'immixtion dans les achats et 
ventes de commerçants résidant habituelle
ment ou momentanément dans l'étendue de la 
place de Paris, quelles qu'aient été les quali
tés prises par les intermédiaires au moment 
des opérations, constitue le délit de courtage 
clandestin (Paris, 6 fév. 1836 , J . P . 3 e édit.). 

102. Un seul fait de courtage illicite consti
tue le délit de courtage clandestin (Aix, 15 
mai 1845, arrêt inédit). 

103. Des faits de courtage clandestin anté
rieurs au jugement qui a condamné leur a u 
teur pour des faits analogues, peuvent don
ner lieu à de nouvelles poursuites et à une 
nouvelle condamnation, lorsqu'ils ont élé 
découverts postérieurement à ce jugement 
(même arrêt) . 

104. Le délit de courtage clandestin peut 
être reconnu, encore bien que le prévenu 
produise des factures et des livres conformes 
aux écritures des commerçants avec lesquels 
il a élé en relation, factures et livres qui le re
présentent comme ayant été vendeur ou ache
teur dans toutes les opérations incriminées, 
du moment où il résulte de l 'instruction que 
ces écritures ont eu précisément pour objet 
de masquer, sous la forme d-'opérations com
merciales, des opérations de courtage .clan
destin (Paris , 31 déc. 1836 , J . P . 3= édit. ). 

105. Le privilège des courtiers ne peut 
aller jusqu'à entraver le mandat qu'un com
merçant donne à son commis, et faire con
sidérer ce dernier comme courtier marron, 
à raison des opérations qu'il conclut pour 
le compte de la maison dans laquelle il est em
ployé (Cass. 8 juin 1832, S.-V. 32 . 1 . 736 ; 
J . P. 3 e éd i t . ; D. P . 32 . 1. 3 6 6 ) . Toutefois 
le commis qui s'entremettrait pour un grand 
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nombre de négociants serait un véritable 

khi 

courtier marron (Cass. 12 avril 1834 , J . P . 
3 e édit. ; D. P . 34. 1 . 2 3 7 ) . 

106. La cour royale de Paris a jugé, le 27 
novembre 1 844 , que les courtiers de com-
merce 'ne peuvent revendiquer l'exercice ex
clusif de leur privilège que dans l 'étendue de 
l'enceinte de la ville où se trouve la Bourse 
à laquelle ils sont at tachés; que, conséquem
ment, les actes d'entremise entre négociants, 
faits au delà et en dehors de cetle enceinte, 
n 'ont pas le caraclère de courtage clandestin, 
et ne peuvent donner lieu à des dommages-
intérêts au profit de la compagnie des cour
tiers. — V. Manuel des courtiers, p . 357 . 

Cette doctrine nous semble contestable et 
nous l'avons combattue dans une consulta
tion publiée par nous le 19 août 1844, et re
vêtue des adhésions de M 8 Marie , ancien 
bâtonnier de l'ordre des avocats à la cour 
royale de Paris , et de M e Paul Fabre , avocat 
à la Cour de cassation. Nous nous sommes 
appuyé principalement sur l'impossibilité 
qu'il y a, dans le langage commercial, à res
treindre la place de Paris à l'enceinte du 
mur d 'octroi , et à ne pas comprendre dans 
ses limites les communes agglomérées à son 
entour , telles que Bercy, Lavil let te , Vaugi-
rard, Mon t rouge , e t c , où s'exploitent, beau
coup plus que dans l ' intérieur même de la 
capitale, le commerce des vins, des eaux-de-
vie, des huiles , des savons , la fabrication 
des produits chimiques , les raffineries de 
sucre, e tc . ; et nous avons invoqué un arrêt 
de la Cour de cassation, du 22 mars 1842, 
qui a décidé que Tes communes de la Guil-
lottière, de Vaise et de la Croix-Bousse for
ment, avec la ville de Lyon, une seule agglo
mération d'édifices el de population, et que 
les commissaires-priseurs de cette ville de
vaient être admis à exercer leur privilège 
dans toute l 'étendue de ces communes. On 
pourrait en outre demander si l 'arrêt du 27 
novembre 1 8 4 4 , en donnant pour limites à 
l'exercice du privilège des courtiers près la 
Bourse de Paris l'enceinte de la ville, ne doit 
pas s'entendre de l'enceinte continue élevée 
autour de la ville, en exécution de la loi du 
5 avril 1841 ? 

107. En matière d'assurances mar i t imes , 
le délit d'immixtion résulte notamment du 
fait de servir de guide aux capitaines de na
vires et de rédiger pour eux les déclarations 
auxquelles ils sont tenus ( R o u e n , 6 ju in 

1828, Devillen. et Car. 9. 1.94; J . P . S" éd.). 
108. Un consul étranger ne peut faire rem

plir par ses commis les formalités pour les
quelles le ministère du courtier a été institué 
(Cass. 19 fév. 1 8 3 1 , S . - V . 3 1 . 1. 8 2 ; J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 3 1 . 1. 1 2 0 ) . 

109. Nous avons dit (n° 40) que les no
taires qui reçoivent des contrats d'assurances 
maritimes n 'ont pas le droit de les faire pré
parer par leurs clercs ; les fonctions du no
taire, en cette matière, sont assimilées à celles 
du courtier, qui encourrait des poursuites j u 
diciaires et la peine de destitution, s'il trai
tait par l'entremise de commis; le clerc de 
notaire qui s'entremettrait dans un contrat 
d'assurance marit ime serait passible des 
peines du courtage clandestin (Aix, 30 août 
1845 , arrêt inédit). 

110. Les négociants qui ont employé l'en
tremise des courtiers clandestins peuvent 
être entendus comme témoins dans l'instance 
poursuivie contre eux devant le tribunal de 
police correctionnelle (Cass. 9 mars 1820 , 
Devillen. et Car. 6. 1. 201 ; J . P . 3 e édit. ). 

SECT. 7. — Cours légal des marchandises. 

111. Le cours est le résultat des négocia
tions et des transactions qui s'opèrent dans 
la Bourse (C. comm., 72 ). U s'applique aux 
marchandises, aux assurances, au fret ou 
nolis, au prix des transports par terre et par 
eau, aux matières métalliques (C. comm., 
72 , 76 ) . 

112. Les courtiers ont seuls le droit de 
constater ce cours ( C. comm., 72 , 73 , 79, 
77, 7 8 ; a r r . 27 prair . an x, art . 2 6 ; 1. 28 
vent, an ix, art . 7 ). Mais il a été jugé que 
le droit de publier les cours constatés est un 
droit distinct, qui ne leur appartient pas ex
clusivement. Us ne peuvent en faire l'objet 
d 'une propriété personnelle et exclusive, de 
telle sorte que la publication qu'ils font du 
prix courant général et légal des marchandises 
constituât, à leurprofit, un droit de propriété 
li t téraire; car on ne peut at tr ibuer le carac
tère d'écrit à une constatation de prix cou
rants, résultat d'un simple calcul qui ne sau
rait êlre assimilé à une production de l'esprit 
(Douai, 21 avril 1842, J . P . 1842 . 1. 5 6 8 ; — 
Cass. 12 août 1843, S . - V . 43 . 1. 8 1 3 ; J . P . 
1843. 2 . 398 ) . 

SECT . 8. — Fentes publiques. 

113. Les ventes publiques qui peuvent 



être faites par le ministère des courtiers de 
commerce sont de trois sortes : 1° Les ventes 
publiques aux enchères de marchandises en 
gros, conformément aux décrets des 22 no
vembre 1811 , 17 avril 1312, à l 'art. 7 4 de la 
loi du 15 mai 1818, et aux ordonnances royales 
du 1 e r juillet 1818 et 9 avril 1819; 2° les ventes 
publiques de marchandises après faillite, con
formément à l 'art. 486 du Code de commerce 
( 1 . 28 mai 183S); 3° les ventes publiques et 
en détail de marchandises neuves, dans les cas 
permis par la loi du 25 juin 1841. Quant aux 
ventes publiques en matière de douanes, — 
V. suprà, n° 36 . 

g jer> _ fontes publiques de marchandises 
en gros. 

114. Ces ventes ne peuvent comprendre 
que les marchandises désignées aux tableaux 
dressés à cet effet par les tribunaux et les 
chambres de commerce (décr. 17 avril 1312, 
art . 1 et 2 ; ordonn. 1 " juill . 1 S I 8 ) . 

115. Le courtier chargé de procédera une 
telle vente doit déposer au greffr/du tr ibu
nal de commerce une déclaration, sur papier 
t imbré, du négociant, fabricant ou commis
sionnaire, au nom duquel la vente devra être 
faite, portant que les marchandises à vendre 
sont sa propriété, ou qu'elles lui ont été 
adressées du dehors par des marchands ou né
gociants qui l'ont autorisé à les vendre pub l i 
quement, ou que le produit de ladite vente 
doit servir à rembourser des avances faites, 
ou à payer des acceptations accordées, par 
suite de l'envoi desdites marchandises (décr. 
17 avril 1812, art. 3 ) . 

116. Le tribunal de commerce peut accor
der ou refuser l'autorisation demandée [ibid.). 
S'il l'accorde, il décide que la vente devra 
être faite à la Bourse ou au domicile du ven
deur, ou partout ailleurs ; il fixe, en consé
quence, le lieu et l 'heure de la vente ( ord. 9 
avril 1819, art. 1, 2 , et 3 ). 

117. Les marchandises ne peuvent être 
vendues que par lots de 2 ,000 fr. au moins, 
pour la place de Paris, et de 1,000 fr. pour 
les autres places de commerce, et 6 ,000 fr. 
au plus (décr. du 17 avril 1812, article 6 ). 
Néanmoins les tribunaux de commerce ont 
la faculté, selon les circonslances, de dé
roger par décisions motivées à la fixation du 
minimum de 1,000 fr., et du maximum de 
5,000 fr. (ord. 9 avril 1819, art. 5 ) . Mais, 
en aucun cas, la vente ne peut être faite 

pièce à pièce, ou par lots à la portée immé
d i a t e des consommateurs ( ibid. ) . 

118. La vente doil êlre précédée d'apposi
tion d'affiches indiquant l'autorisation don
née par le tribuual de commerce e t signée du 
courtier chargé de la vente, et contenant som
mairement les marques, numéros , qualité 
et quantité de chaque lot de marchandises, 
les magasins où elles sont déposées, les jours 
et heures où elles peuvent être examinées, les 
lieu, jour et heure où la vente en sera faite, 
les époques des livraisons, les conditions de 
paiement, les tares, avaries, etc. (décr. 17 
avril 1812, art. 4 ). 

119. A u m o m e n t d e la vente, il doi tê t redé
posé sur le bureau un échantillon de chaque 
lot, de manière à ce qu'il puisse être examiné 
par les acheteurs et comparé aux indications 
contenues dans l'affiche ( ibid., ar l . 5 ) . 

120. Les enchères sont reçues et les adju
dications faites par le courtier chargé de la 
vente. 11 doit dresser procès-verbal de chaque 
séance d'enchères,,et, dans les vingt-quatre 
heures, le déposer au greffe du tribunal de 
commerce (ibid., ar t . 7). 

121. Après chaque séance d'enchères, les 
noms des acheteurs , le numéro des lots et 
les prix d'adjudication sont recordés, et les 
acquéreurs apposent leur signature sur les 
feuilles qui contiennent leurs enchères, afin 
de constater les lots qui leur sont échus 
(ibid., art . 8). 

122. Faute par l'adjudicataire de prendre 
livraison dans les délais fixés, la marchan
dise est revendue à la folle-enchère et à ses 
périls et risques, trois jours après la somma
tion qui lui a été faite de recevoir, et sans 
qu'il soit besoin de jugement (ibid., art. 9 ) . 

123. Après la livraison des marchandises, 
les comptes sont dressés par les négociants 
vendeurs, et sont visés par le courtier chargé 
de la vente et payés par les acheteurs, suivant 
les conditions des enchères (ibid., art. 1 0 ) . 

124. Les courtiers qui procèdent à des ven
tes publiques doivent, au surplus, se confor
mer aux dispositions prescrites p a r l a loi du 
22 pluv. an vu (ibid., art . 1 3 ) . 

125. Les ventes aux enchères qui seraient 
faites en contravention aux lois, règlements et 
ordonnances sur les ventes de marchandises 
en gros, rentreraient dans la classe des ventes 
prohibées par la loi du 25 juin 1841 , et don
neraient lieu à l'application des peines pro
noncées par laditeJe 
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	C (suite)
	Co- (suite)
	Cour d'assises
	CHAP. 1er. — COUP D'OEIL HISTORIQUE SUR LES JURIDICTIONS CRIMINELLES.
	CHAP. 2. — DU SIÈGE ET DE LA TENUE DES COURS D'ASSISES.
	CHAP. 3. —COMPOSITION DES COURS D'ASSISES.
	CHAP. 4. — DE LA COMPÉTENCE DES COURS D'ASSISES ET DE LA MANIÈRE DONT ELLES SONT SAISIES.
	CHAP. 5. — DES ATTRIBUTIONS RESPECTIVES DU PRÉSIDENT ET DES JUGES ASSESSEURS DE LA COUR D'ASSISES.
	CHAP. 6. — DES DROITS DU MINISTÈRE PUBLIC ET DE LA DÉFENSE
	CHAP. 7. — DE LA PROCÉDURE ANTÉRIEURE AUX DÉBATS.
	CHAP. 8. — DE L'OUVERTURE DES DÉBATS.
	CHAP. 9. — DU L'EXAMEN.
	CHAP. 10. - DES INCIDENTS DE L'AUDIENCE.
	CHAP. 11. — DISCUSSION
	CHAP. 12. — CLÔTURE DU DÉBAT.
	CHAP. 13. — DU JUGEMENT.
	CHAP. 14. — FORMES DU PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS ET DE L'ARRÉT.

	Cour de cassation
	TITRE 1er. HISTORIQUE. — CONSEIL DES PARTIES. — COUR DE CASSATION.
	TITRE 2. ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS DE LA COUR DE CASSATION.
	TITRE 3. DU RECOURS EN CASSATION.
	TITRE 4. OUVERTURES DE CASSATION
	TITRE 5. PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE CASSATION
	TITRE 6. EFFETS DE LA CASSATION. — AUTORITÉ DES ARRÊTS DE LA COUR DE CASSATION. — INTERPRÉTATION DE LA LOI.

	Cour des comptes
	Cours royales
	Course (armement en)
	Courtier



